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L E S  AB BES S E S  D E  S O LEIL M O N T  

AU XVlll0 SIÈCLE (1) 

WD l. DA:ME ISABELLE WOLFFS. t 1718. 

Isabelle vVolffs , (2) née à Thuin (3) en 1 647, appartenait à une famille 
honorable et j ustement considérée.  Son père Antoine W olffs était bourg
mestre de la ville et bailli de Lobbes ; il mourut le 17 octobre 1651 . Sa 
mère, Marie Jacqueline, fille de Sébastien Mengald (4), receveur du 
uartier d'Entre-Sambre et Meuse, pour Maximilien de Bavière, Prince

t�vèque de Liége (5), eut de nombreux enfant!", et huit j ours après la 
.aissance d'Isabelle, fut enlevée à l'affection de sa famille. 

, 1) SoLEILMONT. La fondation de cette abbaye est attribuée par la tradition à 
'Jnri l'Avengle, comte de Namur, qui aurait élevé cette maison, vers 1 088, pou r  
- moniales bénédictines. En 1237, I e  monastère fut incorporé à l'ordre d e  

caux e t  soumis à la  paternité de !'abbé d'Aulne. MoNASTICO!'i BELGE par Dom 
ier Bei·lièi·e. Tome 1. Maredsous. 1890-1897. 

(2) Voir la note A .  
(3) THUIN. Ville, chef lieu d'arrondissement administratif etjudiciare d e  Char-

eroi, sur la rive droite de la Sambre. Jadis principauté de Liége. 
(4) Voir la note R. 
(5) Maximilien Heni·i de Bavière . 1650-1688 . 
J. Daris. Histoire d u  diocèse de L iége, tomo II. Liége 1 877. 
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Baptisée le 1 6  octobre, elle reçut les norns de Jeanne-Françoise, en· 
souvenir de son parrain : François de Gozé ( '), veuf de Jacqueline 
Isabeau de Mengald ,  sreur de sa mère, et de sa rnarraine : Jeanne 
Mengald, épouse de Jean Le Rat (2), une autre de ses tantes. 

Après une éducation chrétienne, elle se sentit appelée à la vie reli
gieuse, et demanda à être reçue à l'abbaye de Soleilmont. On l'admit à 
la vèture sous le nom d'Isabelle. Avant de faire sa profession rléfinitive,  
elle constitua, comme dot,  une rente de 1 23 fl. 15  1/2 .  ( 1663, 1 3  
décembre.) 

Ses qualités et ses vertus l 'avaient fait estimer de tous, quand, le 1 er 

novembre 1 694, Louis , roi de France, à la suite d' une requête adressée 
Je 3 décembre 1 694 (3) , fit choix de Dame Isabelle pour succéder à 
Dame Eugénie de Halle (4), abbesse de Soleilmont. 

Les let tres de nomination furent expédiées de V ersailles (5) . 
A cause des guerres continuelles, son administration rencontra de 

grandes difficultés. Soleilrnont eut beaucoup à souffrir en 1 6U5 et 1696 
lors de la reprise de Namur et du campement du maréchal de Bouffiers, 
pendant cette bataille de Fleurus ou Ie maréchal de Luxernbourg défit 
le prince de \Valdecq. A la suite des fortifications élevées à Charleroi 
par les Français durant les mèmes années ( 1693- 1697) ,  plus de 30 bon
niers de terre appartenant à l 'abbaye furent expropriés sans la moin
clre indernnité. 

Les nombreux bataillons qui passaient dans les environs de l 'abbaye , 
causaient des dommages par toutes sortes d'exactions ; on obligeait les 
religieuses à frayer des routes pour Ie passage quasi continue! des 
troupes ; on leur imposait des réquisitions forcées et exorbitantes. Les 

(1) Voir la note C. 
(2) Voir la note D. 
(3) Cette requête porto les signatures snivantes: Collins Gabrielle prienrc; 

Mouillat Françoise, Everard Marie, Colnez Emerentienne, Collez (du) Corneille, 
Froye Thérèse, Froye A<lrienne, Menu Alexandrine, Muyau Maximil ienne, 
Hansoul Lidwine, Salmon Eug-ène, Wol fs Isabelle, Ferre (De) Christine, Clichet 
Constance, Stoupy Robertine, Stainier Joseph, Ghislain Augnstine, Van Rijkel 
Bernarde, Noville Emmanuel, Martau Catherine. 

(4) Notice sui· Dame Eu.génie de la Halte. Tome XIII. Documents de la 
Société ai·chéologique de Charlei·oi, Les i·efuges de l'Abbaye de Soleilmont. 

(5) Voir Documents A. 
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annales de Farr,iennes ( ' )  nous rapportent que la ferme de Soleilmont, 
sur la place, paya 348 fl . et il en fut de mème des autres dépendances 
de l ' abbaye. Aussi , en présence de la pénible situation fiuancière d u  
rnonastère, Ie Gouverneur Général des Pays-Bas , donnant suite à la  
req_uète des  religieuses de céans, les  déchargea, le 1 5  octobre 1705, du 
pain d'abbaye de 150 fl "  à payer à D•11• Anne Departes, fille de feu Je 
capitaine don Carlos Departes (2). . 

En 1705, les religieuses ne réparant pas les chemins qui avoisinaient 
leurs propriétés, les habitants réclamèrent à Namur, et le gouverneur 
força les Dames de Soleilmont à s 'exécuter. 

Dans ce temps de malheur, Dame I sabelle fut à la hauteur de sa posi
tion difficile et sut, par son exemple ,  calmer les anxiétés de ses reli
gieuses . 

Les archives locales nous ont conservé quelques rares documents con
ccrnant son adrninistration . Dans l'appendice , nous en donnons ! 'analyse .  

Après une administration sage e t  troublée par suite des guerres , Dame 
Isabelle ·wolffs mourut le 3 octobre 1712, àgée de 65 ans, professe 
de 4.8 ans, abbesse pendant 18 ans . 

Sur sa pierre tombale qui portc les armes (3) de sa famille, fut gra-
vée l ' inscription suivante : 

lei reposc le corps 
de Dame Isabelle 
W olffs abbesse rle 

Soleilmont ágée de 65 ans 
prnfessc de 48 d'abbatialité 

18, laquelle a trrJs bien 
gouve1·né cc monastère 

et est déceclée le 3'3 octobre 
1712 p1·ie Dieu pour son 

áme 
R. l. P. 

I .  VAN SPILBEECK. 
(l) J. KAIS!N. A nnales de Fai·ciennes . Tome II. Tamines. 1899. 
Duculot. Roulin 
(2) Voir Documents B, C, D. 
(3) Ecartelé au pi·emiei· et au quatrième, d'oi· à trois loups ravissants de 

sable lampassés de gueziles posés 2-1; au deuxième et troisième de . . .  à trois 
étrilles posées de méme, sans i11dication d'émaux. 
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NOTES. 

A. La familie Wolffs (vVolff, Wolfü, Wolf), futjusque vors Ie milieu 
du XVI11° sieclo une des plus considérées de Thuin.  Un certain Antoine 
vVolffs vint de Rurernonde, vers 1540, s'établir dans cette ville et fut 
la souche d'une nombrouse et riche familie. Elle occupait tous les 
emplois de la ville: iwt1:Jire, greffier, bourgmestre, receveur etc . Elle 
se créa de belles alliances, s'acquit des propriétés et une grande 
fortune. Quelques-uns des \Volffs se distinguerent dans les armées 
autriohiennes : �icolas, .Jean, Alexandre, Sóbastien, etc. Plusiours 
furent capitaines d'infanterie wallonne et furont anoblis, par l 'empereur, 
pour leur bravoure . 

B. Sébastien Mengald (i\Iangalde,) avait épousé Elisabeth de Hel
spit'gel.  Il était fils de Guillaume, fabricant de laines, dont la familie 
possédait moulins, fouleries, etc. Il ótait receveur de son Altesse dans 
le quartier d' Entre-Sambre et Meuse et céda sa place à son petit-ffü 
Sébastien \Volffs, en 1 658. Sa fille fut abbesse de la Thure ( ') 1728. 

Un de ses petits-fils Pierre François, religieux de Lobbes, eut pour 
parrain Pierre Mengald , doyen de Fosses. Il habitait u ne belle maison, 
rue du i\lont de Pitié, au-dessus de l'établissement de ce nom. 

C. La famillo des Gozé habitait Thuin et ses environs,ou elle posséda.it 
des draperies et était alliée aux meilleures familles . 

D. Jean Le Rat (Le Ratz,) était d'une anoienne famille de petits 
seigneurs de Saint-Pierre , etc. qui habiterent plus tard la Pasturo, 
<"h<ltoau à Marbais la Tour. C'était une des plus belles families de ce 
can ton par ses alliances ; plusieurs de ses mem bres s'illustrerent dans 
la  guerre et les sciences ; plus tard elle s'unit aux Darvor. M. Troye, 
ancien gouverneur du Hainaut, en descendait. 

E.  La fa mille W olffs habitait la maison t' Serstevens que leurs ancètres 
avaient achetée avec les autres maisonsj usqu'à !'hotel de ville, proba
blcment lorsque les religieuses de la Thure quitterent Thuin. Cette 
maison fut brülée par les Français vers 1G78, à cause de Jean Alexandre 
\Volffs, capitaine d'infanterie wallonne au service de l' Autriche. -

(1) MoNASTÉRE BELGE, pai· Dom U1·sme1' Be1'lie1·e, I Mai·eclsous. 1890-97. 
Abbaye de la Thu1'8 417-480. 
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DOCUMENTS. A. 

Lo11is pat· la gràce de Dieu Roy de France et de Navarre a nos cheres et bion 
amées les Prieure Religieuses et convent de l'Abbaye de Soleilmont ordro de 
Cist,iaux au Diocese de Namnr, salut, desirant pourvoir a ce que les abbayes et 
autres dignités Ecclesiastiques de notre Royaume pays, terres et seigneuries de 
notrn obeissance soient remplies de personnes dont la probité et integrité de vie 
et de moours nous soient connues et scachant que pour eet effet nous ne pouvons 
faire un meilleur choix que de D:i• Isabelle 'Wolfs Religieuse de votre dite 
Abbaye. Pour ces causes et au tres pieuses considérations a ce nous mouvans, 
nous al'ons nommé et presenté nommons et presentons signées de notre main 
!ad• Da• Isabelle Wolfs pour Abbesse de ladite Abbaye de Soleilmont qui vaque 
a prnsent par Ie deces de Da• Eugene de la halle derniere titulaire qui a possedé 
paisiblement ladite Abbaye dont la nomination presentation et toute autre dispo
sition nous apartient come estant au droit du Roy <l'Espaigne. Si vous reque
rons et neantmoins mandons et ordonnons de reconnoitre et recevoir p our votre 
Abbesse ladite Da• lsabell• Wolfs, a laquele comme personne suffissante capable 
et a nous agreable nous avons permis et permettons de pouvoir sut' ce obtenir 
de notre St. Pere Ie Pape, de l'Eveque Diocesain et autres superieurs Ecclesias
tiques toutos Bulles apostoliques et provisions de confümation qu'il appa1'tien
drat, en vertu d'icelles prendre la reele et actuele possession de ladite Abbaye, 
ensemble des honneurs, anthorités, prnrogatifs preerninences, droits, fruits, 
profits revenus et ernoluments y appat'tenans, les solemnités en tel cas requises, 
garrlées et observóes, a la charge par ladite abbesso de garder et faire garder 
inviolablement les regies dudit ordre de Cisteaux, les statuts et constitntions de 
ladite Abbaye, et de ne rien innover ·tant au spirituel qu'au tempore! d'icelle, si 
donnons en mandement a nos amez et feaux les g�n> tenans n'lstre cour de 
parlement de Tournay et aut1·e-; nos officiers et justiciers quïl appartiendrat que 
du contenu en cesdites presentes ils fassent jouir et user pleinement et paisible
ment ladite Da• lsabell8 Wolfs cessant et faisant cesser tous troubles et empê
'1hements au contraire Car tel est notre plaisir, donnó a Vet»aillei le premier 
jour de Novembre l'an de 

.
grace mil six eens quatre vingt quatorze et de notre 

regne 18 cinquante deuxième, signé Louis, plus bas Pat· le Roy, contresigné 
Colbert, y estant apposé un scel en cil'e jaune, 

B. 

Au roy. 

Concorde a l'orii:rinal 
P. Jnpping Nre 

1712. 

Remonstl'e très humblement.Marie Anne Oepartes, qu'elle a obtenu de S. M. 
un pain d'abbaie à charge de l'abbesse et religieu,;es de Soleilmont, proche de 
Charleroy, sous 18 comté de Namur, a compte duqu�l pain, elle n'at reçu qu'une 
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anné<\ en sol'te que la denxièmo année est eschene Ie premie!' du mais d'Avl'il 
dernie1', et ayant fait dive!'s debvoi1·s pour Ie payement de la ditte année, sans y 
p')u,·oir arrive1· en amiable, olie prend l'ecoul's Ye!'s V. M. 

Suppliant tl'ès humble:nent d'estl'e se1·vie, d"ol'donnel' a la l'eve1·ende Abbesse 
et l'eligieuses de Soleilmont de lui payel' l'année dudit pain <l'abbaye, escheu 
Jo prnmier d'avril derniel', et ce endéans quinzcjotll's à peine que duiz a présent 
pou!' lol's lui seront depeschées letti·es exécutonales cum ex pensis. Ce faisant etc. 

Du Fl'ieu. 

S. M. ayant eu rappol't du contenu en cette reqneste at, par adv is de son con
sPil et a la délibération rle son commandant genera! de ces pays, ol'donné, 
comme Elle ol'donne pal' cette, à l'abbesse et. religieuses de l'abbaye rle Soleil
mont, de payer à la suppliante Anne Mal'ie Departes l'ennéo escheue Ie pl'emier 
d'avril derniel' du pain et prebende que S. M. luyat accordé sui· laditte abbessc, 
et ce dans la quinzaine de l'insinuation, a peine que seront depeschées, lettres 
executoriales à leur charge. Fait à Bruxelles Ie 2l de may 1701. 

Marqnis de Redmar. 
Joseph de Arze. 

c. 

An roy en son Conseil, 

Remontrent tres humblement les dames abbesse et l'eligieuses de Soleilmont, 
au comté de Namul', que, bien que cette maison soit d"nn tl'es petit revenu, et 
qn'elle n'ait été chargée de pain ou de prnbende lol's de l'avenement du feu roy 
a la couronne. ainsi qu'il appel't par la declaration du notail'e qui a visité tous 
les registres et les compte5 rnndus depnis l'an 1G63 jusques l'an !îOO, contil'lnée 
pa1· la declaration de six temoins, cependant olie se t1·.1uve maintenant rbargé� 
rle tel pain-de 150 florins :rn pl'Ofir d J dcwiiselle Maria Anne Departes, fille du 
fou capitaine don Cal'los Departes, laqu.ille ne peut jamais avoir l'ien pu mériter 
de V. M. Non obstant meme qne cette maison p1euse soit rninée par les guef!'es 
continuelles qui ont toujou1·s foudroié Ie dit quartier depuis qnarante ans, spé
cialement !'an 1689 an campement des armóes d'Entre Sambre et Meuse, trois 
a quatre fois a Chatelineau l'an 1690, apres la bataille de Fleurus, !'an 1691 an 
rc:tour des armées d'Entre Sambre et Mense, l'an 1692 pendant le siP,ge de 
Namur, l'an 1693 durant Ie siege de Chal'lei·oy, l'an 1694 ·au passage des 
armées, les années 1695 et 1696 par la reprise de Namur et le campement du 
Marechal de Bouffiers a Fl�u rns. L'accablement Je cette maison prnvenant aussi 
de ce que dans la constrnction et les fortifications de Charleroy, elle a souffert 
h. perte ou la ruine de plus de trantc b.rnni·!l'S de terre et prniries, et <lont elle 
n'a pas reen la maille; outre les 1·afraichissementsjournaliers, qne ladite maison 
n'ose pas refuset' aux partis, et aux mouvemens continuels des garnisons de 
Namur et Charleroy, qui en cotoyant les murailles et la por-te y ont dütonrné 
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et atti ré I e  grand chemin <lont l a  reparation luy est fo r  dispendieuse. De sorte 
que par ces r11i nes, ces pertes et ces divers interets, s'etant trouvée sans moyens 
et même sans pain, elle a été red uite a pl'endre a fraix  Ie capita! de 600 tlorins 
de rente, qui engfoutit Ie quart de tout leu1· petit revenu, et dont bien loin <l'en 
faire Ie renfoncement elle se trnuvt> dans l ' impuissance de payer Ie cours ; puis 
meme que toutf's les religieuses s 'y trouvent obligées de pourvoir, par un 
trayail excessif, non seulement a leur entretien, mais encore a u ne partie de 
leur nourriture ; tellement qu'il n'est pas etrange que cotte panvre maison ait  
été excusée lors de la succession du feu roy. Raison pourquoy el le s'adresse a 
V. M .  

La suppliant très humblement d'etre servie de  declarer laditte maison exempte 
dudit  pain d'abba.ye, ensuitte de l'ordre d'Espagne, prenant egard a ce que les 
causes de tolle execution sont beaucoup plus urgentes a pl'esent, que lors de la  
succession du  feu rny a la couronne. 

Quoy faisant, etc. M .  de Commines . 

D. 

S .  M .  ayant en rapport du contenu de cette requête, a, par avis de soa Con
seil et à la délibémtion de Son vicaire général des Pays-Bas, déclaré, comme 
Elle déclare que cette, que los suppliantes ne doivent pas être cbargées du pain 
d'abbaye cy mentionné, pou1· ne pas avoir été chargées par Ie roy Charles II, 
de glorieuse mémoirn, à son advenement à la couronne. ûrdonnant S. M .  à tous 
ceux qu'il appartiendrn, de se conformer et régler selon ce. Fait à Bruxelles. Ie 
15  ûctobre 1705. 

M. Emmanuel ( 1 ) .  

ARCHIVES. 

8 janviei·, 1 3  décembre 1663. Par <levant les notaires P. Parmentier et 
Mathieu Goblet, le sieur Sébastien Me11gald, receveu1· de son Altesse Sérénissi me 
Ie prince de Liége tran5porte, le 8 janvier 1663, sur l'abbaye de Soleilmont, 
rcprésentée pa1· dom Cornil Chaduar, la  rente de 1 33 tlorins 10 patars duo par 
Nicolas do Traux, échevin de Chätelet et constituée pa1· acte du 13  aVl'i l  1648 . 
La majeure partie de cette rnnte, soit 1 23 tl . 15 1 /2 est cédée en lieu et place 
des 70 tl .  de rente au denier seize, que Ie dit Mengald avait promis pour la 
réception  de sa petite fille, ,Teanne Françoise Wolff. en religion sceu r [sabelle, 
fille de sieur feu Antoine Wolff, dans le mona .stère de Soleilmont . Le sur
plus, 9 fi. 14  112 p.  est dûment payé au denier 15 par le représentant de 
l'abbaye. Homologation de l'acte est passée par <levant la haute cour de Liége, 

( 1 )  Maximilien ll. Mai·ie Emmanuel, électeur de Bavièi·e, gouvernew· des 
Pays-Bas en 1692+1726. 
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Ie 13 décembre 1663; Jean Vloot de Trixhe y représente Ie sieur Mengald; dom 
Cornil Chaduar, l 'abbaye de Soleilmont. 

31 août 1694, Il janviei· 1695. Acte d 'engagement par lequel la commune de 
Gilly, moyennant la somme de 348 florins, cède à l'abbaye de Soleilmont la 
deuxième coupe ou Ie regain de toutes les pmiries qu'elle possède sui· Ie terri
toire de la commune, et sur lesquelles celle-ci avait jusque là Ie droi t dtl banaliltl. 
Du capital reçu, la  commune paya 300 tl. au comptoi r de sieur Quallart,, à 
Namur, pom· aiues et subsides ; Ie reste, au chapelain de Gilly et au granu baill i  
de Fleurns, pour charriages. I l  est stipulé que les dames de Soleilmont seront 
obligées d'élargir un chemin entre certains prés leur appartenant et ceux de 
t.aurent Frère et Collart. Nicolas Bartholomé échevin de la cour de G i lly et 
bourgmestre dudit lieu, rep1·ésente la commune dans la passation de !'acte, le 31  
août 1694, qui est bomologué par la haute cour de Gilly, Ie  1 1  jan vier sui,·ant .  

1694. Les abbesse et  religieuses de Soleilmont, n 'ayant plus de quoi pourvoir 
à l'entretien de leur maison par suite des pertes subies depuis le commencernent 
de la guerre, présentent une requête à leu1· supérieu1:, !'abbé d' Alne, afin d'être 
autorisées à prendre à intérêt, deux m ille florins Par apostille du 4 mars 1694 
la permiss;on leur est accoruée. Une procuration signée par tous les membres 
de la communauté, Ie l7 du mème mois, charge la uame Corneille du Collet 
d'emprunter la sorrime au sieur Clicbet, et lui pennet d'oblige1· en garantie tels 
biens quïl lu i  conviendra. 

1700 . Dénombrement des l'C\'enus de l'abbaye, fait conformément au décret 
des Prélats de la province de Namur du 27 février 1 700. 

lïOO. 
La Révérende Dame Abbesse et Ie Couvent de Soleilmont so conf01·mant au 

Décret de Messieurs les Prélats de cette P1·uvince de Namu1· du 2 1  février 1 700 
portant ordre de donner un Dénombrement véritable et spécifique du Revenu de 
leur Monastère font la déclaration suivantc sauf tout préjudi..:e. 

Prime elles disent et déclarent que 
Ie labeur de la maison contient. envi
ron quime bonniers à la roye qui rap· 
portent un an portant l'autre environ : 

En secourge1m - 1 3  ou 14 m 
En bied - 7 m . 
En epeautre - 35 m .  
E n  orge - 3 ou 4 m .  
En  avoine - 25 m .  
E n  pois et vesche - 2 m .  

Mises. 

Prt>mièrement la ditte abbaye doit 
nou1Ti r et entreteni1· deux Religieux 
Prêtres, item vingt deux dames, neuf 
sceurs converses et une familiè1·e qui 
font t rente personnes - 30 (34). 

D'ailleurs ce labeur est ingrat si 
pierrcux, plein d'agaise et si rui né par 
un grand nombre tie hou illière que 
les gages et la nourriture de cinq 
valets qui sont employé au labeur avec 
quatre manouvriers pour les sarter ou 
y tmvaillet· surpasse do beaucoup la 
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Item qu'elles ont environ donze bon· 
niers de prairie qui  leur rapportent 
envirnn dix sept charrées de foin et 
wayen - 17 charrées. 

Item qu'elle ont une cense nommée 
la Benitte Fontaine j urisdiction de 
Heppignie qui nous doit rapporter 
quinze muis de bied - 15 m .  

Item uneautrecense nommée Fonto· 
nelle contenant envirnn de t rente bon· 
niers de terre labourable sous lajuris· 
diction de Fleurus qui rnpporteenviron 

En secolirgeon - IJ m .  
froment - 12  m .  
seigle ,.-- 6 a 7 m .  
Epeautre - 1 7  m .  

Item une autre petitte cense sous la 
bauteurde Vievillequi  contient quatrn 
bonniers à la roye et qui leur rapporte 
trois muis de siègle 3 m.  

S'ensui vent 
les rentes en grains 

Froment 
à Marbais 

Bied. 
6 stiers . 

à Marbais 
à Mellez 

8 m 4 stiers. 

à Vievil le 8 m.  
à Wayaux l m . 

Epeautre . 

6 stiers. 

à St. Amand l m. l stier. 
à Baulet 2 m .  6 stiers. 
à Fanuée 3 m .  

récepte, s i  !'on n'avait pas besoi n  de 
chariage. 

Les six sont seulemeni à Wayenstem 
elle;; sont chargées tant au Roy qu'au 
seigneur de - 22 florins 
les batiments ont. 

Cette cense a été détruitte pendant 
la guerre et les terres rérl n i t tes en 
brousailles, de sorte qu'on a laissé 
depuis la  paix au prntit du censier à 
condition de payer los charges qu i  
sont 
Au Roy Epeautre 13 m .  0 stier 
à la Reine argent 5 fl. 5 
au seigneur ar·gent 2 1  fl.  
tant au roy qu'au seigneur Epeautre 
7 sti avoine 6 .  

La d itte cense est cotisée àtoute tai!· 
les tant o r·d inaire qu't'xtraordinaires. 

Item elle est cbargée de qnarnnte 
muis d 'épeaurre et de vint muis 
d'avoine à ceux de Floreffe. 

I tem elle doit tant au Roy qu'au 
seigneur en plusieurs espèce à la por· 
tance d'environ six écus. 

Item elle doit onze muis au chape· 
lain castrale de Chatelinrau. 

La d itte cense outre les tailles que 
Ie fermier doit payer an Roy est char· 
gée à deux personnes de 26 stiers ic i  
bied 21  stiers. 

A Marbais on n'en paye que sept 
m uis. 
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à Gilliers 
à Jemeppe 
à Lambussa1t 
au Mazy 
à Spy 
à Velaine 

2 m.  7 stiers. 
17 m. 6 hu i tains. 

1 m. 3 stiel's. 
l m. 6 lrnitains. 

2 m. 
20 m. 

Somme des rentes 
en gl'ains. 

Froment 
Bied 

6 stiers . 
17 m .  1 0  stiers. 

Epeautre 51 m. 1 1  stiers. 
S'ensui vent 

les rentes en argent. 
à St. Amand 6 ll. 4 patt. 9 de 
à Chatelineau 77 - 10 - 0. 
à Charleroy 15  - 5 - 7. 
à Cot:rcelle 6- 0 - 0 .  
à Dampremi 18 - 12 - 12. 
à Fleurus 66 - 6 - 17. 
à Gilliers 332 - 4 - 2. 
à Jemeppe 1 - 5 - 0. 
à Landelinsart 24 0 - 0. 
à Marbais 15 - 1 - 0. 
à Mellez 1 - 5 0. 
à Namur 373 - 6 - 0. 
à Velaine 7- 0 - o. 
à Vieville Il 0 - 0. 
à Wayaux 6 - 0 - o. 

à la Ransart 91 - 10 - 0. 

Somme totale en 
argent 1052 - 9 - 23. 

Le monastère doit au Curé de Gil
liers qnatre stiers d 'épeautre et u ne 
poulle. 

I tem on n'est pas payé de six stiers 
d'épeautre depuis 1674 pom l'insuffi
sance du contrepans. 

On n'en a rien reçeu d<:! ces 2 muis 
à Spy depuis 1688 pour la d iminution 
et déteri"ration de l'hipotèques. 

Les dames doivent 50 cordes de bois 
au seigneur annuellement qu'il fait 
payer rigoureusement. 

Item hu i t  florins d ix  patars tant 
rentes que eens. 

A Charleroy on n'a reçeu que trois 
florins et demi de tont ce qu'on y doit 
depuis 1671 jusques 1701. 

A Fleurus ondoit au Roy 3 - 4 - O. 
Item au Curé 0 - 18 - 16. 
A Gilliers elles doivent à Mr !'abbé 

de Lobbes 2 - 0 - 0. 
llem de eens 2 - 12 - O. 
D'ailleurs il faut oter 70 ll. liti

gieuses dont elles sont ou fort rare
ment ou fort mal payée. 

On doit payer au Receveur général 
du roy 1 - 2 - 0 .  

Item à la vonerie 2 - 0 - 0. 
hors de '.:es 91 florins les vint n 'ont 
pas été payé depnis 1688. 
aux Religieux de Liessies on doit 

0 - 9 - 0. 

De plus les dites Dames déclarent qu'outre les tailles et les charges susdiles 
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elles ont pris p9ndant la guer1·e den� cent cinq1rnnte florins qui leur courent à 
frai et a déduire de la somme totale <le Jeurs rantes. 

1 1  mai lîOl. Les col.Jectenrs des aides, contrilrntions, et rations avaient saisi 
pour défaut de payement, le 1 1  ani ! 1696, d 'S mains des hérit iers Georges 
Trnye, un bien appelé Ie Rois-St . -Jean, situ� a Heppignies. A l 'effet de sauve1· 
une rente dont cette propeiété était affoctée, dom L<i.ndelin Hauwy, agent des 
dames de Soleilmont, est admis le 1 1  mai lïOl, <levant la cour <le Heppignies, à 
purger la saisine, moyennant la som me de 1 8  patag:ins, outre deux écus pour 
les frais. 

7 mai 1 70 1 .  Les maieur3 et écbevins d'He;:ipignies par ordre du seigneur du 
Ji('u et à la req•1ête des dames de Soleilmont visitent les forieres 1 appartenant 
aux dames sur cette commune et renouvellent les bornes qu i les séparent des 
biens rl n seigneur. Les bornes sous lesquelles étaient placées sept cailluux po1·
taicnt du  cOté qui regardait les prnpriétés de l'abbaye, une crosse et la lettre S . 

27 mai 170 1 .  Pierre-Joseph Stain ier, par actP. du 24 j uillet 1681,  avait assi·gné 
pour·dot à sa fille Joseph, religieuse à Soleilmont, 150 fl. de rente sur la com· 
mune de Pont-de-Loup. Ayant saisi les biens chargés de cette rente il en devint 
l ui-même Ie débiteur .  PoUI' éteindre définitivement la <lette il céda Ie 27 mai 
1 701 à l 'abbaye de Soleilmont tons les droits que Grégoi re Stainier avait acquis 
par enµ-agère. Ie 10  mars 1636, snr 50 bonniers de  bois de la commune de Pont 
de Loup. 

15 fév"iei· 1 702 . Antoine B rnhon, et son épouse Jenne Dupont con:stituent 
nne rente viagère de 60 florins sui· leur babitation :i. Namur, en faveur de leur 
fille, Jenne, Antoinette Joseph, religieuse à Soleilmont. Cette rente prendra 
c0urs au jour du décès du dernier survivant des parcnts, mais i ls s"obligent de 
pourvoir pendant leu1· rie à tous his besoi ns de leut' fi l le .  L'acte notarial du  
1 5  février 1 702, est transporté à la cour échevinale de  Namur le 26  octobre d"l  
la rnême année. 

8 mai 1703 Contrat privé entre da.me IsabeJIA Wolff, abbcsse de Soleilmont, 
d\rne part ; Thiébaud Barbier et Barbe Guislain, son épouse, d"au trn part. 
L'abbesse arrête la saisie des biens commencée, ponr défaut de payement de la  
rnnte de 50 tl .  constituée le 17  février 1659, rnoyennant : 1° unu rente de 1 2 fl. 
sur les biens de dame Barbe Haize, à Ransart ; 2° 12 fl. de rente sur la rropriété 
de Frnnçois Severin; 3° 6 ll. de rente sur les biens de Simon George et Martin 
Giliar ; 4° 5 fl . sur les b iens de Jean Gaulx: 5° la  cession de l a  prairie, d i te 
Rl'!mip1·ez, près du rnoulin de Gornmenrnux ; 6° trois cbarriages de chaux sur 
les t erres du monastère, à charge de Thiéband et de sa femme, qui de plus 
payeront leur part des frais de  la saisie cornmencée. 

1 9 juin 1 703. Dame Isabel le Wolff, abbesse de Soleilmont donne prncuration 
an �ieur P ierre de Bavay· résidant à Cbàtelet, pou r traiter toutes les affaires 
concernant son monastère au pays de Liége ; plus spécialement le prncès pen
dant devant la cour de Chàtelet contre les religieuses dominicaines de cette 
localité représentées par le sie1fr Henri Je Roy, au sujet d"une rente de 7 l/2 
florins de Brabant sur une propr iété située à Pil'Onchamps, ainsi que Ie pl'Ocès 
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coutre Jacques Massart, maienr de Hansinnes pour non payement de 8 tl. de 
rente. 

9 juillet 1703(17 13?). Acte de rlonation par lequel.MattLien Drion céde à 
titre d'amitié et de reconuaissance à l'abbaye de Soleilmont 29 patars de rente 
sui· la propr·iéré des bé1·itie1·s de Bartholomée Fontaine, à Gilly. Le donateur 
avait déjà précéJemmant trnnsp)l'té sui· l'abbaye 50 patars sur la propriété de 
Thomas Fontaine. 

La donation ne serait-elle pas simulée pour· cachet' un acte de ventc? 
1703 (1). Copie du rapport des biens, rentt>s et revenus de l 'abbaye de SolPil

mont an p�ys de Namur, présenté en suite de l'ordonnance des Prélats de ce 
pays du 4 aout 1 603 . 

Le l 6 ju i n  1645, Noel Mouillart, l\chevin à Gilly, et Jenne Roben, son épouse, 
à !'occasion de la profossion 1·eligieuse de leur ti lle uniqne, Anne, à J'abbaye 
de Suleilmont, consti tuent une rente de 70 tlorins au profit du mona,tère de 
plus, pom· la célébration d'un service annirnrsaire après leur t l'épas, une autre 
rente de 30 tl. dont 10 tl .  furent rem boursés le 22 février 1704 .  

Vr Livre censier, p .  19, n° CLIX. 
14juillet lî03. L'abbesse et les religieuses de Soleilmont, dans leur procès 

contre les dominicaines de Chätelet, donnent en cautionnement tous leu1·s biens 
situés sous la jurisdiction de cette cour notamment Ie bois provenant du sienr 
avocat S tainier. D'après Je titre ifücrit su i· Ie document, celui-ci ne fot exhibé 
à la cour de Chàtelet que en j uin  1705. 

4 avril 1704. En cause des religieuses domin icaines de Chätelet contre les 
dames de Soleilmont les premièrns produisent devant la cour les actes d'un 
procès que Ie sie111· Christophe Le Roy cut avec l'abbaye en 1 63 1 -1 632 . 

4 av1'it 1704. Deux pièces de l'année 1682 o n  1687 relatives à un procès de 
l'ahbaye contre Christophe Le H.oy sont produites devant la cour  de Chätelet 
La premièt'tl veut établir que pou r entamer un procès les dames de Soleilmont. 
doivent au préalable être autorisées par Ie général de leur ord1·e. L'autre proul'e 
l'inan i té de cette assertion. 

15  juiltet 1704. Ariruments produits contre les religieuses dominicaincs, 10 
15 ju i llet, 1704 . Les dames de Soleilmont établissent, que 4 bonniers et 3 mesu
res de trien appartenant à l'abbaye ont été cédés autrefois à Henri Jo Roy, 
rnoyennant 7 1 /2 tl. de rente. Henri et après lu i  sa veuve ont payé la rente do 
1602 à !619, leur fils Christophe depuis 1 622 à 1 633, la veuve de Christophe 
jusqu'en 1645 . Christophe a laissé deux fils, André et Mathieu qui ont hérité 
de leurs parents 1" trien susdit, etc" etc. On tàche de prouver ensuite que non 
obstant allégations cont1·aires, l'abl>'1ye n'a jamais été dépossédée de ses droits. 
Quant au procès avec Christophe Ie Roy, i l  appert par acte du 4 février 1662 que 
son fils Mathieu a trnnsigé avec l'abbaye ; d'autre part Mathieu et André n'ont 
jamais partagé les biens. 

3 mai·s 1705 . Un bonnier, appelé le Vivier Lanoy, situé à Jumet, est arrenté 
à Catherine Thiry pour 40 patards Li vre censier p. 26. n° CCXX ! .  

9 octobre 1705. Deux documents datant de 1 66?, 1663 e t  relatifä à u n  procès 
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de l'abbaye contre la vcuve l'iicolas Malengret sont également produitst.levant la  
cour. 

4 octobi·e 1601 . Cession de 4 bonn .  3 mns. de trieu situés à Pironchamps 
cont1·e 7 l /2 tl. de rente, faite au sieur Henri Le Roy, Je 4 octobro 1601 .  La 
pièce fut produite en divers procès en 1716 en 176 1 . 

23 ma1·s 1706. L'abbesse Isabelle Wolff et les religieuses rétrocèdent moyen
nant payement de 2500 fL à Robert Stainier.lils de Pierre-lgnace, les 50 bonniers 
de bois à Pont-de-Loup d'après !'acte qu i  suir, Robert Sta inier céde lû bois anx 
religienses dominicaines de Chätelet. 

23 mai·s 1706. Robert Stainier ven•i anx religieuses <lominicaines a,, Cbätelut 
ses <lroits aux 50 bonniers de bois pour 750 écus ou 3000 tlorins de Brabant. 
Cetre somrne pro1·enait de la donation pieuse faite pa1· Ie  noble Seigneur Bavon 
de Morean, en mémoire de feu Louis Moreau, son frère ot en considération de 
ses deux sceurs religieuses au dit monastère . 

30 avril 1706 . Les bonrgmestre et antros représentants de la commune de 
Pont-de-Loup font u n  accord avec les 1'0ligieuses dominicaines de Cbätelet . 
Celles-ei avaient acquis depuis peu de Robert Stainier les regains on deuxième 
coupe de certai nes prair ies ainsi que 50 bonniers de bois, appelé Ie bois de 
Mahnsart, situé à Pironchamp. La commune accor,le aux religic11ses la libl'0 
jouissance de ces droits et biens tant qu 'elle n"aura pas pnrgé les arri óres de 60 
et de 150 tlorins de rente dont ces propriétés étaient respectivemont chargées . 
Robert Stainier et ses cohéritiers s 'engagent aussi à ne point poursui Vl'0 
la communA pour une autre rente de 70 fl .  leur due, et de permottre à la com
m•rne la libre päture de5 autres biens communaux autrefois saisis, anssi long
temps .que les religieuses jouiront des droils susdits de lui donner comme 
successeur. 

2 1  octobre 1 /06. Testament de Ba1·be Haize, ou !Jelhaize, veu1·e de Georges 
Haeghe, familière de Soleilmont. Elle lègue 3 écus :rnx deux prêtres qui feront 
Ie se1·1•ice d'entel'l'ement; 5 écus aux religieuses qui y assisteront ; 20 écus aux 
lt. J{. P .  P. Récollets de Fonta ine et St.-François pour célébrer des messes, à 
moins qu'elle n'out fait <lire ces messes de son vivant ; le l in q11 i  lu i  resterait à 
son décès, à sa cousine, dame Maximilienne ; sa bague d'or, à l'embellissement 
dn tabernacle de l'églis 1 abb·1tial'3 oü à tout aut1"<1 ti n analogue, une rente do 
10 fl. à l'église de Soleilmont pour l'achat de cirtl blanche ponr !"office du Sai nt 
Sacrament Elle vent de plus que tont ! '01· et l"argent qui lui restera, soit employé 
à 11n ornement complet pou1· le ma!tre-autol et à des babfü sacerdotaux ; lè:.: ue 
sa cuillèrn et sa fourchette en argent au réfectoi re ( 1 ), 2 1/2 sols à la fabrique 
de St.-Anbain, à Namur, pour la validation du testament; et désigne finalement 
les enfants de son cousin Georges Haize, comme héritiers un iversels de ses effets 
mobiliers. 

1708. Mesurage de toutes les terres, pmiries et bois, appartenant à l'abbayo 

(1) Nous pensons qu'il s'agit <lu rófoctoi1·e lorsq11e la testatrice dit. qu'elle laisse 
les objets pow· la saUe. 
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de Soleilmont, sitnés à Fleurus, Ransart, Gi lly, Cbàtelineau et Farcien ne, fait 
par· l'arpenten r j uré Pierre Hans. 

29 mars 1 708. François Genart rembourse Ie capita! de six florins de rente, 
restant  de 12, afl:ectés sur les biens de feu Barbe Gellot, occupés ensuite par  
Remi Frère. fi ts  de Feu illan Frère et de la dite Harbe. 

30 août 1709. Claire Richir, ,·euve de Feni llau Fen iies, a,sistée de son frère 
A ntoine, donne quittance à l'abtesse de Soleilmont, du capita! de 20 fl:orins de 
rnnte, montant à 360 florins, emprnntés pat· cette dame, et s'engage, ainsi que 
son frère, à employer cette somme à la constitution d'une nouvelle rente au 
profit des enfants nés d'elle et du dit Fen7.ies. 

1709. Le tenancier de la  cense de Fontenelle, moyennant certaines stipulations 
en sa faveur, cè<le Ie restant de son ba i l  à la personne qu'il pla i ra à l'abbaye de 
Soleilmont, fits Mathieu a transigó avec l'abbaye d'autre part Mathieu et André 
n'ont jamais pa1tag-é les biens. 

2 1  aoiit J î l O .  Jérûme Adricn Spineto, écbevin de Chàtelet., vend à Jean Col
lart, prètre, pour 2901 ll . 4 pat. u ne rente de 18 1  ll .  6 pat., établie sur la m:lison 
avec dépendances, située sur la place du Frixhon, à Chàtelet, que Ie docteu1· 
Maiscocque avait acquise précédemmcnt des dames de Soleilmont. 



1 7 1 2 .  DAME JOSÈPHE STAINIER. 1730. 

Dame Josèphe Stainier, abbesse de Soleilmont, naquit en 166 1 ,  pro
bablement à Bouvignes (') , d'une famille tres honorable. Nous disons 
probablement à Bouvignes, parce que la famille de son père en était 
originaire. En effet, peu de temps après son mariage le 22 mars 1661 , 
celui-ci reçut, de Bouvignes, des lettres constatant qu'il était fils de 
Robert Stainier, écuyer, et de Dam•110 Anne Franceline Tamisons « gens 
de bien et de bonne réputation, vivant de leur propre, sans exercer 
aucune marchandise on art méchanique qu' iceluy, lgnace Pierre , a en 
son grand père conseiller et procureur général longues années au con
seil de cette elite province » .  

• Si attestons en outre que l'ayeul du sieur requerant a exercé longues 
» années l ' état de général des vivres et armées du Roy Philippe second 
" etc. Certifions de plus que la mère at eu divers cousins germains, 

(l) Bouv1GNES, province et chef lieu Namur, arrondissement. administratif et 
judiciaire D inant. 

• 
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» honorés des principales charges tant à la magistrature qu'au conseil 
» de cette dite province et ailleurs , dont l'un est mort dernièrement 
» gouverneur de la ville d 'En.ihien.  » (Manuscrits généalogiqucs de 
Lefort, 3° partie, carton 8 . )  

Son père, Pierre Ignace, né à Pont-de-Loup ( 1) vers 1 629 , était licen
cié ès lois de l ' université de Douai par diplóme du 2G décembre 1 65G, 

et avocat au conseil souverain de Brabant. Il  épousa, Ie 1 2  octobre 1 660, 

Marie Hubertine Stainier do Pont-de-Loup, sa parente . 
Pierre Ignace devait ètre Ie vrincipal citoyen de Pont-de-Loup, car, 

outrc Ie rang que ses connaissancos et ses fonctions lui assuraient, nous 
le voyons demeurer seul dans sa commune, lors du pill11ge qu'en firent, 
à plusieurs reprises, vers 1 693, les soldats de la garnison de Thuin, 
parce que Pont-de-Loup ne payait pas ses contributions.  Son fils fut 
emmené prisonnier ; pour le délivrer, le vil lage ent à fournir 300 

rations ou 1 00 écus. 
Ils eurent une nombreuse familie qu'ils élevèrent chrétiennement . 

L'ainée de leurs enfants, nommée Josèphe, désirant vivre loin d u  
monde, résolut d'embrasser l a  vie religieuse à l'abbaye bernardine d e  
Soleilmont. 

Avant l'entrée de sa fille au convent, Monsieur Stainier constitua, le 
2 1  j uillet l û91 , une rente de 1 05 tl .  (2) en  sa faveur par <levant le 
notaire Marchol, et rlonna, en garantie, un bois situé à Pironchamps eJ . 

Pierre Tgnace mourut d'apoplexie à Pont-de-Loup, le 8 novembre 
l 705, et fut enterré dans l'église de Pont-de-Loup, en la chapello de la 
Sainte Vierge, sépulture de la famil ie . Son épouse, fillc de Grégoire 
Stainier et de Dame Hubertine Charles, mourut à Chàtelet le l 4 octobre 
1 7 1 6 .  Elle était née le 27 aoüt 1 6 25. 

Ce Grégoire Stainier appartenait à nnc ancienne fa.mille de Gosse
lies (4) <lont les registres du commencement du xve siècle font mention . 
La vieille pierre tombale, ornée des armoiries et quartiers Stainier, 

{l) PoNT-DE-LouP, commune de !'arrond issement de Charleroi, ancienne 
j u ridictio11, principaut� de Liége. 

1 2) Voir Documents : A. 
(3) Pmoi'\CHAMP�, commune de !'arrondissement de Charleroi, ancienne juri

rl iction, principauté de Liége. 
(4) GoSSELIES, v i l le de l'aiTondissement de Chaderui. 
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Cousin, Marolle, Haynaut,  a été encastrée dans la tour de la nouvelle 
église de Pont-de-Loup, 

Devenue religieuse,Dame Josèphe se distingua par sa bonté,sa charité, 
sa ponctualité à l ' office, sa fidélité à observer la règle .  Son exemple 

·attirait ses sreurs à la pratique de tous leurs devoirs. Aussi les supé
rieures n'hésitaient pas à lui confier les charges de sous-prieure et de 
maîtresse des novices .  

L'abbesse Dame Isabelle vVolffs étant décédée, elle obtint, à l'élec
tion qui eut lieu Ie 1 1 novembre 1 7 1 2, 1 3premières voix et 3 secondes ( ' ) .  

Conformément à l 'avis du  conseil privé d e  Son Altesse, elle fut 
nommée abbesse, par lettre datée de Compiègne le 12 décembre 1 7 1 2  (2) . 

Madame Stainier, agéé de 48 ans, gouverna son monastère avec 
beaucoup de douceur et de prudence. Si elle avait grand soin de la santé 
de ses filles en Jésus-Christ, elle s'appliquait plus encore à les porter, 
par ses exhortations et· ses exemples" à toutes sortes de vertus. Elle ne 
négligea point le temporel, comme le démontrent les actes eonservés 
aux ·archives clu monastère . L'analyse s'en trouve plus loin . 

Aussi, elle veilla à embellir l'église conventuelle et travailla de ses 
propres mains à confectionner des ornements sacerdotaux ; elle fit réta
blfr la brasserie, réparer plusieurs bàtiments, et améliorer certains 
quartiers, aut.ant que les  revenus de l 'abbaye le  permettaient. C'est à 
elle que l 'on doit le plafond de l ' église, qui cache une voute apparente. 
Elle supporta }Wee une patience angélique une malaclie pénible, qui la 
fit souffrir de longues années ; elle mourut l 'an 1730, le 30 mai, àgée de 
69 ans , vivement regrettée de ses consreurs . 11 y avait 49 ans qu'ellc 
avait fait profession. On l ' enterra au chapitre, et on grava sur sa tombe 
l 'inscription snivante, surmontée de ses armoiries e) . 

( 1) V. Documents : B.-0.  
(2) V .  Documents : C. 
( 3 )  Part i : au ir• de . . . à trois étoiles à six mis de . . .  au 2 palé de hu it 

pièces; coupé : chevron de 3 quarte·fouilles, sans émaux. 



EPI 'l'APHE .  

Sous eet tombeau est ensevelis 

Te corps de Dame Joseph Stainier 
abbesse de ce monastèr·e ta

quelle après l'ai;oir gouverné 

rwec beaucoup de prndence et 

rte douce1w t'espace de 18 a n s  
el soutf"ert très patiemmen t 

une longue et pénibte maladie 

at qu itte cette vallee de 
m isère regrettée de toutes 

ses consceurs l'an 1 730 le 30 de 

,}lay ágée de 69 ans, professe de 49 
p1°ie::; Dieii pour son iîme 

R. I .  P.  

r .  YAN SPILREECK. 
DOCUMENTS . A .  

L'an mil  sept cent un d u  mois de maij Ie vint septieme jour pardt Ie Notair 
soubsigner pnts les tesmoins cij embas denomer personellement comparurent 
le s' Piere lgnace Staijnier licentier en droits demeurant a ponde loup dune 
parte et Dame Cornille d u  Collet boursiere du Monastere de Soleilmont assistee 
du Sr Dom Landelin hauvorij receveur dudt Monastere comis et authoriser pour 
le soubescribt de Madame L'Abbesse dautre part, Nous fut remontrer que pa1· 
act passer Ie vi11tquat1·ieme jullet mi l  six cent huitante un realiser aux Sr• Es
chevins de Liege Ie cinquieme decembre mi l  six cent huitante nenfledt S r  
premier comparant avoit assigner pour d:it de dame Joseph sa  fille Religieuse 
nudt Monastere cent et cinq florins brabant de rente en deux constitutions alfec
ter sur la comunanter dudt pondeloup mais quaijant saisis les biens cornuns 
obliger ausdites rentes il seroit devenu lny même Ie debiteur des dites rentes en 
oxtinction desqnelles i l  at sus ens mains de moy ledt Notair ce stipulanl ceder 
ot transporter touts tels d rnits olain et actions que feu Ie Sr Gregoir Stainier at 
aqnis de la d itte communauter par act passer pardt les Eschevins de Chastelet 
s111·/sambre en date du vintieme Mars mil six cent tnmte six contenant lenga
guro des cinqnantes boniers de bois plus amplement designer endt act pour  par 
ledt Monastere en jouir prnstement ot en tel estat qui! est avec les vaspes sus 
c1·oissantes et de tous autres emolumens annexer audt bois cogneu et incogneu 
Yisibles et cacher au moyen de quoy lesdts cent et cinq florins seront djcy en 
apres et pous tousjours extint et redimer et tous canons escbeus payer revenant 
lo tout tant en capita! que canons a la somme de deux milles cinq cent fiorins 
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brabant aijant les comis du monastere quitte ce qui excode desdts canons arrie
rer ou p1·ofit dudt Sr Stainier auquel cette servirat de quittance moijennant et 
sous condition que la pnte cession subsiste et ne vienne a etre irritee ou cancel
lee poU I' les defauts procedants tant du chef cludt Sr Gregoi1· Stainer la demllo 
la vefve ou dudt Sr premie1· comparant ses hoirs et a ijant canses, a condition 
en outre que si ladtte coaute1· vient à purger la saisinne procuree par lodt Sr 
cedant iceluy ne pouvoit user des d l'Oits et ti tres qu'il  at et pouvat cij apres avoi1· 
sui· ladtte communauter anterieurs a lact d 'engagure pour sen servir a tl'Onblor 
molester, inquiet.er, et saisi1· les hipotheques et bois j'aij transporter rc>tant  
ncantmoins obliger et subjtJts au desengagemt et  ce  arri rant Ie rnonastere serat 
en dl'Oit de tirer ho1·s la som me dudt deseugagè '.llt les prementioner deux mi l l<!s 
cinq cent tlorins et tou; autres canons de leurdites rentes qui escheront cy 
apres en rendant compt des frnits percen ou nsant du d1·oit que la coustume pres· 
crit en semblables occurrences et Ie tout a protestation qu'arivant empcschc
ment de la JOUissance cce predit est de nalternr nij d innornr !act d 'assignaon de 
lan mi l  six cent h uitante un retenant lenr titre et d l'Oit des lors aquis pour sui· 
les pa1ties obligees recuperer huit canons de ladtce rente de cent cinq florins 
arrierer, outre huit qui demeurnront quittes et ceux qui doresnavant escheront 
et dont ledt monastere ne servit satisfait pa1· les fmits espere du bois demeurant 
lors lassignation en vigueur au pied de la constitution pour en consuivre Ie 
payement de celuy ou ceux qui occupel'Ont les h ipotheques et pou1· plus grande 
asseurnnce de cette cession ledt Sr Stain ier nous at pl'Oduit !act de depO!'tation 
d'humiers que 1. Demlle Hubertine Charle Reid de feu ledt Gregoir Stain ie1· n t  
fait en  faveur du  Sr Jean Chade Stainier son fils en <latte du septiemo janvie1· 
mi l  six cent soisante deux pa1·dt Ja couit de Chastelet,puis Ie testament dudt fils 
fa i t  Ie rlixieme duJc mois et an p'l.t' Jequel ladtte Demlle est i nstituee heritierc 
uni verselle dïcelny finalemcnt noL1s at  montre.;; un  act du cinquieme octobre mi l  
s ix  cent soisante c inq  fait pa1·dt Jean Notair Je Ja venerable cour de Liege pa1· 
que! ladtte Demlle sa me1·e l uy at clonnes, cedes et transportes tous lesdts biens, 
et tout cela ne suffisant, lobligation genernle passee par !'act de !an six cen t  
huitante un en  faveur du  monastern subsisternt tousjours ne  pouvant sa  fille 
Religieuse etre destituee ny privee de sa dot et legitime promettant Jun et lautre 
des contractants entretenit· lo premis forme et irrevocable  sous les clauses et 
retenues ij inseree au surplus at ledt Sr Stainier constitues tous porteurs de 
cette ou de la copie authentique pou1· la realiser pa1·dt juges corr.petents, fai t a 
pondeloup en la maison dudt Sr pd comparnnt y pntcl Jes srsd Chade AlbtJrt, 
Nicolas Ernest, et Demlle Marie Hubert ine Staynier les enfans au premis 
auvouant et consenlant pou1· tels droits et i nterets quils pouroient cy aprcs avoi1· 
aijant meme p1·e.;;ter Ie se1·ment d& ne revoquer en presence de AnneDesmanet 
et Marie Langles tesmoins requis et appelles Loriginel de cette est signce de 
p : j :  Stainier, Cbal'le Albert Stainier, Nicolas Erneste Stainier, M arie Huber· 
t ine Stainier, Sr Corni lle du Collet, f: Lanclelin hauwy puis marquee des mar· 
ques des deux tesmoins pou1· ne scavo i 1· escrire et signee de s: Marchot Notai1· 
plus bas est escrit ce que sensuit Ledt jour vint septieme may m i l  sept cent un 
le Sr Pi ere Francois Stain i21· aijant en Jecture de !act present at iceluy advouP.1' 
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consentit et ratifier pou1· tel drnit et interest qu i !  ponl'oit cy apl'es l'cclamer aux 
bois y mentiones pnt le meme note a,·ec Hubel't Cornet et Jean Baptiste M icbanx 
tesmd requis et appelles ayant ledt Sr Stainier p!'estes Ie serment de ne revoquer 
nonobstant qu'il ne sel'Oit en aage competant et de majorites constituant tous 
pol'teurs pou 1· Je premis realise1· pa1·dt j uges competents fait audt Monaster les 
jou!' mois et an qu9 dessus L'lrig-i nal de cette est signee du comparant, de 
Hubert Cornet et marquee de la marque Je•n Baptiste M icbaux polll' ne scavoir 
escrire, et signee de S.  Marchot note, plus est escl'it ce qu i  senSllit Tantost apres 
pal'dt le meme note et tesmoins M adame Labesse at 1·atifies Ie susdt contract aux 
clauses, conrlitions, retenues et  protestations y i nsernes acceptant Ja cession ponr 
elle et ledt M'J11:1;tere Lorig inal  e;t sig-nee dA Dame Isabelle abbesse, Hubert 
Col'net pnis marquee de la m·1t·que Jean Baptiste Michaux pour ne scavoil' 
escl'il'e et signee de moij ( 1) . 

B .  

SoN ALTESS1' S ER1'MS8IME ELECTO RALE.  

Cher et Feal 

Comme il a plü à Dieu d'appeller de ce monde L'Abbesse de Soleilmont en 
nótre P l'Ovince de Namur. et qu'il est necessaire de ponrvoir ce Monastel'e, d 'une 
autre qu i  soi t  p1·opre et idoine à Ie bien regir et  gouvei'nel' tanl an spirituel , 
q ue tempore!, Nous vous avons commis 'et commettons par cette, pour an plutót 
que faire Je pou1Tez, avec Le Re1·erend Pere en Dieu, notre Cher et b ien aimé 
L'Abbé de Moulin, et Ie Greffiqr de notre Conseil P l'ovincial andit Nam ui', o u  
celu i  q u i  de s a  p:irt deserve s a  charge, colliger les voi x  des Rel igieuses e t  pri n 
cipaux officiers de l a  d ite Abbaïe, s u r  I e  choix d'une future A bbesse, redigel' par 
ecrit par votre besogné et nous J'envoier c!O et cacheté avec votl'0 avis bien 
ar raisonné, et un Etat pert inent d u  revenu de la  dite l\1aison, y joignant copie 
de la Pcovision de l' Abbesse tl'apassée. Et comme à cause de la presente guerre, 
des périls du chemin et des fraix de voiages et vaccations, il seroit difficile de 
vous ij rendre ; nolls avons bien voulu à la requete des Prienre et ]{eligieuses, 
les en dispenser, en vous autorisant, comme nous vous autorisons par la pré
sente de les fairEI veni r  en notre ville de Namur, au jour q ue vons leur rnar
querez. Atta:it Cher et feal, Dieu vous ait e n  sa sainte garde. 

A Compiegne Je dixhuitieme d'octobre mil sept cents et douze . 
M .  EMMAN UllL. 

au Pi·ésident du Conseit de Namur. 

( 1 )  La copic de eet acte nons a été communiqnée par Monsieu 1· Quii·ini de 
Pont-de-Lou p .  Q u'il veu ille b ien agréer ici l'expression de notre plus vi ve 
gratitude. 
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C .  

PHINCE SERENISSIME, 

En suitte des lettres quïl  a plu à votre Altesse SertJnissime E lect0rale de nous 
écrirn Ie 18 dn mois .passé, que nous avons eu l'honneu1· de recevoir seule
ment Ie 30 ensnivant nous n0us sommes rend us au Monastere de Soloilmont le 
13 de cti  mois, et Ie lendemain mat in, apres que l a  messe du Saint Esprit fut 
chantée . par les Religieuses en la forme ordinaire, et accoutu mée, etantes 
touttes assernblóes capitulairement, nous leur avons donné ouve rture de nos 
commissions, et les exhorté convenablement sur Je choix a fairn d'une nouvelle 
A bbesse en la place de la defunte, et puis apres les avoir mis chacune en parti
culier à serment avoris recoeui llé leurs suffrage�, et les redigé par écrit, 
ainsy que du tout appert par lti besoigné cy joint .  Et pour satisfaire à !'avis que 
nous sommes enchargez de rendre, nous d i rons Monseigneur qu'il y a eu  dix 
neuf Religieuses qu i  ont voté, et y cornprennant les confesseurs et Chappelain 
du Monastèr, il y aurnit vint un votans, aijant  chacun trois voix, lesquelles 
aijant supputé, et considérti, nous avons trouré que Dame Joseph Stainier sou
prieu re, et Dame des Novices, e•góe de qnarante buit  ans, professo de trente 
deux, natif du  pont de Loup Paijs de Liege, avoit remporté, treize premiercs, 
trnis secondes, et pas de troisième. 

• 

Dame Ursule Godier éagée de qnarante un ans, professe de dix h u it, natif  de 
T huin paijs de Liege, a eu une premiere trnis secondes, et quattre froisièmes. 

Dame Constance Cliclwt, cij devant Dame d'hötel éagée de cinquante neuf 
ans, prnf�sse de quarantc, natif de Dinant, a une premiero voix, trois secondes 
et trnis trnisiome. 

Dame Emmanuel No,·i llc, éagée do quarante six ans, professe de vint quattre, 
natif de Noville en  hesbaye, Paijs de  Liege aijante été neuf ans Dame d'hostel, 
et snux p1·ieu1·a denx ans, a trois pren1ier�s voix,  sans plus. 

Q uant aux autres Religieuses, aucn nes d'lcelles ont a11,;sij eu quelques voix, 
mais point en si grand nombre, ce pourquoy Monseigneur nous n'en faisons 
mention particuliere, nous reforant en ce 1·ega1·d à notre besoigné. 

Nous semblant (sous très hum bie correction) que les quattre susnommées sont  
les  plus capables a remplir la place de la defuncte Abbesse nomement Dame 
J oseph Stainier qui emporte les deux tiers <le voix et presque d e  touttes les 
anciennes. Elle est qual ifiée de bonne et vertueuse Religieuse, charitable, paci
fique, punctnelle à l'office, observatrice de la règle, et qui  pa1· son exemple a 
attiré plusiem·s religieuses à la dévotion etante actuellement souprieure et 
Dame des Novices la jugeant aussy capable de regir Ie tempo1·el. 

Et quoij qn'aucunes d' lcelles, d isent seulement qn'elles la croient tele, à l'as
sistance de la Boursiere, cependant, etant à considerer qu'elle a traize premiere 
voix qui vaille Ie double des uurres. 
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La seconde, qui  est Dame Ul'wle Gorliet', a une voix p1·ern iere, trois secondes, 
et quattl'è tl'oisiemcs. Elle est bonne Rel i gieuse, exacte à son dcvoir, et fol't 
reguliere, et aussy capable d'administre1· le tempore!, etante de bon sens. 

La troisieme Dame Constance Clichet, a nne premiere voix ,  trnis deuxiemc, 
et trois troisiernes. Elle est tres brnve Relig·ieJse, et tres devotte, et de bon 
exemple, et tres capable d'acl minist rnl' le tempornl, etante d'un jugernent trns 
solide, et fort econome, ayante été autf'efois Dame d'hostel. 

En effet, Monseigneu1· cette Religieuse q11oij qu'elle n'est pas la pl'emiere 
denomée, Elle nous a par11 aussy bien quali fiée, et rneme plus que les aufres 
polll' d ignement l'emplir la place de la defoncte, tant dans Ie spi r i tuel que le 
tempore], et selon que nous avons apl'is, elle auroit eu  beau coup pl 1 1s  de voi x ,  
s i  elle n'avoit pas  déclaré qu'elle ne Youloi t  pas être abbessi>. 

La quatl'ième, Dame Emanuel Noville a trois prnmieres voix,  sans plus, Elle 
est qualifiée de vertueuse Religieuse, charitable tant Yers ses consceurs, que les 
pauvres, de prudente, paisible, scachant condu i l'e les espl' i ts des Religieuses, et 
ent1·Pten i l' l'union clans la Commn neauté,ayante été d')ux ans soupl'ieure, et neuf 
ans Dame d'hostel, desquellcs cha rges elle s'est très bien acquittée, la j ugeant 
aussy capable de regi1· Ie tempol'el pour avoi1· beaucoup d'esprit. 

Nous n'au rions pas mis une qnatrieme Monseigneur, si nous n'aurions crü 
luij fai re tort, fn n'en faisant pas mention pal'ticuliè!'e, atte11d11 qu'elle a trnis 
voix premiel'es, qui  doiYent toujoms êt re beanconp plus considerées que les 
autres, et doivent valloi1· au double des secondes, et au triple des t l'oisièmes. 

Nous joignons Monseigneur notre besoigné, et la copie autenticque de la 

provision de la feuc Abbesse, avec un etat specificque des biens, et. l'evenus d 1 1d .  
Monaster, con:prises les chal'ges affectées, lesquels revenus pa1·oissent asse 
modiques pom u ne Commu 11eauté si nombreuse, les d ittes Dame Prienre et 
Boul'siere nous aijant dit qu'elles n'avoint aucuns officie1·s seculiel's attend u 
qu'elles gouvernoient leurs biens par Elles mesmes ; Nous remettant sul' Ie tout 
au bon plaisit· de votre A ltesse Serenissime Elcctoralti, nous sommes en tres 
profonds l'espects et soumission 

Monseigneur  

De Votre Al•• Serm• Electorale 

Les tres hum bles, tl'es obeissants serviteurs et fideles sujets, 

M .  Cuvelier. F. Maximilien. 

A bbé d u  Mouli n .  
Namur, J e  18 Novembre 1 7 12. 
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D .  

Compiegne, Ie 12 Xbre 17 12 .  
Monsieur, 

S. A .  S .  vient do nommer pr abbesse de Soleilmont Dame Joseph Stainier, 
a insy que vous Ie verrez par la consulte de Mrs les Commreo que je vous ren
voye cy joi nte, et sui· laqnelle S. A.  S. a été obligée de mettre son . . . .  pr 
ne pas perdre, parce que vous ne leut' avez pas en\'uyé une C'onsnlte d u  Conseil 
d'Etat, ainsy que cela convenait p'  y concher Je . . . . par· Jequel vous verrez 
anssy la 1·esolntion de S.  ,.\ , E. touchant la pensipn, ou Ie p1·ix d'Abbaye, <lont 
alle peut charger l 'Abbaye de Soleilmont à !'occasion de la nou vel le A bbesse, 
n'ayant pas encore trouvé conven i 1· de se decla1·e1· en cela es faveur de M adll• de 
Madron, quoy qne ce luy eusse fai t  connoitre toutes les personnes, qui  s'i nté
ressoient pr elle. 

Elle a fait reflexion snr la pauvreté de l 'Abbaye, et q 11'autrefois Elle ne 
l'avoit pas cl.targé non plus d'aucnne pension ; mais peut etre Ie fera elle a son 
retour à Namur en fa.ven t· de la de Demoiselle. Cume la poste qui part aujou rrl · 

buy p'' Namur y an·ivcra pl ntost, que le Religit>ux Receveur  de l'abbaye de 
Solleilmont, qne ce charge de cette lettt··» je m'en servi ray pour repondre aux 
autres articles de vos dernieres lettres, et je suis plus que pel'sonne tres parfai
tement 

Monsieur 
Votrn tres hnmble et tres obeissant serviteur, 

Malkl.tnuht. 

Maximillien Emanuel, par ht gräce de D ieu,rl uc de Ja Haute et Basse Bavière, 
de Haut Palat i nat, de Brabant,  de L imbourg, de Luxembourg et de Gueld t"es ; 
comte palat in  rln Rhin , archirlapifär,electeur et vicaire d u  S .  E. R. ;  landtgrave 
de Lichtem berg ; comte de l•'. landres et de Hainan,  de Nam u r ;  marqnis du Saint 
Empire et seigneur de Mali nes. ,.\ t"eligi euses personnes, Nos chères et bien
amées, la prienrn, religieuses et cou 1·ent de l'abbaye de Solei lmont , orclre de 
Cistcaux, en Nostre pllis et comté de Namur.  Salut et di lection. Comme à Nous 
affiert et appai·tient d'avoir soig-neux égard ,qne les p1·élatures ,abbayes et prieurés 
et autres premières dignités, étant en Nostre di t  pais  et comté de Nam ur, soient 
pourveues des gens catholiques, de bon ne vie et conversat ion,pour les entretenir 
et  conset"ver en bonne et ch l'étienne t"el igio n ; et  que par i nrl ult apostolique, 
droit de patronage, regale et autrement, Nous compete et avons droit de nom
mer auxdites prnlaturns et a11 tres dignités, quand elles vaquent. pet'sonnes 
suffisantf's idoines et à Nous agréables, et il soi t  qu'etant, par le trépas de 
Isabelle Wolff, votre dorniè1·0 abbesse, ladite abbaye présentement vacante, 
Nous a,·ons fait informer de l'idoneité ot  capacité des rel igieuses d 'icelle, entre 
lesquelles Nous a été presentée dame J oseph Stainier, religieuse de laditte 
abbaye . SaYoir vous faisons que, pou1· le bon rappo1t 'qui  fait Nous a esté de sa 
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personne et de ses sens et. conversation, Nons l'a"ons denommée et denommons, 
par ces presentes, a laditte abbaye de Soleilmont. ; vous consentons et requerons 
que, procedantes à l'election de votre non veile et future abbesse, vous élisiez et 
acceptiez a icelle dignité laditte Joseph Stainier, comme pffsonne a ce capable 
et a Nous agreable ; a laquelle consentons et permettons de pouvoir sur· ce obte
nir de Notre Saint Père Ie Pape, de l'évèque d iocé.;ain  011 autre supérieur, telles 
bulles apostoliqnes et provisoirs dd confit'mation qn ' i l  appartiendra, et icellos 
mettre a deue exécution ; et au surplus, pi·endre et apprehender la vmye, i·eelle 
et actuelle possession de lad it.te abbay•), ensemble des droits, fruits, profir�, 
revenus et emoltl 'nents cl 'icelle, puur doresnavant la tenir, regir et administrcr, 
tant au spirituel qu'au tempore!, en ce gardéE-s et observées les solemn ités en tel 
cas requises et accoustumées. Si donnons en m'lndement à Nos très chers l't 
feaux les chefs et président et gens de Nos privé et grand conseils, présidenl et 
gens d e  Notre conseil à Namur, et a tous autres Nos j ustieiers, officiers et sub
jets, a qui ce regardera, qu'a ,·ous en ce que dit  est ils assistent, si besoin en 
avez ; et en out re, fassent, so1 1 ffrnnt et laissent lad i tto .Joseph Stainier de cette 
Notre présente nomination, accord et consentcment plai nement et paisiblemcnt 
jouyr et user, cessans tous contrndicts et empeschement au  contraire. Car ainsi 
Nous plait-il .  Donné a Compeigne, Ie douze dócembrn, mil1e seµt cent et douze. 

M. EMANU RI" 

ARCHIVES. 

Lettl'e non datée, adressée par Dame Josèphe St:1 inier au comte de BerglH's, 
prince-érêque de Liège ( 1 ) . Elle expos<J que les commis de Chátelet,eoptrairement 
aux anciennes coutn mes, ·empêcbaient la sortie l ibrn du pays de Liège et l'entl'ée 
dans Ie comté de Namur des grains que l'a bbaye recueillait pou1· sou usage sui· 
sa cense de Fontenelle, située sous la j nl'idiction des deux pays, Il en ét.ait Je 
mème de quelqnes muids de grains provenant d u  crnys du monastèrn clans Jo 
pays de  Liège. El le s11 pplie son A ltesse d'or·donner ce qu'elle jugera équitable 
pour évitel' tont i nconvéni.ent. 

Une suppliqne analogue est adressée par J'abbesse aux formiers généraux de 
Sa Majesté lmpériale et Catholique aux Pays-Bas. 

La cense de Fontenelle devait, an chapitre de St .-Feuillin à Fosse, une rente 
de 40 muids d'épeautre et de 20 nrnids d'avoine. Une lettre sans date de l'abbesse 
Josèphe Sta in ier l!dressée au cbapitre, expose qu'à la suite de la sécheresse de  
J'année précédente, son fermier n 'a  recueilli qn 'une  demi-dépouille de mat'
sage (•) et un quart de foin, et demande qu'une l'éduction proportionnelle de la 
rente soit accordée. Une note peu révéi·encieuse i nscl'ite sur la copi(' d i t : " Ces 
grands coquins ont ac�onlé nihil pou1· apostille. 

3 m;ril 17 13 .  Jean Bourlot, bonl'geois de Charleroi,  et Catherine Martha, son 

(1) Georges-Louis de Berghes, prince-évèque de Liège, lî24- 1744. 
(2 ) Grains qui se sèment en mars. 
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épou>e, avaient versé à l'abbaye de Solei lmont, Ie 13 mars 1697, l ll G  tlorins, ce 
qui n.:vient à 62 tl . de rente. Dcl son cöté,l'abbaye donna, en engagère,le 8 mars 
17 10, diverses pièces de prairiti et de te1Tes mouvantes de Dampremy et une 
mouvante tle Charleroi, en déduction clo 40 tl . ;  et en compensation d<?s 22 tl .  
re.;tant des rentes bypothtlquées à Charlero i .  Par u n  nouvel arrangement d n  
3 avri l 1 7 13, e n  compensation d e  36 tl .  d e  rente, les terres furent cédées, à per
pétuité, à Jean Bourlot qni désormais payerait une rente de 4 tl . au monastère. 
Le capita! des 26 tlo1·ins de rente restant da 62 fut remboursé par l'abbaye Ie 
30 ju illet 17 15.  

Voir Livi·e censiei· de l'abbaye de Soleilmont, p .  1 0, n° L i l ! .  
1 5  fanviil'r 17 14. Dom André Lebon, receveur de l'abbaye, par commission de  

l 'abbesse, arrente à Grégoire Desneux, demeurnnt à Mont-Saint-André, un bon
nier de prairie situé à Geest-Gerompont, pl'Ovenant de Dame Ursula Denis et de 
sa mère, pom· 9 tlorins de rente irrachetable. 

Vr Liv re censier p. 32, no CCXCI l l .  
27  avi·il 17 14.  Joseph Berlier, époux de Phil ippine Cloos, veuve en premières 

noces de ,Jacques Crnme, vend à l'abbayo de Soleilmont 50 pattars de rente 
pl'Ovenanl du dit ,lacquos Cram9, et fHisant partie d'une rnnte de JO tl. hypo
t h équée sui· des biens appelés Ie Bois des Dames à R: nsart. Le rt>ste de cette 
rente, 1 1/2 tl . ,  était déjà en possession de l'abbaye. 

11 fuin 1 7 16. Dom André Lebon, ponr Ie monastère de Soleilmont, et H.obert 
Duchesnoy, Juré pour la ville de Fleurus, déclarent <levant, la haute cour de 
cette commune et franchise, que, de commun accord, en présence du  maieur et 
des échevins, et par Ie ministère de Pierre Hans, mesureur juré, ils ont fait 
placer en l igne d roite les bornes délimitant les bois de l'abbaye et ceux de la 
comm une. Sous les bornes " des morceaux de pot cassé ont esté mis en signe de 
vérité " .  

L'abbesse et les religieuses de Soleilmont avaient depuis longtemps acquis 
envil'On 3 bonniers de la commune de Gilly, qui étaient incorporés à leur mona
Hèrn ; elles s'adressèrent à !'abbé et au convent de Lobbes pour que cette terre 
fut déchargée du droit de dlme, offrant de chanter annuellement un obit on  
anniversaire pour I e  repos de leurs bienfaiteurs. La demande fut favorablement 
accueillie Ie Jcr décembre 17 16, à la condition que t.otltPs les fois qu'elle en 
serait requise, l'abbaye pl'O<l uirait la preuve d 'avoir acquitté sa nouvelle obli 
gHtion. Le curé de Gilly, P. J .  Motquin, souscriv i t  à la gráce accordée aux 
dames, le 12 mars 1 7 1 7 .  

22  septembre 1 7 17 .  François Fasmant, marcban<l à Chàtelet, ayant payé les 
arrièrés et compensé les frais de procédure, est admis par les dames de Soleil
mont à lever la saisine des biens occupés par Flo1·ence Drion, veuve du capi
taine Destrnux, faite pour défaut de payement de la rente de 56 tl. 13  sols, 8 
deniers, <lont était chargée la propriété dite l'Escaille. 

25 avril lï ï8. M ichel Fasmant purge <le mè111e une rente de 14  florins 2 1/2 
patards. 

Livi·e censier, p. 22, n° CXC l l l  et p. 22, n° CXC V .  
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Nous, dame Joseph Stainiel' Abbesse d u  monastere de Soleilmont, avons com
mis et authol'izé, comme pal' cette Nous commettons et authorizons Ie s• 
Ph ilippe de Limborgh pour agil '  de nostre parte faire et be�oigner tout ce 
qui !  conviendra contre la Dàm,,lle Relictes de feu le sr Jean Jacque a la Cour 
de Montigny sur Sambl'e au sujet d'une l'ente de quatorze florins et deux pat
tal's et derny relati vement a l'action contra icelle in ten tee appartenant.e audit 
monastere, promettant d'a,·oil' pour  aggreable et irrovocable tout ce que serat 
par !edit Constitué dans laditte cause fai t  geré et exploicté en eet esgard tout 
comme si !edit monastere en pel'sonne y estoit, avec pouvoil' un leurs Noms de  
Ratifier tous escrits tant posit i ves que negativtis, comme elles ratifient tous 
besognes ja fait et a faire en Conlirmation de quoy avons cette soubsigné 
muny de nost.l'e Cachet Abbatial fait ce vingt tleux Janvier Dixsept Cent et 
Dixsept 

Dame Joseph Abbesse. 
5 juillet 1718. Pa.r acte passé au cbáteau de Farciennes, l'abbaye fait u n  

échange d e  terrains avec les sieurs Emmanuel, Charles et Phi l ippe et l a  demoi
selle Isabelle Laloux. L 'abbaye càde à la familie Laloux 4 1 /2 bonniers de 
prairie situés sous Fleurus près de leur cense, appelée le bosquet de Lambu
sart et Fontenelle ; le second contractant transporte au monastère : Ie pachis, 
appelé du Sire, contenant 9 mesures, sous Fleurus, 1 /2 bonniel' tie prairie, au 
Jieu appelé Ie Ban de Fleurus, 12 florins de rente sul' une propl'iété de l'abbaye 
à Farciennes et une mesure de tel're sous Ja mème ju l'idiction de Farciennes. 

28 septembre lîlS. Dom Bruno Mareschal, en vertu de la commission de 
l'abbesse et de la communauté de Soleilmont et du consentementde !'abbé d' Alne, 
arrente pour 3 muids de blé, à Simon Durant, maieur de Wangenies,6 bonniers, 
une mesure, moins 10 vel'ges, de terre labourable ou onze p ièces niouvantes des 
.Turidictions de Wangenies et de Heppignies. L'acqué1·em· paya à !'agent de 
l'abbaye le capita! de 1 4  f l .  de rente,  soit 224 florir.s . 

Livi-e censiei· de l'abbaye de S. p. 40 no CCCLXXXVL 
1718 .  Dénombrement des terres que les dames de Soleilmont ont aliénées, 

prises de Ja masse de leurs biens qu i  doi vent eens à ! 'abbé de Lobbes, su i vant Ie 
dernier cartulaire . 

1719 . Liste des différents eens seigoeuriaux dus à l'abbaye de Lobbes par les 
dames de Soleilmont sur leurs biens à Gil ly. La somme totale monte à 19 
patards 1 t/2 denier. Quittance de 1 4  fl .  6 patards fut donnée par Ie recevenr 
des religieux d� Lobbes, à Gilly, Ie 19 novembre, 1720, pou1· les années 1706 et 
suivantes jusqu'à l'année 1 720. 

Livi·e cen�ie1·, p. 44 n° CDLXX X ! V .  
9 septembre 1 7 19 .  L'abbesse <le Soleilmont s e  <léclare prête à recevoir 348 flo

rins offerts pa1·  h commune de Gilly pout· désengager Ie droit de banalité pou r 
pàturage que eeux de Gilly possédaient après la première herbe Jevée sur cer
taines prait·ies appartenant à l'abbaye et situées sous la juridiction de Gilly, 
lequel droit avait été engagé pour la d ite som me, Ie 3 1 août 1694. 1 1  est cepen
dant requis que la commune remplisse les conditions spéci fiées dans ! 'acte d 'en
gagement, 
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Un nouvol accord est fait à ce sujet, Ie 27 septembre de la même année, entre 
les dames Thérèse et Josèphe,discrètes de l'abbaye, au nom de la communauté, 
et les sieurs A ntoine Sensie et Lambert Mignolet, bourgmestre de Gilly, au nom 
de cette commune. L'engagement continuera tant que  d 'autres propriétés de la  
commune tenues par  l'abbaye, dans les mèmes conditions, ne seront pas désen
gagées, à la condition que les dames payeront,aussi longtemps qu'elles jouiront 
des regains, routes les tailles dont les d [tes prairies pourraient êtrn cotisées . 
l,'accord fut ratifié par la dame abbesse Josèphe Staignier Ie 6 février 1720. 

Livre censiei', p.  43. n° CDLXVlll ,  30. 
15 janviei· 1720. Dom B rn no Mareschal receveur de l'abbaye de S . ,  dilment 

autorisé, cède à Lambert Orban, épouse de Anne Jenne Hanquart, et à Anne 
Marie Hanquart, u ne masure naguère brillée avec Ie jard in  at.tenant et Ie pré 
appelé Ie Maret, situés à Farciennes, moyennant une rente annuelle de 6 tlori ns 
de Liége, et l'obligation pour l 'acqué1·eur de  reconstru i re la maison.  L'abbaye 
s'engage à fournir d u  bois pou1· la reconstruction . 

Livre censiei·, p. 14,  no XCV . 
6 avi·il 1723. Déclaration de l'huissier d'armes, Paul François Pasquet, devant 

la  cour de Marbais En ve1tu de la sentence du 26 fävrier portée pa1· Ie conseil 
de la prol'ince en fa,·eu1· du  chapitre de Ste-Gertrnde,à Nivelles, i l  a fait saisine, 
Ie J er avril, de deux pièces de terre, à Marbisaux, à rléfant de payement des 
arriérés d'un� rente de 2 muids de seigle et de 2 muids de froment, due par Ie 
comte de Balastre. 

1723- 1724. Notes i ncomplètes au sujet d'un procès ponr défaut de paycment 
de 6 ii. 3 sols de rente , inten t ó  par Ie pastem· de Ransart à diffé1·entes personnos 
rcprésentant Jean le Leup, qui  appellent en garantie l'abbaye de Soleilmont .  

22 févriei· 1 723. Trnnsaction enlre Phi l ippe de Limbourg, prélocuteu1· au 
nom de l'abbaye de  Solei lmont et Pierre Pcchi 1· .  

Dans u ne cause i ntentée par l'abbaye <levant les échevins d e  Liége pour obte
nir payement d'u ne rente de 4 7 1/2 patards, les frais s'étaient élevés à 94 tl. 3 pat. 
6 den. En rnison de ces frais, Pechi 1· fut au tol'isé pa1· la cour de Hansinne de 
faire anêt sur une rente de 8 tl. arriérée de 1 0  termes, et due aux dames de 
Soleilmont par les représentants de feu Jacques Massart. Ceux-ci payèrent en 
pa1tie, J'abbaye acquitte Ie surplus des frais, Pechit· !eva l'al'rêt, de façon que 
l'abbaye renträt en jouissance de sa rente de 8 tl . 

Pl'Obablement, il s'agit de la rente <lont il est question dans le Livre censie1·, 
p .  24, no CCX l l l .  

16juin 1725 . Déclaration de Jean Delvaux, maltre maçon à Chätelineau, par 
laquelle i l  atteste qu'étant au- service de l'abbaye de Soleilmont en 168:?, il a 
reconstruit, sur los anciens, fondemonts la muraille de l'enclos depuis l'endroit, 
communément appelé Ie Trou des chiens, par oü découle !'eau venant du  mou
lin, non sur les communaux de Gilly, nommé Je  trien Margot,mais Ie long <le ce 
trieu j 11squ'au coin de la  muraille arrivant au vivier . 

O n  peut supposer que la déclaration fut donnée à l'effet de déterminer la 
situation de l'abbaye respectivement à la commune de Gilly. 
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3 juln 17:26. An nom !l.;s da mes de Solei lmont, leul' agent, Dom EtionnP. 

Caraffa, fait oont rat avec Jean Jacques Zicq , maltrn maçon, et M ich<'l Lefebvl'I', 
nrnttre charpentier, pour la l'econstrnction de deu x petites maisons, si tuées eu 
la l'Ue de Cbàtelet, à Fleu rns, qui ont été bnilées dans l'incendie de 1 724, et 
sa isics par l'abbaye des mains de François J oseph Moittemont, faute de paye

rnent de 7 flol'ins de rente. 
Novembrn 17:26. Mesurage par Pierre F. Hans, arpenteur j uré à Gossel ies, de 

toutes les tenes C't pra i ries de la cense de la Réni te-fontai nP, appartenant aux 

clames de  Soleilmont, tant sous l a  juridiction de Heppignies que sous celles de 
St.- . .\ rn:rncl,  F leurus et Wang-enies .  

1726. Dénombrement 1°  des bois a ppal'tena nt à l'abbaye avec leu!'s bornes et 
contenance, 2° des bàtiments, jarJ i ns et prail'ies, 3° L i m itns des trois ju l' idic
tions de Fleurus, de Gi l ly  et de Cbàtelineau s111 ·  lesq11ell<Js l'abbaye est assise, 
40 propriétés do l'abbaye sui· ces trois commu nes. 

1730. Document i ncomplet rnlatif à une location de terrains saisis à Gi l ly . 
D'apl'è' une consultation, non daté ,J, m'lis q u i  est évidemment postél'ieu ro à 

l'année 1730, les prop1·iétés saisios consistaient en 17 1 /2 bonniers de tene et 3 
de prairie, et la rente du cbapitre de Nivelles valait 2 m u ids de froment et 5 de 
sei gle ; su i· les mêmes propriétés, l'abbaye de Soloi lmont avait une rente de 
2 mu ids de froment et 2 de seigltJ. L'acte détermi ne la part des propriétés et de 
la som me de 380 florins 1 3  sols 6 deniers perçue par le cba pit re de Ni ,·elles,depu is 
1723 à 1730, qui re vient respecti  vement anx deux communanté� ; l'abbaye de 

Soleilmont aurait en  terre 6 bonniers 2 jonrn'lUX, 77 verges ; en prairies, 1 bon
n ier, 58 verges; en argent 317  tl. 13 sols l l 1 /3 deniers ; le cbapitre, en terre, 1 0  
bonniers, 3 journaux, 2 verges ; .en prairies, l bonnier, 3 jonrnaux, 4 1  verges ; 
en ssgent 512 ft. 19 s .  18 2/3 den. 

Livi·e censiei-, p.  29, n° CCLXX!.  
Cfr.  !'analyse des archives d n  temps de  Dame Hu mbeli ne de Bavay . 
4 mai 1 7 14 .  Pal' d ipl<îme daté de Sai nt-Cloud Ie 4 rnai 1 7 1 4 ,  Maxi rni l ien 

Emmanuel de Bavière p<irm'lt à Gédéon Desanrl!'o u i n ,  seigneu i· de Heppignies, 
de réunir, en un  se· 1 l  fief, <live1·s�s po1tions d u  bois (65 bonn .  2 jo11 l 'n . ,  27 vc1·gqs), 
appelé Ie L<rng-bois, et la sei gn'ln l'ie foncièrn, sous la j uridiction de Gi l ly .  

Diplóm� sur pai·chemin muni du sceau de cire 1·ou9e. 



SÉANCE EXTRAORDINA I RE DU Dl MANCHE 3 FÉVRIER 1 90 1 . 

La séancc s' ouvre à une heurc, dans Ie local de la bibliothèque de 
l '  Académie royale des Beaux-Arts,sous la présidence de M. le chanoine 
van Caster, président. 

Sont présents : MM. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck, vice

président ;  Theunissens, t?·ésorier ; baron de Vinck de Winnezeele ,  
secrétaire ; Fernand Donnet , bibliothécafre ; P.  Cogels, Errera, cha
noine van den Gheyn et Bergmans , memhres titulaires. 

Le procès-verbal de la séance du 2 décembre 1 900 est lu et approuvé 
_sans observations. 

Pour la place de membre titulaire , trois candidatures sont discutées 
et inscrites pour ètre soumises au poll de la prochaine séance . 

Cinq candidatures sont aclmises pour les places de membres corres-
pondants régnicoles : · 

,,. 
M. de Trooz, ministre de l ' lntérieur et de l ' Instruction publique est J proclamé memLre d·honneur et M. Frédégand Cogels, gouverneur de 

la province d'Anvers, membre honoraire régnicole. 
La séance est levée à 1 1 /2 heure . 

Le Secrétaire ff. , Le Président ff. , 
FERNAND DoNNET. Chanoine REUSENS.  
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SÉANCE ORDINAIRE DU D I MANCHE 3 FÉVRI ER 1 90 1 .  

L a  séance s'ouvre à 1 1 /2 heure, dans les locaux d e  l a  bibliothèque 
de l 'Académie Royale des Beaux-Arts, sous la présidence de M .  le 
chanoine van Caster, président ; sont pl'ésents : M M .  le  vicomte de 
Ghellinck Vaernewyck, vice-presiden t ;  baron de Vinck de vVinnezeele ,  
secrétai1·c ; Theunissens, tresorier ; Fernand Donnet, bibliothécai1·e ; 
Cogels, Errera, chanoine van den Gheyn, Bergmans, mernhres titu
laires ; L.  Blomme, comtc Le Grel le, Victor van der Haeghen, R .  P.  
van den Gheyn, van der Oucleraa, Stroobant ,  membres correspondants 
régnicoles ; se sont excusés : M M .  le présiclent Blomrne, Soil, Hymans, 
chano ine Reusens, Matthieu et van Wint . 

Le procès-verbal de la séance du 2 décembre 1900 est l u  et approuvé 
sans observations .  

M M .  le cornte Lair, Héron de Villefosse et abbé Grob écrivent 
pour remercier l 'Acaclérnie des promotion et norninations dont ils ont 
été l 'objet.  

La Société nationale académique de Cherbourg sollicite la partici
pation de l 'Académie à la souscription destinée à l'achat d 'un souvenir 
qui sera offert à son président j ubilaire M.  le commandant Jouan. La 
compagnie regrette que des décisions prises antérieurement ne lui per
mettent pas de répondre favorablement à cette demande . 

La Société scientifique et littéraire du Luxembourg qui a été chargée 
de l' organisation de la XV0 session de la Fédération archéologiq ue de 
Belgique, annonce que le Congrès annuel s'ouvrira à Tongres, le 4 aout 
prochain, et sollicite le concours de toutes les sociétés fédérées pour la 
rédaction cl u questionnaire . 

M .  le chanoine van Caster dont le mandat est expiré, remercie l'as
semblée de la confiance q 1 1 i  lui a été accordée . Il regrette que la réunion 
publique du mois d'octobre n'ait pu ètre organisée. I l  remet ses pouvoirs 
à M .  le vicomte de Ghel linck Vaernewyck. Celui-ci, après avoir rendu 
hommage au zèleet à la science de son prédécesseur, donne lecture d'un 
travail consacré aux reliures flamandes du xv• siècle .  I l  fournit d'abon
dants détails Slll' le passé de cette industrie artistique et énumère,en les 
caractérisant tous, les centres de production qui cxistaient dans nos pro
vinces avant le xvr• siècle. Cette communication sera imprimée dans 
les Annales. 
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MM. Cogels et Siret font rapport sur une noticearchéologique envoyée 
à l'Académie par M.Doudou de Seraing,et concluent que l ' intérèt en est 
trop local pour en permettre l ' impression dans les publications de l '  Aca
démie . Ces conclusions sont ratifiées. 

M. De Ceuleneer n 'ayant pu achever son travail sur les inscriptions 
relati ves aux dieux de la Gaule Belgique, lc communiquera dans la pro
chaine ;;éance . 

M .  Errera résume la vie de Léonarcl de Vinci et s'occupe spéciale
ment de l 'acaclémie que, suivant certains auteurs, i l  aurait fondée à 
Florence. Il passe en revue les arguments qui militent pour et contre 
la création de cette institution artistique, et conclut à sa non existence. 

L'impression de l 'étude de M. Errera dans les Annales est votée. 
Empêché de se rendre à Anvers, M. Ie présiclent Blomme donnera 

connaissance dans la prochaine séance de la biographie qu'il a consacrée 
au comte de Marsy . 

Vu l 'heure avancée Ie compte rencln analytique des publications par
venues à l'acaclérnie, récligé par M .  Fernand Donnet, ne sera pas l u  
e t  paraîtra clans le Bulletin . 

M .  Fernand Donnet clonne lecture d'une notice nécrologique sur 
M. Albrecht De Vriendt. I l  est clécidé qu'elle sera insérée dans le Bulletin. 

Le premier dirnanche d'avril étant celui de la fète de Pàques, la 
prochaine réunion aura lieu le climanche 31 mars. 

Le séance est levée à 4 heures . 
Le Secrétaire, 

FERNAND DoNNET. 
Le Président ff. , 

Chanoine REUSENS. 
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Rapport clu Secrétaire su r les travaux de l'année f 900. 
MESSIEURS, 

J'ai l 'honneur de vous faire , en ma qualité de secrétaire et confor
mément à l'articlc 2G des statuts, le rapport annuel sm· les travaux 
de l 'Académie Royale d'Archéologie de Belgiquc pendant l 'exercicc 
1 899- 1 900, et sur les événements , changements et mutations qui s'y 
sont produits. 

Le règlement prévoit six séances réglementaires. Cette prescription 
n'a pu ètre rigoureusement observéc, et la séanr.e du mois d'aoüt a du 
ètre supprimée. 

L' Académie a donc te nu cinq séances, cette année, les 3 décembrc, 
4 février, l r  avri l ,  10 j uin et 7 octobre . 

Il n 'y a eu que trois séances extraordinaires des membres titulaires, 
l 'Académie ayant admis , sur la proposition du bureau, lc principe que la 
répétition de ces séances n'était pas un avantage, et décirlé que la der
nière séance annuelle serait consacrée à la liquidation des vacatures 
qui se seraient produites pendant l 'cxercicc . 

En concordance avec le règlement, l' Académie propose les candida
tures à la séance de décembre , les discute à celle de février, et procède 
au voto à celle d'avril . 

Sauf les cas d'urgence, il n 'y aura donc pas de séances extraordi
naires en juin, aout et octobre . 

A la séance extraordinaire du 3 décembre 1 899, furent déposées des 
propositions de candidatures it deux places de mem bres titulaires et à 
deux places de membres correspondants. Il y fut procédé aussi à la nomi
nation d'un vice-président ponr 1 900. Le mandat de bibliothécaire fut 
renouvclé à M. Fernand Donnet et la série des conseillers sol'tants en 
1899, fut réélue. 

A la séance extraordinaire du ,1 février, eut lieu la discussion des 
candidatures aux places ouvertes et à celle du l r avril, vos votes 
nommèrent aux deux places de membres titulaires, MM. Paul Bergmans 
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et van Even.  MM.  ! 'abbé Laenen et van der Haegen furent nommés 
membres correspondants régnicoles . 

Pendant l'année écoulée , l 'Académie a eu à déplorer la perte de 
deux de ses membres titulaires, MM . Emile Varenbergh et Albrecht de 
Vriendt ; de deux de ses membres correspondants, MM. Frésart et 
Poswick, et d 'un de ses membres honoraires , M. le baron Auguste 
de Maere d 'Aertrycke, ainsi que de M. le comte de Marsy, membre 
honoraire étranger. 

Le vide laissé par nos collègues défunts est grand et l 'Académie �era 
unanime à déplorer ces pertes . Par mon organe elle tiendra à déposer 
un solennel hommage sur ces tombes à peine fermées et à envoyer un 
dernier souvenir à ces savants, à ces amis qui ont , avec tant de zèle, 
collaboré à ses travaux. 

Que l a  miséricorde du  Seigneur leur réserve, dans l ' autre vie l a  
récompense d e  leurs mérites e t  d e  leurs vertus. 

L' Académie a procédé le 3 décembre au renouvellement annuel de 
son président. M. Ie chanoine Van Caster, vice-président en 1899, 
<levant s'installer au fauteuil de la présidence, les sutfrages des Acadé
miciens se sont portés sur Ie nom de M. Ie v icomte de Ghellinck
Vaernewyck, qui dirigera, avec la haute compétence que nous lui 
connaissons, les travaux académiques pendant la première année du 
siècle nouveau. 

MM. Theunissens, Donnet et baron de Vinck, continuent, gràce à 

vos sutfrages, à occuper, respectivement , les fonctions de trésorier, de 
bibliothécaire et de secrétaire. 

La séance du 3 clécembre 1899 a été remplie par les rapports annuels 
des mem bres du bureau, par une communication de M .  De Vlaminck sur 
le Siége de Termonde en 1 667, par une lettre de M. l e  président 
Schuermans sur la Chásse des XXXVI Saints et Sainte Julienne de 
C01-nillon, et par une communication de M.  Germain de Maidy, sur 
une Représentation présumée de Jeanne d'Arc, sur une plaque de 
foyer en fonte. 

Au 4 février, deuxième séance, ou a eu lieu l ' installation de M. Ie 
chanoine Van Caster, comme président annuel . 
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Notre savant président y donna lecture de son discours inaugural et 
d 'un travail intitulé : Lesappareils d'éclairage au Jr'Ioyen-Age et à la 
Renaissance. Le R .  P .  van den Ghcyn communiqua: Une lettre inédite 
de Marguerite d'Autriche ( 15 14) et M.  Napoléon de Pauw nous parla 
de la Reproduction des textes anciens. 

Dans la  séance du F avril , M. Ie vicomte de Ghellinck nous parla des 
Ex-Libris belges . M. Soil communiqua ses lmpressions d'un voyage ä 
Constantinople,et M. de Pauw envoya une note pour appuyer les prin
cipes de la Commission royale d 'Histoire en matière de reproduction 
de textes anciens. 

Le P ju in fut une séance mémorable : sur la proposition du vicomte 
de Ghellinck, vice-président :ff. en ! 'absence du president , empêché, 
i l  fut voté , avec acclamation,  que l' Académie , prenant sa part de l ' allé
gresse du pays , à la nouvelle des fümçailles de S .  A. R. le Prince 
Albert de Belgique ,  enverrait une adresse de félicitations à LL . MM. 
le Roi et la Reine, à LL. AA. RR. le Comte et la Comtesse de 
Flandre . Cette marquc de loyalisme fut appréciée au palais de Bru
xelles , et une lettre du secrétaire des commandements de S .  A .  R. le 
Comte de Flandre , en date du ] 5juin 1900, vint exprimer aux membres 
de l 'Académie, combien LL. AA. RR. étaient sensibles à ces félicita
tions. 

Nous fömes ensuite tous heureux d'adresser nos compliments à notrc 
vénéré président ,  à nos chers collègues Hymans, Van Wint, Bil
rneyer et Soil ,  promus ou nommés dans l 'Ordre de Léopold . Ces dis
tinctions sont une sanction officielle de la valeur de nos membres et de 
la considération dont ils jouissent en haut lieu. 

M .  Paul Bergmans entretint ensuite l'assemblée de ses Variétes 
musicolo.r;iques et M .  Edmond Geudens nous donna lecture de la 5• 

suite de son travail sur le  Théátre, institution de bienfai:sance. 

La séance du mois d'août n'eut pas lieu .  
Celle du 7 octobre comprit : un important mémoire de M.  Louis Siret, 

intitulé : Nouvelles découvertes m·chéologiques en Espagne. 
Une lecture de M. Fernand Don net relative à Quelques lettres inédites 
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concernant Helène Fourment, femme de Rubens, avec communication 
des pièces authentiques, et enfin une dissertation de M. le chanoine 
président, at!irmant que, dans les monwnents du moyen-áge, les pein
tures murales n'étaient pas exécutees d'après un plan d'ensemble 
conçu par l'architecte de l'muvre. 

Ce travail amena une réponse de M. Helbig, de MM. van den Gheyn 
et Donnet, à la suite desquelles intervint une décision de l 'Académie 
de reprendre et continuer la discussion dans une séance ultérieure. 

Dans le courant de l 'exercice , l 'Académie a publié : Je tome III ,  l 'j 
et 2° fascicules de l 'ouvrage Numismatique de M. Alphonse de Witte, 
in-4° ; les 3° et 4° livraisons du tome I l l  des A nnales, format in-8° , les 
fascicules VII ,  VIII et IX du Bulletin, 5° série des A nnales . 

Voilà, Messieurs, un résumé aussi exact que possible des travaux 
de l 'Académie royale d'Archéologie de Belgique, pendant l'année 
écoulée. Au nom du bureau, je remercie les auteurs des diverses commu
nications, de leur zère et de leur dévouement . J 'espère que l 'appel que 
j 'adresse aux membres, pour obtenir leur concours de plus en plus actif, 
sera entendu et je fais les vreux les plus ardents pour que le siècle 
IJUÎ commence ouvre une ère de prospérité nouvelle à notre savante et 
chère compagnie. 

Le secretaire, 
Baron DE VrncK DE WINNEZEELE. 
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Rappo11t du TrésoPier. 

MESSIEURS, 

Nous avons l ' honneur de vous présenter le rapport sur la situation 
financière de l' Académie pour l 'année 1000. 

Le compte de l 'exercice précédent clóturait avec un 
boni de . fr. 521 ,0;) 

Cet encaisse s'est accru des recettes suivantes fa.ites 
au courant de l'année : 

1 °  Subsides de l ' Etat, de la Province et de la Ville 
(l 200 + 600 + 600) . 

2° Intérêts du  fonds de réserve 
)) 2 400, 

» 522, 38 
3° Abonnement des membres aux publications de . 

l' Académie . » 

4° Vente de publications en dehors des abonnements.  » 
957 , 32 
174 , 50 

Total des recettes . fr. 4 576, 1 5  

D'autre part les dépenscs faites se répartissent comme 
suit : 

1 °  Traitement du greffier 
:2° Frais d 'envoi de correspondances et 

de publications 
0° Débours pour le service de la biblio-

thèque . 
4° Assurance de la bibliothèque .  
5°  Frais de recouvrement de  quittances 
6° Reproduction de vues photographi-

ques 
7° Gratification annuelle au concierge 

du local 
8° Somme souscrite par l '  Académie à 

la souscription nationale à !'occasion du 
mariage de S .  A. R. le prince Albert de 

fr. 

» 

» 
» 
)) 

» 

)) 

Belgique » 

400,-

29,32 

7.1 , 11 
9, 50 

13 ,85 

139,  77 

20, -

25,-

A reporter fr. 7 1 1 ,6 1  4 576 , 15  
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Report fr. 7 1 1 ;6 1  
9° Compte d e  l ' imprimerie V0  De  Bac-

ker pour l'année entière . » 3 473,61 
Ce compte comprencl une somme de fr. 

374 ,05 pour frais de port des publications 
aux membres, et pour clichés photogra
phiques .  

4 576, 1 5  

Total des clépenses . fr.  4 185,22 

BALANCE : 

Montant des recettes 
" " clépenses 

soit un excédent de recettes <le 

fr . 4 576 , 1 5  
» 4 185,22 

fr. 390,93 

11 s 'en suit de eet exposé que nos ressources y compris les subsidcs 
que le Gouvernement , la Province et la Ville veulent bien nous allouer, 
nous ont permis de faire face à toutes les dépenses de l'année , et mème 
cl'assurer un compte de fr. 4:i3, 15 pour l ' impression de 1 98 pages de 
l'ouvrage de notre collègue M.  Alph . Goovaérts dont la malaclie l ' ern
pèche de continuer la publication.  Aussi, bien que le solde du présent 
compte soit intërieur à celui cie. l'année dernière, pouvons-nous consi
clérer la situation financière de l'Académie comme très satisfaisante .  

Anvers, le 2 clécembre 1900. 
Le t1°ésorier de l'Académie, 

L. 'l'HEUNI SSENS. 



Rapport du Bibliot hécaitle. 

MESSI EUR S,  

Les peuples heureux n' ont pas d'histoire. L'état prospère de notre 
bibliothèque me dispensera de vous procurer do Jongs détails sur son 
existence pendant l 'année qui va finir . Les échanges se sont régulière
ment opérés avec toutes les sooiétés correspondantes . De nouvelles 
relations ont été oréées avec The ?'Oyal historical Society , et The 
?'Oyal archceological Jnstitute de Londres, ainsi qu'avec la Revista 
de Archivos, bibliotecas y museos de Madrid .  Les auteurs se sont plu 
en grand nombre a faire hommage a notre compagnie des ouvrages 
historiques ou archéologiques qu'ils faisaient éditer. Du reste le compte 
rendu analytique que régulièrement je vous présente, vous fait connaître 
le résumé des publications que je orois le mieux a mème de vous inté
resser. 

Enfin ,  un don important d' ouvrages provenant de la bibliothèque de 
feu M. le chevalier de Burbure est venu compléter de fäçon fort sen
sible les collections bibliographiques de l' Académie. 

Le Bibliothecaire, 
FERNAND DONNET. 

Depuis la. dernière séa.nce la. bibliothèque a. reçu les envois 

suiva.nts . 

1 °  HOMMAGES D'AUTEU RS. 

FERNAND DoNNET. Les derniers fidèles de Marie Stuart. 
ERNEST DouDou. Etude sur les cavernes d' Engis. 

ID .  Station préhistoriq ue  de Chokier. 
ID. Les cavernes de Chokier. 
ID. La station préhistorique d'Ampsin. 

CoMTE DU CHASTEL DE LA HowARDERIE. Notes historiques et généalogi

ques sur la commune d'Aymeries et la famille 
d'Aymerios elites d'Aumerie . 



- 43 -

PAUL BERGMANS .  Variétcs musicologiques. 
FERNAND DoNNET.  Compte rendu analytique . Décembre 1 900. 
PRUDENS VAN DuYSE . De rederijkkarners in Nederland . 
JOZEF JACOBS. Vormleer van het Oudfriesch werkwoord . 
CoRNEL!SSEN ET VERVLIET. Idioticon van het Antwerpsch dialect. J I I .  
FERNAND DoNNET .  Albrecht De Vriendt .  Biographie . 

In. Compte rendu analytique des publications . Fevrier 
1 901 . 

J. HELBIG. Réponse à la conférence de M. le chanoine Van Caster. 
I. VAN SPILBEECK . Le bienheureuxWaltman, premierabbé de St. -Michel 

à Anvers . 
L .  MAETERLINCK . Roger vander Weyden et les « Ymaigiers " de 

Tournai. 
TANDEL ET DELEUZE. Nos réponses à M. Godefroid Kurth. 

2° ECHANGES. 

13rwxELLES. Académie royale des sciences, des lettres et <les beaux-arts 
de Belgique . 
Annuaire . 67• année . 
Bulletin . 1 900, n° 12 et 1901 , n°• 1 et 2 .  

GAND .  Société d'histoire et d'archéologie. 
Inventaire archéologique. Fascicule XX. 
Annales. Tome IV, Jr  fascicule. 
Bulletin .  9° année, n°• 1 et 2. 

BRUXELLES . Annales de la Société d'archéologie. Tome XIV, livraisons 
3 et 4 .  

Annuaire 1901 . 
ID . Bulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique. 

Tome XIV, n° ] 1 et tome XV,  no l .  
In. In.  Mémoires couronnés et autres mémoi-

res . Tome XV, 7e fascicule. 
L1ÉGE. Bulletin de la Sociéte d'art et d'histoire du diocèse de Liége. 

Tome XII ,  2• partie . 
MALINES. Cercle archeologique . 

Bulletin . Tome X .  



L1ÉGE. Bulletin de l ' Institut archéologique liégeo is. Toroe XXIX, 
2e l ivraison . 

BtrnXELLES .  Les roissions belges de la compagnie de Jésus, 3e année, 
11°8 Z et 3.  

ID .  La Gazette nuroisroatique. 
5• année, 11°8 5 et 6. 

GAN D .  Koninklijke Vlaarosche Academie voor taal- en letterkunde. 
Jaarboek 1 900. 

Verslagen en mededeelingen. 1 900. Juli-December. 
\'ERVIERS. Société verviétoise d'archéologie et d'histoire. 

Bulletin périodique .  Volume I I ,  n°' 1 7  et ' 18 .  

ANVERS. Société royale de Géographie .  Bulletin.  Tome XXIV, 4°  livrai
son et to me XXV, 1° livraison. 

ENGHIEN.  A nnales du Cercle archéologique. Tome VI ,  1 c et ze livraisons .  
Louv AIN . Analectes pour servir à l 'hiHtoire ecclésiastique de la 

Belgique . ze série, tome XII ,  4° l ivraison. 
BRUXELLES. Revue belge de numismatique . 57• année, z• livraison.  

In.  Société royale belge de Géographie . Bulletin. Z5•année, n° l .  
AN VERS. Ons Volksleven . 1 2• jaargang, s•, ge en 10• afleveringen . 
BRUXELLES . Bul letin des Commissions royales d'art et d'archéologie. 

39" année, 11°8 3 et 4 .  

LuXEMBOURG. Ons Hemecht .  7 jahrg" 2 et 3 heft .  
UTRECHT. Historisch genootschap . Bijdragen e n  mededeelingen .  

21  e deel . 
Werken . N" 5Z en 6 1 . 

RYSWYCK. Algemeen nederlandsch familieblad. X IV• jaarg. ars l et Z .  
P A  RIS. La correspondance historique e t  archéologique. 8 °  année, 11°8 85 

et 86 . 

LILLE . Annales du comité flamand de France. Tome XXV. 
P ARIS. Polybiblion . 

Partie technique .  'l'orne XCI I f , 2° et 3• livraisons. 
Partie littéraire . 'l'ome XCI , 2• et 3° livraisons. 

PonrnRs. Bulletin de la Société des antiquaires de l 'ouest. 2• série ,  
tome VII I ,  3°  trimestre. 

PERIGUEUX. Bulletins de la Société historique et archéologique du  
Périgord. 

Tome XXVI I I ,  1° livraison. 
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DuNirnRQUE. Unioi1 Faulconnier. 
Bulletin. 3• année, tome llI .  

LILLE. Commission historique du département du nord . 
Bulletin. Tomes 1 5 , 22, 23 et 24. 

ARRA S. Mémoires de l 'Académie des sciences, lettres et arts . 
Tom es XXX et XXXI . 

PARJS.  Musée Guimet. 
Petit guide illustré . 
Revue de l'histoire des religions. Tome XLI I ,  n°• l et 2 .  

ÜRLÉANS .  Société archéologique et historique d e  l 'Orléanais. Bulletin. 
Tome XII ,  n" 1 68 .  

ARRAS. Commission départementale des  monuments historiques du Pas 
de Calais. 

Bulletin. Tome II,  I V0 l ivraison. 
Mémoires. Tome II, II0  livraison . 
Statistique monumentale. To me U I ,  1 3• livraison . 

BEAUNE.  Société d'histoire , d'archéologie et de littérature .  Mémoires. 
A nnées 1898 et 1 890 . 

PARI S .  Comité des travaux historiqucs et scientifiques. 
Bulletin archéologique. Année 1 900, 1° et 2• livraisons. 
Bulletin historique et philologiquc. Année 1 899, n°• 3 et 4 .  
Bulletin d u  comité des travaux historiques e t  scientifiques. 

Année 1899. 
Tou1.ousE. Société archéologique du midi de la France . 

Bulletin ,  sét'ie in-8°, n°• �5 et 26. 
GaENOBLE. Bulletin de l' Académie delphinale .  4e serie, tome 1 3 .  

CAMBRAI. Mémoifes d e  la société d' émulation . Tome LIII . 

DuNKERQUE .  Mémoires de la société dunkerquoise pour l 'encournge-
ment des sciences, des lettres et des arts. 33• volume. 

EvREUX. Recueil des travaux de la société l ibre de l 'agriculture, scien
ces , arts et belles lettres de l 'Eure . V• série, tome V I I .  

CHERBOURG. Mémoires de  la  société riationale académique . 1897-98. 
SA JNT-ÜMER. Société des antiquaires de la Morinie. 

Bulletin historique. 49• année, 3° fascicule . 
BESANÇON. Mémoires de la société d'émulation du Doubs. 7• série, 4° 

volume.  
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LONDRES .  Royal arclueological institute of Great Britain and I reland .  
The archreological journal . Volume LVII ,  n° 228. 

ID .  Transactions of the  royal historica! Society . Volume XIV . 
Ro�m. Notizie degli scavi di antichita comunicate alla R Accademia dei 

Lincei . 
Settembre, Ottobre et Novembre 1 900. 

STRASBOURG. Société des scienccs, agriculture et arts de la Basse 
Alsace. 

Dulletin mensuel. Tome XXXV, faseicules 1 et. 2 et 
tome XXXIV, fascicule 7 .  

LEIPZ IG .  Berichte uber die verhandlungeu der Königlich sächsischeu 
gesellschaft der wissenschaften .  1 900 . IX .  

BoNN .  Jahrbücher des Vereins von  Altertumsfreunden im Rheinlande. 
Heft 1 06 .  

J ENA . Zeitschrift des Vereins fur Thuringsehe gesehichte und  altertums
kunde. 

1 1 e  Band ,  heft 2,  3 et 4 .  12° band , heft. l .  

Regesta diplomatica nee non epistolaria h istorfre thuringia: . 
2" band. 

Z.1.GREB . Vjestnik kr hrvatsko slavonsko dalmatinskog zemaljskog 
arkiva. God, I I I  sv l .  

U KN 1 Y u .  Starohrvotska prosvj eta glasilo hrvotskoga starinarsk og 
druztva. God V, sv 3 i 4 .  

MADRID.  Revista d e  archivos , bibliotecas y museos . 
Ano I I I ,  n°• 1 à 12 et Ano IV.  11°8 1 à 1 1 .  

PAT.MA. Boletin de la Sociedad arqueologiea Luliana. 
Enero et Febrero 190 l .  

BARCELONE.Revista de la asociacion artistico arqneologiea Barcelonesa. 
A no V, num, 24 . 

L1snoNNE. 0 archeologo portugues . 
Vol . V, n°8 9 et 1 0 .  

COPENH..l.GEN.  Aarboger for nordish oldk,rndighed og historie. 
II R, 1 5  B ,  3 H .  

B.1. T A  nA . Bataviansch genootschap van kunsten e n  wetenschappen .  
Tijdschrift voor indisehe taal-, land- en volkenkun<le . 

Deel XLIII ,  aflevering l ,  2, 3 et 4 .  
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Not.uien van de algemeene en directievergaderingen .  
Deel XXXVIII,  aflevering 2. 

vV ASH !NGTON . Smithsonian institution .  
Seventeenth annual report of the bureau of american 

ethnology . 
BosToN . American Academy of Arts and Sciences. 

Proceedings . Vol XXXVI, n°• 9,  1 0, l l  et 12 .  

3 •  CATALOGU ES E T  JOURNAUX. 

ANVERS. Unitas . s• année . 
ToULOUSE. Librairie Edouarcl Privot . Catalogue . 
BRUXELLES.  Institut international de bibliographie . Catalogue des 

publications . 
NANCY. Le bouquiniste lorrain ,  rt0 26. Sidot frères .  
LE1PZTG . Karl . N. Hiersemann .  Katalog 252 . 
BRUXELLES.  Louis de Meuleneere . Répertoire annuel des ouvrages sur 

les Beaux-Arts . 

Compt9 rendu analytique des principales publications parvenues 

à la bibliothèque depuis la dernière séance. 

MESSIEURS , 

Le 1 7 j anvier 1 583,Monseigneur Françoisde France, duc d 'A lençon, 
était chassé d' Anvers par les bourgeois de la ville et de nombreux 
guerriers payaient de leur vie ou de leur liberté la tentative malheuren se 
de leur chef. U n accord était intervenu deux mois plus tard entre le d uc 
et les Etats, mais Ie règlement ne s'en faisait pas rapidement. En avril , 
le prince français réclama avec instance les prisonniers , meubles et 
papiers qui se trouvaient encore à Anvers . Pour hàter la solution de ces 
difficultés, le maréchal de Biron partit pour Anvers . Il dépècha un 
porteur pour retenir un logis, ne voulant pas habiter en une hótellerie , 
car « cela seroyt fort incommocie parce que j ' ay forse gens et ne pour
'" roient vivre à table d'hoste . » En même temps les Etats Généraux 
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apprenant que la reine d'Anglcterre n'était pas satisfäite de la récep
tion faite au duc d' Alençon lors de sa tentative avortée, s'excusèrent 
humblement : < Nous avons entendu ,  écrivent-ils, le marissement que 
voste majesté a receu de la desunion qu'elle avait entendue estre advcnue 
entre Monseigneur Ie duc et nous, ne doubtons qu'Icelle ne se trouvera 
maintenant appaisée, parceque Dieu nous a donné la gràce d'avoir jà 
attainct les moiens d 'assopir la mémoire de cc qu'estait advenu par 
un accorcl provisionel .  » 

Ces documents et maints autres sont contenus dans le 5e et dernier 
volume des Documents concernant les ?'elations entre le duc d'A nJou 
et les Pays Bas, publiés par i\lM .  i\luller et Diegerick sous les 
auspices de la Société historique d'Utrecht . Ce dernier volume contient 
les actes datés du 2 avril 1 583 j usqu'au 23 j uin 1 584 , treize jours après 
la mort du cluc, quand pour la première fois , la nouvelle de cc décès 
parvint dans les Pays Bas . 

M .  ä' Aumerie a bien voulu nous envoyer un bel in-quarto dt't à la 
plume du comte du  Chastel de la Howarderie Neuvireuil, et intituló : 
Notes historiques et généalogiques s1w la commune d'Ayme1·ies Pt la 
(rimille d'Aymeries dite d'Aumerie. 

Parmi ces notes historiques, il y a lieu de signaler celles qui établis
scnt la filiation des premiers chàtelains de Mons et la transmission de 
leur chátellenie à la maison d'Enghien , et celles qui fixent les premiers 
degrés des maisons de Jauche et de Ligne. 

M. le comte du Chastel, malgré le manque de filiation prouvée avant 
le milieu  du xv• siècle ,  croit que les cl' Aimeries et cl' Aumeries sont des 
caclets de la maison de Ligne . A la fin du xn• siècle paraissent dans cer
taines chartes trois frères consanguins, sinon germains : Guillaume de 
Ligne, Fastré de Dameries et Thierri de Villers. D' autre part ,  la 
famille d'Aymeries porte cl'or à la bande échiquetée cl 'azur et de 
gueules, prend pour cimier l'écran octogone si caractéristique et a 
pour cri de guerre : Ligne ! 

L'activité scientifique <lont la Société d'histoire et d'archéologie de 
Gand a déjà donné tant de preuves continue à se manifester de fa�on 
fort heureuse clans ses cliverses publications . Le dernier fascicule de son 
bulletin (9" année, n° 1) contient dilférents travaux intéressants . 

M .  Roersch analyse une correspondance fort curieuse du chartreux 
gantois Laevinus Aurnonius que possècle en manuscrit la bibliothèque de 



- 49 -

Besançon. Aumonius ou Vander Maude, né à Gand on 1485, et qui 
mourut en 1 550 , se fit ohartreux et habita successivement les couvents 
de Roygem. Bois-Saint-Martin ,  Arnhem, Scheut ot une deuxième fois 
Roygem . I l  s'adonna avec passion à l"étude des lettres grecques et 
latines, recueillit des ouvrflges d'érudition, oopia même des m:rnuS•!rits. 
Son amour de l 'étude lui valut à certain moment des perséoutions, mais 
les déboires ne purent ébranler ses convictions religieuses , et il répudia 
hautement les erreurs l utheriennes que certains avaient craint le voir 
favo!'ablement aocueillir . Sa cqrrespondance avec de nombreux savants 
et des personnages en vue est précieuse pour I 'étude des tendances 
intelleotuelles tIUi régnaient pendant ces années si troublées du xvr• 
siècle. 

La ville de Gand possédait une institution d'un caractère fort spécial 
<lont M. Victor van der Haeghen vient de faire connaître l 'histoire, c'est 
la communauté des sreurs :fileuses. Fondée en 1 678, les fi.lles dévotes 
cornposant cette association fi.laient du lin destiné au tissage de la toile ,  
puis installèrent des  métiers pour exécuter eux-mêmes ce tissage et  oelui 
des serviettes . Les produits de leur industrie étaient fort renommés . 
Aujourd'hui elles l 'ont abandonnée pour ne plus s'occuper que du soin 
des malades ; elles ont toutefois gardé leur ancien nom de Spinnersen,. 

lVI.Coppieters Stochove continue l'intéressante tàcbe qu'il avait si heu
reusement commencée : !'analyse des archives des églises gantoises. Il 
nous donne oette fois l ' inventaire de oelle de St. -Martin cl' Ackerghem . 
Les documents de ce genre fournissent aux travailleurs de précieuses 
indicat.ions artistiques ou histori<J.ues. 

M. le curé Grob a entrepris dans Ons Hemecht, organe du Verein fur 
lua;emburger geschichte, litteratur und kunst une revue des objets 
possédant une valeur artistique et conservés dans les diverses localités 
du Grand-Duché. Il décrit dans un premier article les monuments inté
ressants qui existent à Oberwampach . Cette revue d'objets fort. peu 
connus ne peut qu' offrir de l ' intérèt pour ceux qui s'occupent du passé 
artistique dR nos anciennes provinces . 

L'historien du v1• siècle ,  Grégoire de Tours, a laissé dans ses écrit� 
de nornbreuses indications sur la Touraine et l' Auvergne . M .  Kurth les 
met à profit pour reconstituer l 'histoire des comtes et des duos de 
Tours au v1e siècle . Son tmvail a paru dans le bulletin 11° 12 ( 1900) de 
la ctasse des tettres et des scienci;s morales et politiques el de la classe 
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des beaux-m·ts de l'A cadérnie 1·oyale de Belgique. Il réussit à établir 
la suite non interrompue des buit comtes qui gouvernèrent Ie comté de 
Tours depuis le règne de Clotaire (56 1 )  j usqu'à cel u i  de Childebert 

(587-594) .  Le comté de Tours réuni à celui de Poitiers, élait placé sous 

l 'autorité d ' u n  duc. Pendant la mème période on ne rencontre les noms 

que de trois de ces h auts fonctionnaires, ce sont ceux d'Austrapius, de 

Berulfus et d ' Ennodius.  Il est it remarquer que ces charges n'étaicnt pas 

inaruovibles . A l'avènement d ' u n  nouveau roi, tous l e s  fonctionnaires 

étaient changés et les anciens titulaires se retiraient dans une retraite, 

parfois seulement temporaire . 

MM. de Potter et F l .  van Duyse, éditent dans les publications de la 

Il:oninkliJke Vlaarnsche Academie un travail délaissé par feu M .  

Prudens v a n  Duyse et intitulé : De RecleriJldwrne1·s i n  Nederland. 
M .  van Duyse se constitue l 'historien des chambres de rhétorique dans 
les Pays Bas, et après avoir exposé leur cornposition et décrit leurs 

règles fondamcntales, il examine Ie róle que ces sociétés j ouèrent au 
point de vue littéraire et politique , étudie les formes si variées sous 
lesquelles les confrères faisaient valoir leurs talents d'écrivains et de 

compositeurs . De nombreux détails sont clonnés sur l ' existence des 
cliverses chambres de rhétorique qui fiorissaient clans la plupart des 

villes de nos provinces . 

Un groupe de fervents du passé de la Flandre française s'est réuni à 
Dunkerque sous Ie titre d' Un ion Faulconnier et publie un bulletin 
fort int éressant clans lequel sont accueillies de nombreuses p ublications 

relatives à cette partie de la patrie flamancle que Louis XIV réussit à 
aclj oinclre définitivement à la France. Des relations consacrées aux prin

cipaux marins de Dunkei•que et surtout à l ' illustre Jean Bart, le plus 

célèbre de ces valeureux corsaires qui firent tant de mal à l'  Angleterre , 

trouvent une place importante clans Je 3° volume des Bulletins de la 
nouvelle Société Dunkerquoise . L ' histoire de Dunkerque, de Gravelines 

et d ' autres localités voisines,y est exposée en plusieurs communications 
dignes d'attention . 

Cristobal de Morales est un peintre sévillan du xv1•  siècle sur J e  

compte duquel p e u  de particularités sont connues . M Gestoso y Pereg 
a réuni dans le n uméro 7 de la 4° année de la Revista de Archivos, 

bibtiotecas y museos de l'rladrid, tous les détails qu'il  a pu reconstituer 
sur eet artiste et sur ses procluctions. Ce travail est. ac·comp�gné de la 
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1·eproduc:tion d' une muvre importai1te de Morales qui est conservée au 
musée provincial de Séville. 

Sous le gouvernement des ducs de Bourgogne de nombreux artistes 
qui avaient fait leur éducation artistique dans l 'école de seulpture s i  
florissante de Tournai, s'expatriaient pour se fixer dans les diverses 
provinces françaises. Malgré l 'éloignement, ils conservaient dans l 'exé
cution des muvres sculpturales qui leur étaient confiées, le respect 
absolu des règles et des traditions, qui leur avaient été enseignées dans 
leur ville natale .  D'autre part les artistes qui préféraient ne pas quitter 
leur patrie,continuaient à Tournai, même à latin du xv• sièclll, à exécuter 
ces séries de travaux, surtout ces nombreux bas-reliefs, votifs, dont 
quelques uns sont parvenus j usqu'à nous. La comparaison de ces muvres 
avec les tableaux dus au pinceau d'artistes contemporains, notamment 
de Rogier de la Pasture ou van der \Veyden, amènent M. L .  Maeter
linck, dans les Memoires de la classe des Beaux-Arts de l'Acaclernie 
?'Oyale de Belgique (tome LV) à constater les singulières analogies 
existant entre les muvres des « ymaigiers » et celles du grand peintre . 
Plusieurs tableaux du maître ont un aspect absolument sculptural ,et la 
composition de ses sujets comme l ' expression de ses personnages, 
dénotent l ' infiuence incontestable qu'exerça sur l 'artiste l 'étude des 
muvres s i  vivantes et si humaines des imagiers tournaisiens . 

Il en est parmi nos confrères qui se sont particulièrement appliqués 
à l 'étude des carreaux de céramique dont le Moyen-Age faisait un si . 
heureux emploi pour l 'ornementation des monurnents publics et privés. 
Je crois bieu faire en leur signalant dans les rnémoi?·es (année 1 899) de 
la Société d'histoire, d'archeotogie et de littérature de l'arrondissement 
de Beaune une étude de M .  E. Bergeret, portant pour titre : « brique s 
et pavages émalllés , l 'atelier d' Argilly, sous les <lues de Bourgogne » ,qui 
fournit de nombreux détai ls sur la fabrication de ces produits artistiques , 
si intéressants, provenant de ces ateliers, dont on reconnaît l 'existence 
dès le xn• siècle, qui se développent au xm•, et qui sont en pleine 
prospérité entre la fin du xv• siècle et l 'époque de la Renaissance . A 
Argilly , oû. les ducs de Bourgogne avaient un fort et puissant chàteau, 
ceux-ci firent fabriquer non seulement des pavage3 historiés, mais 
encore des briques de revètement, ornées de let.tres et d'ornements . 
Vingt-h uit planches, contenant ch:lcnne plusieurs sujets coloriés, nous 
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montrent les spécimens les plus curieux qui ont été retrouvés ou co�
servés de cette ancienne industrie artistique . 

La question si controversée de ! ' emplacement ou �e livra la batail le 
des Romains contre les Nerviens, est réouverte dans les mémoires de la 
Société d'émulation de Cambrai (tome III) .  M .  Paul Van Ackere y 
reproduit Ie résumé des théories d'un officier qui prétend que ce fut à 
Hautrnont que ce combat eut l ieu .  Le camp des Nerviens aurait été au 
pont d'Hautmont, celui de César à la  ferme d'Applencourt actuelle, les 
Nerviens auraient occupé le bois de Quesnoy, les Veromandois se 
seraient trouvés sur la  lisière du village d'Hautmont et les Atrèbates à 

la ferme actuelle de l' Basso. 
Claude le Blanc, intendant d'Auvergne, et de la Flandre maritime, 

secrétaire d'Etat au départe ment de la guerre, né en 1 669, mort en 
1728, a trouvé un  historien dans M .  Victor de Swarte, qui s 'en occupe 
longuement dans Ie 23e volume des mémoires de la société dunker
quoise pour l'encouragement des sciences, des l('ttres et des arts . 
I l  fait connaître sa famille, donne des détails sur ses opérations 
financières, détaille la manière dont il s'occupa de ses diverses fonc
tions, et fournit en même temps de nombreuses indications relatives 
au commerce et à la marine , aux impöts, à la construction du canal de 
Mardyck, au röle que Le Blanc joua lors des guerres de la succession 
d'Espagne. 

On s'imaginerait difficilement en constatant les progrès i mmenses 
accomplis par les Japonais, leur activité cornmerciale et industrielle, 
leur transforrnation si rapide, que jusqu'au milieu du x1xe siècle, leur 
pays était cornplèternent fermé à toute coromunication avec l ' Europe. 
Seuls les Pays-Bas avaient chèrement acheté Ie droit de posséder 
un comptoir à Detsima. C' est l 'histoire de eet établissement si pré
caire, et la description de la vie et des occupations des Hollandais 
qui l 'occupaient que M. Bonnaire a entreprise dans la mème livraison 
des mémoires de la société dunkerquoise. 

L'étude sur l 'orfèvrerie en Franche Comté du  vn• au xvm0 siècle 
que publient MM. Ganthier et l'abbé Brune dans Ie Bulletin archéolo
gique du Comité des t?Ymaux historiques et scientifiques de Paris, 
nous fournit quelques indications intéressantes ayant trait à l 'un de 
nos arts industriels les plus importants. Ce sont nos provinces qui ,  
clepuis le règnc clti Phil ippe le Hard i j usqu'à ) ' époque de Charles-Quint ,  
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fournissaient à la Bourgogne quantité d 'reuvres d'art : bijoux, vases 
sacrés, etc. Les imagiers de Gand, de Bruges, d'Ypres et de Liége 
exportaient ces mervrilles artistiques dout ils avaient en quelque sorte 
monopolisé la fabrication :  chandeliers, bénitiers, croix et dinanderies 
. les plus variées ;  merveilles cl'orfèvreriepresqu'inimitables. Jean Chevrot, 
évêque de Tournai, fit don en 1 455 à l 'église St . -Jean l ' Evangéliste de 
Besan9on d' une image en vermeil qui représentait l ' apótre Saint Jean. 
Deux coupes d 'argent, clorées, en forme de navire, surmontées cl 'une 
fortune, furent achetées à Bruxelles, chez Jacqueline Van der Damde , 
et payées 135 fiorins. 

D'autres publications mériteraient encore d'ètre signalées . Mais ce 
serait allonger outre rnesure mon compte rendu .  Les membres de 
l' Académie pourront à loisir les consul ter à la bibliothèque.  

31 mars 1901 . 
FEirn: A N U  DoN NET. 



R É P L I QU E  
A I..\ 

RÉPONSE DE M .  JULES HELBIG C) 

Messieurs, à la séance d'oetobre dernier j e  vous avais p résenté quel
ques réflexions tout à fait personnelles sur les peintures murales de nos 
monuments religieux. J 'ava is cru pouvoir en tirer cette conclusion : 

LES PEINTURES MURALES AU MOYEN-AGE N ' ETAIENT PAS EXECUTEES 

D'APRÈS UN PLAN D'ENSEMBLE, DANS N OS CONTREES. 

Notre confrère , M. Hel big, à la compétence duquel j ' avais sou
mis mon travail, m'avait fait quelques remarques dont je tins compte 
en modifiant certaines expressions qui lui avaient semblé i.rop générales. 
A part l 'une ou l'autre nuance , peut-ètre, nous devions nous trouver 
d'accord sur le fond .  Mais le libellé (incomplet, comme nous le verrons 
plus loin) du sujet de ma conférence, tel que Ie portait la convocation 
à la séance, provoqua de sa part un travail qu'il appelle tout modoste
ment une Réponse au mien , tandis qu'il est en réalité une savante 
étucle dont vous avez sans aucun doute apprécié l ' importance . 

Après la lecture de la dissertation de M .  Helbig, j e  fis remarquer que 
mon opinion ne me paraissait différer de la sienne que par une nuance 
d'appréciation .  J 'ajoutai que depuis environ quarante ans, je m'étais 
toujours trouvé d'accord avec rnon honorable collègue sur Ie terrain 
de l 'art, et que j 'espérais pouvoir m'entendre aussi avec lui sur les 
peintures murales . L'heure avancée ne permettait pas d'en dire plus, 
et il fut décidé de reprend1·e la discussion dans une autre séance. 

( 1 )  Voyez Ie précé<lent volume de co Bulletin, page 53 1 .  
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Entretemps M. Helbig m 'a communiqué son étude , pour me 
permettre d 'en  prendre meilleure connaissance . Je  l'ai examinée, et i l  
me paraît que ce  travail ne renverse pas Ie mien .  Il ne saurait ètre 
destiné à le remplacer. C'est une construction élevée à cóté de la 
mienne. Et pour rester dans la comparaison, i l  n 'existe , me semble-t-il ,  
qu'un léger différend relatif au mur mitoyen. 

Il est des archéologues adversaires des peintures murales, ou plutót 
de ce qu'on appelle ordinairement la polychromie des églises . M .  
Helbig parait craindre que mon travail ne fournisse des  arguments en  
faveur de leur thèse .  Je pense que cette crainte n 'est pas fondée. En 
effet, j e  me suis borné à constater que généralement l es  peintures mu
rales n'ont pas été exécutées d'après un plan d'em;emble . Des proj ets 
complets ont été faits, sans doute , pour un grand nombre de monu
ments ; mais ils n 'ont pas toujours pu recevoir une exécution assez 
prompte, et les travaux interrompus n' étaient pas repris sous l ' infl.uence 
de la première inspiration .  

La convocation à l a  séance d 'octobre 1 900 portait : LEs PEINTURES 

MURALES AU MOYEN-AGE N 'ETAIENT P.I S E XÉCUTÉES D'APRÈS UN PLAN 

D'ENSEMBLE . Il y manquait : DANS NOS  CONTRÉES. 

Je ne sa.urais expliquer l 'omission de ces mots qui se trouvaient 
pourtant en tète de mon ma.nuscrit. Je ne veL1x cependant imposer à 
personne la responsabilité de cette lacune , car j 'en suis probablement 
moi-mème la cause occasionnelle, puisque j 'oubliai de faire la correc
tion sur l ' épreuve . 

Personne ne doutera que ce complément ne fut dans ma pensée ; car 
c'est ma phrase ainsi complétée qui fut l ' objet de la réplique signalée 
dans le travail que je vous ai lu ( ' ) .  Quoiqu'il en soit, l 'omission susdite 
parait avoir fourni à M. Helbig Ie motif des notes <lont il nous a 
donné lecture . Analysant mon travail , il rencontre successivement les 
divers points sur lesquels i l  parait, à première vue, en désaccord avec 
moi. Je me permettrai de les reprendre pour faire voir qu'en réalité ce 
désaccord n'est qu'apparent. 

(1)  Voyez page 621 (52 1), Note. - I l  y a une erreut· de pagination dansDe 
précédent. vol ume du Bulleti n .  La page 622 llst marquée 522. Le chiffre de la 
centaine est d i m inuó d'u ne uni t é, j usqu'à la fin d u  volu!lle. 
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J r, EST N A T U R E L  DE DÉCORER LES :li!URS. 

:JL Helbig nous dit qu' « i l  est dans les conditions de l 'architec
tul'e de recourir à la peinture pour assurer tout l 'effet qu'elle doit 
produire . » Il considère la peinture « comme Ie dernier revètement de 
l'architecture », et cite plusieurs exemples tirós de l 'antiquité classique 
et de la tradition chrétienne pour prouver qu' « il en a été ainsi de tous 
los temps » . (V. p .  532) . J'avais également établi que l 'on avait point 
tou,jours et partout. Sur ce point i l  n'y a donc pas de divergence 
d ' opinion . 

J r. FAUT DJSTINGUER ENTRE PEINTURE ET POLYCHROMIE. 

Ma distinction a semLlé trop subtile. Je reconnais qu'elle peut le 
paraitre au premier abord. I l  est vrai que la polycht•omie est de la 
peinture , mais toute peinture n 'est pourtant pas de la polychromi e .  I l  
ne faut pas mettre sur la même ligne la peinture historiée et cello qui  
ne l ' est point. M .  Helbig établit, lui aussi, une distinction entre 
« J es peintures historiques, légendaires ou symboliques » et « la pein
ture décorative qui figure des rinceaux, des arcatures, des motifs imi
tant des étoffes précieuses, et consiste à ornementer, à dorer et donner 
lo charme de la couleur et d\m accent particulier à l'architecture. » I l  
comprend clone la peinture décorative dans u n  sens plus large, tandis 
que nous voudrions la restreindre à la peinture plate non historiée, et 
la distinguer ainsi de cello qui ne sert qu' « à donner un accent parti
culier à l 'architecture » . (V. p .  533) . Cette deroière seule , que nous avons 
appelée polyclu·om'ie, doit-ètre, d 'après nous, réservée à !' architecte . 

En réservant la peinture historiée pour les surtaces unies, je n'ai 
pas voulu exclure (comme Ie  parait croire mon honorable collègue) les 
futs des colonnes et des demi-colonnes, lorsque leur dimension permet 
l 'application d' une peinture de ce genre. Je n ' ignore pas, par exemple, 
que les figures des apàtres, et aussi d'autres saints oot été souvent 
pointes sur les colonnes des grandes nefs et du chceur. Il serait peu 
raisonnable de considérer ces colonnes comme de simples parties 
saillantes de l ' édifice . Je n'ai garde de les confondre avec les colon
nettes <lont très souvent la dimension restreinte ne se prète mème pas 
toujours à une peinture d'ornement. Les colonnes sont en réalité des 
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murs <lont la face n'est pas en ligue droite ; et ! 'on aurait tort de les 
traiter comme de simples moulures . 

LA POLYCHROMIE EST DE LA COMPÉTENCE DE L' ARCHITECTE. 

C'est la conséquence de ce qui précède. M .  Helbig pense que cette 
proposition est formulée d'une façon trop absolue .  Elle est cependant 
logique d 'après notre point de v ue .  Mon honorable collègue persiste à 
comprendre sous Ie nom de polychromie l'ensemble des peintures qui 
décoi·ent un édifice. Je voudrais ,  au contraire , restreindre cette quali
fi.cation pour le decor des parties saitlantes . Comme nous l " avons dit 
plus haut , nous considérons ce i!ernier seul comme étant de la compé
tence de l 'architecte . Aussi ne pouvons-nous partager !'opinion émise à 
ce sujet par M. le chanoine Reusens au Congrès de 1 89 1 . D'après 
l 'honorable président de la sous-section d'art, l 'architecte aurait été 
un homme universel chargé de la direction complète des travaux, y 
compris les sculptures et les peintures, et, j usqu'aux vitraux ( ' ) . Je 
veux admettre avec M .  Helbig qu' « i l  y a des architectes qui com
prenuent leur reuvre dans son ensemble, dans toute sa synthèse . . .  
parfäitement capables de dessiner, de diriger au moins la peinture 
décorative d 'un édifice » (V. p .  534. )  Je reconnais encore avec lui que 
" ces hommes sont fort rares . » Nous sommes donc d'accord pour 
<lire , d 'une façon générale, que la peinture intérieure des monument.s 
n'est pas de la compétence des architectes . 

POUR LA PEJNTURE I L  FAUT UN SPÉCIALISTE. 

En disant que les maîtres d'muvres des grandes cathédrates les 
prévoyaient peut-être dans leur entier, terminées aii dehors, déco
rées de sculptures et rehaussées de couleurs et d'or aii dedans (V . p .  
524) , j e  n e  veux pas du  tout reconnaître à l 'architecte cette autorité 

(1) M .  REUSENS : Pour nous rendre bien compte de ce que pouvaient produire 
les architectes du xu1•, xrv• et xv• s iècles, nous ne pouvons pas o_ublier qu'à. 
cette époque tous les architectes étaient en même temps peintres et sculpteurs. 
C'était donc !'architecte qui avait la direction complète, totale des t.ravaux de la 
construction, et c'était lu i  aussi qm déterminait à la peinture et à l a  sculpture 
la place qu'elles occuperaient, c'était lui enfin qui déterminait les sujets que les 
peintres représenteraient dans lenrs vitraux. AsSEMBLÉF. DES ()ATHOLlQUES, 
Malines. lmprimei·ie Paul Ryckmans. 189 1 .  Vol. Il!, page 441. 
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souveraine que mon honorable collègue semble vouloir lui accorder : 
« il faut que le peintre accepte sa direction (de l ' architecte) pour réali
ser cette magnifique vision (V. p .  535).  Je suis convaincu que cette 

vision n 'est pas Je privilège exclusif ni de ] ' architecte ni du peintre . Il 
n'est pas indispensable d 'ètre l 'un ou l'autre pour se figurer une église 
entièrement décorée .  Notre imagination ne se refuse pas du tout à la 
concevoir dans son achèvement complet. 

Je ne nie pas que le décor pictural des surfaces planes d'un monu
ment puisse avoir de l' intérèt pour l' architecte ; mais je pense qu'il 
n'en aura pas pour lui autant que le reste de la construction. J'ai dit 
toute mon admiration pour les maitres-d'ceuvres du moyen-àge ; 

mais j e  ne saurais leur attribuer des talents qu'ils ne devaient pas avoir 
et que généralement ils ne possédaient point .  M.  Helbig nc me paraît 
pas trop opposé à ce sentiment q uand il avoue que « ces hommes sont 
fort rares » .  Et Jorsqu'au Congres de 1 89 1  ( ') i l  disait que « le 
peintre doit ètre Ie serviteur de l' architecte » il n'a pas voulu, je pense, 

donner à celui-ci le pouvoir de diriger celui-là, mais faire comprendre 
que le peintre ne peut pas contrarier l ' ceuvre de l ' architecte en d�trui
sant par des peintures à perspective profonde les surfaces nécessaires à 

Ja construction . 
Mais il se rapproche encore davantage de notre opinion en constatant 

qu'il est « beaucoup d 'architectes d 'ailleurs tres capables,  bons construc
teurs et dessinateurs habiles, qui en matière de rnobiliet· et de peinture 
décorative n'entendent absolument rien » . (V. p. 534) .  J 'aj outerai qu'à 
plus forte raison ces hommes-là ne possèdent pas les qualités voulues 
pour s' occuper des peintures historiées. Je ne m'étais clone point 
trompé en  sou tenant que pour la peintnre historiée il faut un spécia
liste. M .  Helbig, à son tour, le trnuve évident, « qu'il s'agisse de 
peinture historique ou mème de peint ures clécoratives » .  

Il s'accorcle clone avec rnoi pour le principe ; mais pour la pratique 
il va beaucoup plus loi n .  En effet, en récusant ma distinction relative 
au décor des parties saillantes, qne je croirai toujours de la compétence 
de l'architecte, i l  semblerait enlever à celui-ci toute coopération à la 
peinture i ntérieure d ' un édifice . 

{l)  Assemblée généi'ale des Cathotiques. Mul ines . fmpr imerie Paul Ryck
mans 189 1 .  Vol . l i l .  page 44J . 
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LES PEINTUltES MURALES A U  �IOYEN-AGE N 1 ÉTAIENT PAS EXECUTÉES 

D'APRÈS UN PLAN D'ENSEMBLE. 

C'est la proposition principale de mon travail .  J'ai déjà dit comment 
elle était incomplète de ces mots : DANS NOS coNTRÉES . Cette lacune 
est la cause du malentendu . Cependant la faute n'est pas grave .  Je 
suis mème tenté de l'appeler heureuse , car elle a fourni à M. Helbig 
l 'occasion de nous présenter une dissertation h istorique fort intéres
sante sur les peintures murales de diverses églises de France, d 'Alle
magne et d'Italie . Il l 'a av0ué , en commençant : c'est la forme absolue 
de ma thèse qui l'a porté à l'attaquer de front. 

L'attaque n 'a pourtant pas été violente. Elle forme la partie de 
beaucoup la plus importante de l 'étude de M .  Helbig qui examine ma 
thèse « au double point de vue des renseignements historiques et des 
monuments qui existent encore » (V. p. 536) et distingue d'abord deux 
sortes de peintures murales dans les monuments du moyen-àge : « Les 
peintures conçues et exécntées cl 'un jet : embrassant toutes les parties 
de l' édifice, et combinées de manière à produire un effet cl'ensemble » ;  
et « les peintures fragmentaires dont on retrouve des clétails, parfois 
des compositions entières, d 'une date plus récente, et qui appartiennent 
à l'époque de la décadence de l'art. » (V.  p .  537 . )  

Pour les premières (les peintures exécutées cl'un j et) , i l  cite beau
coup de monuments clont la clécoration picturale a pu être achevée clans 
un temps relativement court, soit à cause des dimensions restreintes 
des éclifices, soit à cause de l'abondance des ressources dont on pouvait 
disposer. Il est évident qu'en pareil cas l ' exécution d 'un plan général 
était possible et qu'elle a eu lieu .  

Je ne méconnais pas !'esprit du moyen-àge . Je crois que l' iclée d'un 
plan cl' ensemble pour la décoration intérieure cl 'un éclifice suit logique
ment l 'unité du plan de construct ion .  Mais il y a de grandes clifficultés 
clans la pratique . Mon honorable collègue ne pense sans cloute pas 
autrement quand il dit que le système cl ' un décor pictural, conçu et 
exécuté d'un jet, réponcl seul à un principe décoratif rationnel, mais 
que « son emploi dans les grands monuments n'a pas été aussi fréquent 
que l 'on pourrait le croire , précisément à cause des reasources impor
tantes qu'il exige » .  (V. p .  536 . )  

Quant aux secondes peintures (les fragmentaires) , non exécutées 
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d'après un plan d'ensemble, j e  ne crois pas qu'elles appartiennent tou
jours à l'époque de la décadence de l 'art . Il faudrait préciser assez 
nettement ou fiuit ce qu'on appelle le grand art, et oü commence l'art 
décadent. Mais peu importe. J 'admets qu'aux deux époques on a conçu 
des plans d'ensemble <lont les uns ont pu être exécutés entièrement, 
tandis que d'autres ne l 'ont été qu'en partie . A ussi n'est-il pas étonnant 
que dans ce dernier cas, qui doit a voir été assez fréquent , les artistes 
chargés de corupléter le travail aient fait à leur façon, et sans égards 
pour ce qui existait déjà .  C'est le contraire qui devrait nous surprendre ; 

I l  me parait que cc n 'est pas seulement pour l'époque de décadence, 
mais pour tous les temps, que peut se vérifier cette réflexion de M. 
Helbig : « Si l ' intention d' une peinture générale rationnelle a existé, 
l 'exécution a été abandonnée à la dévotion et l ' esprit de sacrifice des 
fidèles. Il est arrivé que les différentes parties d 'un monument ont été 
peintes isolément, successivement ; quelquefois à de longs intervalles 
quant au temps, par des donateurs et des artistes d'époques ditférentes .  » 
(V.  p .  537 .) 

J'avais encore fait remarquer que uos grandes eglises fj 'entendais 
clone bien parler surtout de la Belgique, de nos contrées) n'ont pas été 
si promptement terminées, et qu'à chaque reprise des travaux on avait 
suivi, pour la partie nouvelle, le gotit de l'époque . (V. p .  528. ) J'en con
cluai, avec raison me paraît-il , que si les architectes n'ont pas su gar
der l'unité dans la construction, il n'est pas étonnant que les peintres 
ne l 'aient pas non plus observée dans la décoration picturale . 

Je n'ai pas du tout voulu réduire le róle de la peinture au moyen-àge 
à ces peintures fragmentaires exécutées sans plan cl' ensemble. Mais , 
sauf meilleuravis, j e  ne puis admettre que toutes apvartiennent à l'époq ue 
de la décadence de l'art. Du reste j 'ai voulu constater principalement 
l'état général des peintures murales dans nos contrées, sans les consi
dérer sous leur rapport artistique. 

Dans les églises antérieures au xm0 siècle, clont M. Helbig nous 
a cité beaucoup d'exemples, la clécoration architecturale étant très 
sobre, le talent du peintre a pu s'exercer plus librement. Un plan 
complet a pu être fait et exécuté dans un temps relativement court . 
Et cependant il est arrivé aussi alors que le premier projet n'a pu être 
suivi j usqu'au bout .  

Quant aux monuments de la période ogivale, j 'ai fait remarquer que 
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les architectes ne se sont pas beaucoup préoccupés des peintures , puis
que dans leurs églises ils ont récluit les surfaces disponiblos, à mesure 
que Ie style s'épanouissait davantage . Très souvent les peintures 
murales y ont été exécutées par des artistes spéciaux, comme ex-voto, 
et sans oorrélat ion . Cette mani�re de voir n'excluait pas les plans 
complets de décoration . . J'ai voulu tout simplement oonstater que, clans 
nos oontrées , la décoration des églises par la peinture n'avait pas été 
exécutée d 'après un_ plan d'el!semble, et recherc�er les motifs pour 
lesquels les projets d'ensemble qui peuvent avoir été formés ne sont 
pas arrivés à leur entière réalisation. 

Telle était ma thèse, ou plutöt la conclusion de mon raisonnement. 
M. Helbig n'a pas en l ' intention de la ren verser ; car, comme je l 'ai 
fait observer en commençant, il a oonstruit à cóté de moi sans abattre 
ce que j 'avais élevé . Je le remercie de ses observations si courtoises 
<lont je ne manquer-ai pas de tirer profit. 

CHAJ\"OINE VAN CASTER. 



LA P E I N T U RE M U RAL E 
D A N S  N O S C O N T R É E S  

Après les nouveaux développements que vous venez d'entendre, et 
qui réduisent Ja  thèse de l ' honorable chanoine à des proportions infini
ment plus acceptables, je constate qu'il n' existe pour ainsi dire plus de 
différend ent1·e nous ; et après qu'il s' est ainsi rapproché de moi, j ' aurais 
mauvaise gràce, si de mon cóté.  j e  ne me rapprochais de lui .  Nos 
points de vue sont à peu près Jes mèmes , et nous ne sommes séparés 
que par d�s différences d'appréciation, des malentendus peut-ètre . 
J 'avais cependant préparé quelques notes pour compléter celles que j 'ai 
eu l'honneur de présenter une première fois à l'Aca<lémie . Si elles ne 
répondent plus aux objections de not.re honorable confrère , j e  vous 
demande la permission d'en donner lecture parce que mes développe
ments réponclent à des vues émises en dehors de l 'Acaclémie, et que j e  
tiens à combattre parce que je les consiclère comme erronées . 

· Un 1 >remier point SUI' lequel je suis certainement d'accord avec mon 
honorable confrère et ancien ami ,  c'est que l'art du moyen-àge, dont 
lui et moi nous nous sommes occupés pendant de longues années avec 
une véritable préclilection, est un très grand art, un art rnagnifique dans 
toutes ses manifestations . Mais parmi ces manifestations l 'une des plus 
remarquables, et peut-être la plus brillante de toutes, est celle de 
l ' architecture avec les arts seconclaires qui la complètent,  lui donnent 
sa valeur et tout l 'effet qu' elle peut produire sur les àmes . 

Or, si un monument de l 'architecture doit - de l 'avis de tous Jes 
érudits, artistes ou archéologues qui se sont occupés de la matière -
pour être achevé et produire tout l 'effet dont il est susceptible, être 
revêtu, au moins intérieurement du decor que peut lui donner la couleur , 
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- mosaïque ou peinture , je ne vois pas bien comment les monuments 
de nos contrées auraient échappé à cette loi. Je ne  vois pas comment 
des régions ou les arts du dessin ont eu une expansion aussi remarqua
ble, se seraient tenues volontairement à l 'écart des conclitions de l 'art 
existant clans les pays voisins. 

Dans une première réponse à la conférence de M. le chanoine 
Van Caster, j e  me suis mis cl'accord avec lui sur un point important en 
faisant une tres large concession , concession qui repose du reste sur mes 
propres études. Je suis convenu bien volontiers avec lui que par suite 
de circonstances historiques faciles à expliquer, bien c!e grands monu
ments, souvent restés inachevés comme construction, n'ont pas reçu le 
complément de la décoration picturale ; qu'il est arrivé que diffërentes 
parties d' une même église ont été peintes isolément, successivement ; 
parfois à de longs intervalles, par des donateurs et des peintres 
d 'époques diffórentes . Ici, ce sont généralement des fontaisies isolées, 
des clévotions particulieres qui ont donné naissance à ces peintures ; 
j 'ai ajouté que clans ces cas, il n'y a ni systeme à proprement parler, ni  
principe en jeu ; cette peinture <lont on retrouve des exemples nom
breux, n 'a  pas pour objet le clécor du monument considéré dans sa 
synthese. Mais à cóté des faits de cette nature , il y a le principe snr 
lequel je dois insister . .  Je laisse entierement de cóté pour le moment, lc 
róle de ! ' architecte dans la direct,ion de la peinture comprenant !'en
semble de son oouvre . Il est des maîtres de l 'oouvre qui, pour rappeler 
enco1·e une fois Jes paroles de l ' honorable cbanoine ont « prévu dans 
son ensemble, leur cathédrale tei·minée en dehoi·s, décorée de sculp
tures et rehaussée de couteurs et d'or en dedans. » Mais i l  en est bien 
peu qui ont pu réaliser cette prévision . La pl upart des grandes cathé
drales des xne et xme siecles ont réclamé le travail de plusieurs 
générat.ions, et les générations qui les ont commencées , ne les ont pas 
vues achevées. I l  y a des exemples cependant ou une partie de la con
struction terminée, on se mettait à la clécorer de peintures avant d'atten
dre l 'achèvement du reste de la bätisse . Cela a été le cas notamment 
pour le choour de la cathéclrale de Cologne, qui, des le x1ve siècle a 
été clóturé à l 'Ouest par un mur, et ainsi , séparé du transept et des nefs 
en construction,  fut richement décoré de vitraux et de peintures 
murales. Les choours des Anges peints sur la retombée des arcades par 
Ed. Steinle de 18 13  à 1846, remplacent des peintures c!u x1ve siècle 
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qui , à la mème place , étaient traitées dans Ie mème ordre d'idée . On en  
a conservé des esquisses et  des calques. Deniere les dossiers des  stal
les du charnr existent encore des peintures murales tres intéressantes, 
cachées aujourd'h1 1 i dans un esprit de conservation, au moyen de dra
peries. Enfin, la polychromie des statues placées au pourtour du chceur, 
est de la  mème date . La peinture a seulement subi une restaurat ion 
faite avec soin. J 'ai cru devoir citer eet exemple , bien IJ.Ue je ne 
sache pas si je  dois le ruettre à l'actif de « nos contrées » .  

Je tennis d'ailleurs à citer l 'exemple des statues d'apótres au chceur 
de la .cathédrale de Cologne, richement peintes et dorées, parce que, à 
mes yeux, la polychromie de la statuaire rentre absolument comme 
principe et comme but dans le décor pictural des édifices du moyen-àge. 
Je ne suis pas fäché de pouvoir, à eet égard , rn'appuycr de l ' autorité 
d'un maître, de Louis Courajod. 

« L'etude sincere et rigoureuse des monuments, dit-i l ,  prouvera que 
le principe de la polychromie de la sculpture fut une des lois les plus 
impérieuses de l 'art pendant le moyen-àge et Ie premier quart du 
xv1° siècle » ( 1 ) .  

Je suis loin ccpendant d e  vouloir citer l 'exemple du chceur d e  la 
cathédrale de Cologne pour prétendre qu'en fait ,  la plupart des grandes 
cathédrales du moyen-àge étaicnt entierement décorées de peintures 
intérieureruent, et que ces peintures auraient été exécutées d'après u n  
plan préconçu . Ce  serait une exagération dont j e  n e  veux pas me rendre 
coupable. 

Dans une première réponse à notre honorable confrère de l'Académie, 
je me suis, à ditférentes reprises, retranché derrière !'opinion d'archéo
logues que je crois avoir appréciés selon leur merite, en les nommant 
des autorités de premier ordre. Je demande la permission de continuer 
à m'associer à eux et d'empruntcr à une publication de Viollet-le-Duc 
beaucoup mains répandue que son Dictionnaire , - au texte accompa
gnant les planches des peintures murales qu'il a fait exécuter aux 
chapelles de Notre- Dame de Paris, - une citation qui exprime, avec 

(1) Bulletin et mémoires de la société nationale des A ntiqua ires de France . 
T. VI II,  p. 1888 et sui vantes . 
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l ' autorité qui revient h eet archéologue, très exactement mes propres 
convictions en ce qui regarde la peinturc des grandes cathédrales. 

« Souvent - c'cst Viollet - le-Duc qui parle, - souvent nous avons 
entendu faire eet te q uestion : « Les grandes cathédrales françaises 
é levées pendant le moyen-äge étaient- elles décorées, à l ' intérieur, de 
peintures? » Il est certain que les nefs des cathédrales  de Pa ris, de 
Bourges, de Reims, d 'Am iens, de Rouen , de Chartres, de Sens, n'ont 
j amais reçu depeintures sur les parois de leurs piliers et de leurs voûtes . 
Ce serait entrer plus exactement dans la vérité de demander : « Si ces 
grandes cathédrales ont dû être peintes, ou si les maîtres qui les ont 
conçues projetaient de les faire peindre . » Pour nous, nous n 'hésite
rions pas· à répondre : « Oui, la peinture devait compléter l'harmonie 
décorative de ces grands vaisseaux. Nous appuierions eette opinion sur 
ee fait : que la coloration translucide des vitraux demande une certaine 
coloration opaque des parois intérieures. Mais lorsque l 'on suit attenti
vement l'histoire de la construction de ces monuments dus au génie des 
maîtres laïcs des xll• et x1 1 1 •  siècles, on constate qu'à peine si la 
période pendant laquelle on les éleva permit d'achever Ie gros ceuvre. 
Cette période est en effet limitée entre les années 1 1 60 et 1240 ; et Ie 
moment de la ftoraison , si l 'on peut ainsi parler, est compris entre les 
années 1210 et 1 230. Plusieurs de ces monuments restèrent inachevés 
et ne furent complétés que plus tard . No:.is avons expliqué ailleurs les 
raisons qui firent entreprendre ces vastes cathédrales et firent aussi 
négliger leur achèvement . 

« A notre avis, Ie temps a manqué pour compléter les conceptions 
premières . Quelques-uns de ces monuments reçm·ent seulement leur 
décoration translucide, les vitraux coloriés, mais aucun d'eux ne se 
revètit intérieurement des couleur:> qui devaient contribuer à l 'harmo
nie générale .  

« Le goût pout' les intérieurs faisant voir le ton naturel de la pierre, 
est très récent et ne date guère que du xvne siècle ; avant cette époque , 
non seulement on n 'admettait pas que les intérieurs des édifices ne dus
sent être décorés de peintures, mais on appliquait mème la coloration 
à certaines parties extérieures, notamment aux imageries . Les façades 
des cathédrales de Pari s ,  cl' Amiens, de Reims , les porches latéraux de 
celle de Chartres, laissent voir encore des traces nombreuses de cou
leurs et de dorures .  Et en vérité il serait étrange de supposer que les 
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artistes qui croyaient nécessaire d'appeler la peinture a leur aide , pour 
obtenir des effets très puissants à l 'extérieur, eussent prétendu donner 
aux sanctuaires une apparence froide et nue. D'ailleurs, si nos grandes 
cathédrales ne sont pas à l' intérieur décorées de peintures, nous 
devons observer que beaucoup de petites églises et de chapelles qui, 
par leur peu d' étendue , ont pu être achevées en un court espace de 
temps, ont reçu eet appoint décoratif. » 

Voici , ce me semble, la these que j 'ai voulu développer, établie par 
Viollet-le-Duc, dans toute sa simplicité et toute sa rigueur ; voyons 
maintcnant quel a pu être Ie röle de la peinture murale dans les églises 
et les monuments de nos règions . A vrai <lire , je crois qu'une étude 
approfondie de la question nous porterait à croire que ce róle a été 
plus important peut-être qu'il ne l'a été chez nos voisins. Personne ne  
contestera, je  pense , que  le sentiment de la coloration, ainsi que la sen
sibilité au charme de ! 'harmonie des couleurs, ne soit un apanage de la 
race flamande. Les peintures des retables et d es manuscrits, ce qui 
nous est resté des peintures sur verre, le prouvent surabondamment. 
L'esprit réfléchi de ces rnêmes populations, lorsqu' il s'agissait de 
décorer de peintures l ' intérieur des édifices, a du les porter à prendre 
cl' avance les mesures nécessaires it un bon travai l : c'est-à-dire à 
prévoir l'effet de ! 'ensemble. 

Je tiens en trop haute estime nos artistes du moyen-àge, nos con
structeurs, sculpteurs et peintres, j 'ai une trop grande opinion des pro
moteurs de leurs travaux pour admettre que les peintures historiques 
ou décoratives de nos magnifiques édifices auraient été faites au hasard 
de la fantaisie des prètres et des donateurs qui auraient commandé ces 
travaux comme on commande aujourcl'hui un tableau meublant à l ' ar
tiste clont on a vu un panneau à l'exposition . ,T 'a i  indiqué à eet égard 
quelques documents dans une première réponse . Je n'ai pas à apporter 
ici de contrat formant cornmande et établissant le programme d'uu 
peintre chargé de décorer une église . Mais i l  n 'est pas difficile de con
clure que, ce qui clans certains cas se faisait pour la statuaire cl'une 
façade d'hótel de ville, ou pour un travail cl'art plastique de moindre 
importance, se faisait aussi pour les peintures murales des égliscs. 

Je puis citer ici ce qui s' est fait pom· l 'hótel de ville de Louvain : 

En 1448, !'architecte Mathieu Layens ayant établi ses plans pour la 
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construction de la maison communale voulut orner les niches de la 
façade par des groupes sculptés, représentant des scènes de l'ancien et 
du nouveau Testament. Inspiré par l 'esprit de son temps, i l  voulait 
offrir ainsi aux méclitations de la multitucle illettrée, une sorte de Bible 
populaire. S'étant mis cl'accord avec ie magistrat de la ville , ce dernier 
s'adressa pour établir le programme des différentes scènes à sculpter, à 
Maîti·e Jean Van der Phalisen , curé de Saint-Pierre, et à FrèreJacques, 
docteur en théologie, religieux au couvent des Dominicains .  Les deux 
prètres prirent clans l 'Histoire scolastique de Pierre Comestor, ouvrage 
qui jouissait alors cl ' une très grande faveur, les données princi pales du 
programme qui  leur était clemanclé. 

Le Conseil municipal de Louvain chargea ensuite Hubert Stuerbout, 
peintre clécorateur en titre de la ville, de dessiner les cartons qui 
devaient servir de moclèles au tailleur de pierre ( ' ) . 

· 

En remontant plus haut clans le moyen-àge, on trouve l'intervention 
de théologiens pour tracer le programme iconographique cl'ceuvres infi
niment moins importantes : lorsque, à la fin du xu0 siècle, un orfèvre 
liégeois du nom de Jourdain s'étant réfugié au convent de .Malonne,  
conçut la pensée de fabriquer une chàsse pour les reliques de St . -Bert
huin, dont il avait reçu des faveurs particulières , et qui était patron de 
la maison religieuse , i l  n 'acheva pas son ceuvre sans avoir recours à 
J 'un des moines, frère Grégoire, clont, cl'après le chroniqueur qui rap
porte le fait , la science et la subtile doctrine furent largement mis à 
contt·ibution pour achever la d1àsse. Ce fut lui  qui, sans aucun doute , 
traça le thème iconographique que l 'artiste eut à traiter l2) . 

Voyons maintenant ce qui s '.est fait dans notre pays : 
Il y a tout lieu de croire que clans le Brabant de nombreuses églises 

étaient clécorées de peintures exécutées, les unes , par fragments, les 
autres cl'après un plan établi à l 'avance. 

A l ' église de N.-D. du Sablon à Bruxelles ,  on a renouvelé les pein
tures murales du chceur que j 'ai vues encore clans leur état ancien, et 
qui certainement formaient un ensemble, respecté d'ailleurs clans ses 
clispositions générales par le travail récent. Or on sait que ces peinturC'S 

(1 )  V. VAN Ev1rn, Louvain monumental, 1860, p. 136 . 
(2) H ELflIG. La sculptw·e et les arts plastiques au pays de Liége et sui· tes 

bui·ds de ta Meuse, cleuxièrne é<litiun, Brnges 1880, p .  67 . 
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s'�tendaient aussi à la nef. Dans l 'ancienne église de Laeken, démolie il 
y a pen d'années , on a heureusement conservé le chreur du xrn• siècle .  
Ce choour était orné de peintures décoratives très intéressantes, for
mant certainement un ensemble que l 'on vient de retablir. On pourrait 
citer d'autres exemples , comme les peintures des églises cl '  Anderlecht, 
de 'l'ernath, etc, : mais j ' admets volontiers que ces dernières n'ont été 
exécutées que partiellement, par fragments successifs, et ne provien
nent pas d'une vue d'ensemble. 

Je pense que parmi les visiteurs de l 'église Ste . -Gudule à Bruxelles, 
il en est bien peu qui seraient disposés à admettre que le chreur et la 
nef de eet édifice important étaient autrefois décorés de peintures . 
Presque tous le nieront tout simplement, en présence de l 'état actuel 
du temple . Ils seraient cependant dans l 'erreur. 

, Je puis donner quelques renseignements relativement à ce qui a 
préexisté à l' état actuel .  

Au mois de mai 1873,  on était occupé à débadigeon ner l 'église de 
Ste . -Gudule, le travail se faisait avcc hàte , l 'ouvrage devait être ter
miné pour la E:ermesse de Bruxelles ; j 'e'.l  fus averti, et l 'un des 
v icaires de la paroisse , le R. abbé Van Roost, m'écrivit à cette époque .  

« Le débadigeonnage de  l'église Ste_
. -Gudule se  poursuit avec activité . 

On v ient d'entamer le sanctuaire. Dans notre imposant chreur du 
x1ne siècle ,  nous trouvons, pour autant que j e  puisse en j uger par les 
échantillons mis à nu, un vaste système de peintures décoratives appli
quées sur toutes les parties saillantes de l 'architecture : les nervures , 
les colonnettes, los cordons , Jes chapiteaux, les fleurons, les archivoltes 
du triforium, etc. 

« 11 me semble que c'est une reuvre qui n'est pas sans mérite, et qu' i l  
serait fàcheux de voir disparaître tout cela irrévocablement, sous le 
racloir des onvriers. 

« Il paraît qu'on ne laissera subsister aucune peinture à Ste . -Gudule ; 
mais M. le doyen veut bien consentir à en laisser prendre une copie 
pour les archives de l 'église. » 

A eet appel j e  me rendis à l 'église de Ste . -Gudule, accompagné 
d'un archéologue qui ne me contredira pas . C' était l'honorable cha
noine Van Caster ; l ' impression qui m'est restée de cette visite , 
c'est que les restes de la peinture que l 'on apcrcevait entre les 
échafauclages et dans les saletés des plàtras enlevés, - avaient formé 
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autrefois un ensemble qui , avec les vitraux concourait certainement à 
produire un effet harmonieux.  D'autres peintures qu.i provenaient d'une 
époque plus récente, s'étendnient à la grande nef et aux colonnes de 
l ' église. J'ai souvenir d'y avoir dessiné un agnus Dei, qui me semble 
avoir été peint par Je mème décorateur <lont une partie du travail sub
siste encore au chceur de l 'église de Hal . 

Ste . -Gudule reçut alors, pour se préparer à la Kermesse, une couche 
de badigeon blanc qui a du réjouir Je cceur de tous les partisans des 
intérieurs monochromes .  Je pense que ce dernier travail n'a pas été fait 
d 'après un plan d'ensemble . Mais il est certain que, auj ourd'hui, après 
une trentaine d'années à peine, ce badigeon est dans un état de saleté 
qui ne fait guère honneur au temple principal de notre capitale . 

Dans les Flandres i l  y aurait aussi plus d'uue église décorée de pein
tures à citer ; c 'est ainsi qu 'à l ' église de Ste . -�Talburge à Furnes, on a 
mis à nu ,  il y a deux ou trois auuées ,  des peintures ornementales formant 
tout un système de peinture décoratif. On a retrouvé des restes de pein
ture murale un peu pai·tout, à l ' église de Lesswighe ,  non loin de Bruges, 
à St.-Martiu de Courtrai ; ici même à Anvers, i l  existe encore dans un 
bon état de conservation , la peinture de  la cbapelle de  Bourgogne 
décrite et publiée il y a de longues ahnées par le géuéral baron Joly. 
Nous trouvons des peintures murales importantes à la cathédrale de 
Tournai , publiées par Mgr. Voisin et à l 'église St.-Jacques de la 
même ville . 

Je crnins de vous fatiguer, et j e  ne voudrais pas prolouger outre 
mesure ces no.tes, cependant elles me paraitraient trop incomplètes, si 
je n'y ajoutais quelques observations sur le développement de la pein
ture murale dans les monuments des bords de la Meuse . C'est une région 
que j 'ai eu l 'occasion d'étudier. 

Je crois que dans l'ancienne principauté de Liége, et dans les contrées 
sur lesquelles son influence s'est particulièrement fait sentir, la pein
ture a été très largement employée pour le décor intérieur, et parfois 
mème extérieur, des grandes et des petites églises .  

Dans la ville de Liége, l'ancienne abbatiale de St .-Jacques, l'an
cienne collégiale de St. -Paul,  aujourd 'hui cathédrale ; à Huy, l 'église 
de Notre-Dame, ancienne collégiale, ont encore conservé les peintnres 
ge leurs voutes ; ces peintures partie!lement restaurées, mais conservées 
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dans leur ensemble, remontent au xv1• siècle . Les peintures des églises 
de St.-Paul et de St. -Jacques sont datées ; il semble certain que celles 
de cette dernière église ont été exécutées au moyen des échafaudages 
mèmes qui avaient servi à la construction . 

Nous avons vu par le témoignage du chroniqueur Gilles d'Orval , que 
la cathédrale de Liège bàtie par Notger était décorée de peintures 
représentant • les Histoires de !'Ancien et du Nouveau Testament. » .  

Les voûtes de la dernière cathédrale de St. -Lambert, bàtie au com
mencement du xme siècle, étaient ornées de peintures décoratives . 

La coupole de l 'ancienne église de St. -Jean l 'Evangéliste , bàtie sur 
Ie plan de la chapelle palatine cl' Aix, . était richement décorée de pein
tures et de clorures. Cette église a été démolie , celle qui la rem place 
actuellement a été bàtie de 1 754-57 .  

Je tiens à rappeler les peintures de  volites d 'une  série d'églises, par
ce que j 'ai la conviction qu' il n'y a pas d 'homme doué du sentiment de 
!'harmonie et des convenances décoratives qui puisse s'imaginer que 
l 'on aurait peint les voütes d'un vaste édifice , avec l ' intention cl' en 
laisser les parois dans la nudité de la pierre : cela n'est pas admissib le .  

La pensée de continuer les pe
.
intures dans le reste des vaisseaux 

s'accuse d'ailleurs encore par la juxtaposition de pierres bleues , 
employées là oû. la construction réclamait une grande force de résis
tance , et de la piet-re de sable ou cette force n'était pas nécessaire . Ce 
mélange de matériaux de couleur disparate, sans aucun souci du très 
mauvais effet produit, prouve que les construeteurs comptaient absolu
ment sur la peinture pour retablir l'harmonie nécessaire. 

D'ailleurs je puis l'eprendre pour les églises des bords de la Meuse, 
!' argument de la décoration picturale des porches que Vio\let-le-Duc 
fait valoir pour la peinture des cathédrales françaises . 

Le grand portail de la cathédrale de St . -Lambert, le plus richement 
historié <ie sculptures, et que le peuple nommait « le beau portail » ,  
était peint et doré . 

Celui de l ' église St . -Servais à Maestricht l 'était également .  La pein
ture a été renouvelée tout récemmment sous la direction de !'architecte 
.Cuypers. 

l >'après certaines tra.ces encore visibles , il paraît que le portail ouest 
de l ' église St . -Paul à Liége , a été également décoré do peintures . 
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Il en a été probablement de mème du portail en style de la Renais
sance de l 'église St. -Jacques à Liége. 

Je viens de rappeler que la peinture des voutes de cette église exis
tait encore. Cette peinture s 'étendait à toute l ' église .  Dans mon enfance 
j 'ai en co re vu de nom breuses traces de peintures dans la grande nef ; 
elles ont été grattées depuis à la suite d'une re;;tauration ; les tètes des 
personnages de l '  Ancien Testament étaient peintes en carnation ; les 
rinceaux de végétation qui les entourent étaient peints en couleur verte . 
Le soubassement du fond de l ' église , alors orné d'une jolie arcature 
romane que l 'on a eu le tort d'enlever, était orné de couleurs et de 
dorures. Tout Ie buffet d 'orgues est encore orné de couleurs. Dans Je 
transept on peut voir également encore des traces de couleurs restées 
visibles depuis que l 'on a enlevé les autels à grands retables provenant 
de ! 'ancien j ubé qui s'y trouvaient . 

S'il fallait maintenant citer des églises de moindre dimension ·soit à 

Liége, soit aux environs ou des traces considérables se trouvent 
encore, la liste en serait fort longue . 

Des traces de peintures décorat ives tres anciennes qui ornaient pro
bablernent J es églises tout entières, appareils décoratifs, rinceaux, etc . , 
ont été trouvés à Liége aux églises St. -Antoine, St . -Christophe , St . 
Barthelémy, St -Denis, à Ste . -Croix, etc . 

L'église du Cornillon , sous la Chartreuse, était omée d 'une série de 
peintures représentant les différentes scènes de la vie de Ste .-Julienne . 
On a conservé les légendes inscrites sous ces peintures, et j 'en ai vu  
moi-mème les  restes, au cours d' une restaurat ion faite dans cette église 
en 1846 .  

Lars des restaurations faites dans les églises de village aux  envi
rons de Liége, on retrouve presque toujours d'anciennes peintures sous 
les couches de crépissage ou de peinturage à la chaux. 

On en a trouvé ainsi aux églises de : 
1° Momalle, nombreuses peintures tirées des évangiles et de la vie 

des Saints, au charnr. 
2° Hern-St.-Hubert; peintures s 'étendant aux deuxparois du chreur, 

représentant les reuvres de Miséricorde .  
3 °  Chàteau de  Ponthoz, chapelle ; les peintures encore bien conser-
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vées, représentant l 'Annonciation et des prophetes tenant des bandero
les, avec des textes relatifs à la Sainte Vierge . 

1° A l'église de Bourcy, (prov. de Namur) peintures relatives aux 
différentes scenes de l'Apocalypse. 

5° A l 'église de St . -Pierre à St. -Trond ; dans la nef des médaillons 
représentant les vierges sages et les v ierges folies, à l' église du béguinage 
de la mème ville, décoration peinte de la voute en bardeaux ; figures de 
saints sur les pil iers, etc. 

Parmi les moines bénédictins de l 'abbaye St . -Laurent, à Liége , on 
cite plusieurs religieux qui s '  adonnerent à la peinture et orneren t notam
ment de peintures murales l ' église abbatiale .  Parmi ceux-ci Jean Peeck 
de Looz fut un des artistes les plus distingués ; il exécuta pour l'église 
de St. -Laurcnt, une série rle peintures représentant la Passion de 
N .-t' . -J .-C" un J ugement dernier et d 'autres travaux qui l'absorhèrent 
pendant les dernières annécs du xve siècle .  Quelques années plus tard 
Ie cardinal Erard de la Marcl{, p1·ince-évèque de Liége, Ie fit venir au 
chàteau de Huy, afin d'orner de peintures murales la chapelle de ce 
chàteau _ Ce travail fut exéc1 i té à la grande satisfaction d'Erarrl qui 
passait pour un connaisseur délicat. Pascal de Bierset est un peinf.re du 
mème monastere. I l  avait orné de peintures murales représentant les 
docteurs de l 'Eglise, la chapelle consaerée a St . -Denis à l 'église de 
St.-Laurent oi.t cbaque jour i l  cfü:ait la messe . 

Mais il est temps de me résumer- J'ai la conviction que dans nos con
trées, c' est-à-dire dans les provinces flamandes et wallonnes de la -1aB 
gique ,  la peinture murale a pri s un développement tout aussi considérable 
que dans les pays voisins, et qu'elle n'y a pas été exercée dans des con
ditions d ifférentes_ 

Un très grand nombre d'édifices religieux et civils ont été peints ou 
devaient recevoir leur de1•nier degré d'achèvement par le pinceau du 
peintre . Il me semble inévitable que ce dernier travail , si important 
pour l 'effet que le monument devait produire, a du ètre l 'objet d'une 
étude préalable, d 'un plan d'ensemble. Il en était autrefois comme il en 
est aujourd'hui encore, lorsqu'un décor de cette nature doit ètre fait . 
Mon savant et excellent collègue me pardonnera, s i ,  à mes yeux, une 
étude préliminaire de cette nature, est surtout une question de bon 
sens. 
- Mais il est temps de conclure . J'ai tenu à combattre une these qui ,  
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de l'aveu même de notre collègue avait, par erreur été posée d ' une 
façon trop radicale. J'ai voulu <tjouter des développements nouveaux 
concernant surtout l 'histoire de l'architecture et de la peinture décora
tive clans not.re pays, encore peu étudiée au point de vue ou M. le cha
noine Van Caster et moi, nous nous sommes placés. Je suis heureux 
de constater en terminant qu' une fois de plus nous sommes à très peu 
de chose près d'accor<l . Je puis donc abandonner une controverse 
rlont l'intérèt me semble épuisé, et j 'aurais déj à  à m'excuser d ' avoir 
été si long, si je  n'avais été jusqu'au bout honoré d' une attention dout 
je  ne puis que me montrer très reconnaissant. 

J. HELBIG. 

CO N C L U S I O N  
DE M.  LE CHANOINE VAN CASTER 

Messieurs. I l  me parait de plus en plus évident que la thèse de 
Monsieur HelLig ne contredit pas la mienne. Dans sa deuxième réponse 
il  ne renverse aucun de mes arguments. Parmi les nombreuses églises 
peintes qu'il nous a citées, i l  n'y en a pas beaucoup dont le décor inté
rieur a été exécuté d'après un plan d'ensemble. Il a surabondamment 
prouvé l 'existence du principe. de la décoration des monuments reli
gieux par la peinture. Mais je n'ai jam ais contesté cela .  En me faisant 
dire ce que je n'ai pas dit, on me prèterait une absurdité. Je n ' ai pas 
soutenu que l 'on n'avait jamais, ou presque jamais fait un plan d'ensem
ble pour la peinture des églises au moyen-àge . J'admets que l 'on a 
pu concevoir pareils plans . C' est logique.  Mais la plupart du temps ils 
n'ont pas été réalisés . C'est un fait. Je pense l ' avoir bien établi. C ' était 
là ma thèse, et je crois qu' elle est demeurée debout . Il  ne m'a pas 
fallu réduire ses proportions pour la rendre plus acceptable.  11 me 
paraît mème que la dissertation de mon honorable collègue (je ne;puis 
plus dire adversaire) contient bien des arguments qui me permettraient 
·ct'en faire une application beaucoup plus générale. 



MESSIEURS, 

C'est pour avoir lu et relu Ie travail de M. le chanoine Van Caster, 
et la réponse que lui a opposée M .  Helbig, que je me permets de prendre 
position dans le débat . 

Et avant tout permettez-moi de vous faire observer qu'il est une double 
question soulevée par M. Ie chanoine Van Caster, et il convient d' insis
ter sur c0 point, afin de ne pas ernbrouil l er la discussion . Le premier 
point, je Ie formulerai en ces termes : Dans les peintures <lont on a 
décoré nos monuments anciens, quelle . est la part qui revient à 
l' arc:hitecte ? 

A mon sens les arguments qu'a fait valoir M .  Ie chanoine Van Caster, 
n'ont pas été rencontrés par M. Helbig. Il me paraît mème avoir fourni 
des armes nouvelles à son contraclicteur. 

En etfet, M. Helbig fait grand état,et nou sans raison,des peintures de 
la cathédrale de Br unswick. Or n'est-ce pas lui qui nous apprend que 
« Ie style de ces peintures prouve à la vérité que ce qui a réapparu au 
j our, ne date pas de !' époque de \a construction du monument ; elles sont 
à peu près d'un siècle postérieures . » 

Rappelons-nous que la cathédrale commencée en 1 1 73 , a été achevée 
en 1 288. Quelle marche n 'avait clone pas suivi ! 'art à cent ans d' inter
valle, et dès lors ! 'architecte n 'a  pas pu prévoir la polychromie du 
monument , telle qu'elle s'est réalisée dans la suite . 

Et sans auc:un doute, du travail de M. Ie chanoine Van Caster voic:i 
la conclus ion la plus importante : c'est que d'une façon générale ,  ! 'archi
tecte n 'a pas eu de (i:tit une grande influence dans le décor pictural de 
l 'édifice . 

En effet, ne faut-il pas remarquer qu'au moyen-àge nos monuments 
religieux et civils ont pris bien du temps avant de s'ac:hever, et ! 'archi
tecte qui avait conçu Ie plan de l'édifice , devait Ie plus souvent laisser 
à cl'autres Ie soin de Ie finir . Or s ' il était vrai , comme on l'a prétendu, 
que !'architecte du rnoyen-àge réunissait en lui tous les talents, y com-
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pris celui de peintre et de sculpteur, pourquoi trouverions-nous dans nos 
églises si peu de traces de polychromie ? L'architecte ne se serait-il 
pas hàté de décorer le monument de peintures, si l ui-mème en avait 
conçu le projet ,  et s'était vu chargé de la direct.ion de ce travail 1 

Peut-ètre, dira-t-on,  que bien des polychromies ont disparu avec le 
temps . Je l 'accorde, mais c'est à mon avis une des rai'::'ons pour les
quelles i l  est difficile d'affirmer une thèse générale, puisque les docu
ments font défaut .  D'autre part nous savons pertinemment que certaines 
églises, et non des moins importantes en Belgique, n'ont jarnais été 
polychrornées, ce qui nécessairement peut provenir de causes bien dif
férentes. Mais j'ai pcine à admettre qu'il en  eut été ainsi, si ! ' archi
tecte lui-mème avait été chargé de la clécoration picturale de ces 
monuments. 

J'admets volontiers que dans sa pensée l ' église était destinée à 
recevoir comme complément nécessaire une harmonieuse polychromia , 
mais j ' estime que le soin en était laissé à d'autres, d'autant plus que la 
peinture murale à l ' époque du moyen-àge avait ses règles bien établies , 

et que si l'artiste avait certaine liberté clans le choix de la composition 
de ses sujets, s'il s'agissait de peinture historiée , il avait certains prin
cipes à suivre, et certaines traclitions à garder. 

C"est clone dans ce sens que j e  puis croire que ! ' architecte prévoyait 
dans son ensemble « sa cathédrale terminée en dehors, décorée de 
sculptures et rehaussée de c:ouleurs et d'or en dedans . » 

S'il m'est permis, Messieurs, de préciser ma pensée,  j e  vous dirais 
que ! 'architecte du moyen-àge ne devait pas avoir vis-à-vis du peintre, la 
défiance qu'il est en droit de lui  rnontrer aujourd 'hui .  Ce n 'est faire 
inj ure à personne , que de <lire que l'art de la polychromie n'a pas 
encore cléYoilé ses secrets aux artistes qui t entent la décoration inté
rieure de nos églises . Et je n'en veux d'a.utre preuve que dans les 
manières très différentes, et parfois très opposées les unes aux autres , 
clont les peintres comprennent actuellement la polychromie de nos 
édifices religieux. Or je le ré[Jète , il n 'en  était pas ainsi au moyen-àge. 
Il y avait moins de divergences de vues, parce qu' il y avait des 
règles sui vies par tous. 

J'ai cru, Messieurs, qu'il n'était pas inutile d ' insister sur ce point ; 
car j e  n'ai trou vé rlans la réponse de M. Helbig aucun argument qui 
contredise à la thèse de M. le chanoine Van Cas ter. 
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l\I . Helbig fait intervenir, il est vrai, un troisième facteur : la théo
logie .  Mais qu'est-ce à <lire ? Le peintre d'histoire cloit s' inspirer des 
clonnées historiques pour traiter avec vérité Ie sujet qu'il veut inter
préter ; mais personne ne songera à assigner un róle quelconque au 
professeur d' histoire clans la production <lu tableau. 

De mème le peintre au moyen-àge s' inspirüit de pensées chrétiennes, 
il pouvait et clevait suivre la direction de la théologie ; clans certains 
cas le sujet mème pouvait lui ètre imposé par cclui qui Ie chargcait 
d'cxécuter tolle on telle c:euvre ; mais ceci n'a rien à voir Jans la 
question qui nous occupe . Il ne s'agit pas en effot de l'éducation intel
lectuelle du peintre, mais de son métier proprement dit, et de la part 
qui lu i  revicnt dans la décoration des églises . 

Et pour nous exprimer plus clairement le peintre traduisait-il sa 
pcnsée propre en polychromant les églises, ou bien ne faisait-il 
qu'exécuter le plan fourni pat· ['architecte ? M. Van Caster affirme « que 
les architectes ne se sont pas occupés de la peinture historiée des 
rnonuments qu'ils érigeaient ». Nous partageons sa manière de voir 
j usqu'à preuve du contraire . 

Nous ne voulons pas nous étendre davantage sur ce premier point, 
d'autant plns que les arguments que nous ferons valoir en faveur de la 
2"c partie de la thèse de M. le chanoine Van Caster, serviront à corro
borei• cette première affirrnation. 

Si M. le chanoine Van Cast er avait dit que la déeoration intérieure des 
églises par la peinture historiée s'est toujours effectnée dans notre 
pays sans plan d'ensemble, les arguments de M.  HelLig paraitraient 
convaincants. Mais telle n 'est pas la théorie défendue par notre savant 
collègue . 

D'abord M.  Van Caster parle pour nos contrées ; or M .  Helbig <lans 
la lis te som me toute assez longue des églises polychromées, cite l' Alle
magne, la France, et l' !tal ie .  Sans doute les deux premiers pays sont 
nos voisins, et nos mc:eurs artistiques sont communes avec celles de 
ces régions . Mais la raison qu'invoque M.  Van Caster, ·pour prétendre 
que nos églises polychromées l 'ont été la plupart du temps sans plan 
d 'ensemble, ne git pas dans une différence de gout artistique,  mais bien 
« dans le manque de ressources qui fut souvent dans notre pays un 
obstacle à la réalisation complète d 'un plan d'ailleurs bien ordonné. » 

Mais, et ici j e  vous vrie, Messieurs, de bien remar�uer la thèse de .M .  
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Van Caster, l 'honorable membre ne prétend pas qu'il n 'y eut j amais 
de plan d'ensemble dans la peinture historiée de nos églises ; au con 
traire il dit en termes explicites « qu'il est des églises en divers pays 
dont la peinture intérieure présente un ensemble, une suite, un déve
loppement de plan complet .  » (v. p. 529 . )  

Par conséquent M .  Helbig n ' a  fait que compléter l e  travail d e  M.  Van 

Caster, mais il n'y a pas contredit. La question se réduit donc à ceci : 
Les peintures, découvertes dans nos églises nous autorisent-ellcs à 

dire qu'en règle générale elles ont été exécutées d 'après un plan cl'en
semble ; ou bien ne se sont-elles pas la plupart du temps complétées 
successivement, sans lien, et sans relation entre elles ? 

Or à mon sens les faits ne permettent pas de tirer une conclusion 
générale en faveur d ' une polychromie exécutée d 'un jet et d'après un 
plan d'ensemble. 

En effet elles sont bien rares les églises qui nous préseutent une série 
de peintures bien coordonnées. 

On cite la Ste. -Chapelle de Paris, et la chapelle de Nicolas V au 
Vatican ; mais rappelons-nous le peu d'importance de ces monuments , 
et nous comprenclrons qu'il eut été difficile de peindre ces édifices sans 
en achever d 'un trait la décoration . 

· Mais encore une fois, est-ce là la question soumise à notre examen ? 
M. Van Caster dit que nos églises n 'ont pu être décorées d 'après un 

plan d'ensemble, faute de ressources ; il entend clone les édifices cl'une 
réelle importance , et non la chapelle privée d 'un pape , on la chapelle 
votive d 'un roi de France. 

Elles sont rares, très rares les grandes églises et cathédrales, oü l 'on 
a découvert un cycle complet de peintures historiées, et aux exemples 
que cite M. Helbig, nous pourrions lui en opposer bien d'autres , oü les 
peintures retrouvées étaient, comme le disait, M. Van Caster, isolées, 
locales , ou votives . 

Pour ne uommer que quelques églises en Italie, M .  Heluig voit-i l  
beaucoup de relations entre les peintures de Giotto et celles de  ses 
successeurs à l ' église de Santa Croce de Florence ? L'église inférieure 
cl' Assise n' a pas été décorée seulement par Giotto . Elle ren ferme 
d 'autres peintures antérieures à celles exécutées par Ie grand Florentin, 
ce qui prouve qu'elle ne doit ! 'ensemble de sa décoration , que gràce à 
cette ci1·constance heureuse qu'elle a été confiée à d'habiles mains, et 
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que l 'artiste a eu le ternps et les ressources nécessaires pour achernr 
son ceuvre . 

D'ailleurs Giotto lui-mème a laissó des ceuvres inn.chevéos, clans le 
sens que M. Helbig comprend la clócoration des óglises. A Ravenne 
Giotto allant Yisiter son ami le Dante, entre 1 3 1 7 et 1 : �20, décora do 
peintures la voûtc de la 1° chapelle de l 'église de S. Giovanni Evange
lista. Il n 'est clone pas q uestion ici de peint ures exécutées d'après un 
plan d ' ensemble. Nous pourrions multiplier les excmples de ce genre, 
car j ' estime quo le nombre des églises, oü l 'on n'a découvert que des 
fragments de peintures isolées, dépasse de loin celui des églises , oü l'on 
retrouve la preuve cl' une décoration conçue suivant un plan cl'ensemble . 

Dans ces conclitions j ' estime qu' i l  y a lieu de faire bien des réserves 
avant cl'aclrnettre rlans sa généralité la thèse de M. Helbig. Il est en 
théologie un axiome qui trouve ici son application Differt praxis a spe
culatione : la pratique ne répond pas toujours à la théoric. 

J'aclmets clone volontiers avec M. Helbig que pendant la période du  
moyen-àge, le goüt était à la polychromie, e t  que  dans l '  esprit des ficlèles 
toutes les églises étaient destinées à ètre clécorées de peintures. Voilà 
la théorie, et M. Van Ga.ster l 'accepte comme nous. 

Mais avant que cette théorie ait pu se tracluiro en faits, bien des 
obstacles sont survenus, et comme i l  n'y a rien de nouveau sous Ie 
soleil, i l  est  assez probable que les plus beaux plans sont clemeurés clans 
les cartons,  faute de ressources, et parfois mèma à cause de l ' insuffis
sance des artistes. Et ici commence la thèse de M. Van Cas ter, et les 
faits à 111011 avis lui clonnent raison. 

Chanoine VAN DEN G1mYN. 
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SÉANCE EXTRAORDINÁ I RE DES M EMBRES TIT U L M RES DU DI MANCH E 

31 MARS 1 90 1 .  

La séance s'ouvre à l heure clans les locaux de l 'Acaclémie Royale 
des Beaux-Arts sous la présiclence de M. le chanoine Reusens, con
seiller. 

Sont présents. MM. Theunissens, trésorier ; Fernand Donnet, secré
taire ; chanoine Van Ga.ster, Cogels ,  Saintenoy, Goemaere, président 
Blomme, De Ceuleneer, chanoine Van den Gheyn, Geudens ,  Bergmans, 
Hymans, Helbig . 

. Se sont excusés, MM. Ie vicomte de Ghellinck-Vaernewyck, pré
sident, baron de Vinck de Winnezeele , vice-président, de Witte, 
vicomte de Jonghe, Van Neuss, Dr Bamps ,  Matthieu , Errera, membres 
titulaires. 

Le procès-verbal de la séance du 3 février 190 1  est lu et approuvé 
sans observations. 

Il est procédé au vote pour deux places de mem bres titulaires. Il y a 
quatorze votants . 

Le R. P .  Van den Gheyn est élu à l'unanimité . 
Il y a ballottage pour la seconde place. Le nouveau vote ne donnant 

aucun résultat clófinitif, il est déeidé de remettre la nomination à une 
prochaine séance. 

Il est passé au vote pour deux places de membres correspondants 
régnicoles. 

M. L .  Maeterlinck, conservateur du musée de peinture de Gand , est 
nommé . Les au tres candidats doivent ètre soumis à un ballottage, auquel 
il sera procédé dans une prochaine séance. 

M. Bergmans demande qu'à l'avenir on imprime sur la couverture 
des fascicules du bulletin un sommaire des mfttières. Tl sera fait droit à 
ce désir. 

La séance est levéc à 1 1/2 heure . 
Le secrétcàre, 

FERNAND DoNNET. 



SÉANCE ORDINA IRE DU D I MANCHE 3 1  MARS 1 90 1 .  

Présidence de M. LE CHANOINE REUSEN S ,  president. 

La séance s'ouvre à 1 1/2 hcure dans les locaux de l' Académie 
Royale des Beaux-Arts sous la présidence de M. le chanoinc Rcusens, 
conseiller. 

Sont présents MM. Theunissens tréso?'ier, Fernand Donnet secré

laire, chanoine Van Caster, Cogcls, Saintenoy, Goemaere, président 
I3lomme, De Ceulcneer, chanoine van den Gheyn, Gcudens, Bergmans, 
Hymans, Helbig, baron de Borrekens, Destrée, membres titulaires. 

Comte van der Straeten-Ponthoz, rnembre honoraire régnicole ; 
A .  Blomme, Van Wint , StrooLant ,  membres corrcspondants régnicoles. 

Se sont excusés : MM. le vicomte de Ghellinck Vaemewyck, prési
dent, baron de Vinck de Winnezeele, vice-président ,  de \Vitte , vicomte 
de Jonghe, Van Neuss , nr Bamps, Matth ieu, Errera, mernhres titulai
rt•s ; R. P. van den Gheyn et Tahon , mem bres corresponclants 
régnicoles. 

Le procès-verLal de la séance du 3 février H lO l  est lu et approuvé 
sans observations. 

Il est donné lecture d'une lettre d'un archéologue indien demandant 
à faire partie de l '  Acaclémie. 11 sera statué ultérieurement Slll' ccttc 
demande. 

La Gesellschaft fur n ückliche forschungen à Trèves,annonce qu' elle 
célèbrera le centenaire de sa fondation le 10 avril prochain . L'académie 
regrette qu'aucun de ses membres n'ait les loisirs de se renclre à cette 
é1 1oque en Allemagne pour l'y représenter. 

Sur rapport favorable fait p:i t' M.  Ie LiLl iothécaire, i l  est décidé 
d 'entrer en relations d'échanges avec l ' Union Faulconnier de Dunkcrque. 

M. Ie président Blom me d'accMcl avec Ie R. P. van den Gheyn fait 
rapport sur la Liographie de M. Proost rédigée par M. de Béhault de 
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Dornon ; il sera dernandé à l'auteur de la compléter pour les dernières 
années de la vie du cléfunt . 

Il est clonné lecture d' une lettre de M. Jules De Clèves de Mons, qui 
eommunique un passage d'un ouvrage édité à Anvers en 1 562 chez 
Henri Aertsens, sous le titre de « Dictionnaire et colloques en huict 
�ingues : Latin, flarnand1 françois, alrënl�agnol, it11:lien, anglais 

_et portuges, nouvellement reveus, corrigez et augrnentez de quatre 
dialogues très profitable et utile, tant du fait de marchanclises qu'aux 
voyages et autres traffiques » et qui fournit de curieux <létails sur la 
manière dont on vendait à cette époque les draps et étoffes. 

L 'ordre du j our étant très chargé le compte-rendu analytique des 
publications parvenues à l' Académie , rédigé par M .  Fernand Donnet ne 
sera pas l u  et sera inséré clans le bulletin. L e  hibliothécaire clépose en 
rnème ternps la liste des envois faits à la bibliothèque . 

M. le président Blomme s'excuse de ne pouvoir donner leeture de 
la biographie du eomte de Marsy, ce1·tains renseignements eornplérnen
taires qu'il a clernandés en France ne lui étant pas eneore parvenûs. 

Reprenant la discussion relative à la polychromie des monuments 
religieux anciens, M. le chanoine Van Caster confirme sa première 
eommunieation et conclut encore une fois en afll.rnmnt que dans nos 
contrées les peintures mufäles n 'étaient pas exécutées au moyen àge 
cl'après un plan d' ensemblo. 

M.  Heluig au eontraire,s 'appuyant sur divers exemples qu'il  détaille, 
soutient la thèse contraire , et conclut en soutenant que dans nos eontrées 
les peintures murales ont dl'i être faites après des études préalables 
spéciales et d 'après un plan d'ensemble . M .  le ehanoine van den Gheyn 
s'oppose à cette conclusion et affirme que sou vent il n'y a aucune cor
rélation entre la construction et la peinture ; i l  en déduit qu'aucune 
thèse générale n'est possible dans ce sens en faveur de l 'architecte. 

Les eommunications de MM. les chanoines Van Caster et Van den 
Gheyn et de :\1 .  Helbig seront insérées clans les bulletin:::. 

M .  Destrée, s'ö ppuyant sur cliver,;es reproductions qu'il soumet con
state que de nombreuses croix en métal ont été exécutées sur des 
moclèles identiqucs à ecux que produisait le frère Hugo . Gel ui-ei a 
clone fait éeole,  et ses élèves ont <!onservé et suivi son enseignernent. 

ll s'occupe ensuite des petits tableaux en albàtre datant de la fin du 
x1vc, et du commeneement du xv• siècle, qui ont été répandui en grand 
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nombre en France et dans nos provinces,et eruit qu'ils provenaient tous 
de Nothingham,  en Angleterre . 

M. De Ceuleneer, dépose le mémoire de M .  Esperandieu, relatif à 
l 'épigraphie des dieux de la Gaule Belgiqu e .  M.  Schuermans et lu i , sont 

1 chargés de faire rappor·t sur ce travail .  
M. Geuclens, annonce que l ' aclministration des hospices se clmrgera 

entièrement des frais résultant de l ' impression des plans destinés à illus
trer son travail sur Ie théàtre it  Anvers . Des remerciments seront 
adressés à cette administration . 

La séance est levée à 4 1/2 heures . 

Depuis la. dernière séa.nce la biblfot"ièqu� a reçu les envois 

suivants : 

1 °  HOM MAGES D'AUTEU RS. 

ALPHONSE DE WITTE. Les médailles et les j etons cl ' inauguration .  
V 1 coMTE DE G1mLLINCK-VAERNEWYCK. Une visite à Cluny. 

I n .  Le comte de Marsy . Notice 
nécrologiq u e .  

A. Br.oMME .  Comte A .  de Marsy. 
FERNAND DoNN ET . I n  memoriam . Albrecht De Vriend t .  

In . Uompte-rendu a nalytique d e s  ]Hlblicntions. Mars 
1 90 1 .  

V 1 coMTE B .  DE JoNG HIL  Les monnaic3 des derniers comtes d e  Reckheim. 
J. VAN SPILBF.EC K .  Les abbesses de Soleilmont au xvm0 siècle . 
EDM.  GEUDENS, Le spectacle, institution de bienfaisance à Anvers . 

5" fascicule. 
ERN EST DouDou .  Nouvelles explorations dans les cavernes de la vallée 

de la Méhaigne . 
L .  CLOQUET. L'église Saint Piat à 'f.oumai . 
A LFRED BEQUET. Le chàteau de Montaigle . 
CHANOINE VAN CASTER.  Les peintures murales n'étaient pas exécutées 

d 'après un plan d'ensemble dans nos contrée . 
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PAUL.  ERRERA. L'académie de Leonard de Vinci. 
J. HELBJG.  La peinture murale dans nos contrées. 

2° ECHANGES . 

BRUXELLES.  Société royale belge do géographie . Bullet in . 25•année n°2.  
In.  Los missions belgos de la compagnie de Jésus . Bulletin 

mensuel, 3• année n°• 4 , 5 et 6 .  
ID.  Académie royale de médecine de Belgique . .Mémoires 

oouronnés et aut res mémoires. Tome XV,  8• fasciculo . 
Bul letin, tome XV, n°' 2, 3 et 4 .  

lo.  Académie royale de Belgique. Bulletin de la classe des let-
tres et des sciences morales et politiques et de la classe 
des Beanx-Arts . 1 90 1  n°• 3 et 4 . 

.Mémoires couronnés et au tres mémoires in s•, tome LX. 
Id . in 4°, tome LVI I I .  

I n .  La gazette numismatique , 5• année n°8 7 e t  8 .  
I o .  Bulletin des commissions royales d 'art et  cl'arc.;héologie , 

39• année , n°8 5 ,  6 ,  7 et 8 .  

GAND.  Société d' histoire e t  cl'archéologio.  
Bulletin, 9° année, n°' 3 ,  4 et 5. 

HASSELT. L'ancien pays de Looz. 
5• année, n'" l ,  2 et 3 .  

VERVIERS . Bulletin périodiqne de l a  Société verviétoise cl 'archéologie 
et d'histoire. Vol . I I I ,  n°8 1 à 4. 

SA1NT-N1cor.As .  Annales du  Cercle archéologique du pays de Waes, 
tome XIX , 2° livraison.  

ANVERS.  Bulletin de Ja Société royale iele géographie, tome X XV,  2• 
livraison . 

BRUXELLES. Annales de la Société d'archéologie . 
Tome XV; l• livrai3on. 

TOURNAI.  Annales de la Société historique et archéologique.  
ouvelle série, tome 5 .  

NAMUR. Annales de la Société archéologique, to me XXIV, 2• livraison. 
LuxEMBOURG. Veroin fur luxemburger geschichte ,  litteratur und kunst . 

Ons Hcmecht 7j ahrg 1 ,  5• & 6• heft .  
RYSWYCK.  Algemeen Noderlandsch familieblad, XIV• jaarg N°83 et 4.  
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MAESTRICHT. Publications do la société hisloriquc et archéologique clans 
le rluché de LimlJourg. Tomc XVI. 

DuN KERQUE .  Union Faulconnier. Bulletin. 4� année . Tome IV. l'  et 2" 
foscicules. 

PA RIS.  La corresponclance historiquc et archéologiquc .  8° année . N°• 
87, 88 et 8ü. 

I o .  Polybiblion . 
Partie littéraire . XCI vol . 4° et 5e livraisons . 
Partie technique , XCl I I I  vol .  4e et 5° livraisons . 

I n .  Société nationale des antiquaire8 de Franc.;e. 
Bulletin et mémoires, 6° serie,  tome IX .  
Bulletin l8DD . 

f o .  Annales du muséc Guimct. Revue de  l 'histoire des religions. 
2 1 °  année . N° 3 .  

PERIGUEUX.  Bulletin d e  l a  Société hist9rique e t  archéologique du 
Périgorcl . Tome X XVIII .  2° livraison .  

Po1TIERS.  Bulletin de la Société des antiquaires de l 'ouest. 2° série. 
Tome VII I ,  1 900, 4° trirnestre. 

AMIENS. Soc.;iété des Antiquaires de Picardie .  
Bulletin .  Année 1 899. 2° ,  3 °  et  4•  trimestres et  année 1 900, 
1 r trimestre . 
La Picardie historique et monumentale, n° 6. 

SAINT ÜMER. Société des antiquaires de la Morinie . 
Bulletin historique 1 96° l ivraison .  

Tour.ousE. Bulletins e t  mémoires de  l 'académic des scicnces, inscrip
tions et belles lettres 1 890- 1900. 

BEZI ERS . Bulletin r!e la Société archéologique, scientitique et l ittéraire. 
Vol. XXIX. 2• l ivraison .  

PARIS .  Comité des travaux historiques et scientifiques. Section des 
sciences économiques et sociales 1 900. 
Bulletin historique et philologique .  Année 1 900. Tos 1 et 2 . 

CHAMBÉR Y .  Mémoires et documents publiés par la Société Savoisienne 
d'histoire et d'archéologie. Tome XXXIX . 

ÜRLI�AN S.  Société archéologique et historique de l'Orléanais . Bulletin . 
Tomc XII . N° 1G9. 

L E  HA VRE.  Recueil des publicat.ions de la société havraise cl'  études 
diverses . 1 8Dü . 2°, 3" et 4e trim. lDOO, l' et 2• trim . 
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RATISBONNF.. Verhandlungen des historischen vereines van Oberpfalz 
und Regensburg. 

44° band. 
STRASBOURG . Sociét.é des sciences ,agriculture et arts de la Basse Alsace . 

Bulletin mensuel, tome XXXV, fascicules 3, 4 et 5. 
LEIPZIG. Jahresbericht der furstlic.;h jablonowskischen gesellschaft . 
CoPENHAGEN . Aarboger for nordisk oldkyndighed og historie udgive of  

d it  Kongelige nordiske oldskrift selskab . I I  R.  1 5  B . 1  H. 

U PSA L A .  Stockholms stads privilegiebref. andra häftet . 
LoNDRES . Royal archaeological institute of Great Britain and Ireland . 

The ar<.:haeological journal , rnarch 1901 . 
ZAGRE B .  Vj estnik Kr. hrvatsko slavonsko dalmatinskog zemaljskog 

arkiva. 
God . III sv. 2 .  

Moscou. Bulletin de · la  Socióté impériale des  naturali stes.  Année 
1 899, n° 4 .  

MADRI D. Revista d e  arcltivos , Libliotecas y museos.  Ano V ,  n °  1 à 4 .  
BARCELONE . Revista d e  l a  asociacion artistico arqueologica barcelonesa, 

vol Hl, n° 25. 
MADR I D .  Memorias de la real academia de ciencias exactas, fisicas y 

natura.les, tomo X I X .  
PALMA . Boletin de l a  sociedad arqueologica luliana. Marzo d e  1 901 . 
Rmrn.  Notizie degli scavi di anticbita communicale alla R .  accademia 

dei Lincei. 
Dicernbre 1900 et indici topografico. Gennaio 190 1 . 

PADOUE. Atti e memorie della R. Accaclemia cli scienze, lettere cel arti. 
Anno CCCLIX. 

LrsnoNNE.  0 Archeologo portuguès 
Vol . V, n s 1 1 et 1 2 .  

In.  Boletini de Architectura e de archeologia da real associa:cuo 
dos architectos civis e archeologos portuguczes, tomo, S• 
i ndice. 

BATAVIA .  Bataviaasch genootschap van Kunsten en wetenschappen .  
Neclerlansch inclisch plakaatboek, XVI Ie deel . 
Dagh register gehouden int Casteel Batavia. Anno 1637. 

Tijdschrift voor indische land en volkenkunde.  
Deel XLU I af-l . 5 en G.  
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Notulen van de Rlgemeene en d irectievergaderingen . 
Deel XXXVIII, aflevering 3 .  

BosTON . Proceedings of t h e  American Academy of arts a n d  scienccs. 
Vol .  X XXVI, n°' 13 à H l .  

C 1 NCIN NA'l'I . Museum association . 
2Q1h annual report . 

3° CATALOGUES ET JOU RNAUX. 

BirnxE L T.ES. Catalogue de  la v-0nte de monnaies etc.  faite par Ch . Dnpriez 
] et 2 mai H JO l . 

B ER L I N .  Mayer et Mul ler, catalogue 184. 

Compte rendu an alytique des publications parvenues à l'Ac 1démio.  

MESS I EURS, 

Peut-être quclques uns cl ' entrc Yous anront-ils parcouru ]e t ravail 
que j ' ai consacró réccmment dans les Annales de la Société historique et 
archéologiquc de Gand aux derniers fülèles de  Marie SLUart. A ces con
frères je signalerai un détail (·ornplémentail'e que je t1·ouve dans l e  
numéro 1 ,  d e  la 5 °  a nnée de la Rerista de cwch ivos , bibliotecas .1/ 
rnuseos, de M ad rid . Dans unc étude intituléc : « el santo Christo de 
Maria Stuart » , !'auteur, M. Francisco, R de Uhagon , décrit u n  
précieux crucifi x  en o r  q u i  appartient actuellemcnt à S .  M .  la reine 
régente cl'  Espagne . Cette rare reliquc n'est autre , et l'écrivain espagnol 
le prouve, que le Cl'Ucilix que l ' in fortunée reine d' Ecosse embrassait e n  
montant su t• l 'écliafoucl et qu'clle remit quclqucs instants av,111t d e  
mom·ir à unc d e  scs clemoiscl les d ' honneur, Jeanne K�nnccly o u  
Elisabeth Curie .  

La v i l le  de Tournai fut dotéc cl ' une chart.e pai· Ph ilippe Auguste dès 
les premiers mois d e  l'année 1 1 88.  M. Ch. DuYi Yicr la reprod uit clans 
le Bulleti n  de la classe des l ettres et des scienees morales et polit,iqucs 
et de  la classe des beaux-arts de l' A cadémie Royale de Belgique 

( 1 90 1 ,  n" 3) . I l  est d 'avis que dos eirconstances poli tiques forcèrent la  
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commune tournaisienne de se dessaisir de sa charte et d'en recevoir plus 
tard, en 1 2 1 1 ,  une nouvelle , débarrassée de certains textes, peut-être 
gênants. Quelques notés complémentaires, intéressant spécialement la 
monnaie tournaisienne au commencement du xm• siècle, complètent 
cette communication .  

L'église St. -Piat est un des monuments les plus anciens e t  les plus 
intéressants de la même ville <le Tournai . M. L. Clocquet s'en occupe 
dans un travail qu'il vient de faire éditer sous le titre de : L 'Eglise 
St. -Piat á Tournai. La partie romane de l ' édifice semble remonter au 
x 1 •  siècle ; des transformations en style ogival furent faites en 1 370 ; 
des chapelles furent ajoutées au xv1• siècle, d'autres parties datent 
des dernières années du xvne siècle. Le mobilier de l 'église était des 
plus intéressants, et plusieurs pièces que M. Cloquet décrit, ont pu  
échapper à la  fureur des iconoclast.es et parvenir j usqu'à nous. I l  
serait question de restaurer eet antique monument et de lui restituer 
le caractère qu'il devait posséder avant que des modifications n'eussent 
altéré Ja pureté de style de la construction primitive . 

« Montaigle ! vieux donjon battu par tant d'orages 
« Ou le fer moissonna tant de guerriers divers . » 

Le poète, en des strophes dont ces mots forment le début, s'applique " 
à chanter Ie fier manoir si connu des historiens et des touristes. Notre 
confrère , M. Alfred Bequet, à son tour, vient en une troisième édition, 
de consacrer quelques chapitres au passé de ces ruines , dont il retrace 
l 'histoire dans rn brochure : Le cháteau de Montaigle. 

Dans les toutes premières années du xvre siècle, il est pour la première 
fois question du chàteau bàti sur Ie rocher de Faing et qui ernprunta son 
nom à une métairie voisine, Ja villa de Montaigle. Depuis lors il j oua 
un róle important dans les Iuttes si nombreuses que se livrèrent, 
Bouvines et Dinant, les Bourguignons et les Liégeois, j usqu'en l'année 
1 554 , quand il fut complètement détruit par Je duc de Nevers qni com
rnandait au nom d' Henri II l 'armée trançaise opposée aux troupes de 
Charles-Quin t .  

Dans Ja  v ie de van Dyck, existe une lacune regrettable. Il quitta 
l'Angleterre au commencement de l'année 1 62 1 ,  et on Ie retrouve en 
Italieen 1 623 . On ignore jusqu' ici ou Ie grand artiste 1•ésida pendant eet te 
période de son existence. M. Max Rooses, dans une cor'nmunication faite 
à l'Académie Royale de Belgiquc , Bulletin de la classe des lett1·es et des 
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sciences m01°ales et politiques et de la classe des beaux-m'ts, ( 1901 
n° 4 , )  et qu'il intitule : Le portrait de Nicolas Rockox par van Dyck, 
se base sur un passage d'une lettre écrite par Nicolas Fabri de Peiresc, 
pour conclure que van Dyck a séjourné à Anvers pendant les années 
1 62 1  et 1 622, ce qui permettrait d'affirmer qu'il assista le 1 décembre 
1 622 à la mort de son père . 

Les minutes notariales et les actes passés devant échevins conservés 
clans les archives clépartementales et comrnunales du 1Vord. Tel est 
le titre d 'une communication faite par M. Finot, au comité des travaux 
historiques et scientifiques de Paris (année 1 900 n°' 1 et 2) . Dès la fin 
du x1• siècle, on constate en Flandre l 'existence de notaires. Charles 
Quint en 153 1  édicta des prescriptions formelles destinées à régulariser 
entièrement la profession notariale. Plus tard, Louis XIV la réor
ganisa. L'auteur fournit encore d'autres détails au sujet des dépóts dans 
lesquels reposent les minutes notariales de la Flandre française et 
explique l'importance de ces actes pour l'histoire et la philologie . 

La Société des antiquaires de Picardie nous a envoyé le sixième 
fascicule de sa grande publication : La P'icardie historique et monumen
tale. Le plan de l ' ouvrage et l 'exécution matérielle méritent d'attirer 
l 'attention . Si �os comités provinciaux de la Commission des monuments 
pouvaient entreprendre un semblable ouvrage, dans lequel serait con
signées l 'histoire et la description illustrée de tous les monument,s 
remarquables de leur ressort, ils contribueraient à faire connaitre et à 
conserver le souvenir de tant de constructions intéressantes, aujourd'hui 
ignorées ou peu connues. La nouvelle livraison de la « Picardie » est con
sacrée à l'arrondissement d 'Amiens, et conti ent des notices sur l 'abbaye 
de Corbie, les églises d'Airaines, <le la Neuville, de St.-Maulvis , de 

.Camps en Amienois , d'Aumatre, sur les chàteaux de Beaucamp,  Guemi
court et Senarpont. 

M .  J. De Smet, dans une étude que publie le Bulletin de la Société 
d'histoire et d'archéologie de Gancl (9' ánnée n° 5) s'occupe encore une 
fois des van Eyck etdel ' immortel chef-d'reuvre de Saint Bavon, « l 'aclo_
ration de l'Agneau " .En discutant les textes des anciens écrivains des xv• 
et xv1e siècles, en groupant habilement de sérieuses conjectures , il croit 
pouvoir en déduire que la part que prit Hubert van Eyck à l'exécution 
du tableau est plus grande qu'on ne le croyait généralement , et il se 
déclare convaincu que le même Hubert van Eyck, a tenu une très grande 
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place dans l 'école de peinture du xve siècle,  et qu'il a eu sur son frère 
Jean une influence considérable .  

La découverte dans les archives d e  la ville d 'Ypres d'une collection 
excessivement nombreuse de lettres de foire du x1n• siècle, a permis 
à M. G. Des Marez, de retracer dans la série in-8° des Memoires 
couronnes et autres memoires publiés par l'Académie royale des 
sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique (tome LX) l 'his
toire complète de ces papiers de crédit si peu connus j usqu'ici. Créa
tion de ! ' esprit germanique, la lettre de foire diffère de la lettre de 
change et fut en faveur au rnoyen-äge en France ,  en Angleterre et 
dans nos provinces. Elle constituait avant tout une obligation, et avait 
pour échéance de la <lette - l'époque oü se tenait l' une ou l ' autre foire 
bien connue. Elle stipulait souvent un payement en nature, ce qui la 
différenciait de la lettre de change. Cette dernière toutefois devait 
finir par prédominer, et la lettre de foire disparait avec le moyen-äge, 
Les huit mille actes environ découverts à Y pres <latent des années 
1 219 à 1 29 1  ; ce sont des chirographes écrits sur parchemin et rédigés 
en français. Leur étude constitue une source précieuse pour l 'histoire 
commerciale du xm• siècle. 

M. le professeur Eugène Hubert, sous forme d'étude politique et 
diplomatique , raconte dans les Mémoires in-4° de l'Académie royale 
des sciences, lettres et beaux-arts de Belgique, (tome LVIII) Ie  
voyage de  l' empereur Joseph U dans les Pays-Bas pendant l 'année 
178 1 .  Sa relation abonde en détails intéressants se rapportant aux insti
tutions et aux hommes du xvm0 siècle, car on n'ignore pas la minutie 
que l' empereur apportait dans !'examen de toutes les affaires qui 
lui étaient soumises . Plusieurs milliers de pétitions remises au souve
rain ont été retrouvées et ont permis, en les rapprochant de nombreuses 
pièces manuscrites , de reconstituer en quelque sorte la nomenclature 
détaillée de toutes les affaires qui furent soumises au monarque et qui 
avaient trait aux domaines politique, j udiciaire, financier, commercial, 
industrie! et religieux. 

D'autres publicaticms mériteraient encore d'ètre signalées dans ce 
rapide compte rendu,  mais semblable täche me mènerait trop loin.  Je 
ne puis que recommanrler aux membres de les parcourir et de compléter 
personnellement le travail que je viens de vous soumettre. 

23 j uin 190 1 .  FERNAND DoNNET. 



J O SEPH P RO O ST .  

I l  naquit à Bruxelles le 22 j uin 1 832. Après avoir fait ses humanités 
au Petit Séminaire de Bonne-Espérance (Hainaut) ,  il continua ses 
études à l ' université catholique de Louvain et en sortit avec le diplàme 
de docteur en sciences politiques et aclministratives. 

Rentré clans sa ville natale ,  Proost se livra à ses ét.udes_ favorites : 
l 'histoire de nos anciennes institutions politiques et j udiciaires. Dans ce 
but, il se m it en rapports avec Pinchart et Galesloot et fréqnenta assi
dument le vaste ·et précieux dépót des Archives générales du Royaume . 
Ses aptitudes extraordinaires pour la paléographie furent bientót appré
ciées par Gachard qui ne tarcla pas à proposer au Ministre de l 'Intérieur, 
la nomination de Proost dans le personnel placé sous ses ordres. Dès 
lors , notre regretté confrère sut se faire estimer, tant par ses connais
sances sérieuses que par son aifabilité ,  de ses chefs et du public . Après 
avoir passé assez rapidement par tous les grades, il fut élevé au poste 
d'archiviste-acljoint du Royaume, en remplacement de M. Piot, qui fut 
nommé archiviste-général à la mort de Gachard . 

Malheureusement, à partir de cette époque ,  la santé de Proost 
s'altéra de jour en jour ; il se vit bientàt forcé d'abandonner nne carrière 
déjà  si brillamment parcourue. Dans sa retraite prématnrée, il continua 
néanmoins à se livrer à ses chères études historiques et produisit encore 
divers travaux très appréciés du monde savant.  

Est-il nécessaire de rappeler ic i  toutes les qualités de l 'homme de 
coour que fut Proost? Qui de nous n'a été charmé d'ètre entré en rap
ports avec ce fonctionnaire aimable et bon , toujours empressé à renclre 
service aux chercheurs qui venaient, en grand nombre, faire appel à ses 
vastes connaissances ? Aussi Ie depart de l 'honorable archiviste-adjoint 
fut-il vivement regretté .  

Proost mourut à I xelles l e  2 avril 1 899. I l  était clepuis 1 8G8 membre 
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de l 'Académie royale d'Arch<\ologie de Belgique qui publia pl usieurs 
de ses travaux dans ses A nnales. 

Proost était Chevalier de l'Ordre de Léopold et décoré de la Médaille 
civique de i r• classe. Le gouvernement prussien lui avait octroyé la 
décoration de l 'Ordre de Hobenzollern-Sigmaringen. 

Voici les principalcs publications de notre très regretté confrère : 
Episodes du droit d'asile religieux en Belgique. (llfessager des sc. 

hist. ,  1863 . )  
Guillaume Van de Nesse, curé de Sainte- Catherine à Brnxelles ; 

Episodes de l'histoire duJansénisme en Belgique. (Ibid. , 1864.)  
Les réfitgiés anglais e t  irlandais e n  Belgique, á la suite de la 

réforme 1·eligieuse établie sous Elisabeth et Jacques 11• (Ibid. , 1865 . )  
Recherches sur la législation des « j ugements de Dieu » principale

ment en Belgique et accessoirement dans les principaux pays de 
l'Europe. (A nn . de l'A cadémte d'archeologie de Belgique, t .  XXI V, 
1868. )  

Histoire du droit d'asile religieux en Belgique. (Mess . des sc. hist. 
1870.) 

Les sires de Carnaval. Episodes de l'histoire de l'abbttye de Parc
les-Dames . (Ibid. , 1871 . )  

Les attributions du watergrave de Flandre. (Ann. de la Société 
d'émulation de Bruges, t .  VI f ,  1872.) 

Les tribunaux ecclésiastiques en Belgique. (Bruxelles , 1 87:2 . )  
Recherches historiques sur le souverain baitlugede Flandre. (lliess . 

des sc. hist. , 1876 . )  
Le prévót général de l'hótel. Ses attributions et ses prérogatives. 

(Ann. de l'Académie d'arch . de Belg . ,  t .  III,  1877 . )  
L e  comte d' Ulefeld, épilogue de la conspiration ourdie e n  1663 

contre Ze roi de Danemark Frédéric JIJ. (Mess . des sc. hist. , 1880.)  
D u  droit d'asite e n  Belgique. (Ann. de l'A cadémie d'archéologie 

de Belgique. t .  VI,  1 880. )  
De l'exterritorialité. Curieux exemples de l'application de c e  prin

cipe sous les archiducs A lbert et Isabelle. (Mess. des sc. kist. , 1880.)  
Une pape de l'histoire interne de Rome. L a  Préture (Ibid. , 1 894 . )  
L e  mariage de Baudouin IJl comte de Hainaut avec lolande, fille 

de Gérard de ·wassenberg, comte de Gueldre. (Ibid. ,  1895.) 
· 

Renée de France, duchesse de Ferrare. (Ibid" 1896 . ) 
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Joseph Proost, publia encore, en 1 896, la table des matières du 
Messager des sciences historiques de Belgique pour les années 1 875 à 
1894 . C'est u n  travail de longue haleine fait avec érndition et grand 
soin,  comme tout ce qui sortit de la plume do ce modeste savant .  

ÁRMAND D E  BEHAULT D E  DORNON,  



L E S  A B B E S S E S  D E  S O L E I L M O N T  

AU XVI I I0 SIÈCLE 

1730 . DAME HUM BELINE DE BAVAY t 1 739. 

Hurnbeline de Bavay naquit à Chàtelet en 1 692 , d'une famille qui 
fournit nombre d 'échevins, bourgmestres, greffiers, notaires, procureurs 
et religieux.  ( ') 

A son baptême,  qui fut célébré le 21 mai, elle ent pour parrain Paul 
Huché et pour marraine Anne de Bavay ; ils la nommèrent Anne-Jeanne . 

(1 )  La familie de Bavay, originaire de Mons, fixée à Chätelet, puis à Bruxelles, 
<lont descendent Robert de Bavay, abbé de Villers ; François de Bavay, Dom 
Anselme, abbé de Beaupré-sur-Meurthe, en Lorraine ; M .  Georges de Bavay, 
ministre ; M. Charles-Victor de Bavay, procureur général ; M. Gustave de 
Bavay, conseiller à la Cour de cassation. 
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Son père, François de Bavay, ( ' )  était fils de Jean de Bavay et de 
Jeanne Bastin ; sa mère , qui mourut j eune, se nommait Françoise Bastin . 
Peut-ètre subit-elle l'ascendant de sa pieuse parente, (2 ) religieuse au 
convent de Soleilmont. Toujours est-il qu'elle s'y présenta , attirée par 
l'édification que donnait à toute la cont.réc ce vieux monastère cister
cien , fondé au commencement du xrnc siècle. 

Lorsqu'elle prononça ses vooux, Ie 1 7  aoüt 1 7 1 5, le Prélat d 'Alne (3) 
lu i  donna Ie nom de Dame Humbcline, sans doute en mémoire de Dame 
Humbeline, tante de la j eune novice , qui était, depuis maintes années, 
religieuse de ce couvent. 

L'abbesse de Soleilmont, Dame Josèphe Stainier, (4) appréciant ses 
grandes qualités, 1 u i  confia les fonctions de maîtresse d'hótel ; elle 
venait d'atteindre l 'àge de 33 ans . Ces fonctions diffi.ciles et délicates 
mirent en évidence son exactitude à remplir ses devoirs et sa charité 
envers ses soours. On voit son nom figurer dans plusieurs actes dos 
années 1 7 1 7  et 1 7 1 8 .  

Après une  longue e t  sage administration ,  la vénérable Dame Stainier 
rendit son äme au Seigneur, le. 29 ma.i 1730. A sa mort, le monastère 
comptait vingt-trois religieuses de choour, neuf soours converses, avec 
deux écolières et une familière . 

L'épitaphe que l'on voit encore aujourd'hui gravée sur son tombeau, 
n 'est qu'un résumé :fidèle de ses hautes vertus .  

Toute la  cornmunauté ayant été assemblée au  chapitre, on décida 
d ' informer Son Altesse sérénissime de la mort de Mme l 'Abesse et de 
se recommander, en mème temps, à sa protection et à son inépuisable 

( 1 )  François de Bavay, né le 16 mars 1662, au baptême, eut pour parrain 
Frnnçois Deyck et pom marraine Thérèse Péronne, épouse de Henri Ryckmann. 
Il fit ses étu.les à Cologn<', 1680-1682 ; bourgme,tre de Cbátelet, 1699, 17 16, lî24; 
député en 17 16 - 17 17 ;  mourut le 10 février 1735. Il avait épousé, l'an 1691 ,  en 
premières noces, F. Bastin, dont Anne, ,Jeanne et Pierre; en secondes noces, l'an 
lî02, Pauline de Marchiennes, <lont 6 enfants. 

(2) Humbeline de Bavay, fille de Vincent de Bavay, bourgmestre de Chätelet, 
et de Marie Denisart ( 1662.) 

(3) Maurns Carion, ólu abbé en 1708, mort en 1728. 
· (4) D. ·,Josèphe Stainier, fille de Pierre-Ignace et de Marie-Hubertine Stainier, 
naqui t  à Bou-Vignes en 166 1 ; entra à Soleilmont Ie 24 juillet 1681,  fut élue 
abbesse en 17 12  et mourut le 30 mai 1730. 
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charité ; les religie 1 1ses du pauvre Soleilmont, disaient-elles dans leur 
message, ne se trouveront guère en état de supporter les frais occasion
nés pat• ce triste événement. (') 

La Gouvernante Générale , le 1 0  j uin, nomma commissaires Joseph 
Lambillion, -président du Conseil provincial à Namur, et le R. P. Maxi
milien Demanet, abbé de Moulins. Elle leur recommandait de rédiger, 
par écrit, toutes leurs délibérations et d'y joinclre , avec leur avis, un 
état très exact des revenus de la maison .  (2) 

A l'élection fixée au 24 du même mois ,  D. Humbeline de Bavay 
obtint 7 voix , sans compter les suffrages du Confesseur et du Chapelain 
qui lui avaient également donné leur vote. Le 30 juin, Son A ltesse 
Sérénissime se fit envoyer le rapport de l' élection avec l' état des reve
nus et charges de la communauté , ainsi que la copie des lettres patentes 
de l'abbesse défunte, afin de le soumettre au Conseil privé qui devait 
être consulté pour la collation des dignités , emplois et bénéfices . (3) 

Le 6 j uillet, le Conseil privé envoya son avis à Mme la Gouvernante 
sérénissime ; avis entièrement conforme à celui qu'avaient donné les 
commissaires .  (4) 

Le 1 2  j uillet, la Gouvernante Générale accorda à Humbeline de 
Bavay la dignité d'abbesse et la dispensa de payer la pension ou pain 
d 'abbaye. (5) 

Le lendemain, elle ordonna au président du  Conseil privé de remettre 
les lettres patentes au secrétariat dè l'Etat pour y être scellées. 

Les lettres susdites furent expédiées à Soleilrnont le. 13 juillet 1730, 
au nom de l 'empereur Charles VI .  (6) 

En en voyant ces lettres patentes, l a  Gouvernante Générale écrivit à 
la nouvelle abbesse pour la prier de préférer .  pour l ' admission au novi
ciat, les personnes nées dans les Pays-Bas Autrichiens . (7) Dame Hum
beline répondit qu'elle s'eiforcerait toujours de satisfaire aux désirs de 

( 1 )  Voir Doenments : A. 
(2) Doe. B. 
(3) Doe. C. 
(4) Doe. D .  
(5) Doe. E .  
(6) Doe. F. 
(7) Doe. G. 
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la Gouvernante Générale, et qu'elle ne négligerait aucune occasion de 
correspondre à la confiance que son auguste personne a bien voulu lu i  
témoigner, en daignant lui confier le gouvernement du monastère . 
Avant tout, elle se préoccuperait d'accroître , autant que possible,  le 
nombre des religieuses, en cherchant tout particulièrement à attirer à 
Soleilmont de fidèles sujettes de sa Majesté .  Mme de Bavay profite 
aussi de cette occasion pour remercier, en toute humilité, S. A. S.  
de la  grande faveur qu'elle a bien voulu faire au monastère, en le  
déchargeant de  la pension ou  pain d 'abbaye que ,  sans cette permission, 
il aurait fallu payer . Elle la supplie, avec un très pro fond respect, de 
vouloir bien lui accorcler, en toute rencontre , sa haute et puissante 
protection et lu i  promet qu'en retour de cette gràce , la suppliante 
et toute sa communauté ne manqueront pas d'adresser leurs vceux 
au Tout-Puissant pour qu'il daigne accorder ses bénédiction� à S. A . S. 
et à son auguste famille . ( ') 

Très peu de temps avant son installation, un  orage forrnidable, 
accompagné de grèle, avait éclaté à Soleilmont, Fontenelle, Bénite
Fontaine et Chàtelineau. Jamais pareille catastrophe n'avait frappé 
cette paisible retraite de Soleilmont. Il en résulta naturellement des 
dépenses considérables, la j eune abbesse fut obligée de faire acheter des 
grains pour la r,onsommation, et :fit gràce aux fermiers des redevances 
dues au couvent . 

En 173 1 ,  la foudre réduisit en cendres la cense de Fontenelle et 
l'abbesse dut encore la faire réparer. Malgré toutes ces épreuves, Dame 
Humbeline vint à bout, par d' importants travaux, de restaurer com
plètement tous les bàtiments dépendant de la ferme de l 'abbaye . 

Après avoir achevé le nouveau plafond de l 'église et renouvelé sa 
toiture, elle :fit plafonner les cloîtres, le chapitre, le réfectoire et agrandir 
les fenêtres des cellules pour les aérer davautage. Elle e ut surtout à 
cceur d'embellir le temple par l' érection de trois nouveaux autels ; le 
maître-autel , surmonté d 'un portique à colonnes torses avec fronton 
montant jusqu'à la voûte ; l'autel de Sainte-Anne à colonnes doriques, 
aux armoiries de !' abbé Louant ; l 'autel de N. D. de Rome, aux armes 
de D .  Humbeline de Bavay. On lui doit aussi le graeieux encadrement 
ovale du tableau de N. D. de Rome. Gràce à la libéralité de l 'abbé 

(1) Doe. H. 
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d'Alne, le monastère se vit orné de son magnifique quartier abbatial . 
Nous en convenons , on a été mal inspiré dans plusieurs de ces travaux, 
surtout en cachant, par un plafond, la belle voûte en charpente de 
l 'église, et en masquant ces belles fenètres ogivales par des autels de 
style renaissance . En cela, on a cédé au mauvais goût de l 'époque .  

L'abbesse Humbeline n'apportait pas moins de zèle et d'activité dans 
la surveillance et l'administration des biens de l'abbaye. On peut en 
j uger d'après les renseignements que nous fournissent les archives du 
monastère . 

Humbeline n'avait que 48 ans lorsqu'une mort presque subite vint 
l'enlever à ses religieuses, le 3 août 1 739, après 24 ans de profession 
religieuse . Elle s'était toujours distinguée par son inépuisable charité, 
son humilité profonde ; elle avait dirigé ses filles spirituelles et adminis
tré l 'abbaye avec beaucoup de sagesse et de modération . La com
munauté, à son décès, se composait de v ingt-quatre personnes ; dans le 
cours de sa direction, elle avait fermé les yeux à buit religieuses de sa 
communauté et avait donné l'habit à neuf postulantes. 

Madame de Bavay fut inhumée dans le caveau des abbesses avec 
cette épitaphe : 

lei gist le corps de Dame 
Humbeline Bavay très digne 

abbesse de ce monastere laqnelle 
après avoir exe1·cé louable

ment divers charges de la maison 
fut enfin par son rare mé?'ite 

élevée á l'abbatialité et gouverna 
avec tant d'édification et de 

prudence l'espace de 9 ans qu'elle 
s 'attira l'estime de tout le monde 

et mourut subitement regrettée 
universellement de touttes 

ses chers consceurs l'an 1 739 agée 
de 48 ans et professe de 24 

Requiescat in pace. Amen. 

La communauté de Soleilmont poss�de le portrait, peint par Eyekens 
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et très bien conservé, de Dame Humbeline de Bava_y, qui se voit encore 
aujourd'hui dans une des salles du rnonastère. Un air noble et modeste 
caractérise tout particulièrernent sa physionornie expressive et calme ; 
son costume , exempt de toute recher�he, est absolument semblable à 
cel ui d'une simple religieuse : ses traits révèlent la bonté, la douceur et 
la fermeté ; la crosse abbatiale qui l ' accompagne,  est ornée d 'un léger 
voile aux armes de l 'abbesse. 

Ces mêmes armoiries décorent les plafonds des cloîtres, du réfectoire , 
de !'abbatiale, ainsi que l 'autel de N. D .  de Rome . Elles se trouvaient 
autrefois au- dessus de la porte de la prélature, mais elles en furent 
effacées vers la fin du siècle dernier, lors des dévastations et des troubles 
de la révolution . 

l .  VAN SPILBEECK. 
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DOCUMENTS. 

A .  

A son Altesse Senerissime, Remontrent, en  frès profond respect, la prieure 
et les religieuses du pauvre monastèl'e de Soleilmont, ordre de  Cit.eaux, en  la 
province de Namur, qne !P.ur abbeose etant decedée le 29 du mois de may 
dernier, leur maison, par Ie triste état ou elle se ! rouve, se croit digne de la 
'
cbarit& et de la protection singulière de V. A. S. 

Elle se tröuve non sAulement privée d'une  bonne et digne abbesse, mais 
encore elles auront peinA a subvenir aux fraix accoustumées en pareille occa
sion. V. A. S. sera pleinement convaincu de cette verité, $Î Elle a la benignité 
de preter ses attentions favorables, que cette nombreuse communauté est de 
vingtneuf religieuses, <lont la plus grande i:essource consiste dans les dotes 
qu'elles ont apportées en religion,et dans un travail journalier et assidu de leurs 
mains, secondées des secours de leurs p:irnnts. Assez malheurcuses dans leurs 
m iseres pour avoir été fuudroyées par la grelo,le jour de Pentecote dernier, a \"eC 
tant de fnreur,qu'il ne leur reste aucun espoir de rnoisso�; dans cette triste situa
tion elles espernnt de la grande piété do V A.S.qu'elle ne  confere la dignité abba
riale de ce monastere qu'à une personne qui pa1· sa vie la plus reguliere, pur la 
pureté de ses mreurs et par une grande economie, puisse excite1· ses sreurs à la  
patience de la pauvreté qu'elles souffrent, e t  que les com rnissaires qu'Elle sern 
sevie de denommer, seront penetrés du meme esprit de charité que V . A. S.  
C'est dans cette co1tfia11cc qu'elles ne rougissent point dans leur misere de Lui 
exposE:r, avec la soumission la plus profonde, que Ie reverend abbé d'Alne,  né 
sujet de S. M. S .  et Cath , leur supérieur irnmédiat, est  entièrernent prevenu 
par une continuation d"années de  leur nece5sité, en les aidant par ses secours 
journaliers d'argent et des vivres, sans compter ce qu'il leur procure pour la 
reparation des bátimens de leur monastere, qui est exempt de la jurisdiction dt'S 
ordinaires et sou mis à celle dudit reverend abbé d' Alne, Ie reverend abbé de 
Jardinet, qui e st Ie plus a po1-tée de ce monastern, et les autres prelats de la 
province du mê:ne ordre, qui ont toujours intervenus aux elections de ce mon1s
tere, sont si convaincu;; de leur pauvre état, que l'on ose assurer qu'ils ne  seront 
pas moins charitables. 

Cette pau vreté desdtes Remontrantes est d'ailleu1·s si connue a toute la province 
de Namur que les fisceaux de la meme province ne pourront en disconveni1 · et 
leur indigence est si notoi 1·e que par decret ue !'an 1705 i l  a esté, declaré que 
les Remtes ne rloi vent point etre chargées de pain d'abbaye n'en ayant aussi esté 
ch:irgéns par Sa Majesté Charles second de glorieuse Memoire. Coë il conste de 
la piesce cy jointe en copie authentique et coë les R�mo trantes se trouvent 
aujourdhuy dans un estat plus desolé que celui auquel elles etaient pour lors 
reduittes elles viennent se prosterner aux pied de V. A. S .  

La suppliant tres respectueusement d'etre sen ie de nommer des  commissaires 
en pet;t nombre avec un abbé de leur ordre coë d'usage pour colliger les voix 
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pour une future abbesse . C'est la grace qu'elles espèrcnt de la benignité ordi
naire de V.  A S. et qu'elle aurait b clémence et  In charité de l�s  deciare!' 
cxemptes de pension, et elles ne discontinueront pas de continuer d'addresser 
leucs vooux et prieres au ciel pour  qu'il repande sui· V. A. S. et sa très Auguste 
Maison ses benedictions les plus pretieuses. 

1 .  Emmanuelle No\·ille, prieure nati\·e de Noville (Liège) agée de 60, profosse 
de 42 ans. 

2. Eugenie Salmon, native de Namur (Namur) ag-ée de 84, profes:;e de 67 nns. 
3. Cathérine Marteau, native de Chàtelineau, (Namur), agée de 60, pl'Ofrsse 

de 4 1  ans. 
4 .  Isabelle Wolff, native de Thuin (Liège), agée de 55. professe de 33 an�. 
5 .  Angcline Brabon, native de Namur (Nam ur), agée de 47, pl'Ofesse de 

25 ans. 
6 .  Ludgarde Schepers, native de Liège ( Liè_;e), agée de 46, proîesse de 

26 ans .  
7. Thérèse Laurent, boursière, native de Sivry (Hainaut), agée de 44,  professe 

de 22 ans. 
8 .  Ph ilippine Campion, native de Fontaine-l'Evêque (Hainaut) agée de 4 1 ,  

professe de 21  ans. 
9. Josephe Berger, maîtresse des novices, native do Chätelineau (Namur) 

agée de 34, professe de 16 ans. 
J O. Scholastique de Madron, sacristaine, native de Mezières (France), agée 

de 35, professe de 16.  
l l Anno Laurent, native de S ivry (Hainaut), agée de 36, professe de 16  ans. 
12" Christine Basselart. sous-prieure, native de l rélon (France), agée de 38, 

profosse de 15 ans. 
13 H u mbeline Bavay, dame d'hotel, native de  Chátelet (Liège) agée de 39. 

professe de 15 ans. 
1 4 .  Thècle Quivy, native de Landrecies (France'. agée de 32, professe de 

15 ans 
15 .  Française Marteau,  native de Chàtelineau (Namur) agée de 35, professe 

de 15 ans. 
16. Caroline Ferrier, native de Huy ! Liège) agée de 34, professe de 1 1  ans. 
17 .  M ichelle Ducü'ur, native de Morlanwelz ( Hainant!, agée de 26, profosse 

de 9 ans . 
18. Marie Piettre native de Landrecies (France), agée de 20, professe de 

4 ans . 
19 .  Gabrielle André native de Cha· leroi (Namur) agée de 25, professe de 

3 ans. 
Dom Augustin Buisart, reli�ieux de l'abbaye d' Alne, confesseur du monas

tère depuis envil'On un an.  
Dom Matthieu Gilbert, rnligieux de la même abbaye chapolai n depuis 

20 mois. 
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B. 

ÉTAT DES B!ENS DE SOLEILMO:-<T. 

Revenus. 

Primes. Elles disent et déclarent que Ie labeur contient environ 15 bonniers 
a la roye, qui rapportent années par· années environ : 

Secourion, . 13 ou 14 muids; 
Bled, 7 
Epaute, 35 
Orge, 3 a 4  
Avoine, 25 
Poit et vesche, 2 

Item. Qu'elles ont environ 12 bonniers de prai1·ies qui leur rapportent envi
ron 17 charrées de de foin et waijen . 

Item. Qu'elles ont une petite censer nommée la Benite Font.aine, ju1·isdiction 
rle Heppignie, qui doit rapporter : 

Hled, 
Epante, 
Po is, 
Veschc, 

15 muids 
3 

Item. Une autre cense nommée Fontenell�, c.mtenant environ 30 bonniers de 
terre à la roye, qui aprescnt se part.age moitié par moitié, faisant trois char· 
l'UP.S, et trois bonniers de prairies. 

Item. Une autre petite cense, sur la hauteur de Viel!eville, qui contient 4 
bonniers a Ia roye, et qui leur rapporte : 

Seigle 
Bied, 
Epaute, 

4 muids, 
4 
3 

Item. A Chastelinllau, envirnn 20 bonniers de terre, qui rapportent environ : 
Bled 10 mu ids 

Item. Une Charrue de terre Iabourable au village de Viellevillo, rendant : 
Epaute 8 muids. 

Item . 5 bonniers de terres a Heppignies, et autant autant a Wangenies, 
desquelles on rend . 

Bled 
Rentes en g ains a recevo ir : 

Froment, Heppinies, 
Mai·bais, 

Bied, Marbais, 
Millet, 
Vieville, 
Wayaisse, 

2 muids, 

8 

8 

5 muids . 

6 stiers. 
4 
6 
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Epaute, Saint-Amand, 1 
Baulet, 2 
Fanuée, 3 
Gilliers, 2 
Gemeppe, 1 7  
Lambusart, 
Mazy, l 

Spy, 2 
Velaine, 20 

Rentes en argent : fl .  
Chastelineau, 36 
Charleroy, 15  
Courcelle, 6 
Fleurus, 46 
Gilliers, 250 
Jemeppe, l 
Lodelinsart, 24 
Marbais, 10 
Mellez, l 
HE'ppignie, 30 
Sneffe, 1 0  
Velaine, 7 
Viev1lle, 1 1  
La Ransart, 62 

Item. El les declarent d'avoir en bois, environ 

Mises. 

l stiers 
6 

7 
6 
3 
6 

pat. den. 
0 0 
5 25 
0 0 
0 0 
0 0 
5 0 
0 0 
0 0 
5 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

10  0 
100 bonniers. 

Ledi t  couvent doit nnurrir et enfretenir 2 religieux prestres, 19 dames et 2 
ecolieres, 10 sc:eurs converses et l familiere, qui  font 34 personnes. 

IJ'ailleurs Ie labeur est ingrat, si  p ierreux, plain d'ayaiz�, et si ruiné par u n  
grand nombrn de houilleries, q u e  les gages e t  la  nonrriturn des valets et 
0111-riers qui sont employes au labeur et a la recolte, et aux autres officiers d u  
monastere, comme marchal, charlier, etc. surpasse d e  beaucoup la recette . 

Les prairies sont cha1·gées tant au rny qu'au Seigneur . fis. 2200. 
Les batiments de la ccnse de la 13enite Fontaine ont eté detruit pendant les 

guel'!'es, et les terres recl uites en brnussa i lle, de sorte qu'il a beaucoup couté 
pou1· réparer les<l its hatiments, et qu'on a laissé plusieurs années au profit du 
censier les terrns, a condition de payer les charges qui sont : 

Au roy, epaute 
A la vene1·ie 
Au Seigneu1' 

m uids stiers fis. pat. den . 
13 9 

5 
2 1  

5 
0 

0 
0 
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muids stiers 
Au Seigneur· de Wangenies, argent !in 4 1/2 tt 

Avoine 4 1/2 
Item . La cense de Fontenelle doit : au 

rnonasteredo Floreffe, apresent au cbapelain de 
Fosse epaute 40 

Avoine 20 
Au recteur  de l 'autel de S1• Madelaine a Cba-

telineau epaute 1 1  
A l a  cour •le St.-Foillian, jugeant a Fleurus, 

au jour St.-Martin epaute 11 1/4 
argent 
avoine 

reufs 26 
argent 

A la recette du roy a Fleurus argent 
epaute 

Laditte cense est cbarg-ée et quotifiée a toute 
taille, tant ordinaire qu'extraordi naire, et a 
2 personnes bied 

Le monastere doit : 
au curé de Gilliers, 

Au Seigneur de Chastelineau 
A Fleurus, au roy 

a l'bopital 

epaute 
poule l 

7 

4 2/4 

26 

4 

fis. pat. den. 
2 14 0 

7 

8 
3 
4 

15 

3 

0 
4 
0 

20 

18 
2 

0 
0 
0 

au curé 18 16  
A Gilliers, a !'abbé de Lobbes 2 0 0 

item, de eens 2 12 0 
au receveur du roy 1 2 0 
a la vePerie 8 0 0 
aux religieux de L iessies 9 0 0 

Item. Elles doivent 50 cordes de bois au Seigneur de Chatelineaux. 

c. 

Madame, 

Dame Emmanuelle Noville, prieure. 
Dame Eugene Salmon . 
Dame Cathe1·ine Marteau . 
Dame Isabelle Wolff. 
Dame Therese Laurent, bour·sière . 

Ensuite de la commission, qu'il a plu a V A. S . de nous envoyer, en <latte du 
J O  de co mois, a effet de collige1·et 1·ecueill ir  les  voix des religieuse du monastere 
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de Soleilmont, oi·dre de Citeaux, pays et d iocèse de Namur, nons nous sommes, 
Ie 23, tl'anspol'tés aurlit monastere, et, Ie lendemain, apl'ès avoir invoq11é 
l'assistance dn Saint Esprit par une messe chantée solemnellement a eet effe!, 
nous nous sommes rendus au chapitre, ou les rel igieuses estant capitulairn
ment assemblées, en nombre de 19, nous leur  avons fait donner leeture de 
nos commissions, et les exhortés convenablement sur le choix d'une nouvelle 
abbesse en la place de la defunte, an plus grand honneur de Dieu et le bien 
du  monastere, lenr aiant d mandés, en leur conscience et su t· leurs vmux 
de rel igion, de denommer celles qn'elles ingeroient les plus propres et idoines 
pour  bien regir et gouverner le dit monaslere, tant au  spirituel qu'an tempore!. 

Ensuitte de qnoy, nous avons recueillis les voix et les suffrages de chacune 
en particulier, et les redigés par ecrit. Et venant au r<isultat d'iceluy, i l  appsrt, 
Madame, que 

Dame H umbeline Bavay, . . . a eu 7 premieres voix, 1 seconde, et 1 troisième, 
sans comprendre les premiers suffrages du confesseur et du chapelain,  faisant 
en tout 1 1 voix. Elle est reputée par ses consmurs, pom· etre u ne tr.is brave et 
vertueuse religieuse, de tres bon exemple, d 'une grande devotion, fort assidue 
anx offices d ivins, aimant beaucoup la regularité de la discipline monastique, 
fort exacte et re::rnliere a ses devoirs, fort bonne, douce et pacifique, fort chari
tal.Jle enrnrs ses conseurs, ai mant beanconp la paix et l 'union, fort h nmble et 
bienfaisante, ayant beaucoup d'esprit, de j ugement et d.i conduite, fort eco
nome et bonne menagere, ayant les interets dE1 la maison fort a cmur. 

Dame Emmanuel Noville, . . .  a eu 5 premieres voix et 1 seconde. Elle est 
aussi reputee par ses consmu rs, pour estre une vertueuse religieuse, de bon 
exemple et d'edification, fort assidue aux offices divins, aymant beaucoup la 
paix et la regularité, de bon esprit et de conduite, fort bonne et charitable en vers 
ses consmurs et particuliernment en vers les malades, fort attentif aux i nterets 
de la maison, ayant esté cy devant dame d'hotel pendant dix ans a la satisfaction 
des superieures et de la communauté. 

Dame Isabelle W olff, . • . . a eu 2 premieres voix, 6 secondes, 3 troisiemes. 
Elle est aussi tenue par ses consmurs, pou r  une religieustl de bonne vie et de 
bon exemple, aimant la regularité de la discipline monastique, portée pour les 
i nterets de la maison . 

Q uelques autres religieuses ont aussi remportées quelques voix, mais pas 
en si grand nombre, ce pourquoy nous n'en faisons icy mention particuliere, 
nous referant a notre besoigné en ce regard. 

Et pour  de nostre part reservir de l'avis, dont nous sommes chargés, nous 
aurons l'honn ur de dire, que pour les raisons premises, il nous parait, soubs 
trns h nmble correction, que V.  A.  S fera nne chose avantageuse a la gloire de  
D ieu  e t  au bien d udit monastere, de conferer l'abbatialité vacante à l "une des 
trois denommées et particulièrement à dam� Humbeline Bavay; comme ayant, 
quoyque ieune, au sentim.int de ses cousmurs, toutes les qualités requises pour ,  
avec la grace de Dieu, bien et  louablement rngir et gouverner tant le spiritual 
que le tempo'rel de la maison .  Nous avons cependant l 'honneu1', Madame, de 
nous remettre sur le tout à la  haute prudence et royal plaisir de V. A. S .  
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Nous ioignons, Madame, ensu itte des ordres de V. A. S .  copie authentique 
de la provision de l'abbesse defunte, ensemble un estat specifique des reYenus 
du monastere avec les charges susaffäctées, signé des prieu l'e, boursiere, et 
anciennes, qui au nom de toute la communeaute se jettent a vos pieds de V. A. S. 
la suppliant, en tout respect et soumission, de vouloir bien prendre en conside
ration et d'avoir quelque eg-ard favornble au peu de revenus de la maison, qui 
en effet e:,t la  plu5 pauvre do la province, et <l ont les evenus paroissent bien 
modiques pour l'entretient et la snbsistance d'une communauté aussi nombreuse. 
Nous ayant lesdites prieure et boursière déclarés n'avoir aucun officier ny rece
veur, mais d'administrer leur tempore! par elles mesme a l'assistance du chape
lain de la maison. 

Elles suppliont aussi, en tres profond respect, V. A. S .  de ne pas laisser long 
temps leur abbaye sans chef, laissant à la consideration et penetrntion de V. A. 
S .  les inconvenients qui peuvent arriver pendant un  long interregne, puis
qu'outre Ie relachement ordinaire en pareille occasion dans la regularité et 
discipline monastique, la d issention et les brouilles s'y glissent aisement ; ce 
pourquoy elles supplient avec instance V. A. S. de vouloit· bien y pouvoir Jo 
plustot possible. 

Nous avons l'honneur d'estre, avec tout Ie respect et la venerntion possible 
De Votre Altesse Serenioi:;ime, 

Namur, Ie 28 de juin 1730. 

Tres humble, tres obeissans et tres 
devoués servitenrs 

F. J Lambillon. 
F. Maximilien, abbé de Moulin .  

Les commissai res que Nous avons nommés pour recueillir les suffrages de 
l 'abbaye de Soleilmont, au cornté de Namur, pour l'élection d'une nouvelle 
abbesse, Nous aians presenté leur besoigné, fait en execution tie Nos ordres, 
Nous Ie remettons au conseil, avec leur avis sur la matière, l'état des revenus 
et clrnrges de la meme maison et la copie des lettres patentes de la defunte 
abbesse, pour les examiner et pour Nous consulter sur la matière. 

Bruxelles, Ie 30 juin lî30. 
De Steenhaut. 

Au consPil priYé. 

D. 

Madame, 

Les commaissaires que V. A. S , a été servi de nommer pour recueillir les 
suffrages des religieuses de l'abbaye de Soleilmont ,  ordl'e de Cisteaux, au 
comté de Namur, pour l'election d 'uno nouYelle aLbcsse, Luy aiant presenté 
leut· besoigné, fait en execution de sos ordros, V. A. S. nous a fait l'honneur 
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de Ie reri10ttre a notre consulte, par decret d u  30 du mois dejuin passsé. Lequel 
bosoigné aiant été par nous E-xaminé, nous remarquons, que la dite commauté 
de J'abb ye de Soleilmon t consiste en 19 religieuses t'estantes, 2 ecolieres ot 2 
sceurs converses ; que dans les voix que les dittes religieuses ont données, la  
pluralité est tombée sui· 

Humbeline Bavay, . . au moyen <le 7 premieres, 6 secondes et 3 troisieme. 
En second lieu sceur 
Isabelle Wolf. . . par 2 premieres voix , 6 secondes et 3 troisièmes ; les quelles 

voix comptées deux secondes et une troisième pour une premiei e, lad itte 
Isabelle Wolf se trouve proposée par 6 premieres voix. En troisième lieu sur 

Emanuele Noville . . . par 5 premieres voix et 1 seconde. 
Après ces trois religieuses nous observons que 
Françoise Marteau, . . .  a eu 2 p1·om ieres voix, 3 secondes et 3 troisièmes, et 

partant 4 premieres et 1 seconde ; et que 
Josephine Berger, . . . a eu 2 premieres mix, 1 seconde et 1 troisieme. 
Lesdits commissaires proposent à V .  A.  S.  en premier liou . 
Humbeline Bavay, comme etant reputée par ses consceurs pour etre u ne tres 

vertueuse religieuse, de tres bon exemple, d'une grande dévotion, fort assiduo 
aux officices divios, aimant beaucoup la régularité de la discipline monastique, 
fort exacte et reguliere a ses devoirs, forte bonne, douce pac1fique, fort charita
ble envers ses consceurs, ai mant la  paix et union, fort hum bie et bienfaisanle, 
aiant de !'esprit E>tj ugement et de la conduite, fort econome et bonne menagere. 

lis proposenl ensuite Emanuele Noville, prieure, quoyque seulement en 
nombre des voix la troisieme, par rapport apparament qu'elle a 5 premieres 
voix, et pat' rapport que comme prieure elle se trnu ve a la tete de la communauté. 
Les commissaires disent, que ladite Noville serait pareillement reputée par ses 
consceurs, pour etre une vertueuse religieuse, de bon exemple et edification,  
fort assidue aux offices divi ns, aimant beaucoup la paix et la regularité, de 
bon esprit, et de conduite fort bonne et charitable en vers ses consceurs, et par
ticul ierement enYers lés rnalades, fort altentive aux interets de la maison, aiant 
été cidevant dam d 'hotel pendant dix ans .i. la satisfaction des supe1·ieurs et de 
Ja communauté. 

Et en troisieme l ieu, ladite Isabelle Wolf, laquelle est aussi tenue par ses 
consceurs, pour une religieuse de bonne vie, et de bon exemple, aimant la 
rel{ulari té dtJ la d iscipline monastique, et portée pour les interets de la maison . 

Lesdits commissaires adjoutent quïls ne faisaient mention de quelques autres 
rnligieuses d'autant que quoyqu'elles aient remporté quelques voix, elles ne 
seroient en si grand nombt·e ; cepenrlant Jesdites religieuses ont aussi proposées 
les denx religieuses ci-dessus nommées avec beaucoup d'éloge. 

E nsu ite, reservant de leur avis, ils disent que poUl" lesdites raisons il leur 
paralt que V. A. S. fera une chose avantageuse à la gloire de Dieu et au bien 
dudit mona�tcre, de conforer J'abbat ialité a ladilc Humbelino Bavay, comme 
niant, quoiqu0 jeune, au sentiment de SP.s consceurs, toutes les qualités requises 
pour, av.ec la grace de Dieu , bien E>t louablement regir  et gouverner tant Je 
spirituel que Ie tempore! de la maison . 
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Tout quoy par nou-; consideré, nous sommes de meme sentiment, et nous 
avons 1 'honneur de proposer en meme ordre lesdites trois religieuses proposées, 
croiant qu'elles meritent l'attention de V. A. S. par leurs vertus et qualités 
cydessus detaillées 

Nous avons cependant remarqué que lesdites trois religieuses sont toutes 
trois nafües du p'lys de Liège, et qu'il serait a souhaiter q�e ladite abbaye de 
Soleilmont, fondée au comté de Namur, seroit gouvernée par une religieuse, 
qui seroit sujette de S. M. !. et Cath" et que les rnl igieuses qu'on �- recevroit 
seroient pareillement de ces Pays-Bas de la domination de S. M . ! .  et Cath. ;  cc 
qui ne pourra s'efföctuer que d ifficilement, si on continue a y établ ir  pour 
abbesse une relig-ieuse d'une autre domination, Ie nombre des religieuses 
sujettes etant tl'es petit, et nous ne tronvons que la quatrieme p!'oposée, Fran
coise Marteau, . . .  qni n'est agé que de 35 ans, et partant encore fort jeune. 

Et quand à l'élat des biens de la dite m'lison, nous reflechissons que 
les re"enus d'iceux sont fort peu considenibles, p1·incipalement considérée 
la situation desdits biens dans un tert'oir fort ingrat et pierreux, et qu'ils 
suffisent à peine pour entretenir u ne communauté de \'ingt et un religieuses 
y compris les deux ecolieres, dix sceurs converses, un confesseur et un  
chapelain,  et un grand nombre des domestiqnes nécessaires polll' I e  labeu !' 
et la ménagerie ;  et partant nous estimons que lesdites religiens:·s pour
roient etre excusées pour cett& fois de la pension que V.  A. S .  · pouroit 
imposer à !'occasion de l'établissemAnt d'une nou veile abbesse. 

Nous 1·emottons cependant Ie tout au meillenr et tres pourvu jugement 
de V. A. S. 

Ainsi avisé au conseil privé de S .  M. J .  et Cath . tenu à Bruxi>lles Ie 
6 juillet 1730. 

J .  J .  Le Roy . De Baillet. 

E. 

S. A. S .  aiant nommé Humueline Bavay pour abbesse du monastere de 
Soleilmont, ordre de Citeaux, au pais e t  comté de Namur, a pour bonnes 
conditions dispensé, comme elle d ispense par cettA, la dite abbesse de pension 
pour cette fois seulement, et sans Ie tirer en consequence pour l'avenir .  

Fait à Bruxelles, Ie 1 2  juil let 1730 . 

F. 

Chef et président, 

Comme nous avons nommé et nommons par cette, Humbeline Bavay à 
la dignité abbatiale du monastère de Solei lmont, de l'ordr& de Cisteaux, 
au pais et comté de Namur, vacante pat· la mort de l'abbesse Joseph Stainier, 
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Nous vous ordonnons pour et au nom de S .  M .  S et Cath . Notre tres 
cher frere et Seigneur, de sceller les leltres patentes en depecbées. Fait 
à Bruxelles, Ie 1 3  juillet 1 730 . 

Charles, par la gräce de Dieu, empereur des Romains toujours auguste, 
roy de Germanie, <les EspagnPs, etc . , etc. 

A religieuses personnes, Nos cheres et bienamées les prieure, religieuses et 
convent de l'abbaye de Soleilmont,ordre de Cisteaux, en Notre païs et comté de 
Namur, Salut et dilection . Comme à Nous, comme comte de Namur, appartient 
d'avoir soigneux egard, que les p1·elatures, abbayes et prieurés, et an tres pre
mieres <lignités, étant en iceluy païs, soient pourveues des gens catholiques, de 
bonne vie et convcrsation ,pour les entreteni r  et conserver en bonne et chretienne 
religion, et que par indult apostolique, dro i t  de patronage, regale et autrement. 
à Nous compete et avons droit de nommer aux d ittes prelatures et autres 
dignités, quand elles vaquent, personnes suffisantes, idoines et a Nous agre
ables, et il soit qu'etant par Ie trepas de .Josephine Stainier, votre derniere 
abbesse, laditte abbaye prPsentement vacante, Nous avons fait informer de 
l'idoneité et capacité des religienses dïcelle, entre lesq uelles Nous a été pre
sentée HumbelinE' Bavay. Savoir vous faisons que, pour le bon raport qui nous 
a été fait de laditte Humbeline Bavay, et de ses sens, expérience, bonne et 
religieuse vie et conversation, Nous l'avons, par deliberation de notre tres et 
tres aimés sceur, Marie Elisabeth, par la grace <le Dieu, princesse royale 
d'Hongrie et de Boheme, archiduchesse d'Autricbe, Gouvernante generale de 
Nos Pais Bas, etc., nommé et nommons parces presentes a laditte abbaye de 
Soleilmont ; vons consentons et requerons que, procedantes à l'election de votre 
nouvelle et future abbesse, ·;ous elisiez et acceptiez à icelle dignité ladi tte 
Humbeline Bavay, comme personne a ce capable et a Nous ag1·eable ; a 
laquelle consentons et permettons de pouvoir sur ce obtenir  de notre Saint Pere 
Ie Pape, de l'eveqne d iocesain ou autre superieur, telles bulles apostoliques et 
provisions de confirmation qu'il appartiendra, et icelles mettre a deue execu
tion ; et au surplus, prendre et apprenbender la vraye, reelle et actuelle posses
sion de laditte abbaye, ensemble des droits, fruits, profits, revenus et emolu
ments d'icelle, poUI' doresenavant la tenir, regir et administrer, tant au 
spirituel qu'au tempore!, en  ce gardées et observées les solemnitez en lel cas 
requises et accoutumées. Si donnons en mandement a nos tres chers et feau s:  les 
chefs et president et gens de nos privé et grand conseils, president et gens de 
notre conseil a Namur, et a tous au tres Nos justiciers officiers et sujets, a qui 
ce regardera, qu'a vous en ce que dit est, ils assistent, si besoin  en avez, et en 
outre fassent, souffrent et laissent la ditte H umbeline Bavay de cette Notre pre
sente nomination, accord et consentement, plainement et paisiblement jouir et 
user, cessans tous contredicts et empeschement au contraire. Car ainsi nous 
plait-il .  Donné en nolre ville de Bruxelles, Ie treizieme jour du  mois de ju illet, 
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l'ande grace mille sept cent et trtinte ; et de Nos regnes,savoir de l'empire le dix
h uitieme, des Espagnes Ie vingtsixieme, d'Hongrie et de Bohemele dixneufieme. 

De Baillet, Vt 
par 

l'empereur et roy 
J. B. de Heems. 

G. 

MARIE ELIZABETH. 

Marie Elizabeth, par la grace de Dieu, princesse royale de Hongrie est <le 
Boheme, archiducesse d'Autriche etc. gouvemante générale des Pays-Bas. 

Religieuse personne, chere et bien aimée. 
Nous vous faisons la presente pour vous avertir, qu'aiant eu rapport de l'elec

tion, qL;i s'esl fait en l'Abbaye de Solèilmont, de l'ordre de Cisteaux, au païs et 
comté de Namur, pour une nouvelle abbesse, Nous avous voulu vous nommer 
a la dignité abbatiale, dans la confiance que vous de correspondre a notre 
attente, que vous gouvernerez bien Ie dit monastere tant au spirituel qu'au tem
pore!. Mais comme on J'a remarqué que, nonobstant que laditte abbaye est 
fondée et située au païs et comté de Namur, Ie 11ombre des religieuses sujettes 
de S. M. S. et Cath" Notre tres cher frere et Seigneur, est tl'0s petit, Notre 
i ntention est que clorenavant vous tachiez de preferer les personnes nées de la 
domination de S. M.  aux etrangeres en l'admission des novices, pour autant 
que Je bien et l'avantage de votre maison Ie permettra. A tant, religieuse per
sonne, chere et bien amée, Dieu Vous ait en  sa sainte garde. De Bruxelles, Ie 
13  juillet 1730. 

H.  

A son Altesse Screnissime, 

Remontre tre> humblement Humbline Bavay, abbesse de Soleilmont, de 
l'ordre de Cisteaux, au pays et comté de Namur, qu'elle a recu, avec un tres 
profondrespect, la lettre close qu'il a plut a V. A.  S.  de lui faire cxpedier, ponr 
lui notifier ses ordres superieures touchant Ja receptiou des novices a faire dans 
Ie monastere de Soleilmont, pout· Ie futura. Ce ensuivant, elle a l'honneur 
d 'informer V . A .  S.  avec Ie respect, qu'elle ne negligera aucune occasion pour 
correspondre aux idées avantageuses et a Ja confiance que son auguste per
sonne a bien voulu concevoir d'elle pour le bon gouvernement du monasterc, 
tant au spirituel qu'au tempo·:el, et que Ja rtimontrante, quo�·qu'elle n'aye point 
l'avantage d'etre née sujette de S M. I .  et Cath. ,  elle s'efforcera en  toutes ren
contres de la meriter par son application a recevoir dans les occnrrences les 
sujettes de S. M. par preference afin <l'en multiplier le nombre clans ledit 
monastere. 
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La remontrante profite aussi df' cette occasion, de remercier, en to·.ite bumil ité, 
V .  A .  S. de la faveur qu'Elle a ' bien voulu faire a leur pauvre monastern de Je 
decharger de la pension ou pain  d'abbaye. 

Et elle La supplie, en tres profond respect, que son bon plaisir soit  de lu i  
accorder en touttes rencontres, la faveur de la haute e t  pu issante pro.ctection , 
la suppliante et toute la communauté ne manqueront pas d 'addresst<r leurs 
vceux au Tout-Puissant, pour qu'il daigne de porter ses benedictions les plns 
favorables sur V. A. S .  et sur son auguste maison . 

Quoy faisant etc . 
Seem· Humbeline Bavay, abbesse. 
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AIWHIVES. 

l •r décembi·e 1730. - Transaction entre l'abbesse et Je convent de Soleilmont, 
d'une part, et la commune de Gilly, d 'autre part, sur un procès concernant Ie 
droit de pêche que les bourgeois prétendaient avoir dans l'étang du monastère. 
Il Ast convenu que les dames pourront, en tout temps, pêcher ou faire pêcher 
" avec la fachinne qu'elles devront maner jusqn'à la t.appe " et que les bour
geois seront autorisés à entrer dans l'étang et y ramasser les poissons après que 
" la  dite fachinne sera a1Tivée à la dite tappe ou que Ie gros de !'eau sera entiè
rement décharµé do la d i te tappe " · Mais il est permis aux dames de faire sur
veiller cette pêche par Ie m:üeur et Ie sergent, et de plus,elles s'obligent à payer 
endéans l 'année 225 flo1·ins à la commune. 

5 décembi·e 1 730. - J .  B. \Vaqrnier, représentant de l'abbesse, fait relief de 
la  cense de Fontenelle et de ses dépendances devant la Cour féodale de Ligny. 

2ï janvier 1 73 1 .  -- Après avoir sollicité et obtenu l'autorisation du prélat 
d 'Alne, l'abbesse se décharg-e d 'une rente de 60 muids de grains dont était 
imposée la cense de Fontenelle à l'égard du chapitrn de Fosses {27 j nillet 1 7 3 1 ) ,  
et cède, en échange, au dit  chapitre, d iv<:rses rentes sitnées à Mont-sur-Mar
chienne, Ternier, Jemeppe-sur-Sambre. 

22 fëv1·ie1· 1 73 1 .  - Georges Simon, de Fleurus, en vertu de la Commission et 
de Ja part de son frère Gaspar, vend, par <levant Ie notaire Warnier, à l'abbaye 
de Soleilmont, représentée par la bou rsière Thérèse Laurent et dom Mathieu 
Gilbert, 12 florins de rente, au capita! de 1 92 tlorins, sui· une propriété située 
au Trieu . Le vendeur remet 4 écus d'Espagne polll' fournir au congé seigneu
rial, tons les autres droits restant à la charge de l'acheteur. Par cette acquisi
tion, l'abbaye fit remploi uti Ie du capita! d'une rente de l '2 florias. 10 sols qui lui 
avait été récemment rembou1·sé . Transport de !'acte de  vente fut fait à la cour 
de  Baulet, Ie 3 mars 1 13 1 . 

10 mai-s 1�3 1 .  - Cession d 'une demi-mesure de terre labourable prise sur 
trois mesures, annexée à la petite cense de l'abbaye à Farciennes, pour nne 
rente i rrachetable de 4 flo1·ins d'Espagne. Le prnneur Jacques Bolle était obligé 
de clûturer Ie terrain sitné vis-à-vis de l'église de St.- François, et d'y bäti1· nne 
maison en garantie de la rente. L 'acte fut passé par le  vicaire du monastère, 
M athieu Gilbe1·t, en vertu de la procurntion dunt l'abbesse et les religieuses 
l'a,·aient mnnie, et avec l'autorisation préalablement donnée par !'Abbé d'Alne. 

15 mai 1 7 3 1 .  - Convention faito à la récoption de dame Augustine Bust in ,  
religieuse de céans. 

27 juitlet 173 1 .  - Après avoir sollicité et obtenn l'autorisat ion du p1·élat 
d'Alne, l'abbesse se décharg-e d'une l'ente de 60 muids de grnins dont était 
imposée la cense de Fontenelle à l'éga1·,[ du chapitre, de Fosses (27 juillet 1 13 1 )  

et cède, e n  échange, a u  dit chapitre, diverscs rnntes situées á Mont-sur-Mar
chienne, Ternier . .Jemeppe-sur-Sambre. 

9 octobre 1 73 1 .  - Le procureur Warnier, en vertu d 'une Commission parti
c ulièrement donnée par dame Humbeline, cède et transporte rlevant la haute 
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cour de Gilly, à François Hairion,  une prairie et deux pièces de terre, saisies 
pour défant de payement de 45 patards de rente, laquelle rente Ie cessionnaire 
s'oblige à payer. 

12 févriei· 173.2. - Dom Mathieu Gilbert, au nom de l 'abbesse et des reli
gieuses de Soleilmont, donna en location anx enchèrns publiques, <levant la 
haute cour de Gilly, plusieurs maisons, jardins, etc. " saisis pou1· défaut de 
payement d'nne rente de 6, et d'une autre de  3 florins, à savoi1· : les maisons et 
jardins de Michel Lebon, de la veuve Martin Soriau, de Michel Sentie et de 
Fenillan Frère. 

26 mai·s 1732. - Le chapitre de S1• Gertrude, à Nivelles, avait fait saisir, en 
1723, 1 7  bonniers de terre et 3 bonniers de prairie d'une cense à Marbisoux, à 
défaut de payement d'une rente à charge d u  comte de Balastre ; l'abbaye de 
Soleilmont, de son cóté, possédait une rente de deux muids de seigle et deux de 
froment sm· cette cense. Dans le présent document" l'aYocat ,Jacques Delmelle, 
représentant le chapitre de Nivelles, et dom Mathieu Gilbert, v icaire de Soleil
mont, autorisés à cet effet, déterminent la part de la propriété saisie qui revient 
à cette dernière communauté. Pour les fruits perçus de 1723 à 1730, Ie chapitre 
paya aux dames de Soleimont 303 tlorins, 13 sols, 1 1  deniers, déduction faite de 
14 tlorins pour  la moitié des frais de  saisie ; pour les fruits perçus ou à perce
voir de l'année 1731,  il s'engage à leur payer en raison de la portion des terras 
et prairies à laquelle elles ont droit, pl'Oportionnellement aux rentes qui  leur sont 
du es. La part du chapitre est de 10 bonnie1·s, 3 journaux, 22 verges de terre et de 1 
bon n ier, 3 journaux, 4 1  verges de prairie ; celle de l 'abbaye, 6 bonniers, 2 jour
naux, 41 ''erges de terre et de 1 bonnier, 58 verges de prairie. 

4 juin 1732. - L'abbesse cède, à certaines conditions, au R. Pasteur de Cbä
telineau, un bon nier l/2 de terre pour 15 setiers de blé. 

28 avril lî3:'!. - Un acte similaire, dans lequel dom Landelin Massain inter
vient comme vicaire et représentant de l'abbaye, se rapporte aux rnêmes p1·0-
priétés. Elles restèrent aux mains des premiers locataires, à l'exception do 
Michel Lebon, qui  acquittèrent les arriérés et donnerent compensation ponr 
les frais. 

30 avrit 1737. - Le chapitre de St• Gertrnde à Ni,·elles et l'abbaye de Soleil
mont donnent en location, ponr neuf ans, à Jean Wauthier, les terres et prairies 
dont il est parlé dans Ie document précédent, pour 5 tlorins par bon n ier de terre, 
et 1 2  fiorins pat' bonnier de prairie ; soit annuellement au chapitre de Nivelles 
76 florins, 10 patards, à l'abbaye de Soleilmont 39 florins, 10 patards. 

13 janvier 1739. - L'abbesse charge dom Mathieu Gilbert de remettre à rente 
irrédimible les petites maisons situées, rue de Chàtelet, à Fleurus ; maisons 
appartenant à l'abbaye de So!eilmont. 



D E  LA CO N S E RV AT I O N  
DE LA 

tour d'angle située près de la Steenpoort 

(PREMIÈRE ENCEINTE :MURALE DE BRUXELLES) 

) Pour mieux saisir l'importance de la question, il est utile de j eter 
un regard en a1·rière . . 

Ce fut en 1887, que l 'on commença à s'intéresser aux derniers restes 
de la première enceinte murale de Bruxelles bàtie au commencement 
du xn" siècle . Le 5 octobre de la elite année , La Chronique annonça 
que la pioche des démolisseurs venait de mettre à découvert dans Ie 
quartier de la Vierge Noire, une tour cachée j usqu'alors par des maisons. � Cet article se terminait ainsi : « Elle ne présente aucun intérêt 
architectural et d'ici á quelques jours, elle aura disparu complète
ment. » Ce journal fut mauvais prophète . Il s'agissait d' une tour de 
nos fortifications mécliévales offrant le plus haut intérêt archéologique 
et historique. 

La Société d' Archéologie de Bruxelles venait de naître à cette 
époque, sous la savante direction de l 'historien Alphonse Wauters. En 
séance du 8 novembre 1887, j 'ouvris le feu en faveur de la conserva
tion de eet intéressant monument, par la lecture d' une courte notice ( ') 
afin de prendre date pour l ' insertion d'un travail plus étendu.  

La presse s' occupa beaucoup, à la suite de l 'article de La Chronique, 
de cette tour qu'elle baptisa du nom de Tou1· Noire parce qu'elle était 
située près de la Porte Noire ou première Porte de Laeken .  Ce nom 
lui resta. 

( ! )  Annales de la Société d'Archéologie de Bruxelles, t. ! ,  p. CXI V. 
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La Société cl' Archéologie l u i  fit sa première visite le 30 octobre de l a  
elite année. 11 n'en fallut pas davantage pour attirer l'attention des 
archéologues bruxellois sur ce curieux débris d 'architecture militaire 
du moyen-äge . M. Wauters rendit compte de cette visite avec la com
pétence qu'on lu i  connait ( ' ) .  

Entretemps ,  on s'occupait à l 'hótel de ville de la  question de savoir 
si l ' on conserverait cette antique tour. Les opinions y étai�nt très 
partagées à eet égard . C'est pourquoi, à la séanee de la Société 
d'Archéologie du 1 0  j anvier 1888 , M. l 'architecte Paul Saintenoy 
proposa d'adresser à l'Administration communale un vceu temlant à la 
conservation et à la restauration de la Tour-Noire. Cette proposition 
fut adoptée (2) et une lettre rédigée pat; le président Wauters, l'ut 
envoyée au Collège des Bourgmestre et Echevins (3J . Cette dérnarche 
fut couronnée d'un plein succès, gràce surtout à l ' i ntervention énergi
que de M. Charles Buls, alors bourgmestre et qui, est-il besoin de le 
dire, est un archéologue très distingué. 

En assemblée du 4 mars de la elite année , le président ·wauters cut 
le plaisir de faire part aux membres de la Société de ce que le Conseil 
communal de Bruxelles adoptant en séance du 27 février, lesconclusions 
du rapport du bourgmestre, avait voté par 16 voix contre 1 0, la con
servation et la restauration de la Tour-Noire. Cette bonne nouvelle 
fut accueillie par des applaudissements prolongés (4) . 

La vieille tour était clone enfin sauvée l Dans une ville comme 
Bruxelles, c' était un double triomphe. Depuis ce vote mémorable, 
l'opinion publique a fait du chemin en faveur de la conservation des 
anciens monuments de la cité . Ce fut comme le réveil du respect du 
aux monuments du passé demeurés, en si petit nombre, au milieu du 
bouleversement et des embellissements modernes de la capitale (4) l 

Une des considérations invoquées par M. Buis à l ' appui de la con
servation de la  Tour Noire, a son poids d'or aujourcl'hui : c'est qu'il ne 
fallait pas hésiter à profiter de la seule occasion qui se présenterait ,  

( 1 )  Mêmes Annales, t .  I ,  pp. C L f l l  e t  CL!V. 
(2) Mêmes Annales, t. I I ,  p. 18. 
(3) Mêmes Annales, t .  I T ,  pp. 23 et 24. 
(4) Mêmes A nnales, t. IT, p .  28. 
(5) L'on conserva depuis Ie Temple cles A ugustins, CHótel de Ravenstein, 

Ja Maison du Chei;at mai·in , etc" etc . 
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peut-être, de préserver de la destruction un fragment des premiers 
remparts, alors que la ville offrait à peine encore quelques restes de 
cette époque et que ces demiers appartenaient à des particuliers et ne 
pourraient, par conséquent, ètre préservés de la destruction. 

La conservation de la Tour Noire ayant été décidée , une question 
importante se présentait pour la restauration du monument, c'était de 
déterminer l ' époque aussi prée:ise que possible de sa construction.  Ce 
fut dans ce but que M. le maJor Combaz et moi entreprîmes une étude 
approfondie des derniers restes de la première enceinte murale de 
Bruxelles , dans tous ses détails. Les observations recueillies au cours 
de cette inspoction qui dura un bon mois, furent cousignées par nous 
dans une étude spéciale ae:compagnée d'un grand nombre de planches ( ' ) .  

Nous y prouvions que les  remparts en  question dataient des premiè
res années du x u •  siècle l�) ; nous .Y décrivions toutes les courtines et 
les tours encore debout et dont les nombreux détails architectoniques 
permettraient de résoudre le problème se rattachant à la restaura
tion de la Tour Noire (�) .  

Parmi les restes de l'antique enceinte ainsi étudiés par nous, ceux 
des environs de la Steenpoort étaient, sans contredit, les plus complets 
et les plus intéressants . Bàtie en pierres blanches sauf la partie supé-

{!) .-ln nates de la Société d'archéologie de Bruxelles, t. ! .  pp. 1 4 1  à 189 . 
(2) A. v\lautcrs crnt devoi1· répondre à notre travail à l'Académie royale 

des SciencHs, des Arts et des Lettres de Belgique - chose étrange pnisque 
les pages des A nnales de ta société rlont il était le président, lui étaient au 
la1·ge ournrtes et qu'il nous mettait dans lïmpossibilité de faire figurer notre 
réplique dans Ie Bulletin de l'Académie l - 'A'auters persista à fixer la date 
de la construction des remparts à la fin du xt0 siècle. Nous avons adressé 
à l'Académie une réponse sous forme de lettre. lnutile d'ajouter qu'elle ne 
fut pas inséréo dans Ie Bulletin. (Le travail de Wauters y a été imprimé 
dans Ie tome XVI, n° 1 1 , 3° série, 1888). - M .  le lieutenant général 'vVau
wermans a aussi écrit, mais un an environ après nous, u ne notice sur la 
Tour Noire. ( Bulletin de l'A cadémie d'Ai·chéologie de Betgique, 1889 . )  

(3) O n  n'en tient malheureusement nul  compte ; a u  lieu d e  restaurer la 
tour dans son état primitif (Je parle ici en mon nom personnel) on l'a sur
montée d'un horrible toit conique très élevé, adossé à un pignon terminé par 
des gradins en escalier. Toit et pignon gátent tout le caractère militaire d u  
monument. D e  plus, on a crn devoi r établir pour recueil l ir  les eaux pluvia
les, un  chencau en pierre purté pur u no suite de corbeaux, cheneau inconm1 
dans l'architecture des fortifications du xue siècle 
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rieure qui a été restaurée à une époque assez récente, elle offre u n  
aspect imposant . 

Cette partie des remparts est-elle u n  reste de l '  an ei enne Steen poort ou  
une tour  voisine de la porte ? D'aucuns prétendent que c'ét.ait la tour 
dans laquelle on  enfermait les prisonniers et, d 'après une légende, 
Agneessens y subit la captivité, mais aucun document connu ne con
firme la légencle . Quoi qu'il en soit, un petit vestibule semble avoir 
conduit de la Steen poort à l '  étage de la tour, mais ce passage est 
moderne. 

La tour qui nous occupe formait le coin de l 'enceinte et se trouve 
à gauche de la rue de l 'Escalier, tanclis que la Steenpoort barrait la rue 
Haute ; elle ne pouvait clone faire partie de la porte de la ville , comme 
on l ' a  supposé . Du reste, Ie doute clisparaît à l ' inspection des plans de 
GmccHARDJN ( Description des Pays-Bas, Anvers 1582) et de BRAUN 

(Civitates 01·bis terrarurn, Cologne 1 576) . Ces plans montrent très 
clairement la position occupée par notre tour à l 'angle des courtines 
aclj acentes . 

La Tour d'angle présente beaucoup cl'analogie avec la Tour Noire 
et nous nous permettons de renvoyer le lecteur à la clescription tres 
clétaillée que nous avons faite de cette clernière tour dans le tome 1 r 
des Annales de la Socidté d'Archéologie de Bruxelles. On retrouve 
clans la  Tour d·angle, l 'étage inférieur voüté et ouvert du cöté de la 
rue du rempart et percé de cinq niches à créneaux. Sous eet étage infé
rieur, se trouve la cave actuelle probablement jadis remplie de terre . 

Au-cle$sus de eet étage , s 'en trouve un second pareil à celui de la 
Tour Noire, mais il est voüté ; la  voüte supérieure de la Tour Noire 
avait clone été démolie : cela est certain. 

La plate-forme qui surmonte la Tour d'angle, conserve une partie 
de son mur de parapet : ce parapet a 0'"60 d'épaisseur. La toiture et 
le haut du mur du parapet sont moclernes . 

Ce qui différentie la Tow· d'angle voisine de la Steenpoort de la 
Tour Noi?·e, ce sont les communications . On avait ici accès aux cliffé
rents étages par une tourelle latérale accolée à droite de la gorge de 
l 'ouvrage et à cette gorge mème, on  remarque deux fenètres en ogive 
qui sont, à n 'en pas douter, des exemples de l 'emploi le plus ancien de 
cette forme d'arc en Belgique . 

En un mot ,  cette Tour avec sa Tourelle et ses deux fragments du 
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mur de défense à deux étages de voûtes crénelées, <lont l 'un, vers la 
rue Steenpoort, mesure une vingtaine de mètres de longueur et l 'autre, 
présente le parapet intérieur porté sur corbeaux qui mettaient les 
défenseurs à l 'abri d'une chute du cöté de l 'intérieur de la ville, tout eet 
ensemble a la plus haute valeur archéologique au point de vue de 
l 'étude de l'architecture militaire du xn•  siècle. 

Or, la ville de Bruxelles désirant agrandir une école communale, a 
fait, il y a environ deux ans, l'acquisition de l 'ancien convent des Dames 
lorraines, immeuble très vaste, datant du x vn• siècle, enclavant la 
Tour d'angle et donnant accès à celle-ci dans une grande cour inté
rieure. 

Ainsi se trouvait réalisé le vreu que M. Buls formait en 1888. La 
ville a trouvé une nouvelle « occasion de préserver de la destruction 
un fragment des premiers remparts appartenant à un particulier » et 
d'avoir cette bonne fortune de pouvoir réaliser ce vreu à l 'occasion de 
l ' acquisition de la Tour la plus complète et la plus intéressante de la 
première enceinte murale de Bruxelles. 

La conservation de ce monument est chose décidée. 
Qu'il nous soit permis en terminant, de supplier le Collège des 

Bourgmestre et Echevins de la capitale de veiller à ce que ! ' architecte 
chargé de prendre les mesures indispensables à la conservation de la 
belle Tour d'angle se contente de la dégager et respecte religieusement 
les restes vénérables de ce monument sept fois séculaire. 

De la Tour Noire, i l  ne restait presque plus rien, il a fallu « recon
stituer » ,  mais ici tout est encore debout ,  il suffira de « conserver » 
c' est-à-dire de consolider. 

Nous osons espérer que l'Administration communale de Bruxelles 
saura mériter, à cette occasion, l 'approbation de tous ceux qui ont à 
creur de voir conserver à nos anciens monuments leur caractère vrai
ment archéologique et historique. 

ARMAN D  DE BEHAULT DE DoRNON. 



Encore un mot sur la restauration 

de la TOUR D' ANGLE située près de la STEENPOORrr 

à Bruxelles. 

Je désirc traiter d' un point important relatif à la restauration de la 
Tour d'angle monument <lont j 'ai eu l 'honneur d' entretenir l' Académie 
lors de la dernière séance .  

Il paraît qu'il est question de  laisser subsister la  toiture conique qui 
dé pare si malheureus.ement cette tour .  C' est là un proj et contre lequel 
je ne puis assez protester. 

D'après des données fournies par d'anciennes vues représentant la 
première enceinte de Bruxelles alors qu'elle ótait complètement modi
fiée, c'est-i-clire au commencernent du xv• siècle, on a surrnonté la 
Tour Noire d'une toiture conique s'appuyànt à la gorge sur un pignon 
à graclins en escalier. A rnon avis ,  ce fut une fäute grave. Il fallait 
reconstruire ce monument clans son type primitif, c'est-à-dire romain . 

« Au commencement du x1v0 si i�cle » dit le général HENRARD, 

clans son Histoire de l'artitlerie en Belgique (') « le nombre de villes 
fermées que comptaient nos provinces était consiclérable .  Le plus 
souvent, elles avaient pris pour moclèle de leurs fo1·tifications, !'en
ceinte dont les Romains avaient entouré Trèves et Tongres : des murs 
épais de plusieurs piecls flanqués de tours rondes ou demi-circulaires. » 

Le savant o fficier aurait pu ajouter que tel fut le cas pour la pre . 
mière enceinte murale de Bruxelles, bätie au commencernent du xu• 
siècle. 

Comme l'a fort bien clémontré M. le major Cornbaz (2) les tours de 

( 1 )  Annales de l'.4.cadémie d·Archéologie de Belgique, t .  XXI ( 1 865), 2• 
Sél'ie, t. l .  

('.?) Ann . de la Sociéte d'Archénlogie de Bnixelles, t .  I V, ( 1890). 
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cette enceinte ne possédaient pas primitivement les toitures coniques 
élevées que l 'on rencontre plus tard . M. le général Wauwcrmans ( 1 )  
est du même avis . 

Les tours étaient à plate-forme entièrement découverte ou tout au 
plus couverte, dans la partie centrale, d 'un toit plat laissant libre le 
chemin de ronde. Ce toit  plat était destiné uniquement à soustraire , en 
partie , Ja plate-forme si Ie  dessous était vouté ou l ' intérieur de la tour 
en l 'absence de vot'tte , à la pluie et aux intempéries des saisons de nos 
climats du Nord . 

Plus tard, la toiture conique élevée a rernplacé I e  toit plat i nvisible 
et ce, par suite des progrès de l 'artillerie et des arm es à feu, qui obli
gèrent de mettre les défenseurs de la plate-forme à l 'abri de:;: projectiles 
de l 'assiégeant. C'est d'après ce dernier type que la Tour Noire fut 
reconstituée, c'est-à-dire , d'après ce qu'elle devint au commencement 
du xve siècle .  

Dès lors, ne serait-il pas hautement blàmable de restaurer la Tour 
d'angle cl'après le même type, au lieu d'offrir, cette fois ,  à l 'étude des 
archéologues un spécimen du type le plus pur de l'architecture mili
taire nationale au début du xn• siècle, en couronnant la tour qui nous 
occupe, d'un parapet crénelé à découvert ? 

Mais, nous objectera-t-on, oà trouver en Belgique des élérnents pour 
une telle restauration ? Notre pays qui possédait de nombreuses con
structions militaires n'a presque rien laissé debout des enceintes et des 
chàteaux du xn• siècle .  Les murs de Louvain (2) , de Nivelles , de Ton
gres n'offrent plus que quelques vestiges intéressants de leur puissance 
d'autrefois. Du vieux chàteau d'Ath, bàti vers 1 1 30, il ne reste plus 
qu'un tronçon, la partie supérieure ayant été démolie vers 1830. Le 
chàteau des comtes à Gand, l ' un des monumonts les plus remBrquables 
du pays, était fort délabré quand on entama sa restauration. Le Steen 
d'Anvers est mutilé par des constructions qui l 'ont complètement 
modernisé. 

A cela nous répondrons que la vieille enceinte de Bruxelles a con
servé des parties de remparts tout entiers , tours et courtines, couron-

(1 )  Bult. de l'Académie d'Arch . de Belgique, 1829 . 
(2) P. COMRAZ et AR .  DE BEHAULT DE DoRNON. Les premiers . i·emparts de 

Louvain. (Ann. de la Soc. d'arch. de Bruxlles), t. V, 189 1 .  
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nements crénelés de murailles, arcades sous les courtines, etc . ,  et 
que tous ces éléments permettront de reconstituer l'ensemble cl'une 
réelle valeur archéologique que présentent la Tour d'angle et les 
portions du rempart acljacentes .  

On aurait devant les yeux un spécimen complet de  cette architec
ture militaire, remarquable par son caractère de maj esté uni a la plus 
grande simplicité, et qui, à ! ' origine , constituait un véritable type 
d'architecture romaine. 

Nous posséclons clone à Bruxelles, tous les éléments voulus pour 
reconstituer clans son état primitif la courtine flanquée de la Tour 
d'angle ; mais les éléments nécessaires pour reconstituer le sommet de 
cette tour manquent à Bruxelles comme clans le reste du pays . 

Force nous est clone cl' al ler les chercher à l 'étranger et sans vouloir 
m'étenclre clavantage , à ce sujet ,  je ne citerai que le chàteau des Che
valiers construit en Syrie de 1 1 25 à 1 1 45, par les croisés. Ce chàteau 
a été étudié clans tous ses détails par M .  Guillaume Rey, qui en a 
figuré une restam·ation clans son bel ouvrage : Etude siir les monu
ments de l'architecture militaire des croisés en Syrie et dans l'île de 
Chyp1·e ( ') ; le chàteau de Carcassonne élevé en 1 130, c'est-à-dire à la 
mème époque que la première enceinte de Bruxelles ; enfin l 'enceinte 
cl'Aïgues-mortes construite sous Philippe le Harcli entre 1270 et 1 285, 
il est vrai, mais dans le style du xu• siècle, et clont toutes les tours 
sont, encore de nos jours , couronnées d 'un  parapet crénelé à clécouvert. 

Nous en resterons là pour aujourd'hui. 
Puisse la ville de Bruxelles comprendre l a  lourcle responsabilité 

qu'elle assume devant le monde savant, en offrant, cette fois, à l 'étude 
des archéologues une restauration à 1 'abri de toute critiq ue. 

ARMAN D DE BEHAULT DE DORNON.  

( 1 )  Paris. DrnoT, 1871 ,  un vol. in-4o avec 2 1  plancbes. Ce vqlume fait partie 
de la collection des documents inédits sur l'bistoire de France. 







N OT E  
Sur une estampe, rare ou inédite, représen

tant le peintre T héodore van Loon gravée 

par Bechet, d'après un tableau de Van Dyck. 

J'ai rencontré il y a peu d'années à Paris, chez M. Godefroy 111ayer, 
le marchand d'estampes renommé, une gravure en manière noire , 
représentant un personnage portant le costume espagnol, à la large 
collerette tuyautée, et portant : 

Van deck pin.x. Bechet sculp. 
L'étiquette était conçue comme suit : 

Deodat Delmont (1 er état .) 
Van Dyck - ( Bl ..non cité (Laborde-décrit282, l'appelle lsaac Bechet.) 

Déodat Delmont peintre célèbre, l 'ami et le compagnon de voyage 
de Rubens, était natif de St. - Trond et,  comme tel , m ' intéressait 
spécialement . 

Je fis l'acquisition de la gravure . l\fais, lors de Ja brillante exposition 
des amvres de Van Dyck à Anvers , en 1899, je fus très étonné de ne 
pas y voir figurer ce type de gravure . De plus j 'y  rencontrai un 
Déodat Delmont gravé par Vosterrnans, si je ne me trompe, égale
ment d'après Van Dyck, mais qui n'offrait aucune similitude avec 
mon exemplaire signé de Bechet. 

Très perplexe, je ne crus pouvoir mieux faire que d 'exposer mon cas 
à M. H. Hymans, c l'homme Ie plus compétent en cette matière, • 
comme me l 'écrivait dernièrement, Ie premier président Schuermans 
de Liége , et dont l'obligeance est si appréciée dans Ie monde scien
tifique. 
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Celui-c i  me renseigna immédiatement sur l ' iclentité du personnage y 
figuré, qui n 'est autre que le peintre Theodore wn Loon, d 'origine 
louvaniste ou bruxelloise ,  clont une gravure , faite cl 'après Van Dyck 
par Pontius, figurait égalcment à l ' exposition d'Anvers , mais figurée 
en sens inverse , en contre-partie, de la notre . 

Quant au graveur Bechet, M .  Ilymans, se clemancle avec Laborde, 

s'il no faut pas l ' iclentifier avec un graveur anglais ,I.saac Beckett; seule
ment les ceuvres de ce dernier sant évidcmment supérieures à la gra
vure Bechet,du mains à en j ugcr par les deux exemplaires du graveur 
anglais que possède notre cabinet des estarnpes . 

J 'écrivis au marchand de Paris lequel me répondit que ce portrait de 
Déodat Delmont, est décrit dans l 'ouvrage de Laborde ; « Les graveurs 

en manière noire, clans Charles Ze Blanc :  « Manuel de ! 'amateur d'estam

pes, � et dans l 'ouvrage de TVibiral ?  sur Van ·Dyck. 
Bechet, d'après lui, serait un graveur français du xvn• siècle clont on 

ne connaît que fort peu d 'estampes, une demi-clouzaine à peine , toutes 

grnvées d'après des tableaux de Van Dyck .  
D'autre part M .  J. Rosenthal d e  Ainnich, l e  libraire- antiquaire s i  

connu,  m'écrit que Bechet a travaillé cl'après Van Dyck les portraits 
suivants : Gaspard de C1Ytyer ; D1 EUDONNE DELMONT ; Philippe te Roy; 

Nic. Faber de Peirèsc ; Pie1·re Stevens. On le confond souvent, dit-il , 
avec I. Beckett. Seulement il n 'a pu trouver, ajoute-t-il , nulle part 
quelques dates de sa vie ; et, le grand dictionnaire de ,Vägler, l ' ignore 
parfaitement. Quant à rnoi je crois que Bechet, est un nom bien fran
çais et Van Deck, le nom aussi gallicanisé que possible, de l ' i l lustre 
maître. 

Mais pourquoi ce graveur français s'est-t-il borné à ne reprocluire 
que d'après Van Dyck ? 

Le portrait de Van Loon, aurait-t-il toujours été confonclu avec cel u i  
de  Delmont, ou bien Beclwt aurait-t-il représenté l ' nn e t  l 'aut.re ; ou  
bien encore, ce  portrait de Van Loon, scrait-il inédit comme je  le 
pense ? 

Voilà quelles sant les questions que j e  laisse le soin de résoudre à 
de plus compétents que rnoi en cette matière ! 





Encore une estampe, d'après Van Dyck, 

inédite ou peu connue 

L'élégante petite image sur parchemin, reproduite ei-derrière rap
pelle ,  par son genre comme par son format, ces souvenirs pieux que les 
familles des Pays-Bas ont fait oxécuter par mill iers depuis la fin du 
xvme siècle .  

Elle reproduit, nous écrit M. H.  Hymans, le  Saint François du 
tableau de Van Dyck à l'église Notre-Dame de Termonde, lequel repré
sente le calvaire avec Ste -Marie Madeleine et St.-François d'Assise. 
Ce tableau, l 'ajouterons-nous, est considéré comme un des chefs 
d'ceuvre de l ' illustre maitre . 

Ce fragment , ajoute M .  Hymans, a été exécuté d'après un dessin de 
Melchior Sallart fils de Philippe et frère d'Antoine, le célèbre peintre 
bruxellois dont il fut l 'élève en 16 12. Nous ne nous oceuperons pas de 
l ' intérèt artistiqne de cette minuscule estampe ; nous nous bornerons 
à dire que M .  H,rmans, à qui elle était inconnue, l ' a  trouvée fort j olie 
et, à ce titre , elle nous a semblé digne d' ètre mise, sous les yeux des 
lecteurs de nos bulletins. 

Un mot seulement sur Ie personnage qui fut l 'obj et de la dédicace 
alfectueuse de Melchior Sallarts. 

Antoine d'Arenberg naquit, nous apprend M. Thonissen (1) en 1 593. 
I l  prit l 'habit de capucin Ie 4 mars 1 616  et changea alors, d'après 
l'usage reçu dans les ordres religieux, son nom de baptème par cel ui de 
Charles. 

C'était un prètre très instruit et très éloquent. Fort bien en cour 
auprès des archiducs Albert et Isabelle  dont il était le confident. et le 

(l) Voir: Biographie nationale. Tome prcmi€Jr p. 401 .  1866. 
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conseiller sinon Ie confesseur il j ouissait d'une puissante influence . 
Lors de !'exil de Marie de Médicis aux Pays-Bas, quelques gentilhom
mes français, entre-autres un certain Puylaurens avaient surexcité la 
susceptibilité de l 'austère moine qui ,  à tort ou à raison ,  croyait à l 'exi
stence de relations trop étroites entre sa belle sreur, la jolie princesse 
de Chimay et Ie seigneur français .  Ce fait et quelques autres faillirent, 
nous apprend notre regretté collègue, Ie général Henrard ( ') amener 
de graves complications diplomatiques entre les Pays-Bas espagnols et 
la France . 

Il mourut Ie 5 j uin 1 669. Il a publié quelques ouvrages concernant 
l 'ordre des Capucins. 

Le tableau <lont cette image reproduit un fragment est, dit M. Ernest 
von Elewyck. (2) une des premières toiles que ,  selon Campo Weyerman , 
Van Dyck peignit à son retour à An vers. 

Elle orna longtemps l ' église des Capucins (3) pour laquelle elle fut 
composée . St . -François aux stigmates contemple avec un douloureux 
effroi « !'agonie de Jésus . " 

C'est bien cette expression du Saint qu'à voulu rendre l 'artiste sur 
cette petite image. On peut dire qu'il y a réussi et que le réalisme 
en est saisissant . 

D" C. BAMPS . 

(1 )  Voir: Marie de Médicis dans les Pays·Bas, par Paul Henrard . 
(2) Voi r :  Bolgique illustrée de Van Bemmel article • Tei·monde • .  

( 3 )  C e  serait donc à tort q u e  I e  catalogue d e  l'exposition des c:euvres d e  Van 
Dyck, à Anvers en 1899, rapporte que ce tableau fut peint pour l'église Notre
Dame de Termondll ou il repose actuellement. 



SÉA NCE ORDINAI RE DU 23 JU IN  1 90 1 .  

La séance s'uuvre à 1 1 / 2  heure dans les locaux de Ja  bibliothèque,  à 
J 'Académie royale des Beaux-Arts . 

Sont présents : M:W.  vicomte de Ghellinck Vaernewyck, président ; 
baron de Vinck de \Vinnezeele, vice-Président ; Fernand Donnet, 
secrétaire ; De Ceuleneer, de Witte, président Blomme, vicomte 
de Jong-he, chanoine Van den Gheyn, R. P. Van den Gheyn , Soi t ,  
Goudens, chanoine Van Castre, d e  Béhault d e  Dornon , membres titu
Liires .  

MM. Léonard Blomme , l "alibé Laenen,  Stroobant et Maeterlinck, 
rnembres correspondants régnicules .  

Se sont excusés de ne pouvoir assister à la séance : MM. Hymans, 
Bergmans , or Bamps et Tahon . 

Le procès-verbal de la réunion du 3 1  mars l 901 , est lu et approuvé 
sans observatious. 

Le président annonce à M. L. Blomme qu'il vient d'ètre nommé 
membre titulaire et le félicite de cette promotion .  M.  Blomme remercie 
vivement ses collègues. 

I l  est donné lecture d'une lettre de M. Maeterlinck qui tèmoigne sa 
reconnaissance pour sa nomination de membre correspondant régnicole ; 

D'une lettre annonçant la mort du général de Formanoir de la Cazerie , 
vice-président de la Société historique et archéologique de Tournai. 
Des condoléances ont été adressées à eet te Sooiété au nom de l' Aca
demie ; 

D'une invitation de la Deutsche A nthropologische Gesellscha(t pour 
assister à Metz au Congrès qui aura lieu du 6 au 9 aout prochain ; 

Du programme de8 concours de 1 902 institués par l 'Académie de 
Stanislas à Nancy ; 

D'une demande de souscription à un ouvrage de M .  C .  Boulanger 
� Le mobilic1· fi111éraire gallo-romain et fran c  en Picardie. » 
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M. le président félicite chaleureusement M. Soil qui récemment a 
Tournai, a célebré le 25tl anniversaire de ses fonctions de secrétaire 
de la Société historique et archéologique. 

M. Soil remercie et se déclare heureux d'avoir vu l 'Académie prendre 
part a cette manifestation par la présence du président et du secrétaire . 

MM. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck et Fernand Donnet repré
senteront l' Académie au Congrès de la fédération des Sociétés archéo
logiques et historiques de Belgique qui s'ouvre le 4 août a Tongres. 

Vu la coïncidence de cette date avec celle de la séance statutaire de 
l'Académie, la prochaine réunion aura lieu le dimanche 28 juillet pro
chain. 

M. le chanoine Van Caster fait hommage d'un exemplaire de son 
ouvrage : De straten van Mechelen. 

M .  Fernand Donnet dépose sur le bureau la liste des ouvrages par
venus à la bibliothèque et donne lecture du compte-rendu analytique 
des principaux d'entre eux. Ces pièces seront imprimées dans le bulletin . 

M .  le Dr Bamps étant iudisposé n'a pu se rendre à Anvers . Il donnera 
connaissance de son travail snr Théophraste Renaudot dans la pro
chaine séance. 

M. Donnet donne lecture en son nom d'une note relative à une rare 
gravure représentant le peintre Van Loon d'aprés le tablea u de van 
Dyck et gravé par Bechet. M .  Barnps n'a pas réussi à identifier 
eet artiste. S'agit-il d'Isaac Becket graveur anglais, ou d'un Bechet, 
graveur français du xvn• siècle ? U ne réponse certaine n'est pas encore 
possible. Cette note sera insérée au Bulletin . 

M .  de Béhault de Dornon donne lectm·e d'un travail relatif à la tour 
d 'angle dite « Tour A nneessens » faisant partie de la première enceinte 
murale de Bruxelles du xne siècle .  Cette tour vient d 'ètre dégagée des 
monuments plus modernes qui l 'enserraient et il est à espérer qu 'elle 
pourra ètre conservée intégralement. Le travail de M. Béhault de Dor
non paraîtra au Bulletin .  

M.  D e  Ceuleneer fait rapport sur le manuscrit d e  :M:M. Almeer et 
Esperandieu concernant l 'épigraphie des dieux de la Gaule Belgique . Il 
conclut en proposant que le travail soit remanié avant d'ètre accepté. 
L' Académie ne se prononcera que lorsque YI .  Ie  président Schuermans 
aura également fait connaître son rapport. 

M. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck fait rapport sur le Congrès 
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de la Société française d 'archéologie à Agen et décrit les divers rnonu
rnents civils et religieux qu'il a visités . Il soumet de nombreuses pho
tographies et dessins . Ce rapport sera imprimé dans le Bulletin .  

M .  Fernand Donnet attire l'attention d e  l '  Académie sur l e  projet 
qu' aurait l 'Administration communale de restaurer complètement la 
Boucherie, récemment achetée par la Yille d'Anvers . Dans Je cas ou ce 
proj et serait réel , il croit qu'il fa.udrait protest.er énergiquement contre 
l ' exéeution de plans qui détruiraient complètement !'aspect et le carac
tère de eet antique monument. Il est décidé d'écrire à l'Administration 
communale pour lui demander de soumettre ces plans et projets à 

l' Académie. 
La seance est levée à 3 1 /2 heures. 

Le Secretaire, Le President, 

FERNAND DoNN ET . VICOMTE DE GHELLJNCK-VAERNEWYCK . 

Depuis la. dernière séa.nce la. bibliothèque a. reçu les envois 

suiva.nts : 

1 °  HOM MAGES D'AUTEURS.  

V A N  CAST ER.  Namen der s1 raten van Mechelen en korte beschrijving 
hunner oude gebouwen. 

Pm LJPPE LAUZUN . Le chàteau do Bonaguil en Agenais. 
ERNEST DouDou. Prouves indéniables que la grotte de Spy a été 

fouillée sans méthode . 
ID.  Etude sur un orthoptère. 
ID.  A propos d'un troglodyte moderne. 

Ar.FRED BEQUET. 'l'ète en fonte de l 'époque romaine . 
ycte B .  DE JoNGHE. Deux monnaies luxembourgeoises inédites. 

ID.  Etiquette de changeur au type d ' une monnaie de 
Philippe le I-Iardi .  

PAUL ERRERA . L'Academia di Leonardo de  Vinci .  
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CH. J .  CoMHAIRE .  Avant-propos sur la trouvaille belgo-romaine de 
Herstal. 
- Der psalter e t·zbischof Egberts von Trier. 

FÉLIX I-IAc1-rnz .  Recherches historiques sur la Kermesse de Mons . Des 
E:ermesses . La procession <le .i\Ions . Le l ume9on de 
Saint-Georges et le dragon .  Gilles de Chin et sa 
légende. 

I n .  Notice historique sur  la navigation de Mons à l 'Escaut . · 

I n .  Inauguration des comtes de Hainant . 
In.  Le jubilé de l 'Ecole dominicale à Mons en 1 748 . -

Le j ubilé de Notre-Dame cl' Alsemberg à Mons en 
1 769. - Le j ubilé de Notre-Dame de Messine à 
Mons, en 1772.  - Le j ubilé de la sodalité de la 
visitation à Mons, en 1 7 1 6 .  - Le jubilé de Saint
Macaire, à Mons, en 1 7 1 6.  

I n .  Variété historique. - Une contravention de police , à 
Mons, en 1 608 . 

I n .  Le culte de la Vierge Marie dans le Hainaut. 
I n .  Notice biographique sur le général Clump. 
In . L'hótel d'Enghien à Mons (x1v• siècle) . 
In.  Notice sur les génoalogies tirées du  Recueil des Chro-

niques du Hainaut de i\laitre Bauduin d 'Avesnes. 
ID.  Notice sur les Brigittins de Péruwelz .  
In .  Le cénotaphe de Saint-Véron, à Lembecq. 
I n .  La Cour des Chènes à Hornu . 
l o .  Edmond Manteau, i ndustrie[ et amateur de Beaux -Arts 

montois . 
I D .  Dessins des chàteaux du Tournaisis recueillis par 

Antoine Sanderus au x vn• siècle .  
In.  Biographie montoise . - Philirpe-Joseph Hocqueux. 

- Fran9ois et Louis Picqner i .  
I n .  La collection de médailles de Jean-Baptiste Leclercqz. 
I n ,  L'abbatialité d u  Chapitre de Nivelles promise à Madame 

d'Autriche .  
In. Description de l 'histoire de Mons . Notice p ubliée en 

anglais en 1709, traduite en fran9ais avec introcluc
tions et notes. 
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FÈLIX HACHEZ. Biographie montoise . François du Mont, marquis de 
Gages . 

I n .  Le sceau du Chapitre de  Cambrai aux Estinnes . 
I n .  Visites de  l' Arehiduchesse Marie-El isabeth à Mons en  

1 734 et  1 729.  
ID .  Un manuscrit de  l 'enseignement de  la vraie noblesse 

provenant de la bibliothèq ue de Charles de Croij , 
comte de Chimay . 

ID .  Armoiries de familles alliées aux  Croij copiées au  
xvme siècle à l 'hötel de ville de  Mons .  

I n .  Epitaphes et  armoiries recueillies dans les églises du 
Hainaut par Bettens . 

ID. Conflit entre le Mayeur et les Echevins de Mons, 
1 7 1 7-1735. 

In. Sójour de Jehan Lhermite à Mons et au cl1àteau de 
Béttissart, �L Ormeignies . 

I o .  Le campement de  Belmoncel à Harmignies, 1 185. 
Iel .  Quelques éphémérides montoises du xvm• siècle. 
Iel .  Un manuscrit copié à Mons pour  la  doyenne Hermine 

en 1269. 
Io. Notice sur le petit razoir des ornemens mondains de 

Philippe Bosquier. 
I o .  Parcours de  Bruxelles à Quiévrain par Mons, en 1 762. 
I o .  Saint Ghislainj ouant aux dés avec le diable . 
ID .  Lutte de Hanotin de  Succre contre le Chevalier Bayard , 

en 1 491 . 
In.  Discours républicain prononcé à Mons par le citoyen 

Delneufcour le 5 fl.oréal an IV (24 avril 1 796) . 
ID. Le Paturage de Quaregnon .  
I n .  Les prisons de  Mons sous le régime français . 
I n .  Voyage d e  François Vinchant e n  France e t  e n  Italie 

du 16 septembre 1 609 au 1 8  février 16 10 .  Texte 
accompagné d"une introduction. 

I n .  Les ceuvres de Jean Le  Maire de Beige . 
[ o ,  Griefs du Chapitre de Sainte-Waudru contre le magis-

trat au sujet de la procession de la ducasse de 
Mons.  
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FELIX HAC'HEZ. Hugues Capet et ses enfants hainuyers et brabançons 
d'après u n  roman du xrve siècle .  

Io .  La littérature du sacrilège de Cambron. 
Io  Relation en langue espagnole d 'un combat à Jemappes 

et d 'une camisade à Harmignies en septembre 1 572. 
Io. Démolition de l ' église des ci-devant Jésuites à Mons, 

1 779. 

Io.  Les poupées en costume de chanoinesses de Sainte-
Waudru envoyées à l ' impératrice Marie-Thérèse. 

In. Couplets sur la retraite des Français en mars 1 793. 
I o .  Les protestants de  Dour au  XVIIIe siècle . 
l o .  Examen d' une facétie sur le dragon d e  Wasmes par 

deux curieux de la nature . 

2° ÉCHANGES. 

GA No.  Société d 'histoire et d'archéologie. Inventaire archéologique , 
fascicules XXbis et XXI . 
Bulletin ge année n° 6 .  

AN VERS . Exposé de  la situation administrative de  la province d'Anvers . 
Session de 1 901 . 

Rapports des Commissaires d'arrondisssement . 
BRUXELLES.  Académie royale de Belgique. Bulletin de la dasse des 

lettres et des sciences morales et politiques et de la 
classe des Beaux-Arts , 1 90 1 ,  no 5. 

In .  Les missions belges de la Compagnie de Jésus, 3e année , 
n° 7 .  

In .  Société royale belge de  géographie. Bulletin , n° 3,  1 90 1 .  

In.  Revue belge de numismatique, 57° année, 3e livraison. 
I n .  L a  Gazette numismatique, 5 •  année, n °  9 .  

Io .  Bulletin de l 'académie royale de médecine de Belgique, 
tome XV, n° 5. 

MoNs .  Bulletins des séances du cercle archéologique,  6° série, n° 3. 

BRUGES. Annales de la Société d'émulation pour l 'étude de l 'histoire et 
des antiquités de la Flandre. 
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XLYI• vol . l iv .  4 .  XLIX• vol . l i v .  3 et 4. L" vol . livr. 1 ,  2 ,  
3 e t  4 ,  ue vol . l ivr. 1 ,  2 e t  3.  

HuY. Cercle hutois des sciences e t  beaux-arts . Annales, tome XIII , 

1 °  l iuaiso11 .  

H:\SSELT. L ' ancien pays de Looz . 5e année, nrs  4 ,  5 e t  6.  

RYSWYCK.  Algemeen Ncderlandsch Famil ieblad . XIV" jaargang
:
, n" 5 

en G .  
LUXEMBOURG. Verein fur l uxemburger geschichte l.itteratur und kunst . 

Ons Hemecht, 7 j ahrg. 7 heft .  

SnusBO URG. Société des sciences, agriculture et itrts de la Basse 

Alsace . 

B ulletin mensuel, tome XXXV , fäscieule, n° 6 .  

LEIPZIG. Königl Säehsischen gesellschaft der wissenschaften . 

.Abhandlungen.  XXI• bullet i n ,  no 1 .  

Berichte uber die verhandlunge n .  53e bulletin , I .  
TREVES. Gcsellschaft für nLltzliche forschungen die saccularfüer. 

PARIS.  Polybiblion. 

Partie technique , tome XCIII , 6• et 7e livraisons. 

Partie littéraire , tome XCI, 6° l ivraison et tome XCII , 

1 e l ivraison. 

Po1T1ERS. Bulletins de la Société des antiquaires de l ' ouest, tome XXI, 

1 r trirnestre. 

PÉRJGUF.UX. Bulletin de la Société historique et archéologique du 

Périgord . tome XXV I I I ,  3• livraison . 

..\L\nn.rn. Revista de archi\'OS, bibliotecas y museos, anó V, num. 5-6. 

BA RCELON E . Rev ista de la asociacion artistico arqueologica barcelonesa 

vol.  J I I  n° 26. 
PAUI A .  Boletin de la sociedad arqueologica Juliana, abri! de 1 901 . 

L1snoNN1<: .  0 archeologe port ugues. 

Vol . VI n°5 1 ,  2 et 3.  
I n .  Boletini d a  real associacao dos architectos civis e archeolo-

gos portuguezes . 4• série , n° 4 .  

Loi rnRES . Royal archaeological institute o f  Great Britain and Ireland . 

The archaeologirnl journal , volume VIII n° 2 .  
Rmr n .  l\'otizie degli scaYi cl i  antichita comrnunicate alla R .  Accaclemia 

rlei Lincei, febbraio et marzo 1 901 . 
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HERMANNSTADT. Verhandluugen und mitteilungen des Siebenblirgis

chen vereins für naturwissenschaften, L band . 
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L E S  A B B E S S E S  D E  S O L E I L M O N T 

AU xv1ue SIÈCLE. 

1 739 . DAME JOSÈPHE BERGER t 1765. 

Madame De Bavay étant rlécédée le 5 aout 1 739, les religieuses de 
céans adresserent une supplique (1 ) à la Gouvernante générale, la priant 
d'avoir pitié d'une communauté désolée et de nommer une digne supé
rieure , car un trop long délai pourrait altérer la vigueur de l 'observance 
réguliere . Elles exposent, en même temps, leur position qui ne leur 
permet pas de ·subvenir aux frais de cette élection par suite de la guerre , 
de la stérilité de leurs campagnes et de la destruction d 'une de leurs 
fermes par la foudre . Elles demandent en gràce à la Gouvernante de les 
exempter du pain d'abbaye, et de nommer des commissaires assez 
charitables pour ne pas leur occasionner de grandes dépenses. 

La Gouvernante générale voulant consoler les suppliantes ordonna, 

( 1 )  Cfr. Document A. 
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le 1 5  août, à son secrétaire Lodovisé, d'envoyer leur requète à M .  An
drisi, secrétaire de son Excellence le comte Frédéric de Harrach , grand
maître de la Cour, avec la recommanrlation de choisir des commissaires 
qui ne demanderont aux religieuses ni droits, ni honoraires . 

Le 1 7  août , M .  Crumpipen, le secrétaire d' Etat, pour satisfaire aux 
ordres du Grand-maitre de la Cour, prie le secrétaire du Conseil privé 
d'expédier les commissions, et le mème jour, M. Lambillion et l e  
R .  P .  Denys, abbé de  Moulin, furent nommés commissaires avec 
M. I .  Brumaigne comme adjoint ( ') . 

L'intention de la Gouvernante générale Marie-Elisabeth est qu' i ls 
s'acquittentgratisde leurcommission à cause de la pauvreté du monastère . 

Ces messieurs arrivèrent à Soleilmont le 27 août et le lendemain, après 
la messe du Saint-Esprit, ils se rendirent au chapitre oü les religieuses 
étaient assemblées. Là, ils firent donner lecture de leur commission 
et exhortèrent la communauté à faire l '  élection avec indépendance et 
piété. Vingt et une religieuses (2), après avoir prèté serment, prirent part 

( l )  Cfr. Documents B . C. 
(2) Marteau Françoise, née á Chätelineau, prieure. 
Marteau Catherine, née à Chätelineau. 
Basselart Christine, née à Trelon. 
Rruon Augustine, née à Namur. 
Schepers Lutgarde, née à Liège, 
Laurent Thérèse, née à Sivry, portière. 
Campion Phil ippine, née à Fontaine-l'Evêque. 
Berger Josèphe, née à Chätel ineau . 
Madrnn (de), Scholastique, née à Mózières. 
Rasselart Christine, née à Trelon. 
Qui vy Thècle, née à Landrecies. 
Ducreur Michel, nóe à Morlanwelz. 
Piettre Marie, née à Landrecies, boUI·sière. 
André Gabriel, née à Charleroi. 
Dardenne Robertine, née à Fenièros la Grande. 
L'évêque Bernard, née à Mons. 
Bard Humbeline, née à Binche, maîtresse d'hötel. 
Rustin Augustine, née :i. Ragnies. 
Chermanne Constance, née à Hansinelle. 
Ximenes Caroli ne, née à Wavre. 
Monte Ursule, née à Eppe Sauvage . 
Torquin Monique, née à Rouverny . 
Du Parcq Ernestine, née à Str@e (Liège). 
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au vote ainsi que les chapelains de la maison : Dom Norbert Gailliot,con
fesseur du monastère clepuis 25 ans ,  et Dom i\Iatthieu Gilbert , tous deux 
religie1 1x de l 'ahbayc d'Alne . Les voix se partagèrent entre Dame Marie 
Piet tre , Michelle Ducoour, Christine Basselart , Josèphe Berger, Scho
lastique Maclron et Française Marteau. A causc de la nationalité 
française de plusieurs de ces dames, le Conseil proposa dans son rapport, 
en premier lieu . Dame Josèphe Berger. 

En mème temps, le Conseil engagea son Excellence cle ne pas charger 
l 'abbaye de Soleilmont de la pension de 200 tl. promise à Mademoiselle 
Marie Josèphe du Vernay . 

Après l ' élection, la prieure et la boursière remirent aux commis
saires une copie de la patente de la défunte abbessc, ainsi qu'un extrait 
spécifique des biens et revenus du monastèrc et des charges y affectées. 
Elles déclarèrent n'avoir ni  officier, ni receveur pour administrer leur;; 
biens, que ces biens étaient adrninistrés par elles-mèmcs par l ' interven
tion du chapelain de Ja maison .  La Gouvernante générale approuva 
l'avis du Conseil privé en y inscrivant cctte a.postille : Je nomme 
J osèphe Berger et dispcnse ce monastère , pour cette fois , de la pension 
d'abbaye et le 25 septembre, elle ordonna au président du Conseil 
d'État de sceller les lettres patentes au nom de Charles VI, frère de la 
Gouvernante générale ( ' ) .  

Fille d e  Lambert fürger e t  d e  Jeanne Rochet, Dame Josèphe Berger 
naquit à Chàtelineau en lG98. 

Les deux families Berger et Rochet se trouvent honorablement citées 
dans les annales de la rommune. 

L'éducation donnée à la j eune Josèphe forma de bonne heure ses 
heureuses qualités : à peine àgée de seize ans, elle abandonna tout ce 
que le monde lui offrait et se retira dans Ie cloitre de Soleilmont.  Avant 
de faire sa profession, elle écrivit son testament et reçut de son père 
une dot de 50 tl . ;  (25 j anvier) qui fut ratifiée par l 'abbé d'Alne (2) . Le 
1 2  février 1 7 1 5 ,  elle prononça ses vooux entre les mains du T. R. Pré
lat d'Alne, Maur Carion.  

Religieuse vertueuse, assidue à ses devoirs, exacte au service divin, 
_pacifique, d 'un fort bon espri t , on la jugea bientót digne de la charge 

( ! }  Cfr. Documents D. F.  
(2)  Cfr. Documents-F. G. 
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si délicate de maitresse des novices. Quand Madame de Bavay vint à 
mourir, elle la remplaça, comme nous l 'avons dit plns haut, ( 10  sep
tembre 1 739) . Gràce à une administrat ion sage et prudente, la nouvelle 
abbesse parvint à payer toutes les dettes du couvent. La maison du  
Seigneur fut Ie premier objet d e  ses soins : on lu i  doit les jolies stalles 
et les grilles en fer battu du chrnur, Ie pavement en marbre , de plus les 
boiseries de l 'orgue, six chandeliers en  argent, etc . , elle fournit la 
sacristie de beaux ornements. 

En même temps, elle eut soin de faire paver les cloitres, de remettre 
en bon état l ' infirmerie, de bàtir ! 'atelier du maréchal et la porte 
d 'entrée, de curer les étangs. 

Les fermiers lui durent des bàtiments neufs, des écuries, fournil , enfin 
elle fit couvrir d'ardoises les toitures Je toute la maison . 

Les archives locales nous out conservé les actes passés sous son 
administration (1) ,  nous les donnons dans l'appendice . 

Le 3 décembre 1765 ,  Madame Josèphe Berger mourut àgée de 
69 ans, après avoir gouverné 26 ans et vécu 52 ans dans le cluître. A 
l ' issue du  service funèbre, on transporta sa dépouille mortelle dans 
le caveau des abhesses .  Sa pierre tumulaire porte l' épitaphe suivante : 

D .  0. M.  
llfadame 

Josèphe Berger 
lei git la bergère et la très digne Abbesse, 

Qui mena son troupeau touJours avec sagesse, 
Ette sid conserver la paix, la charité, 

.L 'union, la candeur dans sa communaute 
Parmi tous Solcilmont on voit de scs ouvragcs, 

Lesquels me1·iteront d'un chacun teurs suf{rages, 
Etteembeltit l'eglisc, clle enrichit l'autel 
Comblons sa piete d'wi eloge immortel. 

A1·rétez-vous, chretiens, dressez vos vceux pour elle, 
Que Dieu daigne la joindre à la gloire étcrnelle, 

elle mourut ágee de 69 ans, professe de 52, 
et d'abbatialite 26. 

R.  I .  P.  
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Arrnoiries : D'azur á la fasce d'or accompagnée en chef d'une étoile 
à 6 rais et en pointe de 3 b1·ebis passantes et entow·nées le tout du 
même posés 2 et 1 .  Sa devise était : Dieii les rassasiera . 

Elles ornent Ie buffet de l 'orgue et Ie j oli grillage en fer battu,  qui 
sépare Ie chmur des religieuses du sanctuaire. 

1. VAN SPILBEECK . 
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DOCUMENTS. 

A. 

A son Altesse Sérénissime, 

Remontrent, en très profond respect et avec une sonrnission la plus pal'faite, 
les prieure et rel igieuses du pauvre monastère de Soleilrnont, ordre de Clt,�aux, 
l'état déplorable dans lequel elles se trouvent plongées par la perte de leur véné
rable mère abbesse, dame Hurnbel ine de Bavay, décédée Ie 5 du mois courant; 
et toutes, fondantes en larmes, se prnsternent aux pieds de V. A. S. pour la  sup
plier, au nom de Dien, d'ouvrir Ie sein de sa miséricorde et de sa r.lémence, vers 
u ne pauvre commnnauté toute désolée, privée d'une digne abbesse, destituée de 
tout, et implorante la  grande et charitable protection de V. A. S., pour qu'Elle 
daigne leurs nommer pour snpérieure une personne digne de remplir avec fruit 
la place de la  défuncto, b ien persuadée de ses pieuses et religieuses i ntentions, a 
ce que l'observance regulière derneure toujours en sa pleine vigueur, qu'un long 
délay d'élection pourl'ait altérer. 

Elles osent aussi, Sérénissime Princesse, Vous représenter leur pauvreté et 
leur misère, qui est dans n ne situation la plus accablante, à so trouver sans 
ancun argent, et à ne pouvoir subvenir aux frais de l'élection et nomination ; 
aussy alles ne cessent de suppléer S. A. S .  d'ouvrir les yeux aux maux, <lont une 
communauté composée de trento deux religieuses, y comprises les sreurs con
verses, so trouve comme ensevelie par des grandes pertes qu'elles ont dus 
essuyer pendant la calamité des guerres, par les stérilités de lenrs campagnes, 
qu'elles souffrent d'une année à l'autre, la ruine toute récente qu'elles viennent 
de faire d'une de leurs fermes rédnite en cendra par un feu du ciel, qui est 
cependant le principal objet de leur petit revenu ; que sans !'aide et rassistance 
de leur supérieur père immédiat, né sujet de V. A. S., qui j usqu'à présent les a 
assistées,se seroient trouvées,non dans une misère commune, mais dans une indi
gence jusqu'à manquer de pain, qui par sa bonté paternelle leur en a fourni 
pendant deux on trois mois, que l'on faisoit cbercher deux fois par semaine, i l  
ne s'est contenté de ces marqnes de bienveillance, mais a continué jusqu'à 
plusieurs années de suite, tantöt Jeu r donnant de l'argent, tantt\t faisant réparer 
leur eglise, tantót faisant bätir des officines qui étoient hort d 'état de s'en servir, 
voir même cette année il les a encore soulagées de plusieurs muids de grain 
pour su bvenir à leu1·s pressantes nécessités. 

Tout cecy représenté, avec toute humil ité, n'a autre fin, Sérénissime Prin
cesse, que de donner connoissance de la pauvreté réelle et etfective de cette 
maison, que les fiscaux de la prnvince et comté de Namur ont reconnu  par un  
décret de l'an 1705, e t  La supplier très h umblement d'y porter ses favorables 
attentions, et d'avoir pitié de leur pauvro maison désolée, en leur accordant la 
gräce et la faveur d'être ei;:empt.e dn pain d'abbaye. 
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Pl'osternées aux pieds de V. A . S . ,  elles attendent avec grande confiance, 
qu'Ello voud!'a bien se l'end l'e pI'opice à leul's hum bles remontrances et sup
pliques, et q ue S.  A.. S daignera nommer commissaires en petit nombre, avec 
un abbé du même 0 1·dre de Citeaux, qu i  pénétrés d'un esprit de charité, ne  
souffrent g1·andes dópenses. 

C'est la gräce qu'elles espè1·ent de la bonté de V .  A . S . ,  si connue, avec pro
testations de ne jamais cesser leurs foibles prières pour que Ie ciel daigne 
répandre ses bénédictions à pleine main sur S.  M. ! .  et Cath "  V. A. S .  et la très 
auguste maison d 'Antriche. 

Ce sont les ,·ce11x les plus sincères, et les plus ardcnts, 
Sérénissimc Princesse, 

Des Vos très humbles et tres 
obéissantes servante�. 

Smnr Françoise Marleau, 
prieure <le la communauté. 

B. 

Monsieur, 

Il m'est ordonné par S. A. S. de vous remettre les deux requêtes cyjointes, 
afin que vous les fassiez teni 1· aujourd'hu i  à S. E. en lu i  faisant connoitre que 
l'intention de i;ette auguste princesse étant de consoler les deux suppliantes 
respectives, S. E.  venillc en sorte dispose1· les choses, quo . . . comme en second 
lien, les religieuses de Sol.eilmont sont flll effet t rès pauvres, et hors d'état de 
satisfaire anx frais de I'élection <l 'une nouvelle abbesse, et que S .  A . S .  pense 
de leu1· donner des commissai res qn i  les traitent charitablement, et ne leur 
demandent point de d roits ni bonorairPs, et que ponr eet effot !'abbé d'Alne sera 
d'un cûté leur hornme. E l le souhaito qu'on Ie nomme commissaire avec Ie 
président de Namur, je crois, ou peut être celui de Mom, et que cel u i-ei soit 
prevenu pou 1· remettre également son honoraire à ces religieuses. Je  satisfais 
avec plaisir à ces ordres de S. A .  S. puis qu'ils me procurent celu i  de vous 
rnarquer la parfaite vónérntion et Ie dévouement s incè1·e, avec lequel j 'ai J 'hon
neur d'être, 

Mariemont, ce 15 août 1 739. 

Monsieur, 
Votre très humble et très 

obéissant serviteur. 
Ludovisi. 



- 1 4 1  -

c. 

Monsieur, 

S.  E. Ie grand-maître me mit hier en main, au moment de son départ, la 
lettre ci -jointe en original, datée du 1 5  de ce mois, écrite par M .  do  Ludovisi à 
M .  d'Andrasi, au sujet de l'abbaye vacante <lont i l  y fait  mention, et 
comme les ordres de S. A .  S.  y énoncées paroissent être pressantes, surfout par 
rapport à ladite abbaye, et qu'ainsi il convient d'y donner exécution, je me 
donne l'honneur de vous remettre ladite lettre avec la requête <lont elle est 
accompagnée ; vous priant de communiquer le tout à M .  le chef et président, et 
d 'exécuter ensuite ce que ce ministre trouvera bon d'en ordonner suivant la 
volonté de S.  A .  S .  et de m'en in former· le plustót que vous pourrez du résultat, 
en me remettant les commissions dès qu'elles auront été expédiées, pour être 
envoyées par l'ordre d'aujourd'b u i  à S. E . ,  suivant les ordres qu'elle m'en a 
donn.?s de vive voix. J'ai l'bonneur d'être très parfaitement, 

Monsieur, 

Bruxelles, Ie 17 août 1739. 

Votre très h umble et très 
obéissant serviteur. 

H. Crumpipen. 

MARIE E uzABETH, etc. Cher et bienamé. Comme i l  con vient de pourvoir le 
couvent de Soleilmont, ordre de C!teaux, sit11é dans le pais et comté de Namur, 
d 'une abbesse, à la  place de Humbeline de Bavay, dernièrement décédée, et 
qu'il importe au �en·ice de D ieu et du  monastère, que ce soit nne religieuse 
propre et idoine à le bien r·égir et gouverner, tant au spirituel qu'au tempore!, 
Nous vous avons commis, et commettons par cette, afin que ,·ous vo11s trans
ferriez audit monastère, le plustOt que faire se pourra, avec !'abbé de Moulin, 
lequel Nous avons pareillement commis avec vous, pou r· ensemble y colliger lPs 
voix des religieuses et principaux officiers de ladite abbaye. sur· Ie choix d'une 
not; veile et future abbesse, rérl iger par écrit votre besoigné et Nous l'envoyer en 
original clos et cacheté, avec votre avis bien arraisonné, l'état pertinent du  
revenu de ladite maison, e t  copie de l a  provision de  l'abbesse dernièrement 
décédée. Sur· quoi Nous vous avertissons qu'en considérnhon de ce qu'on Nous 
a reprnsenté de la  pauvreté dudit monastère, Notre in tention est que vous vous 
acquitiez de cette commission gratis. A tout cber et bienamé, Dieu vous ait en 
sa sainte garde. Df' Mariemont, le 17 août ! î39. 

Princesse Sérénissime, 

Ensuite de la commission qu'il a plu à V. A .  S.  de nous E>nvoyer, en date du  
17  ue ce  mois, à !'effect de  collecter 8t rocevoir les voix des religieuses du  mona-
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stère de Soleil mont, or<ll'e de Citeaux, pays et d iocèse de Namur, ensemble des 
principaux officiers de la  maison, nous nous sommes, le 27 onsuivant, transporté 
audit monastèl'e, et le lendemain, après avoil' i n,·oqué l'assistance du Saint
Esprit par une messe célébrée à eet dfact, nous nous som mes ren dus au cbapit re, 
oil les religieus9s ostant capilulail'ement assemblées, nous leur avons-fait donner 
lecture de nos commissions, et les exhortéés convenablement sur Ie cboix à fafre 
d'une nouvelle abbesse en la place de la défuncte, au plus grnnd honneur de 
Dieu et Ie bien de leur monastère. 

Ensuite de quoy, nous avons recueilli les voix et suffrages de chacune en 
particul iel' , !8111' ayant demandé en leur conscience, et sui ·  leu!'s vceux de rnli
gion, <le <lónorn1ner celles qu'elles jugeroient les plus propres et les plus idoines 
pom· bien régir !edit monastèl'C, tant pou!' le spirituel que pour Ie tempore!. 

Et venant au résultat de notre besoigne, i 1 appert, Madame, par iceluy que 
Dame Marie Piettre, boursière depuis environ six ans, a eu 1 1  pl'emières voix, 
1 seconde et 1 tl'Oisième. Estant qualifiée par ses consceurs, d'une très brave et 
vertueuse rel igion, fort édifiante, fort assidne à tous ses devoir�, 1l'un fort bon 
esprit et de jugement, très économe, beaucoup d'esprit et de discernement,fort 
portée pour les i ntérêts de la maison, et fort entenduA dans les affaires, amie et 
bienfaisante en vers ses consceurs, fort humble et charitable, fort prndente et 
beaucoup de discrétion, un grand fond de bonté et de cba1·ité, et quoyqu'encore 
jeusne, très capable à leur sentiment po111· bien go11verne1· la maison, tant au 
spirituel qn'au tempornl. 

Dame Michel Ducceur, sousp1·ieure actuelle et mallresse des novices, est 
aussi reconnue par ses consceurs. pour une très 1\�gulière et exacte religieuse, 
assidue aux services div ins, de b in exomple, <l 'une grnnde hnmilité, bonne 
économe, de bon ;,sprit et de jugement, bonne et pacifique et d'un bon naturel, 
enfin très capablo pour bien acl ministrer Je spirituel et Ie tempore! du mona
stère. Elle a eu 5 pl'emières ,-oix, compris les de1u: premiers suffrngtls dn con
fessenr et dn chapelai n, 2 secondes et point de troisièmes. 

Dame Christine Basselart est aussi 1·éputée par sos consceurs, pour u ne bonne 
et vertueuse religieuse, fort exemplaire, d'un bon <liscernement, ayant esté 
cydevant boursière et souspriet1 1·e pendant quelques années, très régulière et 
assidue à s9s d1woir.;, observant eHctem�nt les statuts de l'ordre, chal'itable 
envers sP.s consceurs, fort zélt'e pDur Ie service d i  vin, fort portée pour les i ritérêts 
de la maison, enfin capable aussi polll' bien régir et administrer le spiritual et Ie 
tempore! de la maison. Elle a eu 2 premières voix, 3 sec0ndes et 1 tl'Oisième. 

Dame Joseph Berger a eu 1 premiere voix, 7 secondes et 1 troisième . Estant 
aussi qualifiée pa1· ses consmurs, de bonne et vertueuse religion, de fort bon 
exemple, et  qtioyqu'assez infirme <le santé, fort assidue à ses devoirs, exacte au 
service d i  vin, p·1cifiq11e, d'un fort bon e.;prit, ayant esté pendant plusieurs 
années maîtresse de novices et granrle chantre, fort économe et de fort bon sens, 
et capable de bien gouverner Ie spirituel et Ie tempore! de la maison. 

Q t1ant aux au tres l'eligieuses, aucunes d'icelles ont aussi remporté qnelq ues 
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voix,  et p'lurq110y nous nous rofel'Ons à wistre besoigné original et :rn recueil 
sommaire dfls YOÎ x .  

E t  pour de nostre part res'lrvir de l'avis dont nous som mes chargés, n ous 
aurnns l 'honneur de <l ire, soubs très h u m ble correct ion,  que pou r les raisons 
premisPs, il nous paroit q 110 V. A. S.  fel'oit  n no chose avantageuse à la gloi re 
de Dieu et an bien d udit  monastèl'e, de conférer l'abbatialité vacante à l 'une dos 
susdites dénommées, mais pa1ticulièrement à dame Marie P iettre, q u i  quoyque 
jeusne apar <lovers elle, à nostre sentiment, toutes les qualités requises ponr 
bien gouverner et louablement arl m i n istrer Ie spiritnel et Ie tempore! d e  la 
maison, estant émi nemment et avec d i sti nction dénommée la  premiere et fort 

souhaitée de ses consceurs Et quoyque Ie concile de Trente, en la session 25 
de Regulai·ibus et Mon ialibus, chap . 7, ordon ne qu'nne religieuse pour estre 
es l 1 1e  abbe ;se, doit estre tout au moins aagée de quarante ans et professe de 
buit,  cependant i l  y a dus c·1s, et il arrive quelques fois, que pour des rares 
mérit.is et cap:lcité p'11'ticnl ière, !'on en d ispens� aisément, et ! 'on passe faci le
ment audessus. 

Nous nous remettons cependant tou iou!'s, avec respect et sou mission,  à la 
haute prudence et 1·0yale détel'mi nation de V. A. S. et à tout ce qu'il Lui plaira 
d 'onlonner en ce regard. 

Nous avons l'honn'lu1· d'estre, avec tout Ie respect et la vénération possi ble, 
Madame, 

De Votrn Altesse Sérenissime, 
Très hum bles, très o\Jéissants et 

très dévoués sel'l'iteurs. 
F. J .  Lam b i l l ion . 
Fr. P ierl'e, abbé de Moul i n . 

Nam u r, Ie 31 aoüt 1739. 
Les commissai1·es quo Nous avons nommés pour 1·ecueill ir  les suffrages des 

rel igieuses rlu monastèi·e de Soleilmont, ordre de Citeaux, païs et d i ocèse de 
Namur, Nous aiant p1·ésenté leu1· besoigné ei-joint snr Ie cboix d 'une nouv;:,lle 
abbes;;e, N JUS Ie l'èmettons au consei l ,  avec !'avis dosdits commissai res la  dessus, 
l'état des revenus et cha1·ges de ladite maison, et les prnvisi ons de l'abbesse 
défunte y jointes en copie authentiqne, pour E-xami nel' Ie tout, et pour nous 
consultec sur la matièra 

B rnxelles, le 2 s0ptemb re 1139. 
Mol i n . 

Au conseil privé. 

D. 

Madame, 

Nous avons examiné Ie besoigné des commissaÎ !'es, qno V. A.  S.  a nom més 
pour recnei l l ir  les snffrages des religieuses du rnonastère de Soleilmont, ordre 
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de Clteaux, pays et diocese de Namu l', Slll' Ie choix d'une nouvelle abbesse, 
lequel il a p l u  à V. A.  S. de nous faire remettre, p:ir décl'et du 2 de ce mois, 
pour la consulter sur la  matiere. 

Nous t !'ouvons qu'il y a eu 32 l'el igieuses votantes, entre lesquelles 
Dame Marie Piettre . . .  a eu 1 1  pl'emieres voi x, l seconde et l tl'oisième ; 
Dame Joseph Berger . . .  a eu 1 prem i ère voix, 7 seconde� et une troisième; 
Dame Michel Ducceur . . .  a eu 3 premiè1·es voix et 2 secondes ; 
Dame Chl'istine Basselart . . . a eu 2 pl'emièt·es voix, 3 seconrles et 1 trnisième; 
Dame Scholastique de Mad l'On . . .  a eu 2 pramières voix,  1 seconde et 3 tl'oi-

sièmes, et enfin; 
Dame Françoise M>trteau . . .  a en 2 premières voix, 2 secondes et 1 troisième. 
Le surplus des voix a été d ispersé entre plusieu 1·s antres religiouses qui ne 

pn l'oissent en aucune manière pouvoi r icy entrer en consirlération. 
Le confesseur et Ie chapelai n aiant en outre donné, comme d'ol'd inai re, aussi 

donné leur voix pal' forme de déclaration sui· ce qu'ils cl'OiPnt du mérite et de 
la capacité des religieuses, ils ont donné l'un et l'autre leul' premièrn voix a 
Dame M ichel Ducceur, leul' seconde a dame Franço ise '.\farteau, et len l's t roi

sièmes a deux diffél'entes religieuses qui  n 'entrent pas ici  en considération. 
Les commissai l'es prnposent :l V. A. S.  en prnmiel' l ie u ,  dame Mal'ie Piettre, 

qne ses consceurs, '}Ui lui ont donné Jeu 1·s voix, ont dit être une rel igieuse de 
beaucoup d'esprit et de discernement, ve!'tueuse, fort édifiante et fort assid ue à 
tous ses devoirs, d'un fol't bon génie, aimé� et b ienfaisante en vers ses consceur;;, 
h nmble, prudente et charitable, fo1-t pol'tée pou 1· l'ls intérèts de la  ma ison , et 

fort entendue dans les affaires, enfin très capable pour bien gouverner la 
maison, tant au spirituel qu 'au tempore! : 

En second l ieu, dame Michel Ducceur, que ses consceurs ont dit etre u ne reli
gieuse d'esp:·it et d'un fort bon natul'el, très regul ièrn et tl'èS exacte, assidue au 
sel'vice d i vin,  de bon exemple et d'une grnnde humil ité, bonne et pacifique et 
bonne économe, enfin aussi trè; ca pablo poul' bien a<l m i n istl'ef' Ie sp ir it 1 1 e l et 
tempore!. I ls l u i donnent 5 prnmiè1·es voix et 2 secondes ; mais c'est en comptant 
les 2 prnm ières voix du confosseur ot du  chapelai n,  ce q n i  ne se fai t, pas : 

lis pl'Oposent en tl'Oisièmc lieu, dame Christine Bassel:i.rt, q ue ses consceurs 
ont dit êtrn une bonne et vertueuse rel igiense , fort exemplaire, tt·ès regulière et 
assidue à ses devoirs, et exacte observatrice des statuts de l'ol'd l'e, charitable 
envers ses consceurs, d'un bon discernement, et fort pol'tée pou r les i ntérêts de 
la m aison, dont elle a cyrlevant été boursière et souprieurn pendant quelques 
années, et enfin aussi capable de la bien régir et administl'er, tant pour le spiri-
t nel que pour Ie tempol'el . 1 

En quatrième lieu, dame Joseph Berger, que ses conscenrs ont dit être une 
bonne et vertueuse l'eligieuse, de fort bon exemple, fol't assidue au  service div in,  
paci fique, affable et charitable enve1·s ses consceurs, de fol't bon sens et  fort 
économe, et aiant été cydevant mu!trnsse des novices et des sceurs con'"erses 
pendant 9 à 10 ans, pendant lesquelles elle les a gouvernées avcc beaucoup de 
douceu1· et de discrétion, enfin aussi capable de bien l'égil' le spil'ituel et le tem-
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porel do la maison. Cette dame quoyque proposP-e après les deux précédentes, a 
cependant la préférence sur elles quant au nombro des voix,  puisque en les 
rédnisant selon la manièrn ord inaire, elle a en tout 4 premières, 1 seconde et 
1 troisicme, que Dame Michel Dur.ceur n'en a que 4 premières justes, quand on 
ne compte pas celles du confesseur et du  chapelain qn'elle a enes, et enfin que 
dame Ch ristine Basselart n'a en tout que 3 premières, 1 seconde et l troisieme. 

Les commissaires sont d'avis que V. A .  S.  pourroit dénommer l'une de ces 
quatre religieuses, mais particulièrement dame Marie Piettre, laquelle, quoyque 
ieune, à leur sentiment toutes J"s qual ités requises pour bien gouverner et admi
nistrer louablement Ie spirituel et Ie tempore! de la maison. Et quoyque Ie concile 
de Trente, sess. 25, de Regularibus et Monialibus, chap.  7, ordonne qu'une 
rel igieuse pour être abbesse do1t être au moins ágée de 40 ans et professe de 8, 
ils font remarquer qu'il arrive cependant quelquefois que pour des raisons par
ticulieres l'on passe sur cette considération. 

Pour consulter V . A .  S . ,  nous avons l'honneur de d i re, que nous ne pouvons 
nous déterminer à Luy proposer les religieuses Piettre et Basselart, à cause 
qu'elles sont étrangères et nécs sous la domination de France, qualitó qui 
semble devoir les exclure pon r  di ffärnntes rnisons·que nous avons en l'honneur 
d'exposer plusieurs fois à V .  A. S .  en d'au tres occasions, et qui militent i nfini
ment plus pour Je monastère de Soleilmont que pom tout autre, par rapport 
que nous remarquons qu'il est rempli de religieuses étrangères, et qu'il est à 
crnind l'0 que si V. A. S. y nomme une étrangère pour abbesse ce mal n'aille en 
augment.ant, de manière qu'à latin l 'on n'y t•ecevra plus de suiettes de S .M . ,  aient 
sui· cecy fait attention qu'entre les plus jeunes religieuses qui ont voté et qui 
semblent avoir été reçnes par l'abbesse défunte, qui étoit liegeoise, i l  s'en trouve 
cinq étrangères. 

Nous considérons aussi à l'égard de la première que, quoyqu'elle ait vérita
blement une grande supériorité de voix, et qu'elle paroisse être une religieuse 
de mérite, elle est cependant trop ieune pour être nommée, et que Ie concil de  
Trnnte y résiste absolument dans l'endroit que les commissai res ont  cités. Et  
quoyqu'il  soit vrai, comme i ls  Ie  disent, qu'on passe quelquefois sur  la considé
ration de J'àge dans les religieuses qu'on nomme abbesses, cela cependant ne 
nous pal'Oit pas pouvoir avoir l ieu pour la religieuse Piettre, à raison que Ie 
sien diffère trop de celuy qui est requis par Ie concil, lequel d 'ailleurs aiunt 
aussy déclaré dans l'endroit que dessus, qu'on peut dans certaines ciconstances 
tres pa1ticulières élire pour abbesses des religieuses qui n'ont pas 40 ans, a 
cependant dit positivement que, même dans ces circonstances, il faut qn'elles 
en aient plus de 30. 

Tout cecy considéré, et pris égard que dame Scholastique de Madron est anssi 
étrangère, et que d'ail leurs elle est presque la dernière en voix des six religieuses 
<lont nous avons parlé au commencement de la présente consulte, nous avons 
l'honneur de proposer à V. A .  S . : 

En premier lieu, dame Joseph Rerger, <lont nous avons cydessus raporté les 
bonnes qualités. 
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En second lieu, dame Francoise Mal'teau, qui est actuellement prieul'e de la 
maison, et qui en a cydevant étó maltl'esso d'hótel, laquclle les religieuses, qui 
lny ont donné !P.ul's voix,  ont aussi dit êtl'e très vortueuse, exacte à ses devoirs 
et d ' u no grande régulari té, d ' u n  bon Pxemple et d'un bon génie, et qu'elle se 
gou verne dans son emploi de prieu1·e à la satisfacti o n  de la com m u nauté.  

Enfi n ,  en trnisième lieu, dame M ichel D 11creu1', < lont nous avons aussi raporté 
cydessus les bonnes qualités. 

Nous devons, en outrn, faire connait1·p a V. A. S.  que !'an 1730, lorsqu'il s'est 
agi de nommer l 'abbesse décé<lée en dernier lieu, nous eümes déjà l'honneur do 
Luy proposer les dames Berger et Ma1teau pour être prise en considérat ion,  et 
c'est pour cette raison que nous proposons la <lernière avant Dame Dur.reur, 
quoyqne celle cy la surpasse de quelque chose dans les voix qu'elle a eues. 

Nous croions devoir aussi porter à la  connoissance de V. A .  S" que, par dócrnt 
<l u 1 1  j u i n  dernier, Elle a été se1·vie d'accorder à Marie·Joseph du Vernay, u ne 
pension de 200 f\01·ins par an su1· la première abbaye, sujette à êtr!' chargée de 
pension, qni  viendrnit à vaquer, et comme nous remarquons par l'elat de l.Jiens, 
que nous avons examiné de celle de Soleilmont, qu'elle est fort pauvrn, po11 rquoy 
mome V.  A. S.  a eté servie d'ordonner aux commissaires, q u i  s'y sont rendus 
pou1· l'élection de l'abbesse future, d e  ne rien demander pour leu1· besoigné, 
nous remettons à la consideration de V. A .  S. s'il ne seroit pas à propos d'excuser 
l ' abbaye de Soleil mom de payel' cette pension et de la transferre1· a la premièrn 
abbaye qui  Yiendrn à vaquer ; et en cas que V. A . S .  n e  trouveroit pas bon d'en 
décharger abwlument ladite abbaye de Solei lmont, s'il ne conviendroit au moins 
pas du l'en décharger pour une moitié sur pied que nous venons de proposer. 

:'\ous rejoignons le besoigné des commissaires avec les pieces en <lépendantes, 
et nous nous remcttons sur le tout à ce qu'i l  plaira à V. A. S. d'en ordonner. 

Ai nsi avisé au conseil pri 1·é, tcnu à Bruxelles, Ie 10 septembre 1739. 

E .  

Chef e t  prósident, 

Comme nous avons nommé, et nommons par cette, Josephe Berger à la d ignité 
abatiale du monastère de Soleilmont, or<lre de Cîteaux, au païs et comté <le 
Namul', vacante par la mort de l'abesse Humbeline Bavay, Nous vous ordonnons, 
polll' et au nom de S. M. !. et Cath. ,  Notre très cher frèl'e et seigneur, de sceller 
les l ettl'es patentes en dépéchóes. Fait à Bruxelles, le 25 septembre 1739. 

CHARLES, etc. A religieuses personne!', Nos chèl'es et bienamées, les prieure, 
religieuses et convent de l'abbaye de Solei!mont, 01·dl'e de Citeaux, dans Notre 
païs er comté de Namu1'. Salut et dilection. Comme à Nous, comme comte de 
Namur, appartient d'avoir soigneux égal'd , que les prélatul'es, abbayes et prieu rés 
et autres premières dignités, étant en icelluy païs, soient pou1·vBues de gens 
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catholiques, de bonne vie et conversation, pour les entreteni t· et conserver en 
bonne et chrétienne religion ; et que par indult apostolique, d roit de patronage, 
rég-ale et autrement, à Nous compete et avons d l'Oit de nommer aux dites préla
tures et dignités, quand el les vaquent, personnes suffisantes, idoines et à Nous 
agréables ; et i l  soit qu'étant par Ie trépas de votre dernière abbesse, Humbeline 
Bavay, ladite abbaye présenteinent vacante, Nous al'ons fait in former de 
l'idoneité et capacité des religieuses d'icelle, entre lesquelles Nous a eté présentée 
Josephe Berger. Scavoir Nous faisons, que pou r Ie bon rapport que Nous a été 
fait de ladite Josephe Berger et de ses sens, experience, bonne et religieuse vie, 
Nous l'avons, paf' déliberation de Nott'e très chère et frès aimée sceur', Marie 
E lizabeth,  par la gràce de Dieu, princesse royale de Hongrie, de Bohème et des 
Deux Siciles, archiduchesse d 'Autriche, gou1·ernante générale des Païs Bas, etc. 
nommé, et nommons par ses presentes, à ladite abbaye de Soleilmont ; nous con
sentons et requel'Ons que, procédantes à l'élection de votre nouvelle Pt futura 
abbesse, vous élisiez ot acceptiez à cette dig11ité ladite Joseph Berger, comme 
personne à ce capable et à Nous agreable, à laquelle consentons et permettons 
de pouYoir sur ce obtenit· de Notre Saint Pere le Pape, de l'él'êque d iocesain ou  
autre superieur, telles bul les apJstoliques e t  pl'Ovisions de  confirmation qu'il 
appartiendra, et icelles mettre à deue exécution, et au surplus prnndt·e et 
apprébe11der la vraye, réelle et actuelle possession de laditCo1 abbaye, ensemble 
des droits, fruits, pl'Ofits, revenus et émolumens d'icelle, pon r  dorésenavant l a  
tenir, régir et administrer, tant a u  spirituel qu'au tempore!, e n  ce gardées et 
observées les solemnités en tel cas reqn ises et accoustumées. Si donnons en 
mandement à Nos tres chers et  feaux les chef et président e t  gons de Nos privé 
et grand conse1 ls, pt'ésident et gens de Notre conseil à Namur, et à tous autres 
Nos j usticiers, officiers et sujets, à qui ce regardera, qu·à vous en ce que dit est, 
ils assistent, si besoin en avez, et en outre fassent, soulfrent et laissent ladite 
Josephe Berger de cette Notre présente nomination, accord .et consentement 
pleinement et paisiblement jouyr et user, cessans tous contradicts et empèche
ments au contraire. Cat· ainsi Nous piait-il . Donné en Notre ville de Bmxelles, 
Ie 25• du mois de septembre, l'an gràce 1739, et de Nos règnes, savoir de !'empire 
romain Ie 28•, d'Espagne le 36°, d'Hongrie et de Bohème aussi le 28°. 

F .  

Lettre touchant l a  dotte Dame joseph Berger. 

Aujourdh'uy trentième de juillet mi l  sept cent quatorze . - pardevant nous 
jean Ie RóY mayeur tant de la haute Cour que celle S1  Barthelemy jugeante à 
Chastelinau, eschevins jean Pieron, Coroil Mouillart, Nicolas Dellmotte, et 
francois, bertrand,  est compam jean lemaI Siqua porteur  de l'act et i nstmment 
soub escrit en cette qualité comis et constitué de Lambert berger, lequel dit  
porteur en vertu de la charge et comission Iuy attribuée par !edit act, d uquel la 
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tenure sensuit, ce jourdbuij vingt cinq jan vier mil sept cent quattorze . parde
vant Ie noro soubsigné, piits les tesm0i ns embas nómez, comparut personel lem 
Lambert Herge r .  lequel nous at déclaré q11e Seul'e joseph berger sa fille présen
tement rtiligieuse novice an mona3tè1·e de Soleilmont estant sur Ie point de 
faire sa profe:;sion , !ed i t  compa1·ant at convenû, cóme il fait par cette que 
moyenant laditte profession, de reconnoitre annuellement audit monaster ce 
acGeptant par Dame joseph Staignier, abbesse boursière et dame Cornille du 
Colez ducl i t  monaster tant po11 r elles qu'au nom de leurs entièro comuna11 té, 
une rente de cinquante tlorins qui  prenderat co u rs au douzième du mois 

de fobrier proc)lain , poUL' ainsy eschoir d'année à autre, jusque au rem
boursement qui s'en pourat faire à l 'ad renant du  denier seize et en argent 

de change en payant canons arriernz et ratte de terns, obligeant !edi t  com
parant én hipotecq11e, et oontrepant de laditte rente ses biens qu'il at an 
l ieu rlc Chastelinau, et la entour, meubles, et immeubles, pots et futu rs, et 
nomement la parte do laditte rel igieuse sa fille qu'elle at es dits biens 
suivant son testament qu'elle a fait cedit jour pardevant moy ]ed it  nore 
pour y avoir reco11rs an besoin scavoi r  anx meubles par prompte et paratte 
exécution, et a11x réelles par saisinne ensuitte d'une s imple fautte et adjour rle 
xv• privilegié;  tous droits afférnnts an piit act et titre à servit· comparant à ser
vi r audit monaster, demeurans à la charge du dit comparant, pourquoy reconnre, 
et réal i zer pardevant tous j ugcs qu'i l appartiendrat tant pa1· Werpe, transport, 
que condemrnition volontaire non surnnnable, i l  at i r révocablement comis et 
constitué tous porteurs de cette ou de la copie autenticque ausquels el c promet
tant etc . oblige'lnt etc, ainsi fait et passé audit monaster en puce de feuillien 
pirau et <le m�rtin huize manouvriers audit monaster tesmoins de \'originel 
munit J'un timbl'e de valeur est signé damP. joseph abbesse, Lambert berg-er, 
Dame Cornille du Colez, marqué de feu i ll ien pirau , signé martin haize cóme 
aussy de moy !edit nore qui certiffie cette y concorder tend etc pu is signé N .  
Warnier nöre 17 14 ,  làt reconnû réitéré e t  réalizé selon sa forme et tenure en 
faveur do la Rm1• abbe�se et rel igieuses, desdi ts cinquante t lr  de rente cy piit 
acceptant pour elles m. V Dom André le Bon religiemi:: de l'abbaye d'Alne 
leurs noster, qni en fut au nom de laditte Rnde abbesse et religieuses par n rdt 
mayeut· advesti et adhérité in foä, Je tout en conformité dudit act, sau"e Ie 
bon droit d 'nn chacun : à quoy faire fusmes pnts lüsdits mayeur et esche
vi ns, mis en garde, concorde tem signé F: A: Mou il lart greffr 1 7 1 4 . 

G .  

Concorde temoin &a 
J :  B :  Warnier nore 

1778 . 

Ratification du contract ci-dessus. 

Cejourd'buy 15• novomhre 1 7 16, pardevant nous jean le Roy mayeur tant. de 
la haute cour, que celle de Saint Bartbelemy jugeante à Chastelineau, eschevins 
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jean pieron, et jacques suplis, compa1•nt personnellernent jean Baptiste Rous
seau n re sergeant sique porteur de !'act couché au blanc de cette, comis et 
constitué de toussaint  dufresne, et de Joseph Rancelot, lequel dit porteur en 
•ertu de la commission lny donnée par la ten ure dudit act qui s'ensuit et est 
tel. Ce jourdbuy 12° de 7bre 17 16; pardevant Ie nore soubsigné, pûts les tesmoins 
embas nomèz comparurent personnellement toussaint dnfresnne surceant de  
Cbastelineau, etjosepb Rancelot Bailly de gumet, lesquels nous ont  déclai·è7. 
qu'ayant en lecture et vision de !'act adven:i par moy !edit nore, Elt tesmoins y 
desnomèz Ie 25e de jan vier 1714,  et passé pa1· Lambert Berger leurs beau père, 
par lequel il at créé au proflit des dames abbesse et religieuses de Soleilmont 
cinqte flr. de rente pour la dotte d'l  dame joseph berger sa fille religieuse audit 
monastère, payll.ble au joury limitté annuellemant, et jusques à racbapt qui 
s'en pouvoit faise à !'advenant du denier seize, et en argent de change, en 
payant canons arriérez et ratte de  temps, ayant pour hi potecque dicelle r•mte 
obligé ses biens quïl at au l ieu dud1 Cbastelinau et là entour, et nomément la 
parte que pouvoit compete1· à laditte Dame josepb, lesdi ts comparnnts pou 1· 
autant mieux faire valoir laditte rente. et pou1· renforcement do contrepant, ont 
aussy obligèz comme ils font pa1· cette leut' parte que leur compete esdits biens 
provenant dudt Lambert Berger et de feue jenne Rochet sa femme, pour y aYoir 
recours autant bien qu'à lad itte pal' fe première y obligée au-cas de deffaut rle 
payement de laditte rnnte par une simple faute et adjour de X Vo privilège; ce 
qu'at esté accepté par Rd• Dame joseph staignier abbesse et Dame Theresa Lau
rent boursièrn d uJit monastère ; promettant lesdits comparants de n'aller an 
contrnire du premis, même de Ie faire aggréer de leu rs épouses soub obligation 
de leurs biens i nformà, pourquoy recoure eL réaliser pardt tous juges quïl 
appartiendrat tant par Werpe, que condemnation volontaire non surannable ils 
ont irrévocablement comis et constitué tous porteurs de cette ou de sa copie 
autenticque ausquels etc promettant etc. ainsy fait et passè audit monastère cle 
Soleilmont en présence de estienne trimoulle, et de jean blanpain tesmoins etc. 
L'o1·igi nel munit d'un timb1·a cunvenable est signè de toussaint Dufresne, j :  
Rancelot, Dame joseph abbesse, Dame Thérèse Laurent marqné de estienne 
trimoulle signé jean blanpain, come aussy de moy !edit notaire qui Cel'tifie 
cette y .  

Concorder, signé N :  Warnier nóre 17 16 .  
Sonsu it l'agréation e t  ratification d '  Anne Berger e t  de Florence berger, CPjonr

huy 21e de 9bre 1716, parrlevant moy !edit nore comparurent personnellemcnt 
anne berger espouse à Toussai nt Dufresne, et Florance Berger espouse à jose ph  
lfancelot, lesquels ayant eu lectlll'e de !act que  dessus, l'ont agréé e t  ratifié 
selon sa forme et tenure aux clauses, conditions obligations et constitutions y 
reprises, avec renoncem au droit d u  sinatns consult vellean, et authenticque 
siqnà mulier à elles duëment expliqué, actum ut  supra, signé anne berger,  
florcnce berger, et de moy !edit nora quod attestor estoit sigoé N :  Warnier 
nore 1716 : !'at reconnu, réitère et réalizé salon sa forme et tenure en faveur de 
laditte R<I• Dame abbesse et Religieuses du monastèire de Soleimont attant 
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les quittat, les dévestie et deshéi'itat desdits cinquante flr. de rente pour et au 
proffü de laditte Dame abbesse et religieuses icy pom· elles pût acceptant freis 
antoine mouillart, q1 1 i  en fut po11r elles par nre dit  mayeur del"1emont advesti 
et arlhérité, sau ;·e Ie bon drnit d'un chacun,  mis en garde et à quoy fai re et 
usmes pûts lesdits mayeur et eschevins. 

S igné f. A. Mouillart gretfier 
Concorde temoin &a 

J : B : W arnier no re 1778. 

ARCHIVES . 

Août 1739. - Missive non datée arl1·essée à son Altesse Sérénissime, l'archi
rlucbesse Marie-El isabeth, Gouvernante·générnle des Pays·Bas, par laq11elle les 
dames de Solei lmont notifient la mort <le l'abbosse H umbeline de Bavay, rlécédée 
Ie 5 aoüt 1739 et supplient b princesse qn'il soit pourvu à son remplacement .  
Elles exposent la  pauv1·eté dont souffre la communauté par suite des guerres, de  
la  mauvaise saison et de l'incendie de  la  principale de lems fermes. Ce  n'est 
que gräce aux charités de ! '  Abbé d'Alne qu 'on a pu subvenir aux plus pressantes 
nécessités de l'abbaye, comptant en ce moment 32 religieuses, les sceurs con
verses y comprises. Elles demanrlent, en conséquence, que tels commissaires 
soient <lélégués pour présider à l'élection, qui cansent !IJ moins de frais. 

16 décemb1·e 1 740. - Jean Joseph Dc>lalieux 1·0conna1t avoir reçu des dames 
de Soleilmont la som me de dix pistoles, capita! d'trne rente de cinq setiers de blé 
snr la cense de V iesville qui lu i  avait été léguée par Ie sieur Pierre François 
Debonloigne, bailli et receveur de Fehy, Ie 18  avril 1 722. La quittance est écrite 
à la su ite d'un extrait du testament. 

7 jani;iei· 1 74 1 .  - Par <levant. la cour foncièrn de S t . ·Feuil len, à Fleurns, 
conformément à !'acte du 1 3  jan vier 1 739, Jean Thomas Genot est investi de 
deux maisonnetfos, avE:c Ie jardin adjacent, situées à la ruode Cbätelet à Fleurns, 
moyennant une rente annuelle de 14  florins. Ces maisonnettes avaient été 
détruites par un incendie en 1724.  L'acquéreur a vait été exempté du paiement 
de la rente la première année, à condition de rehausser à ses frais les pignons 
dos édifices. 

8 avi·il 1 74 1 .  - L'abbesse dame Josèphe Berger cède à Pierre François Drion 
253 verges de terre, s i tuéE:s en face du cou·1ent de Saint· François, moyennant 
u ne rente de 15  florins, qni sera garantie tant sur Ie  terrain quo sur la maison 
que l 'acquéreur s'oblig-e à y constl'lli re endéans les deux années. L'abbé d'Alne 
ratifia lo contrat Ie 26 jnin de l'annéo susmentionnée. 

1 1 juillet 1743. - La haute cour de Viesvi l le i n vestit .Jacques Allard et son 
épouse Marie Jeanne B regode, d'une propriété batie de la grandeur d'un jou mal 
ou environ, située à Viesville, ayant appartenu à Pierre Petit, et qui leur fot 
cédáe, moyennant 1 1  florins de rente et à condition de restaurer la maison, Ie 
:lO octobre 1741 .  Dom Joseph Scrippe était !'agent commissionné par les Dames 
de Soleilmont, lorsque !'acte de cession fut dressé. 
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- Etat de ce qui est dû par Jeanne Française L'Equipart au chapitre de Stc 

Gertrude à Nivelles et· à l'abbaye de Soleilmont, à l'effet de purger Jes arriérés 
des terres possédées par les deux communautés, sous la J uridiction de Marbais 
et de Marbisaux. Le compte, arrêté à Namur, Ie 7 septemb1·e 1743, comprend 
les arriérés des années 1690 à 172 1 pour 10 chapitre de N" de 1690 j usqu'à l ' in
stitution de l'action de purgement pou 1· l'abbaye de SoleiJmont. A la première 
communauté étaient dus, chaque année, cinq muids de blé et deux muids de 
froment, à la seconde, <leux muids de blé et deux muids de froment . On observe 
des écarts notables dans l'évaluation des grains d'une année à l'autre . 

Année incertaine; ap1·ès 1743. - P rojet d'une requête au gouvernement à 
l'effet d'obtenir l'octroi nécessaire pour l'acquisition définitive de 3 1/2 bon
n iers 6 verges de commune contigus aux m urs du monastère. La commune de 
Gilly avait accordé ce terra in,en engagère, à l'abbaye,en 1652, avec la stipulation 
que la concession vaudrait comme vente absolue, si l'octroi du gouvernement 
était obtenu .  Les troubles du temps avaient empêché la communauté de s'en 
pourvoi r .  En 1743, la commune avait i ntenté u ne action en retrait de l'engagère, 
dont, depuis lors, elle s'était désistée . En conséquenco, l'abbaye s'adresse au 
gourernement pour que la cession devienne définitive . 

Dsux notes, relati ves à l'action i ntentée, en 1743, sont jointes au document. 

13  Juillet 1745. - Avis du .Jurisconsulte 8. Depret, à Namur, touchant le 
droit de l'abbaye de S. de mener pattre ses bestiaux sut' les páturages commu
naux de Gilly. En considération des rétroactes quïl expose, i l  conclut que ce 
droit revient au monastère, du 1 1  Novembre au 24 Mars inclusivement ; que 
conséquemment, l'abbaye • ayant été calangée Ie 11 9bre, à quatre heures aprè� 
midi, la calange tombe par elle-même • .  

29 avi·il 1 746. - Avis d e  I .  Mahy, avocat au conseil général d e  S .  M .  à 
Namur, touchant u ne rente de 56 fl. 1 3  patards et 8 deniers, due par Je sieur 
Dorlodat sm· la  cense de l 'Escaille. Vu que les biens sur lesquels la  rente était 
constituée, avaient été amortis et conséquemment unis aux autres biens de l'an
i::ienne fondation de l'abbaye de Soleilmont, i l  conclut que dans la constitution 
de la rente, on a pu insérer la clause qu'elle serait héréditaire à toujours, ce qui 
équivaut à u ne clause d'itTé<limibilité ; i l  s'ensuit que la  rente doit être réputée 
irrachetable. 

1746. Extrait du registre aux eens et rentes de l'abbaye de Soleilmont, par 
lequel il appert que la rente, <lont il est question dans le document précédent, a 
été régulièrement payée depuis 17 15  jusqu'en 1744. 

26 ianvier 1747. Autorisée, à eet etftJt, par l'abbé d'Alne et par la communauté. 
de Soleilmont, l'abbesse, devaut la cour des Moines, à Ransart, remet en arren
tement perpétuel environ deux bonniers de praii·ie à Remi L'échevin, moyennant 
u ne rente annuelle et irrachetable de dix florins, sauf que l'acquéreur aura la 
faculté de rembourser trois fl. pour Ie tiers denier sur Ie pied du denier vingt 
deux, argent de change. De fait, Remi L'échevin remboursa Ie  tiers denier, et 
partant resta la  rente de 7 fl . 

N .  Livre censiei- p 36, n° CCCXL! l .  
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31 octobi·e 1748. Les maieur et échevrns de la Souveraine Justice de L iège 
mettent Ie sieur Pierre François Drion en possession du terrain cédé parl'abbaye 
de Soleilmont, aux conditions de !'acte de 8 avril 174 1 .  

26 novembi·e 175 1. Voir I e  sommaice de !'acte a u  Livre censiei" p. 7, n° 
XXX V .  

6 février 1751.  L e  sieur Lyon, bourgmest.re, est commissionné pou1· agir a u  
nom d e  l a  commu nauté d e  Soleimont, tant dans l'exécution d e  la  sa isine encou-
1·ue par Joacbim Dupont, que dans toute autra cause à soutenit· <levant les juges 
du  pays de Liège. 

12 ma1·s (mai ?) 1751 .  Aq;niments pl'Oduits devant la cour de Bouffioulx par 
Ie sieur Lyon, en faveur de l'abbaye ue Soleilmont,contre Jéróme Heins quiavait 
acquis de Joachi m  Dupont une partie du bien chargé d'une rente d'un muid 
d'épeautre, en raison de laquelle rente non payée, la saisine du bien avait été 
prononcée. 

26 novembi·e 1751.  Tous ceux que la chose concerne, spécialement l'abbaye 
dö Soleilmont, sont cités par !'official de Liège pour ven ir  s'arranger concernant 
la valeur d'un demi-bonnier de prairie, situé près de l'hótel des impóts (do�uus 
tbelonii) appelé vulgairnment weinage, et qui <loit être exproprié pour Ja bátisse 
de eet hótel . 

22 janvier 1752. Citation analogue à la précédente. 
4 mai 1752. Liste des biens et revenus de l'abbaye de Soleilmont dans la 

province de Namur, d ressée en conformité du placard de  Sa Majesté l ' impéra
trice-reine en date du 14 mars 1 752. La liste mentionne 1° la cense de la 
Benotte-Fontaine, 2° la cense de Fontenelle, 3° 6 bonniers de terre à Cháteli
neau, 40 une prai1·ie de 4 bonniers à Chátelineau, 50 6 bonniers de terre et 3 
bonniers de prairie à Vies1• i l le, 6° \JO bonniers de bois à Chátelineau et à Fleu
rns, 7° 3 bonniers de mau vaise terre attenants au monastère, 8° 16 bonniers de 
prés autour du monastère, 9° un moalin à eau dans !'enceinte de l'abbaye . 

25 mai 1754. Déclaration des biens non amortis que l'abbaye de Soleilmont 
possède à t itre de saisine, conjointement avec Je chapitre de Nivelles, faite en 
conformité de l_'article 3 de l'édit de Sa Majesté l ' impératrice-reine, du  15 sep
tembre 1753. 

22 septembre 1752. ûrdre donné par !'official, aux officiers de la cour, de faire 
pareille citation . De cette dernière pièce, i l  paratt qu'il s'ag1t de l'hótel des 
impóts de Chátelineau (oppidi Castiletensis). 

31 décembi·e 1755. Avis de J .  B. Warnier, avocat au Conseil de S .  M .  à 
Namur, concernant u ne rente de 48 patards prix de l'arrentement de quelques 
pièces de terre, fait à Gilly Je 16 octob1·e 1497. Il estime que la rente est foncièt·e 
et partant i rrachetable. 

- Sornmaire des sommes déboursées par l'abbaye de Soleilmont à !'occasion 
des actions intentées par Jeanne Françoise l'Equipart, veuve de Martin Tobie 
et ses enfants, tendantes à pur'ger les biens saisis à Marbisaux et qui ont été 
vendus au notaira Delabye les 8 n?vembre et 3 décembre 1754 . 
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14,  15 novembre 1754. Mesurage des terres et prairies sous Ja juri diction de 
Marbais, mises en venta, fait par l'arpenteur juré F. Denis. 

18 novemb1·e et 3 décem1n'e 1 754. Le chapitre de N ivelles et J'abbaye de 
Soleilmont, conformément à l'édit de Sa Majesté l'impératrice-reine du 15  
septembre 1753, rendant publiquement les droits et actions qu'ils ont  acqnis, 
sous lajuridiction de Marbais, sm· 21 1 /2 bonniers et 47 verges tant terres que 
prairies en vertu de la saisine autorisée par lti conseil de la province Je Jr avril 
1723, à charge de feu Ie seigneur, comte de Balastre, pour défaut de payement 
de rente. Le prix de vente monta, en séance définitive, à 15 10  tl .  de charge . 

28 févriei· 1 756. Compte des rations et contributions payées par Guillaume 
\\' ayart et Servais Guisset pou1· Jes pièces dti terre et de prairie au vil lage de 
Marbisou, qu'ils ont tem1 à ferme du chapitre de Nivelles et de J'abbaye de 
Soleilmont, en vertu äu bail du 30 avri l 1 736. 

1756. Etat des devoirs et débours fait par Je procureur Adriani en cause <lu 
Chapitre de Nivelles et de J'abbaye de Solei lmont contre Antoine Fremont et 
Henri Cabarez au nom de leul'S femmes, Marie Marque et Jeanne Thérèse 
Folie et au nom de Marie Antoinette Folie, leur belle-soour. Le compte monte 
à 79 tl. 14 s .  Q uittance de la moitié de cette somme payée par J'abbaye de 
Soleilmont fut donnée Ie 1 1 mars 1756. 

1756. Compte des recettes et àépenses de la vente des 18  no\·embre et 3 décem
bre 1754, 1·endu par .Jean-Baptiste Vlarnier, avocat et notaire résidant à Fleurus. 
Voir Ie no 23. 

1758. Copie de !'acte de la cession de terrains à Pironchamps, faite Ie 7 juillet 
1 712 ,  en faveur de Jean Henrion, de Farciennes, contre u ne rente annuelle de 
7 1/2 et de 6 tlo!·i ns (Voir Livre censier p .  35, n° CCCXXVI, oil Ie montant de 
la rente n'est pas tout à fait Ie même). L'l copie fut faite pour servir en cause 
de la demoiselle Vercheval contre Ie sieur .Taan Thibaut, et .en causa du sieur 
Thibaut contre Ie sieur Drion. 

3 novemb1·P, 1758. Extrait de J'acte de partage entre les héritiers Heusghem 
et .Jean Joseph Heusghem sont dévoulues une pièce de terre de 1 bon nier et l 
verge, en la campagne de la Houstière et 59 verges en la campagne de Maret. 

1 5 avril 1760 . .Joseph Heusghem était locataire <l'une maison avec un journal 
do terre y annexé, à Ransart, sous la  juridiction de Biesmes. Cette propriété est 
arrentée pour 30 tl .  de rente (Ie titre du document dit : 20 tl. l a.u sieur Brice 
Hamaide, curé de Ransart, par le tuteur de Joseph Jasmes, enfant m ineur de 
feu Etienne .Jasmes et de Marie-Catherine M inson. 

Cfr. Livre Censiei-, p. 37, nn .  CCCXL V I I ,  CCCXLIX. 
23 octobi·e 1 760. L'administration des domaines demande des informations au 

sujet d'une nouvelle route faite à travers les propriétés de l'abbaye de Soleimont, 
pour le transport des arbres coupés dans la forêt de Sa Majesté. 

14 septembi·e 1 76 1 .  - Le comte de Clauwez Bria.ut, seigneur de Mellet, donne 
quittance à l'abbaye de Soleilmont. du droit seigneurial de l'aicoestit (1) dû, du 
chef d'une rente de 6 sétiers de blé, et d'une de 24 sols, qu'elles perçoivent sous 
Ja juridiction de Mellet. Vofr Livre censiei·, p. :n . n° CCLXXX[ et suiv .  
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9 décembi·e 1769. - Copie de !'acte précédent et déclarntion du paiement de 
la · somme y mentionnée, données au curé de Mellet pour servir dans Ie procès 
qu'il a contre Ie dit seigneur, au sujet du d roit seigneurial. 

1 1  Jan vier 1762 . - Par <levant Ie notaire Joseph Le Roy, Jean Jo�eph Heus· 
ghem, de Ransart, confesse d'avoir reçu de Jean Soubrier, tuteur des eufants d u  
feu Jean Massay, la som m e  d e  �00 I L  pou r Jaquelle som m e  est créée, au profit des 
<l its enfants mineurs, une rente <le 15  florins sur tous Jes biens de J.J. Heusghem. 

Le '2'J octobi·e 1763, le sieur B rice Hamaide. curé de Ransart, du consente
ment de J. J. Heusghem, se fit l'acquéreur de cette rente, en payant Je capita! 
de 300 ll. à Jean Soubrier. 

Cfr. le dossier Bernard Levêque. 
8 mai 1764 . - Avis de deuxjurisconsultes de Namur au sujet d'une cession 

de veine à houille dans Ie bois de Fleurus, faite par les dames de Soleilmont à 
Joseph Kinet, Ie 24 septem.bre 1746. Ils estiment que la concession n'a pas pris 
fi n  par su ite de la mort de Ki net, mais passe à ses héritiers . 

5 avril 1764. - Le procureur et notaire . . .  résidant à Jumet, ayant examiné 
!'acte du  24 septembre 1746, et la commission donnéa à Dom Joseph Scrippe par 
laquelle celui-ci n'était autorisé à remettre qu'une seule veine à houille. exprime 
!'avis que Jes dames de Soleilmont peuvent ré"oquer et empêcher J'exploitation 
des autres veines. 

20 septembi·e 1764. - Lettre du comte Cobenzl au lieutenant Jacques Baar, 
commandant du fort de la Perle, près d'Anvers, par laquelle il lui  notitie Je 
montant de son traitement .  

Le document ne regarde aucunement l'abbaye. 
1 1  février 1765 . - Le commis des Dames de Soleilmont ad met les sieurs Jean 

Joseph Staigieur, Jean Jacques Havrenne et Jean-Baptiste Lenoble au purge 
ment de la saisine procurée contrn eux et Robert Tbichefet par <levant la cour 
des Moines, à Ransart. 

18 Janviei· 1 765. - Trnis jurisconsultes de Namur, ayant examiné u n  acte 
d'érhange passé par <levant la cour de Chäteli neau, le 20 Mai 1479, entre Ie  
seigneur de ce  l ieu  et  l'abbaye de Soleilmont" estiment que Ie d i t  seigneur ne 
peut accorder Ie  drnit de terrage dans les terres, bois et  héritages des dames . 

19 Févi·ier 1740. - Au nom de l'abbesse Josèphe Berger, J B. Warnier fait 
relief, 19 février 1740, <levant la cour féodale de Ligny, de la porte de la cense 
de Fontenelle et de ses dépendances. 

Le 17 Août 1752, un édit de l'empereur défend de recevoir des novices étran
gères . 
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SÉANCE PUBLI O U E  DU D I M A NCHE 6 OCTOBRE 1 90 1 .  

La �éancc s'ouvre a 1 1  heurcs du  matin dans la salie Le.uj1 l ' I lótcl ) 
d0 Ville d'Anvers . Un public nornbreux et distingTrernplit �)_
ment la salle . 

Au bul'eau siègent :  MM. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck, 
président; Fernand Donnet , sec1·étaire ; le comte Lair, membre hono
raire étranger de l 'Académie ; général Willaert, commandant de la 
garde-civ iquc ;  de Serra y Larrea, consul-général d '  Espagne et Meer, 

président du Cercle Artistique et Littéraire. 

Aux premiers rangs se sont pl acés les membres d e  l ' Académi0 . �ont 

présents : 
M M .  'l'heunissens , l?'éso1·ier, Hymans , De Ceuleneer, Max Rooses , 

l 'a u l  Cogcls ,  chanoine van den Gheyn, Soil , président Blom m e .  
I-I . Siret .  chanoine van Caster , E. Geefs, Saintenoy, de Béhault de  
Dornon ,  R .  P .  v a n  d e n  Gheyn S. J" L .  Blomme, memb 1·es titu laires. 

M:\1 . i'lroobant, Van vVint, Yander Oucleraa, Bilrneyer, ahhé Lnenc11 
et !\i nt.schots, mcrnbres correspon clants régnicoles .  

M :\ f .  l e  comte rlc Gelocs d ' E_vsden e t  Qua rré-Reybou 1·bon me111h1·os 

eor1·esponclants étrangers .  
Se sont excusés d e  n e  pouvoir  assistcr à la séanco : :\1 M. lc l n1ro11 rle 

Yinc:k de \Vinnezeole, vice-président, de \Vitte, Dcstréo , Geudens. 

v icomte cle Jonghe , D" Bamps , Van Neus� , Bergmans , De Ylam in C"k , 
membres titulaires.  

MM. Matth ieu , Navoau , comte Le Grelle, mcmbres co!'respondants 
régnicoles . \ M .  Léon De Bruyn,  meml)l'e d'honneur .  

:\L\l . Ie  comte van cl;r Straten Ponthoz, chevaliet' rle Borma n ,  

J-Iagemans. J .  Yan R ijswijck et  Fréclégancl Cogels, membres honoraire,; 
l'égnicoles . 

M .  le marquis de Nadaillac, mcmbre honoraire étranger. 
MM. Travers , Guerlin, de Swarte, Lefèbvre-Pontalis, membres cor

respondants étrangcrs . 
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En ouvrant la séa!lce, I e  présidcnt, M. Ic vicomte de Ghellinck 
Vaernewyck, prononce les paroles suivantes : 

MESDAMES ET MES S I EURS,  

L 'r\.cadérnie royale d'archéologie qui complc d�jà plus d 'un demi
siècle d'existence a inauguré, il y a quelques années, l 'ère des séanccs 
solennelles et publiqucs. Ces séances ont toujours été couronnées d 'un 
plein succès et aujourd'hui encorc j e  voi,; que vous avez répondu nom
breux it notre appel . 

("est Ic g-ago dn vif intérèt que vous portez it la science archéolo
giquc . C1·oycz Ic bicn, c· 'cst 1 1 11 eneouragement pour nous, humbles et 

modestes t!'arnilleurs, qui dans Ie ealme des bibliothèques, entourés des 

fardes et des doeurnents que Ie passé nous a légués , eherehons à faire 
rev Î VI"û i<'s t rmp� éeon lé� ,  et ;"1 reconstituer jusquc dans ses moindres 
détails l'histoire de nos rnonuments et de nos institutions. 

Nous nous efforçons do nrnreher sur les traces do nos devanciers et de 
suivre la voie que dcpuis 1812, ils nous ont tracée . La eolleetion déj:"t 
si volumineuse de nos annales et de notre bulletin est une preuve de 
notre vitalité, et un gage pour l 'avenir que nous t<icherons de faire 
mieux eneore . 

Je vous remereie clone d'ótre venus si nombreux et de tous les points 
du pays, car Bruxelles, Gand , Bruges, Malines , Termonde, Tournai et 

Liège sont ici représentées par d'éminents eollègues. 
Laissez-moi adresser aussi un salut de bienvenuc à nos intrépides 

memhres eorrespondants étrangers, que la distance n'effraie pas, qui 
sont de toutes nos solennités, de tous nos congrès . 

Notre si regretté confrère Ie comte de Marsy, que mus avez tous 
connu , aimé et apprécié et que la mort nous a ravi ! 'an dernier, a laissé 
des clisciples qui avec lui ont appris Ie chemin de la Belgique archéo
logique .  

Son successeur dans la direction de la Soeiété française d'archéolo
gie ,  M. Lefèvre Pontalis, n'a pu ve11ir car il est actuellement en 
Espagne, oceupé par d ' importantes recherches archéologiques . Le dircc
teur-acljoint M. Emile Travers, avait espéré pouvoir venir aujourd'hui, 
mais il m'écrit qu'un cmpèchement Ic rotient en Normandie. 
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En !'evanche nous voyons avec joie parmi nous, M .  le eomte Lair, 
insp�cte,ur divisionnaire de la Soeiété françaisc d'archéologie, et M. 
Quarré-Reybourbon, viee-président à la Soeiété de géographie de Lil le.  

A tous dorre, archéolog11cs belg-es et, étr1wger3 nous souhaiton� l : •  
hienvenue . 

L'ordre d u  j our de la seance eomportait les cinq points suivants : 
1 °  Un complol conlre Ie dnc d'Alóe en 1 568, par M. le vicomte 

DE GHELLI NCK v AERN E W YCK, president de l 'Académie. 
2° Les sarcophages de Rave>mc, par M .  Ic chanoine VAN DEN 

G 1rnYN, vice-président <lo la Société r l ' h istoire et d 'arehéologie de 
C-land, membre titulail'e . 

:1° En Rspagnl' . .\'nies rl'archeologic monumentale, par M .  le j uge 

S01 L, seet•étaire de la Société Historiq ue et Littéraire de Tournai, 
membre titulaire. 

1° Rapporls com11u·1°cia11 . .o anäens ent1'e Amiens et les Ftandres, 
par M. RonERT GuER1 . 1"',  présiclent de la Société des Antiquaires d<' 
Pieardie, membre cort•esponclant étranger. 

5° Une congrégation aérienne, par M. FERNA;'>ID DoNNET, secrétairc 
de l 'Académie .  

Les différeni.s orateurs inscrits <lonnent. sueeessivement leeture de 
leurs travaux, dont le texte se trouve reproduit ei-dessous . 

Toutefois, M .  Guerlin ayant ,  par suite cl ' une indisposition subite , 
été empèehé de quitter Amiens, a envoyé le manuscrit de sa eommuni
cation, qui fut hrièvement résumée par le président. Elle suit également 
ei-après. 

Avant de lever la séanee M. le vicomte de Ghellinck Vaernewyek 
s'adressa encore en ces termes à l 'assemblée : 

MESDAMES ET MESSIEURS, 

Avant de nous séparer, laissez-moi, Mesdames et Messieurs, vous 
remercier d'ètre venus si nombreux à notre séance . 

Je remercie aussi nos zélés collaborateurs : M .  le ehanoine Van den 
Gheyn, qui nous a tenus sous le charme de sa rl.eseription si intéressante 
des sarcopbages de Ravenne . Ceux d'entre nous qui suivent ces 



magnifiques congrès organisés chaque année par la Société françaisc 
d'archéologie ont pu voir cette année dans la crypte de la cathédrale 
d'Auch , et dans le cloitre de la cathédrale d'Agen, des sarcophages 
identiques comme époque à celui de Théodorus décrit par M. le  
chanoine Van den Gheyn . I l  y a aussi le beau sarcophage de Saint-Piat, 
près de Chartres, qui intéresse spécialement le Toumaisis. 

M. Soil en quelqnes pages de style élevé nous a fait une magnifiquc 
peinture de rarchéologie espagnole.  

Tolède et Grcnade nous offrent ces types particuliers et caractéristi
ques que M .  Soil sait si bien et si éloquemment nous faire comprendre . 

Il nous a fait parcourir arnc: lui ce magnifique palais de l 'Alharnbra 
et ! ' ensemble de ses salles et de ses appartements rehaussés d'or e t  
polychromés dont la  vue  est  un éLlouissement . 

Enfin M .  Donnet, notre si zélé et dévoué secrétaire, nous a parlé 
d'une congrégation établie dans la tour même de Notre-Dame. 

Cette comrnunication n'a certes pas été la rnoins intéressante et plus 
personne d'entrc nous ne passent aux pieds de i\otre-Dame , sans 
regarder en l'air et penser �t la congrégation aérienne. 

Comme je  vous le disais tantót, et par votre nombre et par l ' atten
tion soutenue que vous prètez à la lecture de nos travaux,  vous nous 
encouragez grandement à persévérer dans la voie que nous suirnns. 

Et d'ailleurs pourrait-il en ètre autrement? Anvers n 'est-elle pas ce 
centre intelligent et artistique qui dcpuis plusieurs siècles se passionne 
pour tout ce qui est sciences. lettres et arts ! 

L'Académie royale d'archéologie , ne rnus dit clone pas adieu ,  mais 
au revoir,et nous espérons que vous nous revienrlrez l'au prochain aussi 
nombreux qu'aujourd'hui. 

Le séance est levée à 1 heure . 

Lr I'res ilLen I .  Le Sec1 ·étuirl', 
FER:\' A l\ D  Do:s- :'\ ET .  \ïcornte DE G 1 1 EI . l . INCK Y A E R N E W YCK 

\suivant l ' usage , les membres de l 'Aendérnie,  à !' issue de la séance se Lréunirent  à Amers en un lunch ·à l 'hótel du Grand Laboureur. 
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A la fin du repas, Ie président ayant, porté un toast a Sa Majesté le 
Roi ,  Ie télégrarnme suivant fut envoyé au palais de Bruxelles : 

Sa Majesté le Roi, Bruxelles, 

Les membres de l'Académie royale d'archéologie de Belgique, 
réunis en banquet à la  suite de leur séanc:c publique, acclament lc toast 
au Roi et l 'assurent de leut' en tier dévouernent . 

Le P·1·éside11 l ,  
V icomte DE GHEJ.LINCK VAERNE\YYCK . 

S .  M .  Léopolcl II claig1ta faire cnrnyet' la l'Óponso télégrapbique 
suivante : 

Monsieur le Vicomte de Ghellinck Vacrnewyck, 
président de l' Académie royale d'archéologie, Anvers . 

Le Roi fort sensible au toast que l'Académie royale d'archéologie 
de Belgique réunie en un banquet à !' issue de sa séance publique a bien 
voulu porter à Sa Majesté,remercie sincèrement Messieurs les président 
et memb1'es de cette savante assemblée .  

Le  général aide de Camp du roi de  service. 



U N  CO M P L OT 

CONTRE LE DUO D'ALBE EN 1 5 6 8  

MESDA�IF.s, l\1Ess r n u R s ,  

Je toucherai à une des  plus sombt•es pages de notre histoire nationale. 
Les Pays-Bas étaient  à feu et à sang Le d uc d'Albe avait été envoyé 

par le roi Philippe II pour tacher de pacifier ces malhcurcuscs prov inces 
et sa main de fer pesait lomdement sur le pays. 

Le protestantisme cnserra it de ses bras pu issants l ' Europe catho
lique entière se tordant dans les alfrcs de souffrancc qui semhlaient. 
être cellcs de l'agonie. C' <'•tait comme unc rnste conspirat ion Yisant à 
changer en Europc son vieux systèmc de religion et de gouveruement . 

En Angleterrc. le roi Henri VIII  avait ado[Jté la nouvelle doctrine . 
En France, les Huguenots clcvcnaient do [ Jlu� en pl us puiss:rnts , tan

tót favorisés, tantót combattus [Jar Catherine do Mi·dici�. 

En Allemagne, presque tous les pctits princes avaient ombrassé la 

Réforme avecardeur et l'empereur l\Iaximilien par ses inccrtitudes et ses 
tergiversations laissait la nouvelle doctrine s' impla11ter arnc de pro
fondes raeines dans tout l'empire. 

Philippe II soul résistait avoc énergio au courant envahissour et c'est 
alors que tout l 'effort du protestantisme se porta sur les Pays-Bas , 

comme étant le dernier boulevard à enlever . 
Les prétextes ne manquaient pas aux mécontents : 

La création dos nouveaux évèchés, la dérense de prècher publique
ment la réforme, l 'an nonce de l' inquisition ,  la présence de troupes 
espagnoles en grand nomb1·e. I l  y avait aussi ! 'esprit d ' indépendanoe de 
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la haute noblesse qui  aspirait à dominer, et voulait briser la résistance 
que lu i  opposait la politique des souverains . 

Et c'est alors que fut signé le célebre compromis des nobles , et 
Marguerite de Parme aux abois réclamait avec insistance l ' aicle de 
Philippe II,  lui écrivant que tout serait Lientót· perclu s' i l  n'agissait 
pas. ( ') 

Le mouvement se généralisa : en aoüt 1 566, toutes les églises furent 
saccagees à Lille et à Ypres. (2) Sur cl'autres points du pays des dévas
tations et des sacrileges sont aussi commis. (3) En clécembre 1 566 , 
3 ou  4000 sectaires sous la conduite de onze enseignes d' infanterie se 
réunissent en armes aux environs de Tournai, brtllent et pillent plu
sieurs monasteres et maisons. (4) 

En janvier 1 567 à Valencie'nnes on brüle tous les jours des églises et 
des couvents et mème une maison du roi . (5) 

Les confédérés s' étaient emparés de Bois-le-Duc et d'Amsterdam. (6) 
Durant l 'octave de l'Assomption de 1 5G6 ( 18  août) avaient eu lieu 

les pillages cl' An vers. Enquelques heures les 70 autels de l 'église Notrc
Dame furent renversés et saccagés .  Les vases sacrés servirent à Loire . 

Les religieux et religieuses fuyaient à travers les rues d' An vers, 
poursuivis par les sectaires l[Ui leut· tiraient des coups de feu .  (7) 

En octobre les pillages recornmencèrent dans les églises d' Anvers . (8) 
Les iconoclastes avaient en 4 jours ( 14- 18  août 1 566) saccagé et 

détruit aux Pays-Bas plus de 100 églises et monaster"es . (9). 
Sanglante était !'attaque, mais combien sanglante aussi fut la 

répression .  Philippe Il , outré de cc qui se passait aux Pays-Bas , y 
envoya le terrible duc cl' Albe . 

Arrivé à Bruxelles le 22 aoüt 15G7 , il avait dès le 9 septembrc con
voqué le conscil d ' Etat, sous prétextc d 'examiner les plans de:; l'ortifi-

( l )  GACHAJW. CoiTespondance de Philippe Il, t.  [ et l l . passim. 
(2) Ibid. ! .  449. 
(3) VAN DER VrncKT. Rist. des troubles des B. P. Edit. 'fal'te t. l l .  p.  1 50. 
(4) GACHAllD. Coinspondance de Philippe Il, 1 .  pp.  452, 459, 499. 
(5) Ibid. p .  503. 
(6) Ibid. p. 525 . 
(7)  GERLACHE. I. 153. JusTE . Hist. de Belg, p. 390. 
( 8) GACHARD. [. 478. 
(9) Mém. de Viglius et d'Hoppe"us, pul.il .  par \VAUTEJ\S, p. 344. 
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eations de Thionvill e  et de Luxembourg, et à la sortie de la sèanee les 
eomtes d'Egmont et de Homes éta. ient a rrètés par scs ordres. A partit· 

de ce moment les prisons regorgcl'Cnt du prisonnicrs pol itiquc s . Le 
bourgmestre d'Anvers, Antoine Va n Stl'alcn ( ' )  lc seigneur clc Baekc l'
zeole (.Jean de Casembroot) A lonzo do Lal oo, et d 'autrus, a1·rètè� pat· lus 

é rn issaires d u  duo atte 1 1ch1 icnt t [ u' i l  l'ul. p t·onorwé sui· l eur �ol't, da1 1s  \ r's 

prisons de Vilvorclc et de Gand ( 2). 
Le duc d'Albe avait do pl us iusti tué cl(•:; so11 al'rivéo J u  eunsei l  des 

troubles , dout l ' illègal ité a été <l iseutec à fond pa.r :.r . Pou l l et dar r� 

son OU\Tage SUI' Ic cl1·oit pénal du duehé de Bt·a.haut e> . 
:\. cc mome11t-lit, u 1 10 dos plus puissarttes fam i l ies brabau�:onuos û tait 

los l l i nckaert aujourd ' h u i  < ·0111pletoment étciuts et dont Ic suuvc1 1 ir  
n'c xistc mème plus.  Pou1 ·  en retrouver lès tracos, i l  faut seeoucr l a  

poussiere des a.rchivcs et reeom·ir a.ux doeuments oonservés a.ux dépóts 

pu bl ies ou dans les arohives privèes. l i s  t•emontaient á Gèrol i n  Hinc

kaert, c:hovalier en 1 349 qui avait èpousé Marguerite c le i\Ialines, ftl l o  

d 'un lxitard de Jean l"", d u c  de Brabant.  

Leurs descondants furent succcssivornent v icomtes do Tet·vucren e l. 
de Duyshourg ( 1 ) ,  �eigncu1·s d ' O!tai rr ,  <Ic Cul'l iai;.;,  de Lil lo ,  de Steetw< '
kerwel et d'autrcs belles te r·rcs . 

fls occuperent d'e111blt'Jo de !tautus positiorrs pt·es des sournrai11s , fu1·e11t 

grands vuncurs d u  Brabant dès Ic uommeneerne11t du xvc siècle e; . 
l is  furont aussi échansons de Phil ip pe cl' A utriche , ècuyors tran

chant (ü), maitros cl 'hótel et échansons de Marie de Hongrie puis de 

Ph ilippe II on 1558 . 
Cetto famil ie  a produit ègalement un bourgmestro de Bruxelles on 

1 588 et plusieut·s échevins à diverscs époques. 

( l )  GACHA!lD . CoiTespondance de Philippe Jl. [ . p .  573. 
(2) GACHARD . Notice siw le conseil des lroubles. p. -1 .  
( 3 )  PoULLET. L e  droit pénal dans le duché de Brabant. p. 1 18. 
(4)  l{elief d u  3 j u i llet l-125. Boo(t- Leen/Joek van Brabant. f'• 66. - CtrntSTYN. 

Jill'isprud. heroica p. 352, col . 2. 
(5) En 1-120, Jean H inckaert, seigneur d'Oha i n ,  grand veneur d u  Brabant, 

gagna à Rrnxelles Ie  pr'ix du tonruoi auquel assistait Ie bon duc Philippe de 
Bou1·gogne. (MoNSTRELET. II .  p. 40 . )  

(6) Jean Hinckaert, seigneur d'Ohain prèta serment pou1· cette charge en 

J.1\)6 . 



- rn: ; -

Ces détails prouvent la haute situation des H inckaert possesseurs de 
la te1·re et du chàteau d 'Ohain,  terre considérable cai· lors de la confü
( 'atio11 ,  la recette annuelle en 1 570 était de 7D5 livres ( ' ) Et c'est lit 
\[U'au bord do la forèt de Soignes dans J e  silence et l ' éloignement se 
t1·ama ce complot, qui, s' i l  avait réussi , aurait changé complètement la 
läce des choses aux Pays-Bas . 

. J ean Hinekae1·t, au moment des troubles possesseur de la seigneul'ie 
d'Ol1ain était no à Rruxelles le luncli 28 octob1·e 1 538, fils de Jea11 , 
< :hcrnliel', seigneur d 'Ohain,  et de Charlotte d'Ailly, dame de \Vattig-
1 1 ic� (2) . 

�on alliance avec Lucrèce van der Aa (3) le l'endait beau- frère de 
Charles van der Noot, chevalier, seigneur du Risoir (Le Comte de 
Riwor, dont M. Sardou a fait le hél'OS de son drame Patrie) . 

I l  était de plus cousin germain des deux frères Charles et Gaspard 
van der Noot, seigneurs du Risoir et de Carloo ,  ear leur mère était 

Catl1erine Hinclrn.ert, fille du seigneur d'Ohain (1) . 
. Jean Hinckaert était l 'ami du comte d'Egmont, il correspondait avce 

lu i  et huit lettres signées Lamoral d 'Egmont, datées de 1 537 et 1 5ö8 
et adressées à lui ,  font partie des épistolaires de la bibliothèque de 
Gand (5) .  Une 9• pièce jointe à ce dossier, est une copie de ! 'époque ,  de 
fa lettre si connue écrite à Philippe I I  par le comte d 'Egmont avant de 
rnouril' . Cette copie fut adressée de Bruxelles , à la  dame d 'Ohain, à 
Cologne . 

( 1 )  Al'chives de la Chambrn dos Comptes à Brnxelles. Comptes de confisca
tion n° 192228 à 229. 

(2) La Biogrnphie Natiunate, tome IX, p. 38 1 ,  d it de lu i  : " Son Ol'igine 
ótait illustre, Je sang des anciens <lues de 8 1'abant coulait dans ses veines. Sa 
devise était : Marche d1'0it. Ce qui la rend ol'igi11al•J c'est qu'olle ; Jtu·ait éló 
cboisie pa1· Je fondateur de sa 1·ace qui  était boiteux. " 

(3) Lucrèce van der Aa était fille de Cb.irles, cbevalier, et de Catherine de 
l:forimeval, dame de Woluwe St .  Lambert. Sa soour, veuvo de Cbarles van del' 
Noot, après le bannissement de son mari et la confiscation de tous ses \Jiens, se 
retira d'abord à An vers, puis dans la ville do l'Ecluse, oü elle momut de la 
peste en 1605. 

(4) Catherine Hinckaert était fille de Jean Hinckaert, seigneul' d 'Ohain et 
de Barbe d'Enghien et avait épouséWauthier van der Noot, chevalier, seigneur 
du Risoir. 

(5) l:libl. de Gand ms. n° 93. invent. du b0" de St. Genois, p .  26 1 .  n° 3·12 .  
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Aussi après l 'arrestation do Laruoral d'Egmont, comme ami et sur 
les instances de la malheureuse Sabine de Bavière, Hinckaert avait 
consenti à entrepren<lre le long et difficile voyage d 'Espagne, pour 
aller implorcr le roi et lui remettre une lettre de la comtesse d 'Egmont 
datée du 4 octobre 1 567 ( ') , demanclant que son mari soit épargné et 
�eulement cnfermé dans un  de ses chàteaux eu attendant qu'il ait pu 
présenter la justification de sa conduite (2) . 

Hinckaort mit 20 jours a fra.nchir la distance de Bruxelles à Madrid. 
Le seigneur d'Ohain y arriva Je 24 octobre 1 567, done six semaines 

après l 'aI"restation du eomte d'Egmont (3) , et se présenta immédiatement 
il l'Escurial .  Là, un affront sa,nglant attendait l 'envoyé de Sabine de 
fäwière, qui eependant aurait eu  droit à quelques égards, étant la 
femme du vainqueur de Gravelines et de Saint-Quentin .  

Philippe I I  refusa nettement de le recevoir. Dans une lettre écrite 
au duc d 'Albe le 12 novembre 1 567,  i l  en donne les motifs ; il ne lui  a 
pas accordé audienee parce que cette mission avait e u  l ieu  à l 'insu du 
duc (4) 

Hinckaert humilié et repoussé dut reprenclre le chemin des Pays-Bas, 
sans avoir pu remplir sa mission (5) . 

Ce retour fut pénible et la haine et la soif de vengeance pénétrèrent 
au coour de l 'ami clévoué, qui avait fait cette clémarche se croyant 
sûr de réussir. 

Voyons ce qui se passait clans l' àme .cl 'Hinckaert clurant ce dur 
voyage de retour. 

I l  avait vu le comte d'Egmont , le comte de Homes, le bourgmestre 

( 1 )  TA1tLm1t et Vl AUTERS Géogi·ap!tie des communes belges. Canton de Wc.wi·e, 
p .  78. 

( 2) D E  8AVAY. Procès du comte d'E._qmont, p. 16. 
:3) Mémoirns anonymes sw· les ti·oubles des Pays-Bas, publiés par BLAES, 

I ,  p. 62. En note. 
DE l:h v A Y. Le procès du comte d' Egmont, p. 17 . 
(4) GACHAltD. Coinspondance de Philippe II. r. p. 599. 
(5) Dans la co1Tespondance de Philippe Il, pu\Jliée par GACHARD, se trnuvent 

deux lettrcs de Sabine de Bavière à Philippe I I  (t. !. p .  598 et t. 1 1 ,p .  5 portan t  
les dates du 6 novembre 1567 e t  du 9 janvie1· 1 567 ( 1 568 n .  s. ) .  Dans ces lettres 
clle implorn Ie roi ,  rnppelle les s<Jrvices de son mari et fait appel à sa clémence. 
Ces lettres furent écrites après Ie rntour d'Hinckacrt de sa rn ission infructueuse. 



d'Anvers et tant cl 'autres j etés en prison , sui· les 01·clres du du<: cl 'All1e , 
à son point de vue,  oppresseur de la patrie. 

Il avait vu rejeter toutes les r<"t1 1étes, toutes les démarclies de 
Sabine de Bavière. En ciernier ressol't i l  s'était cléciclé à porter lui-
111ème les plaintes de l a  malheureuse comtesse d 'Egmont aux pieds du 
Roi . 

Arrivé à Madrid , il se rnit refuser l ' auclienee clemanclée, alors que 
lui,  (comme le prouvc la J iste d u  28 ju i 1 1  1 567 publiée par Gachard) ( ' )  
foisait encore partie des gentilsl10mmes attachés à la  maison du  Roi. 

On conçoit que des idées de vengeancc aient pu se développer en l u i ,  
e t  voyant que les moyens lég«•ux: n o  réussissaient pl us,  il  s e  soit arrêt.é 
résolument à tenter par la force ce qu'il  n 'avait pu ohtenir par les sup
plications. 

I l  s'agissait clone pour I I in<:kae1·t, de délivrer ü tout prix ,  son ami Ic 
comte d ' Egmont (:2) . 

Lenrs relations d 'amitié s' étaientétablies depuis longtemps . Tout j eune , 
il avait fait ses premières armcs sous cl'Egmont au siège de Mctz ('1) . I l  

an\it ensuite combattu sous ses ordres àSt. -Quentin et à Gravel ines. Les 
lettres eonservécs à la bibliotlièt1ue de Gancl, prouvent l ' intimité qu'il 
y avait entre cux. D' Egmont s'.r informo à plusicurs reprises de sa 
santé, il  l 'engage à ccrtaines précautions, (lettres du 6 mai et du  l ï 
j uin 1 557 et d u  1 3  j uillet 1558) . l'al' une lettre d u  6 juillet 1 558, il  
l 'engage à venir le trouvei· à Roisin et lui parle mème clans une apostille 
écrite de sa main des vins fins qu'il  y trouvera. 

Tout cela dénote les relations d'amitié qu'ils avaient avant l ' arresta
tion du comte d ' Egmont. 

Aussi quoique les h istoriens qui parlent du complot en attribuent 
l ' idée aux frères van der Noot, quoique le baron Kervyn de Lettenhovo 
ait cru voir l ' iclée rnèrne de cette entreprise suggèrée par le prince 
tl'Orange (1), à cause d ' une lettre ècrite par Jacques de We_sembekc 
à Charles van der Noot, et dans laquelle il lui demande de clonner .une 

( 1) Con·espondance de Philippe II, l .  p. 549. 
(2) • Le comte d"Egmont t l'ouva en lu i  un ami q11i va jusqn'à risqnel' sa tête 

pour lu i  sauver la vie et l'honneur • Biog. Nat. IX. p .  382. 
(3) Biograph ie nationalr-, t. IX p 38 1 .  
(4) Bon KERVYN DE LETTENHOVE. Les Huguenots et les G1rnux. l l. 102. 
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preuve de dévouement ; nous croyons plutöt que vu les tentatives 
d ' Hinckaert pour délivrer le comte d 'Egmont , vu l 'affront qu' i l  arnit 
re�·u à Madrid, et vu surtout le choix du chàteau d 'Ohain comme centre 
des conj urés, il aurait très bi en pu être l' inspii·ateur de eet te entre prise 
hardie, dont les seigneurs du Risoir et de Carloo furent les exócuteurs . 

Quoiqu'il en soit, voici les faits : Hinclrnert rentre à Bruxelles, rond 
compte de son insuccès à ses amis et quclques semaines après s'or
ganise cette conjuration qui avait pour but cle s'cmparer de la pcrsonne 
du duc d'Albe . Les conjurés s'inrnginaient naturellement que le duc 
prisonnier ou mort, les portes de la prison s'ouvriraient pour le eomte 
d'Egmont. 

Le complot s'apprète en févricr et mars,les conj urés travaillent dans 
l 'ombre et le silencc . Ic chàtcau d'Ohain était admirablement situé 
puur cela, à l ' écart, loin des yeux, au delà de la forèt de Soignes . 
J i inekaert avait trouvé parmi ses parents et ses amis le terrain tout 
préparé , car la noblesse était alors en pleine anarchie contre le pouvoir 
royal . 

:\. Ohain se 1·éunisscnt Chai·les Yan del' �oot, seignem· du Risoir ( ' ) , 
Cîaspard van der Noot , seigneur de Carloo ( 2),  Jean de �lol, dit le 
Borgne ,  seigneur d'Oetingen, Charles Boisot, Philippe van der :vreeren 
(de Saventhem) (1; tous gentilshommes, et  ee qui est à remarquer tous 
gentilshommes attachés à la maison du  Roi ,  sauf le seigneur  de Carloo 
t't Charles Boisot (!) . 

La l'ètc de Pàqucs tombait cu l jG8, lc 18 av1·il . Le due d' Albe avait 

( I l  Terre près d 'Enghien, a pparleuant ;'1 la famil le van dür Noot depu is 
longtemps. 

(2) La seigneurie de Cadoo ost une paroisse distincte de colle d 'Uccle. Cathe
rine Hinckaert q u i  avait hérité Cadoo, de lll fa mil ie van den Heotvolde, 
apporta cette terre aux van der Noot. Ca l'loo fut confisqué par la prnscri ption 
du 17 août 1 568, mais par su i te d'une ordonnance de main-levé,1 du 7 sept. 1 569. 

Catheri ne Hi nckaert, mèl'8 du p1·osc1·it conti nua à percevoir queh1ues rerenus 
et entr'autre,; une rente de 50 li l'l'es sur Cal'loo . Elle rr'en jou it pas lougtemps, 
ca i· elle mourut l 'anuée su i vante üt fut entorrée à Griml>erghe. (WAUTERS, 
Envfrons de B1·uxP-lles, I l [ ,  p .  650 . )  

(3) TARLIER et WAUTli:RS, Wavi·e. p. 78. 

( 4) GACHARD. Cm·respondance de Philippe IJ. !. 548. L iste des gentilshom-
1 1 1üs rlo la bo11chc et de la l l JU Îson du Roi , portó>; Stil' los l i vrcs du bmean 
28 ju in 1567. 
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annoncé son  intention d'al lcl' passer la Semainc sainte clans la  rctraile 
et il avait fait choix du monastère de Groenendael, situé en pleine forêt 
de Soignes. 

Pierre W alschaeus en était alors prieur ( ' ) .  
L'occasion était propice e t  les conj urés résolurent d e  cerner Groenen

rlael de s'emparer de la  personne du duc et de marcher ensuite sur 
Bruxelles (2) . Le seigneur de Carloo se rend au monastère, il se d i t  
poursuivi par les  émissaires du duc et demande ;\ s 'y cacher durant 
quelques jours sous les hal.lits de moine pour échapper ainsi et faire 
perdre sa trace . Le prieur vValschaeus y consent. Carloo avait pou1· 
m ission , des que le duc serait arriré d'ouvrir la nuit les portes du 
monastere JlOUt' y laisser pénétrer les conj urés. l is  avaient réuni a n  
chüteau d'Ohain 600 cavaliers e t  2000 piétons.  L e  seigneur d u  Risoir  
commandait en chef et  rlevait dirigel' toute l 'expéditi on (3). 

Les historicns ne sont pas d'accord sur les forces réunies par les 0011-
jurés. D'après de Thou, 6000 cavaliers auraient été sous les armes.  

Hcerceus et Le Petit ne leur donnent que GOO chevaux et  500 
piétons . Van Jieteren parle de 700 chernux et de 500 piétons .  

Lt>s chiffres exact� nous sont fournis par l'acte retrouvé aux archivcs 
d u  Rnyaume, et qui jusqu 'ici n'avait pas encore été publié. D'après eet 
acte, les conj urés avaient réuui 500 carnliers et 2000 p iétons (4) .  La 
conspiration était clone bicn organisée et d isposait de forces considéra
bles . Tout semblait devoir réussir car le duc d'Albe était sans méfiance 
et les préparatifa étaient déj à  faits pour son départ. 

Mais, un des nouveaux soldats cngagés par les conj urés et faisant 
partie du détachement commandé par Jean de Beausart, d'Arment.ièrcs 
mit à néant toute cette entreprise . 

Ce soldat avait servi comme trompette sous les orclres de Philippe de 
Rocourt de L icques, alo1·� capitaino d' une compagnie de cent lances il 
Bruxelles, et qui plus tarcl devint gouvcmeur de Louvain puis de 

Lille (>) . 

( 1 )  LE RoY. - G1·. 1'h.Játre Sac1·é du duché de 81'abant. !. 2• part. p .  320. 
SANDERUS. - Cho1·og. Sacm. l l . p. 2 1 .  
(2) D E  'fHou . l V.  p .  75. 
(3) BERNARD DE MENDOt:li:, éd. cle l59 l .  p. 3Ü''o. 
(4) Voir Pièces Justificatives. 1568. 17 août. 
(5) HAERAEUS, 1 v. p. 84 . - LE PETIT I I .  p. 17G. 
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Ce trompette quitta clandcstincment lc chàteau d 'Ohain, alla trouYer 
à Bruxelles son ancien chef et lui dévoila tout I e  plan des conj urés. 

Philippe de Recourt ( ' ) :wertit immédiatement le duo de ce qui se 
passait . 

D'abord le duc d'Albc ne voulut pas y croirc . et s'obstina à partir 
quand rnème (2) . On ent toutes les peines du monde à le dissuader de 
prenrlre la route de Groenendael et ce n'est que devant les preuvt>:;; 
accumulées par Ie sire de Licques qu'il se rendit et consentit à rester à 
Bruxel les .  

On prit alors immécliatement les mesures ]JOUr faire arrèter t,ous les 
coupables (3) . 

Les ir et le seul conj uré qui fut pris, fut Jean de Beausart, d'Armen
tières trahi par le soldat qu' il avait sous ses ordres. 

On le mit à la torture , mais i l  refusa de dénoneer les auteurs rln com
plot, et  périt à Bruxelles le 13 j uin dans d'affreux supplices e ) .  

Les autres conjurés purent s e  sauver. Les uns se  réfugièrent it 
Cologne , les autres rej oignirent le  eorps d 'armée de Jean rle Montigny, 
rassemblé près de Ruremonde . 

Gne sentence de proscription fut prononcée eontre Jean Hinckaert lc 
11 septembre 1 5G8 et tous ses biens furent confisqués. Les archi ,·es r l 1 1  
royqume possèdent les comptes de confiscation de la seigneuric 
rl 'Ohain (5) . Ces comptes sont rendus par Jean de Gaverelle, rece 1·e 1 1 1 · 
rln Roi . Les deux premiers eomptes manquent malheureusemcnt, , . , l l .  
en t<'te du l r se trou vait inscrite la  sentence de confiseation qui l' l l  ind i
q uait lcs motifs et l'original en  est perdu .  

Gne autre sentence datée de  Bois-le-Duc l e  1 7  août 1 5G8 (ü). k1nnit. 

( 1 )  Le P. A:>SELME. Hist .  générale des grands off. de la couronne t. V 1 1 .  p. 828. 
Philippe de Recourt et de Licques, chàtelain héréditaire de Lens, étaic alor:; 
capitaine d'une Ci• de cent lances en 1 568, il fut depuis et succllssivement. go1 1 -

verneur de Camlirai ( 1574) puis de Hadem, de  Louvain, de Lille, d" To1 1 rn a i ,  de 
Douai et  d'Orchies. I l  était depuis 1579 colonel d 'un régiment de 10 C;es de glrns 
à pied Wallons, et mourut à Brnxelles en 1580. 

(2) VA:> MRTKRRN. p. 56. 
(3) a i.:  Tttou, ! V. 75. 
(·I) Commentafres de Bel'nanl de Mendoce, édit .  <l11 colonel GutLLA U M r:. 1. I "  

78 en  note . 
(5 l  A1·ch .  du Roy. Chambre <les comptes. N°• 192228·32. V. Pièces just. N° 1 1 1. 
(o) V. Pi,�ces j 11st i fic .  N° ll .  



- l GO -

les autres conj urés ,  les seigneurs du Risoir, de Carloo et d'Octingcn ,  
Philippe van der Meeren et Charles Boisot. 'l'ous leurs biens furent 
également confisq ués . 

Les archives d u  Royaume possèdent vingt-sept comptes de la confis
cation ·c1 u Risoir ( ' ) ,  mais ils se rapportent à nne autre confiscation faite 
plus tard sm· Maurice rnn der Noot petit-fils de Charles et ses co-héri 
tic1'.;; (�) . Cenx f[UÏ concement le chef de l ' expédition de Groenendael 
font pal'tie des archives dépai·tementales de Lille, si l'iches en documents 
concernant les Pays-Bas (3) . 

Quelques auteurs cependant nient la vét'acité du fait tets que le card. 
Bentivoglio (4) , et Chappuis (5) et rnettent cette conspiration en doutc , 
comme Marc van Vaernewijck (6) , mais nous en avons la prcuve irrécu
sable par un document des archives du royaume, dont nous avons la copie 
ici (7) ce passage vise clairement la conspiration : « assavoir le dit 
» Jehan de Mol et Carloo d 'avoir en secrète intelligence avec Charles 
» van der Noot seigneur de Risoir ,  et aultres gentils hommes confo
" dérez pour avecq cinq eens hommes à cheval et deux mil piétons 
» emhlez et surprendre ladite ville de Bruxelles en la semaine 
» pencuse t8) , dernièrement passéc et illecq se saisir de la personne 
» de son Excellence et dn grand prielll' son filz ,  ensemble de ccux lez 
» el le ,  etc . � 

En présence de ce document inédit, il est impossible de nier la con
spiration. 

A la suite de cette sentence donnée à Bois-le-Duc le 1 7  août 15G8, 
les conj urés furent bannis pour toujours et tous leurs biens meubles 
et_immeuLles confisqués au profit du Roi .  

Aux archives d u  Royaume s e  trouve la liste des bannis, liste qui a 

(l J Arch . gén. du Royaume. Comptes de confiscation Risoir. 1\0s 19466 à 7;"i . 
(2) AZEVEDO Gén. VAN DER NooT, p. 1 1  litt. A .  
(3) Arch.  de la  Ch. des comptes à Lille. Sériti B .  Recette générale B .  5293. 

Portefeuille 1568 (du }r janv. au 31 déc. ) 
(4) REl'TIVOGLIO. Histoii·e des g11e1Tes de Flandre. ! .  25 1 .  
(5) CHAPPU!S. Histoii-e génémle de la guerre de Flanllre p .  67. 
(6) VAERNEW!JCK. Bei·om·liche tiJden, IV.  p .  39. 
(7) Pièces justificatives N° I l .  
( 8) Hebdoma<la pcenosa : Semaine sainte. 
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t'.· l é publiée dans Ic eom ptc !'cn c lu r le la eornmission cl ' histoire ( ' ) ,  et sur 

cette liste nous retrouvons les noms de Lous nos conj urés : 
" Charles de Boisot . 
» Jean van Hi nekaert , escuier seigneur de Ohain .  
" Jehan de :'vfol , seigneur de Oetinge , naguerrcs l ieutenn nt du fkfz 

!1 1 1  pa,rs de Brabant .  Jaspar van der Noot , �e igneur de Carloo . 
" Philippe van der Moeren . " 
.\ partir de ce moment les conj urés se d i� perse n t ,  les uns 1•13joignenl. 

Ie prinee d 'Ora 11ge , les autres se retirent au delà du Rhin ,  car la 
femme de l ' u n  d'eux Lucrèca van der Aa, fomme du seigneur d'Ohain 
était à Cologne l'année suivante auprcs de la malhc ureuse <'omt esse 

d' Egmont (2) , q11i s'y éta it rctirée entonréc d ' amis dérnués (l l (;\leer 
ander personagien daer ontrent) (4) . 

A la suite de ces proscriptions, voyons r·c quo sont rlcnrnns nos con-

( 1 )  Compte rend u .  3° sé 1·ie t. VIL p. 34. 
(2) A près l'exécution d u  comte d ' Egmont (5 ju i n  1568) Sabine de Havi(Jro se 

rotira au oouvont de la Cambre lez Bruxelles, et s'y tronvait dans u ne si tuation 
vois ine de la rnisèrn, tous ses biPns ayant été confisqués. Le d u c  d'A l bc écr i v i t  
alo1·s à P h i l i ppe I l ,  pou t· l a  t'ecomman<ler à la bienveillancé royale, l u i  repré
,;entant qn'elle était cons idérée comme une sai n te, et qu'accompagnée de ses 
filles, elle parco n rai t n n· pieds, toutcs les n uits les églises de Bruxelles, priant 
pour Ie salut de l'àme de son époux.  

E n  attendant la réponse d u  roi ,  i l  prit sur lui  de lu i  fai rn  rnmettrn Ie  1 7  ju  i n  
1568. (donc 15 jour5 après l'exécution)  n n e  somme de 2000 l ivres de Fl:.tndrc, 
pow· s'en aydie1· et subi:enfr en ses nécessités, comme t1·onve1·a convenii'. Ln. 
q u ittance de cette somme, sig-née " Sabynne, pallatynne, clucesse en 13avyère " •  

se trouvc aux archives départementalcs d u  Nord. ( 17 j ui n 1568. - Séric B .  -
no 2595 - portefeu i l le) . Une autrc qu ittance dP. 2500 l ivres de quamntc g1·05 
( 13 nov. 157 l .) cxiste (même série - n° 26 13 - portefouille) elle est aussi si gnée 
pat· la comtesse d'Egmont et potte " no11s a ordonné à bon compte de nost.rn 
entretènement et ali mentati on de noz enffans estans près de nostre pct·son nc 
oulti·e et pardessus tous aultres payemens à nous faitz à la  cause d i cte j usqnc 
aujour<l 'huy. " D'après ces <locuments Ic dnc d'Albe, n'aurait pas été si  i nsensi ble 

à la  pitié, que les h i storiens l'ont dépeint puisqnc c·cst l u i-même lJ Ue nons 
voyons intercé<ler pour q n ' i l  soit donnó des secout·s à la Yeuve de Ct' ln i  qn' i l  
avait fait condamner. 

(3) Baron de ST.·GilliOIS. Catalog. des manusC1'its de la bibtiotltègue de 
Gand. p. 26 1 . note. 

(4) M. VAN VAERNEWIJCK. Van die be1·oe1·licke tijden. IV. p. l l  l .  
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jurés : Jean de Beausart est Ie seul qui paya de sa tète, l ' expédition de 
Groenendael . 

Charles van der Noot , ex-seigneur du  Risoir fut nommé immédia
tement colonel d 'un régiment d' infanterie au ser vice du prince 
d'Orange, et rejoignit près de Ruremonde le corps d'armée commandé 
par Jean de Montigny, seigneur de Villers . Ils furent la même année 
vaincus à Dalhen, et Charles van der Noot fut tué à la tète de son 
régiment ( ' ). 

Son frère Gaspard van der �oot (2) deYint également capitai11e d 'une 
compagnie de ?00 hommes ü pied et tut tué la nuit du 8 j uillet 1 573 (3) 
en conduisant des secours à la ville de Harlem assiégée (4) . 

Charles Boisot, devint conseiller du conseil privé par patentes du 17 
octobre 1 579 (5). 

Philippe van der Meeren, qui avait épousé en i r•• noces une van der 
Noot, fut nommé en 1 582 lieutenant des fiefs du Brabant, et rhourut. 
en 1592, après avoir reconnu l 'autorité royale en 1585 lors de la 
soumission de Bruxelles (ö) . 

Jean de Mol , dit le Borgne (7) dont la mère était une van der Noot 
et la grand'mère une Hinckaert, fut réintégré dans ses biens en vertu 
d 'un ordre du commandeur Requesens en date du 26 j uillet 1 574 . 

Il fignra parmi les représentants des Etats généraux à la Pacification 
de Gand , et rentra dans ses fonctions de lientenant des fiefs du Brabant 
le 7 avril 1 578, mais quatre ans après il abandonna cette charge , et 
depuis lors il n 'est plus fait mention de lui . 

Mais il est toutefois à remarquer pour Philippe van der Meeren , 
qu'au moment de la conj uration et de la condamnation qui s'en snivit, 

(1)  Mémoires de Viglius et  d' Hoppems, publiés par WAUTERS, p. 353, note. 
(2) AzEVEOo. Généal. van dei· Nout, p. 8. 
(3) Son chateau de Cal'loo confisqué, fut donné on location à J acques de 

Lalaing, seigneur de Santberghe, pour 12 ans, moyennant 31 l ivres par a n .  
WAUTRRS. Envii-ons d e  Bruxelles, l i l ,  p .  650. 

(4) WAUTERS. Environs de Bruxelles, l i l .  p. 650. 
(5) AZEVEoo, Généal.  van dei· Noot, p. 362. Il avait figuré Slll' la l iste de ceux. 

exclus du pardon. GACHAito, Correspondance de Philippe Il, I l ! . p. 499. 
(6) AZEVEDO, Gén. van der Noot, p. 97. Mémoii-es de Viglius et d'Hoppe1·us, 

p. 345 note. 
(7) Mémoii-es de Viglius et d' Hoppe1·us, p. 345. 
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son père \Vauthier van der Meeren, vivant encorc ( ' ) et étant seigneur 
de Saventhem et de Sterrebeek, ces seigneuries n'avaient pu être con-

-

fisquées à ce moment là, et d'ailleurs les comptes de confiscation , 
reposant aux archives du Royaume, ne font pas mention de ces 
deux seigneurias. Ils ne mentionnent pas non plus la seigneurie 
d 'Oetingen . 

Quant à Jean Hinckaert que nous considérons comme l ' instigateur 
du complot, il alla rejoindre sa femme et ses enfants à Cologne, oü était 
la comtesse d'Egmont, entourée d'amis dévoués , mais esprit ardent et 
entreprenant il ne peut rester inactif, et se jeta désormais dans le 
parti du  prince d'Orange ; son inftuence grandit à mesure que lc prince 
devint le véritable et u nique chef des provinces révoltées. (2) 

Une l re amnistie accordée par Philippe II et datée de Madrid le 16 

novembre 1 5G9, 110 fut proclamée à Bruxelles par le duc d 'Albe qu'en 
1570 (3) . 

Unc 2"• anrnistie J'nt prnpo.;;éc par Requcsens aux Etats de Hollandc 
et Zélande, ellc comprenait pai•don général et restitution de tous les 
privilèges et de toutes Jes propriétés (1) .  De plus la Pacification de 
Gand , conclue le 8 novembre 1 57G, dont un des articles spécifiait la 
rcstitution des biens confisqués et ensuite l 'Edit perpétuel signé à 
Marche-en-Famènc le 1 2  février 1577 (5) , permirent à tous les bannis 
de rentrer et de reeouvrer leurs biens . 

Les mémoires anonymes sur les troubles des Pays -Bas, publiés par 

( 1) Mort à la fin de l'année 1568. 
(2) WAUTERS. Communes belges. B1·abant, canton de ·wavre, p. 79 . 
(3) Voi l' : " Gráce et pm·don générat donné pai· te Roy Nost1·e Sfre, à cause 

des t?"OHbles passe;; • - Bl'Uxelles, Michel de Hamont, imprimeut• j ur6, 1570 . 
Petit in-4°. Voir au,;;;i : "  01"donnance, statut et deci·et du Rai nost1·e Sfre, 
totichant te mppo1·t et relief des fief::; tenu::; des te1·1·es se(qneiwies et biens 
f éodaulx confisque� et clévolu::; à sa Majesté à cause des trnubles passe;; , . -
Brnxelles, Michel de Hamont, imprimeur juré, 1569. Petit in-4o. Les archives 
do la Chambre des comptes à Li lle (Série B. 2608. Reg in-f0 34 lvo) mention
ncnt un payement fait en 1570 iL Antoine Oliviers, chätelain de Gaesbeek pom· 
ses racations," pour estre allés à la rescri pt.ion <le son Excellence (à An vers) . . . 
• pour· illecq assistcr à la publical ion  d u  pardon général comme héraulx 
" d'annes de Sa Majesté . •  

(4 )  MoKE. Eist. de Belgique, pp. 375. 381. 82. 
(5) Jusrn. Eist _ de Belgique, p. 428. 
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Blaes et Henne ( ' )  nous apprennent que Jean Hinckaert ayant eu con
naissance du projet de don Louis de Requesens de publier le pardon 
général manda à sas vassaux d'Ohain ,  qu' il ne pouvait venir au dit 

pardon sans avoir aequitté les dettes contractées par lui en Allemagne .  
I l  l u i  fallait 3000 florins (2 ) .  Malgré les pertes énormes subies par les 
campagnes,  les vassaux d'Ohain « mus d'amitié vers ledit seigneur 

leur maître » comme nous Ie dit r auteur des mémoires anonymes ('l) 
réussissent à rassembler quancl mème une somme de 1 ,400 florins qu' une 
délégation des habitants d'Ohain alla porter à Cologne . Hinckaert leur 
témoigna sa reconnaissance et leur promit de rentrer à Ohain .  

Mais à peine les envoyés furent-ils d e  retour que le  Conseil des 

troubles ayant eu vent de leur démarche à l'étranger les accusa de 
trahison pour avoir été en communication avec les ennemis rlu roi , e t  
ces malheurcux vassaux auraient payé citer leur attachement à leur 
seigneur, sans l' intervention d'amis influents , qui réussirent à étouffer 
] 'affaire, et  le Conseil des froubles abandonna les poursuites commen

eées (4). 
Jean Hinckaert crut prudent d'attendre la proclamation offi.ciel l e  

de l 'amnistie avant de rentrer à Ohain .  Le  chûteau cl'aillcurs cluran t 
cette périocle était occupé par un de ses parents, François Hinckaert 
conseiller du Brabant (5) , fils bàtard du grand-père du banni , qui ava i t  
pris ce dornaine e n  bail pour G ans, moyennant 3 1  livres 1 5  sols 

par an , du l '  mars 1 571  au clernier février 1 577 , époque à laquel le 

( 1 )  Mém. anonymes sw·  les ti-oubles des P. B. 1 l . p. 3 17.  

(2) Mémofres anonymes sw· les ti·oubles des P. R .  l l .  p .  : i  17 .  

(3 )  Mémofres anonymes, t .  l l .  p.  3 l7.  Biog1·aph. n at. IX.  p. 382. 
(4) Mém. anony. ibid. II. p. 218 - : " Et sans l'ayde d'aucuns bons amys, 

que foireut ceulx qui avoient faict ladicte collecte de deniars, iceux collecte11 l's 
en eussent supportó grand dispens et g l'iefve pugnition ;  mais fut ainsy les cboz•·s 
apaisées par Ie moyen d'iceulx amys, et rlemeura !edict seign. d 'Ohain à ven i r 
de retour en cesd ictz Pays-Bas, j usques .

au temps de ladicte pacification comme 

<liet est. • 

(5) François Hinckae1't éta it resté fidèlo au Roi ,  et avait été euvoyé le 3 janv io l' 
1'">68 avec Nicolas va n der Stegen à Berg-op-Zoom poul' saisi r Ie marquisat, dos· 
tituer les officiers, i nvento1·if)r les biens, etc. (Vo y.  Comptes de Mal'tin Van rlen 
Bergbe 1567-1568. fo. 46 . Archiv . <lépartem. de Lille. Cb. des Compies. ) 
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Ohain fut pris par les troupes des Etats généraux en mème temps que 
la forteresse de Sombreffe ( ') .  

L e  prince d'Orange envoya Hinckaert l e  2 9  octobre 1 577 (2), aux 
Etats généraux: réunis à Bruxelles, pour le clisculper <le l'accusation 
d'avoir fait arrêter les chefs catholiques à Gand . Le 6 novembre 1 578 

i l  est envoyé en ambassade à Gancl par les Etats généraux (3) . 
En 1 578 les Etats généraux confièrent à Hinckaert les fonctions de 

grand-maitre général des postes aux Pays-Bas . Ces fonctions qui devin
rent héréditaires plus tard dans la maison des princes de la Tour et 
Taxis, avaient été enlevées à cette époque à Jean-Baptiste de Taxis, 
parce qu'il avait adhéré à don Juan d'Autriche .  

Les Etats généraux ayant offert le protectorat des Pays-Bas à 

François duo d'Alençon, puis cl' Anjou,  le seigneur d 'Ohain fut choisi 
comme ambassadeur, et envoyé en France avec cl'autres, pour faire 
part au cluc d 'Alençon <le l 'offre qui lui était faite. Les cléputés s'embar
quèrent à Flessingue le 21 aout 1580 (4) . 

Il est à remarquer que François de France, clue d'Anjou,  fils cl'Henri 
I I  et de Catherine de Méclicis , à qui on allait offrir les Pays-Bas, était 
le beau-frère de Philippe II ,  qui a.vait épousé Elisabeth de France le 
20 j uin 1 559 (5) . 

( 1 )  Les mémofres anonymes sur les ti·oubles des P. B. (pub. par BLAES) disent 
que les forteresses d'Obain et de Sombreffe furent reprises en 1577 par les Etats 
généraux (t. IL p. 28.) C'est la seule fois que nous voyons Ie mot de fol'teres.'e 
employé. LE RoY (Gallo-Brabantia p. 174) n 'en donne malheureusement pas la 
gran1re et Ie chateau qui  avait échappé aux désastres de cette époque fut brûlé 
de fond en comble par les soldats d'Albert et d' fsabelle, Lucrèce van der An, 
veuve de Hinckaert ayant refusé de leur pa�·er une contribution de 80 florins 
qu'ils réclamaient. Les troupes des archiducs s'étaient mutinées et retirées vers 
Ruremonde,et c'est alors que les soldats mirent Ie feu au chateau d'Ohain, tous 
les meubles qui étaient d'une grnnde valeur, ainsi que plusieurs " lettragr s ec 
document.s, d isparnrent dans l ' incendie • (TARLIER et WAuTERS. Hist. des 
commun. belges, Bi·abant, Wavi·e, p .  79. 

(2) TARLrnR et WAUTERS. Wav1·e, p. 79. 
(3) MULLER et DrnGER!CK. Documents concernant les i·elations enti·e Ze duc 

d'Anjou et les P. B. l l .  245, 262, 265 et 280. 
(4) MULLER et DrEGER!CK, ibid . [ [ f . 4 1 7, 438 et 441 .  
(5 )  Elisabeth de France décédée Je 3 octobrn 1568, étant enceinte, laissa deux 

filles de son mariage, entr'autres !'infante lsabelle-Claire-Eugénie,  fomme de 
l'arcbiduc Albert. François de France, duc d'Anjou était né Ie 18 mars 1554, 
(DE SA!NTE MARTHE.  Bist. de la maison de Frnnce, !.  796) . 
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Lors de l'ardvée à An vers du duc d' Alençon le vendredi 8 juillet 
1 580 le seigneué d'Ohain,  comme maître général des postes, chevau
chait sur cheval houssé à cóté de la voiture du duc, ainsi que Marnix 
de St• Aldegonde , le bourgmestre d'Anvers et Jacques de Lalaing, 
gendre d'Hinckaert ( 1) . 

L'année suivante les Etats généraux nommèrent Hinckaert, grand 
veneur du duché de Brabant, en remplacement du seigneur de 
Beersel (2) . 

Il fit ensuite partie d 'uno zc1c ambassade vers le duc d'Anjou, pour 
lui offrir cette fois la souveraineté des Pays-Bas au nom des Etats 
généraux. 

A la suite de cette ambassade le duc d' Anjou fut solennellement 
proclamé et couronné duc de Brabant, de Limbourg et de Lothier, à 
Anvers en février 1 582 et fit ensuite son entrée à Gand et à Bruges. 

Un des premiers aotes du duc d 'Alençon, comme duc de Brabant fut de 
confirmer à Hinckaert, sa charge de grand veneur du duché de Brabant 
par patentes du 2 1  février 1 582 et ses fonotions de grand maître 
général des postes par patentes datées également cl' Anvers le 5 mars 
1 582. 

Ce fut l'apogée de la puissance pom· Hinckaert. En sa qualité de 
maitre général des postes il eut fort à faire . Deux années de gages et 
de traitement étaient dues . Hinckaert réorganisa tout ce service pour 
lequel le trésor payait 10.000 livres par an. Une somme de 28.000 

livres était due, les villes ayant perçu les revenus pour leur propre 
compte. 

Pour payer on préleva 20.000 livres sur les gages surannés (restés 
dans les tables de prèt des lornbards) et ordre fut donné de délivrer 

(1) Mém. anonymes . V. 301 .  
( 2) Jean d e  WitthElm, seign . d e  Beersel avait épousé Marguerite d e  Mérode, 

nièce et u nique héritiûre du marquis de Berghes, mort en Espa1me en 1567. 
D 'abord V.'itthem s'était montré dóvoué au parti national, et se t int lon11temps 
elfacé en son chateau de Wouwe près de Breda. Mais ayant tenté de reprnndre 
par force Ie 5 décembre 158 1 ,  de concert avec le si re de Hanltepenne, la ville de 
Berg-up-Zoom, les Etats généraux, le punirent en lui  confisquant son marqui
sat et son office de !!rand veneur. Le marquisat fut donné au prince d'ûmnge 
et !'office du grand veneur conféré à Jean Hinckaert. Witthem, se réfugia à 
Lille et y mourut en 1591 . (Mém . anonym. I V .  333, note). 
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à Hinckacrt les ressources nécessaires pour rétablir l 'équilibre dans 

l 'administration des postes. 

Pour reconnaitre les nombreux scrviee� rendus, les Etats generaux 

firent don à IIinckaert, par aete du 4 juin 1 583 d' une rente annuel ic  

et perpétuclle de  400 fl.orins par n,n ,  établie s u r  l 'abhaye d'Aywièrc� .  

et  sur les  propriétés de cette abbn.re à Ottignies, à Limal, à Court 

St . Etienne, etc. ( 1 ) .  
Mais à cette époque le  duo  de  Parme marchait de conquètc en conquètc, 

il s' empara du chàteau d 'Ohain et tous les biens d'Hinckaert furent 

séquestrés pour la deuxième fois.  Le duc de Parme donna la « l\Iaisoll 

de plaisance d'Ohain, • avec le::; 1 20 bonniers de la cense de Livraumont,  

it la comtes3e du Roeulx, Hinckaert éta it  à ce moment à An vers. I l  

1 10  restait plus alors ( 1 584) (2) aux Etats génér·aux dans les  provinees 

meridionales que quelques vil les dont la résistance ne pouvait ètre de 

longue durée . 

La mort du duc d 'Anjou (") , l'assassinat du pt'Înce d'Orange (1) par 

I3althazar Gérard, les laissaient sans chefs, sans direction. 

Après la prise de Gand le 17 septembre 1584 Ie peri! rai lla les 

pt'0Yi11ces du nord à une mesure qu'elles avaient tot\jours repoussée et 
il fut rléciclé d'offrir les Pays-Bas au roi de France (5). 

Des ambassadeurs furcnt envoyés à Henri III ot parmi eux Richard 

de l\férode et Jean H inckaert . 

�Iais cc dernier ne put prendre part à cette ambassade,étant tombé mn
ladc il mourut à An vers Ic 2 1  jan vier 1 585, àgé seulement de 47 ans (6! , 

( l ) TARLIKR et VhuTJms. Wavre, p. 19. - Pièco j uslilic. 1\0 V I I I .  
1 2 )  WAurnRS . Histoire d e  Bnixeltes, I .  p .  563. 
1 :l) Mort à Cbäteau-Tbierry Ie 10 juin  1584. Par testament il avait reporté 

,; u r  son frère, Ie roi de France tous ses droitti sur les Pays-Ba:;. (DE SAtL'iTE 

l\ ! A ttTHE. Histoii"e de la maison de France. I p. 796 .) 
(4) ÜACHARD. Co1Tespondance de G uiU . le Tacitui·ne, t. VI, p. C V I I I .  
\:'>) Le ptlntiionnaire Meganck o t  I e  seigneu r d'Obain, a vaient été envoyés à 

Hrnxelles pout· cbercher Ie cbancelier Liesveldt ( voir détails généalogiquessu1· co 
porsonnage dans GoETHALS. Dict. gén. art. Camusel en note) pour l u i  proposer 
<l'alle1· offrir avec eux les Pays-Pas au roi de France. Mais i l  refusa cette mission  
disant qu'uno prompte soumission pou va it seule sauver le pays. 

(6) Hinckaert ne laissa pas de descendants mäles, mais plusieurs filles, ses 
gendres embrassèrent comme lui ,  la cause des Etats généraux. 

1 1  eut trois gend ros : Cliarles do Levin, seigneur de Famars, Jacques de 
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et il fut enterré en l ' église Notre-Dame ( ') , car quoique ayant embrassé 
avec ardcur le parti du prince d'Orange, il ne s' était cependant pas 
fait calviniste t2). 

L'ambassade qui s'était dirigée par mer vers le roi Henri IIJ, eut une 
traversée longue et périlleuse et lorsqu'elle arriva en France, les 
évimements avaient marché et sa mission devint inutile .  

Cet épisode des troubles, cette conjuration de Groenendael avait un 
cóté dramatique qui tenta la plume de deux écrivains .  

Le baron Jules de Saint-Genois d'ahord, en fit le fond d 'une nouve!Je 
qu'i l  publia dans la Revue de Bruxelles en 1 839 (3) . Très finement 
écrite d'ailleurs comme tout ce qui est sorti de la plume de eet écrivain, 
eet te nouvelle arrangée "en forme de roman porte naturellement quel
ques atteintes à la vérité historique. 

Le héros du roman est un vieux serviteur de famille, personnage 
inventé, qui par patriotisme et par foi ,  se dévoue en mème temps pour 
la cause royale et ponr ses maîtres. 11 dévoile le complot à Jean de 
Vargas et d 'un autre cóté avertit le seigneur du Risoir, de la décou-

Gryse seign. de Watervliet, et Jacques de Lalaing, seign. de la Mouille1·i e et 
de Maffies. Charles de Lévin fut un guerrier habile successi vement gouverneu r 
de Malines et de Heusden, et ensuite grand maître de !'artillerie des Pro· 
vinces-Unies. L 'histoire cite de lui plusieurs t.raits de bravoure et i l  fut finale· 
ment tué au siège d'Otmarsum en 1592. 

Jacques de Gryse son second gendre fut grand bailli de Brnges et du France 
en 1582 pom· les Etats Confédérés. La mère de Jacques de Gryse était aussi une 
van der Noot. 

(l) Généalogie mannscrite de la famillo Hinckaert" livre de naissances. (Arch, 
Els.) 

(2) Une curieuse épitaphe se voyait anciennement à Anvers au couvent des 
Carmes, chapelle des 7 douleurs. 

Cette épitaphe spécifie bien que s'il y a eu des Hinckaert rebellcs au roi, i l  
y en avait aussi restés fidèles. 

En effot après la mention • !cy gi:;IJ. Messire Gui llanme Hinckaert gentil
homme par la noblesse et la vertu, " etc" on lit : • qui durant les trnubles d.e 
Païs Bas a vécn sans roprnche, trespassa !'an 1 5 78, le 23 febvrier. " (LE Rov. 
G1·and théáti·. Saci ·é de Bmbant. I l . ire part. p. 130. -· Jnscript .  fiméraires 
Anvers. Cnuvent des Gmnds Cai·mes, t. V. 2• partie, p. 283 . )  Lui ,  comme lo 
conseiller François H inckaert <lont nous avons parlé plus haut, était resté fidèle 
à la Monarchie. 

(3) Revue de 
.
Brnxetles 1839, l i \'l'. de Févrior, p. 1 .  
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verte du complot, afin qu'il ait le temps de fuir. Mais pour !'allure clra
matique de son roman, il impute au cluc cl' Albe un crime qu'il n'a certes 
pas commis : l 'empoisonnement de 'Vauthicr van der Noot, Ie père, 
vingt jours après l 'arrestation du comte cl 'Egmont. 

La mère ( ') fait juror à ses enfants de venger leur père , et de là ! 'ori 
gine du  complot cl'Ohain.  

Le second clrame tiré de cette conj uration est dü à la plume de 
M. Victorien Sardou .  I l  en a fait le sujet de « Patrie � représenté pour 
la 1 °  fois au tbéàtre de la Porte Saint-Martin à Paris Ie 1 8  mars 1 869 et 
repris à la Comédie-Française, Ie 1 1  mars dernier. Dans ce clrame cl'ail
leurs poignant ,  et dont quelques scènes sont d' une grande beauté . telle 
que l 'entrcvue de la comtesse c'e Rizoor et du· duc et la scène entre 
Karloo et Ie comte de Rizoor, il ne reste plus rien de l'histoire , si cc 
n' est quelques noms ; Ie seigneur de Carloo , est un étranger ami du 
comte de Rizoor et clevient ! 'amant de sa femme.  Il donne au duc d'Albe 
une fil le unique se mourant do la poitrine, alors qu'il laissa deux fits, 
une fille et un bàtard (2) . 

Le duc d'Albe, Delrio et Vargas, y sont naturellement dépeints sous 
les couleurs les plus noires. 

Comme le dit M. Fierens-Gevaert clans un article publié dans Ie 
Journal dos Débats, l ' action de « Patrie � au lieu de se dérouler en 
1568 , se passe après la prise de la. Briele en l G72 ,  et à Bruxelles mème, 
et !'auteur a puisé les éléments de son clrame en partie clans Van 
Meteren et en ·partie dans l' ouvrage de J obn Lothrop Motley sur les 
guerres religieuses des Pays-Bas . 

Nous ne pouvons que déplorer cette tendance d'ailleurs commune 
à la plupart des romanciers et auteurs clramatiques d' estropier l'bistoire 
vraie, pour les besoins de leur cause , et cl'induire ainsi en erreur le 
peuplo qui va au théàtre mais ne lit pas les historiens. 

( 1 )  Le b00 de Saint-Genois donne co1flme mère aux seigneurs de Rizoir et de 
Cadoo Marguel'ite Uytenlymmingen, veuve de Jacques van der Noot ; or il est 
pron,·é pa1· tous les documents, qu'elle s'appelait Catherine Hinckaert et qu'elle 
était fille et sreur des soigneu 1·s d'Ohain. Elle naquit an chateau d'Ohain Ie 
7 novembro 1506, Jillo de Jean Hinckaert, seign. d'Ohain et de Barlie d'Enghien, 
et ópousa par contrat du  7 novembro 1527, Wauthier van der Noot., chev. seign. 
du H.izoir, fils do Charles ot do Cécile de Ligne .  

(2) MoR�RI, clict. éd . 1750 . t. X. p. 225. 
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Ainsi se créent les légendes fausses, ainsi se fait l'histoire fantaisiste 
et plus tard admise par la masse . 

J 'ai rassemblé en ces quelques pages, tout ce que j 'ai pu trouYer 
sur cette conjuration , épisode presqu'oubl ié au mi lieu des évènements 
autrement importants qui bouleversèrent Ie pays à la fin du XVI• 
siècle. 

Comme Ie voyageur parcourant des pays lointains et notant ses 
impressions sur l es sites, les pa�-:sages qui lui semblent dignes de 
remarque ; ainsi en feuilletant les chroniques et les mémoires relatil's 
aux troubles des Pays-Bas, cette conjuration, à peinc mentionnée pal' 
les historiens, m 'avait frappé et par la hardiesse de sa conception, et 
par la situation des pe rsonnëtges qui y prirent part, et par les consé
quences énormes que cc hardi coup de main aurait pu avoir, s ' i l  avait 
réussi. C'est pourquoi je me suis permis de vous communiqucr 
aujourd'hui Ie résultat de mes recherches, s11r ceUe épisode d'une des 
époques les plus néfastes et les plus sanglantes de notre histoire 
nationale .  

Vicomte DE GHELI.INCK VAERNEWYCK . 
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PIÈCES JUSTJFICA TIVES 

1 .  

Lettres du comte d'Egmont au 

seigneur d'Ohain . 

1 5 5 7- 1 5 5 8 .  

1 .  

Monsr Dohain j e  vous prye que encoires ce soir quelque tard qui! soit 
vous vous trouuez ''ers moy en ceste villa . . .  cause q je me parte demain au 
matin. . .  quatre heures po' Hollande / et i l  est besoing q je parle a vous 
auant mon ptement A tant mons' Dohain je prie dieu vous auoir en sa 
garde / De bruxelles le vj• de may 1557. 

[au verso] Mons' dohain 
a Ohain 

6 mai 
1557 

2.  

Votre bien bon amy 
Lamoral degmont .  

cachet conservé. 

Mousr Dohain / Jay receu VÏ-e lre du jourdhyer et p. icelle entendu vrë retour 
en vï·e maison enquoy auez fort bi en faict comme aussy vous avoye puisnaguerrPs 
!'Script que Ie faisez aprez les monstres de nos gens faictes / je vous conseille 
que vous gardoz la maison sopt on htrnt jours (voires rlauantaige (sil est 
besoing) pom· vous bien refaire et recounrer v1� force / aprèz vous YOus 
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pour1·ez trouuer vers moy A lant mons' Dohain me recommande de bon 
cceul' a vous priant Ie Createur vous a uoi r en sa sai ncte garde De bruxelles 
le xv• de Novembre xv• lvij 

[au verso.] A Mons' Dohain 

15• 9bre 

1557. 

3. 

Vre bon amy 
Lamoral degmöt 

Mons' Dohain Cöe je doibz aller a Cambray et qne jauray bien affaire 
de vous / me veuillez venir trouvez a soins,rny pour ma1·dy prochain au soir je 
y seray / afin de venir auecques rnoy aucf cambray et en ce vous prie point 
voulloir faillir / me recömandant de bon r.ceur a vous et prie dieu vous donner 
bonne vie et longhe De nynoue co jïmier jour de rnay xvc lviij. 

[au Yerso] 

l•r mai 
1558. 

Monsr Dohain 
grant Comissaire de la 
cheua\lerie legiere de 
decha 

4 .  

Vre- bien bon amy 
Lamoral degmöt. 

Mons• Dohain / vous ferez cbeminer les compaignies quy sont allentonr de 
beaurnont et Walcourt vers la ville de banais. 

Et ce bien bellement afin qui lz ne lassent ou foullent l�urs chevaulx / et quilz 
soient and- bauais rnardy pl'Ocbain au soir ( 1 )  Et les loge1·ez dedens !ad ville 
en ptie/ et les au tres aux vi llaigescircrÏvoisinsdependansducf baua�s /et les tiend'rez 
sy serrnz qui! sera possible / je me trouueray pour leef temps aud bauais A tant 
me r.ecömande de bien bon ccenr a vous et prie dien vous donner sa gmce de 
namur ce iije Juillet xvc lvi ij .  

[au verso] .A Monsr Dobain 
Comissai l'0 s,reneral 
des cbeuaulx legiers 
decha 

Vrë bien bon amy 
Lamoral degmont. 

cachet conservé. 

( 1 ) • Ou mercredy au matin , est bi lfä dans la lettre . 
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5. 

Monsr Dohain non ayant l'iens entendu de v rë pol'tement depuis q estes de 
l'eton r a uë maison ,Jenuoye cesluy myen lacquay vel's ,·ous pal' leq11el vous 
p1·ye madnert ir  de ce CJ en est et quant vous poul'rez veni r  !ei / car il nous 
fauldra de brief partir et tenil' les cbamps / Parquoy desire de tant plus vre 
conualescence A tant monsr dohain me l'ecömande de bon camr a vous pl'yant 
Ie creat.eu1· vous avoi1· en sa ga!'de De brnxelles Je x vij •  de J u ny 1557. 

:au verso] l\lonsr Dohain 

l i  jnin 
1 557. 

6 .  

Vrë bien bon amy 
Lamoral degmont. 

M .ms•' Dohain / vous maduertirez ceste veue coÏnnnt mes compaignies sont 
logez a banais et la allentour / et m1'lscripu1mez Ie nom Je chiïn vil\aige et Jieu f ou 
chune compaignie est log ie / cbune a p. soy / je vouldrnye bien quilz fussent 
Jogie p dela bauais atin que on puisse loger autl'es gens de guerre p decha / et 
que aulcune querelle ne survint avec entrl' eulx et autres, estant logiez ensemble 
ne veuillez laisser de maduerti1· incontinent A tant me recömande de bon ccem· 
a vous Et p1·ie Dieu vous donnel' sa grace, de maubeuse ce vj • Ju illet xve lviij . 

[au vel'so; Mons• Dohain 
cömissaire genel'al 

de la cheva\lel'ie 
cgne de p decba 

a Bauais 

7. 

Vrë bien bon amy 
Lamoral degmont. 

Monsr dohain Jay recou vre lres par lesquelles me man<les de parti1· 
demain de matin entours les cinq heures anecq ma cpaignio ti xant Ie droict 
chemin  de Vall1'lnsienne ou ne feray faulte et envoiray mon fo11rie1· có vous 
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me mandes pou1· reteni1· mon cartier fai sant fin vous donerny Ie bon soi r  
m e  recömandant d e  bien bon cceur e n  v1�e bonne grnche d e  Roisin ce vj 
de Juillet xvc lviij .  

s i !  vos plaît paser par 
roisin vos trouueres 
une fëme qui aryna 
sur le·soir la quelle vos 
dönera du vin venat 
dn flacon. 

[au verso] A Monsr Dobain 
comissaire g11i:l de 
la cheuaillerie lo
legiere 

a Saves 
8. 

L'entiermët ,·ostre bö amy 
prest a vous obeir 
Lamoral degmont 

Monr Dohain je suys hier arriue en ce lieu· et co nay seu entendre 011 mes \ 
compaiimies sont vous escriptz cestes, atin l)Ue les faictes incontinent cheminer 
celle párt et enuoyeriez deuant Ie fourrier mayor / auecq les fonrriers de ces 
compaignies afin quilz scachent clïiln leur l)Ua1tier A tont me recömande de 
bien bon cceur a vous et prie Dieu vous donner sa grace de Marolle ce xx vij• 
Juillet xv• lviij 

• 

[au verso] A Monr Dohain 
cömissaire genera! de la 
chenaillerie legiere de 
dccha. 

9. 

Vre bien bon amy 
Lamoral degmöt. 

Copie de la lettre écrito au roi par le comte d'Egmont avant de mourir . 
(Cette lettre a été publiée) (1) .  

Copie de !'époque ;  au dos se trouve:  

à Madame 
à Madame Dohain 

:l Colone .  

( 1 )  SrnADA . Supplément. 1 .  261 .  

Bibliothèque de  la  ville et de J'univer
sité de Gand. Ms. no 93. 
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I I . 

Sentence de bannissement et de confiscation contre les conjurés. 

1568 - le 17  août. 

Veu par Monseigneur Ie Duc Dalve Marquis de Coria etc . Lieutenant 
Gouverneur et capitaino genera! pour Ie Roy nostre Sire, des pays de pardeca, 
les detfaultz obtenuz par Ie pro1.mreur genera! de Sa Majeste Impetrant <le man
dement criminPl et demandeur d'une part, contre Jehan de Mol Sr de Oetinghe, 
nagaires lieutenant. des fiefz <lu pays de Brabant, Phil i ppe Vandermeeren, 
.Jaspat· Vandernoot Sr de Carloo, et Chal'ies Boisot gentil hommes natifz de la 
ville de Bruxelles adjou rnez a eomparoit· en personne par devant son Excellence 
pom· eulx venir purger de leur fuyte, abcence ou latitation a cause des trnubles 
passez deuement contumachez et deboutez de toutes exceptions et detfenses 
danltre charges AsscavoÏl' !edit Jehan de Mol et Carfoo davoir en secrete intel
l igence :wee Charles Vander Noot Sr de Risoir et aultres gentilhommes confe
derez, pour avecq cincq eens hommes a cheval et deux mil pietons embler et 
surprendre ladite ville de Bruxelles en la sepmaine peneuse dernierement 
passée, et illecq se saisir de la personne de son Excellence et du grand prielll' 
son filz, ensemble de ceux lez elle, en intention que ladite entreprinse etftlctuee 
faire incontinent marcher et entrer au pays a leur ayde et secours, les noirs 
harnas (t l  nagaires cachezet licentiez en France, aussi bien ceulx qui a,·oient 
este au service dn Roy de France que ceulx du Prince de Conde, meismes 
aultres que Ie Prince Dorainges faisoit a eest effect lever en Allemaigne, et 
oultre ce les<lits Vandermeet·en, Carloo et Boisot este de la pernicieuse ligue 
de  conjuration desd its gentilhommcs confederez, et signe leur seditieulx com
promis, et suy"ant ce eulx trouve andit Brnxelles a la presentation de la reqneste 
toute notoire, et mesmes a lassamblee diceulx confederez en la ville de St Tron, 
on lesdits Vandermeeren et Boisot (comme deputez de pat· les confederez de 
Brabant) ont este du conseil, et y traicte plusieurs choses contre Ie service de Sa 

.Majesté notamment de prendre en leur protection et sauvegarde les consisto
rians et marchans de la nou,•elle religion, mesmes de a leur  deffence faire tenir 
en waertgeldt quattre mil chevaulx et quarante enseignes de pietons estl'angiers 
pour faire teste a Sa Majeste, meismes !edit Vander Meeren y avoir este ung 
choisy et denomme des douze depute� pour traicter au nom de tous lesdits con
fe<lerez leur <lifficultez avec Madame la Ducesse de Parme etc lors regen te etc. 
Aussi davoir avec Ie susdit Mol incite Ie plus avecq Ie Conte Loys de Nassau 
partye du populai t·e dicelle ville de Bruxelles, a demander les presches de ladite 
nouvelle relii;ion, et !edit Boisot aussi suivy par tout !edit Prince Doremges, 
mesmes a son partement des pays de pardecha vers Lallemaingne, et depuis Ie 

(!) Cavaliers alleman<ls (1·eitres) surnommés noirs harnois à cans•3 de leurs 
cuira�st':; . 
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ad here en ses menees et invasions que de faict il a tache et tache encores· par 
armes et force fairn sur lesdits pays de pa1·deca, et polll' en ce Ie seconder de 
sestre trouve au nom dudict Prince vers aulcuns marchans es villes de Franc
fort, Norembergen, Coloingne pays Doostlande et ailleurs allin de lever deulx 
argent gou r soubstenir les frai1. de leur guerre encommencee et fame davoi l' 
a ce pour son coste contribue la som me de X Vc florins, venes aussi les informa
tions exhi beez de la part du procureur genera! a la  veriffication des faictz de,ssu� 
posez, ensemble les actes et exploictz y joinctz et par especial lacte de deboute
ment desdits ajournez de toutes except.ions et deffenses, Son Excellence vuydant 
Ie prouffyt desdits deffaultz et <leboutement. bannyt l�sdits ajournez perpe
tuellement et a j amais hors de tous les pay:; et seignouries de Sa Majeste surlen1 ·  
vies. Et confisque tons et quelconques leurs biens men bles et immeubles, d roictz 
et action, fiefz et heritaiges de quelque natnrn ou qualite et la part ou ilz soyent 
situez ou pourrnnt estre irouviez au prouffict de sadite Majeste. Faict à Boisle
duc Ie XVlle jour du mois daoust 1 568 et signe Je Duc D alva. Et sur le doz 
estoit escri pt, Aujourdhuy X V l le daougst 1 568 a este pl'Ononchiee ceste sentence 
de bannissement· et co'nfiscation contre les personnes y denommees publicquement 
et a portes ouvertes et par moy et signe Mesdach, dessoubz est escript comme 
sensnyt, collation est faicte a son originial reposant es mains de moy secretairo 
soubzscript et accorde de mot à aultre Par moy et signe J .  de la Torre. Colla
tionne. 

Archives générales du Royaume. Cham
hre des comptes. Reg. n° 1 1 1 , fo 1 7vo. 

I I I .  

Comptes de confiscation 

de la terre et seigneurie d'Ohain. 

Pour la Court. 

H l• - Compte de Jehan de Gaverelle, recepveur du Roy, nostre Sr au quar
tier d'Yssche, Hoolar et de la Hulpe, comme commis et député à la recepte du 
reçeu de la seigneurie d'Obain ,  dé,·olu et succédé à Sa Majesté par  droict do  
confiscation pou r les mesuz perpétrez par  Jehan Hinckaert a ux tron bles passez, 
suivant certains actes de messeigneurs des comptes en Brabant, dont copie de 
mot à aultre est însérée <levant la recepte de son premier co:npte. Et mesmes de 
tout ce qu'il a reçeu et arrière débourssé depuis le premie!' jour d'Octobre XVc 
soixante dix juEques au dernier jour de Septembre X Vc soixante onze, comme 
deux années enthières 
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Lequel compte est dressé en livl'es, solz et deniers et de XL gros monnoie cl e  
Flandrns, la livre e n  chappons, plumes e t  avoines, dont Jes six rasiè1·es d'Ohain 
font sept rasières mesure d ' lssche comme s'ensuit. 
Fait à Bruxelles. 
Recepte. 
Premiers en eens et rentes, etc 

'rota! des !'ecettes. 
V I Ic I I I Ixx XV lb. I s. XVI  d. I c . 

Total de la dépense. 
Vc L IX lb .  X I I I I  s. XI d. ob de X. 

Ainsi doibt ce recebveur. 
I Ic  XXXV lb. VI s. XI d. I c . 

Les tleux premiers comptes manquent. Le ler ( I I !•) est très ab!mé et presqu'il
lisible. Le 2<1 (I V<) est mieux conservé et porte comme indication • depuis lo 
ler jour d'octobre X \'c soixante treize jusques Ie dernier jour de septembre X Vc 

soixante quatorze. " 

Arcb ives de la Chambre des comptes à 
l:fruxe!les.- Comptes de confiscations
N0s 192228- 192229. 1922::!0 à 192232. 

IV. 

Comptes de confiscation de la terre et seigneurie du Risoir. 

1° Compte des menus eens de la terre de Risoir ayant appartenu à Charles 
van der Noot, confisquée au pl'ofit du Roi. 

Archives départementales du Nord à 
Lille. - Cbambre des comptes, Série B .  
Recette générale des finances. - B .  
5293. Pol'tefeuille 1 568, d u  i r  j anv. au 
31 décembre. 

20 Dix comptes l'endus par S imon de Boutlry receveur des dornaines au quartier 
de Flobecq et Lessines de la seigneurie de Rizoir-lez-�ngbien confisquée sur 
Maurice van der Noot et ses co-héritiers. Du 14 avril 1621  à la veille de Noël 
1631 . (Les coml'tes précétlenls manquent). 
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3° Dix-sept comptes 1'0ndus par Ie même pour la seigneurie de Rizoir. De la 
Noë! 1631 à la veille de la Noël 1648.  

Arch ives générales d u  Royaume 
Chamb1·e des ComptE>s. - Comptes de 
Contiscations. - N°• 19466 à 19475, et 
1 9476 à 19492. 

v .  

Lettres exécutoriales e n  faveur d e  Jean Hinckaert, chevalier, seign . 

d' Ohain, lui accordant le payement d'une somme de 292 livres qui lui 

était contestée par le receveur des domaines royaux. 

1580 - Ie 29 janvier . 

. Jan H inckaert, riddere, heel'0 van Ohayn, etc .. postmeester genera! van deze 
landen, als vader ende wettelicke momboir van zyne kinderen die hy heeft van 
\'l\iuwe L ucretia ''an der Aa, zyne hu ysvrouwe, ende Geerael't van der Aa, als 
particulier momboir ende cu ratenr van den selven kinderen geweest zynde 
du l'0nde den afwesen des voirseids heere van O hayn suppliant. 

Tegen Jan Trilleman, rentmeester van de domeynen ons Sheeren des Coninx 
int quaertier van Nyvele, rescribent. 

Gezien de requeste by de voirseide suppliante den XX[ [ !en Janri lestleden den 
hove gepresenteert, rescriptie des voirseids rentmeesters daer tegen over gegeven 
replycke ende duplycke by partien respective gedient ende den anderen stucken, · 

gescriften ende munimende daermede ten weder zijden overgegeven; eensament
lick doriginaele rekeninge naerdere inden voirseide processe gemencioneert; 
op al gelet, t hotf nyeitegenst.aende d'oppositie des voirseids rescribents accor
deert den voirnoemde suppliante de briernn van executor·ien by hen versocht 
voe1· de somme van twee hondert tweentnegentich ponden zeven schellingen, 
eltf penningen oli art•, met clausule ingevalle van oppositie nantisatie van de 
voirseide somme by provisie ende onder cautie ierst ende voer al gedaen zynde, 
nyettegenstaende oppositie oft appellatie ende zonder preiudicie der selver 
<lach hier te hove. 

Condemneeren dec selven rescribent inde costen vanden voirscreven processe 
communicatoire ter taxatie ende moderatie van den voirseide hove. 

Gedaen inden rade van Brabant den XXIX•0 January XV• tachentich. 

(Signé) : Broecke, avec paraphe. 

Pièce originale sur parche
min. - Arch. Elseghem. 
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VII . 

Lctt •·es patentes de création de grancl-vcneur 
d u  d uché de Brauant ,  en faveur d e  Jean Hi�rnert Sëigneur d'Ohain . 

1 582 - Ie 21 février . 

François fil:t de France, frère u nique du Roy pa1· la gräce de Dieu duc de 
Lothier, Brabant, Lembourg, Gueldres, Anjou,Touraine, Berry, Evreux, et de 
Chantierry, comte de Flandres, Hollande,Zélande, Zutphen, Ie M aine du Percbe 
Mante, Meulant et de Beaufort, marquis de St-Empire, seign de Foiz et Mal
linnes et ommelandes, defenseur de la l iberté belgique, a tous ceulx q u i  ces 
p1·ésentés verront Salut; Comme les Estats irénéraulx des provinces nnyes de ces 
pays bas, après préalable renonciaon et destituön du Roy d'Espagne, nous ont 
par com mnng accord, délibération et consentement de leurs mem bres, accepté 
et receu pour leur prince et seigneur Souvernin .  Par ou tous Etats et offices 
quelconques ayans parcy devant esté deserviz soubz la commission et retenue 
d udit Roy d 'Espagne ; Ou par acte de continnaon desdits Estats generaulx aux 
officiers donné par provision j usques à nre venue par deça sont escheus vaccans 
a nÎ'e disposition et entre antres estat et office de grand veneur de m�e pays et 
d uché de Brabant, et que partant nous compète tit apparti'lnt d'en d isposer 
sPlon n-re bon plaisir. Savoyr faisons que ce considéré et iis confians a plain des 
vertus, prudence, loyaulté, expérience et bonne dil ligcnce de nre cher et feal 
Mcssire Jehan de Hinckart Sr d'Ohain etc" l'avons commis ordonné et estably 
commettons, ordonnons et est�blissons par ces aux estat et office ·de grand veneur 
de nl·e pays et duché de Br·abant, en luy donnant plain pouvoir et  mandeman 
especial pour en personne exercer ou par personne qualifié suffisans et ydoine a 
ses périlz et fortune faire exercer et deservir les Estat aux honneurs et en préemi
nence de commettre et ordonner officiers et compagnons de la vannerye les des
tituer et commettre a ntres en leurs lieux, sy sou vent que besoing ou requis sera 
et par son commis homme resseant et ydoine faire annuellement cueillir et 
rece,•eoyr a son prop re et particnl ie1· prouffict tous et quelconques les eens, rentes 
revenuz, censines, färmcs, prouffitz, emolumens et autrP.s droits appartenans a 
ladite vennerye a la maison et chiens de Boi tsfort. et au paiement d'iceulx con
tl'aindre tous ceulx et celles qn 'i l  appartiendra et tenuz y sont comme pór Je 
paiement de nos deniers Jon est accoustumé de faire et a la livraison de bois et 
charbons y accoustumez et y appartenans. A charge toutefois que moiennant ce 
ledit Sr. d'Ohain sera tenu deuement entretenyr Ie Lardier et furnir a la des-
pence et aux charges de larlite vennerye . . . . . . .  l'esclaircissement et ponr la 
�onservation des hóritaiges, eens, rentes et autres biens, droits et prouffitz apar-
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tenans auxdits venerye,maisons, et chiens de Boitsfort,faire présenter par chacun 
an par son commis a la recette d'iceulx, à nos amés et féaulx les président et 
gens de nos comptes en Brabant, déclaration en forme de compte de l'entière 
recette desdits eens, rentes, biens, d roits et prouffitz, auss1 des rentes foncières 
ypothèquées sur lesdits biens, ensemble des partyes desdits biens engaigés a qui 
et pour combien retenant touttefois ledit Sieur d'Ohain a son prouffict ce que 
rester pourra desdits eens, rentes, biens, droitz et prouffitz sy reste en  y a lesdites 
charges et rentes foncières préalablement payez ensemble la despence du Lardier 
et d'autres charges de la dite venerye et des eens dudit Boitsfort deuement four
niz. Sur  quoy et de foy bien et deuement acquiter audit estat de grand veneur 
denre duché de B rabant ledit sgr a'Ohain sera tenu de faire Ie serment pertinent 
en noz mains on autres que a ce commE>ttrons. Sy  donnons en mandement a noz 
a mez et féaulx les president ou premier maistre et autres de nos compt.es en 
Brabant que ledit sg!· d"Ohain leur estant apparu !edit sennent estre faict 
comme <liet est Ilz le mettent et instituent de nï·e part en possession dudit estat 
de grand veneur de n!·e pays et duché de Brabant. Et d'icelluy ensem

.
ble des 

honneurs, préeminences, eens, rentes, revenuz, esmolumens, prouffictz et droitz 
s11sdits appartenans ausdicts venerye, maisons et cbiens de Boitsfort. llz et tous 
au tres nos J usticiers, officiers, et subjects qui ce regardera Ie fa cent, souffrent, 
et laissent plainement et paisiblement jouyr et uzer ; mandant aussy a nos amez 
et feaulx les chiefz, trézorier général et commiz de noz domaines et finances 
q11e par rfre rPceveur du Brabant au quartier de Bruxelles present on autre 
advenyr, ilz facent fournir a udit Sr d'Ohain ou son commis la livraison des bois 
et  charbons accoustumez et tels que à ses prédécesseurs en office l'on est accous· 
tumez fournil'. Auquel nrtl recepveur present Oll advenyr maudons ainsi Ie faire 
et en rapportant ces mesmes présentes, vidimus ou copie authentique d 'icellui 
pour une et la première fois, et pour tant de fois que mestier sera quitance de la 
d i te l ivraison sur ce sorvant seullement. Nous voullons les parties d' icelle esti'e 
passées en la despence des comptes dudit receveur present et advenir quy fourny 
!'aura par les dictz de noz comptes en Brabant, auxquelz mondons semblable
ment a insi Ie faire sans difficulté. Mandons en oultre ausdictz de nos finances 
qu'ilz tiennent et par lesdictz de noz comptes facent tenyr Ie <liet seigneur 
d'Ohain quite et deschargé de tous les eens, rentes, revenuz et prouffictz, &smo
lnmens et quelcoilques droitz appartenans à ladicte vi>nerye de Brabant et à la 
maison et chiens de Boitsfort le laissant prendre et recevoyr à son pronffict Ie 
clair d'iceux hiens et prouffictz et droictz saucuns en y a, oultre l'entertainement 
du Lardier et la des pence et charge d 'icelle venerye faisant présenter par ledit 
seigneur d'Ohain à l'esclaircissement desdits droicts proufficts et esmolumens 
par chacun an pardevant son commis à la recette de ladite venerye declaration 
des biens revenu,  droitz et prouffictz y appartenans et des rentes foncières su t' 
iceux es mains desdits de noz comptes en Brabant, ausquelz mandons ainsy le 
faire s

-
ans contredict. Car ainsy nous plaist il .  Nonobstant quelconques ordon

nances, restrinctions et mandemens ou deffences à ce contraires. 
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En tesmoing de ce nous avons faict mettre nostre seel à ces présentes lettl'es. 
Donné en nostl'e ville d'Anvers Je XX Ie jou1· de fevvriel' !'an de gl'äce mil cinq 

eens quatl'e vingtz et deux. 

S
'
u r  Ie pli : 

VIII. 

Pal' mgr. Ie duc 

J .  Van Asseliern, avec paraphe 

Pièce ol'iginale sur parchemi n  
q u i  était scellée d u  grand sceau 
du duc, pendant à double queue 
de parchemin - sceau tombé . 
Al'ch, Elseghem. 

Constitution d'une rente de 400 florins au denier 1 66 établie SUI' 
l 'abbaye d'Aywières ( ' )  par les Etats de Brabant au profit de Jean 
Hinckaert , en récompense des services lJ.U'il a rendus eomme amba.�sa
deur des dits Etats vers Ie duc d'Anjou en 1 58 1 .  

1 583 - J e  4 Juin. 

Nous nobles et députez des chiefv i lles d u  pays et d uché de B rabant,représen
tans les Etats d'Icelluy pays, à tous ceulx qui cestes verront salut . Scavoil' 
faisons comme a insi soit q uo Ie sieur ,Jehan Hinckaert, Seigneur d'Ohain et 
maitre général des Postes du Pays- Ras et Grand Veneur de Brabant at en ]'an 
quatrevingtz et u ng de la pal't des Estats de Rrabant avecq aultres députez des 
aultres provinces unies par ks Estats généraulx esté commis, àéputé et envoié 

( 1 )  L'abbaye <l ' Aywiers ou Ayvières de l'ol'dl'e de Citeaux était s1tuée sur Je 
tel'ritoire de la commune de Couture St. -Germain entre Wavl'e et Nivelles, 
(aqui ria ou aviria) et avait été fondée d'abord près de Liège, pnis s'étai t  trans
portée dans Je B rabant Wallon.  Voir MIRCEUS. Chi·on. Cistei·c. ord. fo 191  -

LE RoY. Gallo-Brabantia fo 95 - Gatlia-Christiana . Edit. Palmé. t. I l l .p .603. 
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en ambassade et légation vers Monseigneur filz de France et frère unicq du 
Roy, ducq d'Anjou etc, et  en i celle légation se  loyaulement et  deuement 
acquicté pour Ie service du Pays et à notre plain contentement et qu'en ladite 
légation il  a faict et nécessairement déboursé environ les cincq m ille tlorins 
sui vant la spécitication et déclaration exhi bée par tous les députés des pro
.vinces unies aux F:stats Généraulx y comprins son contingent luy deu en la 
somme des quatorze mil tlorins à luy et ausdicts ses condéputez par les Estnts 
généraulx accordée en lieu de recognois,ance <lont !edict Sieur d'ûhain a esté 
remis à la charge des Estatz de Brabant, sans que j usques ores pour les grandes 
charges de la guerre ayons a Ie moyen de luy faire aulcun payement en deniers 
comptants, mais comme il est à nostre réquisition condescendu, prennant con· 
sidération aux grandes charges du pays de Brabant de se laisser contenter en luy 
faisant recognoissance d'un rente héréditablP de quattre eens tlorins par an, y 
comprennant telle recompense que trouvions raisonnable de luy en faire au 
regard des grandz travaulx et périlz qui! a souffert aux voyaiges de ladicte 
légation . Avous aurl ict Sieur d'ûhain, ses hoirs, successenrs et aiants caust>, 
constitué, promis, accor<lé et donué, comme constituons, promectons, accor
dons et donnons par ceste n ne rente héréditable de quattre eens tlorins 
par an, au denier seiz'l, dont la p1·emiilrn année eschern [A XV l [me jour d' Aoust 
quinze eens quattre vingtz et quattre et ainsi d'an en an jusques au rachapt, ce 
que pourra faire avecq hnict mille fiorins une fois, et pour asseurer ledict sieur 
d'Ohain, ses hoirs, successeurs ou aiants cause avons ladicte rente assignée et 
h ypothecquée comme assignons et hypothecquons par ceste, sur tous les biens 
comme maisons, censes, preiz, bois, dismes et aultres biens aiants appartenu et 
compété en aulcnne manière à l'abbaie d' Awières et spécialement sur les 
dismes que lacdite abbaie ou cloistre est accoustumé de lever à Lymaele, 
ûttignyes, Court-St-Etienne \I), Ceroulx, Pinchart, Chappelle St-Lambert, 
Lyberchie et Wais ; item sur la cense dudict cloistre gisant à Baisy ; item la 
cense gisant à Celo, la cense de Nceufvccourt ; item sur toutes et quelzconques 
aultres terres, preiz, bois et biens aiant compété à ladicte abbaye gisants ou res
sortissants soubz la seignourie d'Ohain.  Et pour tant mieulx asseurer !edict 
seigneur rl'ûhain de ladicte rente de quattre eens florins et annuel payement 
<l'icelle, contra ceulx qui vouldront prétendre que ladicte rente ne seroit selon 
les usaiges et coustumes à tenir pour deuement hypotecquée ou realizée, n'est 

( l )  Le convent d' Aywières percevait à Court St-F:tienne les trois parts de la 
d!me, ce qui lui valait en 1787 600 florins par an (TARLIER et WAUTERS. 

Brabant. Canton de Wavi·e p. 133 . )  à Céroux-Mousty, le convent d'Aywières 
possédait 1 1  bonniers de terre, 21 bonniers de bois et la irrande et petite dtme 
s'élevant à environ 900 flol'ins (ibid. p. 1 18-col. 21. A Ottignies, Aywières possé
<lait la grande et petite d!me,ce qui lu i  valait année moyenne en 1787 la somme 
de 1 369 tlorins (ibid. p. 1 45.) Les reli11ieuses d'Aywières pomsdaient à Limal la  
majeure partie des grandes et  petites <limes, ce  qui leur valait en 1787 1 .010 
tlorins par an. (ibid. p.  163.) 
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quelle soit reco1.rneue et consti1 ué pardevant mayenr ou aultl'e officier et esche-
vins du . . . . . . . . .  (trois mots dispai·us, parchemin rongé) oi.I que lesdicts biens 
sont gisants et resso1tissant;; et q 1 1 'en conformité de ce soyent depeschées . . . . .  . 

et lettraiges y servants. Avons �pécialement et i rrévocablement constitué, com
mis et aucthorisé,constituons,commettons et aucthorisons par ceste spécialement 
et i rrevocablement Jehan Tamineau Bertran Adam et tous telz aultres et chacun 
<l'eulx que !edict sieur d'Ohain vouldrn cboisir et commectre ou en leur place 
substituer, pour en nostre nom et de nosti·e part comparoir pardevant tous 
telz bancqz t>t. jnsticrs quil sera besoing et y renouveller les promesses sus
dictes Je µuu\"oir faire toutes aultres solempnitez qu'aultrement seront néces
saires on requises à !'effect Je la constitution et réal ization de ladicte rente . 
Tesmoing de quoy avons faict si1.rner ceste par nostre greffier, mr• Loys Meganc 
et sceller de nostre grand seel rnposant dP.ssoubz monsieur Ie cbancellier de 
Brabant en An vers, Ie quattriesme de J uing X Vc quattre vi ngtz et trois .  

S(qné sw· z, pli:  

Par ordonnance de mesdictz s!ligneurs 
Estatz du pays et ducbé de Brabant 

Meganc. 

P ièce sur parcbemin, scellée 
du grand sceau des Etats de 
Brabant, pendant à double 
queue de parchemin. Sceau 
percl u .  - Arch. Elseghem. 



LES 

S A R C O P H A G E S  BYZA N T I N S  

D E  RAV E N N E . 

MESDAMES , MESSIEURS. 

« Dans l 'enseignement historique des siècles passés rien n'était plus 
facile à expliquer que la genèse de notre art contemporain .  On parlait 
longuement de l 'antiquité classique, surtout de l'antiquité romaine, 
source unique, croyait-on,  de toute culture , et, en tout cas, de la cul
ture spéciale reçue immédiatement et en dernier lieu par l 'Europe, à la 
fin des temps païens. " 

C'est par ces mots que débute la leçon cl' ouverture du cours d'his
toire de la sculpture française, inauguré le 10  décembre 1 890 par 
l ' éminent archéolog-ue Louis Courajod .  

Et pénétrant plus avant dans son sujet ,  Courajod développe cette 
théorie que l 'art roman « la première manifestation personnelle, 
originale et complète de ce style occidental d'ou sont sortis l 'art gothi
que et par suite l 'art moderne > se composait d'éléments empruntés 
à l'art celtique, l'art gallo-romain, l 'art latin, l 'art byzantin, l 'art bar
bare et l' art arabe . 

Je n'ai pas besoin de discuter en ce moment, ou les minutes me sont 
comptées, cette thèse faite cependant pour ét onner ceux qui l 'entendent 
énoncer une première fois. D'ailleurs puisqu'elle allait à l 'encontre 
de l ' enseignement traditionnel , elle devait soulever des objections et 
provoquer la controverse. 

• 

Je n'ai pas à prendre position dans ce débat , mais j'ai cru qu'en tout 
état de aause une connaissance plus raisonnée de l'art byzantin pourrait 
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fournir à l'archéologue un point de départ pour l' étude comparative de 
l'art occidental. 

Mais ou trouver des vestiges plus authentiques de l 'art byzantin, si peu 
connu dans nos contrées, sinon à Ravenne, héritière des traditions et de 
l'art de Byzance ? 

« Ravenne, dit Ch . Bayet ( ') ,  ou résident les exarc1ues est comme une 
image réduite de Constantinople .  Dans cette ville célèbre pendant quel
ques siècles, maintenant à clemi-morte , les monuments de cette époque 
(c'est-à-clire de l 'époque de Justinien) se présentent encore nombreux et 
assez bien conservés. » Or parmi les monuments que Ie temps aussi bien 
que les restaurations ont épargnés, figurent en première ligne les sar
cophages chrétiens. 

Nous y retrouvons des indices précieux pour l ' étude d'un art dont 
on pourra découvrir la tiliation avec la sculpture et l'ornementation 
du style roman . 

D'ailleurs le principal motif qui nous engageait à commencer notre 
étucle de l 'art byzantin par les sarcophages de Ravenne, c'est que 
plusieurs d'entre eux portent une date certaine, et par conséquent nous 
permettront sans la moindre hésitation de suivre pas à pas , je ne dirai 
point la progression, mais la décadence chi ! 'art byzantin .  

< Les sarcophages que leur décor éloigne le plus du  type romain , dit 
M .  Pératé (!) , sont assurément ceux de Ravenne. I ls ont tous, comme 
les sarcophages romains, la forme d' une cuve rectangulaire ; mais ils 
se distinguent par leur couvercle bombé de taille extraordinaire . > 

A ce prcpos faisons remarquer qu'il serait difficile, comme l 'ont 
prétendu quelquès archéologues italiens, de déterrniner l ' àge du sarco
phage par la forme arquée du couvercle ,  car quoique nous ayons relevé 
certains sarcophages dont le couvercle affecte la forme d ' un toit tuilé , 
il n 'en est pas moins vrai que le couvercle bombé se retrouve du ve au 
vm• siècle ,  témoins le sarcophage du mausolée de Galla Placidia, sreur 
d'Honorius (ve siècle) et celui de l 'archevèque Gratiosus mort en 788. 

Cattaneo signale une autre caractéristiq ue des sarcophages de Ra venne : 
tandis que ceux de Rome présentent un sujet subclivisé en deux ou 
trois zones , cette particularité u'apparaît clans aucun des sarcophages de 

( I j L'Art byocmtin, p. 55. 
(2) J,'Ai·chéolngie ch rétienne, p. 325. 
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Ravenne;  " ici au contraire domine exclusivement l 'usage ou d'isoler 
les figures d1ms des niches ou de les aligner sur un seul rang ( ' ) .  " Mais 
avant de passer à l 'examen critique des divers types de nos sarcopha
ges, nous avons à dire un mot des sujets qui les décorent. 

lei encore certains archéologues ont émis des théories qui me parais� 
sent au moins discutables . « Les chrétiens grecs, dit Cattaneo, comme 
les premiers pères de l 'Église, ne  favorisaient guère la sculpture 
décorative ; ils la négligeaient mème, y suppléant par des dééorations 
empruntées au règne végétal, par de capricieux ornements et des 
symboles chrétiens, toutes représentations, qui leur permettaient dè 
couvrir plus luxueusement les marbres de sculptures et de s'abandon 
ner au caprice de la fantaisie orientale (2) .  " Bayet par Ie dans le mème 
sens : « La sculpture , je  le crois , se serait encore développée avec 
éclat si l 'Église avait voulu la protéger, mais elle ne put jamais 
vaincre les défiances dont elle avait été l 'objet ; on se souvenait qu'elle 
avait donné à l '  idolàtrie les form es les plus attra.yantes et les plus par
faites, et si on ne la proscrivait point tout-a-fait, au moins on ne l'en
courageait guère " (3). 

Nous ignorons sur quels arguments ces archéologues fontreposer leur 
conviction, mais il nous semble que leurs conclusions sont trop géné
rales, et que les faits eux-mèmes sont loin de les légitimer. 

En effet ,  sans nous attarder aux conséquences de Ja querelle des 
iconoclastes qui n'éclata qu'au vme siècle, alors que l'art était déjà 
en pleine décadence, nous relevons à Ravenne mème des sarcophages 
des ve et v1e siècles, qui constituent de magnifiques échantillons de 
sculpture figurative. 

Nous signalerons avant tout le sarcophage du musée n° 531 ,  connu sous 
le nom de sarcophage d'Isaac, exarque de la ville . (Fw. 1 . ) Il est vrai que 
ce monument funéraire soulève immédiatement des objections au sujet 
de la date qu'il lui faut attribuer. Isaac mourut en 648, et puisque 
l ' inscription grecque que porte le monument ne permet pas de <louter 
qu'il a contenu les restes de l 'exarque de Ravenne, il semble à première 
vue qu' il faille reporter Ie sarcophage au vne siècle .  

( 1 )  L'Architectw·e en !talie du VI• a u  XI• siècle, p 63. 
(2) Op. cit. ,  p. 25. 

(3) Op. cit . ,  p. 78. 
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Mais il suffit de comparer le sarcophage avec les monuments simi
laires du  vn° siècle, pour se convaincre de l'absolue impossibilité qu'il 
y a de l'attribuer à cette époque. C'est l'opinion de Cattaneo , et nous 
souscrivons entièrement à la raison sur laquelle il s'appuie : « On 
put clone au vII• siècle se servir à Ravenne de sarcophages sculptés 
antérieurement ( ') , - et l'auteur venait de prouver que eet usage existait 
d'ailleurs à Rome également, - de plus l'entière inhabileté des artistes 
d 'alors, incapables de produire autre chose que des reuvres mécliocres, 
justifie pleinement l 'emploi des reuvres des siècles passés pour honorer 
la mémoire des morts illustres . » 

Pour notre part nous serions tenté de croire que le couvercle seul, 
qui d'ailleurs s'aclapte mal à la partie inférieure du sarcophage, et qui ne 
porte d'autre sculpture qu'une croix, appartient au vn" siècle. 

La face antérieure du monument représente l'acloration des rois 
mages, dont le costume mérite d'être remarqué. L' influence grecque 
ne saurait ici être mise en doute. Sur les cótés sont figurés d'une part 
la résurrection de Lazare, de l 'autre, Daniel dans la fosse aux lions. 
Daniel porte le mème costume que les rois mages. Si l 'on voulait com
parer ces représentations avec les anciennes peintures des catacombes 
de Rome, il n 'est personne qui ne serait frappé de leur extrême res
semblance. 

Cette mème scène de l'adoration des mages se retrouve encore, 
reproduite avec la même similitude de détails, Sut' une des mosaïques 
de l'abside de l 'église Saint-Vita! à Ravenne. En etfet Théodora, femme 
de l'empereur J ustinien, représentée dans une de ces aclmirables compo
sitions, est revètue d'un manteau magnifique, dont Ie bas est orné d'une 
large broderie, ou l 'artiste a dessiné la scène de l'adoration des ma.ges . 

Du sarcophage d'Isaac l 'exarque nous rapprocherons celui qui se 
trouve à Ravenne, non loin de l'église de Saint-François, sur la petite 
place dite Ie « Sepolcreto di Bracciaforte . » (Frn. 2 . )  

La face antérieure représente l e  Christ sur un  tróne et posant Ie 
pied droit sur le lion, Ie pied gauche sur le basilic. Deux personnages 
se trouvent à ses cótés, et de part et d'autre un palmier portant des 
fruits . 

( l )  Op. cit., p. 27. 
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Sur les faces latórales sont figurées les scènes de l' A nnonciation et 
de la Visitation. 

Sur la face postérieure un  grand v:ise de style byzantin occupe le 
centre, et à ce vase viennent se désaltérer d'une part un cerf et de 
l 'autre un agneau. 

On le voit, ce sarcophage offre , en mème temps que des sculp
tures figuratives , des représentations emblématiques et symboliques, 
et de mème que dans les catacombes de Rome les sujets bibliques 
alternent concurremment avec des symboles, ainsi la sculpture hyzan
tinc a reproduit sur un mème monument des scènes du Nouveau Testa
ment et des emblèmes de la vie chrétienne . 

Nous rapportons à la même époque, c'est-à-dire au v• siècle on 
au commencement du v1•, les deux sarcophages que nous reproduisons 
ici, et <lont l'un se trouve au m usée de Ravenne (FIG. 3 . )  l 'autre à 
Saint-Apollinaire-in-Classe. (FIG. 4 . )  

Le premier de ces sarcophages reproduit une scène allégorique que 
nous verrons se répéter souvent dans la suite, mais <lont l ' interprétation 
a été parfois mal donnée . Le Sauveur debout sur un tertre d'ou s'échap
pent les quatre fleuves mystiques, tient la droite levée vers le Ciel , 
et présente de la gauche un  rouleau ici déployé à un  personnage qui le 
reçoit avec respect dans ses mains recouvertes par un pan de son 
manteau . 

Au dóme de Saint-Ours à Ravenne, le <levant du sarcophage des SS . 

Exupérance et Maximien (v1e  siècle) représente Jésus dans la mème 
position, mais le rouleau qu'il tient à la main gauche est fermé. 

A Saint-Apollinaire-in-Classe le Christ tend de la droite le rouleau 
fermé à un personnage, qui lui aussi le reçoit de ses deux mains recou
vertes, tandis que de la gauche il tient un livre ouvert <levant lui. 

M.  Pératé , dans l'ouvrage cité, dit à propos de ce sarcophage que le 
Christ y est représenté c donnant les clefs à S .  Pierre ( ' )  » .  C'cst 
là une erreur manifeste, et il suffit pour s'en convaincre cl' un senl 
regard jeté sur le sarcophage en question. 

Nous ne savons d'autre part ce qui autorise certains archéologues à 
croire, que les personnages qui entourent le Christ dans cette scène 
reproduite si souvent, mais avec quelques légères variantes, sont des 

( 1 )  Op. cit., p. 326 . 
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apótres . Quelques-unes de ces figures portent dans leurs mains des 
couronnes et font plutót songer à la scène de l '  Apocalypse, ou les 
vieillarcls viennent cléposer <levant le tróne cle l' Agneau leurs couronnes, 
symbole de leur immortelle félicité . N'est-ce pas l ' idée qui convenait 
à la tombe chrétienne, et en sculpture comme en peinture, l 'artiste 
appelé à décorer le lieu de repos du chrétien n 'avait-il pas à rappeler 
le dogme de la bienheureuse immortalité ? 

D'autres fois ces personnagcs portent une croix, qui nous paraît ètre 
plutót l 'emblème de leur foi, que l ' instrument de leur martyre. Le 
doute ne serait possible que pour le personnage d u  sarcophage de 
Saint-Apollinaire-in-Classe dont nous parlions tout à l 'heure, parce qu'il 
portc à la fois une croix et une clef. Ce second attribut fait songer à 
S .  Pierre, et dans ce cas la croix pourrait rappeler le supplice qu'a subi 
le prince des apótres .  

Les sarcophages dont nous avons parlé j usqu ' ici , présentent les figures 
alignées sur un rang, en voici deux autres <lont les personnages sont 
isolés dans des niches .  

Les tombes de S . Réginald et de S .  Barbatien,  (FJG.  5) à la cathédralede  
Ravenne, couvertes de figures et  de luxneux ornements sont considérées 
à bon droit par Cattaneo « comme l'un des plus beaux spécimens des 
tombes de la première moitié du vre siècle » (p . 29) . Nous les com
parons volontiers avec celle de l'archevèque Libère qui se trouve à 
l 'église Saint-François, et qui sert actuellement de tombe d'autel .  

Ces trois dernierR monumen ts  funéraires offrent un intérêt spécial à 
cause des motifs architecturaux qui les décorent. Nous aurons lieu 
d'y revenir à une autre occasion, mais déjà nous appelons l'attention 
des archéologues sur les chapiteaux des colonnes et sur les feuillages 
qu'on y rencontre . L'àge de ces sarcophages ne pouvant être mis en 
doute, il est clone utile de les étudier plus particulièrement au point 
de vue que nous venons de signaler. 

On serait tenté, au premier aborcl , clo classifier les sarcophages de 
Ravenne, selon que les sujets qui y sont représentés , reproduisent des 
figures humaines, ou ne s'inspirent que d 'une décoration strictement 
emblématique . .  

Dans le dernier cas les faces des sarcophages sont recouvertes du  
monogramme du Christ et cle la croix ; les  animaux symboliques sont 
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l'agneau , le paon, le cerf, la colombe;  pour Ja tlore nous retrouvons 
Jes palmes, les ceps de vigne, les pampres , l 'olivier. 

Mais s'il est vrai de <lire « qu'il fallut bien bon gré mal gré abandon
ner entièrement la figure au vue siècle par suite de l 'inhabileté absolue 
des sculpteurs ( ') » ,  nous avons vu précédemment qu'au v• et v 1 •  
siècles on employait indifféremment ce double procédé de  décoration . 

Nous citerons une fois de plus l' un des sarcophages du mausolée 
de Galla Placidia, <lont la face principale représente au centre u n  
agneau posé sur un tertre et placé dans u n  portique : derrière lui se trouve 
Ja croix sur laquelle se reposent deux colombes . De chaque cöté de 
l 'agneau une niche formée par un coquille soutenue par deux colon
nettes, et  dans le milieu une simple croix. 

Le sarcophage qui se trouveà l'entrée de l'église de Saint-Apollinaire
in-Classe ne nous paraît pas de beaucoup postérieur au vr• siècle . 

Alors que le tombeau de S: Barbatien à la cathédrale nous montre 
des figures humaines dans les niches, ici ce sont des palmiers ou des 
croix qui ont remplacé les statues. (Fw.6 . )  Les scnlpturesqui ornent les 
faces latérales de la tombe et le couvercle ,  témoignent d'une correction 
de dessin qui en fixe la date soit à la fin du vre siècle, ou tout au com
mencement du v n•. 

'l'outefois Je vre siècle a produit des sa-rcophages d'allures beaucoup 
plus modestes, et dans ce genre nous en avons relevé trois à Ravenne, 
ou la face antérieure porte un simple cartouche entre deux croix, ou  
bien entre deux niches vides . 

L'un de ceux-ci se trouve au palais archiépiscopal et servit de 
tombe il un certain Seda, auquel l ' inscription gravée sur la pierre donne 
le titre de Ignacus (?) et  Cubicularius 1·egis Theodorici. « Le défunt 
appartenait rlonc à la maison du roi 'l'heodoric, mort en 526. C 'est 
cette indication qui nous permet de <later ce tombeau, et en  même 
temps les deux autres qui ont avec celui-ci une ressemblance parfaite . 
Ces derniers sont conservés au musée de Ravenne sous les n°• 504 et 
518. » Le n° 504 que nous reproduisons ici appartenait à la famille 
Traversari. (FJG. 7 . )  

Nous voici arrivés au  v ue siècle, et nous pourrions citer un sarco-

(l) ÜATTANEO, op. cit" p. 26. 
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phage daté de cette époque ,  si l 'on n 'avait soulevé des objections à eet 
égard . 

I l  s'agit en etfet du monument de l 'archevêque Théodore, mort en 
G48, et qui se trouve dans l'église de Saint-Apollinaire-in-Classe .  D'après 
Cattaneo, ce sarcophage « décèle le style du vr• siècle à son apogée. > 
Yoici la description qu'il en donne ( ' ) : c Le devant est orné du mono
gramme que l 'on a surnomrné Constantinien, entre l'alpha et l 'oméga, 
monogramme qui ,  enfermé dans une couronne d'olivier , est reproduit 
trois fois sur la  convexité du couvercle . Sur les cótés se voient deux 
énormes paons d ' un dessin élégant et bien sculptés et derrière eux deux 
ceps de vigne richemcnt ornés de grappes et de fouilles tl' une forme 
gracieuse et

· 
très finement exécutés ; au-dessous des roses et des 

colombes. » (FIG.  8 . )  
I l  est bien évident que si ! 'on compare cc sarcophage avec celu i  qui· 

se trouve dans la mème église de Saint-Apollinaire, et que Cattaneo 
attribue au vu• siècle , on est frappé de la grossièreté du travail de 
ce dernier et de !'élégance artjstique du premier. 

Le second en etfet présente sur sa face antérieure deux agneaux se 
tenant de part et d'autre d ' une croixrenfermée à l ' intérieurd'une coilronne 
d'olivier tressée avec des bandelettes terminées en  feuilles. Les brebis 
sont d 'un mauvais dessin et la laine qui les recouvre ressemble 
plutót à des feuilles frisées. D'abord la date de ce sarcophage prète à la 
discussion, mais ensuite i l  peut avoir été au v 1 1e siècle l 'reuvre d 'un 
sculpteur maladroit, puisque nous trouvons au musée de Brescia un fra.g
ment ayant appartenu à l 'église Saint-Sauveur et que Cattaneo lui-mème 
attribue au vm• siècle. Or précisément l 'obj et en question représente 
un paon sculpté sur un fond gracieusemcnt orné de feuillage . (FIG . 9 . ) En 
comparant ce paon avec ceux du tombeau de Théodore , nou s sommes 
d'avis que celui que !'on attribue au nue siècle ,  est d"un travail bien 
supérieur à ceux que nous j ugeons être du vn• siècle .  

Comme on le voit, les  deux sarcophages qui portent la date du v1 1 •  
siècle ,  celui  de l 'exarque Isaac et  de l 'archevèque Théodore morts tous 
les deux la mème année 648, font l ' objct de discussions entre les archéo
logues. Malheureusement ce sont les seuls monuments funéraires connus 
que l 'on pourrait attribuer à cette époque. 

( 1) Op. cit . ,  p. 28. 
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Le vm• siècle témoigne q'une pleine et entière décadence. Plusieurs 
des sarcophages de l 'église Saint-Apollinaire-in-Classe appartiennent à 
cette triste période. 

C'est d 'abord J e  tombeau de l 'archevèque S .  Félix mort vers 725. 
« C'est une des plus mauvaises ceuvres de sculpture l:J.lli ait jamais été 
faite, dit Cattaneo , et dans laquel\e l 'artiste semble n'avoir su  manier 
ni l ' équer1·e, ni le compas , ni le til à plomb. » (1) Voici la description 
qu'en donne le même auteur. » La caisse est fermée par un couvercle à 
double inclinaison en forme de toiture avec croix et cercles ; le <levant 
est terminé d'un cóté par une colonnette ,  de l 'autre par un petit 
pilastre cannelé ;  pu is viennent deux candélabres avec cierges allumés, 
puis deux petits arcs auxquels sont suspendues des couronnes ; puis 
deux brebis alfrontées qui ressemblentà des chevaux, surmontées d' une 
croix, enfin au centre un fronton soutenu par des colonnettes au-dessous 
desquelles se trouve Le monogramme du Christ. » (FIG .  10) 

Cette tombe porte l ' inscription suivante : 
Hic tumulus clausum servat corpus Domn Felicis sciss.  ac ter 

beatiss. archiepiscopi. 
Non loin de celle-ci, la troisième à gauche, se trouve une autre tombe 

dont Ja barbare laideur ne le cède en rien à celle de sa voisine, et qui 
permet de la classer, sans la moindre bésitation , parmi les sarcophages 
d t1 vm • siècle, bien qu'elle ne porte point d ' inscription. Qu'il nous 
suffise de faire remarquer que les brebis représentées ici ne sont guère 
m ieux traitées que celles dont nous parlions à ['instant. On ne saît par 
quel miracle d' équiJibre elles parviennent à retenir la croix qu'elles 
sont censées porter. 

Ces deux derniel's échantillons closent la série des monuments funé
raires du styJe byzantin de Ja  première période et auquel Cattaneo a 
donné le nom de « latino-barbare . » 

Avant de terminer cette revue, un peu sèche sans doute - et j 'en 
demande pardon à mes bienveillants auditeurs - des sai·cophages de 
Ravenne, q u ' i l  me soit permis d '  anaJyser brièvement les types nouveaux 
qu'allait créer, à Ja tln  du Yi l l 0  siècle, le style italo-byzantin, et dont 
l 'église Saint-Apollinaire-in-Classe nous offre deux précieux spécimens à 

{ ! )  Op. cit . ,  p. 3. 
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peu près iclentiques. Nou& voulons parler des tombes de l'archevèque 
Jean,  mort en 784, et de l 'archevèque Gratiosus mort en 788. 

Le clécor, comme on le voit , en est fort simple : la face antérieure 
porte trois croix aux extrémités recourbées - ce qui trahit Ie st:ylc 
italo-byzantin - et l '  inscription : I-lic tumulus clausum servat corpus 
Dn (Ie nom Joha'nnis ou GratiosiJ S"cissimi ac ter beatissimi archiepi
scopi (FIG. 1 1 ) .  

Sur le couverde orné à la base cl' une bande horizontale formée de  
simples entrelacs cl'osier, une  grande croix de  style italo-byzantin 
placée clans le sens de la largeur avec quatre croix de climension plus 
petite posées verticalement de part et d'autre des bras de la grande 
croix. 

Au musée du palais archiépiscopal de Ravenne se voit la partie anté
rieure cl' un sarcophagequ'il faut évidemment rapporter à lamême époque. 
L ' inscription nous apprend qu'il avait été clestiné aux époux Grégoire 
et Marie . Nous y retrouvons la mème tresse cl'osier et les mèmes 
croix aux extrémités recourbées (FIG. 1 2) .  

Mesdames ,  Messieurs, je  ne  l ' ignore pas, une  discussion clont la 
longueur égale l 'ennui qu'elle provoque, se caractérise générale
ment d'un mot : C'est une querelle byzantine . La question que je me 
suis permis d'introduire aujourd'hui, échappera-t-elle à cette apprécia
tion ? Je vous en fais j uges, mais laissez-moi du moins l'illusion de pen
ser que vous poursuivez cl 'un égal inté1·èt toutes les manifestations de 
! 'art, fussent-elles même byzantines , et que pour ce motit vous con
sentirez à m'absoudre ! 

Chanoine G. VAN DEN GHEYN.  
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E N  E S PAGN E 

N OT E S  D ' A RT E T  D ' A R C H É O L O G I E 

AVANT PROPOS . 

Vivir para ver, vivre pour vair, est une devise espagnole qui peut 
s ·appliquer assez bien, semble-t-il, à notre peuple ,  parce qu'elle dépeint 
un état d'àme qui est le sien actuellement, et qu' un de nos poètes wal 
lons (non le moindre) a traduit dans son pittoresque langage par ces 
mots : toudis vir du nouviau. 

Le Beige casanier, trop amoureux de son home pour consentir à se 
déplacer et qui se serait bien gardé de traiter unP, affaire avec des étran
gers, est un type qui tencl à devenir rare . L'exemple de notre auguste 
Souverain , les exigences dn commerce et de ! ' industrie, l'amour de 
l ' étude et des aets, la propagande, enfin,  faite par les sociétés de géo
graphie et par la mu ltitude des convertis à la passion des voyages,  ont 
poussé un grand nombee de nos compatriotes, appartenant à toutes les 
classes de la société, à se rèpandre dans les contrées du monde les 
plus cliverses, et auj ourcl'hui, aussi bien en Afrique et en Asie , que 
sur tous les points de l 'Europe , à Lonclres comme à Constaatinople, à 

Moscou comme à Séville, on les rencontre , industriels on ingénieurs, 
archéologues ou savants, simples touristes enfin, voyageant clans un 
but cl'agrément. 

Hanté depuis 25 ans du désir de v isiter l 'Espagne, dont l'histoire 
et les arts m'ont toujours vivement impressionné, au point cl 'exercer 
sur moi une sorte de foscination, prcssé d'autre part de hei.ter la 
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réalisation d 'un rêve de j eunesse : faire man tow· d'Europe, c'est en 
1901 seulement que j 'ai pu mettre ce proj et à exécution,  et p lein 
d'émotion, comme si j 'accomplissais un  acte solennel, j 'ai franchi la 
frontière espagnole. Mais i l  n 'est point de bonheur parfait , hélas ! une 
importune fièvre intermittente me força à écourter mon voyage et à le 
borner aux grandes villes de l '  Andalousie et des Castilles, laissant 
pour une autre fois, les port s  et les villes secondaires du royaume .. 

C'est avec les notes prises pendant ce trop court voyage , sans l a  
ruoindre prétention d'avoir, comme Christophe Colomb, découvert un 
monde nouveau, et dans un simple but de vulgarisation, que j e  vais 
tenter une esquisse de l 'Espagne au point de vue monumental ; et s i  
l 'on peut dire, d'une mani·ère générale , que l ' architecture est le retlet 
le plus fidèle de l 'histoire d 'un peuple , de ses aspirations , de son climat 
et de ses mamrs, combicn plus vraie encore sera cette maxime, appliquée 
à la  péninsule il.Jérique, oli deux arts,comme deux races, ont pendant de 
longs siècles été en présence, contribuant tous deux à const.ituer la 
nation esp11gnole <lont l'unité et l 'histoire générale commencent seule
rnent aux dernières années du xv• siècle ,  et  donnant à toutes ses cités 
une forte couleur locale, plus prononcée en Espagne,  que partout ail
leurs en Europe. 

Et en  l irnitant ainsi l'objet  de cetté étude, j e  ne veux point dire que 
seul i l  a fixé mon attention au cours de cette excursion et que, formant 
volontairement les yeux, je n'ai  pas vu ce pays sous ses autres aspects; 
je crois, au contraire , qu'en voyage t out est ;\ voir, parce que tout 
intéresse et tout instruit l 'hornme d 'étude . On peut certes appliquer 
aux voyages cetté maxime du philosophe latin : nil humani a me alie
num puto : rien de ce qui concerne l 'homme ne m'est indifférent, et 
en Espagne plus qu'ailleurs, parce que tout, en ce pays, je viens de 
Ie dire, est plein de couleur locale. Mais si tout est à voir, tout n'est 
pas à dire, et le voy:igeur ,  dans ses récit.s, doit nécessairement se bor
ner à ce qui intéresse spécialement les lecteurs auxquels il s'adresse. 

Le clirnat et la nature du sol de l' Espagne, tant au point de vue 
pittoresqne qu'à celui de la végétation, la cul ture du sol , ses richesses 
naturelles, ! ' industrie et le trafic, sont extrêmement r;urieux et inté
ressants ; la situation politique actuelle du pays, la question religieuse 
qui tient une s i  large place dans ses préoccupations, les mreurs et· les 
usnges de ses habitants, ne le sont pas moins. 
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J'ai vu les merveilles de la Cour d'Espagne,  les processions et les 
cérémonies du culte pendant la semaine sainte, les troubles causés 
dans plusieurs villes par la question religieuse, les revendications poli
tiques ou sociales ; le délire de la foule aux courses de taureaux à 
Madrid et les nccents d 'une j oie débordante à la foire de Séville ; mais 
par dessus tout, j 'ai admiré clans leur cadre les oouvres de cette double 
civilisation visigothe et arabe , qui a produit tant de merveilles et qui 
donne à la plu part des cités espagnoles un caractère qu'on ne retrouvo 
nnlle part ailleurs ; j 'ai été confondu <levant ses monuruents grandiose.> 
et si caraetéristiques, <levant les produits aus;i abondants que superbes 
de ses arts décorntifs , <lont les multiples manifestations ont été rendues 
faciles par une grande puissance et une richesse immense aux époques 
prospères de son histoire . 

Et j 'ai re�senti alors un vif désir d'étudier très particulièrernent ces 
monuments et ces arts, et cle les faire ensuite connaitre, parce que, 
encore qu'ils soient dignes du plus vif intérèt, ils semblent, moins que 
d 'autres, connus et appréciés de ce qu'on appelle Ie grand public ( ' ) . 

Quelle noble figure que cette nation chevaleresque ,  ou la force et la 
gravité de-; races du n�rd s' unissent à la gràce des races de l 'Orient ! 
Quelle histoire fut plus belle et plus attachante que la siènne, plus 
curieuse au point de vue des arts, plus féconde en glorieux faits de 
guerre ? Après d'héroiques combats pendant les siècles du moyen-àge , 
ou ,  sans trève , l 'élément chrétien lutta pour combattre et refouler 
l' Islamisme, l'Espagne, unifiée, reconquit son indépe�dance en 1492 

( l }  Je ne fais point précéder ou su i  He Ct>tte ét ude d'une Bibliographie,parce 
que ce répertoire menacerait de prendre de trop grandes proportions.L'EspagnP, 
ses monuments, ses arts, son histoire ont fait l'objet d'une fuule de publications 
importantes, trè> érudites, accompagnées d'une large il lustration, dans la plu
part des langues de l'Europe ; pour n'en citer qu'une brnnche, le répertoire 
dressé par Ie South Kensington Museum pour la Céramique seule compte 3 1  
u uméros, et I e  reste est à !'avenant. J'ajoute que l'utilité d'une bibliographie, 
dans un travail de compilation du genre de celui-ci, oil le seul souci de l'écri
vain a éré de donner sur chaque chose une opinion qHi soit d 'accord avec celle 
des maîtres les plus auto1·ioés, ou du moins s'en écarttir, le rnoins possible, me 
paralt contestable, cbacun pouvant se renseigner facilement sur les matières 
qui  l'intéresseraient spécialement. 
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par la conquète de Grenade qui brisa définitivement la puissance des 
Maures dans ce pays et vengea l'affront fait à l '  Europe chrétienne par 
Ja prise de Constantinople par les Turcs en 1453. Et aussitót après, 
Christophe Colomb déc.;ouvrait l '  Amérique et donnait à Ferdinand et 
Isabel le un empire immense. ceki dont Charles-Quint disait qiie le 
soleil ne se couchaitjamais sur ses Etats ; sous Philippe II, la puis
sance espagnole atteignit son apogée, pour décliner ensuite comme tout 
ce qui est humain . Mais si, dans la suite des temps, le nombre des sujets 
de la monarchie a d iminué, si ses Etats ont été démembrés, si des colonies 
lui ont été enlevées, i l  est resté à l ' Espagne l'àme et la fierté d'une 
race héroïque et les vertus privées qui en feroht toujours ,  sinon une 
puissante nation, du moins un ,c;rancl peuple. 

Fière de ses gloires d'autrefois , satisfaite des trésors d 'art que lui 
a légués le passé et qu'elle garde avec un soin jaloux, elle a dédaigné 
j usqu'ici , de chercher de nouvelles richesses, et la demilire peut-être 
des nations européennes elle se lancera à leur poursuite sur les champs 
de bataille du comme1·ce et de l ' industrie. 'felle en effet l'avons nous 
rne à la  demière exposition mondiale de Paris, ou chac1ue peuple, 
dans le palais qui lui était réservé, à la rue des Nations, s' était efforcé 
de donner la note caractéristique de ses monuments et de produire 
l ' impression le plus en rapport avec ses tendan·ces et ses ressources. 
Tandis que la plupart des pays avaicnt entassé dans leurs pavillons les 
spécimens les plus tentants et les plus foei les à vendre de leurs inclus
tries diverses, l '  Espagne, geande et noble , écartant toute idée de lucre 
et ne songeant qu'à la gloire de son nom, s' est contentée d'oxposer, 
dans un majestueux édifice, les armures de ses rois et les merveil
leuses tapisseries qui ornent leurs palais, tapisseries emportées par 
eux des Pays-Bas , les plus riches provinc:es de leur empire, et qui 
avaient été tissées dans les ateliers célèbres de Bruxelles et de Tournai ! 

Et Si 'hotre amour-prop re national a pu être flatté par cette exhibi
tion ,  ne semble - t-il pas d'autre part qu'elle caraotérise d 'un trait 
l 'Espagne de la grande époque : La guerre et le faste ! 
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La plupart des cl ichés qui forment l'i l l ustration de cette étude o . i t  
été fa its d 'apres les belles photographies de M M .  Hauser y M enet de  
Madrid , qu i  nous on t  gracieusement autorisé à les reproduire ; de  mème 
.\ ! .  Karel Baedeker de Leipiig a bien voul u nous prèter divers plans d e  
son excellent G u i  de : Espagne e t  Portugal ; certaines vues aussi o n t  é 1  é 

l H'i:>es en voyge par des amis ,  et tous nous les prions de recevoi 1· l ' ex
p1·ession de notre sincere gratitude .  D'autres enfin, en petit nornl.Jre, 
ont été achetèes à Pari s .  
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CHA PITRE l .  

NoTES D E  VOYAGE. ( ' )  

Trois petites villes p\eines de earactère , assises sur les bords du 
golfe formé par ! 'embouchure de Ja Bidassoa, sont aux portes de l 'Es
pagne du cóté ou les Pyrénées laissent un passage, Je long de la cóte 
de l'océan , au voyageur qui vient de France. Ce sont Hendaye , encore 
française, !run et Fontarabie, de l ' autre r.óté de la frontière . Fontarabie 
est pittoresque , et par ses rues qui ont beaucoup de cachet, donne un 
avant-goàt délicieux de l 'Espagne.  Puis, au-delà, c'est Saint-Sébastien, 
la ville d'eau à la mode, de la ,Péninsule, ou la Cour séjourne en été , 
et plus loin encore la Navarre , les Asturies, la Galice , au sol acci
denté, aux nombreuses petites villes d 'un caractère profondément 
original. Mais tout d'une traite , et en une nuit, Ie voyageur presse 
franchit la d istance entre la frontière et Burgos à travers un pays 

( ! ) M ad l'id, capitale dA l'Espagne, et qui en '.lccnpe Ie centl'ti, est à 1800 k ilo
miit1·es onl'irnn do B rnxelles, et Gl'Onade, point extl'ême de mon "oy;ige, en est 
distant de 2500 k i lomèt!'es. De Bl'uxelles à la frontière cspagnolc on rnt't actuel
lemcnt 24 heures par cbem in  dA fel', et il on faut 45 enl'i ron  pou1· a lle l' jusque 
Mad l'id , pal' les grands ex pres . 

Le tel'ritoire de l ' Espal!'ne a sensibleruent la mêmo étendue que colui de la 
France, il mesure 500 m i lle kilomètres canés. C'est 16  îois et demie la supedicie 
de la Belgique, qui n'en compte que 30 mille .  Sa population est Je  18 millions 
J'babitants, celle de la Franc.; 36 m i llions et celle de la Belgique 6 mil l ions et 
demi ,  ce qui donne u ne population moyenne, par kilomtitre cal'ré, de 36 habi
tants pon r l'Espagne, 72 pour la France et 220 pom· la Belgique. 

C'est diro la grandeul' et la puissance à laquelle l'Espagne peut arriver, si  un 
jou!' elle pan·ient à ntiliser les richesses natu l'el les que r.:mfermti son sol et à 
peupler ses vastes territoires ! 
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montagneux, industriel ,  assez peuplé , et débarque dans la capitale de 
la vieille Castille .  

* 
* * 

Burgas, patrie du Cid Campeador, Ie héros de l 'Espagne, est une 
belle vil.le de trente mille habitants, un peu morte, comme le sont 
toutes ces grandes cités antiques, aujourd' hui déchues, mais qui a 

encore beaucoup de caractère. Les variations de la température , 
torride à certaines saisons, glaciale en d'autres, ont amené ses haLitants 
à couvrir leurs façades d'immenses balcons fermés, montant j usqu'aux 
éta.ges supérieurs, et qui, par leur multiplicité et leurs dimensions 
exa.gérées , donnent à certaines maisons, ! 'aspect de véritables serres 
d'horticulture. 

De nombreux monuments, dominés par les flèches et les pinacles 
de la cathédrale et précédés de la parte Santa Maria, donnent à 
Burgos une silhouette très caractéristique et qu'on n'oublie pas, après 
l 'avoir yuc. 

Le principal et le plus important de ces monuments est la cathé
drale, malheurensement très entourée de eonstructions, au-dessus 
desquelles émergent seuls les tours avec le dóme et Ie couronnement 
de la chapelle du connétaLle. Commencée au xme siècle ,  dans le plus 
pur style gothique de l ' î le de .France (1), la cathédrale ne fut achevée 
qu'au x 1 v• et mème au xye siècle ; à l ' intérieur, ce qui frappe avant 
tout l ' étranger, ce sont les dimensions exagérées du chaiur, le fameux 
cara de toutes les cathédrales espagnoles qui, à la fin du xv". siècle, et 
au commencement du xv1e ,  a été prolongé à travers le transeptj usquc 
dans la nef, dont il prend plusieurs travées, et clótueé par de lrnutes 
murailles qui l ' isolent complètement au milieu de l'église, semblant 
ainsi réduire celle-ci au róle de simple vestibule du chaiur des ehanoi
nes. Le plan de la cathédrale fera mieux comprendre cette disposition 
qui nuit tant à la beauté de l'ensemble de l 'édifice. Le cara he se ren
contre naturellement que dans les collégiales et s'cxplique par cette cir
constance que ces églises étant dcstinées à l 'usage du seul chapitre , on 

( 1 )  Le t 1·iforium de la nef rappelle, d'une man;ère frappante, celu i  de la 
cathédrale de Bourges. 
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n'avait guère à tenir compte des convcnances des fidèles. Les nefä et 
surtout le pourtour du chreur, tout bordé d'importantes chapelles, sont 
superbes ; la croisée, de style plateresque, c'est-à- dire , de forme 
gothique ,  revètue d'une riche et abondante sculpture de forme renais
sance, rappelle un peu la partie supérieure de la lanterne de la 
catbédrale d'Anvers , et les voûtes, tant celles de la croisée que celles 
de plusieurs chapelles, aux multiples nerl'llres, et à fond ajouré, sont 
du plus curieux effet . 

Le mobilier est abondant et remarquable ; immense retable de style 
renaissance, en bois sculpté, à quatre étages ,  couvranl tout le fond du 
sanctuaire, ou capilta mayor, stalles du chapitre, en chène sculpté et 
incrusté , les plus belles qui existent dans Ie style de la Re(laissance; tombe 
et statue funéraire de l 'évèque Mauricio du xrne siècle , en bronze 
émaillé ; grillages énormes en fer martelé ,  du x v1 •  siècle, occupant 
toute ! 'ouverture des grands arcs ; tapisseries de Bruxelles, du xn• 
siècle, ou est représentée l 'h istoire de David, décorant le sanctuail'e ; 
vitraux anciens ; tomhes avec statues couchées en  marbre de Burgos 
ou en cuivre, recouvertes d'nn pal ou drap funèbre , comme si le 
défunt venait d 'y ètre déposé ; lutrins et chandeliers en cuivre, dont la 
fabrication a été importante à Burgos ; tableaux de l 'école flamande, 
spécialement dans la chapelle St . -Jean de Sahagun" .  que do détails 
curieux seraient encore à signaler ! 

La chapelle du Connétable, à elle seule , et dont je reparlerai plus 
loin, est un monument rempli d'reuvres d'art du plus haut. intérèt : 
retables, grillages, tombeaux ,  vèten1ents sacerdotaux ; le cloître, à 
deux étages, datant du x 1v •  siècle, est peuplé de statues d'un caractère 
étonnant et il a conservé cl 'importantes parties polychromées : l'an
cienne �acristie, la chapelle corpus Christi, la sal ie capitulaire , toutes 
garnies de leur mobilier ancien et ' ou des braseros allumés, à la 
manière antique, donnent une chaleur bien nécessaire encore à cette 
époque.  Le crucifix de Burgos d'un aspect si réaliste qu'on a cru y 
voir une vraie figure humaine , est trop célèbre pour que nous ne le 
signalions pas en passant . 

C'est la semaine sainte, on chante les ténèbres, et lorsque !'office 
finit, par la psalmodie du miserere, la foule envahit la cathédrale , e t  
fait retentir les voûtes de  l'édifice du  bruit de  crécelles, de clapettes , 
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de marteaux frappant sur du bois ; les choraux et les clercs leur répon
dent de la mème façon ; c'est un Yacarme assourdissant ! 

Burgosn 'apas que sa cathédrale ; plusieurs églises sont intéressantes 
à voir et en outre le chàteau , la porte de ville , arco de Santa Maria, 
! ' are de Fernan Gonzales, d'anciens hótels . Casa del Cordon, Casa de 
Miranda, Casa de Angulo ; des hópitaux ; la belle promenade de 
l'espolon le long de la rivière , la place du marché ,  entourée de maisons 
précédées de galeries, appellent l 'attention . Enfin, aux portes de la 
ville, il y a deux curieux monastères à visiter : la chartreuse de 
Mirafiores et las Huelgas, couvents remontant au X I I• siècle ,  élevés 
tous deux aux frais de souverains, et dont les constructions, de style 
gothique,  s'inspirent, comme toutes les constructions de cette époque, 
de l 'art français . 

Nous sommes au commencernent d'avri l ,  Ie ciel est d 'un bleu intense, 
le soleil brillant ; mais Ie fond de l'air est froid , et les arbres encore 
dépouillés de toute verdure témoignent de la rigueur exceptionnelle 
de l 'h iver de 1900 . 'foute la population se répand !'après-midi dans 
les rues et sur les promenades ; les mendiants et les enfants sont nom
breux, et si les pt'emiers sont tenaces, les seconds sont particulièrement 
agaçants ; c'est une des plaies d'  Espagne que bien d'autres, avant nous, 
ont déplorée. 

On va de Burgos à Madrid en une nuit de dix heures ; Valladolid et 
Avila, situées sur la route, curieuses à bien des titres, cette dernière 
surtout, qui possède des monuments romans, si rat'es en Espagne, et qu' on 
ne rencontre guère que là et à Santiago , seraient à voir ; on passe 
cependant Ie plus sou vent, et on a tort ! 

* 
* * 

Madrid, capitale de l ' Espagnè , depuis quatre siècles et qui occupe 
à peu près exactement le centre de la Péninsule, est une grande ville 
toute moderne, comptant plus de cinq cent mille habitants, belle et 
bien bàtie ,  animée et commerçante,ou l'on vit gaiement et ou l 'on veille 
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tard ,embellie parde nombreusespromenades ,des théàtres,etde somptueu · 

sesconstructions,mais ellene renferme pas de monumentsanciens suscep
tibles d'attirer l'attention de l'archéologue .  Le palais royal qui est une 
très somptueuse et'très vaste construction érigée au milieu du xvmesiècle, 
dans Ie style de la renaissance, est imposant par sa masse et �a situa
tion curieuse, sur Ie penchant d 'une colline, descendant vers le 
MançanarrJs . Sa fa�ade principale donne sur la Plaza de Oriente, au 
centre de laquelle se dresse la statue équestre de Philippe IV, en bronze, 
qu'entourent les statues des anciens rois, en marbre blanc ,  et des 
bosquets de verdure. 

A défaut de monuments , M::i.drid possède de magnifiques musées, 
mais ils sont fermés à cause de la semaine sa inte , et la semaine 
sainte, en cette ville, est bien propre à intéresser le voyageur . Les 
affaires sont en quelque sorte suspendues et les magasins sont 
fermés ; les voitures, les tramways électriques quî d'ordinaire sillon
nent les rues, cessent de rouler, de dix heures du matin à 7 beures . du 
soir ; mais l 'animation est eependant extrème dans la ville : la foule des 
promeneurs envahit les principales rues devenues libres, depuis Ie palais 
royal , j usqu'à l ' extrémité de la rue d' Alcala, en passant par la Puerta 
del Sol (littéralement porte du soleil, en róalité la place centrale de ia 
ville) , et pendant toute la j ournée, c'est une cohue extraordinairé de 
promeneurs et de désreuvrés. Les édifices publics ont le drapeau 
en berne ; les offices religieux attirent la foule dans les églises ; ceux 
des chapelles oü les chevaliers des ordres militaires d 'Alcantara, de 
Calntrava et de  Santiago tiennent leurs réunions, sont des plus 
curieux ; mais plus intércssants encore sont les offices religieux du 
palais royal , ou la Reine régente se rencl , en · un solennel cortège ,  
accompagnée de tous les  dignitaires de la cour et avec tout le décorum 
que gardent seules les anciennes monarchies : la messe du Jeudi Saint et le 
lavement des pieds, auquel procède la souveraine dans la grande salie du 
palais ; l 'office du Vendredi Saint, ou la Reine au moment de l 'adoration 
de la Croix, par un acte solennel et profondément émouvant de l 'auto
rité royale ,  gràcie des condamnés à mort (ils étaient au nombre de 
quinze , cette année ) :je leur pardonne, dit-elle, pour que Dieu me 
pardonne ( ' ) ; la rnesse de Pàques, à laquelle participent plusieurs 

(1) El momento <le la adoracion de la Cruz l'ésultÖ como siempre, por todo 
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évèques et un nombreux clergé , assistés par les grands d'Espagne dans 
leur éblouissant costume ; toutes cérémonies que quel ques privilégiés 
m11nis d' invitations sont admis à suivre dans la chapelle privée du 
palais ; puis, chacun de ces jours, Ie cortège royal traversant les galc-
1�ies du palais, avant et après les cérémonies, précédé de la musique 
des hallebardiers et entre rleux haies de ces gardes du corps, et que Ic  
public, qui longtemps auparavant a envahi les  galeries, est  aclmis 
a co"lempler. 

Le Vendredi Saint après midi, une grande procession de pénitencc,  
« l'enterrement du Christ » part de l '  église St. -Ginès et parcourt les 
rues principales de Madrid . Les mem bres des confréries entourent des 
groupes en bois sculpté (pasos), portés a l ' épaule et qui représentent 
des scènes de la Passion ; puis vient Ie clergé séculier, (les orclres 
religieux se sont abstenus eette année , clans la erainte de troubles) , 
suivi des officiers de toute la garnison, en grande tenue ,  sur deux 
r11 11gs, et des autorités civiles et militaires, que précèdent les massiers 
de la ville ; un régiment avec drapeau et musique ferme Ie cortège . La 

musique joue des marches funèbres, les soldats ont Ie fusil à la bretelle , 
en signe de cleuil . 

' Les troupes sont nombreuses à Madrirl ou ! ' on rencontre à pen près 
tous les unifol'mes de l 'armée espagnole , qui en général sont de couleur.> 
très vives. 

La parade qui a lieu chaquc matin a onze heures clans la cour du 
palais, quancl la reine y séjourne, et à laquelle assistent à tour de role 
des clétachements de tous les régiments, infanterie, cavalerie, artillerie, 
en garn ison a Madrid, est toujours suivie par un public nornbreux ; 
mais c'est surtout sur"le passage des hallebarcliers que se porte la foulo ,  
quand ils vont a n  palais royal ou e n  reviennent ; habit bleu à parement�, 
culottes blanches, guèt.res noires , chapeau bicorne, tel est leur uniforme 
de grande tenue. lls sont armés de la hallebarcle sur laquelle est gravé 
Ie nom du souverain règnant et d'une élégante épée suspendue à un 
baudrier. 

extrema conmovedor. El senor obispo de Sion ofreciendo las cansas dijn à S. /ll. 
• Seilnra la justicia humana ha cnndenado a m uerte a estos reos. V. M. lns 
perdona 1 Y la reina con dulce accento exclamó poniendo la mano sobre Ins 
expedientc·s, atados con aneha cinta negra : Jo les perdono para que Dios mo 
ponlone. (La Epoca, 6 de abri! de 190 1 . )  
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Le dimanche de Pàqups avait l ieu à Madrid la première course d'e 
taureaux de lasaison ,et six superbes taureaux y furent mis à mort assez 
proprement, après avoir éventré unc vingtaine de chevaux et blessé 
un picador - Je lendemain un torero a été tué, paraît- i l .  Quatorze 
mille Madrilènes, tout ce que pouvait contenir la plaza de toros , sui
vaient le spectacle, qui ,  tout particulier qu'il soit à l 'Espagne, et d,'une 
intense couleur locale ,  ne nous a pas autrement impressionné. 

Ap1 ·ès les combats de taureaux, faut-il parler des combats de coqs, 
qui dans ccrt.aines villes, .font fureur, tont autant que les premiers, et 
faut-il poser la question de savoir qui, des Espagnols ou des Flamands,  
les a mis à la mode, et lequel des deux peuples les a importés chez 
l ' autre ? 

Madrid a de beaux musées et c 'est, à notre point de vue, son princi� 
pal mérite. L'armeria real ou musée des armures, qu'il ne faut pas 
confondre avecle musée d'artillerie, mal installé dans une des dépen
dances du palais , en ce senR que les salles sont beaucoup trop petites 
pour y loger toutes les richesses qu'elles renferment, est une merveille :  
Dans J'énorme quantité de pièces qui y figurent, on n'en rencontre pas 
une seule qui soit ordinaire , pas une pièce d'arsenal , mais toutes armes 
ou armures ayant appartenu à des souverains, et à des souverains qui 
nous intéressent au plus haut point puisqu' ils ont été les nötres, quïls 
sont originaires de notre pays , et que rien de ce qui leur a appartenu 
n 'e.<t conservé chez nous . Comment tenter une description de ces mer
veilles, quand on pense, pour n 'en citer qu'un groupe ,  qu'il y a là 
quarante huit armures bien authentiques, ayant appartenu à Charles-' 
Quint, et en particulier, celle sous laquell e  il s' est fait peindre par le 
Titien ; (le tableau est au musée du  Prado); des centaines d'armures de 
Philippe-le-Beau et de Maximilien, 

·
de Philippe II et de ses successeurs ;. 

les trophées de la victoire de Lépante, remportée sm· les Turcs ; la ten to 
de François l', prise à Pavie, et son épée qu' i l  a remise à un général belge , 
le comte de Lannoy ; la litière de campagne de Charles V ,  la

. 
chaise ' à 

porteurs do Philippe II ; les oouronnes votives v isigothes , du  vu0 siècle ,  
trouvées à Guarrazar (l'autre moitié de ce  trésor est conservée. a� 
musée de Cluny à Paris) , une série inestimable de costumes anciens 
et mille autres choses qu'on trouve déorites dans le superbe ca'ta� 

" 
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logue illustré des collections, rédigé par lo comte V .  de Valencia de 
Don .Juan ( ' ) . 

Le #Iusee du Prado, une des plus importantes galeries de peinture 
de l '  Europe , est à coup sur celle ou l 'on peut apprécier le miëux, en mème 
temps que beaucoup de nos peintres, les maîtres de l'éco!e espagnole .  Les 
ceuvres de ses plus anciens peintres sont peu caractérisées ; on y trouve , 
suivant les temps et les lieux, des réminiscences de l ' art visigoth ,  de 
l 'art gothique du Nord de la France et peut-être même de l 'art arabe ; 
puis lïnfluence des écoles italiennes se fait sentir d'une manière plus 
suivie , le Giotto et ses continuateurs inspirent, d' une manière visible, 
les vieux maitres espagnols .  Enfin notre école nationale de peinture , 
elite flamande, prenrl à son tour une influence prépondéraate, tant par 
les ceuvres qu'elle importe dans ce pays, que par les élèves qu'elle y 
forme (2) ; tel:;: tableaux des cathédrales de Burgos et de Séville, pai· 
exemple , signésJuan Nunez, sera ientcertainement ,  sanscette signature , 
attribués à l'art flamand. Les tableaux des peintres flamands sont d'ail
leurs nombreux en Espagne : van Eyck, Dierickx - Bouts et notre 
immortel Roger de la Pasture, ou Van der Weyden .  (Nacio en Tournay 
1 399-1 408, murio en Bruselas 1 464, dit Ie catalogue) . 

La célèbre descente cle Croix de ce dernier, dont l'original est à 

l' Escurial, et une réplique ou copie, par Michel Coxie, au mu;;ée du 
Prado à Madrid ,  est une des ceuvres les plus impressionnantes et les 
plus parfaites, au point de vue technique,  qu' on puisse voi r .  Beaucoup 
de toiles de l ' école flamanrle sont conservées au Prado . Je note, parmi 
les gothiques, des Van Eyck , Ie Christ entre la Vierge e t. St . -.Jeau , 
en bustes (n° 1 351 ) ; Donateurs et Saint.s ( 1 352, 13j3J ; Petrus Cristu:> , 
quatre panneaux ( 129 1 ) ;  Memling, adoration des Ma.ges, triptyq ue 
( 1 124) ; de la Past1we ou Van der Weyden Descente de la Croix, 

( 1 )  Catalo�o h istorica descriptivo de la real A rmoria do :-i.1adr id .  ( �a<lrid 

1 898. )  

( 2 )  Parmi les peintr·cs espagnols on rencontre 1 1r.e fuulo de n •Hns q 1 1 i  fun t. rn p
poser d<'s art istes originaires de nos pay., ou qui sont bien connus comme teb. 
�'rancisco de Amberes, Juan de Borg-orïa, f<'nrnç1is Frntet, Fernand Sturm, 
Pedro Compaiîa (d.; Kampeneer), etc. Ru bans, qu i fit un long séjour à Madrid, 

y a été l'höte de Velasquez . 
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(n° 1818) ; les sept sacrements, Adam et Eve chassés du paradis terres
tre , j ugement dernier, le denier de César, le mariage de la St• Vierge; 
plusieurs · de ces reuvres sant des répliques de tableaux conservés à 
Anvers ou ailleurs en Belgique ; d'autres sont plutöt de l ' école rle Van 
der Weyden , que du maître lui-même.  Parmi les peintres de la renais
sance, Rubens et Van Dyck brillent au tout premier rang . 

Les peintres espagnols ,  inspirés par les Flamands et les Italiens, 
n 'arri vent à constituer véritablement une école nationale,  si toutefois 
on peut donner le nom d'ecole à un ensemble de peintres de valeur 
qui sant restés tous très individuels sans avoir exercé les uns sur les 
autres l'influence et l 'action de maître à disciple , qu'au xv1e siècle o u  
m ieux encore , a u  commencement du xvn" siècle, e t  cette école , d e  
l 'avis des écrivains espagnols, s e  subdivise en trois branches principa
les, suivant que ses peintres appartiennent à la Castille, à l'Andalousie 
.ou à Valence. 

• 

C'est pour le premier groupe Antonio del Rincon , Alonso Sanchez 
Crello, Navarrete el Mudo, Luis Moralès, Theotocopuli (el greco), 
Pant.oja de la Cruz, et Diego Velasquez da Sil va ; pour le second, Juan 
Nunez, Juan Sanchez de Castro, Ruis de Vargas, Francisco Zurbaran, 
Bartolome Esteban Murillo, Alonzo Cano ; pour le troisième, Vincente de 
Juanes et Jose Ribera. Cette division toutefois, est plus théol'ique que 
réelle, car, à quelque province qu' ils appartiennent , les reuvres des 
grands maîtres offrent à peu près les mêmes caractères, les mêmes 
tendances, le mème principe , qui est un naturalisme allant parfois 
jusqu'à la trivialité, les mêmes colorations à la fois sohres et puissantes . 

Les grands peintres espagnols occupent , très naturellement la place 
principale au Prado . Velasquez a pour lui seul une grande salle très 
bien aménagée ,ou figurent les principales de sesreuvre s :  las meninas , la 
reddition de Breda (las lanzas) , des portraits de souverains, Philippe IV, 
l'infant D .  Carlos , Marie-Anne d'Autriche ; des portraits de grands 
seigneurs , parmi lesquels Je superbe portrait équestre du Comte-Duc 
d'Olivarès, et aussi tout une série de figures de bouffons et de gueux, 
de nains et de philosophes étranges, tels E�ope et Ménippe, deux de 
ses peintures les plus célèbres. 

Ribera, Zurbaran, A lonzo Cano, Herrera leJeune, Murillo, Goya 
et les autres maîtres espagnols sont confondus avec les peintres des 
écoles étrangères ,  parmi lesquels je note le Titien (portrait rle Charles-
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Quint, la lance au poing, tel qu'on le voit à l 'Armeria), Tiepolo, Rem-
brandt, Veronèse, A. Watteau . 

· 

Les peintures conservées au Prarlo forment un ensemble magnifique, 
mais qu'on ne pourra convenablement apprécier que lorsqu' un classe
ment rationel aura groupé les ceuvres de chaque école, j usqu'à présent 
mèlées et confondues dans de trop vastes galeries . 

Le musée archéologique, de création assez récente, ne donne pas ce 
qu'on serait en droit cl'attendre d'un pays qui, comme l ' Espagne, a 
conservé en abondance les spécimens de ses anciens arts . 

On y trouve do belles séries de plats en faïence hispano-mauresque ,  
fond j annàtre, à décor assez sommaire mais chargé, d ' un  ton rouge
brunàtre à refiet métallique, avec, dans les meilleures pièces , q uelques 
détails en bleu .  Parmi ces fa'iences, les plus anciennes datent de la 
période ;trabc et les p l us 1·éccntcs ont été exécutécs par des Mudejares, 
après la conquéte , cc qui cxplique la présence sur ces objets, d'armoiries 
visigothes, d'emblèmes chrétiens, de textes castillans. L ' une des plus 
belles pièces de cette fabrication est un grand vase à anses, de mème 
forme et de mème décor que Je vase , si connu , de l 'Alhambra. Des 
carreaux de terre émaillée , arabes et chrétiens , appelés a::ulf;jos et des 
poteries de fabrication plus récente ,complètent cette série particulière
mcnt curieuse, mais qui pourrait, scmble-t-i l ,  ètre encore beaucoup 
plus abondante et plus importante pal' la bea• 1 té des spécimens. 

Plus loin , dans une grande vitrine, porcelaines de la fabrique du 
Buen-retiro à :\Iadrid , fondée en cettc villc par des ouvriers napoli
tains ; des frngments de monuments visigoths et arabes et des repro
ductions, en plàtre , d'autres monuments, garnissent les murs e t le centre 
de la salle ; puis ce sont des fors forgés si artistement travaillés en 
Espagne, des clefs, des marteaux de portes, et ces clous énormes en 
forme de demi-orange , dont toutes les portes sont garnies en Andalousie . 
D'autres objets de toute nature et de toute provenance occupent les 
vi trines des salles voisines, sans qu'on y rencontre beaucoup de pièces 
de tout premier ordre, et quelques tapisseries, faites les unes à Madrid ,  
les  autres dans les atel iers des Fland i·es orncnt leurs murs. 

Les antiqitités préhistoriques se trouvent dans d'autres salles : 
celles qui proviennent d'Espagne et appartiennent aux premières races 
ay,tnt occup.J ce pa.vs , sont peu abondantes. Il en est cependant un 
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certain nombre d' intéressantes ,  de l ' époque ante-romaine, remontant 
au temps des Ibères : statues et pierres sculptées,objets en brunze, vases 
et ustensiles provenant de sépultures découvertes dans les îles Baléares 
ou dans la région située entre Alicante et Murcie ; puis, parmi les objets 
de !'époque romaine , des feuilles de bronze gravées (les tables d'Osuna) 
qui relatent les droits de plusieurs cités romaines d'Espagne, des 
mosaïques, des vases, des sarcophages . 

Au premier étage du mème palais est installé le musée ethnogra
phique. 

Beaucoup d'autres musées , académies et bibliothèques sollicitent 
encore l 'attention du voyageur : l'académie des beaux-arts, ou de San 
Fernando, ou sont exposés de nombreux chefs-d'reuvre de l'ancienne 
école de peinture espagnole : Ie musee des peintures modernes ; le 
musée d'artillerie, avec de belles séries de canons anciens, des souve
nirs patriotiques, plans en relief, drapeaux, modèles de matériel de 
guerre et de canons ; reliques historiques, portraits·de généraux, etc. ; 
musee de reproductions artistiques, ou musée des moulages ; musée 
de sculptures antiques ; Bibtiothèques etc. 

La tapiceria ou collection de tapisseries, n 'est malheureusement 
pas un musée , mais un magasin dépendant du palais royal et qui ren
ferme des suites de tapisseries d' une valeur inappréciable . On ne les 
étale qu'à certains jours solennels, dans les galeries du palais ; i l  deva it 
en ètre ainsi, annonçait Ie guide, à !'occasion de la semaine sainte, 
mais à mon grand désappointement, elles n 'ont pas été sorties de leur 
magasin ; les écuries et remises du palais, oü se voient, outre les 
chevaux, de nombreux carrosses en partie anciens ,  les harnais et les 
livrées de gala ; d 'autres musées enfin qui par leur objet très spécial 
n ' intéressent que certaines catégories de visiteurs. 

* 
* * 

C'est généralement de Madrid qu'on va visi(,er l'Escurial, ou plutót 
Ie chàteau de ce nom, qui est à une couple d'heures de chemin de fer 
de la capitale, dans un pays sauvage et désert, au pied des hautes mon
tagnes de la Sierra de Guadarrama. L'ensemble des constructions qui 
composent ce chàteau-monastèrc, lieu de sépulture des rois cl' Espagne , 
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est colossal et imposant, mais froid et lourd ; bàti sous Philippe II, i l  
appartient à la 2rn•  époque de  la  renaissance espagnole, qu i  se caracté
risc par une architecture aux formes sévères, dépourvue de toute orne
mentaiion superfiue .  Le plan général affectè , on le sait , la forme d'un 
gri l ,  en l 'honneur de saint Laurent ; Ie nombre des salles prenantjour 
sur quatre grandes et douze petites cours intérieures est consiclérable ; 
elles comptent 1200 portes et 2673 fenètres. 

Parmi les établissements divers qui composent l 'Escurial on distingue : 
l 'église , le palais du roi, le munastère, des écoles et diverses adminis
trations . L'église est la partie la plus intéressantc du palais, au point 
de vue monunrnntal, mais elle n'a rien qui plaise et séduise . L'autel 
est surmonté d 'un énorme rtJtable en marbrc d'un beau travail . mais 
froid et clépourvu de sentiment, tandis que deux groupes placés à ses 
cötés et qui symbolisent les sépultures royales, sont des sculptures de 
haute valeur ; la sac!'istic, la LiLliothèque avec ses énormes in-folios de 
musique, le grand C!'ucifix en marLre blanc, de Benvenuto Cellini , sont 
impressionnants. 

Sous le choour, le Panthéon , ou tombeau des rois, de Charles-Quint 
à Alphonse XII, en forme cl'octogone, avec cinq rangées de sarcopbages 
superposés dans des niches, tout en marbre et bronze cloré , éveille 
naturellement 1 ïdée des salles à reliques des grandes cathédrales, tel 
l 'ochavo de Tolède par exemple . La crypte des infants et autres per
sonnages de ra<!e royale ,  avec tombes en marbre blanc, taillées sur un 
modèle uniforme, est d 'un gout assez pauvre . Les salles capitulaires 
de l'Escurial renferment une suite de tableaux cl ' un intérèt secon
daire, mais parmi lesquels brille d' un éclat incomparable la superbe 
Descente de croix de Roger de ta Pasture ou Vanderweyden, chef
d'oouvre de l 'ancienne école de peinture des Pays-Bas, dont j 'ai déjà 
parlé. 

Derrière l ' église et occupant une toute petite place clans !'immense 
ensemble des bàtiments de l 'Escurial , le Palais, simple résidence d 'été, 
tendue de tapisseries de Madrid, très mécliocres ; seul !'appartement de 
Philippe II, avec sou alcove (ou mourut le roi) et sou chétif mobilier, 
cause une impression véritable. 

Les jardins,  plantés de buis taillé, ont quelque chose d'aussi sévere 
que Ie chàteau lui -mème. Dans le pare, vers lo bas, la casita del prin-
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cipe, pavillon aux tout petits appartements , garnis de mobilier ancien 
et de séries diverses de productions des arts décoratifs , parmi les
quelles la plus intéréssante est une suite de plaques en porcelaine de 
Buen Retiro, genre \Vegwood, à fond bleu avec sujets en blanc et en 
relief comme des camées. 

De l 'autre cöté de Madrid, A1YmJue::: , autre chàteau royal , qui n 'a 
de remarquable que ses jardins magnifiques. 

* 
* * 

Après Madrid, nous gagnons la aapitale de la nouvelle Castille :  
Tolède, dont le nom résonne comme un cliquetis d 'épée et fulgure 
comme une lame manceuvrée au soleil . 

Quelle impressionnante ville que Tolède , fondée par les Romains 
selon toute apparenee, prise par les Arabes et reconquise sur eux 
par les Visigoths, dès 1085 ; première capitale des Espagnes, encore 
toute mauresque par l' ensemble de ses édifices et le dédale de ses rues 
en zig-zag, étroites et enchevêtrées comme à plaisir ; elle est bätie sur 
un plàteau rocheux, isolé de toutes parts, et  entouré de gorges pro
fondes dans lesquelles le 'rage roule ses eaux impétueuses. On n'y arrive 
que par deux ponts hardis j etés sur le fieuve : le pont d'Alcantara, 
du xm0 siècle, et le pont Saint-Martin, un  peu moins ancien, mais 
plus pittoresque encore que le premier, et formant avec les murs de la 
ville, encore bien conservés de ce cóté, un ensemble imposant d'ou
vrages militaires. 

Tolède, entourée de remparts visigoths ou mauresques, évoque,  
mieux que toute autre ville, ces vieilles cités du moyen-àge autour 
desquelles se livraient d 'épiques combats et d' interminables siéges. Que 
de monuments antiques encore debout, que de détails d'architecture , 
que de débris arabes , gothiques, renaissance dans cette ville autrefois 

importante, aujourd'hui réduite à une vingtaine de mille habitants1 et 

qu i  ne s'est pas transformée pour les besoins des industries modernes, 

que, pour la plus grande joie des archéologues, elle semble ne pas 

devoü· connaitre de sitót. 
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La cathédrale de Tolède, siège du primat d'Espagne, est Ja plus 
belle et la plus riche de toute la péninsule ; commencée au xm0 siècle, 
dans le style gothique du Nord de la France ,  elle fut continuée et 
complétée pendant les deux siècles suivants, mais forme cependant un  
ensemble très pur  e t  très harmonieux ; l 'ampleur de sou plan est incom
parable, bien que ses dimensions n'aient rien d'exagéré ( 1 20 mètres de 
long sur 62 mètres de large), et !'abondance de sa décoration est mer
veilleuse : Abstraction faite du malencontreux et inévitable Coro ou 
chceur du chapitre, moins encombrant cependant ici que dans la plu part 
des cathédrales espagnoles, et qui par ses dimensions modestes et son 
style gothique rappelle un peu les j ubés des grandes églises anglaises , 
elle a un aspect très grandiose et très maj estueux .  Et au point de vue 
des détails, tout est à admirer dans les chapelles si nombreuses qui 
bordent le sanctuaire et les nefs : les tombeaux aux grandes figures de 
marbre blanc, les statues de la helle époque gothique, les monumenta
les grilles en fer forgé, les dinanderies aux formes puissantes et élé
gantes tout à Ja fois , les vitraux, dtis à une séric de ]Jeintres verriers 
hollandais, les stalles signées des noms des sculpteurs Berruguete et 
Vigarni, les retables sculptés, clorés et peints, oü se meut tout un 
peuple de figures ! 

Le Trésor, auquel on n'a accès qu'avec le concours des trois 
personnages détenteurs des trois clefs ouvrant les trois serrures de 
l ' unique porte, renferme peu de pièces ,  mais celles qu'on y · voit 
sont fort précieuses. Notons une statue de N . -D .  assise, en bois 
revètu de James de cuivre, d'épuque romane ; une autre magnifique 
statue de Vierge en ivoire du x1ve  siècle ; des grandes figures des quatre 
parties du monde, en argent, assises sur des sphcres terrcstres ; unc 
statuc de saint François d'Assise attribuée à Alonzo Cano, d'autres 
disent à Pedro de Mena, et quo de nombreuses reprocluctions ont 
popularisée ; les arrues des rois visiguths et d'autres souvenirs histori
ques d 'un grand intérèt. 

La salle des reliques ap11elée l'ochavo, toute en marbre , a ses huit 
facP,S subdivisées en loculi de dimensions variées, oü sont déposés des 
reliquaires de toutes formes et de toutes époques. C' est la plus belle 
exposition de reliques que je connaisse, et au centre figurent celles de 
St . -Eugène , martyr, premier évèque de Tolèdc, qui vécut à la fin du 
1r  siècle . 
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Dans le sanctuaire, ou capilla mayor, qui correspond à ce que , 
dans nos églises, nous appelons le chceur, il y a un retable colossal ,  
couvrant tout le fond de l 'abside gothique, en bois sculpté, doré et 
discrètement polychromé, représentant des scènes de !'ancien et du 
nouveau Testament, <lont les personnages sont de grandeur nature ! 

Les colonnes, les arcs et les voutes du sanctuaire ne sont pas peints , 
mais les pierres sont rejoi ntoyées en or et les sculptures sont rehaussées 
d'or ; le reste de l'église (bátie en pierre d'un blanc jaunàtre) n 'est pas 
peint ; un grillage superbe , atteignant presque la haûteur de l 'arc 
triomphal, ferme le sanctuaire depuis Ie xv1• siècle ; il est en fer, avec 
bandeaux et traverses ornées , des cariatides, des enroulements et un 
couronnement très ouvragé . Les barreaux ont été autrefois plaqués 
d 'argent et les ornements dorés. La clóture du sanctuaire est couverte ,  
à l'intérieur comme à l 'extérieur, de sculptures et  de statues de mérite , 
placées sur des socles élégants et surmontées de. dais élevés . 

Tout le tr::.nsept, ainsi que l'espace compris sous la croisée , demeure 
libre, et sépare le sanctuaire du coro propremeut dit, ou les chanoines et 
les prébendiers assistent à l 'office ,comme rlans une salle bien close, entiè
rement séparée du reste du temple ,  garnie de stalles superbes, de style 
renaissance , de grandes pièces de dinanderie , et d 'un autel sur lequel 
est placé une statue de Notre-Dame en marbre noir, appelée Santa 
Maria la blanca, ceuvre de l'époque gothique du plus grand caractère . 

Le cloître à deux étages, de style gothique du xve siècle ,  est vaste ,  
largement ouvert et très riant ; sous l ' une des tours est la chapelle 
des Mozarabes, nom donné aux chrétiens qui, sous la domination des 
Maures, avaient conservé Ie  droit de pratiquer leur religion. Nous 
avons assisté à une messe , célébrée suivant ce rite qui ,  en une foule de 
points, 14  ou 1 8, je  crois, diffère du rite romain, et dont les chants 
ont un caractère extraordinaire de gravité et de sonorité. 

Tout près de la cathédrale est l'évéclté qu i  communique avec celle-ci 
par un passage couvert, jeté à travers la rue , tout comme la fausse 
porte, entre l' évèché et la cathédrale de Tournai . 

Tolède compte e11co!'e , outre sa catltédrale,  de nombreux monuments 
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gothiques, arabes et mudej ares, extrêmement intéressants . On y ren
contre un des plus anciens édifices bàtis par les Arabes en Espagne , la 
mosquée, auj ourd'hui église, Cristo de la luz, à l 'état de ruine, ou 
peu s'en faut, et qui rappelle le style de la grande mosquée de Cordoue ; 
puis deux églises : Santa Méia la blanca et la synagogue del transito 
baties pour les souverains cathol iques ,  par les Mudejares ou  Arabes, 
devenus suj ets chrétiens, et qui, de mème que les Mozarabes, sous les 
Maures, avaient conservé le libre exercice de leur culte et de leu1·s 
coutumes, l 'uhe au xm• et l 'autrc au x1v0 siècle , oü les architectes 
arabes ont combiné, avec les formes gériérales de leur architecture, quel
ques détaîls d'ornementation occidentale et chrétienne ; d'autres églises 
encore possèdent des parties de mème style, Santiago de A rrabal, 
Santo Tomé; de mème le patais de D. Pedro Ze cruel, oü l 'on ren
contre d 'élégantes fenètres aux arcs ogivaux, multilobés, à 7 ou ü 
redents . Toutes ces constructions , arabes ou mudejares , sont en belles 
briques de grandes dimensions ; d'autres édifices, de mème style, ont 
garclé une partie de leur décoration intérieure , tels Je taller del mora, 
vaste salle divisée en trois parties par de grands arcs ogivaux, la Casa 
de mesa et la synagogue del Transito cl�jà signalée, oü l 'on réparo 
actuellement d 'admirables panneaux cléoorés cl 'arabesques, d'inscrip
tions en caractères hébreux et cl' écussons aux armes de Castille , ainsi 
qu' un plafond magnifique . 

Les monuments d'architecture militaire de Tolède forment un 
ensemble très important : les deux ponts d'Aloantara et de Saint.
Martin, les remparts aux tours oyl indriques, arabes ou gothiques , 
les portes de ville et en particulier la puerta visagra antigua, 
arabe du  1 x0 siècle ,  et la puerta del Sol, arabe (mudejare) du 
xue siècle, sont extrèmement curieux et caractéristiques ; d'autre part , 
l ' église San Juan de los Reyes, élevée en 1176 par les rois catholiques 
pour servir à leur sépulture, et son pittoresque cloître, appartiennent 
au style gothique de la clernière période .  Elle eut pour architecte un 
flamand nommé Juan Guas, mais la construction traîna en longueur et 
fut continuée par un autre architecte, dans des formes tourmentées qui 
trahissent un style local assez particulier ;  les murs extérieurs de 
l'église sont tapissés, particularité curieuse, de fers de captifs chrétiens 
libérés. 
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Le gouvernement a établi, . près de cette église, une école des 
industries d'art, qui ne peut manquer de prospérer, si elle vent 
s'inspirer des merveilleux modèles qui abondent autour d 'elle .  

L' Alcalzar, ou chàteau royal, est de style renaissance , et dans sa 
forme actuelle il date du xvr• siècle ; i l  en est de mème de l'ayunta
miento, ou  hótel de ville. De style renaissance aussi, mais de la pre
mière époque et de ce style qu'on a nommé plateresque, ou des orfèvres, 
à cause de l 'abondance et rlu fini de son ornementation, est l'h

.
opitat 

Santa Cruz, d'autant plus intéressant pour nous, qu'il semble être 
un des tous premiers spécimens de ce style, et qu'il est dû à un Belge ; 
Enrique de Egas, d'origine bruxelloise et dont le véritable nom serait 
Van den Eycken. 

C' est à Tolède qu'on rencontre les premiers patîos ou cours entou
rées de galeries, qui forment le centre de toute demeure conçue selon 
les données arabes, ou les appartements prennent j our sur cette cour 
intérieure et non du cóté de la rue.  Cette manière de bätir, irnportée 
par les Arahes, a été conservée bien longtemps après eux, et constitue 
encore aujourd'hui le trait caractéristique des palais et des grandes 
habitations en Espagne. 

* 
* * 

De Tolède, une nouvelle nuit de chemin de fer, (les trains sont ainsi 
organisés, que les grands trajets doivent presque touj ours se faire la 
nuit) , nous mène à Cordoue, dans cette proYincc cl'Andalousi0 qui ren
ferme les derniers royaumes conservés par les Arabes en E:;:pagne, et 
qui, plus que d'autres, a gardé leur empreinte. 

Cordoue est une ville bien déchue malgré ses 57 mille habitants ; 
située dans une plaine monotone au pied de la Sierra de Corrloba, et 
sur les bords du Guadalquivir, ce qu'elle a de plus caractéristique, de 
plus original, ce sont ses rues , encore arabes, formant comme un  réseau 
aux mailles serrées,et un enchevètrement inextricable ; rues étroites et 
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mal pavées, aux maisonR blanches, <lont les ouvertures principales 
donnent sur la cour intérieure ou patio, type de la clemeure arabe , con
servé malgré le changement de race. 

Cordoue ,  qu'on a appelée l'Athènes de l 'Occiclent, était, sous les 
Maures, une ville des plus puissantes et qui compta, dit-on ,  un  million 
cl'habitants . C'était le centre religieux de l 'Espagne arabe, le siège des 
universités et des écoles musulmanes ; son aristocratie (la sangre azul, 
Je sang bleu) se tenait pour supériem·e à toute autre , ses califcs étaient 
les plus puissants du pays . 

De cette époque brillante et riche, il reste l a  mosquée, chef-d'rauvre 
de la première période de l 'ai;t arabe, commencée en 785, et agrandie 
trois fois successivement en 833, 961 et 987 . C'est un monument 
unique au monde par l 'originalité de sa construction, l ' intérèt qu' i l  
présente e t  l ' impression inoubliable qu'il cause.  

Cette mosquée , auj ourcl'hui la cathédrale, en laquelle se résume 
tout l ' intérèt archéologique de Cordoue, est une immense construction 
sur plan carré ou à peu près, précédée d'une cour, dont !'ensemble 
ruesure 175 ruètres de longueur sur 130 de largeur, tanclis que le monu
ment proprement d it ne couvre qu' environ les deux tiers de eet espace 
( 130 mètres sur 1 17) et s 'élève seulement à 1 1  mètres 50 de hauteur. 
(D'après certains auteurs, les dimensions totales de la mosquée seraient 
de l 67 mètres de long sur 1 l 9 de large et 8 de haut, mais ces mesu
res paraissent inexactes . ) 

La cour, ou patio de los naran.jos, plantée de haut palmiers et cl' oran
gers, arrosée par des fontaines dont l 'eau s' échappe par des rigoles qui 
vont porter l 'humidité au pied de chaque arbre , est clàturée par de 
hautes murailles avec galerie intérieure, à colonnade, de style arabe 
ou mudejar, et il s ' en dégage une délicieuse impression de calme, de 
fraîcheur et de recueil!ement. La mosquée elle-mème défie toute com
paraison avec un autre édifice et mème toute description ; i l  faut l'avoir 
vue pour se faire une idée de l ' effet produit par ses 19 nefs étroites et 
basses, formées par 850 colonnes, surmontées d'arcs en fer à cheval, 
qu'on a pu comparer à une forèt de palmiers. Des arcs, parfois simples 
et parfois doubles , en ce sens que deux arcs sont superposés, soutiennent 
les voûtes inélégantes, mais que le système mème de construction rencl 
heureusernent peu v isibles, qui ont remplaeé les plafonds mauresques 
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<lont la richesse était, dit-on, sans égale;  parfois ils ont la forme d'arc 
outrepassé et parfois ils sont polylobés , surtout dans les anciens sanc
tuaires. 

L'architecture de la mosquée appartient à la première période de 
l 'art arabe en Espagne ; l ' influence de l 'art latin et de l 'art bysantin s'y 
fait sentir fortement, et les matériaux dont elle est formée ont, pour la 
plupart, été arrachés à d'anciens monuments romains. Les colonnes sont 
de structure très variée , avec chapitaux plus variés encore ; elles sonten 
partie enterrées, de sorte que leur base en forme de tore, sur un socle 
carré, ne sont plus visibles. Les claveaux des arcs sont alternativement 
rouges et blancs ; les mirhab , ou sanctuaires , sont de toute beauté et 
peuvent passer pour les chefs-d'reuvre de ce style ;  ce sont de vraies 
chapelles et non de. simples niches, comme dans les mosquées de Con
stantinople, par exemple ; ici , la construction est toute en marbre 
sculpté ; les murs et les voutes sont revètus de dalles de marbre de 
couleur et de riches mosaïques; et ] 'ensemble de la construction a 
tous les caractères d'un art avancé et arrivé à sa perfection . Nous ne 
nous appesantirons pas davantage sm· les caractères architectoniques 
du monument, nous réservant de le faire plus loin , au chapitre consa
cré à l 'art arabe . 

L'extérieur de la mosquée parait bas et écra-;é , ses murs sont plats , 
dépourvus de tout ornement ou à peu près et recouverts d'un triste 
enduit jaunätre ; ces formes basses, lourdes et sans aucune saillie, 
causent une pénible impression et ne feraient deviner en rien la l.ieauté 
de l'intérieur de l '  édifice . On commence cependant à gratter en cer
tains endroits eet endnit, et on a déjà mis au jour de j olis motifs 
décoratifs qui devaient donner à l' édifice ancien un aspect beaucoup 
plus élégant que celui qu' i l  a auj ourd'hui .  

Des constructions accessoires ont été élevées par des architectes 
mudejares après la conquète de 1 238 et lorsque la mosquée fut affectée 
au culte chrétien .  La plus belle est la puerta del perdon, qui date de 
l 377 et qui est la principale entrée de la cour des orangers , dominée 
par un clocher de 93 mètres de haut" de construction arabe, mais qui a 
été refait plus tard dans le style renaissance . En outre, vu sa qua
lité de cathédrale ,  la mosquée n'a pas échappé à la profanation résul
tant de la construction d'un immense chreur centra!, élévé dans l<J 
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première moitié du xv1• siècle, en style plateresque.  Il est très beau 
en lui-mème, mais il défigurc absolument cette partie du monument 
arabe. 

Après la visite de la cathédrale,  i l  semble qu'on ne puisse se résou
dre à voir encore quelque chose à Cordoue, que rien ne sera susceptible 
de fixer l'attention du voyageur, et on a hàte de quitter cotte ville 
pour aller à Grenade, tant le désit· est gl'and de voir encore d'autres 
monuments mauresques. 

* 
* * 

Une longue course en chernin de fer à travers un -pays montagneux, 
peu habité et auquel d' épaisses haies d'agaves et de plantes grasses 
énormes donnent un aspect étrange , conduit à Grenade, sans qu'aucune 
des localités par lesquelles on passe sollicite l ' attention. 

En approchant de cette ville, les montagnes s'élèvent, la nature 
devient plus belle et Ie climat plus agréable .  

Mais nous voici à Grenade, ville d e  7 5  mille habitants, d 'aspect tout 
moderne, assez vivante, et qui est assise dans un site enchanteur, bien 
qu'il ne puisse être comparé à cenx de Constantinople et de Naples, 
comme on l'a fait parfois .  De hautes montagnes l ' entourent,clont la  plus 
élevée et la  plus belle, à coup sûr, est la Sierra Nevada, aux ei mes 
neigeuses étincelant au solei l .  La végétation y est belle, mais n'est pas 
aussi tropicale que certains se sont plu à Ie clire . On y rencontre 
quelques palmiers , des cactus, des aloës, mais je n 'y ai pas aperçu 
l 'arbre, la fleur ou le fruit dont la ville porte Ie nom. La température 
y est en général agréable, bien que très chaude. 

Grenade est la clernière grande ville d'Espagne qüe possédèrent les 
Maureset qui leur fut enlevée en 1492 seulernent,par les rois catholiques. 
Elle a été célébrée entre toutes par les poètes sarrasins et chrétiens : 
c'est le Damas de l 'Andalousie, c'cst une partie du ciel tombée sur la 
terre ; a quien Dios Ze quiso bien, en Granada le dio de comer : à 
ceux que Dieu aime, il a clonné de vivre à Grenade ; quien no ha visto 
Granada no ha visto a nada : qui n 'a  pas vu Grenade , n 'a rien vu ! 
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Beaucoup considerent Grenade comme le « clou » d'un voyage en 
Espagne, comme une merveille capable de faire oublier, à elle seule, 
tous les ennuis ou les diflicultés d'un voyage en ce pays parfois peu 
commode à visiter sur certains points . 

Certes, il y a de l ' exagération dans cette façon de dire, mais 
Grenade est à coup sur une des plus curieuses villes de la Péninsule, 
gràce à son site magnifique et à l 'Alhambra, qui en est la merveille. 

On rencontre encore à Grenade des monuments privés de l 'époque 
arabe, d'abondants débris encastrés dans les maisons modernes et 
qui font que là comme dans certaines villes, on aime à flàner dans 
les vieux coins, à la recherche de détails d'architecture qui ont parfois 
plus de saveur que de grands monuments bien complets. Toutefois, au  
point de vue artistique et archéologique, Grenade se  résume dans son 
Alhambra mauresque, et dans sa cathédrale de style renafssance, qu'on 
appelle souvent l 'un et l'autre la merveille de ces deux arts . 

L'Alhambra. est un'<.:hàteau fort, établi au sommet d' une montagne, 
sur un plateau 'de forme allongée, de 726 me tres de long sur 1 79 de 
large . On peut y considérer trois parties bien distinctes : )'enceinte et 
la citadelle , aujourd'hui en ruines ; le palais mauresque,  Alcazar ou 
Alhambra proprement dit, dont il ne reste qu'une partie longtemps 
demeurée à l 'état de ruine ,mais qui est aujourd'hui restaurée ; le palais 
de Charles V, enfin , élevé sur l 'emplacement de Ja partie démolie de 
l 'Alhambra, qui n'a jamais été achevé et a l'aspect lamentable d 'une 
ruine neuve . A un autre point de vue,  on trouve dans l' Alhambra, 
comme dans tous les grands chateaux du moyen-age, trois parties : la 
forteresse, l 'habitation du seigneur, et, à l ' endroit le plus inaccessible ,  
le donjon. En présence du palais mauresque, les  deux . au tres parties, 
remparts et chateau de Charles V, s'effacent, le premier accaparant en 
quelque sorte tout l'intérèt du visiteur. 

On arri ve à l '  Alhambra par une rue pittoresque à montée ra pide, 
puis par une route délicieuse, sous la verdure de grands arbres, sans 
cesse arrosés par les eaux abondantes des fontaines. Apres avoir franchi 
la porte de l 'enceinte, puertaJudiciaria, qui date de 1 318, à grand 
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are en fer à cheval mauresque, surmonté de la main, talisman contrc 
le mauvais ceil , on passe le long de la forteresse ou Alcazaba, dont la 
tour la plus élevée, à gauchc, vers la ville ,  est celle de la vela ou les 
bannieres des rois catholiques ont été arborées lors de Ja prise de 
Grenade,  le 2 janvier 1192 ; on traverse la vaste cour des citernes , 
laissant à droite l 'ancienne porte du palais, puerta del vino, de style 
arabe,  et qui est ornée des plus beaux carreaux émaillés , ou azulejos, 
de Grenacle ,  et on  arrive à ce qui reste de l'ancien palais des rois 
maures, l '  Alhambra proprement dit ou l' Alca�ar (c'est-à-clire le 
chateau) .  Ce palais est le spécimen le plus complet et le plus impor
tant de l'art arabe en Espagne, à sa troisieme période, c 'est-à-dire à 
celle de son plein épanouissement et ses plus belles parti es (la cour des 
lions) datent de la seconde moitié du xrve siècle .  

Décrire sès cours, ses portiques et ses salles , serait aussi fastidieux 
qu ' il sera intéressant de constater les caracteres généraux du style de 
ce monument si di ffércnt des nótres, si différent mème des monuments 
des autres pays musulmans, et en particulier de ceux de Constantinople. 
Tous les appartements sont disposés au tour de trois ou  quatre cours inté
ricures,  Patio de los arrayanes (cour des myrtes) , de los leones (des 
lions) ,  de Daraxa, etc . ;  !' ensemble est riant, étincelant clans les parties 
exposées au soleil ,  frais et mystérieux clans les salles et les galeries , 
toutes grandes ouvertes sur Jes cours intérieures et n'ayant que de rarcs 
et petites fenètres vers l ' extérieur. La cour des myrtes donne acces à 
la tour de Comares, et à la salie des ambassadeurs ; la cour des lions a 
au centre une fontaine supportée par douze lions ; elle est entourée 
d' une galerie ouverte , à colonnes, et possecle aux deux extrémités 
d'élégants pavillons de mème type, mais dunt la forn:ie varie dans les 
détails . Toute cette partie du palais a été l'objet d' une restauration 
trop complete,

' 
peut-ètre , mais qui du moins lu i  a renclu !'aspect vivant 

et coloré qu'elle présentait au temps des Maures, et auquel ava it  
succédé, pendant une longue période , ) 'aspect ruiné et délabré d 'un 
palais abanclonné et tombant en ruïnes .  

Sur  la cour des  lions, prenncnt jour la salie des  Abencerrages à la  
légencle célébre, la salie de  Ja j ustice ou des rois , dans laquelle, con
trairement à l 'usage arabe, on rencontre des portraits et des peintures à 
personnages ; la salie des deux smurs et cl' au tres ; à l' étage inférieur, une 
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suite très curieuse d'appartements, les anciens bains, fournit l'exemple 
Ie plus complet peut- être, de ces dépendances si importantes d'une 
habitation arabe. C'est d'abord la salie aux grandes piscines, puis la 
salle aux bains de vapeur, avec des galeries sm· les deux cótés, séparées 
du centre par une triple arcade sur colonnettes ; la salie de repos avec 
galerie supérieure pour les ruusiciens, et deux alcóves pour y disposer 
les lits de repos ; elle a un pavement en mosa"[que de carreaux émaillés 
et des voutes en maçonnerie, percées d'ouvertures en formes d 'étoiles, 
servant tout à la fois à l'éclairage et à la ventilation.  

Tous les appartements de l 'Alhambm sont décorés d' une manière 
uniforme, qui ne varie que dans les détails : On y rencontre l 'arc en  
fer à cheval et en  ogive, inscrit dans un carré, dont les  écoinçons sont 
richement clécorés et parfois ajourés ; i l  repose en porte à faux, sur 
d' élégantes et frêles colonnettes à chapiteaux allongés ; le décor 
clevieut abondant et menu au point de ressembler plus à une broderie 
qu'à une sculpture. Il est rehaussé d'or et de couleurs variées. A ucun 
motif n 'est plus grand que les autres, ne se détache,  ne  s'enlève sur le 
fond ; l '  ornement est tout à la fois végétal et géométrique , coupé de 
maximes en caractères arabes . 

Les voutes, là ou la couverture n 'est pas un plafond en bois, dont la  
forme générale est la coupole élevée sur  plan carré et  que  des  pen
dentifs rattachent aux murs des appartements, sont tout entières 
tapissées de stalactites s'étageant les unes sur les autres ; ·dans l ' état 
actuel de délabrement de certaines d'entr'elles , c'est flou et sans forme 
appréciable, mais là ou la peinture et la dorure accentuent les arêtes et 
les clivisions, l 'aspect est tout autre. Les salles de laj ustice sont celles 
ou ces voutes à stalactites sont les plus reruarq uables . 

Les carreaux émaillés employés comme revêtement des murs , 
lambris et pavements, tiennent une très grande place dans la déco
ration de l 'Alhambra. Ce ne sont pas (sauf de rares exceptions, 
peut-être) des carreaux peints , mais des pièces émaillées d 'nn seul 
ton : violet foncé , violet clair (rare) , bleu ,  vert , jaune d'or et blanc , 
(pas de rouge) ; de très petites dimensions , ils présentent tout.es 
sortes de formes géométriques avec lesquelles on fait des mosa'iques 
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aux dessins compliqués.  Ces petits carreaux sont les plus anciens ; 
plus tard, on en a fait de grands, reproduisant ces mosaïques, et pour 
ajouter à l ' illusion, on a serti d 'un trait, le dessin ; on rencontre aussi 
de très curieux petits carreaux avec caractères arabes qu'on dirait 
incrustés, à moins qu'on les ait simplement chatironnés d'un trait en 
creux. 

Le vase de l'Alhamb1·a , une des pièces les plus célèbres dans l ' art 
céramique, est d'une autre composition et d 'un autre décor que ces 
carreaux :  haut de 1 mètre 38 centimètres, et d'une circonférence de 
2 mètres 25 , i l  est fait en grosse terre rougeàtre , et sommairement 
décoré d'animaux et de grands caractères arabcs, peints ton sur ton, 
bleu et rouge rubis à reflet m�tallique d 'un érnail très mince . C'est le 
type Ie plus monumental et le  plus curieux des faïences bispano-arabes 
à reflets métalliqucs ,  il date de l'année 1 320. 

Comparé aux monuments arabes de Corcloue et de Séville bàtis en 
marbre, en pierre et en briques d' une qualité telle qu'on les clirait 
faites d'hier, l 'Alhambra de Grenacle étonne par l ' infime qualité des 
matériaux employés : les murs sont en briques et pans de bois platrés, 
et sur ce vlatrage, parfois stucqué, on a imprimé, au moule, les orne 
ments qui couvrent les rnurs, les lambris, les frises, comme aussi on 
a rnoulé SUI' place les stalactites des voutes. Seules, les colonnes des 
patios sont en rnarbre , de mèmc que quelques niches de pctites dimen
sions, auvrès des portes. 

Des fontaines à bassin en marbre sont établies dans tous les apparte
ments, au centre ou clans les angles, et l ' eau qui j aillit s'en échappe 
par des rigoles creusées clans les dalles des pavements. 

Tous les appartements qui composent l' Alhambr·a sont de dimensions 
exigües et de peu de hauteur, beaucoup µlus petits que les monuments 
contemporains des Visigoths. lis frappent par leur légèreté , leur 
exquise élégance , leur décoration abondante et harmonieuse. De tous 
les points sont ménagées des perspectives savantes, d'ou ! ' reil embrasse 
des files d' appartements , ou , à travers les colonnades et les galeries , on 
aperçoit des salles grandes ouvertes du cóté des patios, dans lesquelles 
une bonne distribution de la lumière doüne des jours et des ombres 
pleins d'opposition . 
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Rien ne reste cie l 'ancien mobilier de l '  Alhambra si ce n'est quel
ques portes et quelques volets de fenêtres en bois incrusté de nacre 
ou d'ivoire et dont le genre est bien connu . 

Le genérati(e, autre palais arabo , élevé sur une montagne séparée 
de celle de l' Alhambra par une gorge peu profonde , est assez insigni
:fiant et fort ruiné , mais il est agréablement situé au centre do beaux 
jardins. C 'était la résiclence d'été des rois maures . 

Le second monument de Grenade, après l' Alhambra, c 'est sa cathé
drale, souvent qualifiée le plus beau monument religieux de style de 
la renaissance, en Espagne, mais qui cependant ne nous a pas causé 
cette émotion qu'on ressent infailliblement dans les monuments d'un 
art véritable , quel que soit cl 'ailleurs leur style . Très grand édifice, 
puisqu'il ne mesure pfls moins de 1 16 mètres de longueur, sm· 67 de 
largeur, commencé en 1 523 sur un plan gothique et achevé dans le 
style de la r�naissance, certaines de ses parties étant de ce style ,  parti
culièrement riche, qu'on appelle phtteresque, il nous a paru la con
struction la plus sèche et la plus froicle qu'on puisse imaginer. 
Certaines partics sont très abondamment décorées, telle la capilla 
mayor, ou sanctuaire, qui préscnte cette iJarticularité de n 'ètre pas , 
comme de coutume, de forme allongée , terminée

. 
en hémicycle, mais 

qui est circulaire , et séparée, comme dans les autres cathédrales de ce 
pays , du Cara, ou chceur du chapitre, par touto la largeur du transept. 

Em0ique de Egas, un Belge dont j 'ai déjà  parlé, et Diego de Si:loë 
furent les principaux architectes de la cathédrale, qu'A lonzo Cano, 
sculpteur et peintre , décora de ses meilleures reuvres. Les peintures 
et les sculptures abondent, mais sont généralemcnt clans des conditions 
très défectueuse:<pour pouvoir être appréciées. 

Parmi les chapelles, il en est une d 'un intérêt particulier : c'est la 
chapelle de Pulgar érigée sur !'emplacement de la mosquée à la porte 
de laquelle, pendant Je siége de Grenaile ,  un courageux chevalier 
castillan de ce nom, fixa, avec un poignard , la prière Ave Maria écrite 
sur un parchemin . Ce parchemin fut rapporté au camp chrétien par le 
maure Zegri Tarfe ,  qui provoqua les plus vaillants chevaliers en com
bat singulier. Ce fut Garcilaso de la Véga qui releva le défi et vainquit 
l 'infidèle dans une joute demeurée eélèbre. En souvenir de ce nol.Jle 
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combat, le .vainqueur ajouta à son nom celui d'Ave Maria,que portent 
encore ses descendants aujourd'hui fixés en Belgique et qui ont des 
attaches dans Ie Tournaisis et le Namurois. 

La capilla real est plus i ntéressante que la cathédrale. Bàtie 
comme celle-ci sur les plans d'Enrique de Egas, mais à une date 
antérieure (en 1 506) et dans le style gothique tertiaire oü déjà  l 'on 
devine le style plateresque ,  elle renferme les deux tombes doubles 
de Ferdinand et d' lsabèl lt> ,  de Phil ippe-Ie-Beau et de .Jeanne la Folle ,  
avec leurs statues couehées, en marbre, de style renaissance, .très 
élégantes . Le maitre-autel a été fait par Philippe Vigarni de Borgona, 
un des meilleurs sculpteurs de la renaissance espagnole . 

Le trésor, modestement instal lé dans la sacristie , est intéressant 
surtout par les souvenirs qu'évoquent les objets qui y sont conservés : 
ce sont les armes, les vètements, l es bijoux de Ferdinand et d 'Isabelle 
la Catholique, conquérants de Grenade et fonclateurs de la monarchie 
espagnole, et au-clessus d'eux flotte encore l 'étenclarcl hissé par les 
souverains sur la tour de l 'Alhambra, Ie jour de la prise de la citadelle. 

Autour de la cathédrale, quelques petits monuments ne manquent 
pas de charme : la galerie de la lonJa, de style plateresque un peu 
lourd , la casa del cabildo antigua, cl'origine mauresque , très remaniée 
depuis; le palais épiscopal ; puis, mi peu partout dans la ville, d'autres 
monuments eneore, bien pàles après les chefs-d'rouvre de l'art arabe 
et de l ' art de la renaissance, mais curieux et intéressants cepenclant : 
c'est cl'abord, au norcl-ouest , à mi-cöte des montagnes, une partie im
portante des remparts mauresques renforeés de tours carrées; puis tout 
une sórie d'édifices de style renaissance, l 'audiencia (palais de j ustice) 
l ' óglise Santa A nna, l 'église du couveut de Santa Isabel la real, et 
l'Hospital de Dementes qui eurent tous deux pour architecte Enrique 
de Egas, l 'höpital St. . -.Tean de Dieu et Ie couvent de St.-Jeróme (auj our
cl'hui caserne) ;  des bains mauresques très anciens, et des ruines de 
diverses construetions de la mème époque; enfin , ceux qui ne craignent 
pas les émotions et auxquels les aventures ne font pas peur en voyage, 
peuvent voir, sur la route . qui mène au sacro monte, les demeures 
ereusées clans le roeher, par les gitanos, qui vivent en tribu dans le 
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faubourg de l'albaycin et chez lesquels il est bon de ne se rendre qu'en 
nombre et en  force. 

Grenade possede de belles promenades ou paseos, le long du Darro 
et du Genil ; les unes sont de vastes allées bien plantées d'arbres énor
mes, les autres, et en particulier la carrera de Darro, sont des plus 
pittoresques . 'routes sunt clominées par les montagnes qui entourent la 
ville, et en particulier la Sierra Nevada aux cimes étincelantes de 
neige, et ,  plus pres, la montagne sur laquelle est établi l'Alhambra. 

Les Anclalous et les Anclalouses, <lont on rencontre les plus beaux 
types à Grenade et à Séville, ne different pas sensiblemeut des 
Castillans et des C'astillanes : c' est du nord au midi le mème peu
ple , brave jusqu 'à la brutalité, grave, digne et loyal ; vivant tout 
en clehors et affectant un fnste parfois au-dessus de ses moyens ; 
souvent paresseux par orgueil, tres fier, mais sans morgue, au point 
que _des rapports empreints de la plus cordiale urbanité peuvent 
exister entre des gens de condition tres différente , entre maîtres et 
serviteurs ; très religieux ,  d' une religion passionnée mais sévere et 
mème dure jusqu'à la cruauté; et tout cela s'harmonise avec la nature 
du sol qui est plus souvent àpre que riante et parfoi� d' une effrayante 
sauvagerie ; avec un art réaliste , coloriste et essentiellement religieux, 
dans la peinture . somptueux et fastueusement omé clans l'arebitecture . 
Peut-ètre y a-t-il en Andalousie plus qu'ailleurs, abondance de men
diants pittoresques, d 'ètres difformes ou estropiés , de nains clont les 
ancêtres ont tenté le pinceau de Velasquez qui les a fréquemment 
peints dans ses tableaux, qu'on comprencl mieux après avoir vu ces 
modèles vivants . Combien on y rencontre encore de troupes d'aveugles, 
associés pour faire de la musique et qui semblent , en vertu d'un privi
lege, pouvoir chanter à toute he ure de jour et de nuit dans les rues. 
On danse partout à Grenacle; les écoles de danse y tiennent la place 
des cafés-concerts de nos pays , et là, comme dans les débits de vin, 
on prolonge toute la n uit  de bruyants divertissements qui ne cessent 
qu'au lever du jour. 

D'bumbles animaux contribuent enfin à caractériser l ' a.spect des 
villes andalouses, ce sont les mules qui y circulent en abondance ; les 
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unes transportent des fardeaux ou les paniers du  service des boues ; 
les autres, élégantes et pomponnées, enlèvent, au grand trot, de jolis 
équipages et gravissent avee un entrain endiablé les pentes rapides de 
la campagne aux environs de Grenade. 

* 
* * 

La plus importante des grandes vi lles de l' Andalousie est Séville, 
qui compte 14G mille habitants et qui ,  située sur le Guadalquivir, est 
quelque peu port de mer. C'est une ville riante et gaie, dont les 
habitauts ont la réputation d 'ètre d u  plus heure1 1x caractère . Séville 
était en fäte quand nous la vimes. C'était Ie jour de Saint-Isidore , son 
patron , fète gardée et chömée ; puis ce fut la feria, la célèbre foire oi.I 
la gaieté est poussée j usqu'au délire ,ou l'onpasso des journées en danse 
el en régalades, ou l 'on donne des courses de taureaux qui n'ont leurs 
pareilles nulle part dans toute la monarchie . Sévi l le ne renferme pas 
ce peuple d ' importuns qui assaille et parfois cxcède l' étranger dans 
maintes villes d 'Espagne ; Séville est une bien aimable ville : 

Quien no ha vista Sevilla 
No ha vista marav'illa. 

Qui n'a pas vu Séville, n'a pas vu de merveille ! 
Quant aux monuments, bien que remarr1uables, ils sont moins impor

tants cependant au point de vue de l 'histoire de l 'art que ceux que nous 
avons v us j usqu'ici. 

La Giralda nous offrifä le style arabe, l '  Alcazar et ses jardins le 
style mudejar ,  la cathédrale le style gothique ; d 'autres monuments, 
moins importants, le style de la renaissance. 

La pla:::a S. Pernando, du nom du roi Saint-Ferdinand, qui reprit 
la ville aux Arabes en 1248, plantée lle superbes et hauts palmiers et 
d 'orangers en abondance, embaumc toute la ville à !' époque de la 
floraison et précède l'ayuntamiento ou hotel de ville, de style renais
sance ; mais on se hàte pour arriver à la cathédrale, dont l 'enclos est 
tout aussi fieuri par le patio de los naranJos, ou cour des orangers , qui 
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précède la cathédrale gothique , à  la façon des atriums ou haremdes mos
quées musulmanes. C'est d 'ailleurs l 'ancienne cour de la mosquée sur 
l 'emplacement de laquelle a été construite la cathédrale chrétienne, la 
plus grande de toute l 'Espagne et l 'une des plus célèbres de la 
chrétienté : Sévilla la grande. 

Sa tour, la fameuse Giralda, est l'ancien minaret de la mosquée ; 
bàtie en 1 1 84 elle est le type le plus parfait de !'art arabe de la 2e 

période . Toute en briques d'une merveilleuse conservation , elle est 
décorée d'arabesques en creux et de réseaux d'arcatures en relief sur 
ses quatre faces , et percée de doubles fenètres élégante:;: avec balcons . 
Elle est haute de 94 mètres, mais il n 'y a que la partie inférieure, 
70 mètres environ, qui soit de construction mauresque, la partie supé
rieure, de style renaissance , surrnontée d'une énorme statue-girouette 
de la foi, n'ayant été ajoutée qu'au xv1e siècle .  

La cathedrale, longue , avec la chapelle royale , accolée en chevet, de 
144 mètres , mesure 76 mètres de largeur. Elle . a été commencée en 
1401 dans Ie style gothique et à diverses reprises a du être restaurée 
et même reconstruite en partie . D'un style t.rès pur, très élevée , 
puisque sa nef centrale mesure 40 mètres 30 centimètres de hauteur, 
elle a cependant , à l ' extérieur, l 'apparence basse et carróe des monu
ments arabes, ce qu' elle doit certainement à ses proportions énormes 
en longueur et en largeur ,  qui atténuent l 'effet en hauteur ordinaire
rnent produit par les monuments gothiques. Sa décoration intérieure 
est très sobre et contribue à produire l ' irnpression de grandeur que 
dégage tout le monument. Le coro centra] qui paraît obligatoire dans 
toutes les cathédrales espagnoles, ne manque pas à celle-ci ,  pour son 
malheur, et il est séparé, comme de coutume, de l'autel majeur, 
sanctuaire ou capilla major, par toute la largeur du transept. 

La cathéclrale est, comme tant cl'autres encore de ce pays, riche en 
reuvres d'art de tout genre. Le retable du maître-autel , ceuvre cl ' un 
tailleur d 'images espagnol nommé Dancart , est Ie plus colossal et le 
plus monumental que nous ayons rencontré ; il occupe toute la hauteur 
et toute la largeur de la capilta major et fait mème un retour sur les 
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deux cótés, tandis que dans le haut il avance en baldaquin au-dessus de 
l'autel. C'est un travail en bois sculpté, de style gotbique , commencé 
en 1 482, à scènes multiples, disposées par compartiments en forme de 
niches ; il compte quatre rangées, plus le couronnement, en hauteur, 
et 9 sujets par rangée, y compris les retours en largeur. Tout y est 
doré on du moins l 'or est distribué avec une telle profusion que les 
légers rehauts de polychromie y sont noyés . Les personnages sout à 
peu près de grandeur nature , y cornpris le cal vaire qui se dresse au 
sommet du retable et lu i  sert de couronnement. Au centre , sous une 
niche, la statue de la Virgen de la Sede, en argent,de style renaissance . 

I l  est difficile d'apprécier la valeur de ces sculptures, réputées parmi 
les cbefs-d'cenvre de l'art espagnol,  et dans lesquelles l ' influence de 
l ' art flamand se fait sentir fortement, à cause de l ' obscurité qui règne 
dans cette partie de l'édifice, et à raison d'une grille monumentale , très 
serrée, très touffue, et aussi haute que Je rotable, qui Ie cache toujours 
et à tout le monde , permettant à peine de l 'entrevoir et n'en laissant 
deviner que confusément Jes formes.  

Les vitraux, en bonne partie anciens et très intéressants, sont poui· 
la plupart l 'ceuvre d'artistes flamands, parmi lesquels on cite A rnao 
de Flandes ( 1 525-1 557) et Carlos de Brujas ( 1 558.)  

Les principaux tableaux de la cathédrale ont été réunis clans Ja 
sacristie des calices, ou on peut les voir assez bien .  Il y a là une 
dépositionde la Croix, signée Juan Nune::, qu'on n'eut pas hésité, sans 
cette signature, à attribuer comme toutes les ceuvres de eet artiste, 
et celles de maint primitif espagnol, à un gothique flamand ; un cbrist, 
en bois peint, d'une superbe anatomie, et d'une expression saisissante , 
par Alonzo Cano, dit Ie sacristain, mais qui doit être l'ceuvre de 
l\lartinez Montanes, dont on admire encore une statue de la Sainte 
Vierge, ayant les mêmes qualités, dans la chapelle paroissiale . 
Ailleurs, le célèbre tableau de St. Antoine de Padoue et une superbe 
Conception de Murillo ; la Virgen del Pilar dans la cbapelle du rnème 
nom, sculpture de Pedro Millan (xvr• siècle) ; des orfèvreries et des 
étoffes précieuses, au trésor. 





!:iÉVlLLE . CATHÉDRALE . PUERTA DEL PERDON . 
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La catbédrale est entourée du cóté de la cour des orangers, par une 
clóture remontant à l ' époque arabe et d�s partes de style arabe ou 
mudejar. La plus importante est la puerta del perdon (ainsi nommée 
parce qu'une indulgence était accordée à quiconque la franchissait) qui 
est de construction arabe, mais dont la décoration a été complétée par 
les mudejares, puis à l 'époque de la renaissance par des artistes chré
tiens , qui y ont ajouté les statues et lc bas relief sculpté .  Sur l'autre 
flanc de l'édifice, la cbapelli des rois, construction de stylo renais
sance, commencée en 1 551 . 

Tout procbe de la catbédrale, se dresse l' A lcazar, p:üais bàti pour 
les rois d'Espagne dans le style mudejar, sur l'emplacement de l 'ancien 
palais mauresque ,  <lont quelques restes subsistent encore. L'extérieur 
a l 'aspect d'une forteresse féodale, murailles élevées, surmontées de 
créneaux, et tours carrées ; porte fortifiée, aujourd'hui grande ouverte . 
L'Alcazar, <lont les parties les plus anciennes, encore existantes, 
remontent à 1369, a été babité longtemps comme palais royal , et  sans 
avoirjamais été en ruines ou, comme l 'Alhambra de Grenade abandonné 
à de vils usages,  a été restauré récemment. La partie la plus importante 
est le patio de las doncellas, cour centrale de 19 mètres sur 1 5  et sur 
laquelle prennent j our les principaux appartements du  palais. Le style 
général du monument est celui de l'Alhambra de Grenade, ma.is traité par 
des artistes mudejares qui ne possédaient plus dans toute leur pureté 
les principes de !'art mauresque et avec quelques ajoutes qui trahissent 
son époque : portraits, armoiries et devises, telles que celles de 
Charles-Quint, auquel on doit diverses salles du pa.la.is. L'ensemble est 
élégant, mais d'un faire sec et grêle, avec abondance de détails plus 
touffus encore que ceux de l'Alhambra, et traités d' une manière beau
coup moins large . On visite le salon de Cbarles-Quint, l 'apparternent de 
Maria de Padilla, le salon des Ambassadeurs, la chambre de Philippe 
II ; plus loin une autre cour ,  Ie patio de las munecas, puis la chambre 
dite des rois maures, toutes pièces au riant décor de colonnettes , 
d'arcs arabes, de voutes à stalactites, de coupoles, de revêtements en 
azulejos, mais q u' éclipse cependant le pare superbe « jardins de 
l'Alcazar, délices des rois maures � ou se trouvent réunis en abondance 
les plus beaux spécimens de la végétation de l 'Orient, disposés sur des 
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terrasses étagées, égayées par des pavillons , des fontaines et même des 
jets d ' eau à surprise . 

Quelques , monuments beaucoup moins irnportants, la maison de 
Pilate , le palais du Duc de Medinacceli ,  la Lonja (la Bourse), Ie musée 
provincial, méritent une visite , mais sant de valeur secondaire , de 
telle sorte qu'on peut en une bonne journée , si ! ' on est Ie " voyageur 
pressé » dont parlent les guides ,  visiter Séville et en garder une 
impression suffisanté. 

* 
* * 

La maudite indisposition qui m'avait traitreusement saisi Ie soir 
d' une trop belle j ournée, après avoit· rendu pénible une partie de mon 
voynge , devait me forcer à l 'écourter, et à hüsser de cöté plusieurs 
villes, secondaires ,  il est vrai , mais intérèssantes cepenclant à plusieurs 
titres : Santiago, la célèbre Saint-Jacques de Compostelle, un des 
pèlerinages j udiciaires les plus sou vent prescrits au moyen-àge à cer
tains clélinquants, nos compatriotes , oü on peut voir, clans la cathéclrale 
et clans cl 'autres églises, des spécimens remarquables cle l'art roman, 
rares en Espagne ,  et qu'on ne trouve dans aucune grande ville ; Avila, 
si pittoresque et oü se rencontrent ,  après S:1ntiago , le:� meilleurs 
monuments romans de l 'Espagne ; Leon qui J_Jossècle une cathédrale 
gothique capaLle de ri valiser avec les plus belles ceuvres françaises de 
ce style, BadaJos, Ségovie, Valtadolid, Sarragosse, et enfin les 
nornbreux ports situés sur les cötes de l ' Atlantique et de la Méditer
ranée qui ne manquent pas d' intérèt bien qu' ils aient moins cependant 
ce cachet local que Ie voyageur recherche dans chaque pays . 

Forcé de quitter l 'Espagne sans l 'avoir connue tout entière, c'est 
avec un regret immense que je repassai la frontière, faisant le serment 
de revenir au plus vite, et pour un séjour aussi prolongé que possible, 
clans eet admirable pays ou l 'Orient comme l 'Occident seml.ilent 
as oir accumulé tous leurs trésors et toutes leurs séductions ! 
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CHAPITRE II .  

L' A R T M 0 N U M E N T A L  . 

§ 1 .  ANTJQUJTÉ.  

Les premiers habitants de l"Espagne, à l 'époque préhistorique, sant 
Je::; Ibères : p uis vinrent les Celtes, qui postérieurement envahirent la 
péninsule , et la nouvelle population qui résulta du mélange de ces 
deux races fut celle des Celtibères. 

Plusieurs peuples de l'antiquité y fondèrent ensuite des colonies, 
d'abord les Phéniciens, puis les Carthaginois et entln les Romains qui ,  
environ 200 ans avant Jésus-Christ ,  conquirent ce pays. 

Seul un petit peuple du Nord, les Basques, conservèrent leur auto
nomie, de même qu'aujourd'hui encore i ls  ont conservé leur langue 
propre et leurs couturues qui rappellent leur origine celtiq ue .  

De la période anté-romaine, il ne reste que des objets de fouilles, 
recueillis par .les musées, et en particulier par le musée archéologique 
de Madrid ou plusieurs salles sant réservées aux antiquités ibériennes. 

Deux ingénieurs belges, mem bres de l' Académie Royale d 'A rchéologie, 
MM. Henri et Louis Siret ,  ont rapporté dans notre pays une collection 
importante d'antiquités des premiers il.ges du métal, qu'ils ont recueil
lies eux-mêmes dans des fouilles du plus haut intérèt , pratiquées dans 
les provinces d' Almerie et de Murcie ou ils ont mis au jour une tren
taine de stations, et qui jettent une vive l umière sur l 'habitation , le 
costume et les mreurs des plus anciens habitants de l 'Espagne, quel que 
soit le nom qu'il faille leur donner. On peut vair aujourd'hui ces objets, 
en grande partie du moins, dans les vitrines du musée royal des arts 
décoratifs à Bruxelles, et d'autres, du rnème genre , au musée d� Madrid . 
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De la période romaine , il reste , outre beaucoup d'objets de fouilles, 
moins intéressants que d'autres , parce qu'ils sont les mêmes partout , 
quelques ruïnes de monuments, notamment à Mérida (en Estramadure) ,  
à Tolède , et  a Ségovie (en Castille). 

Quatre cents ans après J . -C .  l 'Espagne fut envahie par les barbares, 
Vandales, Alains , Suèves , qui ne firent que passer ,  puis par les 
Visigotbs qui, après avoir vaincu en plusieurs rencontres les Romains, 
imposèrent leur gouvernement a toute la Péninsule ; cette période dura 
du v• au vm• siècle , après Jésus-Christ . 

Alors, un peuple de race absolument différente, venu d 'Afrique, se 
rua à la conquète de l'Espagne et la soumit presque complètement , 
dès Je milieu du  vm• siècle ; ce sont les Arabes et les Maures. 

Au nord cependant, et sur certains points de la Galice et des Asturies , 
de petits royaumes visigoths restent indépendants : ils luttent sans 
cesse et sans trève contre les Maures et c'est de chez eux que part Ie 
mouvement qui, par grandes poussées, aux x1• et xu• siècles refoulera 
les Maures vers Ie midi, pour les chasser enfin de Grenade, leur dernier 
royaume, à la fin du xv •  siècle .  

Deux races : les Visigoths e t  les Arabes sont restées e n  présence pen
dant tout Ie moyen-àge en Espagne , races également civilisées , 
instruites, fortes et, ajouterai-j e, également chevaleresques ; luttant 
toutes deux, avec des fortunes diverses, plutöt pour ! 'empire que pour 
l'oppression ; parfois très tolérantes toutes deux pour les vaincus, aux
quels elles perrnettent alors de garder leur culte et leurs coutumes, 
comme Ie prouve l 'existence des chrétiens dits Mozarabes au milieu des 
Maures, et celle des Arabes dits lJIIudt;fares au milieu des cbrétiens. 

Deux arts, comme deux races ,  seront donc aussi en présence pendant 
tout Ie moyen-àge en Espagne : l 'art chrétien ou v isigoth , et l 'art ara be 
ou mauresque, et ils y créeront des villes d'un caractère unique en Europe,  
ou l 'on voit debout, cöte à cöte, la catbedrale chrétienne et la mosquée 
musulmane, Ie monument gothique et Ie palais ara be, se dressant encore 
aujourd'hui dans le cadre que leur a fait Ie passé, et tous deux impri
meront aux ruonuments plus récents de ce pays comme à toutes ses 
industries, bien longtemps encore après que ce régime politique aura 
cessé cl 'exister, un caractère spécial qui en fera l 'originalité et lemérite. 
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§ 2 .  MoYEJ\-AGE. 

J .  L'ART CHRÉTIEN 011 VISIGOTH. 

On peut diviser cette période en trois époques : la ire ou époque 
visigothe proprement dite, de la chute de ] 'empire romain au x1•  siècle; 

la 2°, ou époque romane, comprend en Espagne comme dans Ie 
reste de l 'Europe, les x1• et xn• siècles ; 

la 3• ou époque gothique, comprend les xm•, x 1v• et xv• siècles . 

A. EPOQUE VISIGOTHE. 

L'art visigoth parcourt deux étapes, l ' une qui part de la fin du v1• 
siècle, après ladéfaite des Romains et. Vil. j usqu'au vm• siècle, à l 'arrivée 
des Arabes en Espagne ;  il n'en reste aucun monument, mais seulement 
quelques débris, utilisés dans d'autres constructions, entr'autres quel
ques chapiteaux réemployés par les Arabes à la mosquée de Cordoue ; 
l 'autre va du vin• au commencement du x 1e siècle, il n'en reste aussi 
que des débris, qui témoignent d'une certaine influence de l'art byzantin .  
On peut voir quelques morceaux de sculptures de cette époque au 
musée archéologique de Madrid ; les couronnes votives de Guarrazar, 
conservées partie au musée de Cluny à Paris, partie à l 'Armeria de 
Madrid, sont les plus belles ceuvres d 'orfèvrerie connues, de l'art des 
Visigoths. 

B. EPOQUE ROMA!\'11:. 

Les monuments de l 'Hrt roman , des x1• et x ue siècles , ressemblent 
fort à ceux de la France, et cela s'explique historiquement par les rap
ports nombreux qui n'ont cessé d'exister entre la France et l 'Espagne, 
plus encore au point de vue religieux et littéraire qu'au point de vue 
politique ; ils doivent, comme eux, leur origine au grand mouvement 
d'idées qui se fit au commencement du x1• siècle, sous l ' inspiration du 
Pape saint Grégoire et des moines de Cluny, d'ou sortit cette poussée 
qui souleva toute l 'Europe et la lança aux c1·oisades . Leurs formes et 
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l eur décor offrent les caractères généraux de l 'art roman, et il semble 
difficile de signaler des détails qui les distinguent des monuments du 
midi de la France et spécialement de l 'Auvergne.  

On rencontre dans ces monuments les reils de breuf qui, plus tard, 
augmentent de proportion , et deviennent de 
grandes roses dont le réseau de meneaux, très 
chargé, à dessins géométriques , forme un dé
cor assez particulier et différant sensiblement 
de celui de ces mêmes ouvertures dans les 
monuments français .  Les édifices sont voûtés, 
surtout aux absides . Les voûtes sont en quart 
de sphère ( cul de four) et en berceau, les par
ties supérieures des édifices sont ornées d 'ar-
cades et d'arcatures ; des contreforts appuient SANTIAGO. RosE. 
les voûtes, et des modillons sculptés, d'assez 
grandes dimensions généralement, portent les corniches ; les colonnes 
qui encadrent les portes sont souvent torses et ornées de sculptures, 
les chapitaux historiés de person
nages et d'êtres fantastiques, 
sous lesquels on retrou ve  sou vent 
Je tracé général du chapiteau co
rinthien; les basesattiques, c'est
à-dire composées de deux tores 
séparés par une scotie ,  aYec par
fois une patte on griffe ,  reliant 
la base au socle . Les clochers 
sont en forme de tour carrée,  
avec couronnement pyramidal en 
pierre ; certaines églises ont, en 
outre, des cryptes, mais d'une 
architecture très simple.  SANTIAGO. GRANDE IWSE. 

I l  ne reste aucun monument roman dans les grandes villes , ni d ans 
les villes qui sont sur la route généralement suivie par les voyageurs 
en Espagne, si ce n'est à Avila , et les nombreuses guerres qui ont 
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désolé ce pays, expliqnent suffisamment leur clisparition; mais Santiago, 
ou Saint-Jacques de Compostelle , située bien haut clans la  Galice , une 

SANTIAGO. CHAPITEAU. 

contrée toujours clemeurée chré
tienne, possècle un monument im
portant de ce style, sa cathédrale, 
commencée en 1078 et consacrée 
en 121 ] , longue de 93 mètres 
30 centimètres, et qu'on compare 
généralement à Saint-Sernin de 
'foulouse <lont elle rappelle ,  par 
bien des détails , l 'architccture ; 
l 'intérieur a conservé son aspect 
primitif ; nef centrale ,  voûtée en 
berceau, séparée des nefs laté
rales à voûtes d 'arête par des co
lonnes ; l 'extérieur a été en par

tie rnodernisé et cléfiguré par de 
nombreuses ajoutes irrégul ières , 
mais conserve encore le superbe 
portico de la gloria , de la fin 
du x11e siècle, tout couvert de 
scul ptures rappelant celles de 
nos contrées, comme on peut en 
j uger par les chapiteaux ci-contre, 
et la piierta de platerias, qui 
date de 1 1 66. La crypte, sous 
Je choour, et une chapelle basse, 
sous Ie portique, sont aussi ro
manes ; le plan est en forme de 
croix allongée, avec choour ter-

SANTIAGO. CHAPITEAU. miné en hémicycle, et transept, 
un peu plus large que la nef, très allongé, et à chevets plats. 
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C. ÉPOQUE GOTHIQUE· 

!,'art gothique ou style ogival, qui est un art du nord, pénétra 
lentement en Espagne et s'y acclimata difficilement ; il finit cependant 
par y être pratiqué et traité avec un profond sentiment de eet art que 
d 'autres peuples, tels les Italiens, n 'ont jamais compris, ni à plus 
forte raison su pratiquer. lei , l ' influence française est manifeste, soit 
qu ·eue vicnne de la Bourgogne pour les constructions les plusanciennes, 
ou de l ' île de France ( ' )  pour l es autres, sans qne les architectes 
espagnols y aient laissé leur empreinte,  sans qu'on puisse trouver la 
part qui leur revient en propre dans l es monuments qu'ils élèvent , 
les détails d'architecture qui seraient particuliers à tel maître ou à 
telle région . On peut dire , et c'est peut-ètre là leur plus grand mérite, 
qu'ils ont convenablement appliqué dans leurs amvres les principes 
puisés aux sources françaises, sans les défigurer ni les amoindrir,comme 
cela est arrivé dans d'autres pays. 

Le mérite des cathédra'es goth iques de l 'Espagne consiste dans 
leurs dimensions colossales, la pureté et la noble simplicité de l eur 
style, la perfection cle leur construction, la richesse de l eur décoration, 
qui est de bon aloi, ! 'abondance de leur mobilier, que les révolutions 
et les pillage3 n 'ont point amoindri ; les églises sont de vrais musées ou 
foisonnent les ceuvres des arts décoratifs ,  à l ' exclusion à pen près 
complète des vitraux, sauf à 'l'olède et à Sévill e ; seule la coutume de 
prolonger Ie chceur à travers le transept j usqu'au milieu de la nef, 
parfois , et ce, au moyen de hautes et lourdes clótures, qui l 'isolent au 
centre de l ' église et suppriment toute perspective ,  est une faute sans 
excuse qui gàte l ' effet des plus beaux monuments, mais elle n'est pas 
imputable à ! 'époque gothique, puisque ces ajoutes datent de la fin du 
xv• siècle et plus généralement du xvre. C'est un retour, mal compris, 
aux schalm cantorum des basiliques latines, qui du moins, ne dénatu
raient pas la perspective du monument, à cause de leurs dimensions 
modestes. 

( l )  L�s arcs et In  t r · i fori um de la cathédrale de Burgos rappnllcnt d\:ne 
rnanière frappante la catbédrnle de Bourges. 





BURGOS. CATHÉDRALE. LA NEF. 
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Burgos, Tolède, Séville et Léon possèdent des cathédrales gothiques 
considérables, tandis que de nombreux monuments de même style ,  
moins importants, existent encore . dans beaucoup d'autres villes 
d'Esp3gne. 

La c3thédrale de Burgos est. tres profonde, puisqu 'elle ne mesure 
pas moins de 1 10 mètres de longueur, mais, comme elle est aussi très 
large, elle ne produit pas cette impression de grandeur. Elle date du 
xm0 siècle, et présente cette particularité que les collatéraux du chceur 
aussi larges que les nefs, sont d'une ampleur et d'une allure sans 
égale ( ' ) .  La façade occidentale ,  avec ses deux clochers à flèche ajourée 
en pierre, très richement décorés , n'a été élevée qu'au xve siècle (2) . 
Le couronnement de l'octogone ,  au-dessus de la croisée, est du xvr• 
siècle, et rappelle, à l ' intérieur, la lanterne de la cathédrale . d'Anvers, 
mais il a l 'avantage d'être terminé, à l 'extérieur, tandis que celle 
d'Anvers ne l'est pas . Haut de deux étages de fenètres, i l  est surmonté 
d'une toiture plate, avec huit p inacles, disposition qu'on retrouve 
c>ncore dans la chapelle du connétable, construite à la fin du xve siècle 
en ,prolongement du chevet du chceur. L'octogone et la chapelle du  
connétable sont, à l'intérieur, de style plateresque, c'est pourquoi 
nous en parlerons plus tard . 

La nef appartient au xrne siècle et r3ppelle, nous l 'avons dit, par 
son ordonnance générale et en particulier par la forme du triforium, 
la cathédrale de Bourges .  

Au  centre de  l 'église s e  dresse le chceur qui empiète sur  la nef 
(quatre travées) et est entièrement séparé du reste de l ' édifice par de 
hautes et massives clótures. C'est là que se tiennent Ie chapitre et le 
clergé, tandis que l 'autel se trouve dans le sanctuaire , qu'on appelle 
ici Capilla mayor, et que nous appellerions le chceur proprement dit 
ou  le sanctuaire ; ces deux parties, qui dans notre conception n'en 
devraient former qu'une seule, sont séparées par toute la largeur du  
t ransept <lont l 'accès est laissé libre a u  peuple, dans l a  'plupart des 
cathédrales. 

( 1 )  Voir page 213 
(2) Voir page 2l0 
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Ce chreur (Coro) qui forme au centre de la cathédrale une immense 
chapelle isolée, comme une église dans l 'église, est une des caractéris
tiques de l 'architecture espagnole, mais il est loin d'ajoutC'r unc beauté 
quelconque à ses monuments. Celui de B urgos a été élevé de 1 497 à 
1512 ; une particularité très remarquable du mème édifice réside dans 
certaines voutes aux nervures multiples, <lont la partie centrale est 
ajourée, ce qui leur donne une élégance et une richesse exceptionnelles. 
Les bas-cótés de la nef et du chreur sant bordés de chapelles datant 
pour la plupart du xv• et du xn• siècle. Le cloître , à deux étages ,  
l 'un au niveau de lacathédrale ,  et l'autre, inférieur, au niveau de la  rue, 
date du x1v• siècle .  Il est décoré, avec abondance, de sculptures et a 
été autrefois complètement polychromé ; des restes importants de cette 
décoration existent encore. 

Une des partes latérales, puerta de la coroneria, qui date du xme 
siècle, est surtout remarquable, et accuse, plus encore que d'autres 
parties de l ' édifice , le style gothique de l ' île de France. 

Les deux couvents situés aux partes de la ville, las Huelgas et la 
CartuJa de Jviiraffores, mains anGienne que le  premier, soat encore 
des types très intéressants de l 'architeeture gothique . 

La caLhédrale de 1'olède, à la d ifférence de celle de Burgos, a con
servé (sauf sur une partie de son chevet) , sa forme primitive ; son 
p lnn est celu i  des grandes cathédrales françaises ; elle a cinq nefs et le 
double déambulatoire du chmm· a les mèmes rlimensions que les basses 
nefü ; Je transept ne fait point saillie sur rns bas-cótés. Des chapelles 
très étroites sant établies dan3 l 'ép::tisseur des contreforts. Le coro, 
qui n 'occupe en profondeur que deux travées de la nef, tient beaucoup 
mains de place dans l'édifice que celui d'autres cathédrales ; celle-cla 
une longueur totale de 143 mètres environ , en y comprenant la cha
pelle ajoutée au chevet, et Ja saillie que font les deux tours sur la 
façade occidentale (et 120 mètres 40 à l 'intérieur) .  Commencée en 
1 227 ,  de st.yle gothique primaire, el le a été complétée , en plusieurs 
de ses parties . aux siècles suivants, et son aspect généra l ,  surtout dans 
la grande nef, est bien celui des cathédrales françaises . 

C 'est l 'ornementation abondante et touffue de la cathédrale, et son 
mobilier extrèmement riche, qui , plus que l 'architecture du monument, 
lui donne son cachet spécial . Elle possède,  comme Burgos, un  cloître à 
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deux étages, de style gothique , et son palais épiscopal, nous l 'avons 
déjà dit ,  est relié à la cathédrale .ar un passage fermé, établi sur un  
are jeté à travers l a  voie publique comme la fausse porte à J a  cathé
drale de Tournai. 

Une troisième grande cathédrale gothique est celle de Séville ,  qui 
date de 1402, et qui est d'un type tout différent des deux précéden
tes ; mais ici ce n 'est plus de l 'art français, et il serait difficile de <lire 
à quelle école il s'est inspiré ; ! 'ensemble est froid et sec, malgré 
! 'abondance du mobilier ; les membres de l'architecture au lieu d'être 
multipliés comme dans les constructions gothiques de la grande époque , 
diminuent en nombre pour croître en dimensions . Son plan est carré, 
à cinq nefs se prolongeant à travel's le transept j usqu'au chevet du 
chceur qui était primitivement plat . Ses dimensions sont énormes : 114 
mètres environ de profondeur à l'extérieur, et 1 1 6  mètres 90 à l'inté
rieur, en ne comptant que le vaisseau primitif; et cependant, elles ne 
fruppent pas à première vue à cause de l'extrème largeur de l'édifice, 
que des chapelles importantes, établies Je long des bas-cótés, font 
encore paraître plus large. 

A u  centre de la cathédrale ,  le Coro , prenant deux travées de la nef 
et deux travées du chceur proprement dit, &vee transept libre entre 
deux. 

Le patio arabe, qui longe le cóté nord de la cathédrale ,  lui tient l ieu 
de cloître. La cathédrale de Séville, bien qu'appartenant au xv• siècle, 
époque ou fl.eurit Ie gothique flamboyant, n'en a pas encore les formes 
tourmentées. Nous parlerons plus loin des monuments de cette der
nière période du style ogival . 

Bien d'antres édifices religieux de J ' Espagne datent des xme et x 1ve 
siècles, telles les cathédrales de Léon , qui est une des plus belles et des 
plus remarquables, celles de Salamanque et d'Oviedo; je n'en parle 
pas ici, ne les ayant pas visitées, mais d'après les descriptions qui en 
sont faites ,  elles répondent, au moins autant que les précédentes, au 
type des monuments gothiques du centre de la France. 
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1 r. L' ART ARABE. 

Les monuments arabes sont incontestablement ceux qui donnent à 
l 'Espagne ce cachet particulier qui la distingue entre tous les autres 
pays de l'Europe . 

Les Arabes, <lont la p1·emière invasion date du vme siècle ,  parvinrent 
en peu de temps à conquérir presque toute la péninsule et à y établir 
leur empire . Ils en furent expulsés lentement, disputant le terrain pied 
à pied ; repoussés de Tolède et du nord de l 'Espagne , en 1085, de 
Cordoue,  de Séville et d'autres villes importantes au xm0 siècle, ils se 
virent arracher leur dernière capitale, Grenade, en 1492, par les rois 
catholiques, après avoir dominé sur tout ou  partie de la Péninsule pen
dant sept siècles. 

Très riches, très instruits, très civilisés, les Arabes d'Espagne ont 
couvert ce pays de monuments dont quelques-uns subsistent encore 
dans les provinces du sud , notamment en Andalousie, à Cordoue, 
Séville et Grenade, et au centre du pays, à Tolède. 

Cordoue et Tolède sont demeurées même -encore aujourd'hui ,  dans 
leur ensemble, des villes d'aspect arabe, aux maisons blanches avec 
cour centrale ou patio, aux rues étroites, établies en zig-zag, aux 
monuments publics dus à l 'art de l'Orient. 

On peut distinguer trois périodes dans l 'histoire de l'art arabe en 
Espagne. 

La première qui va du vm0 au x1e siècle ,  sous la dynastie des 
Omayades de Cordoue,  pu ise les éléments principaux de ses construc
tions dans les monuments de ! ' art byzantin, et non contente d'y trouver 
des inspirations , elle s'approprie mème les matériaux des rnonuments 
antiques pour les rernployer dans ses constructions . 

Les oouvres de la première période se distinguent par leurs arcs 
outre-passés ou en fer à cheval, d' une forme très caractéristique, 
employés en abondance et souvent superposés ; par l'ornementation des 
surfaces planes avec des sentences tracées en lettres coufiques ou 
arabes ; par le décor géométrique ou végétal, à fond d'or rehaussé 
d' une polychromie discrète ; enfin par l'emploi de matériaux précieux 
ou du moins de très bonne qualité . 
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Le monument type de cette période est !' importante mosquée de 
Corcloue qui malgré les actes de vandalisme dont elle a été l 'objet ,  
reste bien l'un  des monuments les plus impressionnants et les plus 
originaux du monde entier. 

L'extérieur, comme dans tous les monuments arabes, est bas, mas
sif, énorme et peu décoré , ou  du moins est aujourd'hui très délabré, 
tandis que, dans le principe . des arcatures et des motifs décoratifs, dis
parus depuis, lui donnaient une certaine élégance. La vaste cour 
plantée de palmiers et d'orangcrs qui précède le tempte prédispose les 
:fidèles au recueillement, mais toute l ' impression résulte de la disposi
tion intérieure ,  aussi originale qu'insolite, de l ' édifice . 

Elevée sur un plan rectangulaire, la mosquée n'est en somme qu'une 
immense salie dont la couverture �st supportée par une forèt de colon
nes disposées en allées , au nombre de 19 ,  qui  s 'entrecoupent constam
ment . On ne saisit pas la conception monumentale du tr.m1ple , et il 
semble que son architecte ait cberché plutót à tourner la difficulté que 
présentait la construction d 'un si vaste édifice avec les moyens limités 
dont il disposait, qu'à concevoir et exécuter une ceuvre d 'art. De là, le 
nombre énorme des colonnes et leur disposition qui les rapproche si 
fort les unes des autres ; de là, ces arcs doubles et superposés, par 
lesquels on s'est efforcé d'atteindre une certaine hauteur ;  rle !à enfin , 
le remploi de matériaux déjà utilisés précédemment et arrachés à de 
nombreux monuments d'àge et de style différents . C'est seulement 
dans l'agencement de ces matériaux clisparates et dans la décorat.ion 
des surfaces planes que l ' invention des �rtistes arabes a trouvé à 
s'exercer, et là elle atteint des effets vraiment remarquables. 

C'est dans la construction des parties accessoires, tels les sanctuaires, 
ou mirhab, qu'on se trouve en présence d'ceuvres cl 'art bien caractérisées 
et d'uneoriginalité incontestable . Là, se révèle un art nouveau , complet , 
aussi ratfiné qu'élégant .  En mème temps que !'are outrepassé des nefs, on 
y rencontre l 'arc polylobé à 3,  5 ou 7 lobes, avec claveaux alternants de 
deux couleurs, et écoinçons très ornés et parfois ajourés ; parfois aussi , 
commeàl 'entréedumirhab principal , des arcs de dimensions et deformes 
variées s'entrecroisent et se superposent, formant un écran de la forme 
la plus originale . Les arcs et parties d'arc sont toujours plein cintre ; 
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les murs sont revêtus de dalles de marbre , de mosaïques, de frises de 
marbre blanc couvertes d'une sculpture plate, fouillée comme de la 
dentelle ; la partie haute des murs est ornée d'arcatures ; les voûtes, en 
coupole, sont des merveilles d' élégance et de décoration ; une lumière 
discrète,  venant d'en haut, se répand dans toutes les parties de l ' édifice . 

Les matériaux, briques et marbres sont de bonne qualité, tandis 
que dans les monuments des époques postérieures, on emploiera le stuc 
et Ie plàtre sur des murs de qualité médiocre. 

L'eglise C?·isto de la Luz, à Tolède , est une ancienne mosquée qui 
date du x1• siècle, et appartient au mème art que la mosquée de 
Cordoue , du moins dans sa partie ancienne, à arcs en fer à cheval, de 
mème que Pue1·ta visagra antigua, dans la mème ville ; celle-ci a 
été construite au 1 x0 siècle, et bien que ressemblant à tous les monu
ments d 'architecture militaire, elle a cependant beaucoup de caractère 
et d'élégance . 

La 2° période de l'art arabe commence au xre siècle et se continue 
sous les dynasties des Almoravides et des Almohades, j usqu'au xm• 

siècle .  L'art de cette période diffère assez de celui de la précédente, 
et, plus dégagés des traditions byzantines , les architectes arabes sont 
arri_vés à constituer un style véritablement original et qui leur est 
propre . C'est ainsi que déjà on y rencontre l 'emploi des azulqjos , ou 
carreaux de faience émaillés, aux vives couleurs ; les plafonds lambrissés 
artesonados , d 'un décor si riche �t si harmonieux ; les inscriptions en 
caractères arabes cursifs ; mais, en mème temps, la qualité des maté
riaux employés devient moindre, les stucs remplacent parfois les 
marbres et la pierre ; l 'arc ogival apparaît, à cóté de l'arc outrepassé, 
qu'on rencontre seul dans la mosquée de Cordoue, et la voûte sur 
pendentifs, en forme de stalactites, se révèle pour la première fois. La 
sculpture des chapiteaux, dégagée de la tradition byzantine , prend Ie 
caractère arabe, les claveaux des arcs, comme ceux de la mosquée de 
Cordoue, sont alternativement rouges et blancs. 

C'est à Seville, clans l es parties conservées de l ' ancienne mosquée et 
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spécialement dans la tour de la cathédrale, la Giralda, qu'on trouve 
le monument principal de cette période . 

La Giralda a été construite de 1 1 84 à 1 1 96 ;  elle mesurait à l'épo
que arabe, 70 mètres seulement de hauteur ; bàtie sur un plan carré , 
chacun de ses cótés mesure 14 mètres 85 de longueur, et une épais
seur de 2 à 3 mètres. Elle est toute en briques, <lont les arètes sont 
demeurées aussi vives qu'au temps rle la construction, avec quelques 
détails en pierre. De grandes surfaces sont couve_rtes d 'un réseau 
d'arcatures en relief don f les creux sont ornés d'arabesques. Les fenè
tres mres et petites, encadrées généralement dans un are maj eur, sont 
pour la plupart jumelles, séparées l 'une de l'autre par une frèle colon
nette, on les appelle fenêtres aJimez, elles sont d 'une rare élégance . I l  
e n  est d e  même des arcatures aveugles. Celles d u  centre sont précédées 
de balcons. 

Une montée en pente douce permet d'arriver à cheval au sommet 
de ·rancien minaret, comme dans les tours de certains chàteaux des 
bords de la Loire. 

La 3me période, qui comprend à peu près les x1ve et xv• siècles, a 
produit des monuments d'un art gardant les caractères de celu i  de l 'épo
que précédente, mais plus délié , plus compliqué et qui inclique déjà 

une époque de décadence, par la recherche mème et la surcharge de 
son ornementation. L'A lhambra de Grenade, son rauvre la plus 
importante et la p l us gracieuse, permettra <l ' en préciser les caractères. 
L'arc en fer à cheval et l'arc ogival , posé en porte à faux sur l ' im
poste, et inscrit dans un carré dont les écoinçons et les montants sont 
richement décorés, reste l 'élément principal et caractéristique de la 
construction mauresque . Les colonnes qui la supportent sont de petites 
dimensions, très sveltes, d 'une seule pièce , surrnontées de chapiteaux 
allongés, <lont la partie inférieure est cylindrique tandis que celle du 
haut devient cubique avec décor plus ou mains géornétrique . 'route la 
sculpture est plate, dépourvue de relief, donnant plutót l ' impression 
d 'une gravure au trait <lont les fonds sont polychromés. Ce sont des 
entrelacs, des rinceaux d'une fantaisie extrême, des fieurs et des feuil
lages interprétés géométriquement, des• lettres ou des sentences en 
caractères arabes ou _confiques. 

L'arc ne joue pas dans les constructio11s mauresques le mème róle 
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que dans les monuments romans ou gothiques .  Ce n 'est pas comme clans 
l 'art occidental , le support puissant et robuste, sur lequel reposent la 
voûte ou les maîtresses murailles : c'est plutöt une élégante percée,prise 
dans les murs et clestinée à donner une impression de légèreté . Et cela 
est si vrai que parfois les alentours de l 'arc, tels les écoinçons , sont 
ajourés. C'est pour cette raison encore qu'au lieu d'ètre fait en maté
riaux solicles, l'arc est souvent construit en stuc. 

Les constructions mauresques sont basses et de proportions l'estrein
tes; les salles se multiplient et se juxtaposent, mais elle conservent des 
dimensions rnoclestes que le système rnème de leur construction ne leur 
permettrait d 'ailleurs pas de dépa;;ser .  Les architectes ne connaissent 
pas ces voûtes hardies qui couvrent clans les monuments occiclentaux 
d'immenses espaces; longtemps ils s'en sont tenus aux plafonds plats ou, 
exceptionnellement, aux toutes petites voûtes en coupole . Pendant c.:itt e 
dernièrepériode, la volonté de voûter les édifices se fait sentir et produit 
les coupoles à stalactites qui rappellent les alvéoles des ruches d'abeilles . 
Une coupole, supportée en encorbeillement par des séries de petites 
niches qui s'éta.gent les unes au-dessus des autres, cl 'une légèreté abso-
1 ue, aussi réelle qu'apparente, puisqu'elle est construite en rnatériaux 
légers, plàtres moulés et appliqués sur des traverses en bois , tel est le 
sy;;tème adopté à l'Alhambra pour couvrir les salles et qui a remplacé 
dans la plupart des appartements les riches plafonds en bois des 
périocles précédentes. L 'éclat des couleurs et de la dorure revèt cette 
décoration d 'un brillant manteau,  qui dissimule la pauvreté des ruaté
riaux employés et le peu de solidité réelle des contructions mauresques. 
Les murailles richernent peintes, les lambris et les frises aux mosaïques 
de carreaux émaillés, les toitures aux tuiles de couleur, les dallages en 
marbre blanc et la verdure des plantations que les Arabes ménagent 
toujours dans leurs demeures, ont sans doute donné naissance à ce 
dicton , dont la vérité n 'est cl 'ailleurs pas absolue : < A l 'Occident la 
forme , à l 'Orient la couleur. > 

Tout clans les constructions de cette époque est gracieux et coquet ; 
tout est élégant et d' une profusion inouie de clétails charmants, mais il 
ne s 'en dégage pas l'impression cl 'art et de grandeur qui seule clonne 
aux produits d'un style le caractère monumental . 
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Tel estl'Alhambra deGrenade, sorte de palais de féerie situé au centre 
d' une forteresse dont l ' enceinte et les tours lui font un cadre des plus 
pittoresque ; nous en avons donné plus haut (') une description suffisante 
pour n'y pas revenir ; tels sont les autres monuments de même style 
moins importants, dont on retrouve les ruïnes dans plusieurs villes 
d'Espagne, à Séville notamment ; tels sont encore tous les monuments 
de style mauresque bàtis à la mème époque, comme l '  Alcazar de 
Séville, Santa Maria la Bianca et la synagogue del Transito, à Tolède, 
par exemple, sous la domination des rois chrétiens , par des architectes 
arabes, et qu'on a appelés, d u  nom de leurs constructeurs, les monu
ments mudf/jares . 

I 1 1 .  MONUMENTS MUDJARES 

Entre les monuments du moyen-àge construits par les Visigoths 
cl ' une part, et par les Arabes d'autre part, dans la Péninsule, et ceux 
qu'élèveront à !'époque moderne les peuples de l 'Espagne unifiée sous 
le gouvernement des rois catholiques, se place une série très intéres
sante de monuments construits pour les chrétiens par leurs nouveaux 
sujets arabes, qui avaient conservé sous la domination des vainqueurs, 
le droit de pratiquer leur culte , de garder leur langue et leurs coutu
mes et auxquels on a donné le nom de mud(}jares. 

Ces monuments ne datent pas seulement de l ' époque qui suivit la 
prise de Grenade et. l'anéantissement total de la puissance musulmane 
en 1492, mais remontent parfois j usqu'au xne siècle, dans les provinces 
arrachées plus tót au jong musulman, comme l'église de Santa Maria 
la blanca, à Tolède, et la synagogue El transito, en cette ville, qui date 
du x1v• siècle ; et on en construisit encore au xv1•  siècle, comme l 'Alca
zar de Séville , dont la partie la plus récente fut édifiée so'us Cl iarles
Quint. Toutes ces constructions ont absolument l 'apparence d'édifices 
arabes, mais quelques détails, tels que des armoiries ou des devises, 
trahissent à première vue leur clestinàtion chréti enne .  On y retrouve 
cl'ailleurs ,  suivant ! ' époque de leur construction , les caractères qui 
déterminent les clifférentes périocles de l' art arabe, noble et sévère dans 

{ l )  Voir page '3J 
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certains édifices de Tolède , surcbargé d'ornements et de détails à 
l 'Alcazar de Séville, mêlé à des ornements Renaissance en d'autres 
monuments . 

Tolède est la ville d'Espagne ou se trouvent les monuments mude
j ares les plus nombreux et les plus anciens, et cela s'explique par 
l'importance de cette ville lorsqu'elle était sous la domination des 
Arabes ,  ainsi que par la puissance de leur civil isation et de leurs arts 
qui survécut à la ruine politique de leur race . Il n'est donc pas éton
nant que les conq uérants aient demandé le concours de leurs nouveaux 
sujets pour tout ce qui touche les arts, les sciences et les industries 
artistiques. 

La Puerta del Sol, porte fortifiée de ! 'enceinte <le la ville , paraît 
être le plus ancien monument en style mudejar, de Tolède , con
struit vers 1 1 00. Le cenire est occupé par deux arcs, l 'uu en fer à 
cheval, l'autre en ogive, inscrits l ' un dans l 'autre, entre deux tours 
couronnées de créneaux ;  son ensemble est absolument arabe, d'autant 
p lus que les bas reliefs sculptés qui occupent les tympans des arcs 
semblent n'avoir été ajoutés que postérieurement à la construction de 
l'édifice . 

Santa Maria la blanca,du xm• siècle,bàtie pour être une synagogue , 
puis transformée en église, et aujourd 'hui  désaffectée, est certainement 
in�pirée par l 'église Cristo de la Luz et par la mosquée de Cordoue , et 
possède ainsi les caractères de l 'ai·t arabe de la belle époque. Son plan 
est rectangulaire , et, comme la mosquée de Cordoue,  elle présente des 
nefs multiples dont les arcs en fer à �beval sont supportes par des 
piliers octogoneR. Le pavement est un carrelage en terre rouge, 
encadré par des b:rnd8s d'azulejos ; l'extérieur, abrité par un toit à 
deux versants, est nul au point de vue monumental comme générale
ment les éclifices arabes.  La synagogue del Transito, érigée au milieu  
du x 1 ve siècle, est d 'un  type bien différent : elle se  compose d' une nef 
unique, dont les murs sont presqu 'entièrement revêtus de carreaux 
émaillés du décor Ie plus ricbe (arabesques, textes en caractères 
bébreux , armoiries ,  etc . )  Son plafond ,  ou plutót sa toiture, qu'on 
aperçoit à travers les combles, est d'une richesse merveilleuse. 
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Un peu plus loin, mais toujours dans le mème quartier, les restes 
d 'un riche palais , <lont il ne subsiste qu'une vaste salle divisée en trois 
parties par d 'élégants arcs ogivaux outre-passés, qui a été autrefois 
occupée par un atelier de tailleurs de pierres et qu'on appelle pour ce 
rnotif taller del Moro, donne une superbe idée des constructions civiles 
de la mème époque et. de leur décoration polychrome ; telle est encore 
la Casa de .Mesa qui date du xve siècle. 

La tour de l' église San to Tome a des fenêtres arabes ; i l  en est de 
mème de plusieurs églises et anciens palais et en particulier du palais 
de Don Pedro ; toutes ces constructions sont en belles briques, comme 
généralement celles qu' élevèrent les Arabes dans ce pays ; leurs 
fenètres, petites et multiples, surmontées d'arcs ogivaux polylobés sont 
très caracté_ristiq ues . 

Après Tolède, c'est à Séville qu'on rencontre les monuments les plus 
importants du  style mudejar, mais d ' une époque très postérieure, 
puisque Ie plus considérable d'entre eux, l '  Alcazar de Séville, date 
seulement dans certaines de ses parties, du temps de Charles-Quint . 
Dans ces dernières constructions, c'est naturellement l'Alhambra de 
Grenade qui a été particulièrement imité, mais avec certains détails qui 
trahissent l 'architecture de la Renaissance . La façade de l '  Alcazar est 
ornée d 'arcatures et dïmbrications. Les arcs du patio de las doncellas 
sont gothiques de forme et non mauresques, car ils ne reposent plus en 
porte à faux sur les chapiteaux ;  ils sont polylobés à nombreux rendents 
( 13  ou 15) et les colonnes qui 'les supportent sont tantöt de style 
arabe , tantöt de style Renaissance. L'ornementation ou l 'on retrouve 
les reliefs atténués, les culorations et les carrelages aux riches émaux 
des monuments originaux arabes, est encore m::iuresque ,  tandis que la 
construction ne l ' est déjà plus dans la disposition des masses. Mal
gré ses arcs et ses sculptures mauresques, on sent que l'ceuvre pro 
duite a cessé d 'ètre arabe ; elle a perdu son caractère original , et se 
montre très inférieure aux ceuvres même de la dernière période arabe, 
telles qu'on peut les admirer à l'Alhambra de Grenade, par exemple. 
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§ 3. - ERE MODERNE. 

A LA RENAISSA!'\CE, STYLE PLATERESQUE. 

La dernière période de l 'architecture ogivale ou gothique flamboyant, 
est caractérisée en Espagne par une exubérance de forme et une abon
dance de détails qui montrent bien l ' influence exercée par les artistes 
flamands et allemands sur ses ceuvres. Les tours merveilleuses de la 
cathédrale de Burgos , aux flèches de pierre ajourées et aux · pinacles 
élancés , toutes couvertes de sculptures des plus fouillées, et la vaste 
cathédrale de Sévil le, sont les exemples les plus magnifi.ques et les plus 
caractéristiq ues de l 'art ogival tertiaire , en ce pays.  Les premières ont 
été construites par un architecte, Jean de Cologne,  <lont le nom indique 
l' origine, entre 1442 et 1458 ; la seconde, d 'un style beaucoup plus 
sobre, assez froid mème, est surtout remarquable par la beauté de son 
plan, et ses dimensions énormes. Elle date des toutes premières années 
du x ve siècle et appartient p lus, avons-nous dit, au gothique de la 
grande époque qu'à celui du xv0 siècle. L'église St-Juan de los Reyes, 
de Tolède , est encore une ceuvre d' une décoration touffue, caractérisant 
le gothique de la dernière époque. 

Mais bientöt, de cette architect ure même, est né le style plateresque, 
ainsi nommé parce que son décor rappelle les riches orfèvreries, (de 
plateria, orfèvrerie) , sorte de compromis entre l 'art gothique et l'art 
de la renaissance, qui est peut-ètre la plus caractéristique et la plus 
brillante expression de l 'architecture espagnole proprement dite . Créée 
à une époque de faste et de richesse inouïe, ses architectes ont pu don
ner un libre essor à leurs conceptions les plus grandioses et les p lus 
coûteuses, sans que la crainte de la dépense à faire vînt les arrèter ; 
encouragés au contraire par la volonté du souverain de faire grand et 
beau, ils ont donné d'énormes proportions à leurs édifi.ces et les ont 
ornés de la plus abondante et la plus brillante décoration pour faire 
apparaître davantage le faste et la richesse de leurs propriétaires. 

Dans le style plateresque, l'art de la renaissance applique,  sur des 
formes plus ou moins gothiques, les motifs de décoration les plus riches, 
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ou l 'art antique et l 'art arabe mêlent leurs éléments à ceux du gothique 
touffu du xv• siècle. 

Cette période est celle du triomphe cle la sculpture décorative , dont les 
reuvres abondent dans toutes les grandes constructions de cette époque .  

Parmi les nombreux monuments revètus de  cette riche parure de 
sculpture, on peut citer tout particulierement : à Burgos, la Chapelle 
du Connétable, ajoutée en 1482 au chevet du chreur cle la cathédrale et 
qui est un des plus beaux et des plus caratéristiques spécimens du style 
plateresque , oü sur une ossature gothique on trouve l 'ornementation 
la plus riche et la plus élégante du style de la Renaissance ; sa voûte 
ajourée, aux nervures multiples et richement moulurées, ses tom
beaux aux statues couchées, ses autels de marbre, à retables en bois 
sculpté, les grands médaillons sculptés qui ornent Ie plat des murs, les 
balustrades des galeries supérieures , les tableaux accrochés aux murs, 
en font un édifice d 'un charme tout particulier ; il est dl\ à ! 'architecte 
Simon de Cologne ( ' ) .  

La  puerta delta pellqjeria, érigée en  15 16 ,  reuvre de  François de 
Cologne, et Ie Coro (1497-1 512) sont de mème style, mais moins inté
ressants . 

L'octogone, au contraire, énorme et svelte lanterne, établie sur l a  
croisée du chreur e t  du transept, à deux étages de  grandes fenètres, 
avec voûtes à multiples nervures, dont les interstices sont ajourés , 
comme à la chapelle du counétable, est tant à l ' intérieur qu'à l'extérieur 
une construction de toute beauté, reuvre de Philippe Vigarni ,  dit de 
Bourgogne (2). 

Nous ne parlons pas ici du mobilier de ln cathédrale de flurgos , n i  
d e  celui des autres cathédrales , appartenant à ce style, tels les retables , 
les stalles, les grillages, les tombeaux; il en sera question dans un 
autre chapitre. 

A Cordoue, le chreur érigé en 1 523 au centre de la belle mosquée, 

( ! )  Ce retable de  l'autel pri ncipal est d 'une époque très postérieure à la con
struction de la chapelle et a remplacé Ie retable primitif <lont la partie infé
rieure est encore visible au dessous de l'autre. 

(2) On rencontre dans les voûtes du döme de Milan une décoration <le même 
genre, mais là elle est seulement peinto. 
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est une ceuvre aussi remarquable en elle-mème qu'elle est déplacée au 
milieu de ce superbe monument arabe ; ses proportions énormes (70 
rnètres de longueur sur 24 mètres de largeur) lu i  clonnent l ' importance 
d'une grande église et la richesse de sa décoration en fait un chef
d'ceuvre du style plateresque . 

A 'l'olècle, !' Höpital Santa Cruz est une des premières ceuvres du 
mème style, élevée entre 1494 et 15 14  par Enrique de Egas , de 
Bruxelles, fJUi avait déjà constrnrt un hópital tout semblable à Valla
dol id .  La façade principale est entièrement couverte de bas reliefs 
sculptés en marbre . Du mème architecte , la salle capitulaire de la 
cathédrale, ou se trouvent accumulés les éléments les plus variés d'une 
clécoration merveilleuse : portail gothique et autre porte de style 
mudejar ,  plafond lambrissé (artesonado) frise· sculptée et frise peinte, 
st<llles et meubles sculptés de style Renaissance, tableaux de l 'école 
tlamancle, portraits d'archevêques, étoffes et tentures . C'est la plus 
luxueuse salle de chapitre qui soit en  Espagne et ailleurs vraisembla
blernent . 

A Grenade, la cathédrale érigée sur un plan gothique clû au même 
architecte, Enrique de Egas, et commencée clans ce style, fut achevée 
en style plateresque par Diego de Siloe. Bien que les auteurs la pro
clarnent le plus beau monument d'architecture religieuse dans le style 
de la Renaissance en Espagne, elle nous a fait une pénible impression, 
et ses dimensions énormes ne font qu'accentuer la sensation de froid et 
de vide clont on est saisi lorsqu' on pénètre dans l ' éclifice ; les statues, 
les sculptures et les tableaux qui ornent certaines de ses parties ne 
parviennent pas à corriger cette i mpression première . 

La capilla real au contraire, ceuvre comme la cathédrale, d 'Enrique 
de Egas, et ou la conception primitive du maître a été suivie , se rap
proche beaucoup du style gothique le pi us orné, et renferme les superbes 
tombeaux de style renaissance italienne, aux statues couchées de 
Ferdinand et d ' Isabelle, de Philippe-Ie-Beau et de Jeanne la Folie ; ici, 
l ' impression est excellente et proclame la valeur du grand architecte 
brabancon clont les ceuvres abondent clans ce pays . 

Nous pourrions encore citer bien des monuments ou ce style, qui 
caractérise Ie mieux l 'art espagnol ,  comme nous le clisions plus haut, 
s'affirme avec éclat; mais il suffira d 'ajouter aux exemples qui précèdent, 
la casa de Ayuntamiento ou hótel de ville de Sévilte, bàti. tout en tier 
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dans le style de la Renaissance et <lont une des façades particulièrement, 
est décorée d 'une façon très abondante dans le style plateresque ( ' ) .  

B .  STYLE DU C1NQUECKNTO ou D'HERRERA. 

Lä deuxième période de la Renaissance en Espagne ,  qui date du  
milieu du  xv1e siècle, est caractérisée par une austérité excessive, 
proscrivant tout ornement supertlu ,  et qui fut une réaction outrée 
contre le style plateresque, qui avait règné au commencement de ce 
siècle . 

Le monument t:ype de ce style estl'immense monastère de l 'Escurial, 
déjà décrit plus haut (2), reuvre de Juan de Herrera, architecte qui avait 
étudié son art à Bruxelles. Bàti tout entier en pierre et formant un 
rectangle de 206 mètres de long sur 1 6 1  de large, monotone et froid , 
gigantesque et Jourd, ce palais cause, par la sévérité de son arcbitec
ture, une certaine impression de tristesse; mais en mème temps il s'en 
dégage un sentiment de souveraine grandeur et de recueillement plein 
de majesté. L'église , vaste comme une catbédrale, est une merveille de 
construction, rappelant, mais dans un style plus pur, Saint Pierre de 
Rome et son immense coupole , bien que reposant sur cl' énormes piliers, 
est d 'une superbe élégance. 

Le chàteau royal , ou alcazar, de Tolècle a été élevé selon les mêmes 
traditions d 'après les plans de Juan de Herrera, bien qu'il ait eu plu
sieurs architectes . 

C .  MONUMENTS DIVERS DE STYLE RENAISSANCE . 

La troisième période de la Renaissance en Espagne est beaucoup 
moins caractérisée que les deux premières ; en ce sens que ses re uvres, 

( 1 )  Bi en que Jes monuments de style plateresqutl soient pro pres à l' Espagne, 
on en pourrait peut-être, en cherchant bien, tl'ouvel' une i mitation lointaino 
(qu'expliqueraient suffisamment nos relations politiques a•·ec l'Espagne, au xv1• 

siècle) dans certHi nes constructions particulièrement décOl'ót>s Je sculptures, de 
Bruges, et plus encore dans la colonnade du palais des Princes Evêques de 
Liége. 

(�) Voir page 221 
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d'une très grande diversité, ressemblent à celles qu'on élevait dans Jes 
autres pays de l 'Europe , à la mème époque, mais touj ours cependant 
avec une certaine abondance de clétails et de décoration, qui est pro pre 
au caractère mème du peuple espagnol . 

'l'els sont, à Burgos, l'arco Santa Maria, porte de ville, entre deux 
fortes tours, dont la façade extérieure est ornée de statues et de niches; 
et l'arc de Fernand Gonzalès; la salle capitulaire de lacatbédrale de cette 
mème ville et d'anciens hótels de la noblesse : Casa del Cordon, encore 
gothique reut être, casa de Angela et surtout Ja casa de Miranda, oiI 
Je portail de la façade et les galeries du patio sont clécorés de fines 
sculptures dans le gout de la plus pure Renaissance classique; la cha
pelle mozarabe à la cathédrale de Tolède, qui a eu pour architecte 
Enrique de Egas, ce qui n'empèche qu'elle soit construite clans un style 
très sobre . Les tombeaux élevés de cette cathéclrale, et rnaints autres, 
clans le style de la Renaissance italienne; l'ochavo, chapelle aux reli
ques, de la cathédrale de Tolède, toute revêtue de dalles de marbres 
variés, et le Panthéon de l 'Escurial, sal le octogone affectée à la sépul
ture des rois, également lambrissée de marbre, et clont les sarcophages 
ressemblent aussi à de grands reliquaires ; le palais inachevé de Charles
Quint , à l '  Al ham bra de Grenade ;  la Capilla ?0éal à la cathédrale de 
Séville,et maints autres monuments moins importants ou  moins connus. 

Après Je xv1rl  siècle , le style de la Renaissance tombe dans une pro
fonde décaclence, et parcourt les mèmes étapes que dans Ie reste de 
l' Europe. 

On l 'appelle ici, selon les epoques, Ie style grotesque ou monstruoso, 
puis le style baroque ou rococo . 

Le transparente de la cathédrale de Tolède est un triste et célèhre 
exemple de ce style, la façade du Palais de Santelmo à Séville en est 
un autre . 

La fin du xvm• siècle ramène un peu de simplicité dans le style et 
donne des constructions de rueilleur goût. 

Le Palais Royal de Madrid se distingue par sa masse imposante et 
une sobriété relative dans la .oécoration. Il  a été construit en 1 738 sur 
les plans d 'un architecte italicn, J. B. Saccbett.i , de Turin. 
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Telles sont les étapes de l'art de bàtir clans la péninsule. On remar
que combien grande est sa variété et quel champ d'étude il offre aux 
archéologues et aux artistes . 

Le xrx• siècle, en Espagne, comme ailleurs, n 'a  pas produit d 'oou
vres d 'un style qui  lui soit propre, mais il a vu restaurer ses principaux 
monuments et renaitre les études archéologiques, aussi en honneur 
dans ce pays que dans Ie nötre. 

Puissent ses anciens roonuroents, bien connus et appréciés comme 
ils le méritent, contribuer à la rénovation artistique, à la grandeur 
matérielle et roorale de la nation espagnole ! 
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CHAPITRE I I I .  

LES ARTS INDUSTRIELS. 

Le premier et le plus grand des arts seèondaires, la peinture pro
prement elite, l 'ceuvre des Moralès , des Vélasquez et des Murillo, ne 
peut trouver ici sa place à raison mème de son importance . 

Nous en avons dit un mot en parlant des musées de Madrid et nous 
n'y reviendrons pas.  

Nous ne nous arrèterons m�me pas à la simple peinture décorative , 
dont les restes sont encore abondants en Espagne . 

Ce pays était naturellement polychromiste et Ie contact prolongé de 
la race visigothe avel"! la race arabe, si amie de la couleur, eut pour 
résultat nécessaire de la confirmer davantage encore dans Ie gout et 
l ' usage de eet élément important de décoration. 

Sans parler des immenses retables dorés et peints des cathédrnles, 
des statues coloriées, et de la profusion d'étotfes aux riches couleurs 
qui appelaient nécessairement l ' usage d'une ornementation polychrome, 
de nature à s'barmoniser avec elles , on connaît des exemples abon
dants et remarquables de décoration picturale des monuments. Nous 
ne citerons, à simpte titrè d '  exemple, que les restes de peinture du 
cloître cle la catbédrale de Burgos qui sont parmi les p lus importants, 
et témoignent d 'un système général de polychromie aux tons vifü : or 
ou j aune, rouge et vert dominant {comme dans la plupart des ceuvres 
rnaurcsques) ; couleurs heurtées, sans demi-teintes. Les parties sculp
tées, comme chapiteaux, culs de lampe, nervures des voutes, sont 
peintes de tons plats, et les grandes surfaces <les murs sont décorées 
de scènes p;intes à fresque. 
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SCU l.PTUR& 

L'Espagne est un des pays ou la sculpture a été de tous temps le plus 
en honneur. Les monuments en sont couverts et ils en sont en outre 
abondamment meublés. Les styles d'architecture qui portent le plus la 
marque du génie espagnol sont précisément ceux ou la sculpture s'est 
montrée la plus abondante et la plus touffue. Les mudeJares arabes 
n'eurent vraisemblablement tant de succès auprès des conquérants 
visigoths qu'à cause mème de l 'abondanre et ilu fini de l'ornementatidn 
sculptée qu'ils appliquaient à Ieurs créations. L'architecture gothique de 
la 3• époque, les rnonuments dn style plaleresque, ceux du style gro
tesque ou monstruoso et plus tard encore ceux du style baroque ou 
rococo, se distinguent précisérnent des monuments de style Renaissance 
de la mème époque, dans les autres pays, par l'abondance inouïe de Ieurs 
sculptures, et une ornemeutation surchargée , dans Iaquelle la st.atuaire 
occupe une place prépondéra 11te,  au milieu d'une accumulation énorme 
d'ornements de tout genre. 

Qu'elle s' inspire des Italiens ou des Flarnands, la sculpture espagnole 
prend , plus vite que les autres manifestations de. l 'art, un caractère 
national. Elle est large et pleine de sentiment, d 'un réalisme intense, 
très fouillée, très achevée, et généralement polychrome . 

Un monument espagnol , si on en excepte ceux de cette période de 
Ia Renaissance appelée style cinquecento ou d'Herrera, ne se conçoit 
pas sans un peuple de statues, sans des amoncellemcnts de sculptures 
sur toutes ses faces, d'une prodigalité allant parfois j usqu'à l 'extra
vagance. Telle n'est point cependant, hàtons-nous de le <lire, la règle 
générale, et de nombreux exemples sont là, pour donner une haute idée 
de la sculpture espagnole. 

Ses reuvres les plus anciennes,généralement des Christ ou des Mado
nes, et les statues romanes qui ornent les édifices des XI• et XII• 

siècles, à Santiago comme à A vila, ont des formes raides et une facture 
sommaire qui dénotent la main d'artistes peu documentés, mais non 
malhabiles. 

La tombe de l'évêque Mauricio, dans le chreur de la cathédralè de 
Burgos, statue couchée, en bois revêtu de lames de métal doré, ornée 
d'émaux,  de cabochons et de filigranes, reuvre du xme siècle, dénote 
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un profond sentiment ; du même travail et de la m<'me t.echnique, la 
vierge, assise , de la cathédrale de Tolède ; mais ce!le-ci est encore 

romane . 
Admirable stat ue en marbre noir, de la Virgen de la Blanca, 

du x 1 1 1e siècle ou tout au plus du x1ve siècle,  à l ' autel du chceur de la 

mème cathédrale. 

Toutes les statues, tous les groupes du cloître de la cathédrale de 

Burgos seraient a citer, tant i ls  sont intéressants par leur individualisme 

profond , leur original ité, et leur exécution supérieure . La vierge, dans 
la scene de l 'Annonciat ion ,qui se t 1·ourn à la porie clu doitre, est ravis
sante, tout a la fois t rès gracieuse et ti·ès pe1 sonnellc. Les saints, les 

prophètes. Abraham sacrifiant Isaac, une descente de croix ayant au 

premier plan un gucrrier d ' une allure ad miraL!e ,  sont des sculpturcs 

de J ;1 p l us grande valeur qui empoigncnt le spectatcur et qui témoignent 
de lï 1aLi leté des SC'ul ptcurs espagnols du x 1 ye siècle .  

Les tombes élcvéos avec statues couchées dans la mème cathédrale, 
da.tent du xY1 " siècle; d 'autres sculptures c\ 'un réalisme parfuis trop 

complet, comme Ie célèbre crucifix de Burgos, Ie santo C1·isto , permet

tent d'apprécier la statuaire à des époquos les pl us diverses, clans cette 

belle oathédrale, qui est un des plus curieux monuments de toute 
l 'Espagne et l 'un des plus riches en ceuvres c\ 'art. 

A l 'église de Saint Nicolas,  dans la même ville, i l  y a rle plus an
ciennes statues funéraires, en marbre, couchér.s sous des arcs pris clans 

l 'épaisseur des m urs , et comme clans d 'autres églises de la mème 

ville, un énorme retable, gothique, en pierre, qui n'est qu'une soulpture 
de la base au sommet Aux portes de la ville, deux couvents très 

anciens, las Huelgas et, la Cartu;ja de Miraflores, sont aussi ornés 
d ' abonclantes soulpturcs gothiques, surtout ce dernier. 

Il en est ainsi dans presque toutes les villes cl'Espagne qui ont atteint 

une certaine importanoe et, ne pouvant les citer toutes, je me contente 

de rappeler la cathédrale de Tolècle et celle de Sévi l le , oil vit tout 
un peuple de statues, tantót isolées, tantót réunies en groupes et en 

scènes diverses. 

La Renaissance conserva cette multiplicité de sculptures, si elle ne 





B C H.GOS.  H ETA H LE DE L'AUTEL SAINTE- A N N E ,  A LA Cl lAPELLE 
DU COi\NÉTABLE.  
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l'augmenta pas encore . Elle couvrit de statues, de pinacles et de fron
tons , les arcs et les futs des colonnes gotl i iques ; elle en décora les 
façades entières des monuments élevés sous son règne, comme le chceur 
de la cathédrale de Cordoue, la  façade de l 'hópital Santa Cruz à 
Tolède, la porte de ville de Burgos, appelée Arco de Santa Maria . 
C'est la belle période de la Renaissance en Espagne, celle du style 
plateresque, qui est aussi délicat que somptueux. 

Puis, au xv1e siècle, en opposition avec une période de froide et 
sévère austérité, celle q ui vit naître l 'Escurial , il y eut un nouvel 
öxcès de décoration abondante et touffue, dans laquelle la sculpture 
t.int une place tout à fait prépondérante et <lont on rencontre les pro
cluits dans toutes les grandes villes du pays ; c'est le style grotesque ou 
monstruoso, et Bernlguete est son prophètc . Plus tard , ce mème 
genre clescendra un nouvcl échelon dans l 'échel le du gotit et donnel'a 
Ie style baroque 011 rococo, ou l 'ornementation deviendra encorö plus 
snrdiargée et plus confuse et ira j usqu'à produire le transparente, 
ce gigantesque trompe-l'ceil de la cathédrale de Tolède, du à Narcisso 
Tomé. 

Les défauts de ce style sont plus imputables à l' arcl1itecture, qu i  
aclmettait semblable décoration, qu 'à  la sculpture elle-mème, <lont les 
pl'ocl uctions , prises séparément, sont en général frès bonnes. 

Les entallad01·es, on tailleurs d'images espagnols,  au premier rang 
clesquels brillent Vigarni, dit de Bourgogne (originaire de Langres) ,  
Montanès et Alonzo Cano, sont très supérieurs à leurs cont.empora.ins 
de rnaints autres pays. S ' ils exécutent des statues funéraires, clans la 
pierre ou le marbre, ces statues sont généralement fort bonnes; s'i ls 
taillent Ie bois , ils se montrent d'excellents artistes .  

Formés à l '  école des Maures qui travaillaient cette matière avec 
une aclresse extrême, et employant comme eux des bois plus tendres 
que nos sculpteurs du Nord , le cèdre , le cyprès , le noyer, et tres 
rarement le chêne, i ls le façonnent avec une fougue et une maestria 
qui impriment à leurs ceuvres un cachet très original .C'est ce que pro
clament les retables colossaux clressés contre le fond du sanctuaire et 
qui le remplissent tout entier, ainsi que les stalles qui meublent le 
chceur de toute cathédrale , et qui sont, les uns et les autres parmi les 
monuments les plus caractéristiques de la sculpture espagnole .  
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Les plus anciens retables <latent de !'époque gothique, du xv• siècle ; 
on en rencontre à Tolède, à Séville, à Burgos, et nous avous eu ! 'oc
casion de les signaler déjà. Celui de la cathédrale de 'l'olède, en mélèze 
peint et doré , reuvro du flamand Enrique de Egas et de Pedro 
Gumiel, est de la fin de ! ' époque gothique . Cclui  de Sévil le ,  exé
cuté par Dancart ,  est un peu plns ancien que Ic précédent, conçu 

TO!.lt O E .  FRAGM ICNT DU GHAND llETABLll, A LA CATHÉDRALE.  

dans Ie mème esprit, décoré de la mème façon, et passe pour Ie 
chef-cl 'reuvre du genre ; celui de l'autel Ste.-Anne, dans la cha
pellc du Connétable, à la cathédrale de Burgos, est infiniruent moins 
important, mais d 'un style charmant et d'une exécution parfaite. 

l >' autres date11t du xvr•  siècle, et bien que l 'encadrement des sujets 
soit de style Renaissance, ceux-ci conservent à peu près !' allure des 
sculptures de !'époque gothique . 

Les stalles complètent en quelque sorto los grands retables ; cclles 
de !'époque gothique sont rares, et parmi cellos-ci il faut citer en 
toute première ligne les stalles de la cathédrale de Léon. 



- 271 -

Celles de la Renaissance sant beaucoup plus nombreuses. Les cathé
drales de Burgos et de Tolede en possedent de magnifiques spécimens, 
et les premieres sont les plus belles, d'un goût tres pur, d'une exé
cution supérieure .  

Quant aux statues isolées, e n  grande quantité, que gardent encore 

CATHÉDRALE DE BURGOS . LES STALLES. 

les églises d'Espagne, elles sant d 'u1 1  art tres pe1·sonnel et d'un carac
tere frappant . Ici encore Vigarni est à la téte de l'école ; Martinez 
Montanes vient ensuite à la fin du xv1• siecle ; il est de Séville et y a 
laissé, parmi beaucoup d 'autres rauvres, un  christ et une vierge qui 
pas.sent pour ses chefs-d'rauvre. 

Ces statues sont d ' un  sentiment religieux profond et d ' un réalisme 
intense que la polychromie vient encore accentuer. Toutes les statues 
de cette épor1ue sant peintes et souvent mème étoffées, c'est-à-dire 
qu'e l les sant drapécs d 'étoffes empesées au moyen d'un encluit, sur 

' 



- 272 -

lequel on pouvait peindre ensuit e .  Montanès, attribuant une grande 
importance à cette opération, stipulait que ses ceuvres seraient « peintes 
et apprêtées sous sa direction . » 

Il eut pour élève Alonzo Cano, à la fois peintre et sculpteur, dont 
les productions existent en fort grand nombre , particu lièrernent à 
Séville, et qui est surtout connu par sa statue de St . -François (de la 
collection Odiot) qu'une reproduction par la galvanoplastie et par la 
gravure a popularisée . Il existe une autre statue du même saint, de 
type identique, conservée au trésor de la cathédrale de Tolède, qui a 
longtemps été attribuée à ce maître, mais qu' i l  faut,  paraît-il, restituer 
à son contPmporain Pedro de Mena. 

Ces mêmes artistes ont exécuté pour les confréries de pénitents ces 
groupessculptés au pasos , portés dans les célèbres processions de Mad1·icl 
et de Séville que tant d'étrangers vont admirer chaque année. 

Après eux, la sculpture décline, elle fait appel à des artifices auxquels 
l 'art devrait restei· étrange·r, pour complèter ses ceuvres et leur faire 
produire une impression plus forte : les têtes se garnissent de barbes, 
de cheveux naturels et d'yeux émaillés, tandis que les doigts sont armés 
cl 'ongles véritables, que des vètemenLs somptueux, et des bijoux parent 
les corps. Cela devient d'un réalisme déplorable mais de nature à 

impressionner fortement des natures peu cultivées. On veut que les 
statues paraissent des êtres animés, vivants , et pour y arriver on s 'ef'.
force d' imit.er si matériellement la natui-e, qu'on s'est demandé 
parfois si certaines statues, tel le Santo Cristo de Burgos ,  ne sont pas 
recouvertes d' une peau humaine véritable ! 

FERRONNERIE. 

Le travail du fer a été poussé , en Espagne, à la dernière perfect.ion, 
et son emploi y a pris des proportions beaucoup plus grandes que dans 
les pays voisins. Sous des formes tottjours élégantes et parfois les plus 
compliquées et les plus délicates, il orne les coffres et les portes, d'ap
pliques , d'entrées de serrure, de poignées, de charnières, d'anneaux, de 
hilllrtoirs, de pommeaux et de clous, ces derniers d 'une dimension 
sou vent très exagérée, grands comme des demi-oranges ; toutes ces 
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pièces sont gravées ou martelées ; il Jes renforce de verrous, de ban
des et de pentures ouvragées, et leur donne des clefs qui sont de 
véritables chefs-d'reuvre. 

Le fer est encor e façonné en grillages, balustrades, rampes d'escalier, 
grilles de balcon, potences d'enseigne, aux formes le plus compliquées et 
les plus élégantes ; on en fait des objets mobiliers, chenets, landiers , 
supports de tous genres, garnitures de foyer, branches et girandoles, 
torchères, chandeliers et porte-lumière pour les églises, fet•s à hosties 
et fers à gaufres ; cabinets et coffrets en fer découpé à jour, martelé ou  
gravé ; et  ceux qu i  les forgent atteignent. les limites de  !'art Ie pl us subtil 
et Ie plus délicat dans certains de ces objets travaillés en relief au marteau 
ou ornés de gravures et parfoisde damasquinm·es d'oret d'argent .Certains 
cabinets trav�üllés de cette façon sont des merveilles d'art décoratif. 
On a traité de la mème manière des plaques destinées elles-mêmes 
à orner des meubles ou des portes ( ') et les modernes damasquineurs 
de Tolède usent encore du mème procédé pour décorer la poignée des 
armes blanches et les bijoux en fer qu.' ils fabriquent actuellement. 

Mais c'est principalement dans la construct.ion des grandes grilles ,  
clótures obligées du chreur et des chapelles dans les églises espagnoles , 
que Ie travail des forgerons, les r�·eros, a atteint Ja perfection en 
mème temps que le caractère le plus artistique . 

S' i l  est une chose qui frappe dans les cathédrales de ce pays, ce 
sont bien les grillages énormes qui ferment toutes les chapelles ,  qui 
clóturent le sanctuaire et remplissent presque jusqu'en haut , les immen
ses baies des grands arcs de la croisée. 

La cathédrale de Burgos est peut-ètre celle ou se i•encontrent en 
la plus considérable abondance et avec la plus grande magnificence ces 
grilles monumentales, qui clóturent, outre la capilla mayor et Ie chreur, 
les deux bras du transept , le pourtuur du chreur et toutes les chapelles. 

Ces grilles se composent de barreaux ronds,à bagues multiples, assez 
rapprochés les uns des autres, et reliés entre-eux par des pilastres, des 
traverses, des enroulements, des bandes ouvragées , des frontons et des 
fieurages, travaillés en relief et martelés avec une rare élégance. 

A la valeur artistique du travail s 'ajoutait parfois la richesse éblouis-

( 1 )  Le musée de Tournai en possède deux spécimens remarquables. 
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sante qui clevait résulter de cette circonstance que les barreaux étaient 
revètus d'argent tanclis que les traverses et les ornements étaient 
clorés, comme on pouvait le voir autrefois à la cathédrale de Tolècle . 

Tous les grands grillages encore existant clans les cathéclrales espa
gnoles, sont de la belle périocle de la Renaissance, mais il en reste 
quelques-uns moins importants, de style gothique. 

LES ARMES . 

Les lames de Tolècle ont rendu célèbres les armuriers de cette ville 
et forment une des branches les plus excellentes de ! ' art du fer clans la 
Péninsule . Il ne parait pas toutefois que l ' industrie de l ' armurerie ait 
atteint clans ses autres applications une perfection spéciale , car tandis 
que Jes harnais de guerre fabriqués clans certaines villes d 'Allemagne et 
cl'Italie j ouissent d'une réputation universelle, ceux des armuriers 
e pagnols n'ont pas atteint une semulable renommée et ne se rencon
trent pas clans Jes musées, à cóté des premiers . 

BRONZES (Di l"ANDERIES . )  

L'art du fondeur de  cuivre ét.ait fort en  honneur chez les Arabes ; on 
lui doit des lampes, une foule d'objets mobiliers et d'accessoires 
employés clans lrs constructions, plaques clécoratives, rnarteaux ou 
heurtoirs de porte, et là ,  comme dans bien d'autres industries d'art, 
les artbans espagnols auront appris d'eux les secrets d 'une fäbrication 
dans laquelle ils ont bientót excellé. On est confondu du grand nombre 
d'objets en Jaiton qui ornent encore les églises de ce pays : Vases, par
fois très grands, employés à divers usages, lutrins, lectriers, chaires, 
braseros et leurs accessoires. 

Sans parler de certaines statues, que déjà nous avons citées, dont 
l 'àme est en bois , revêtu de plaques de cuivre, on en trouve qui sont 
coulées en bronze, figures décoratives ou statues funéraires, à Tolède 
et potamment à Burgos, ou il est connu que des fondeurs de laiton 
iJîlportants ont travaillé pendant un long espace de tem ps. 

Des lames tombales en cuivre gravé, se rencontrent aussi en cer
t<üns endroits, sans que leur origine soit bien comme, mais il ne parait 
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pas téméraire de supposer que nos Flandres qui en ont produit tant et 
de si remarquables, pourraient bien, en eet art, comme en celui de la 
sculpture sur bois , avoir exercé unc tres grande influence sur les 
artisans espagnols . 

ÛRFEVRERI E .  

Les anciennes orfèvreries espagnoles, plateria, sont nombreuses et 
renommées, surtout à partir du xv1• siècle, qui vit affluer les métaux 
précieux tirés par les Espagnols de leur empire du nouveau monde.  
Les premiers l ingots rapportés par lcurs navigateurs furent consacrés 
au senice du culte et servirent à fondre des ostensoirs et des reli
quaires. 

Au xv0 siècle déjà, Ie gout des bijoux et des orfèvreries était tres 
développé, et il en reste assez de pièces pour qu'on puisse apprécier 
leur importance et leur mérite . 

L'une de ces pièces d'orfèvrerie les plus typiques et les plus particu
lioces à ce pays est la Custodia, sorte de tabernaCJe en forme de grande 
pyramide, d isposé au centre des retables, et destiné à recevoir l'osten
soit', avt>c le saint sacrement. La custodia de Tolède, ceuvre cl ' Enrique 
de Arfé (de Léon), de style gothique, bien qu'exécuté en 1 515 ,  est 
un des plus beaux spécimens de ce genre d'orfévrerie. Celle de Séville 
est de style Renaissance. 

Plus encore que les ceuvres créées par les orfèvres espagnols,  les 
archives nous révèlent les noms d'artisans réputés qui vivaient au 
moyen-àge ; parmi eux i l  est une dynastie d'orfèvres célèbres, origi
naires de Léon, les Arfé, qui ont procluit nombre de pièces remarqua
bles tant en orfèvrerie religieuse qu'en orfèvrerie civile. Au nombre des 
premières, il convient de citer la croix de la cathédrale de Léon, qui 
est un  des plus brillants spécimens de l 'orfèvrerie de la  fin du xv0 
siècle ,  et une des pièces les plus caractéristiques du genre espagnol. 

Si l'on remónte plus haut dans l 'histoire, les objets d'orfèvrerie 
deviennent tres rares ; le calice en or de l 'abbaye de Silos , qui date du 
x1e siècle, est une pièce isolée, d'un genre qui emprunte beaucoup à 
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l 'art arabe . Les croix de Santiago, nu c 1 1 ntraire, qui appartiennent à la 
rnême époque, rappellent le style roman cln midi de la France . Plus 
haut encore, on rencontre les couronnes visigothes du v• siècle ,  trou
vées à Guarrazar, dont les plus importantes sont entrées au musée de 
Cluny à Paris, tandis que Ie reste de la trouvaille est au musée 
l 'Armeria real de Madrid . Ces pièces de haute époque, sont, comme 
celles des autres contrées de l'Europe, ornées de pierreries, d'émaux 
et de filigranes.  

· 

Les l.Jijoux émaillés du x:v1° siècle ,  de grandes climensions, d 'un style 
sobre et riche tout ;\ la fois, dont beaucoup sont ornés d'attribut< 
funèbres, suivant les tenrlances de la race et de l '  époque , sont en co re 
des pièces très caractéristiques de ! 'art de ce pa.rs. 

T1ssus,  BRODERIES, DEN'l'ELLES. 

Ce même luxe et ce mème gout , on le retrouve dans les étoffes 
ornées de broderies importantes et d'une excessive richesse, dont on a 
confectionné les vètements liturgiques encore si abondants dans toutes 
les sacristies des églises d' Espagne. 

Il en est de mème des dentelles , sorte de guipure d'or et de soie, 
qu'on appelle point d'Espagne, destinées à orner d' une façon très 
somptueuse les riches tissus de velours et de soie. 

Cums DE CoRDOUE 

On appelle Guadamaciles ou encore Cueros de Cordoba, des carrés 
de peau , apprètés d' une façon speciale, après avoir été trempés dans 
un empois, et ornés d'un clécor, par impression en relief, cloré, peint, et 
parfois relevé d'une gravure à la pointe. 

Bien que plusieurs villes aient fait ce genre de travail, c'est Cordoue 
qui avait la réputation de produire les meilleurs cuirs , tant pour la 
chaussure que pour Ie rnobilier. On les employait par patmeaux grands 
ou petits, avec personnages, ou dessin régulier, pour tapisser les murs 
des appartements , couvrir le sol, garnir les meul.Jles, et ces cuirs, gra-
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vés on repoussés, atteignent souvent une véritable valeur artistique. 
Parfois aussi , ils sont lisses, déeorés aux petits fers, comme les cuirs 

FAUTIW!I. ESPAGNOL 
GAHNI E� CUIR DE CORDOUll. 

de reliure, et forment une très 
riche garniture. Enfin, on les em
ploie à garnir les sièges, fauteuils, 
escabeaux, cassettes ou coffres ,  et 
dans ce cas, ils sont généralement , 
tout à la fois, gauf'rés et gravés .  

On  rencontre fréquerument ces 
cuirs, un peu partout, sauf à Cor
doue, oü la fabrication a cessé de
puis longtemps. 

Dans notre pays, ou leur emploi 
est constaté, dès le x1v• siècle ,  on 
les appelait Cordoans o u  Cordou
ans, d'oü , en vieux français, ceux 
qui les utilisaient ont été nummés 
cordouaniers, ou cordonniers . 

LES TAPISSERJES.  

L'Espagne tira ses premières ta
pisseries des Pays-Bas, oü ses 
souverains en firent d'abondantes 
provisions avant de quitter ces 
provinces pour aller résider dans 
la Péninsule . 

Plusieurs fabriques des Pays-Bas ou florissait l 'art de la tapisserie, 
leur fournirent des tentures ; pour n'en citer qu'une seule, Tournai, ou 
la fabrication était à cette époque la plus brillante, livra à Philippe-le
Beau (époux de Jeanne la Folie et père de Charles-Quint) d'abondan
tes et riches tentures parmi lesquelles on connait : l 'histoire de la 
condamnation de Banquet et de Souper, en quatre pièces ( 1501 )  reuvre 
de Nicolas Bloyart ; des tapisseries à la manière du Portugal et des 
lndes, reuvre de Jean Grenier ( 1 501) .  Antérieurement (en 1 497) la 
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Ville avait offert à ce prince six chambres de tapisserie,  et lorsqu'il 
partit pour l 'Espagne, i l  emporta six pièces de l 'histoire de Banquet, 
des tentures de chambre ornées de figures de vignerons et de bûche
rons , et six grands tapis velus de Turquie , tous · achetés à Jean 
Grenier, un des plus célèbres hautelisseurs tournaisiens. Les mèmes 
ateliers de Tournai avaient fourni de nombreuses suites de tapisseries 
aux ancêtres de l'archiduc : Philippe-Ie-Bon et Charles-le-Téméraire ; 
ils en livrèrent plus tard à Marguerite d'Autriche, sreur de Charles
Quint, et à beaucoup de seigneurs espagnols . 

Les ateliers de Bruxelles firent aussi clans la suite des fournitures 
importantes à Charles-Quint et à Philippe II.  

Ces superbes tentures sont conservées aujourd'hui à la Tapiceria 
du palais royal de Madrid .  S. M .  la rein!) régente a autorisé l ' envoi 
des principales d'entr'elles à l ' exposition universelle de 1 900 à Paris, 
oil elles ont constitué, dans le pavillon d 'Espagne, l 'attractibn la plus 
artistique de cette partie de l 'exposition, et oü Bruxelles �t Tournai 
ont pu retrouver et aclmirer les plus belles tapisseries qui soient sor
ties de leurs at eliers. 

Ces tentures étaient appelées en Espagne panos de ras ou clraps de 
Ras, (d'Arras) , comme on a dit longtemps, des Arrazi en' !talie et 
des Gobelins en France, pour désigner toutes les tapisseries , quel que  
soit d'ailleurs leur lieu d'origine. 

En 1 578, l 'Espagne eut une première fabrique de tapisseries, à Sala
manque, puis à Madrid .  Elle fut sans doute étabLie par des tapissiers des 
Pays-Bas, comme ce fut encore, en 172 1 ,  un Anversois, Jacques Van
dergoten, qui créa la fabrique de Santa Barbara, à Madrid, d 'oü sont 
sorties la plupart des tentures qui ornent l 'Escurial et d'autres palais 
royaux. Ces tapisseries ne sont pas remarquables . 

LES l\IEUBLES. 

Outre le mobilier ecclésiastique <lont nous avons parlé à l 'artide 
consacré à la sculpture , et parmi les meubles civils, qui affectent à peu 
près les  mêmes formes ici que dans les  au tres pays, il y a l ieu de noter  
ceux qui ont un caractère spécial et  qu i  sont propres à la contrée que 
nous étud ions. 
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Nous ne nous arrêtons pas aux produits de ! ' industrie arabe, mais 
on doit reconnaître que les meubles qui offrent un caractère clistinctif 
et un cachet national sont prêcisément ceux qui s'inspirent de eet art 
mauresque qui laissa une impression si profonde clans toute la contrée 
ou i l a règnéjadis . On en rencontre quelques spécimens, clevenus rares, 
ou l 'art arabe et !'art ogival s'accusent bien nettemcnt et simultané
ment ; ceuvre cl'artistes muclejares, ils sont aujoul'd 'hui  conservés 
clans des musées. 

CAB!i'\ET ESPAGNOL. 

Puis viennent, dans l'ordre des temps, les retables et les stalles 
cl 'église dont nous nous sommes occupé déjà. 
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Signalons enfin les plafonds en bois à compartiments lambrissés, 
(artesonado) qui sont d'origine mauresque, continués par les Mudejares. 
dans les mosquées , les églises et les monuments civils, et encore dans 
les cathédrales ; puis des meubles qui seraient parfaitement à leur place 
dans les monuments civils, tels que l 'armoire monumentale de Grégorio 
Pardo ( 1 551)  dans la salle capitulaire de la cathédrale de Tolède, et la 
porte du cloître de la cathédrale de Burgos . 

Au xv1° siècle et plus encore au xvu0 siècle, apparaît un petit meu
ble très caractéristique de l 'ébénisterie espagnole, et qui fut très 
recherché , c'est le cabinet, coffre à abattant, <lont l ' intérieur est com
plètement garni de petits tiroirs, et dont l ' extérieur est orné de plaques 
en fer doré ; il est supporté par un pied en bois sculpté, à colonnes 
et traverses , souvent très décorées . 

Les sièges, fauteuils et chaises ,  garnis de cuir de Cordoue, dont nous 
avons déjà parlé, d'une forme très spéciale et toujours la mème, sont 
tout aussi caractéristiques et ont été , comme les cabinets, l'objet d'une 
exportation considérable pour l 'Espagne, à en j uger par le nombre assez 
grand de ceux qu'on rencontre dans nos collections .  

Les tables, bois de  lit, cadres e t  autres accessoires du mobilier de  la 
même époque, reuvre des mêmes ébénistes, étaient également exportés , 
en grande quantité, en France et dans notre pays. 

CÉRAMIQUE.  

La céramique enfin forme une branche importante et peut-ètre la 
plus populaire des industries d'art en Espagne, et sous ce nom il  faut 
comprendre tout à la fois les majoliques, fa'tences, porcelaines et 
verreries. 

On peut diviser en trois groupes les faiences espagnoles : les plus 
anciennes et en même temps les plus belles et les plus caractérisées , 
sont les faïences hispano-mauresques dont il faut faire deux catégories, 
la première comprenant les pièces fabriquées sous la domination arabe 
du xue au xve siècle, et la seconde les pièces fabriquées sous les rois 
catholiques, par les Mudejares ou sujets arabes de ces rois, pendant le 
xv1e siècle et j usque vers 1 650 environ. 



- 282 -

Ces faïences, à émail stannifäre, qu'on appelle dans certains ouvrages 
faïences dorées, se distinguent spécialement par le reflet métallique de 

certaines de leurs couleurs, et 
en particulier le jaune et le 
rouge un peu brunàtre . . Malaga , 
ville du royaume de Grenade , 
était le centre de leurfabrication, 
et la pièce la plus célèbre qu'elle 
ait produite est Ie vase conservé 
à l'Alhambra de Grenade ,  qui 
porte la date de 1 320, et mesure 
1 mètre 38 de hauteur et 2 mè
tres 25 de circonfércnce. De 
forme renflée vers le sommet , à 
base étroite ,  col étroit et évasé, 
avec deux anses pleines , en forme 
cl'ailes déployées, élégantes mal
gré leur lourcleur ; il est en grosse 
terre rougeàtre ; l'enduit du fond 
est d ' un blanc jaunàtre, le décor 
bleu et rouge päle , à reflets mé
talliques clorés, formé d'arabes
ques, cl 'ornements géométriques 
et de caractères arabes, avec 
deux élégants quadrupèdes, au 
centre de la panse . Le musée 
archéologique de Madrid en pos
sècle un tout semblable de forme, 

LE VASE DE t.'ALHAM B!lA DE GREl\"ADE. mais clont le décor est un peu 
clifférent. 

Les plats et les coupes de cette fabrique sont à fond jaunàtre , orne
ments en 1.Jleu de plusieurs tons et en rouge rubis passant parfois au 
brun clair, cl'un decor très chargé , oû les arabesques et les fleurs alter
nent a rec des figures géoruétriques et des caractères arabes . Valence 
et Manisses , ainsi qu' foiça et llfajorque, clans les îles Baléares, out 
fait les mémE'S produits, de qualité un peu moins fine, peut-étre . 
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Les faiences hispano-mauresques de la seconde catégorie otfrent 
les mêmes caractères que celles de la première, mais on y trouve , au 
milieu du décor arabe, des armoiries chrétiennes , des emblêmes reli -

PLAT E N  FAIENCE HISPA:\0 - M A U JU<:SQUI!: . ( [ re PKRIOD!l . )  

gieux ,  des mots ou des caractères gothiques, i!es figures d'animaux ,  
enfin, qu i  indiquent nettement qu'elles ont été fabriquées pour des 
chrétiens .  

Au même groupe appartiennent encore les azulfJ:/Os ou carreaux, 
émaillés remarquables par leur éclat, et plus tard par la riche com
position de leur ornementation. Les pl us beaux spécimens de ce 
genre se rencontrent à l'Alhambra de Grenade. Nous en avons parlé 
dans la description de eet édifice et signalé la riche décoration qu'ils 
apportent aux monuments qui en sont garnis. 

Leur fabrication a continué bien longtemps après la domination des 
Arabes et a conservé à peu près toujours les mêmes caractères . 
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Le deuxième groupe de föiënces espagnoles se compose de celles qui 
ont été inspirées par les reuvres des Della Robbia et en général par les 
maj oliques italiennes, dont elles empruntent l 'ordonnance, les couleurs 
et le style. On n'y trouve plus trace d 'émaux métalliques .  

Ces fäïences , <lont les plus anciennes remontent au  commencement 

PLAT HISPANO-MA UllESQUb: (MUDb:JARE. ) 

du xv1e siècle , furent fabriquées à Seville qui posséclait alors beaucoup 
de manufactures de faience et oü subsistent aujourd' hui encore de 
nombreux spécimens de cette fabrication. 

On trouve beaucoup de ces pièces encore en  place et parmi elles, i l  
en est qui portent des noms d 'artistes, originaircs d '  Italie pour la 
plupart, et des dates ( 1503, 1 505, 1 507, 1 540, 1 583 . )  Ce sont des 
carreaux décorés de scènes et de figures, des bas reliefs et des plaques 
cntourées de cadres à reliefs de fleurs et de fruits dans le goût des 
Della Robbia. 

Les principaux ornent la façade de l 'église du convent de Santa 
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Paula, mêlés à des azulejos plus anciens. Un autel du Sagrario , ou  
chapelle paroissiale de  la cathédrale, appartient au  même genre. Plu
sieurs grandes pièces émaillées , conservées au musée archéologique de 
Madrid, doivent être attribuées à ces mêmes fabriques. 

Séville possédait encore de l'autre cóté clu Guadalquivir, à Triana ,  
une usine qu i  a produit de semblables faïences ; et elle est encore 
aujourd'hui en activité. 

Le troisième groupe comprend les procluits fabriqués à A lcora et 
Talavera de la reina, au xvlle et au xvll l• siècle, qui s'inspirent visi
bleruent des produits de Moustiers et des autres villes du midi de la 
France . 

Toutefois, la fabrication des faïences à Talavera remonte à une 
époque beaucoup plus reculée, à tel point que Je nom de Talavera 
serait employé comme synonyme de faience en Espagne, de même que 
maJolique désigne toute fa"ience en Italie ( 1) . 

La porcelaine päte tendre, c'est-à-dire de fabrication analogue à 
celle des manufactures de Sèvres et de Tournai, a été fabriquée à 
Alcora et à Buen Retiro (Madrid) .  

On connaît peu de  produits de  la première de  ces usines, tandis que 
ceux de la  seconde , qui fut une manufacture royale, fondée par 
Charles III ,  en 1 759, avec des artistes que le souverain avait fait venir 
de Capo di monte, près de Naples, sant assez abondants et de grande 
valeur par la perfection du travail et le goût de la décoration qui est 
dans le genre de celle de Sèvres. 

Une salle du palais royal de Madrid possède un plafond entièrement 
garni de plaques de porcelaines de cette fabrique. On en rencontre 
encore une importante série au musée archéologique de Madrid, et 
une autre à la Casita del principe (Escurial ) ,  du genre des biscuits 
de Wegdwood,  c'est-à-dire en relief, imitant les camées, en blanc sur 
fond bleu .  

l l )  E t  I e  mot mqjolique viendrnit, lui-même, parait-i l ,  d e  Majorque, en 
Espagne, oil ont été fabriquées les plus a nciennes faïences connues. 
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Les verreries espagnoles sont assez peu connues et cependant elles 
proviennent de nombreuses fabriques et possèdent un mérite réel. 
Almeida, Barcelone (xv• siècle) Mataro, Cadalso (Tolède) , la Granja  
(ou San Ildefonso) près d e  Madrid, e n  ont fabriqué. Leurs produits sont 
très variés; on en rencontre du genre des verres de Venise, aussi bien 
que celui des verres de Bohème; des verres blancs, de couleur, émaillés, 
etc . 

On peut j uger,par la rapide énumération qui précède, de l 'abondance, 
de la valeur et de l 'originalité des produits des industries d'art espa
gnoles et, au risq ue de nous répéter, nous po uv ons affirmer de nouveau 
qlle peu de pays olfrent autant cl'attrait et d' intérèt que l 'Espagne, ses 
monurnents et ses arts décoratifs ! 

E .  J. SoIL . 
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RAPPORTS COMMERCIAUX ANCIENS 

ENTRE 

AMIENS ET LES FLANDRE S 

Ce n 'est pas en étranger qu'un Picard - un  Amiénois, surtout, -
et, j e  crois pouvoir le dire, moi, sans doute, moins que tout autre, -
pénètre dans votre noble cité d' Anvers ou dans quelqu'une de ces villes 
au  passé glorieux, à l ' avenir riche d'espérances, que nos pères nom
maient les « bonnes chités des Flandres » .  Il ne se sent pas dépaysé en 
franchissant leur enceinte . Dès les temps les plus reculés leur prospérité 
s'allie trop étroitement à la nötre, - je veux dire à celle de ma chère 
commune d' Amiens, - et les rapports commerciaux, rapports j ourna
liers en dépit des luttes politiques ou des changements d'étendard, ont 
créé de trop longue date entre Amiénois et Flamands des rapports 
d'estime et d'amitié. 

Chose surprenante, l 'histoire de ces relations est encore à faire. Il y 
aurait là, pourtant, matière à une muvre des plus attrayantes .  J'ai 
pensé depuis longtemps , que le dépouillement des archives des princi
pales villes de la Belgique : Gand, Bruges, Tournay, Ypres, Courtrai , 
Bruxelles, Audenaerde, Anvers . . .  , fournirait des documents fort utiles 
pour l ' histoire, mème générale, de la ville d'Amiens . Peut-ètre que 
l '  étendue de eet te entre prise et la nécessité pour cel ui qui la tenterait 
de connaître parfaitement plusieurs langues ont fait reculer les t ravail
leurs .  C'est, assurément ,  une reuvre de longue haleine et que, par 
suite , je n'oserais mème esquisser dans les limites étroites accordées 
à cette causerie. 

Plus modeste est auj ourd'hui mon but. En vous signalant quelques 
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documents que j 'ai recueillis dans nos archives amiénoises comme inté
ressants pour l'histoire des F landres, je me propose, avant tout , de 
témoigner à des amis trop indulgents combien je rei;;sens l 'honneur 
qu' ils m'ont fait en m'invitant de prendre la parole dans cette assem
blée d'élite. 

Je passerai sans m'y arrêter sur les époques préhistoriques, beige ou 
gauloise et romaine. 

Les rapprochements que des géologues éminents ont pu faire entre 
les roches dont sont formés certains instruments trouvés sur votre sol 
et sur le nötre tendent bien à démontrer que déjà nos voies primitives 
étaient sillonnées par le commerce. 

Transformées et complétées par les Romains, elles ont pu servir à 
vous faire parvenir les écus on les épées forgés dans notre célébre 
fabrique d'armes d' Amiens. En l 'état actuel de la science, nous devons 
nous en tenir pruclemment à cette simple inclication. 

Omettons également les ternps mérovingiens et carlovingiens, 
encore qu'un diplöme de l' empereur Charlemagne de l'année 7ï9, nous 
donne Amiens comme l'un des grands entrepots du commerce dans le 
nord de la Gaule à cette époque. 

Constatons seulement que vers le milieu du x• siècle, au cléclin de 
la seconde race de nos rois, le hasard des événements et des successions 
avait mis le comté cl' Amiens entre les mains cl'un comte de Flandre, 
Arnould , dit le Vieux, allié à la maison de Vermandois, qui s'empara 
de notre ville sur Hugues, comte de Paris . 

< Les soins quïl donna pour le commerce , dit Panckoucke, Hist. de 
> Flandre p .  24, retirèrent ses peuples de deux grands maux qu'on 
> punissait àutrefois sévèrement chez les Athéniens et les Egyptiens : 
» l 'ois

_
iveté et la pauvreté. » Il est à croire qu'Amiens bénéficia, comme 

ses autres états, de la sagesse et de l'étenclue de ses vues. 
Plus tard , au commencement du xu• siècle, nous trouverons encore 

un comte de Fla,nclre en possession du comté cl'Amiens. Marguerite de 
Clermont avait ajouté ce riche fleuron à la couronne de son époux, 
Charles de Danemark, qui périt tragiquement à Bruges, en 1 127.  

A cette époque, déjà,  la ville Amiens était sortie victorieuse de la 
rucle épreuve de sa révolution communale ( 1 1 1 7) .  On sait combien ce 
mouvement accrut l'influence de corps cl'arts et metiers et la rendit 
prépondérante. A Amiens, comme à Florence et à Gand, tous les chefs 
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de famille, pour exercer leurs droits politiques, durent se faire inscrire 
sur les róles de quelque bannière. 

Que ces familles aient essaimé : qu'elles aient envoyé quelques-uns 
de leurs repré.>entants se fixer dans des villes ou leurs . intérèts se 
trouvaient journellement en jeu ,  c'est là un fait tout naturel . Nous 
savons que des rejetons de familles pica.rrles se sont ainsi établis, qui à 
Tournay, qui à Bruxelles , qui ailleurs . Réciproquement, d'autres sont 
venus des pays ftamands prendre droit de cité s ur · les bords de la 
Somme. A défaut de registres de l '  état civil, nos listes échevinales 
constituent une indication précieuse sur ce point : on y trouvera les 
noms d 'Ypres, de Tournay, de Brnges, de Flandres, de Gand . .  , 
noms d'origine, évidemment . 

L'un des articles de notre charte communale garantissait sûreté et 
protection aux marchands étrangers j usqu'aux clernières limites de la 
banlieue. Ils vinrent nombreux, sur la foi de cette promesse , et l ' éta
blissement de nouveaux q uais, ainsi que l' énumération des marchandises 
atteintes par le clroit de quayage, témoignent du nou vel essor que prit 
alors Ie commerce de notre ville. 

Et s i  Philippe d'Alsace, comte de Flandre, - à qui est échu notre 
comté par suite de son mariage avec Elisabeth de Vermandois, - se 
montre, en paroles, assez hautain . à l 'égard de nos communiers, 
assez impérieux clans la manière <lont il leur exprime ses volontés, en 
fait, il est bien obligé de s' incliner <levant la puissance de la Commune 
<lont l'autorité a remplacé celle des comtes, laquelle n 'est plus qu'un 
souvenir. 

En 1 185, cl'ailleurs, Philippe cl'Alsace cècle au roi Philippe-Auguste 
tous ses droits sur le comté d 'Amiens. 

Deux raisons contribuèrent, à partir de cette date, à étendre la pros
périté commerciale d'Amiens. 

En première ligne, la faveur manifestée par Philippe -Auguste à 
l'égard des Communes, ou il prévoyait que la Royauté trouverait 
bientót un utile point cl'appui contre la puissance des seigneurs féodaux. 

Puis , la construction d ' une nouvelle enceinte fortifiée, derrière 
J aquelle les Amiénois se sentirent en sécurité. 

Parmi les noms des mayeurs de cette époque relevons, en passant, 
plusieurs Croij . 

Amiens était atfiliée, ·non pas, comme on l 'a cru longtemps, à la 
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bl'lnse flamande, dite Ranse de Londres, mais à nne autre association , 
encore imparfaitement connue : la Ranse des XVlI villes , qui aurait eu 
pour objet la protection des communes adhérentes sur les foires de 
Champagne . 

Les villes inscrites r.u xm• siècle sur le róle de cette Ranse étaient : 
Chàlons, Reims , Saint-Quentin, Cambrai , Lille , Douai , Arras, Tournai , 
Péronne , Ruy, Provins. Valenciennes, Gand , Bruges, Saint-Omer, Mon
treuil, Abbeville, Amiens, Beauvais, Dixmude, Bailleul ,  Poperinghe et 
Orchies. 

Les waidiers, les drapiers et les taverniers sont les trois grands 
corps d 'état qui ont rlû avoir, dès lors, les relations les plus suivies avec 
les Flandres . J'  y ajouterai les fourreurs. 

L' exportation de la Waide ou guède, plante tinctoriale , a fait clurant 
plusieurs siècles, la fortune de notre ville. Nos draps étaient en réputa
tion sur tous les marchés. L' estaple au�: vins était le rendez-vous des 
négociants flamands qui venaient nous acheter les meilleurs crus de 
Gascogne, de Heaune , cl 'Espagne . . .  lesquels nous arrivaient facilement 
gràce au port de Saint-Valery .  Pour les fourreurs, on sait comme leurs 
artirles se trou vaient en faveur pour les pelisses et au tres vètements. 

J'aurais voulu pouvoir clire ici quelques mots des chemins qui condui
saient cl '  Amiens en Flandre. Faute de temps , je  ne puis que les indiquer.  
I l  y avait la voie de terre - Je travers de Bapaume - source de démé
lés incessants avec le fi.sc, et la voie d 'eau , par la Somme et Saint
Valery, expo8ée à bien des risques , surtout quand les Anglais furent 
maitres de Calais. L'autre route était-elle plus stire ? .Je n 'oserais 
l ' affirmer. Durant ces époques troublées, la profession de marchand 
comport.ait tant de périls ! Au reste, malgré bien des vicissitudes, mal
gré les guerres du règne de Philippe-Je-Bel , malgré la guerre de Cent
Ans,  les relations demeuraient étroites entre nos communes. En voiei 
q uelq ues témoignages. 

A la fin de 1354 , des marchands d' Amiens confiants dans la trève 
conclue entre la France et l 'Angleterre, avaient fait charger, « pour 
estre mener en pays de Flandres » quarante-sept tonneaux et une pipe 
de guède ,  estimés à la valeur de trois mille fiorins. Une chaloupe 
anglaise attaqua le bateau français et l 'emmena à Calais .  

(AUG , 'l'HIERRY 1 -824) . 



- 293 -

Les magistrats municipaux d' Amiens se plaignirent au duc de Lan
castre alors en France, de cette violation du droit des gens, mais aucun . 
acte postérieur ne nous fait connaître le résultat de leurs démarches. 

Par un heureux elfet des relations commerciales que la Picardie 
entretenait au x1v• siècle avec les grandes villes industrielles de la 
Flandre les rapports les plus bienveillants s'étaient établis entre les 
bourgeois d'Amiens et ceux de Gand , de Bruges et d'Ypres . - L'acte 
suivant en est la preuve . 

Charles, duc de Normandie et régent du royaume, prenant en consi
dération les dommages que la guerre causait aux habitants d'Amiens ,  
leur accorda la faculté d'ajourner au dernier jour de mai 1 360 le paye
ment de leurs dettes. Les habitants de Gand, 13ruges et Ypres prièrent 
Ie comte de Flandre d'accorder semblable délai aux bourgeois d' Amiens 
que le commerce attirait dans ses états, et spécialement de ne pouvoir 
être arrêtés pour dettes du corps de leur ville . Clause d'une extrème 
importance, car la ville d'Amiens s'adressait sou vent aux banquiers de 
Flandre pour ses emprunts ou ses émissions de rentes soit à vie, soit 
perpétuelles . Le comte de Flandre, Louis de Male, accéda pleinornent à 
cette demande, et ses lettres, conservées aux archives départementales 
du Nord, témoignent de sa bienveillance pour nos communiers. 
( 1 0  jan vier 1360 . )  (Thierry 1 -608. )  

Une autre preuve de l 'aotivité des relations entre Amiens et  les  com
munes fiamandes, vers cette date, nous est fuurnie par l'article 
suivant du compte du receveur des rentes, pour l'année 1387 : 

« Rece.pte des estaux des Halles de Flanclres, qui doivent chascun 
» XXI sols l'an, au jour Saint-Fremin-le-Martir. somme 
» . LXI I I  sols. " 

Augustin Thierry en conclut qu'il y av::iit à Amiens des halles parti
culières pour la vente des produits des manufactures fiamandes ( 1 -755) , 
ce qui témoigne de l ' irnportance de ce négoce. 

Les blés, ceux de Corbie surtout, donnaient lieu à un trafic considé
rable avec les marchands espagnols, hollandais, fiamands, anglais <lont 
les navires stationnaient à Saint-Valery. Comme cette exportation eut 
alfarné le pays ,  l '  échevinage l 'entravait par des droits sur le transit 
par la Somme . 

(Cf. Calonne 1 -338. )  
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Combien ne s'est-on pas lamenté, vers le milieu du siècle qui vient 
.de s' éteindre, en constatant que la maîtresse de maison ne présidait 
plus comme j adis à la confection d' une réserve de confitures varióes 
<lont tout bambin se barbouillait avec délices la frimousse et les menot
tes . - J'en ai conservé, pour ma part, le souvenir le plus doux. 

Eh bien ! Il n'y a rien de nouveau sous le soleil, les statuts de nos 
merciers, épiciers et ciriers, du 24 mars 1 406 constatent que, dès cette 
date, les Amiénoises faisaient venir leurs confitures des Flandres et 
qu'on adressait à ce produit les mèmes reproches qu'à la fabrication de 
nos épiciers modernes . Or il était important q�'elles fussent bonnes, 
car les confitures jouaient un grand röle dans les présents faits aux 
grands personnages : aux entrées princières, par exemple .  

Je l i s  à l ' article 7 des <lits statuts : « Que nuls ne vende confitures de  
Flandres, s'elles ne sont de  fyn chucre, car elles sant faulses et mau
vaises et pleines d'amidoy , et en sont déchus ceulx qui les achattent 
pour bonnes, sur XX s. d'amende . » 

(Aug . Thierry 1 1-21 . )  
Dans un autre ordre d' idées, ajouterai-je ,  que des concours pério

diques entretenaient l ' émulation entre les tireurs de Picardie et des 
Flandres. Chaque ville organisait à son tour « un noble j eu ,  crié et 
publié » quelques mois à !'avance . L'Echevinage se prètait de bonne 
gràce « à aidier aux grans frais, mises et dispens » ,  des compagnons 
qui allaient « pour le bien et honneur de la. ville » disputer les prix 
dans les fètes organisées à Montreuil, à Saint-Omer, à Béthune, à 
Bruxelles, à i\falines, à Gand" . (Cf. Dusevil et Calonne 1 -320,Archives 
communales . )  

Avec la maladie du roi de  France, Charles VI  (1380-1422) , com
mence pour Amiens une longue période qui va placer la ville sous 
l ' influence directe des ducs de Bourgogne, et augmenter, par suite , ses 
relations avec les Flandres. 

Le duc lui-mème était populaire à Amiens . Lieutenant général en la 
province de Picardie ,  i l  se faisait facilement des partisans en promet
tant la suppression de l'impöt sous toutes ses formes : tailles, aides, 
gabelles, subsides" . ,  il multipliait les réunions plénières des bourgeois 
aux halles pour les mesures qui concernaient le gouvernement de l a  
cité, il s'intéressait. au  commerce : ai.nsi, l e  25  mai 1407, dans une 
assemblée de l 'échevinage à laquelle avaient été appelés plusieurs 
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marchands de guèdes; Raoul Lemaire, chanoine d'Amiens et a·e 
Tournay, après avoir présenté deux let tres de créance du duc de 
Bourgogne , (Jean-sans-Peur) , adressées l' une à la ville, l'autre au 
prévót des marchands de guèdes, demanda au nom du prince que ces 
marchands vinssent tenir à Bruges estaple de leurs guèdes , c'est-à-dire 
eussent dans cette ville un comptoir et un dépót. 

C' était, certes, de bonne politique de mettre de son cóté les intérêts 
même matériels de la cité ! 

Si la bourgeoisie cómmerçante a cent ramifi.cation en Flandre, que 
<lire de la noblesse, les Gruthuyse, les Brimeu ,  Auxi, Saveuse , Croij , les 
Rocourt, même, qui étaient inscrits sur les registres de la bannière des 
drapiers. 

Je ne parle pas des évèques, Philibert de Saulx, Jean Je Josne, Jean 
Avantage ,· Ferry de Beauvoir" . ,  tous Bourguignons avérés .  

En un mot, tant par sa manière d 'agir, par son habileté personnelle, 
que par l'influence de ses partisans, Jean-sans-Peur avait conquis les 
Amiénois à sa cause . 

Philippe-Ie-Bon ( 1419-1467) a laissé un souvenir beaucoup mains 
sympathique : l'occupation de la ville par les Anglo-Bourgnignons 
depuis le traité de Troyes ( 1420), j usqu'au traité d'Arras ( 1435) , n 'a 
été marqué que par des impositions , des alarmes, des vexations con
tinuelles. 

C'est,· d'abord, l'Anglais qui s'avance, on redoute les horreurs d ' un  
siége , et la  ville profite de  ses relations plus étroites que jamais av11c 
les Flandres pour envoyer à Ypres, Bruges , Gand, Lille" .  solliciter des 
envois de gens d'armes et de trait ( 14 18-1419) .  

C'est encore l 'emprisonnement de plusieurs commerçants amiénois et 
la saisie de le urs marchandises à Arras ,Saint-Omer, Béthune, en garantie 
d'une somme de 2,000 saluts d 'or exigée pat' Philippe-le-Bon. Ces 
rigueurs excitent un mécontentement général qui se traduit par une 
émeute. En vaia le duc étoufftira-t-il dans le sang ce mouvement de 
révolte. Le cceur des Amiénois est perdu pour lui : le roi de France n'a 
plus qu'à se présenter. 

En récapitulant la période récemment traversée, l 'échevinage, dans 
sa délibération du 24 novembre 1460, constate : « Au temps passé , il y 
avait à Amiens trois membres principaux <lont la ville était soutenue , 
maintenue et gouvernée. C 'est assavoir : l 'estaple des vins, la marchan-
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dise des guesdes et le siège du  Bailliage . » La création d'entrepöts à Arras 
et Saint-Quentin a diminué l'estaple des vins, Bruges prend de moins 
en moins de guèdes, Orchies, Douai, Lille, bailliages secondaires, font 
un tort considérable à notre ancien bailliage . 

Dans ces conditions, rien d'étonnant à ce qu' Amiens ait ouvert ses 
portes aux représel ltants du roi de France, le 2 février 147 1 . Cette 
défection, pourtant, l ' exposait à de tetTibles représailles. Quelles 
n'auraient pas été les violences de Charles-le-'l'éméraire, si le siége 
qu'il mit aussitót devant Amiens lui avait livré la· place ! Heureuse
ment pour nos ancètres, il échoua dans son entreprise et dut se retirer, 
après un bombardement terrible .  Peu de jours après Louis XI faisait 
son entrée . 

Constatons ici que peu après la trève marchande de Soleure ( 1 3  
septembre 1475), les relations commerciales étaient reprises entre 
Amiens et les Flandres. 

Le 18 mars 1475 ( 1476 n-s) , Jehan de Hérenguier, grand compteur, 
fait rapport de la vente faite à l ' l�cluse et à Bruges des blés apparte
nant à la ville . 

Louis XI était uien trop fin politique pour rompre avec ceux qui 
arnient soutenu j usqu'alors Ie parti des ducs de Bourgogne : Il préféra 
se les attacher. La plupart des grands noms de l 'entourage des ducs 
n 'étaient-ils pas, soit par leur origine, soit par leurs alliances, de vrais 
noms picards ! Croij , Brimeu-Humbercourt, Lannoy, Crèvecraur
Esquerdes, La Gruthuyse . . .  , avaient autour d' Amiens des fiefs nom
breux, importants. Leur int.érèt devenait celui du roi : ils acceptèrent 
le fait accompli .  

D'Esquerdes, ralli� à la cause de France , fut nommé lieutenant 
général ès marches de Picardie . Ainsi des autres :  chacun obtient quel
que faveur. " et le temps acheva cette rauvre d'apaisement. 

En récompense de sa reddition volontaire , Amiens reçut également 
d' importants privilèges, suppression de nombreux impöts, allègement 
de plusieurs autres ; n'oublions pas l 'établissement de deux foires et la 
réorganisation de l 'estaple aux vins et dn rnarché au blé. Quelques 
années plus tard, la (oire, dite de la Saint-Remi (octobre) fut déplacée 
comme coïncidant avec celle d' An vers . 

La prospérité commerciale d'Amiens s'accrut dès lors d 'une nouvelle 
industrie , la sayeterie, qui comprenait la fabrication très variéo d' étof-
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fes de pure laine, de laine et fil, on de fil senlement . Des ouvriers 
chassés d' Arras sollicitèrent et obtineent l'autorisation d'exercer à 
A.miens leur métier. Ce devait ètre Ie point de dé part cl' une nouvelle 
et magnifiqne fortnnc po ut• la ville . 

Ce fut anssi vers ce temps que des hautelissenrs de Tournay, quit 
tant cette ville ou ils ne trouvaient plus de ressources suffisantes1 
vinrent se fixer à Amiens et y transportèrent leur industrie . Leurs 
statuts sont du 2 septembre 1492 . 

La fin du  xve siècle a donc vu se développer ! 'industrie amiénoise . 
Je ne dis pas que les transactions avec les Flandres aient suivi la mème 
progression. Il semble ,  au contraire, que notre ville devenant un  
centre de fabrication, les importations aient du  diminuer par Ie fait 
mème. 

Pour ne pas dépasser les instants accordés à cette lecture, je passe 
rapidement sur les règnes suivants. Nott'e Picardie eut sa trè3 grande 
part des malheurs causés par la guerre sou3 Charles VIII, Louis X I I  
François I .  Ce dernier, tant pour favoriset· se3 sujets, que par repré
sailles contre son rival, frappa d' une prohibition absolue les produits 
venant des Etats de Charles-Quint. 

Sous Henri II c'est encore la guerre . 
Peut-être n'est-il pas sans intérèt de signaler ici comment les pri

sonniers de guerre étaient alors traités à Amiens . J'extrais ce qui suit 
d'un registre de l'échevinage : 

« Jehan Boullefroiz , prisonnier au beffroi pour dettes, déclare qu'il 
a vu. ès dictes prisons q uarante bourguignons prisonniers de guerre , 
lesquels estoyent beauconp mieulx traicté que ceulx de ce pays-ci : 
mesmement estoyent souvente fois, par la permission du geolier, mis 
ès galleries d 'en hault dudict Beffroy, ou ilz jouoyent à la paulme 
et au tamiz, et par ce moyen pou voyent cognoistre les secretz dudict 
beffroy,et veoir toute la forteresse de la dicte ville, meismes les chemyns 
pour eulx en partir au besoing, et rompoyent les ardoises et couvertures 
dudict beffroy de coups d'estreufz, en jouant à la paulme, tellement qn'il 
pleutaudict beffroyen plusieurslieux. (Echevinage du 12 décembre 1555.) 

Bien mieux ,  en 1 557 , un groupe de Bourguignons aussi prisonniers 
de guerre, étaient logés aux hótelleries du Cygne et du Cardinal et 
allaient et venaient comme bon leur semblait. Il fallut le désastre de 
Saint-Quentin ( 10  aoàt) , pour qu'on songeat à entraver leur liberté. 
(Echevinage BB, 30, p .  130 v0• Colonne I I .  10 . )  
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La paix de Càteau-Cambrésis (3 avril 1 559) ne fut pas encore l'aurore 
d'une ère de prospérité. D' au tres troubles hélas ! allaient. éclater avec 
les progrès de la Réforme. 

Les circonstances en effet, sont critiques, en France aussi bien que 
dans les Pays-Bas . Le registre C. 1 698 de l 'Election d'Amiens renferme 
sur cette période quelques renseignements que je crois tout-à-fait inédits . 
Il s'agit de négociants qui ne pouvant plus faire voyager leurs marohan
dises par mer, sollicitent l ' autorisation de les faire expédier par voie de 
terre, en traversant Amiens . 

J'y relève, aux années 1 572-7 4, les noms suivants : Jeban de Colem
pcans, d'Anvers ; Diego de Chavary, md espagnol , pour vingt ballots 
de tapisseries d'Anvers ; David I aze, de Tournay, pour des balles de 
soie ; François cl '  Aguillazporrez, md espagnol à An vers, pour des tapis
series ; Diego de Vil lalobre ; Denis Vandezelle de Gand ; Guillaume Belle 
de Tournay, et beaucoup cl'autres. 

Je ferai remarquer que ces expéditions concernent presque exclusi
vement les tapisseries, preuve que le développement de notre fabrica
tion locale ,  notamment de la sayeterie, avait clès lors le résultat pour
suivi systématiq uement par nos monarques, c'est-à-dire de mettre la 
France il rnème de se passer des produits étrangers et de supp léer aux 
importations continuellement entravées par des guerres sans fin .  
Bientot mème, comme on va le voir, l ' importation des tapisseries 
cessera et Amiens verra fteurir dans ses murs la brillante industrie 
des Gobelins. 

J'ai eu la bonne fortune de découvrir sur eet établissement des 
documents authentiques et inédits .  

On sait qu'attirés par les  nombreux privilèges qu i  leur  étaient faits, 
Ma1·c de Comans et François de La Planche, vinrent se fixer en France 
en 1 602. En retour des faveurs <lont ils étaient l ' objet, ils Jurent 
prendre , pour une période de quinze années, l'engagement d' entretenir 
quatre-vingts métiers toujours en activité, soixante à Paris et vingt à 
Amiens. 

On sait quelle fut la fortune de la manufacture de Paris. Bien des 
pièces fabriquées à Amiens lui ont été attribuées sans doute et c'est ce 
qui explique la rareté des productions de notre atelier aujourd'hui 
connues. La fondation de la manufacture cl '  Amiens était antérieure 
pourtant de trois années aux lettres-patentes confirmant les privilèges 
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<lont j e  viens de parler, car le reglement relatif à cette manufacture 
est porté sur nos registres échevinaux à la date du 5 octobre 1604 . 

Faute de temps , j e  ne puis qu' indiquer ici cette piece. J'y releve 
seulement une gracieuseté bien faite pour nous concilier la sympathie 
de vrais flamands. 

« S'il (le Directeur des Tapisseryes) fait brasser de la biere, il sera 
« exempt d'impöt JJOUr sa boisson et de ses ouvriers. » 

Le nom des Gobelins se perpétua pour la maison occupée par ee t. 
établissement. Je l ' ai retrouvé, dans des saisines du  xvm• siecle, 
sous les noms de Brasse1·ie des Gobelins ou de maison dite des Gobe
lins : elle était située Marché au Feurre . 

Cette création avait été un nouveau pas dans la voie que j ' ai déjà  
signalée . Henri I V  y était entré plus que ses devanciers : des  arrèts  du 
7 décembre 1 599 et du 1 1  septembre 1 60 1  avaient proh ihé l ' entrée 
dans le royaume des tapisseries à personnages, à verdures ou à bocages, 
des camelots, burails . . .  Un notable marchand d'Anvers , Daniel le 
Huart, eut à ce sujet, <levant le Parlement, u n  proces qui fut jugé Ie 
2 aoó.t 1 608 . 

Ce fut surtout à partir de Colbert que la France tenta de s'alfranchi1· 
de toute dépendance vis-à-vis des nations étrangeres en fabriquant 
elle-mème ce qu'elle avait importé j usque là. 

En 1 670, Maressal vint établir à Amiens une faurique de camelots 
dont les produits étaient si parfaits que les plus experts les prenaient 
pour de vrai Bruxelles . (Lettre de M. de Breteuil , du 10 janvier 1 683 . )  

Des 1 665, Isaac et Josse Van Robais d e  Courtrai avaient fondé à 
Abbeville une manufacture modele de draps qui remplaçaient ceux 
d'Angleterre et des Pays- Bas. 

Bientöt, les sayeteurs Cottu et Malo enlevèrent aux Anglais le secret 
de la fabrication des peluches et des pannes en poil de clièvre . 

Saint-Quentin faisait les linons et les batistes, jadis toiles de Flan
d re ou de Hollande.  

De même dans d'autres vil les picardes. 
Pour assurer les résultats de ces efforts, deux mesures s'ajouterent 

à la qualité indiscutable des produits : d'abord. la révision des regle
ments industriels en 1 666 et 1 669, puis la prohibition des produits 
étrangers, notamment des lainages anglais. 

En somme la séparation de la Hollande et des Pays-Bas espagnols, 
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les guerres des règnes de Louis X II I  et de Louis X [V,  les impositions 
extraordinaires, Ie peu de sécurité des routes, l ' hótel-Dieu d 'Amiens 
envahi à certains moments par les blessés ou les rualades de l'armée 
des Flandres,  la peste venne à la suite de ces lamentables convois, 
les mesures prohibitives , partie politiques, partie hygiéniques, toutes 
ces calamités, paralysant le commerce, contribuèrent à resteindre pro
gressivement les relations commerciales entre les Flandres et Arniens. 

Les événements qui marquèrent la fin du xvme et le début du xrx8, 
siècles n'étaient pas de nature à en favoriser la reprise .  

L'heure d' une nouvelle et magnifique prospé1·ité n'allait pas tai·der à 
sonner cependant. Une ère de paix et de calme a vu renaître et fieurir 
l 'industritl dans vos cités qui ne demandaient qu'à prenrlre un nouvel 
e.ssor .  Sous l ' impulsion paternelle de monarques sages et éelairés, à 
l' esprit vaste et pénétrant, aux v ues de longue portée, on a vu 
s'accomplir une transforrnation féconde et l 'étranger qui arrive chez 
vous est émerveillé des splendides résultats obtenus dans une période 
relativement courte. Honneur et reconnaissance , Messieurs, à vos son
verains, LL. MM. Léopold I et Léopold I I .  

Pendant c c  temps, Amiens ne restait pas en arrière. Les fortunes 
considérables qui s'y sont établies e.n quelques années témoignent de 
ce renouveau industriel . Ce fut surtout l' Amérique qui devint le débouché 
préféré de nos produits, une partie passait également en Turquie et eu 
Espagne : cette dernière puissance nous demandait le velours pour· 
confectionner ses vètements et les riches parures dont elle couvrai t ses 
mu les.  Peu cie comptoirs étaient ouverts en Belgiq ue ; il y en avait 
cependant e t j 'ai entendu dire que telles et telles maisons de satins 0 1.1 
de velours, qui travaillait - c'est l ' expression consacrée, - ave.e 
Anvers, n'avait pas eu lieu de regretter leue essai . . . .  loin de là ! ! 

Que sera l 'aveni r?  Souhaitons, Messieurs, qu'il nous rappelle ! ' éclat 
industrie! des xrn• et xv• siècles ; que les relations se multiplient 
tJntre les bonnes cités de Flandre et notre vieille Commune. Ce serait 
pour moi un grand bonheur d'avoir quelque µeu contribué par ce 
rapide travail à éveiller à eet égard l'attention de vos commerçants et 
des nótres et c'est sur ce vreu que je terrnine. 

ROBERT GUERLIN. 







C O N G R ÉG AT I O N  A É R I E N N E 

MESDAMES ET MESSIEURS , 

Des voix autorisées vous ont aujourd'hui entretenus de qnestions 
historiqutis ou archéologiques d 'un indéniable intérèt. Vous arez tour à 
tour p u  vous initier aux mystères

.
d 'un ténébreux complot du xvre siècle ; 

vous avez appris à connaître davantage 11talie du nord et ses monu
ments funéraires d 'architecture byzantine , l 'Espagne et ses richesses 
pittoresques et architectoniques ; vous avez entendu dévelbpper l 'his:
toire de ces relations autrefois si suivies existant entre la Flandre et 
la Picar<lie . Vous me permettrez de ne pas vous mener si loin, 
et de vous entretenir pendant quelques instants d'un point secon
daire peut-ètre, mais à mon avis , non dépourvu d'originalité, de 
notre histoire locale.  Je veux vous faire connaître une institution 
sur laquelle vous chercheriez vainement des détails chez nos historiens 
ou nos chroniqueurs. Et pourtant, ceux qui fäisaient partie de cette 
association séculairc occupaient une position si élevée, qu'ils pouvaient 
se vanter sans forfanterie ancnne, de dominer tons leurs concitoyens ,  
mème les  plns importants . Cette situation étaiteneffet si extraordinaire, 
que j 'ai crn devoir aclopter pour cette communication le titre quelque 
peu énigmatique placé en tète de mon travail. I l  s'agit ici de cette 
associat.ion unique,  <lont le siège étuit etabli au haut de la tour de notre 
église cathédrale ,  et qui, composée de sept fonctionnaires communaux. 
s'est maintenue pendant plusieurs siècles, florissante et fructueuse , 
sous la protection de Saint Donat ,  et sous le titre si typique de Congre
gatie ofte vergaederinge van Donder en Blixem van Onse Lieve 
Vrouwe thoren der stad A ntwerpen 

* 
* * 

Un de ces hasards heureux qui font la joie des bibliophiles, m'a mis, 
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il n'y a pas bien longtemps. en possession d'un fort curieux manuscrit, 
qui n'est autre que le dernier regist.re de l 'association , à l ' existence de 
laquelle j e  vais tàcher de vous initier. 

Le volume , d'un format in-4°, est composé de 150 pages, couvertes 
sans ordre d 'une écriture serrée , et parsemées de dessins à la plume, 
dont j e  me permettrai dans quelques instants de vous décrire les prin
cipaux. Il est presqu'entièrement l 'ceuvre d'un Anversois, Jacques 
Laurent Tobi, avec lequel nous ferons également connaissance plus 
ample. Commencé en 1774, il nous mène j usqu'à la fin du xvm• 
siècle . Il  reposait dans les archives de la compagnie avec trois autres 
volumes rnanuscrits que j 'ai malheureusement tout lieu de croire irré
médiablement perdus . C 'était d'abord le premier volume de l'associa
tion,  datant de l'année 1 630 et qui devait sans aucun doute offrir un  
puissant intérêt. 

C'étaient ensuite : un petit recueil appelé clyn noticie boeckske, et 
:nfin une collection de motifs musicaux à l 'usage des associés, ainsi 
qu'une grande vue de la tour, dessinée par Tobi .  Ces difl'érents ouvra
ges étaient enfermés dans une armoire placée au haut de la tour, et i l  
était, comme nous le verrons, strictement défendu de les communiquer 
à qui que ce soit. en dehors des intéressés directs. 

* 
* * 

Et d'aborcl , je crois utile d'exposer brièvement la composition et le 
but de notre association aérienne . Je l 'ai dit en commen9ant : sept 
fonctionnaires communaux en faisaient partie , nommément : les quatre 
trompettes de la ville, le timbalier, !'horloger de la tour et le portier de 
l ' église. C'étaient , comme on Ie voit, des personnages fort importants, 
aux occupations aussi nombreuses que variées. Toutefuis, i l  y a lieu de 
remarquer, que primitivement le portier de l'église ne faisait pas partie 
de notre association.  Ce n 'est qu'au milieu du XVIII• siècle que lui 
échut le rare privilège de s'associer aux fonctionnaires les plus élevés 
du tempte, tandis que vers la même époque ,  mais un peu plus tard, les 
fonctions du timbalier furent supprimées, et Ie  äernier titulaire dut 
également se rnettre à jouer de la trompette . 

Les musiciens qui usaient de eet instrument étaient certes les plus 
importants de la corporation. Leur office était pour ainsi dire de 
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création immémoriale .  Dájà ,  dans un compte de la ville d'Anvers de 
1324, il est question des trompeneren, qui accompagnaient la proces
sion, et dans d'autres documents des x 1 v• et x v• siècles, on voit que 
Ie magistrat payait des g:ages à des musiciens ,  qui régulièrement le 
servaient, des stadsspeellieden, s tadstrompers , stadstrompenaers, 
pipers, etc. ( ') . 

Plus tard , quand la tour de l 'église Notre Dame fut achevée et offrit 
du haut de ses galeries aériennes un emplacement admirable pour 
surveiller tous les alentour:>, les musiciens commu naux ne furent plus  
uniquement employés à égayer les  fètes organisées par la  ville ou à 

. prendre part aux processions, ils durent passer une partie de leur 
temps sur la tour pour veiller à la sécurité des habitants. 

En 1 577, Ie magistrat ordonna à Pierre Deels de monter plusieurs 
fois par jour sur la tour pour s'assurer qu'aucun incendie ne sévi ssait 
en ville, et en mème temps pour fournir des renseignements au sujet 
des positions occupées par l'armée et la fiotte du prince d'Orange . Le 
5 décembre 1 585, le gouverneut' d'AnverR, Prédéric Perrenot, ayant 
exilé de la ville les « deux homes qui ont eu par cy devant chxrge de 
» faire le guet et garde ordinaire sur la tour de l ' église Notre Dame 
» de ceste ville » ,  nomma deux autres musiciens pour les remplacer : 
Corneille Janssens et \Vautier Cools. 

A ces nouveaux veilleurs, il fut enjoint de passer la nuit sur la tour, 
de sonner Ie couvre-feu ,  d 'annoncer les incendies au moyen d 'une lan
terne placée au bout d' une perche, et qu'on appelait den brantlantherne, 
et de prévenir q uand des signaux seraient faits par les forts de Calloo , 
d 'Oorderen , etc . 

Le règlernent communal de 1G05 est encore plus explicite. Les 
veilleurs devaient jouer de la trompette tous les quarts d'heure , 
verscheyden teecken te doen mette trompette. En certaines circon- • 
stances graves, ils étaient mème autorisés à mettre le tocsin en branie, 
de stormclor:ke (2) . 

Et que l 'on ne s' imagine pas que ces veilleurs pouvaient se borner 
à exécuter uniquement quelques sonneries de trompettes de nature 

( 1 )  GREGOIR . Notice historique sur les sociétés et écoles de musique d'..l.n
vers . 

(2) Archives communales d'Anvers. Dossier : Stadswake�. 



invariable. Non, ce devaient être de véritables musiciens, et avant 
d'obtenir leur nomination, ils devaient passer un sérieux examen 
musical . 

Cette épreuve avait lieu au magasin de la ville, den grooten 
Eeckhof, <levant un j ury composé d'organistes, maitres de chant et de 
délégués du magistrat. Les candidats étaient souvent nombreux et la 
compétition très vive . C'est ainsi que quand Tobi passa son examen en 
1 768, il eut à faire preuve de science musicale, non seulement <levant 
des spécialistcs, mais encore en présence de trois échevins , du tréso
rier, des receveurs et du secrétaire communal . 

Ce sont ces rnèmes musiciens qui formèrent en 1 630 avec l 'horlogcr 
de la tour et le portier de l ' église , cette association si spéciale <lont 
j 'ai entrepris de vous retracer ici l 'histoire complèt�ment oubliée . 

* 
* * 

Nous venons de voir de quels éléments était composée la cong·réga
tion -van donder en blixern . Voyons maintenant quel était son but . 
Le règlernent fut revisé en 1774 , et c'est dans sa nouvelle formule que 
je puiserai mes renseignements. 

I l  est bien entendu que je ne m 'occuperai pas ici des fonctions que 
chacun des membres de l 'assoeiation exerçaient en vertu de leur 
profession mème, j e  ne parlerai que de celles auxquelles i ls étaient 
astreints en qualité de membres de la congrégation . 

Dès qu' un orage , accornpagné d' éclairs et de tonnerre, rnet donder 
en blixem. , éclatait, les membres devaient en toute hàte se rendre à la 
tour, et le premier arrivé devait immédiatement sonner trois cents 
coups de cloche, dans l 'espace d 'uh quart d'heure. Un quart d'heure 

• plus tard, si l 'orage continuait, il fallait procéder à une nouvelle son
nerie de cent coups de cloche. A ce moment là, l es membres qui 
n'étaient pas présents étaient passibles d' une amende . Si malgé tout, 
le rnauvais ternps persistait, i l  fallait un quart d 'heure plus tard effectuer 
une nouvelle sonnerie de cinquante coups . Dès lors !'amende des 
absents doublait. La sonnerie devait ètre renouvelée ensuite tous les 
quarts d'heure, à moins que dans l 'entretemps la fureur des éléments 
ne se fut calmée. 

Chaque fois que les trompettes, horloger et timbiilier devenus 
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sonneurs de cloche remplissaient pendant un orage leurs fonctions 
spéciales, ils recevaient de la ville une somme de trente sous qu'ils 
devaient se partager. 

Toutefois, pendant la nuit, un des j oueurs de trompette était toujours 
de garde dans la tour. Si alors un orage éclatait, i l  devait immédiate
ment procéder à la sonnerie. Ses compagnons devaient sans retard le 
rej oindre, et ils étaient obligés de parcourir tous les locaux de la tour 
et de la gravir j usqu'au sommet pour s'assurer qu'il n'y eut pas de 
trace de feu. 

I l  est à remarquer, que la plu part de ces prescriptions furent anté
rieurement décrétées par le magistrat mème . Ainsi une ordonnance de 
1 738 avait déjà enjoint aux différents employés qui faisaient partie de 
la confrérie , de sonner les cloches pendant les orages, et comme Ie 
dit le texte de : aldaer geduerende den donder en bliexhem tsamen 
der hande te invigileren op alle ongevallen die door het voorgemelde 
weder souden connen veroorsaeckt word('n ( ') . 

Cette coutume de sonner les cloches pendant les orages était géné
rale aux siècles passés, et a subsisté par ei, par là j usq u' à nos jours. 
Beaucoup se sont imaginé que cette sonnerie n 'avait pour but que 
d'éloigner les orages. Cette interprétation est complètement inexacte . 
Mais Ja liturgie enseigne, que les fléaux peuvent céder à la prière, et 
que les cloches doivent ètre sonnées pour engager les fidèles à intercé
der pour que la tempète s'apaise . L'interprétation erronée et générale
ment répandue qui est cause de l ' ernploi des sonnerieB au moment ou 
les éléments déchainés sont le plus à craindre, a déjà produit de 
nombreux accidents, et il n'aurait jamais fallu oublier, que si dans 
!'esprit de l 'Eglise, les cloches en vertu de leur bénédiction , peuvent 
écarter les orages, que le choix des instants ou il convient d 'user de 
eette ressource est entièrement laissé à la pruclenc:e humaine (2) . 

Mais, quoiqu' il en soit, si la sonnerie des cloches pendant les orages 
constituait la principale occupat ion  des membres de la congrégation 
de donder en blixem, ils avaiPnt eu l'art d 'entourer l 'exercice de ces 
fonctions d 'un tas de prescriptions , <lont la non observation les menait 
fatalement à l'application d' une amende 

( l )  Dossier : Stadswakei·. 
(2) Voir notre ouvrage : Les cloches d'Am;e1·s, Chllp. XXVI I I .  
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Quand les mem bres se renclaient à b tour, ils clevaient ètre munis 
d "une lanterne contenant une lampe ou une chanclelle al lumée . S' ils 
omettaient d 'éclairer leur lantcrne .  ils ótaient passibles d' une amende . 
Si un  des membres se permettait de jurer on de pro voque1· des désor
clres, nouvelle et forte amende, car chaque j uron était tarifö à sept 
sous. Celui qui introduisait clans la tour après J3 sonnerie du couvre 
feu une boisson quE'lconque, encourait également une pénalité pócu
niaire. Autre amende à ètre appliquée à celui qui sans autorisation se 
serait permis de faire une inscription clans le livre de la corporation. 

* 
* * 

Le produit de toutes ces amendes était réuni et scrvait annuelle
ment, on s'en doute un peu, à payer les frais d'un banquet, auquel les 
femmes des mernbres étaient admises . Mais ici mèmc l'ordonnance des 
repas était sévèrement étahlie et donnait lieu encore une fois à la 
perception de nouvelles amendes . Celles-ei frappaient par exemJJle Ie 
membre qui se serait permis de se servir une seconde portion d'un 
plat, ou de reprendre du dessert avant que tous les convives nc s 'en 
fussent régalés , ou bien encore atteignait celui qui aurait poussé la 
liberté j usqu'à remplir ses poches au détriment des plats. Et, mesure 
draconnienne s'il en füt, chaque membre était responsable de sa femme ! 

Les confrères nommaient annuellement un  doyen qui devait les 
présider, les convoquer, détenir les registres de la confrérie, appliquer 
et percevoir les amendes, toucher et distribuer les appointements 
alloués par la commune, etc. Quand il s'agissait de cliscuter les intérèts 
de l ' institution, des réunions <1 vaient lieu , tant6t dans une des chambres 
de la tour, et  tantöt clans un cabaret du voisinage . 

Au point de vu"l religieux, la congrégation était plaeée sous le 
rncable de Saint Donat, clont on invoquait la protection contre les 
tempètes , orages, foudre, tonnerre, etc. Son culte était  très populaire 
à Anvers. et dans l 'ég\ise Saint Jacques était érigée à cette époque en  
son honneur une confrérie des ! ' lus fiorissantes Ses images nous le 
montrent en costume d'officier romain , debout sur u n  piédestal s'éle
vant <levant un panorama de la ville d'Anvers dont le ciel est sillonné 

· de nombrenx éclairs. 
Dès qu'un des confrèi·es rnourait, Ie doyen faisait célébrer deux mes-
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ses pour le repos de son àme ; celles-r.i devaient toutefois être dites ti"n 
dimanche . I l  était de plus recommandé aux membres de ne pas oublier 
dans leurs prières leurs compagnons défunts , et chaque année deux 
messes commémoratives étaient dites pour le repos de l 'àme de tous 
les confrères décédés : l 'u ne chez les dominicains et l'autre chez les 
beggards . 

* 
* * 

L'horloger de la tour et le portier de l'église avaient <les appointe
ments fixes, mais ceux des trompett.es et timbaliers variaient beaucoup 
suivant les circonstances dans lesquelles ils étaient appelés à faire 
valoir leurs talents. Pour s'en convaincre, on n'a qu'à parr.ourir J e<; 
comptes annuels transcrits dans le registre de la corporation . 

Prenons par exemple et au hasard l'année 1787, et nous trouvons 
parmi les recettes : les pourboires de nouvelle année, les gages régu
liers payés par la ville, l ' indemnité perçue pour l 'office de sonneur de 
cloches, le montant des amendes et les sommes payées par les mem
bres de la confrérie de donder et blixem, les allocations perçues pour 
toutes les cérémonies civiles ou religieuses auxquelles ils participaient. 
Le tout forme un total de 1 98 florins et 1 1 :2 sous par musicien . 
Cependant ce montant variait . Ainsi en lï88 il était de l 57 tlorins 14  
sous ,  tandis qu'en 1 789 il tombait à 7 1  florins et  1 2  1 /2 sous ; mais en  
l î90 il montait j usqu'à 248 florins et 15  sous . 

On aura remarqué que parmi ces divers postes en figure un  relatif 
aux pourboires de nouvelle année . Car c'était pour nos confrères un 
point important que la perception de ces largesses forcées. Aussi les  
registres de  la  corporation renseignent-ils fidèlement la  liste fort longue 
des personnages chez qui il fä.llait s'adresser, avec addition de leurs 
noms et adresses ainsi que du montant qu' ils avaient l'habitude de 
payer. Nous y voyons figurer à la suite l'un de l'autre : le  gouverneur 
du chateau, l 'abbé de Saint-Michel ,  Ie warradin de la monnaie , les 
bourgmestres, les échevins, les officiers de la garde bourgeoise . des 
chanoines, des avocats ,  des fonctionnaires communaux de tous genres, 
etc. Toutefois , la générosité de tous ces personnages officiels devait 
finir par se lasser, car le confrère qui dressa la liste des recettes en 
1 768, constate avec mélancolie, que d'année en année le nombre des 
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donateurs diminue sensiblemement, et se voit obligé d'indiquer sur la 
liste, au moyen d'un signe, le nom de ceux, qui donnant ahtérieurement , 
ont refusé de continuer eet usage. 

Et pourtant la coutume autorisant les musiciens de la ville à sollici
ter un don à la nouvelle année était fort ancienne. Je n 'en veux d'autre 
preuve qu' une pièce excessivement rare et fort curieuse qu'il y a quelque 
temps j 'ai réussi à acquérir en Hollande. C'est une feuille imprimée 
contenant les souhaits des trommelslagers en pypers de la ville et 
qu'ils remettaient à toutes les autorités communales en  leur portant 
leurs vrnux de nouvelle année. Cette pièce ornée des armes 1le la 
ville et imprimée au xv1•  siècle chez Niclaes Mollyns, in den gulden 
mol, date de la première époque de la Réforme . Elle est cul'ieusement 
composée de versets des livres saints, disposés en soixante cases e n  
forme d e  damier. Cette coutume d e  distribuer des souhaits imprimés 
s'est conservée j usqu'à nos jours. Combien de fois n ' avons-nous pas 
jeté au panier avec humeur ces feuilles volantes, sortes de reçus 
:dltrne contribution forcée ? C' est à tort qu'on les détruit . S'il en est 
d ' insignifiantes, i l  s 'en trouve qui, sans avoir la rareté de la pièce que 
je viens de décrire , présentent un certa in  intérèt et pourront dans 
quelques années faire la j oie des collectionneurs ; témoins ces souhaits 
imprimés qui virent Je jour au commencement du x1x• siècle ,  qui sont 
ornés de curieuses vignettes gravécs sur bois et qu'on est trop heureux 
de retrouver aujourd'hui .  

Mais ce n'étaient pas seulement les  pourboires de nouvelle année 
qui diminuaient sensiblement . Autrefois les trompettes obtenaient cer
taines gratifications qui leur étaient octroyées pour des sonneries 
spéciales, qui malheureusement furent supprimées l'une après 1'1tutre. 

Tel était le cas la veille de l'Assomption ,  quand pour compte de la 
corpora.tion des bouchers ils allaient trompcter à tous les coins de 
!'ues , en criant à pleins poumons : het is morgen eenen dag dat men 
loven nog vercoope mag, die vlees wilt ebbe compt vandagh ! 

Ils annonçaient encore de par la ville , tantót la neuvaine annuelle 
du rosaire qui se célébrait dans l ' église des Dominicains, et tantót 
l'ouverture de la loterie organisée en faveur des pauvres. 

Ils donnaient aussi à la fin du mois d'août des sérénades en  l'honneur 
des élèves couronnés dans les collèges des Jésuites et des Augustins .  
Mais en  fait de générosité, i l  parait que ceux-ci primaient ceux-là, 
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car en parlant des derniers Tobi rem;11'quo dans son rnanuscrit que wy 
daer altyt meer drinckgelt ebbe als vant dander coltegi. 

* 
* * 

Mais j e  reviens au vol ume manuscrit de la congrégation de donder 
en blixem. Il est temps de dire un mot des particularités qui distinguent 
ce curieux recueil . Un des membres de l'association, qui en fut aussi 
doyen, s'est plu d'abord à l 'orner de typiques dessins faits à la plume 
et rehaussés de quelques teintes. Il a pour inscrire le nom de chaque 
doyen préparé une page illustrée, et certaines de ces illustrations méri
tent une courte description . 

C'est d'abord la pa.ge réservée à Jean De Backer .  qui devint membre 
de la confrérie en 1 751 et en fut doyen de 1 759 à 1 774 . Il était fils 
du bourgmestre de Moergestel et mourut le 16 septembre 1782 . Un 
blason plus au moins allégorique accompagne la courte biographie de  
De Backer; il fait plus honneur à !'esprit inventif du dessinateur qu 'à  sa 
science héraldique. Ecartelé, i l  offre sur ses différents quartiers des 
meubles <lont la lecture serait assez difficile ; c'est un caril lon, une 
échelle, des sillons , des gerbes de blé , des sacs <lont le contenu ne se 
devine pas. Le cimier formé d' une téte de nègre, rappelle le nom du 
villa.ge <lont était originaire eet aristocratique habitant de la tour de 
Notre-Dame. Et pour qu'aucune confusion ne fut possible, le blason est 
entouré d'attributs parlants : un dais , un bac, une charrette (karre) ,  ce 
qui avec un peu de bonne volonté forme le nom de Debacker. 

Le doyen suivant, !'horloger Gellaerts, n'a pas été j ugé digne d'ètre 
gratifié d'une page illustrée. 

Tout au plus un cadre rocaille contient-il sa biographie qui nous 
apprend que eet artisan modèle était un musicien émérite, qu'il j ouait 
du violon, de la clarinette et même de la fl.ute, et qu'homme de grande 
instruction , il avait puisé un important bagage littéraire in alle boeken 
en gazette, ce qui lui permettait van veul vertellen ! Signe particu
lier : il avait trois filles. 

Après la page réservée au père De Pou, cordonnier et tirnbalier, qui 
fit souche de plusieurs fils,  lesquels par atavisme furent également con
damnés à j ouer de la timbale, nous arrivons à la partie la plus curieuse 
du manuscrit, celle que son auteur Jacques Laurent Tobi a consacrée 
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à sa propre glorification. Son génie inventif a concentré dans cette 
vignette toutes les ressources de son talent artistique . Undessin des plus 
compliqués, en style Louis XV, ménage une série de médaillons qui tous 
sont ingénieusement utilisés. A la base, le patron de la congrégation,  
Saint Donat, entouré d 'attribnts iconographiques . Plus haut, la tour de 
la cathédrale, siège de la pieuse confrérie. Puis ,  perchés sur les rin
ceaux ornementaux, sept petits amours jouf!lus et roses, personnifiant 
les sept membres de donder en blixem.. Quatre d'entre eux soufflent 
avec conviction dans des trompettes thébaines, Ie cinquième bflt avec 
entrain d 'amples timbales, les deux autres présentent un trousseau <le 
clefs ou exhibent unc horloge dorée .  Et pour qu'aucun doute ne soit 
possible, chacnn de ces personnages ailés porte ostensiblement une 
banderolle sur laquelle est inscrit Ie nom de l'important fonctionnaire 
qu'il représente .  ( ' ) 

Des cartouches, ménagés au milieu des ornements, ont permis à Tobi 
de nous faire connaitre ses titres et de nous initier à ses mérites. Né 
en 1731 , marié en 1756, il devint trompette communal en 1768 et fut 
doyen de 1776 à 1778. A eet état civil dont je passe maints détails, 
se trouve jointe la liste fort longue des talents <lont bénéficiait notre 
écrivain musical .  Je copie textuellement sa prose : liefebber is op de 
trompet, den waltoren, op de oboeij, op de clarinet, op fiut a beek, 
op de violon, can van alles wat, beltsnyder is, miniatur schilder, 
schryver van captyn, in 6 beregtin spelt, is stat trompetter, ick 
doen van alles om geldt. 

Il ajoute qu'il a dessiné et rédigé entièrement le volume de la con
grégation pour servir à lïnstruction et à la distraction de ses collègues 
pendant les longues veilles qu'ils étaient forcés de faire en leur poste 
aérien. 

Tous les doyens subséquents ont leur biographie résumée en un cadre 
différent, dessiné à la plume. La description dè ces pages illustrées 
me mènerait trop loin. Je me borne à signaler en passant celle qui est 
consacrée à Jean Pierre Van Dyck, portier de l'église, qui devint en 
1 784 doyen de donder en bli.'Cern,. Esprit observateur, il nota au j our 
le jour tous les évènements qui se déroulèrent sous ses yeux pendant 
ces j ours troublés . Ces notes quotidiennes ont récemment été 

( 1 )  Voir la planche en tête de cette nutice. 
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publiées ( ' ) .  Van Dyck se signala aussi p1r sa générosité, et Tobi dans 
Ie registt-e de la confrérie rappelle avec admiration , le repas qu'il 
offrit en 179:2 à ! 'occasion de sa nomination de sonneur en chef de la 
tour, dans un local renommé qui port::iit pour enseigne den gernaet 
appel. Les membres de donder en blixem assistèrent à ces agapes 
ainsi q l ie les dix-sept sonneurs de la tour. Cette séance culinaire com
mencée à 5 heures,se prolongea jnsqu'à 10 heures ; chacun des convives 
re9ut du pain et une copieuse portion de saucisses bouillies .  On y hut 55 
pots de liière de Louvain ,  et Tobi constate avec satisfaction qu'on put 
y boire a buyckske vol. La fète se termina par des danses, au sou des 
trompettes de la tour . 

Vers la fin du manuscrit sont dessinés plusieurs tableaux,  imitant les 
catalogues sculptés appendus dans nos églises ; ils contiennent chrono
logiquement rangés les noms de tous les membres de la Congrégation . 

Enfin, une dernière page d 'un  dessin fort compliqué témoigne de la 
dispari-tion de la congrégation aériennc La république fran9aise s'était 
attaquée à toutes les institutions n�ligieuses. Notre congrégation peu 
connue , échappa sans doute à la proscription officielle, aucun décret ne 
mentionnant son i nterdiction . Mais les membres j ugèrent prudent, tout 
en conservant leurs fonctions, de dissoudre leur association .  

Tobi nous montre clone un vaste cercueil porté sur des tréteaux .  Sur 
son couvercle sont accumulés les attributs les plus divers du Temps ; 
plus loin la mort accroupie inscrit de l ugubres mentions dans le livre 
de l ' éternité ; au milieu , les trompettes de la tour surmontées d'un 
cràne et d'ossements. Sous Ie cercueil uue corbeille bizarrement garnie 
de fleurs et d'ossements entremèlés et un sac d'argent portant la 
mélancoliq 1 Je ment.ion : adieu gelt. Diverses inscriptions ne laissent 
aucun doute sur le sort de la congrégation de la tour : De tore waght 
var den brant of ongeval en wake is geeyndight, ritst rust nu al 7 
die op ons doode catelog ier voor schreve staen. rust in den heer. 
La congrégation van donder en blixem disparaissait clone après en viron 
deux siècles de florissante existence . 

* 
* * 

( 1 )  L. TH IWI'ilSSE:"S . •  -\anteekeningen van Jan Piete1· Van Dyck. 
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Le manuscrit <lont j 'ai l 'honneur en ce moment de vous faire la 
description ne contient pas seulement des mentions relatives à la con
grégation de la tour. To bi , pendant les nombreux loisirs que lu i  laissaient 
les heures de garde, s'est plu à en utiliser toutes les parties libres et à 
Ic remplir complètement de notes de tous les genres, dont quelques 
unes ne sont pas dépourvues d' intérèt. L'écrivain, en un langage 
plutót naïf, rapporte tous les détails pouvaut intéresser l 'association 
clont il fait partie ,  puis fournit des renseignemeilts sur plusieurs des 
événements clans lesquels il joua un róle .  

C'est ainsi qu ' i l  nous apprend , que la chambre qui  au haut de la tour 
servait de corps de garde aux veilleurs était longue de 9 pieds 3 1 /2 
pouces, large de 5 piecls 9 1 /2 pouces et haute de 9 pieds :i 1 /4 pouces , 
qu'elle était couverte en tuiles, et que pour y parvenir il fallait gravir 
un escalier de 347 marches . En ce moment la tour renfermait 83 
cloches de toutes dimensions et tonalités. 

En 1776,  les instrurnents des trornpettes communaux ét:rnt usés, le 
trésorier de la ville , Herry, leur en fit faire de nouveaux qui coutaient 
chacun 7 florins ; ils étaient ornés des armes d 'Anvers, gravées sur 
une plaque d'argent et enguirlandés de corclons de couleur verte . 

Les trompettes étaient de toutes les fètes officielles ; ils assistaient 
à toutes les cérémonies religieuses et civiles. Tobi a soigneusement 
noté Ie résumé de ces nornbreuses vacations. C 'est ainsi, pour ne parler 
que de la dernière périocle, que les musiciens prirent part le 9 septernbre 
1776 à l ' enterrement de l ' évèque d'Anvers, Mgr. Wellens 

Quelques années plus tard , le 24 février 1790, avait lieu l'entrée solen
nelle à Anvers de vancler Noot et de van Eupen. Dès le matin les 
trompettes durent se placer au-dessus de la porte Saint Georges et de 
eet endroit, à 9 heures, ils saluaient l 'arrivée des chefs patriotes de 
leurs plus éclatantes fanfares ; puis , ils clurent se rendre à l'église 
Notre-Dame pour prendre part à l 'exécution du Te Deum. A 2 heures, 
récoption officielle à l'hótel de ville, soulignée par les sonneries des 
musiciens qui de là promptement se rendirent au banquet officie! , 
auquel 200 convives prirent part. Mais la journée n 'était pas encore 
finie pour les malheureux musiciens ; ils assistèrent à la fète de 
nuit qui se prolongea j usqu'à minuit et se termina par un brillant feu 
d'artifice. Il est vrai qu'on ne les oublia pas , et qn'au cours de la soirée 
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il leur fut servi cinq pots de vin et des tartines avec du fromage de 
Hollande ! 

Mais la par-ticipation des membres de la confrérie de donder en 
blixem aux cérémonies religieuses ne devait plus durer longtemps. Le 
26 juin 1794 avait lieu la procession de l'administration de quinzaine. 
Suivant l 'antique usage, les trompettes de la ville se trouvaient à la 
grand'place, près du reposoir, prèts à saluer le Saint Sacrement ,quand 
ils re9urent de la municipalité défense absolue de se faire entendre. 

Par contre, leur service sur la tout• continua, et il leur fut enj oint à 
cette époque de se rendre chaque soir sur la tour à 10  heures et quart 
et d'y sonner la petite cloche j usqu'à 10 1/2 heures, puis d'exécuter 
une semhlable sonnerie à 3 heures du matin. 'routes les heures, ils 
devaient faire un tour de ronde dans les galeries et j ouer de la trom
pette . En cas d'incendie il fallait sonner le tocsin et placer un fanal 
sû.r la tour dans la direction du sinistre. 

* 
* * 

Mais nous l'avons vu , sous le règne des républicains fran9ais, volon
tairement ou involontairement la confrérie de donder en blixem avait 
été dissoute . Toutefois le service des veilleurs ne fut pas suspendu, et 
les nominations de trompettes de la tour se succédèrent, telles par 
exerople en 1795 celle de David Matthysens, et en 1796 celle de Pierre 
Jean Peeters. Tobi resta roalgré tout en fonctions, et nous avons 
retrouvé les quittances qu'il rlélivrait en 1 797 pour payement d'une 
partie de ses appoi 11teroents. I l  est vrai qu'il avait sacrifié à la mode 
du j our, qu'il rédigeait ces pièces en fran9ais des plus pittoresques et 
qu'il signait « Jacques Laurant Tobi, trompet la vil .  » Voici à titre 
de curiosité r'eproduction d 'une de ces pièces curieuses : 

« Le vint huit messidor le 5 eme anne de repubic france nous quatre 
» trompette de la ville est orlojeur est le fermeur en la grand eglise 
» de notre <lamme come nous sons accutume qund it fait orage pour 
» sonne la closse pour les ouvrier de la ville pour compare sur la 
" maison-ville et sur la tour est autre plasse pour Ie malheur qui 
" pourron venir. » 

" Nous son comparé a 7 henr du soir pour sorme la closse sur la tour 
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� fait un compticion amsamble 1 , 10 trant sou de nosse arjant . » ( ' ) 
Quelques j ours plus tard , Tobi mourait ,  mais la ville restait sa 

débitrice , car le 2 1  Brumai1·e de l'an X, son fils J. L .  Tobi ,  organiste 
de l 'église Saint-André é-;rivait au maire \Verbrouck pour réclamet· 
plus de 400 florins dont la ville était restée redevable envers son père 
pour gages arriérés.  (2 J 

Au commencement et à la fin du volume que Tobi avait rédigé et 
il lustré en l ' l10nneur de la congrégation dont i l  :fit si longtemps partie ,  
i l  avait. inséré une série d e  recommandations fort pressantes . Et 
d'abord, songeant à son sort éternel ,  i l  avait à diverses reprises, dans 
ses notes, recommandé à ses confrères de prier pour Ie salut de son àme. 
Il réclame ce service charitable comme récompense de la peine qu' i l  
s'est dormée pour composer le l ivre de la confrérie . Les temps sont 
trop mauvais. ajoute-t-i l ,  pour qu'on puisse faire célébrer les messes 
réglementaires au décès des membres de l 'association ; i l  faut donc les 
remplacer par des prièrcs , pour la t1écitation desquelles on peut fort bien 
employer Ie temps de veille sur la tour. 

Une autre préoccupation scmule avoit' longtcmps poursuivi Toui : 
celle de la perte des livres de la corporation.  Il recommande à plu
sieurs reprises de précieusement les conserver, de ne pas les communi
quer à des étrangers et mème de les tenir soigneusemcnt renfermés 
dans le local de la tour. Par suite de quelles circonstances ont-ils été 
dispersés ? Après la dissolution de la congrégatiun de la tour de Notre 
Dame, ont-ils été enlevés par les derniers membres. ou sont-ils tomués 
entre les mains i ndifférentes des veil leurs nommés par Ie nouveau 
régime ? Aucun indice ne me permet de répondre à ces questions. Il est 
évident, que trois volumes ont clisparu, probablement détrui ts .  Un seul 
heureusement a éehappé à tant de vicissitudes. Je viens de Ie décrire. 
Il m'a permis de refaire l ' histoire d'une modeste et curieuse insli t 1 1tion 
dont Ie souvenir étnit perdu, celle de la confrérie anversoise de donder 

en blixem ! 
FERNAND DoNNET. 

{!) Archives commimales d'A nve1·s. Dossier ; Stadsw'2her . 
(2) Id. id .  
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DES M EM BRES TITULAI RES DU 

23 J U I N  1 90 1 .  

La séance s'ouvre à 1 heure dans les locaux de la bibliothèque à 
l 'Académie royale des Beaux-Arts. 

Sont présents : MM. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck, président ; 
baron de Vinck de Winnezeele, vice-p1·ésident ;  Fernand Donnet, secré
taire ; De Ceuleneer, de Witte , président Blomme, vicomte de Jonghe, 
chanoine van den Gheyn, R. P. van den Gheyn, Soil, Geudens , 
chanoine van Caster, de Behault de Dornon ,  membres. 

MM. Hymans, Bamps et Bergmans s'excusent de ne pouvoir assister 
à la réunion. 

Le procès-verbal de la séance du 31 mars 1 901 , est lu et approuvé 
sans observations . 

Le R. P .  van den Gheyn , élu membre titulaire dans la dernière 
séance, prie ses collègues d'accepter l'expression de scs remercîments. 

Il est procédé au vote pour l '  élection d'un membre titulaire : 

M .  Léonard Blomme est élu . 

MM. Lefävre Pontalis, directeur de la Société française d'archéolo-
8 ie à Pa.ris, et Stroehlin , président de la Société suisse de numisma
tique à Genève, sont nommés membres correspondants étrangers . 

Il est décidé qu'à l'avenir les réunions extraordinaires auront lieu à 
1/2 heure et les autres à 2 heures . 
La séance est levée à 1 1/2 heure. 

Le Président,  Le Secrétai?·e, 
FERNAND DoNNET. Vicomte DE GHELLJNCK v AERNEWYCK.  
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SÉANCE DU D I MANCHE 28 JU ILLET 1 90 1  

La séance s'ouvre à 1 1 /2  heure dans le local de  la bibliothèque 
de l 'Académie royale des beaux arts sous la présidence de M. Ie 
vicomte de Ghellinck Vaernewyck, president .  

Sont présents : MM. le chanoine van Caster, L .  Blomme, R. P.  van 
den Gheyn , président Blomme, de Béhault de Dornon, De Ceuleneer, 
Fernand Donnet secrétaire; mem bres titulaires. 

MM. !'abbé Laenen, Stroobant, Kintschots, membres correspon
dants régnicoles. 

S'excusent de ne pouvoir assister à la séance : M. le baron de Vinck 
de Winnezeele, vice-president, baron de Borrekens , Soil , Bergmans, 
chanoine van den Gheyn , Schuermans"de Pauw, mernbres titulaires, 
Comhaire et Naveaux membres correspondants régnicoles. 

Le procès-verbal de la séance du 23 juin 1901 est lu et approuvé sans 
observations .  

MM. Léonard Blomme et Kintschots remercient respectivement 
l ' assemblée pour leur récente nomination de membre titulaire et de 
membre correspondant régn icole.  M .  Ie comte de Geloes d 'Eysden 
écrit également pour témoigner sa reconnaissance pour le titre de 
membre correspondant étranger qui lui a été accordé. 

Le président annonce que M. Helbig, membre titulaire vient d'ètre 
promu officier de l ' ordre de Léopold et lui  adressera les félicitations de 
l' Académie . 

M .  le bibliothécaire dépose sur le bureau la liste des ouvrages par · 
venus à la bibliothèque depuis la dernière séance et fait le compte 
rendu analytique des principaux d'entre eux. Ces deux pièces paraî
tront au Bulletin .  

Les divers membres inscrits à l'ordre du jour prennent ensuite 
successivement la parole . M. Maeterlinck appelle l 'attention sur une 
sculpture en bois du xv• siècle conservée au musée du Louvre, dans le 
travail de laquelle il reconnaît l ' influence rle Roger van der Weyden. 
M. Ie président Blomme décrit un redicule gallo-romain trouvé dans 
l'Escaut à Wetteren . 

Le R. P. van den Gheyn est d'avis que ce petit autel portatif pourrait 
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être importé et proviendrait peut-être de Trèves . M. De Ceuleneer 
estime qu'il doit dater du u• ou m• siècle ;  il aurait parfaitement pu être 
confectiohné à Trèves ou dans le sud de la Gaule et perdu à Wetteren 
par un négociant voyageur. 

Le R . P. van den Gheyn fait connaître et analyse un ancien obituaire 
inédit de l'abbaye de Corsendonck . 

M .  Fernand Donnet cliscute un travail de M. Discailles relatif à un 
négociant anversois de la  fin du  x vm• siècle,  Joseph Guillaume de 
Broëta, et relève les erreurs qu'il renferme. 

Enfin M. de Bébault de Dornon s'occupe de la restauration de la 
tour d'angle des anciens remparts de Bruxelles, elite tour Anneessens . 
Ces différentes communications seront imprimées dans les Annales. 

I l  est décidé que la séance publique de l '  Académie aura lieu le pre
mier dimancbe cl 'octobre à l 'hótel-cle-ville et qq'elle sera suivie d 'un 
lunch . 

La séance est levée à 4 heures . 
Le Secrétaire, 

FERNAND DoNNET . 

• 

Le Président, 
Vicomte DE GHELLINCK v AERNEWYCK . 
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SÉANCE EXTRAORDI NAIRE DU Dl MANCH E 1 DÉCEMBRE 1 90 1 .  

· La séance s'ouvre à 1 1 /2 heure, sous la présidence de M. le 
vicomte de Ghellinck Vaernewyck, président .  

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire; 'fheunissens, tré
sorier ; Hymans, Geudens, chanoine van den Gheyn , R. P. van den 
Gheyn, Cogels, De Ceuleneer, chanoine van Caster, membres. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance du 23 juin 
1 901 , qui est adopté sans observations. 

I l  est procédé au vote pour désigner un  vice-président pour l'année 
1902 . 

M .  le chanoine van den Gheyn est élu .  
M .  le vicomte de Ghellinck le félicite de cette nomination i laquelle 

tant de titres le désignaient. M. van den Gheyn remercie l 'Académie de 
la rnarque de confiancc qui vient de lui ètre accordée . 

M. Fernand Donnet est réélu secrétaire ; il remercie les membres 
qui ont bien voulu le rnaintenir dans ses fonctions pour un nouveau 
terme. 

Deux places de membres correspondants regnicoles sont vacantes . 
Diverses candidatures sont présentées. 
Elles saront cliscutées clans la prochaine séance. 
Sont ensuite nommés mem bres corresponclants étrangers : 
MM. de Serray Larea, consul général d'Espagne, à Anvers ; 

Philotheio Perera d'Anclrade ,  à Saint-Thome cle Salcete ; 
baron d'Avoust, à Dijon ; 
Jules Lair, membre de l'Institut, à Paris ; 
Joaquim de Vasconcel los, à Lisbonne ; 
vicomte de Caix de Saint-Aymour, à Paris. 

Il est décidé que la prochaine séance de la compagnie aura lieu le 
dernier dimanche de janvier, la Société archéologique de Gand ayant 
décidé de tenir sa réunion solennelle le premier dimanche de février. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Président ,  Le. Secretaire, 
FERNAND DoNNET. Vicomte DE GHELLINCK VAERN�WYCK . 
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SÉANCE ORDINAIRE D U  Dl MANCHE 1 DÉCEMBRE 1 90 1 .  

La séance s'ouvre à 2 heures sous la présidence de M .  le vicomte de 
Ghellinck Vaernewyck, président .  

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire ; Theunissens , 
trésorier ; Hymans, Geudens, R .  P .  van den Gheyn S .-J. ,  chanoine 
van den Gheyn, Cogels ,  De Ceuleneer, chanoine van Caster, membres 
titulaires. 

MM. Stroobant, abbé Laenen et van Wint, membres correspondants 
regnicoles . 

Se sont excusés de ne pouvoir assister à la séahce : MM. le baron 
de Vinck de Winnezeele ,  vice-président, Soil ,  président Blomme, 
baron de Borrekens, Errera, de Pauw, Destrée, Bergmans, membres 
titulaires. 

MM. Maeterlinck, van Ortroy, Nève, Gaillard , Kinschots, Com
haire, membres correspondants regnicoles. 

Le procès-verbal de la séance du 28 j uillet 1901 , est lu par le secré
taire et ado.Pté sans observations . 

M .  le président annonce aux membres correspondants les décisions 
qui ont été prises dans la réunion des membres titulaires. Il adresse 
ensuite ses félicitations à M. le président Blomme qui a été promu 
officier de l 'Ordre de Léopold, à M. Stroobant qui a été nommé officier 
de l 'instruction publique de France, et à M .  Maeterlinck qui a été 
couronné à l 'Académie de Belgique pour son travail sur les origines 
de la satire dans l '  Art. 

Il est décidé de ne pas accepter la proposition d 'échange des publi
cations faite par le bulletin historique du diocèse de Lyon , celui-ci 
n 'offrant pas un intérèt direct pour nos membres. 

Le graveur Pellens offre à l'Académie un dessin qui pourrait servir 
à orner les convocations ou autres publications. Il est décidé de 
remercier l 'artiste, mais de ile pas 1.1ccepter son offre, son dessin tout 
en étant fort artistique, n 'ayant pas assez de caractère archéologique . 

Il est donné lecture de la lettre par laquelle M Jules de Trooz, r 
ministre de l'Intérieur, remercie l 'Académie du titre de membre d 'hon
neur qui lui a été conféré . 

M .  le président fait part du décès de M.  le président Sorel , membre 
correspondant à Compiègne. Une lettre de condoléances a déjà été 
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adressée à Mme Sorel par Ie bureau . On demandera à M. Ie comte Lair 
de bien vouloir faire la biographie du défunt .  

M. Ie secrétaire donne connaissance de la mort de M. le chanoine 
Arbellot, de Limoges , le plus ancien membre de la compagnie, reçu 
membre correspondant en 185 1 . 

M le secrétaire fait rapport sur la situation de l 'Académie pendant 
l 'année 1901 , et en qualité de bibliothécaire constate aussi l 'état 
prospère des collections 

M .  Theunissens, trésorier, fait part de sa gestion financière, dont le 
résultat favorable est vivement applaudi .  

Ces deux rapports sel'ont imprimés en annexes dans le bulletin . 
M .  van Ortroy et Destrée aya.nt été empèchés de se rendre à Anvers, 

la lecture des travaux dont ils avaient demandé la mise à l 'ordre du 
j our, sera remise à une séance postérieure. 

Le R. P. van den Gheyn donne connai$Sance d'un travail consacré 
à Hubert Lescot , priem· de Bois Seigneur Isaac , mort en 1 575, qui 
sous Je  nom de Scotus acquit une grande réputation comme prédicateur 
et écrivain. Il donne la description d 'un manuscrit de la bibliothèque 
royale renferrnant des écrits inédits de eet auteur et en fait encore 
connaître d'autres reuvres. Cette communication sera imprimée dans 
les Anuales. 

M. Stroobant analyse un manuscrit inédit renfermant une importante 
histoirc du grand conseil de Malines , suivi de notices biographiques et 
généalogiques sur la plu part de ses membre1>. Il fait également connaître 
!'a uteur de ce travail, Jean Antoine Brénart, qui en 1777 devint 
évèque de Bruges, et mourut en exil en 1 794 à Anholt . 

11 est décidé que l' étude de M .  Stroobant sera examinée par deux 
commissaires : MM. le R. P. van den Gheyn et chanoine van Caster. 

Sur la proposition de M. le président, il est convenu que les mem
bres feront \Jne excursion archéologique à Bruxelles l 'un des premiers 
lundi du mois de janvier. On visitera surtout les divers musées et i l  
sera demandé aux membres de la  compagnie ,  conservateurs de  ces 
collections, de bien vouloir diriger cette visite . 

La séance est levée à 4 1 /2 heures. 

Le Président, Le Secrétaire, 
FERNAND DoNN ET. Vicomte DE GHELL!NCK v AERNEWYCK. 



Rapport annuel 

du Secrétaire et du Bibliothécaire. 

MESSIEURS, 

En commençant ce rapport annuel , un  pieux devoir m'incombe : 
c'est celui de rappeler le souvenir des confrères regrettés , qui, fauchés 
par la mort cruelle, nous ont été enlevés dans le courant de l 'année 
ac:adémique qui vient de finir. 

Le 22 mars 1901 est décédé au chàteau de List (province cl '  An vers) 
le baron Henri van Havre. On se rappelle l 'aecueil fastueux qu'il fit, en  
1 892, au  ehàteau de Cleydael, aux membres du congrès d'archéologie . 
C'est à la suite de ces assises scientifiques qu' il avait été nommé mem
bre honoraire régnicole . Le mème titre avait été accordé en 1889 à 
M. Léon de Somzée, ingénieur, qui s' est plu à réunir avec un rare 
succès d' inestimables collections de tapisseries, de poteries grecques, 
de faïences italiennes, dont la réputation était universelle . Il est 
mort à Spa le 23 août 1901 . 

Un de nos membres correspondants étrangers des plus sympathi
ques, <lont l ' élection datait de 1 893, M. Alexandre Sorel, président 
honoraire du trilmnal de Compiègne , est décédé le 28 août 1 90 1  au 
chàteau de Labosse , près Beauvais. Jurisconsulte distingué et historien 
érudit, il puLlia un nombre con8idérable de travaux hautement appré
ciés .  

Le bulletin de  la  Société archéologique et historique du Limousin , 
annonçait récemment le décès de son président, M .  le chanoine Arbel
lot, mort à Limoges le 6 décembre 1900. Dans une notice nécrologique 
lui consacrée, on rappelait qu'en 1851 il avait été élu membre corres
pondant de notre compagnie. Renseignements pris, l ' information était 
exacte , mais à la suite de circonstances que nous ignorcins, son nom 

• 
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avait disparu de Ja liste de nos membres. Réparons aujourd'hui eet 
oubli en accordant un souvenir ému au plus ancien de nos confrères, à 
ce savant modeste <lont la perte a endeuillé une des plus méritantes 
sociétés françaises d'archéologie. 

A la suite de di verses élections, plusieurs nouveaux mem bres sont 
venus rernplacer dans nos rangs les confrères que nous avions perdus . Le 
R.  P .  van den Gheyn et M .  Léonard Blomme ont été nommés membres 
titulaires ; MM. L. Maeterlinck et Kintschots leur ont succédé comme 
membres correspondants regnicoles. Nous avons encore élu au rang de 
corresp_ondants étrangers : MM. Eugène Lefèbvre Pontalis,cle Paris, le 
D• Stroehlin ,  de Genève, et le comte de Geloes d'Eysden, cl'Eysden. 

Deux places de membres correspondants regnicoles sont vacantes ; 
vous aurez promptement à les pourvoir de titulaires . 

Au  début de l 'année, lors des élections annuelles, M .  le baron de 
Vinck de Winnezeele a été nommé vice-président en rem placement de 
M. Ie vicomte de Ghellinck Vaernewyck devenu président, M. Fer
nand Donnet a été élu secrétaire et le mandat de M. Theunissens 
comme trésorier a été renouvelé. 

Les membres de notre compagnie ont fait preuve d 'un zèle indénia
Lle ; nos séances régulièrement tenues, ont été suivies par un grand 
nombre de confrères . Les communications ont été importantes et nom
breuses . 

Dans son discours inaugural, notre président, M. le vicomte de Ghel
linck Vaernewyck, s' est occupé des reliures fiaman<les j usqu'au xv6 
siècle . Dans la mème séance, M. Paul Errera a discuté la question de 
savoir si Léonard de Vinci avait réellement fonclé une académie de 
dessin. 

Une question d 'un grand intérèt archéologique a été débattue dans 
deux de nos séances, c' est celle de la polychromie des monuments 
anciens . M. le chanoine van Caster est. d 'avis que dans nos provinces 
les peintures murales n'ont pas été exécutées d'après un plan d 'en
semble .  M.  Helbig par contre soritient la thèse contraire, tandis que 
M. le clianoine van den Gheyn adopte plutót la manière de voir du 
premier de nos confrères .  M .  Destrée nous a fourni quelques détails 
sur des objets cl 'orfèvrerie religieuse , qui auraient été exécutés par 
des élèves du frère Hugo, ainsi que sur l' origine des petits tableaux en 
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albätre des x1ve et xv6 siècles qui, d 'après lui , proviendraient d 'un  
atelier établi en Angleterre, à Nottingham. 

Dans la séance du mois de j uin , M. le Dr Bamps, a étudié l 'origine 
d'une rare gravure d'après van Dyck, due au burin d 'un  artiste qui 
signait Bechet .  La tour de l 'ancienne enceinte de Bruxelles, dite 
« tour Anneessens > , que de récentes démolitions ont dégagée, a été 
décrite par M. de Behault de Dornon . Le rapport sur le congrès que 
la société française d'archéologie a tenu à Agen, nous a été ensuite 
présenté par M.  le vicomte de Ghellinck Vaernewyck. 

En j uillet , M. Maeterlinck nous a donné lecture d 'un travail consacré 
à une sculpture en bois du xv• siècle conservée au Musée du Louvre, 
et dans l' exécution de laquelle , i l  reconnaît l ' influence de Roger van 

1 der Weyden.  S'occupant d'une époque plus ancienne, M .  Je président 
Blomme nous a fourni la description d 'un édicule gallo-romain, trouvé 
dans l 'Escaut, à Wetteren. D'autre part, Je R. P. van den Gheyn nous 
a présenté et analysé un cartulaire inédit de l 'abbaye de Corsendonck. 
Enfin, votre secrétaire s'est occupé en réponse à un travail de M .  
Discailles, d 'un négociant anversois d u  xvme siècle, Joseph-Guillaume 
de Bröeta. 

L'entier succès de notre séance publique du mois d'octobre n 'est 
guère contestable .  Tous vous vous en rappelerez encore les dé
tails. Il suffira de vous remémorer que M .  le vicomte de Ghellinck 
Vaernewyck vous a développé les péripéties d 'un  complot contre le 
duc d'Albe en 1 568, que M . le chanoine van den Gheyn a décrit les 
sarcophages byzantins de Ravenne, que M .  Soil nous a fait connaître 
ses impressions de voyage en Espagne, et que moi-mème j e  vous ai 
révélé l'existence autrefois au haut de la tour de notre église cathé
drale,  de la congrégation van donder en blixem. M. Guerlin, malheu
reusement retenu en France par une indisposition, devait nous donner 
lecture d 'un travail consacré aux relations ayant existé au temps jadis 
entre la Flandre et la Picardie. 

A part ces dernières communications , qui sont réunies en un fascicule 
spécial du Bulletin, toutes les autres que j e  viens de résumer briève
ment ,  auraient dû être imprimées dans les Annales . Quelques-unes y 
out <léjà trouvé place ; d'autres suivront. Mais permettez-moi d'émettre 
le vreu, que les communications qui nous sont lues ou résumées en 
séance, nous soient régulièrement remises pour ètre imprimées, et  non 
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pas gardées dans les cartons en attendant des études complémentaires , 
qui tardent bien longtemps,  ou mème confiées à d'autres publications.  

En dehors de ces cornmunications nous avons encore accordé l'hospi
talité dans nos bulletins à certains travaux d'un développement plus 
modeste. Je citerai notamment : les diverses notices sur les abbesses de 
Soleilmont, par M I e  chanoine I .  van Spilbeeck, la biographie de M. 
Joseph Proost, par M. de Béhault de Dornon ,  une notice sur une 
estampe d'après van Dyck, par Ie Dr Bamps, etc. 

I l  me reste à vous dire un mot du service de la bibliothèque. Mes 
explications ne devront pas ètre longues, car je ne dois que me référer 
aux listes que j 'ai l 'honneur de vous soumettre à chaque séance. Vous 
aurez pu vous convaincre de l ' importance et de l 'activité de notre ser-

1 vice d'échange . Vous aurez également pu remarquer combien les 
envois d 'auteurs se multiplient . C 'est pour notre Académie un hom
mage bien fiatteur, que de voir des savants de toutes les contrées 
briguer nos sulfrages, en nous olfrant le resultat de leurs recherches 
et de leurs études .  Du reste, il vous a également été possible de juger 
de la valeur scientifique de la plupart des publications qui sont venues 
enrichir notre bibliothèque. Régulièrement en effet je vous ai soumis 
Ie compte-rendu analytique de tous les ouvrages qui me semblaient les 
plus dignes d'attirer votre attention. Ce laborieux  travail, qui n'est 
cependant pas sans attrait pour celu i  qui l ' écrit, vous démo ntrera, j e  
l' espère, toute l ' importance des matériaux historiques, archéologiques 
ou artistiques mis à votre disposition. Il me semble qu'il est appele à 

vous fournir certaines indications, peut-ètre utiles, voire mème à vous 
engager à visiter notre riche bibliothèq ue et à y consul ter les matériaux 
scientifiques si nombreux dont les collections augmentent j ournellement. 

MESSIEURS 
En terminant son rappor·t annuel, mon prédécesseur, M. le baron 

de Vinck de Winnezeele, emettait le vam de voir le siècle qui com
mençait ouvrir une ère de prospérit( nouvelle pour notre Compagnie . 
11 me semble que ce souhait nous a porté bonheur. Car la rapide revue 
que je viens d'avoir l 'honneur de vous communiquer, vous permettra 
d'apprécier combien vivace a été le mouvement intellectuel au sein de 
l 'Académie et combien tous ses membres ont tenu à contribuer par 
leurs travaux et par leurs écrits à lui conserver la place si enviée 
qu'elle s'est acqu ise à la tète des sociétés savantes du pays. 
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Rapport de M. le Trésorier. 

MESSIEURS, 

L'année 1 900 clöturait par un boni de fr . 390,93. Dans le courant 
du présent exercice , il a été encaissé fr . 982.72 ,  provenant de la coti
sation des membres, fr. 2400 comme s ubsides accordés à l 'Académie 
par le Gouvernement, la Province et la Ville, fr. 526 .79 des intérèts 
des fonds placés et fr. 227 .98 de la vente de brochures et annales, 
principalement de l 'ouvrage de Monsieur de Witte, demandé par des 
libraires de Londres et de Paris, soit un total de recettes de fr. 4528,31. 

Par contre i l  a été dépensé pour recouvrement des abonnements fr. 
1 1 .30, pour assurance de la bibliothèque fr. 9 . 50, pour photographies 
fr. 15 ,  pour frais généraux et expédition des Annales dans le pays et à 
l ' étranger fr. 1 90.25, pour le service de la hibliothèque et du secré
tariat fr. 86.20, y compris Ie déménagement du dépöt des publications 
du gouvernement provincfal au local de l' Académie , pour honoraires 
du greflier fr. 3 1 9 .46 fr. , 100 alloués à l'aide greffier, et pour impres
sions fr. 2 105.45, soit un total de dépenses de fr. 2737 .43, laissant 
conséquemment une encaisse de fr . 1790 .91 , <lont il faudra déduire le 
cout des gravures à fournir pour l'illustration des travaux de divers 
membres aux annales, dépense qui s 'élèvera certainement à fr. 500, 
et comme la publication des Annales de l'année courante est en 
retard , il est j uste que le present exercice en supporte les frais ; aussi 
ne restera-t-il pas grand chose de l 'encaisse , mais nous pourrons clö
turer sans déficit .  
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Depuis la dernière séance 

la Bibliothèque a reçu les envois suivants 

1 °  HOMMAGES D'AUTEURS. 

A .  HoLLENDER . Om sveriges nivaforandringar efter manniskans 
üwandring. 

I\ A RL N ORDLUND . Den svenska refurnationstidens all manna stats-
rättsliga id eer. 

FREDRIK SANDER.  Eddastudier. 
ÜDOL ÜTTELIN .  Studier ofver codex Bureanus . 
REJNHOLD GEYER. · Inbj udningsskreft till ahörande of den offentliga 

föreläsning. 
OSCAR ALIN . Inbj udningsskreft till morgondagens j uris utriusque, 

nudum och filosofie doktorspromotioner. 
In. Ett bidrag till Hans Järtas biographi. 

J. W ALLES. Studier ofver den j udiska församlingen upp Komst . 
FERNAND DoNNET. Compte rendu analytique des publications. .Juin 

1901 . 
P. H .  DAMSTE, Patri11. rura. 
J. A. SILLEM. Tabellen van marktprijzen van granen te Utrecht in de 

jaren 1393 tot 1 644. 
nr W. CALAUD. Altindisches zauberritual. 
J. J. SALVERDA DE GRAVE. Essai sur quelques groupes de mots em-

pruntés par le néerlandais au latin écrit .  
H .  KERN . De legende van Kunjarakarna. 
FRITZ HERRMANN .  Das interim in Hessen. 
DE BEHAULT DE DoRNON. Joseph Proost . 

In . La tour d'angle voisine de la Steenpoort. 
In. Notice historique sur les cloches et carillons 

de Mons.  
FREDERicus ADAM! . De pretis scaenicis graecis hymnorum sacrorum 

imitatoribus . 
Dr WILHELM HORN . Beiträge zur geschichte der englischen guttural

lante. 
Dr HERMAN HAUPT. Renatus Karl Frhr v .  Senckenberg. 
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JOANNES GEORGIUS KEMPF. Romanorum sermonis castrensis reliquire 
collectae et illustratre. 

HEINRJCH WERNER. Die ftugschrift « Onus ecclesire > .  
K .  GoTSHEIN. Grundsätze und wirkungen des landes unterstützungs-

fonds. 
ERNST VoGT. Erzbischof Balduin von Trier. 
J. VAN DEN GHEYN. S . J .  L'obituaire du prieuré de Corsendonck . 
Dr C. BAMPS. Note sur deux estampes inédites ou peu connues . 
L .  MAETERLINCK. Une sculpture tournaisienne du  xv• siècle au Louvre . 
PHILOTHEIO PEREIRA D' ANDRADE. Estudos historico archeologicos. 
ERNEST MATTHIEU. Edifices civils de Mons. 
AI.PHONSE DE WITTE . Sceau de la loge • Paix et Candeur » .  
Chevalier EDM. MARCHAL. La sculpture e t  les chefs-d'ceuvre de l'or

fèvrerie belge . 
FERNAND DoNNET. Deux lettres de Bory de  Saint-Vincent. 
EMILE HuBLARD. De l 'orientation des sépultures franques . 

Io.  Mercure au repos. Notice sur une statuette antique. 
Comte A. D 'AuxY DE LAUNOIS. Felix De Bert. 
nr B .  LANGKAVEL. Dogs and savages . 
L. FROBENIUS.  The origin of african civilizations. 
E. W. BRABROOK. The past progress and present position of the 

anthropological sciences. 
J. ELFRETT WATKINS . The transportation and lifting of heavy bodies 

by the anceints. 
PHILIPPE BERGER. The excavations of Carthage . 
F. E. PE1SER. A sketch of Babylonian Society. 
ERNST HAECKEL . On our present knowledge of the origin of man. 
EuGÈNE DuBois . Pittecantrophus erectus : A form from the ancestral 

stock of mankind. 
FREDERIC WARD PuTNAM. A problem of american anthropology. 
WILLIAM H. HoLMES.  Review of the evidence relating to auriferous 

gravel man in California. 
CAPTAIN WINKLER. On sea charts formerly used in the Marschall 

islands. 
RUDOLF VrncHow. The peopling of the Philippines. 
Prof. FERDINAND BLUMENTRITT. List of native tribes of the Philippines. 
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HERMAN STREB EL.  The sculptures of Santa Lucia cozumahualpa Gua
temala. 

L. GERMAIN DE MAIDY . L'épitaphe de Thévenin Jacquesson . 
In .  Une ancienne prière . Les  sept regards de  Dieu . 
I n .  Observations sur u n  travail relatif aux monu-

In .  

In. 
In.  

ments du roi Louis XI. 

L'insc:ription du  couvent de Notre-Dame à 
Massaincourt. 

La vierge Marie et le serpent. 
L'ancienne uloche de Massaincourt. 

I n .  Une ancienne cloche d e  Bussières. 
CoRNELISSEN & VERVLIET. Idioticon van het Antwerpsch dialect . IV. 

NAP. DE PAUW . Bouc van der Audiencie . 
Leven en werken der Zuidnederlandsche schrijvers. 

2° ECHANGES . 

ANVERS. Antwerpsch Archievenblarl . 
Tome XI. 4• livraison . 

ARLON . Fédération archéologique et historique de Belgique. 1 4" con
gres. 

In. Institut archéologique du Luxembourg. Annales, L ve année . 
BRUXELLES. Les missions belges de la compagnie de Jésus. 3• année. 

N°8 8, 9, 10 et l l .  
In .  La Gazette numismatique. 

5• année . N° 10 et 6• année n° 1 .  
In .  Académie royale de Belgique.  Bulletin de la  classe des 

lettres et des sciences morales et politiques et de la 
classe des beaux-arts 1 90 1 .  N°' 6,  7 et 8 .  

In .  Académie royale de médecine. Bulletin. Tome XV. n°• 
6 et 7 . 

LouvAIN. Analectes pour serviràl'histoire ecclésiastique de h1 Belgique . 
Torue XXIX. 1 e livraison .  
II• section. 5° fäscicule.  

TERMONDE. Cercle archéologique. 
2• série , tome IX, 1 et 2° livraisons . 
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VERVIERS. Société verviétoise d'arcbéologie et d 'b istoire. Bulletin 
périodique. Vol . III .  N°• 5 et 6 .  

BRUXELLES.  Société royale belge de  géographie. Bulletin . 25° année . 
No• 4 et 5.  

ID .  Bulletin des commissions royales d 'art et  d 'archéologie. 
39• année. N°8 9, 10 ,  1 1  et 12 .  

Io .  Revue beige de  numismatique. 
57e année. 4" livraison . 

ANVERS. Bulletin de la société royale de géographie . 
Tome XXV. 2• livraison . 

GAND. Koninklijke vlaamsche Akademie .  
Jaarboek 1901 . 
Verslagen en mededeelingen 190 l ,  Januari tot Juni. 

MoNs .  Annales du  Cercle archéologique . 
Tome XXX. 

GAND . Bulletin de la Société d'histoire et d'archéologie. 9° année . N°7 .  
Inventaire archéologique, fascicule XXII . 

HASSELT. L'ancien pays de Looz. 5° année . N°8 7, 8 et 9 .  
BRUXELLES . Annales d e  l a  Société d'archéologie. 

Tome XV, livraison I I .  
LUXEMBOURG . Ons Hemecht, 7• jabrg. ' se, ge ,  1 0e en 1 1  e heft .  
AMSTERDAM. Koninklijke Akademie van wetenschappen. Jaarboek . 

1900. 
RYSWYCK. Algemeen nederlandsch familieblad. XIV• jaargang 

n°8 7, 8, 9 en 10. 
MIDDELBURG. Zeeuwsch genootschap der wetenschappen. Archief. 

s• deel . 3e stuk . 
LoNDRES. The royal archceological institute of Great Britain and 

Ireland. The archceological journal. Vol. LVII I .  No 231 .  
PARIS. Polybiblion .  

Partie littéraire . Tome XC U.  2°, 3e ,  4• et  5e livraisons . 
Partie technique. Tome XCIII .  8°, 9•, 1 0° et 1 1  • livraisons. 

In.  Comité des travaux historiques et scientifiques .  
Bulletin archéologique. Année 1900. 3 e  livraison e t  année 

1901 , I e  livraison . 
ID. Section des sciences économiques et sociales. Année 1900 . 
In. Musée Guimet . Annales. Tome IX. 
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PARIS. Revue de l'histoire des religions. Tome XLIII . N°• 1 et 2 .  
RouBA1x. Société d'émulation. 

Mémoires. Tome XX . 

Bor> DEAUX. Société archéologique .  
B ulletin .  Tome XXII .  3e et 4 •  fascicules. 

CAEN .  Académie nationale des sciences, arts et belles lettres. 
Mémoires 1900. 

T o .  Société <les antiquaires de  Normandie . 
Bulletin . Tome X X I .  

T o .  Société française d '  archéologie . 
Compte rendu du congrès de Bourges . 

Tour,ousE. Société archéologiq ue du midi de la France . 
Bulletin .  Série in-8° . N° 27. 

NANCY. Société d'archéologie lorraine . 
Mémoires. Tome L .  

DouA 1 .  Société d'agricnlture, sciences e t  arts centrale du départe
ment du Nord . 

Compte rendu du Centenaire. 
DuNKERQUE. Société dunkerquoise pour l'encouragement des sciences , 

des let tres et des arts . 
Mémoires. 34° volume. 

RouEN. Académie des sciences, belles lettres et arts . 
Précis analytique . Année 1899-1 900. 

SAINT-ÜMER. Société des antiquaires de la Morinie . 
Bulletin historique. Tome X .  197-1 98• livraisons. 

MoNTPELLIER. Acadérnie des sciences et lettres .  
Mémoires. 2e série. Tome III .  N° 2 .  
Tome IV. No 1 .  

ÜRLÉANS. Société archéologique et historique de l 'orléanais. 
Bulletins .  Tome XII .  N°" .170. 

P ARIS .  B ulletin de la société nationale des antiq uaires de France . 
4° trimestre 1 900 et F et 2° trimestres 1901 . 

I D .  La  cörrespondance historique e t  archéologique. 
8° année . N°• 90, 9 1 , 92 et 93. 

PÉRIGUEUX. Bulletin de la Société historique et archéologique du 
Périgord . 
Tome XXVII I .  4e et 5• livraisons . 
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PorTIERS . Bulletin de la Société des antiquaires de l 'Ouest. 
To me IX , 2° trimestre . 

LYON . Bulletin historique du  diocèse de Lyon. 
1 e année n° 3 et 2° année n° 6 .  

DuNKERQUE.  Union Faulconnier. Bulletin .  
Tome IV. 4•  année . 

PARIS .  Bulletin de la Société nationale des antiquaires de France. 
F, 2° et 3° trimestres 1900. 

LrMOGES. Bul letin de la Société archéologique et historique du Limousin . 
'l'ome XLIX, 2e trimestre . 

D1JON .  Mérnoires de l' Académie des scienccs , arts et belles lettres. 
4° série, tome VII. 

MuNICH . Historischer Verein von Oberbäyern.  
Altbäyerische monatschrift .  Jahrg 3, heft l en 2.  

AuGSBURG . Zeitschrift des historischen vereins für Schwaben und Neu
burg . 
27e jahrg. 

HEIDELBERG . Historisch philosophischen vereine. 
Jahrbücher. Jahrg X, heft 2 .  

STRASBOURG. Sociétédes sciences, agriculture e t  arts d e  l a  Basse-Als ace . 
Bulletin mensuel. 
Torne XXXV, fasicules n°' 7 et 8 .  

NuaEMBERG . Festschrift der. Naturhistorischen gesellschaft .  HW I . 
METZ. J ahrbuch der gesellschaft för Lothringische geschichte und 

Altertumskunde . 1 2• jahrg. 
STOCKHOLM . Kongl. vitterhetz historie och antiq uit.ets akademiens 

manadsblad . 25-29 arg. 
ROMA. Notizie degli scavi di antichita comunicate alla R. Accademia 

dei Lincei . l\faggio, Aprile, Guigno, Luglio, Agosto 1901 . 
MADRID .  Memorias dela real academia de ciencias exactas , fisicas y 

naturales. 
Tome XIV. 

MADRID. Revista de archivos, bibliotecas y museos, anö V num. 6,  8, 
9 et 10.  

In. Razon y fee, num . 1 ° .  
BARCELONE. Revista dela asociacion artistico arqueologica barcelonesa. 

ano V n°5 27 et 28. 
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PALMA . Boletin dela sociedad arqueologica luliana, mayo unio, Julio,  
Agosto , Septiembre 1 901 . 

LISBONNE. 0. Archeologo portugues. 
Volume VI, n° 4. 

PORTO . Portugalia, tomo r fascicule 3 .  
GENÈVE . Bulletin de  la Société d'histoire et d'archéologie . 

Tome II ,  livraison IV. 
U KN1Nu.  Starhohwatska prosvj eta glasilo nrvatskoga starinarskog 

druztva. god VI, sv. 1 .  i 2 .  
ID.  Nzvjestaj o Djelgvanj u 1900- 190 1 .  

ZAGREB. Vjestnik kr. hrvatsko slavonsko Dalmatinskog zemaljskog 
ar ki va. 
God III , sv. 3 i 4 .  

Moscou. Bulletin de la société impériale des  naturalistes . 
Année 1 900, n° 3. 

BATAVIA .  Bataviaas�h genootschap van kunsten en wetenschappen .  
Tijdschrift voor indische taal- land- en volkenkunde. 
Deel XLIV afdeelingen 1 ,  2, 3 en 4 .  

Dagh-register gehouden in ' t  casteel Batavia. 
Anno 164 1 - 42 1 673. 

Notulen van de algemeene en directie vergaderingen. 
Deel XX XVIII afl. 4 et deel XXXIX afl. 1 .  

WASHINGTON . Smithsonian institution. 
Annual report oftbe board ofregents 1898- 1897 I I .  1 899. 
Annnal report of the bureau of american etbnology. 

1 895-96 part I et 1806-97 part I .  
ÜAMBRIDGE . Arch::eological et cthnological papers of the Peabody 

Museum. Vol II .  
BosTON .  American Academy of arts and sciences. Proceedings, vol 

XXXVI n°' 20 à 27 et 29.  

3• CATALOGUES ET JOURNAUX.  

PARJS .  La Chronique des arts et de la curiosité no 30, 1901 . 
LE1PZ1G . Karel W. Hiersemann . Monatliches verzeichnis, num 7 et 8 .  
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Compte rendu analytique des principales publications 

parvenues à la bibliothèque. 

MESSIEURS, 

11 y a quelques années , notre Compagnie mettait au concours une 
histoire de l 'orfèvrerie dans nos provinces. Le résultat ne répondit pas 
à l'attente des promoteurs de cette initiative qui ne provoqua alors 
aucun résultat sérieux .  Depuis lors a paru un travail qui est consacré 
en grande partie à l 'étude de cette branche si importante du patrimoine 
artistique de notre patrie .  En effet, M. Ie chevalier Marchal, secré
taire perpétuel de l' Académie royale de Belgique , dans un ouvrage 
édité en 1 895, et dont il vient d ' offrir gracieusement un exemplaire à 
notre bibliotbèque, s'occupe de la scu lpture et des chefä-d'reuvre de 
l 'orfèvrerie belge. Dans ce travail , toutes les époques de notre ltis
toire artistique sont successivement passées en rev ue et étudiées en 
détail . Des indications multiples, relatives aux divers monuments 
anciens, et des monographies des nombreux sculpteurs et orfèvres 
dont le talent procluisit tant de chefs-cl' reuvre pendant les périocles 
gauloise, franque, byzant.ine et ogivale , témoignent de la vitalité et 
de la ·prospérité de branches artistiques dont le passé n'était pas assez 
connu ni apprécié. 

Dans ons Hemecht (7 jabrgang 1 1  heft) M.  Ch. Arendt reprenant 
une· question traitée à Tongres ,  lors de Ja réunion du dernier congrès 
cl 'archéologie ,  examine si la peinture à l'huile était connue des Romains . 
Contrairement à l 'opinion défendue par M.  Huybrichts, il prétencl que 
la matière grasse découverte clans les goclets de peinture exbumés à 
Hern-Saint-Hubert, n'était pas de la peinture à l 'huile, mais simple
ruent de la peinture préparée soit à la caséine, soit à l'reuf. 

Les évènements du XVI" siècle provoquèrent dans nos provinces 
l 'apparition d'un grand nombre de dessins satiriques ou de caricatu
res . C'est à une procluction de ce genre qu'est consacrée une notice 
de M. Juliani Paz, intitulée : Car'icatura flamenca del signa ·XVI. 
Elle représente un monarque, des religieux et cl 'autres personnages 
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encore, s' efforçant de maintenir debout un màt auquel sont suspendus 
deux paquets portant l 'inscription : « inquisition » ; « Je plaquart • ,  et 
qu'entreprennent d'attirer à cux une foule de conj urés gueux .  Cette 
curieuse estampe a paru dans le numéro 10 de la 5° année de la 
Revista de archivos, bibliothecas y rnuseos ; elle porte pour légende 
ces vers : 

De geus met accoort en goede dispositie 
begheeren af te trecken tplacaet en dinquisitie 

met macht en volk by goeden raet 
willen wij behouden dinquisitie en tpaccaet. 

L' église cle la commune d 'Hesdignuel-les·Béthune, dans le Pas-de
Calais, en France , poss i1de deux anciens tableaux de l 'école fiamande . 
M.  le comte de Laisne les décrit dans le bulletin archeologique du 
comite des travaux histor1:ques et scientifiques de Paris . Le premier, 
partagé en de nombreux compartiments, est consacré à l'histoire de 
Sainte Ursule , et date des premières années du xv1• siècle .  L'autre, plus 
important, représente au centre la descente du Saint-Esprit sur les 
apótres, accostée d'un cóté par l'annonciation et de l'autre cóté par le 
couronnement de la Vierge . Aux extrémités de cette muvre picturale 
deux personnages sont agenouillés. Les armoiries qui les accompagnent 
permettent facilement de les identifier; ils représentent Philippe-Ie-Bon, 
duo de Bourgogne et sa troisième femme, Isabelle de Portugal . Sur 
une banderolle se lit la date de 1 500. 

De Eoninlil1jke Vtaamsche A kademie voor taal en letterkunde a 
entrepris une revue biographique des écrivains néerlandais .  Cette publi
cation porte pour titre : Leven en werken der Zuid-Nederlandsche 
schrijvers. Le premier fascicule vient de paraitre . L'muvre est rédigée 
sur Ie modèle de la biographie nationale à laquelle du reste les rédac
teurs des divers articles empruntent beaucoup de renseignements . Il 

est regrettable , qu'à part une exception, toutes ces biographies soient 
rédigées uniquement d'après les sources imprimées, parues antérieure
ment, et que les recherches dans les divers dépóts d'archives aient été 
complètemfmt négligées . Il y avait pourtant moyen de puiser sans 
doute à cette source de nombreuses indications complémentaires. 

M. F. Hachez a bien voulu compléter la série de ses travaux impri-
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més que possédait notre bibliothèque, en nous faisant parvenir une 
copieuse série de brochures et de tirés à part. A peu d'exceptions près ,  
toutes sont consacrées à l 'histoire da  Hainaut. Tour à tour l 'auteur 
s'occupe du dragon de Wasmes, de la kermesse de Mons, des Brigittins 
de Péruwe?,, du cénotaphe de St. Veron à Lembecq, de la cour des 
chênes à Hornu, des protestants de Dour, etc . etc . 

A signaler dans the archceological Journal de Londres,  (volume 
LVII I  no 231 )  une intéressante étude illustrée de M. Dalson sur les 
verres historiés trouvés dans les catacombes. L'auteur pour rédiger 
son travail, a largement mis à contribution l'ouvrage du nr Nopel , 
Archaologische studien zum christliches altertum. und mittel alter. 

La vie du célèbre musicien Jean van Ockeghem continue à provoquer 
à Termonde des recherches intéressantes . Dans la dernière livraison 
(2° série tome IX-1 •  et 2° livr . )  des Annales du Cercle archéologique 
de cette ville deux éturles sont consacrées à sa. famille. C' est d'abord 
M. Jan Broeckaert qui croit pouvoir affirmer qu'elle est originaire du  
village de Okegem près de Ninove, dont elle aurait possédé la  scigneurie 
du x n• au x 1v• siècle .  Elle aurait quitté cette localité pour s'établir à 
Termonde, à Ja suite du meurtre en 1 327 de Guillaume Van Okegem . 
Quoiqu ' il en soit, 011 a des preuves de l 'existence d' une famille van 
Okegem à Termonde en 1 35 1 . La seconde étude est due à M .  de Maer
schalck. Mais comme elle est encore en cours de publication, nous 
attendrons qu'elle soit acbevée pour en parler plus amplement . 

L'inventaire archéologique de Gand, dont plusieurs fois nous avons 
déjà fait ressortir Ie c6té si pratique et Ie caractère si éminemment utile, 
vient de cl6turer une première série, en la complétant par cliverses 
tables fort commodes à consulter. Depuis, et sans perclre de temps, a 
paru Ie XXI• fascicule de cette publication . 

L'Union Faulconnier, qui spécialement s'ot:cupe d'h istoire locale 
dunkerquoise, publie dans son récent bulletin (4° année, tome IV) l a  
biographie d'Amand Leduc. Né à Dunkerque en 1764, il s'arlonna clrs 
son j eune age à la navigatioi1. Sur des navires marchancls ou des vais
seaux armés en course, il parcourut successivernent tous les éche\ons 
de la carrière maritime.  On le suit mousse, matelot, quartier-maître , 
second,  capitaine au long cours , puis capitaine de vaisseau, après qu' il 
fut entré dans la mnrine militaire. 11 prit une part brillante aux nom
breux combats et aux expéclitions aventureuses auxquels la marine fran-
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çaise contribua pendant les dernières années du xvm• siècle et au 
commencement du siècle dernier. Si nous crayons devoir appeler 
l 'attention sur la vie de ce marin intrépide, c 'est qu'en 1 809 il fut 
nommé sous-chef des mou vements à Anvers , charge qu'il occupa jus
qu'au 1 9  décembre 1 8 1 0. En même temps il remplit pendant près de 
six mais les fonctions intérimaires de chef m ilitaire de l 'arsenal . Depuis 
le 20 décembre ] 810 j usqu'au 5 mars 1 8 1 1  il commanda le vaisseau le 
« Tilsitt » qui faisait partie de l 'escadre cle l 'Escaut .  Mis à la pension 
en 1 8 1 5, i l  décéda dans sa ville natale le l 7 mars 1 832. 

Diercxsens dans son « Antverpia Christa nascens et crescens » et, 
après lu i  Mgr De Ram , dans $On ouvrage « Synopsis actorum ecclesim 
antverpiensis, placent à l 'année 1 273 la création dans l'égl ise Notre 
Dame à Anvers de la dignité de doyen . Le premier titulaire de cette 
charge aurait été Henri Nose qui mourut en 1 275. Toutefois, il est à 
supposer qu'auparavant, quand le chapître avait à sa tête un prévöt, i l  
existait déjà un doyen .  Willems dans l '  Historisch onderzoek naer 
den oorsprong en den waren naem der openbare plaetsen etc. » avait 
le premier soupçonné ce fait en citant une cbarte de 1 239, qui apparte
nait au cartulaire de l 'abbaye Saint Miehel , et dans laquelle comparai
sait « Arnoldus de Lyra, canonicus beatm .klarim et decanus in 
A ntverpia. » Une preuve antérieuro nous est encore fournie aujourd'hui 
par une autre charte que M.  Edg. de Marneffe reproduit dans le cartu
laire cl'Affiighem, publié dans les A nalectes pour servir à l'histoire 
ecclesi:astique de la Belgique (Ile seotion, 5e fascicule) . Le 4 mai 1 236, 
le prieur de Bornhem informe Arnoldus decanus de Antwerpia qu'il a 
confëré la place de clerc de l 'église de Rymenam à un certain Esselin . 

Les comptes du béguinage de Gand , auxquels M. Victor vander 
Haeghen emprunte quelques passages pour décrire dans l 'Jnventaire 
archeologique (fascicule XXII) la chaire de vérité de l 'église Notre
Dame ter Hoye, nous apprennent que cette muvre d 'art a été exécutée 
par Jean Baptiste van Helderberg. Cet artiste, né à An vers, s 'établit 
plus tard à Gand ou il acquit la bourgeoisie le 1 2 j uillet 1 684. La même 
année il fut reçu dans la gilde de Saint Luc de cette ville. Il mourut 
enj uillet 1 734. 

Richardot qui fut de 1 597 à 1 609 chef président du conseil privé , 
j oua un róle des plus actifs dans l'histoire cle nos provinces M .  V .  
Brants s'occupe de ce  personnage claus le Bulletin de la classe des 
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lettres et des sciences morales et politiques et de la classe des beaum 
arts de l 'Académie royale de Belgique ( 1 90 1  n° 8) . Il analyse com
plètement sa vie et conclut en affirmant qu'il mit en honneur une poli
tique opportuniste , agissant suivant les circonstances sans songer à 
autre chose qu'à mener pratiquement les affaires et à se tirer des diffi
cultés du moment . 

Chaque j our quelque renseignement nouveau vient apporter un peu 
plus de lumière au milieu de la période si obscure de notre histoire 
nationale du x1v• siècle .  Aujourd' hui c'est M V. F1·is , qui dans le 
Bulletin de la Société cl'histoire et d'archéologie de Gancl (9° année, 
N° 7) prouve que Pierre de Coninc n'assista pas en 1 302 aux matines 
brugeoises .  L'auteur passe d'abord en revue les chroniqueurs con
temporains qui s'.occupèrent de eet événement sanglant, prouve que 
les récits des uns ne peuvent sur ce point être admis, et se range par 
c.ontre de l 'avis d'autres, tels que van Velthem et le frère minorite, 
qui affirma que de Coninc s'était enfui probablement en Zélande dès le 
13 mai et qu'il ne rentra à Bruges que le 23, après le massacre des 
Français par ses concitoyens . 

Puisque nous nous occupons des publications de la Société d'histoire 
et d'archéologie de Gand, nous ne pouvons nous empêcher de signaler 
le róle important qu'elle j oue dans toutes les questions locales ayant 
quelque rapport avec les sciences qu'el le cultive . Les diverses autori
tés, l 'administration communale surtout, la consuUent ,  l'écoutent, lu i  
fournissent des renseignements, lu i  demandent des éclaircissements. 
Exemple heureux, qui pourrait être proposé à des administrations de 
cit.és plus importantes même, qui semblent méconnaître systématique 
ment les sociétés, qu i  pourtant seraient capables de leur donner plus 
d '  un conseil utile et dont les communication$ écrites ne sont mème pas 
honorées d'un simple accusé de réception . 

FERNAND DONNET. 

1 décembre 1 90 1 .  
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Depuis la dernière séauce la Ilibliothèque a reçu 

les envois sui vants : 

1° H O M MAGES D'AUTEURS 

Abbé JosEPH LAENEN. Le ministère de Botta Adorno . 
EuGÈNE .J . Sorr . .  Rome et Dyzance. 

I n  Jules vVacquez . 
In . Rapport sur Ie congrè� archéologique de Rome.  
I D .  Le baron Amaury de  la Grange . 
In.  Le général de Formauoir de la Cazerie . 

Manifestation en l' honneur de MM. le comte de 
N édonchel et Eugène J .  Soil. 

.J . VAN DEN GI-IEYN,  S .  J. Catalogue des manuscrits de la biblio
thèque royale de Belgique . 

PAUL ERRERA.  Art et sciencc chez Léonard de Vinci . 
TEOBERT MALER. Researches i n  the centra! portion of the usu

motsintla valley. 
ERNEST Dounou. Un logement de voyageurs à Ben-Ahin . 
A. B r.oMME . Vieux coins en Flandre . 

In. Le Chapitre de l ' église collégiale de N . -D .  à Termonde. 
I n .  L'église d 'Opwyck. 
I n .  Jean van  Ockeghem.  
I n .  Biographie. VI - X V .  

ALEXANDRE GERA RD. Le v ieux Namur. 
CHARLES P.  B o wnrrcH . Notes on the report of Teobert Maler. 
Vicomte B. de JoNGHE . Sceau nrntrice d'Ernest de Mérode . 
ROBERT GuERLIN .  Rapports commerciaux anciens entre Amiens et 

les Flandres. 
FERNAND DoNNET. U ne congrégation aérienne. 
D" F. KRAMER. Gedenkschriften van Gysbert Jan van Hardenbroek. 
J. PRINSEN. Collectanea van Gerardus Geldenhauer. 
foN ACJO DIAS. Contribucioes para a bibliographia indo-portugueza_ 
Ar.PH . DE WITTE. Moules monétaires romains en terre-cuite . 
v1e DE GHELLINCK VAERNEWYCK .  Un complot contre le duc d'Albe 

en 1568 . 
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Chanoinc YAN CASTRE . Les anciens blasons funéraires de l'église 
Saint-Rombaut à Malines. 

I D .  L e  chapitre d e  l a  Toison d'or tenu à Malines 
en 1491 . 

2o ECHANGES. 

BRUXELLES. Les missions belges de la Compagnie de Jésus .  Bulletin 
mensuel, 3" année. N° 12 .  

In .  Bulletin de l 'Académie royale de  médecine de Belgique. 
Tome XV. N°s 9 et lü. 

fo .  La gazette numismatique .  
6 °  année. N°s 2 ,  3 et  4 .  

I D .  Académie royale de Belgique . Bulletin de I a  classe des 
lettres , des sciences morales et politiques et de la 
classe des beaux-arts. 1 901 . N°s 9, 10 et 1 1 . 
Annuaire 1902. 

ID. Revue beige de numismatique. 
58• année, 1 e livraison .  

In .  Commission royale pour la publicatiou des anciennes lois 
et ordonnances de la Belgique. Procès verbaux des 
séances . 7• volume, V0 cahier. 

Coutumes des pays et comté de Flandre . Tome V .  
Recueil des ordonnances des Pays-Bas Autrichiens. 

'l'ome X .  

ST.-N1coLAs .  Annales d u  cercle archéologique d u  pays de Waes .  
Tome XX, 1 e livraison. 

HuY.  Cercle hutois des sciences et beaux-arts. 
Annales. Tome XII I ,  2• livraison .  

GAN D. Bulletin de  la société d'histoire et d'archéolog-ie. 9"  année . 
N°• 8 et 9 . 

Inventaire archéologiq ue .  Fasciculc XXI I I .  
ID .  Maatschappij der vlaamsche bibliophilen . 4° reeks nr 1 2 .  

VERV I ERS. Bulletin périodique cle la société verviétoise d'archéologie 
et d'histoire. Vol . l I I  n°s 18 à 23. 

ANrnRs . Ons volksleven. 1 2" jaarg. 1 1  • en 1 2• aflevering. 
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ANVERS. Bulletin de la société royale de géographie. 
Tome XXV, 4e livraison .  

NAMUR. Société archéologique.  
Annales . Tome 23, 3 •  l ivraison . 
Rapport sur la situation de la société en 1 900. 

LIÉGE . Leodium . Chronique mensuelle. 
le année. N° l .  

In. Wallonia. 
9• année . N°5 10 et 1 2  et 10 année. N° 1 .  

MALINES.  Cercle archéologique .  Bulletin .  Tome X I .  
MoNs. Bulleti n  des séances du  cercle archéologique . 

6• série, 4e bulletin . 
LouvA JN .  Analectes pour servir à l 'histoire ecclésiastique de la Belgi

que. Tome XXIX , 2e et 3e livraisons . 
LuxEMBOURG . Ons Hemecht . 

7 jalu·g. 12 heft et 8 jahrg, 1 heft. 
LoKDRES . Transactions of the royal historical society. Vol XV  

In .  Roy a l  archaeological Institute o f  Great Britain anrl Ireland . 
The archaeological jou mal, 2° series , vol VII I ,  n° 1 .  

UTRECHT. Historisch genootschap. Bijdragen en mededeelingen . XX II 
werken .  3e serie 1 4  en 1 6 .  

RIJSWIJK . Algemeen nederlandsch familieblad . XJVe jaarg. n° '  1 1  en 1 2 .  
PARIS .  Société nationale des antiquaires d e  France . 

Bulletin.  3• trimestre 1 90 1 . 

Bulletin et mémoires . 5e série . Tome X .  
In .  La  correspondance historique et archéologique. s •  année n°8 94, 

95 et 96 . 

In .  Comité des travaux h istoriques e t  scientifiques. 
Bulletin archéologique. Année 1 90 1 , 2e l ivraison.  
Bulletin historique et philologique. Année 1 900. N°8 3 et 1 et 

année 1 90 1 . N°• 1 et 2 .  

In .  Annales du musée Guimet . Tome X.  
Revue de l 'histoire des religions . Tome XLIII .  N° 3 e t  tome 

XLIV. N° 1 .  

I n .  Polybiblion .  Partie technique . Tome XCilL 1 2e livraison et 
Tome CXVI, 1 • livraison .  Partie littéraire. Tome XCII ,  
5 e  liYr. e t  tome XCIV, Ie  livraison. 



SAINT-ÜMER Société des antiquaires de la Morinie . 
Bulletin historique, 1 99e livraison. 

NANCY .  Mémoires de l 'Académie de Stanislas. 5• serie . Tome XVIII .  

BESANÇON. Mémoires de la Société cl'Emulation du Doubs . 
7• série , 5• volume.  

DuNKERQUE. Union Faulconnier. Bulletin. 'l'ome I V .  
PERIGUEUX. Bulletin de l a  Société historique e t  archéologique d u  

Périgord Tome XXV I II ,  5 e  l ivraison . 
Po1T1ERS. Bulletins de la Société des antiquaires de l'Ouest . 

Tome I X ,  3• trimestre . 
BoNN . Jahrbücher des vereins von altcrtumsfreuden im Rheinlande . 

Heft 107. 

STRASBOURG. Société des sciences, agriculture et arts de la Basse A\sace . 
Bulletin mensuel . To me XXXV n° \) .  

GöRLITZ . Oberlansikischen gesellschaft der \Vissenschaften neues lau
sikisches magazin . 77 band. 
Codex diplomaticus Lusatiac superioris. BI . I I  heft 2 .  

HANNOVRE. Historischen Verein fur Neclersachsen . Zeitschrift. 
Jahrg. 1 90 1 .  

MüNICH . Historischen vereine von Oberbayern . Oherbayerisches archiv 
fur vaterlandische geschichte . 5 J C  B, l heft. 

LISBONNE.  0 archeolago portuguès. Volume III .  N°• 5 à 12 .  
In .  Boletino da  real associacao dos architectos e i  vis e archeo-

logos portuguezes .  4a serie , n'' 2 .  
UPSALA . Skrifter utgifna a f  Kongl . humanistika vetenskaps samfundet. 

Band IV. 
PALMA. Boletin de la sociedad arquelogica luliana. Octobre de 1 901 . 

MADRID. Memorias de la real academia de ciencias. Tomo X IV .  
Ro�rn. Notizie degli scavi d i  antichita comunicate alla R .  Accademia 

dei Lincei. Settembre et Ottobre 1 901 . 

U KNINU .  Strarohwatska prosvjeta glasilo hrvatskoga starinarskog 
druztva U Kninu god VI sv. 3 i 4 .  

ZAGREB. Vjestnik Krhrvatsko slavonsko dalmatinskog zemaljskog arkiva. 
God IV, sve I .  

MoNTREAL.  Numismatic and antiquarian society. The canaclian anti
quarian jo urnal . Vol . n r .  N°s 1 à 1 . Catalogue of the 
chateau Ramezay. 
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BosToN .  Proceedings of the american academy of arts and sciences . 
Vol . XXXVII .  n°• 1 à 3 .  

BATAVIA.  Bataviaansch genootschap van kunsten en wetenschappen . 
Tijdschrift . Deel XLIV. 
Notulen . Deel XXXIX. 

3 °  JOU RNAUX ET CATALOGU E S .  

PARI S .  L'argus des revues . 23e année. N°  7 .  

In .  H .  Estoup. Catalogus périodique de  livres . n'' 2 .  
LEIPZIG . Karl W .  Hiersemann .  Katalog 270. Archéologie. 

Comptc rendu analytique des principales pnblications parvcnues 

it la billliothèque depuis la dernièrc séance. 

MESSIEURS, 

Notre confrère , Ie R. P. van den Gheyn, vient de faire éditer le 
premier volume du Catalogue des manuscrits de la bibti:othèqiie 
royale de Belgique. C'est la description succincte et analytique de tous 
les rnanuscrits qui traitent d 'écriture sainte et de liturgie. Pareil 
répertoire est précieux pour les chercheurs. A vee la plus grande facilité 
ils pourront desormais rapidement se rendre compte si parmi les trésors 
bibliugrnphiques que possède Ie dépót bruxellois, il en est qui se rappor
tent à Jeursétudes. Il seraità souhaiter que semblable travail fut entrepris 
dans tous nos dépóts d'archives . Les recherches deviendraient aisées, 
et les travailleurs ne seraient plus contraints de devoir se contenter de 
tables fort incomplètes, soigneusement conservées dans eet état depuis 
des siècles et ne s'appliquant qu'à certaines séries de documents, 
quand tant d'autres mériteraient d'ètre inventoriés et pourvus de 
catalogues. 

Un autre de nos confrères, M .  Soil ,  a résumé en un volume, sous Ie 
titre de Rome et Byzance, les notes qu'il a prises pendant ses récents 
voyages en Italie et au bord du Bosphore . Ce travail constitue un 
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ensemble de renseignements d'archéologie monumentale latine et 
byzantine dont l'exposé est facilité par une copieuse série de photogra
vures. 

Quoique relativement récentes, certaines parties de l 'histoire de Ja 
domination autrichienne dans nos provinces sont fort peu connues . 
Tel est par exemple le cas pour le ministère du marquis Botta Adorno, 
qui séjourna à Bruxelles de 1 740 à 1 753. Cette période ponrtant si 
importante n'avait pas été étudiée j usqu' ici . MM. Briavoine et Discail
les ne font aucune mention de Botta Adomo ; M. Piot ne l 1 1 i  consacre 
que quelques lignes inexactes ; d 'autres auteurs en font Jeux personna
ges. 11 appartenait à M. l 'abbé Cauchie de consacrer Je premier un 
travail spécial au ministre de Marie-Thérèse . Ces inclications viennent 
d'ètre mises heureusement à profit par notre confrère M .  l 'aubé 
Laenen, qui , après les avoir complétées par des recherches heureuses 
dans les dépöts d'archives de Milan, de Vienne et de Bruxelles, a 
récemment publié son volume intitulé : Le ministère de Botta-Adorno 
dans les Pays-Bas autrichiens pendant le règne de Marie- Therèse. 
L'auteur parvient à retracer dans tous ses détails ce ministère si fécond 
en résultats heureux pour nos provinces. Il nous fait. �onnaitre entière
ment la personnalité du ministre plénipotentiaire si dévoué à ses 
souverains, mais aussi sincèrement attaché aux populations au milieu 
<lesquelles il avait été envoyé, améliorant sensiblement leur régime 
financier, liquidant complètement la situation embrouillée créée par 
ses prédécesseurs , et faisant renaitre l'activité commerciale et indus
trielle. 

En un coquet volume qu'il intitule le Vieux Namur, M . . l'avocat 
Alexandre Gérard reprocluit d'abo_rd une conférence faite par lui ,  i l  y a 
quelque temps <léjà, au cercle l'Emulation . C'est comme il le dit lui
mème,une causerie à bàtons rompus, d'humcur quelque peu vagaboncle . · 
En effet ] ' auteur effieure tous les sujets qu i ont trait au passé de sa 
ville natale. Tour à tour l 'bistoire, le folklore, les coutumes, les 
mceurs, les pratiques religieuses clu vieux Namur y sont décrits et 
exposés d 'une manière fort attrayante . Dans une seconde pa.rtie d'allure 
plus scientifique, M .  Allard résume de façon fort claire l 'histoire des 
institutions jucliciaires ayant eu leur siège à Namur sous ] 'ancien 
régime. La nomenclature complète des sources de l 'histoire de la ville 
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et comté de Namur sera fort utile à ceux qui sur ces divers points 
voudront spécialiser ou en développer l ' une ou l'au t re partie. 

Du 23 au :.>9 mai 1 491  se tenait ,\ Malines, clans la collégiale, sous la 
pt·ésidence de l 'archicluc Philippe Ie Beau, un chapitre de la Toison 
d'or. Suivant l ' usage , les armoiries des chevaliers furent peintes sur des 
panneaux pour ètre placés au-dessus des stalles qu'ils occupaient clans 
l' èglise lors de la cèlébration des offices religieux . Ces peintures exécutées 
à l'huilc sur nne couche de céruse, appliquée sur les panneaux,  serait 
suivant une supposition plausible, l 'reu\' l'c du peintre Baudouin 
Ilattel .  Trente-deux panncaux existent encore auj ourd 'hui clans l'église 
Saint Rombaut. La plupart sont malheureusement en triste ètat de 
conservation; ils s' écaillent et des mesures préservatrices s' imposent à 
bref délai. Notre confrère M. le chanoine van Caster a clone fait reuvre 
mèritoire en appelant l 'attention sur ces vestiges héralcliques du xv• 
siccle , en les rlécrivant mème minutieusement eten les reprocluisant dans 
lc tome X Ie du Bulletin du cercle archéologique de Jl!Ialines. 

Dans la mème livraison, nous trouvons une corumunication qui a pour 
auteur M. Félix Hachcz et qui s'occupe des coupables de Aialines gra
cies a'u rendredi Saint ( 1733 à 1787) .  Un ancien usage existait dans 
les Pays- Bas, en vertu clnquel on faisait gràce Ie Vendrecli Saint à cer
tains criminels. Cela s 'appelait faire des Barabas . Cette coutume était 
générale et florissait nou seulement ä Maline8 , mais dans nombre 
d'autres localités, telles que Ypres , Anvers, Bruxelles, etc. I 'lusieurs 
exemples puisés clans les fastes criminels de la fin du xvm• siècle et 
cités par ! ' auteur, viennent atLester la persistance de cette charitable 
coutume. 

Dans Je dernier Bulletin de la Soc.iéte nationale des A ntiqiiaires de 
France (3• trimestre 1 001 ) ,  j ' ai cueilli quelques renseignements 
offrant de l ' intérèt pour l'histoire artistique ancienne de nos pl'Ovinces. 
M. Ylartin, en séance de cette socièté savante a préseuté un manuscrit 
des quatre Evangélistes, provenant de l 'abbaye d'Affiighem. C'est un 
curieux spécimen de travail exécuté en périodes successives du xr1• 
au xv1• siècle par plusieurs générations cl 'artistes. Le volume a été 
écrit au x u• siècle,mais les miniatures qui l ' ornent n'ont été exécutées 
qu'à la fin du xv• et mème au commencement du xvr• siècle . La reliure 
date du xv• ,  mais a étè ornée postérieurement de plusieurs pièces plus 
anciennes,notamment cl' un ivoire sculptè d'origine byzantine et d 'èmaux 
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ou de bandes de métal travaillé, trahissant l 'art du x m• siècle . Au  
grand séminaire d'Orléans existe un autre manuscrit de  l a  fin  du xv0 
siècle, provenant d'un atelier fiamand, se rattachant ,  d'après M .  Dur
rieu , à cette époque ganto-brugeoise dont _ l 'muvre capitale est le 
fameux bréviaire Grimani .  Toutefois l 'attribution de certaines minia
tures héraldiques serait contestable .  

M .  Héron de Villefosse s'est occupé à son tour de l'autel romain 
trouvé en H JOO à Tongres . Pour l ' inscription qui orne ce monument 
lapidaire il adopte la version préconisée par M M .  Waltzing et Espe
randieu , et remarque que cette dédicace prouve une fois de plus que 
les soldats-citoyens romains et les soldats pérégrins avaient pour 
l 'exercice du culte des locaux séparés . Dans l' espèce il s'agit d'une 
milice sans doute locale, dont les solrlats étaient armés de gaesum, 
ja velot gaulois d' une forme spéciale .  

FERNAND DONNET. 

2 février 1902. 



EXT RACT 

-vuytten lumdtboeck Yan Peter Geranli 

WACllT.\I" DllR STA DT ANT\\'lllWEN. 

Den 30 augusti 157û sou i s  overleden mynen lievenen vader saliger 
het' en mr Gillis Gerardi arlvoc : p, sone j or loos en-van jouffrou 
Marie Keremans va!1 nersele, houdende hunne residentie op hun huys 
tot Peulis onder Mechelen. Den 1 1  j ul ij 1 592 soo i s  overleden myne 
beminde moeder saliger jouffrou Anna van Wesenbeke dochter wylen 
her en mr Peter van Wesenbeke schepen deser stadt van Antwerpen 
en van jouffrou Barbara Kiels van edele geslachte vuyt 'Vestvlaen
deren. 

Mynen voorss. vade1·, oudt 63 jaeren , en moeder G8 j neren . syn 
gestorven naer datse haere kol'ckelycke rechten secr dernt elyckcn ont
üm. hadden ,  en liggen begraven in 0. L. Vrouwen Kercke in den 

doorganck, naer noorteynde, onder een serck en teghen de sepulture 
van Gerardi haddencle tsam geprocreert twelf kinderen by name 
Peeter, Gielis, Jan, Jacob, Andries, Elisabeth, Anna, Barl.Jera, Tho
mas , Charlotta ,  Peeter, Jacob . 

Peter .Jacob dierste, Charlotta syn jonck gestorven. 
Jan wesende licenciaet is daernacr binnen de stadt van Romen gestor

ven t' j aer ons Heeren 1 572 ei1 leet begraven in onsc nederlantsche 
kercke genaempt S1a Maria del Anima. 

Jacob de tweede is verdroncken tot Edegem in de hoffgrachten van 
myns vaders huys oudt synde omtrent de vier j aeren en leet tot Edegem 
in de kercke begraven. 

Elisabeth nae datse gehoudt is geweest met Jacques van Wissen-
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burgh is sonder kinderen gestorven den 9 aprilis 1 595 en leet begraven 
onder onsen voorss serck in Onsen Lieve Vr0uwen-kercke . 

Anna is gestorven den november 1 505 binnen Thionville int landt 
van Luxemburgh naer datse gehoudt is geweest met her Jacques van 
Oey, ingenieur giial van syne Mait van Spagnien en noch tegenwordich 
van haere Hoocheden en leet begraven aldaer inde hooftkercke , de 
kinderen tsamen geprocreert syn jonck gestorven vytgenoemen haeren 
soone Maximinus. 

quorum Aae l'equiescant 
in Sta pace. Amen 

lek Peeter Gerardi ben geboren den 5 9bris , ten 1 2  uren rn den 
middernacht t' jaer ons Heeren 1 564 . 

Mynen broede mr Gillis Gerardi tegenwordich wederom burgmr 
deser stadt Antwerpen (in margine : senator obiit 12 january . . .  8 
aetatis 80) )leeft getrout j ouffrou Clara vän Bossche op den iersten 
sondach in den vasten t' jaer ons Heeren 1584 met dispensatie etc. 

Mynen broeder mr Andries schepen op de halle en ad vocaet fiscal 
heeft getrout j ouffrow A nna van Oeij dochter van onsen swager van 
Oey met dispensatie overmits hij de voorss dochter vercregeu hadde 
by syne voorgaende huys�rouwe wylen Jo Elisabeth van Wesenbeke 
dochter was van onsen oom mr Andries advocaet inden raede van 
Brabant, heeft de voorss Anna getrout voor den advent t '  j aer ons 
Heeren 1 5\:13. 

Myne suster Barbara is getrout acht daghen voor den vastenavont 
a0 1 595 met Alexandra Rochu Jtaliansce coopman tegenwordich woo
nende in Spagnieu in Sevilien, heeft dit jaer 1 6 1 1 in den somer 
bestaydt hare ouste dochter Anna aan een hoochduyts coopman ge
naempt Andries Labbemeyer. 

Mynen broeder Thomaes, naer dyen hy ettelycken jaren binnen 
Edegem geseten hadde in concubinatie met eene Josyne Breem, dienst
maerte geweest aen myne voorss schoensuster de Borgemres , den 
aerbeyt crygende van haer derde kint en iersten soone heeft de selve 
met voorgaende consent vän officiael (mot presque illisible) getrout int 
schermers huys alhier, tsavons synde den '27 octob 1 598 sonder onsen 
wete, heeft wel gedaen, voor de salicheyt synder sielen.  
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Den 27 meye 1 595 soo hebbe ick PeeterGerardi , onrlertrouw gedaen 
met jouffrou Anna di Bonanomy , myne nichte dochter wylen Bernar
dino di Bonanomy van edele geslacht van Milanen en van jouffrou 
Maria van Wesenbeke, dochtel' was wylen m•· Jacou van Wesenbeke 
pensionaris rleser stadt mynen oom en dat met dispensatie van syne 
heylicheyt Clemens den achste11 , ons tot dyen effecte gegunt in novern
bris 1 594. 

Den 13 j unij daernaer soo ben ick rnette voorss jo Anna getrout , by 
den prochiaen S. Jacobs 's morgens ten 10 uren ,  in de ferrnerye tegen 
over het Bagynhoff ent  s'avons is de bl'uyfoft seer erlycken gecelebreert 
ten huyse van jor  Nicolaes de Meyere tweede man van voorss j o  Maria 
van Wesenbeke, alsdoen schepene, den wyn wert my van Stadt 
geschonken. 

Den 8 augusti daernaer quam ick met myne voorss buysvrouwe 
woenen by rnyn voorss broeder de borgemeester Gerardi, coopende 
voor een jaer onse costen etc. 

Den 8 augusti 1 596 myne voorss huysvrouwe gebaert hebbende 
eenen j ongen sone en oudt wesende van kinde omtrent 1 4  dagen, 
werdt bevangen met eeno continulycke melanoolicque cortse en de 
selve dagelycx vermederende en ten lesten geabandonneert wesende 
vän doctoren, heeft haer seer geerne bereyt tot sterven, en naer dyen 
sy ontfangen harlde de heylige Sacramenten der heylige Kercken, heeft 
sy met een vuytnemende verstandt in haere handen doen geven, een 
cruycefix,haer bruydegom soo sy seyde in deene handt, ende oenegewydde 
brandende keerse in dandere , en alsoo daer gelesen worden de litanie 
vän heylighen door pater Melchior van Woonsel , jesuit en beneffens 
d'andere, antwordende, gaff haren gebenedyden geest in hande onsen 
Salichmaker Christus Jesus gebenedyt den l .  sept omtrent den 4 ure11 
na er middach ] 596 rlaer waren present her Jacob Antheunis, canoninok 
en tresorier van onser lieve Vrouwen, twee paters j esuiten , jouffrouw 
Marie di Bonanomy, novisse gecleet ter Nonnen met noch een andere 
religieuse ter Nonnen, voorts hare moeder, myne broeders en susters 
oudt wesende tharen overlyden 20 j aren .  

Den 12  daer nae, soo hebbe iek haer met  alder eeren doen begraven 
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onder onsen serck en graf ii:i ·Onser Lieve Vrouwen kercke · en hebbe 
myn soone mette memme bestaydt Ly myne voorss. schoenmoeder. 

Te halfmeert 1 59î hebbe ich myn cost.en met mynen knecht gaeri 
coopen by myn br�cder> mr Andries Gerarrli .  

Den 8 augusti soo is geboren myn eerste kint en soone van :jouff. 
A nua rli Bonanomy myne lieve h uysvrouw · en gedoo.pt wordende in 
Onser Lieve Vrouwen kercke alhier is · genaempt Gillis synen Peter is 
geweest myn broeder de borgemr Gillis Gerardi en syne meter jouff 
Marie van Wesenbeke t' kint grootmoeder · gaven over de vunte tot 
gedenkenisse elrk eene silvere schale wegende elcke omtrent 16  onzen 
den voorss, ·myn soone werdt geboren soo voorss is smorgens omtrent 
den 9 uren dynsdach en worde gedoopt clond@Pdach op St Lauwereys 
dach.  

Darnaer soo is mynen voorss . soone gevormpt geworden en syn 
meter is geweest myne suster Anna van Oey. 

Den 29 dach decembris 1 597 soo hebbe ick ondertrou gedaen binnen 
der stadt van Bruessel met myne : tweede huysvrouwe jouff Adriana 
Waelbert dochter wylen jor Adriaen en van j ouff Catharina Spyskens 
j or Jans dochter daer moeder aff was jo Johanna Boisot. 

Den 19 janu daer naer soo troude ick de voorss joulf. Adriana smor
gcns vroech ten vyf uren by den plebaen van Sinte Goedele, int 
kapelleken ter apostellen alwaer maer present en waren van mynent
weghen myn broeder mr Andries en van bruytsweghen her en mr Jan 
van Beaumont. met syne huysvrouwe, jo Marie Herdinx haer nichte en 
dat om redenen. 

T'sanderdach den 20 jan worde de bruyloft gecelebreert ten huyse 
vän voorss. van Beaumont en overmits een besamenten ysganck en folla 
coullu en isser van Antwerpen niemant gecomen dan den voorss mr 
Andries myn broeder syne huysvrouwe en jo Constantia de Bonanomy 
halve suster van myne overledene huysvrouwe, myn swager van Oey, 
den welken dien dach gecommen was van Thionville binnen Brussel 
I tem de borgmr Dassa en pensionaris Schotti die te hove in commissie 
waren - en jor Balthazar van Lauretten schepën van Brussel die ons 
houwelyck mest gedraen ( ! )  hadde. 
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Den 4 aprilis daernaer, soo hebbe ick myne voorss huysvrouwe naer 
Antwerpen gebrocht geaccompagneert metten voorss van Beaumont 
sijne huysvre en schoon suster jouffrou Christina Waelbert, die by ons 
in den cost is blyven woenen . 

Myne voorss huysvrouwe Adriana is geboren gcworclen den 2 1  

febru : 1 577 naer den middernacht. 
Myne dochter Maria is geboren van myne tweede huysvrouwe 

Adriana Waelbert den 5 Augusti 1 602 swoendagh omtrent 4 uren naer 
middach en is gedoopt geworden in Onser Lieve Vrouwen kerckc haren 
peter is geweest m' Andries Gerardi ; ende hare meter in plaetse van 
onse nichte ,  van Beaumontjouffrou Anna Herdincx onse nichte mynen 
voorss broeder heeft het kint geert met twee sil vere bekers geremit
soo ick synen soonen gedaen hadde ende nichte van Beaumont heeft 
teert eenige actie die sy was op ons hebbende etc. 

Daernar is myne voorss dochter gevormpt en hare mete is geweest 
de voorss jouff Anna Herdincx. 

Ccetera desunt. 

Communiqué par M. DE r,'EscAILLE. 







L E S  A B B E S S E S  D E  S O L E I L M O N T 

AU xv1ne SlÈCUJ .  

1 7G5 . DAME BERNARD LEVÊQU E t 1 775.  

Dame Bernard Levêque naquit à Mons en 1 706. 
Des son enfance, qui fut toute chrétienne, clle porta ses désirs vers 

la vie religieuse , mais les circonstances la retinrent dans le siècle 
plus longtemps qu'elle ne l 'etlt voulu ; cc ne fut que le 22 ju illet 1 734 
qu'elle fit profession à l 'abbaye de Soleilmont . Elle donna" par sa 
régularité et ses aimables vertus ,  de si beaux exemples à ses sceurs, 
qu'elles la choisirent pour succéder à Madame Berger, décédée Ie 3 
décembre 1765. 

A la demande faite par Dom Léopold Janvier ( 1 ) ,  au nom des religieu
ses de céans, S .  A .  R .  Charles-Alexandre nomma le 12  décembre 1 765 
le conseiller de S .  M .  l ' impératrice-douairière, Joseph Plubeau, et Ie 
Rev. Abbé de Moulin, Dom Br1mo Vallez, avec P.  Maria, comme 

( ! )  Cfr. Docum0.nts : A ,  11, C. 
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secrétairc, pour recueillir les voix des religieuses et des principanx 

officiers de la maison sur le choix cl ' une nouvelle et foture abbesse. 

Le 28 du mème mois ,  les commissaires du gouvemement se renclirent 

à Soleilmont et procédèrent à l'élection,  après avoir reçu au préalable 
le serment usité des religieuses au nombre de vingt-trois ( ') . 

Les 29 et 30 décembre, les commissaires examinèrent les registres, les 

comptes et au tres pièces ayant rapport au tempore! de l '  Abbaye, recet

tes et dépenses, et aclressèrent l'état général du tempore! à S . A . R. (2) . 
Madame Bernard Levèque obtint huit premièr0s voix et fu t proposée à 
S. A .  R parce que, dit Ie procès-verbal (�) ,  ses consceurs lui attribuent 

beaucoup de piété et cl'  exactitude à rcmplir les devoirs de son état, beau

coup de charité et de douceur envers la communauté et la reco1;naissent 

capable de bien gouverner la maison tant pour le  spirituel que le 

tempore!. 

Dans le mème procès-verbal de l'élection , aclressé, le  30 décembre 

1705, à S. A. R. on njoute que « la i·égularité est bien observée dans le 

» monastère ,l 'office divin s'y fait avec exactitude , les bàtiments se trou

» vent en bon état, et dans l ' intérieur de la maison, règne un air de 
» propreté et les meubles y sont décents. » Le gouverne11r gén éral envoya 

ces pièces au conseil privé , le 29 janvier 1766, pour en examincr le 
contenu,  etc. Le conseil privé approuva ! ' avis des cornrnissaires et les 

lettres patentes en faveur de Bernard Levèque furent expécliées au nom 

de Marie-Thérèse ( 1 ) ,  impératrice et reine, Ie 20 j an vier 17 66. Le mème 

j our, Ie gouverneur général accorda à la nouvelle abbesse une pension 
annuelle de 100 florins,  assignée Sut' Ie tempore! de l ' abbaye,  pour en 

j ouir sa vie cl urant (5) . 
Le 22 janvier 1766, l ' impératrice ordonna à l 'abbesse de tenir, à 

l 'avenir, les registres et comptes conforrnément aux instructions données 

par les commissai res (6) . 
Le 3 février, ! ' Abbé d'Alne, Supérieur i mrnédiat du monastère , pro

céda à l ' installation solennelle de l 'abbesse et Ie 29 mai 1769, il vint 

( l )  Document : D. 
(2) Docnment : E .  
(3) Document :  F .  
( 4 )  Document : G .  
(5) Document : H.  
(6 )  Document : !.  
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faire la visite régulière durant laquelle furent promulgués plusieurs 
règlements qui démontrent que la discipline y était bien observée . 

Madame Levêque gouverna avec autant de douceur que de fermeté, 
on admirait sa prudence et son atfabilité.On voyait ce qu'on rlevait faire 
dans ce qu'elle faisait. 

Les quelques actes conservés aux archives du  monastère prouvent 
que le temporel n'était point négligé du  temps de Madame Levêque, 
qui, après avoir gouverné sagement sa communauté , pendant dix ans , 
fut enlevée à l'atfection de ses SCBUl'S le 20 j uillet 1775, à l 'àg·e de 
69 ans ,  elle avait 14 ans de profession religieuse. 

Après les obsèques solennelles, elle fut inhumée au chapitre dans le 
caveau des abbesses . 

L 'obituaire, au 20 j uillet, annonce le décès de V .  D.  Bernard 
Levêq ue, Abbesse de céans pendant 10 ans, 1 775 .  

Elle avait cboisi les armoiries suivantes : coupe au premier d'a::ur 
au soleil d'or ; partie de sable á 3 étoiles d'argent posees 1 et 2, au 2a 
d'azur à l'agneau pascal. Devise : la douceur en tout temps. 

Ces armoiries se voient SUl' les canons d 'au tel de l'ancienne abbayc 
et sont conformes à celles qui se trouvent sur le portrait de l' Abbesse . 
Les traits de sa physionomie révèlent sa douceur, sa bonté. 

Son épitaphe porte : 

· n . 0. M .  

lei repose Ze corps 
de Madame Bernard 

Levéque Abbesse de ceans 
qui a gouverne 

louabtcmcnt l'espacc 
de 10 ans, décedéc le 

20 Juillet 1 775, 
ágec de 09 ans 
professe de 44. 

R . I . P .  

Amen. 
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La pierre sépulcrale en losange , d' une grande simplicité , est sur
montée d 'une crosse au-clessus de l'in�cription . 

Le nom de dame Bernard ne se trouve pas clans les registres baptis
maux de 1 545 à 1 675. Fille , peut-être , de militaire , elle a pu  être 
baptisée par un aumónier clont on ne possède pas le registre. Il y a dans 
les registres de Mons un certain nombre de personnes portant le nom 
de Levecq. 

1. v AN SPILBEECK. 
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DOCUMENTS. 

A. 

A Son Altesse Roy11 le, 

Rernontrent très humblernont la prieure, boursière, ancien nes et religicuses 
de l'abbaye de Soleilmont, comté de Namur, que Ie 3 du courant d u  mois de 
décembre, elles ont en Ie malheur de perdre lem· très digne abbesse, dame 
Josephe Berger, qui par un décret i mmuable a payé Ie tribut à la nature en 
rendant son äme à son Createur, et comme par cette mort la communanté se 
trouve dépourvue d'abbesse, et que la nomination appartient à V. A. R.  sujet 
qu'elles pr·ennent leur très hum bie recours vers Elle. 

La suppliant d'hnmilité susditte de nommer les commissaires pour la 1·ecol
lection des voix pour Ie choix d'une future abbesse a nommer par V. A. R. 

Et comme la ditte abbaye se trouve dans un  etat fort sobre, qui a eté reconnu 
par S.  A. S .  Marie Elizabeth, de glorieuse memoire, laquelle prenant egard a 
la grande pauvreté de la maison, a ordonné que les commissaires dénommés 
par l'election de l'abbesse défunte, ne pourToient rien perdre à titre de leur 
commission, elles espèrent et supplient aussi V. A. R. afin qu'elle daigne leur 
accorder la meme grace, comme aussi d'etre exemptes de pain d'abbaye qu'elles 
n'ont jamais payées, attend u que la maison n'étoit pas en état d 'y satisfaire, ne 
pouvant qn'avec peine donner aux religieuses la subsislance necessaire, et qu'a 
cause de leur grande pauvreté elles doivent se pourvoir de vetemens et d'autres 
choses necessaires a leurs depens. 

C'est la grace etc 

B .  

F .  Leopold, d irecteur et deputé 
de l'abbaie de Soleilmont. 

CHARLES ALEXANDRE, etc""  L'abbaie de Soleilmont, ordre de Citeaux, dans 
la province de Namur, etant vacante par la mort de l'abbesse Josephe Berger, 

. et convenant qu'elle soit pourvue d'une autre abbesse, prop1·e et idoine à la bien 
regir et gouverner, tant au spiritual qu'au tempore!.  Nous vous avons commis 
et comrnettons, afin qu'au plu tot que faire ponrrez, vous vous rendiez a la ditte 
abbaye, avec !'abbé de Moulin, que Nous avons pareillement commis avec vous, 
pour, à l'intervention du secretaire au conseil privé Maria, y recueillir les voix 
de la prieure, des religieuses et des principaux officiers de la m aison, sur Ie 
choix d'une nouvelle et future abbesse, rediger par ecrit votre besoigné, et Nous 
l'envoyer en original, clos et cachetté, avec votre avis raison11é et un  etat per
tinent des revenus de la ditte abbaie et de ses charges, à !'egard de quoi Nous 
voulons que vous satisfassiez par detail à chaque point ·porté dans les instruc-
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tions ci-j ointes, y j oignant une copic dPs provisions de J'abbesse trépassé. A tant 
cher et bien amé, Dieu vous ait en sa sainte garde. De B rnxelles, Ic 12 dect>m
bre 1765. 

c. 

CHARLES ALEXANDRE, etc . . . .  Cher et bien amé. 
Comme par Nos lettres de ce j our, Nous avons nornmé le conseiller au conseil 

privé Plubeau et !'abbé de Moulin, pour recueillir les voix et les suffrages de 
la prieure et des religieuses de l'abbaie de Solei lmont, odre de Cîteaux, dans 
la province de Namur, sur le choix d'une nouvelle et future abbesse, Nous vous 
inforrnons que Nous vous avons commis, comme Nous vous commettons, à 
l'effet de vous rendre avcc eux en cette abbaie, et qne vous y i nterveniez en 
qualité de secretaire, à la collection des voix et à la formation du besoigne qui 
en doit resulter. A tant,  cher et bien amé, Dieu vous ait en sa sainte garde, De 
Bruxelles, le 11 décembre, 1765. 

D.  

l .  Michelle Ducreur, prieure, native de  Morlanwelz ( Hainaut), agée de 6 1 ,  
professe de 44 ans. 

2 Angeline Bruhon, native de Namur (Namur), agée de 8 1 ,  professe de 
63 ans . 

3 .  Thècle Q uivy, native de Landrecies (France), agée de 68, professe de 50 ans. 
4. Française Marteau, native de Chatelineau (Namur) agée de 70, professe de 

49 ans. 
5. Marie Piettre, boursière, native de Landrecies (France), agée de 55, prn

fesse de 38 ans. 
6 . Gabrielle André, native de Charleroi ( Namur),agée de 60, prnfesse de 38 ans. 
7 .  Robertine Dardenne, native de Fier-Ie-Grand (France), agée de 59, professe 

de 34 ans. 
8. Bernarde Leveque, native de Mons, (Hainaut), agée de 58, professe de 34 ans. 
9. H umbeline Bard, sons prieure, native de Binche (Hninaut), agéo de 55, · 

professe de 33 ans. 
10. A ugustine B ustin, natire de Ragnies (Liège), agée de 54,prnfesse de 33 ans, 
1 1 .  Constance Chermagne, native de Hansinelle (Liège), agée de 53, professe 

de 32 ans. 
1 2 .  Caroline Ximenes, native Je Boss ut (Brabant),agée de 56, professe de 31 ans. 
13 . Ursule Monte, native d'Eppe Sauvage (France), agée de 50, professe de 

30 ans. 
14 . Ernestine Duparcq, native de Strée (Liège), agée de 5 1 ,  professe de 26 ans . 
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1 5 .  Josèpbe Piettre, native de Cateau-Cambresis (France), agée de 43, professe 
de 24 ans. 

1 6 .  Rose Lompré, native de LandreriEls (France),agée de 39, professe de 23 ans. 
1 7 .  Maximilienne Chausteur, native de Charleroi (Namur), agée do 4 1 , professe 

de 20 ans. 
1 8 .  Thérèse Ronsseaux, native de Landreries (France), agée de 38, professe de 

20 ans . 
1 9 .  8cholastiqne Dayvier, native d'Anderlnes (Hainaut), agée de 35, professe 

de 12 ans. 
20 . Aldegonde Malliar, na ( i "e de Thuiu (Liège) agée de 30, profosse de 12 ans. 
2 1 . Emmanuelle Laloyaux, native des Estinnes (Hainaut), agée de 28, prnfesse 

de 8 ans . 
22.  Josèphe de la Charlerie, native de Cbatelineau (Namur),agée de 22, professe 

de 4 ans. 
23 . Albertine fü quet, native de Marches-lez-Valenciennes (France), agée de 22 

prnfesse de 1 an. 
Dom Léopold Jan vier, religieux du  monastère d'  Alne, natif de Fontaine 

l 'Evêque, agée de 43, profe�se de 18 ans, confesseur-directeur de la  maison de 
Soleilmont. 

E. 

ÉTAT GÉNÉRAL DU TEMPOREL DE L'ABBAYE DE SOLEILMONT. 

RECETTES . 

CHAPlTRE r .  

L '  abbaye possède 3 0  bonniers a l a  saison de terre arable,dependant 
de la basse cour, qui font en totalité 90 bonniers, <lont cbaque 
pourront rapporte1· chaque année 5 tlorins. 450 0 0 

Dependent encore de cette basse cour 10 honniers a foin et 
regain en prairie marecageuse, produisant cbaque année par 
bonnier 8 florins 80 0 0 

Sous Soleilmont sont situés 90 bonuiers de bois taillis, <lont la 
raspe se coupe à l6 ou 17 ans, et peut rapporter chaqne année 1 

écu par bonnier, y cornpris la haute futaie qui  n'est pas en etat, de 
laquelle on a pris une partie pour la restauration de batimens . 292 0 0 

Il est u n  moulin a l'eau dans l'enclos du monastère, ponr mou
d re les grains de la consomprion de la maison, leqnel par le defaut 
d'eau, doit chommer pendant cinq ou six rnois de l'année, rapporte 
pour les grains que les etrangers y font moudre . 100 0 0 

Total 922 0 0 
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Cl·IAP!TltE I I .  

L e  monastère a und cense, nommée Fontenelle, contenant 4 0  
bonniers a I a  saison faisant 120 bonniers, et 7 bonniers d e  pré, u n  
jardin legumier d'envirnn 1 journal ; lesquelles terres sont situées, 
partie sur Ja comtéde Namur, partie pays de Liège. Elle a eté remise 
a François Fontaine, par bail du J•r mai 1756, pour  le lerme de 9 
ans, aux charges suivantes : 

De payer les tail les, aides, subsidcs et autres impots publiques ; 
Au beneficier de· St.e Magdelaine a Cbatelineaux, I l  muids 

d'epaute ; 
A la cour St Feullieu, jugeant a Fleurns, 1 1  1/2 stiers d'epaute, 

en argente 15 sols et 20 deniers, en avoine 7 stiers et ceufs 26 ; 
A la recette du roi,a Fleurus,7 florins 1 sol, en epaute 4 1/2 stiers ; 
En outre, il devra payer a ce monastère cbaque année : 
En ar·gent . 
24 l iv l'es de sucre, a 10 sols 
7 moutons, a 1 écu . 
4 cochons, a 12 florins .  
30 m uids de seigle, a 8 florins . 
20 m u ids de froment, a 10 florins 8 sols 
18 muids d'epaute, a 4  florins 4 sols 
20 m u ids de succrion , a 6 florins . 
20 m uids d'avoine, a 3 florins 4 sols 
2 muids de pois, a 8 florins . 
Pour ,· i n  du present bail !edit fermier doit paiel' pour les dits 9 

1 4 1  8 0 
1 2  0 0 
19 12 0 
48 0 0 

240 0 0 
208 0 0 
75 12  0 

120 0 0 
64 0 0 
16  0 0 

ans, 644 florins qui reviennent annuellement a 7 1  0 t/2 

CHAP!TRE I I  1 .  

Hepignies. 

Total. 1016 t/2 

Une cense consistant en 24 bonniers a la saison, faisant 72 bon
ri iers de torres ara bles, item 40 bonn ier·s, taut en prairies, paturages 
que brnyeres ; remise par bail du 18 ju in 1756, a Jean Stassart, a 
cond ition qu' i l  paieroit les charges suivantes : 

Au roy, a Fleurus, 1 3  muids 9 stiers d'epaute ; 
A la venerie, à Namur, 5 florins et 5 sols ; 
Au seigneur d 'Hepignies, 21 fiorins ; 
Au seigneur de Wagenies, 2 fiol'ins 14 sols, en ! in  4 l ivres, en 

avoine 4 stier·s ; 
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Et toutes charges publiques. 
Parmi ren<lant au monastère chaque année : 
Seigle, 1 6  muids, a 8 florins 
Froment, 7 muids, a JO florins 8 sols . 
Succrion, 9 mu ids, a 6 florins . 
Pois, 3 muids, a 8 florins 
En argent .  
2 4  l i  vres tie sucre, a 1 0  sols 
3 cochons, a 12 florins 
200 l i  vres de beu rre, a 5 sols 
Ponr vin, tant grand que petit, de 9 années, le fermier doit 336 

florins, porte cbaque année 
Item, possedons audit vi llagt1 2 bonniers de bois, qui ont ton

jo11rs eté compris dans les exposés des comptes précédents, avec Ie 
ceux du monastèrn, duquel la coupe ne se fait que tous les 17 ans, 
evalué Ie bonnier a l ecu po1te 

128 0 0 
72 1 6  0 
54 0 0 
24 0 0 

232 0 0 
1 2  0 0 
36 0 0 
50 0 0 

37 8 0 

5 1 2  0 

Total . 65 1 16 0 

CHAPITRE l V .  

Farchienne, pays de LiègA. 

Une cense, consistante en 8 bonniers a la saison, faisant 24 
bonniers de terre arable, et 10 bonniers de p1·é ; laquel nous arons 
remis par bail a veni r  24 jn in 1758 a Waulbier Wuilliot, a condi
tion de payer : 

Toutes charges pnbliques ; 
2 muids d'epaute au Seigneur ; 
l chapon, l poule au curé dudit lieu ; 
2 chapons et 4 tonrnois au prieur d'Oignies; 
2 muids d'épaute a l'abbaye d'Alne; 
4 1/2 muids au curé de Farchienne; 
6 muids au curé du Sart Eustache; 
5 muids 9 stiers ou p>uvre du d it l ieu; 
1-1 sols an dit pauvres; 
Parmi qu' i l  paiera au dit monastèrn chaqne année, Ried, 10 

muids 4 1/2 stiers a 8 florins . 
En argent . 
1 5  Ji,Tes de sucre, a J O  sols 
Item, pour vin de 9 années 60 écus, ce IJUÎ porte par an 

Total . 

84 10 0 
98 0 0 
7 1 0  0 

17 13 1 !2 

207 1 3  1/2 
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CHAPITRE V.  

Vieuville, comté de Namur. 

Avons remis a Jacques Alard, par bail du l•r mai 1747, 18 bon
niers 83 verges de terre arable, et 3 bonniers de prairies, pour 9 
ans, avec charges de payer : 

Toutes tailles et autros charges publiquos; 
21 stiers de bied, aux pauvres; 
16 sols en argent, aux dits pauvrns; 
Parmi, payant à notre monastère, cbaque année : 
10 muids 5 stiers de bied, a 8 florins . 82 1 0  0 
En argent. 
Pom· vin, 30 écus de 9 ans dudit  bail,  porto par année 
16 livres de sucre, a 10  sols 

Chatelineaux, comté de Namur. 

Avons remis à Jean Louis Defresne, par bail du 1 er may 1742, 
environ 15 bonniers de terre ara bie; item, u ne prairie con tenant 
environ 2 bonniers ; avec charges de payer : 

Les aides et autres charges publiques; 
Parmi rendant a notre monastère, pour Ie tou t :  

3 1  10 0 
9 10 0 
8 6 0 

10 muids de bied, a 8 florins . 80_ 0 0 

Total 2 1 1  16 0 

CHAPITRE V I .  

Avons une prairie a Montigny Charleroy, a une coupe d'environ 
1 1  bonniers, remise par bail du 7 fevrier 1764, pour 9 ans, au 
sieur Ledent, qui a cette cense rend 182 0 0 

Farchienne, pais de Liège. 

Avoir uno dixme à foin au dit  endroit, <lont le rapport est de 196 0 0 

Total 378 0 0 



Saint-Amand. 
Bouffioult. 

Baulet. 
Chatelinaux. 
Fleurus. 
Farchienne. 
Gilliers. 
Hepignies. 
Gem eppe. 
Longpré. 
Marbais. 
Mazy. 
Mellet. 
Montigny sur Sambre. 
Plomoecq. 
Spy. 
Wayaux. 
Wagenies. 
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CHAPITRE V l l . 

Rentes dues en grains . 

1 m uid  d'epaute. 
3 muids 1 stiers d'epaute. 
3 muids de bled. 

15 muids d'epaute. 
1 muid 2 stiers de bled . 

12 rnuids 4 stiers de ble<l. 
3 muids 6 stiers d 'epaute. 
2 muids 4 stiers d'epaute. 
2 mnids de froment 

12 muids d'epaute. 
2 1/2 stiers de bled. 

1 1  muids de seigle. 
8 muids d'epaute. 
4 stiers de bled. 
2 muids d'epaute. 
3 muids d'epaute. 
2 rnuids d'epaute. 
1 muid de seigle. 
6 muids de bled. 
6 stiers d'epaute. 

Velaines 21 muids d'epaute. 
Total de ce chapitre consiste en 
88 muids d'epaute, a 4 florins . 
27 muids 3 stiet·s de seigle, a 8 florins 

2 muids de froment, a 10 florins 8 sols . 

Chatelinaux. 
Chatelet. 
Charleroi . 
Fleurus . 
Farchienne. 

CHAP!TRE Vl l f .  

Rentes en  argent. 

Par la communauté 
Par plusieurs per�onnes 

352 0 ·O 

2 19  0 0 

20 16 0 

Total 591 1 6  0 

22 10  0 

121  0 0 

32 2 0 

54 10  0 

4 1  0 0 

A reporter 270 22 0 
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Report 
Fontaines-l'Evêque. Par u 11 seul . 
Ville de Ganà. Arrière depu is  1735, deux canons pour  

!'an 34 et 35, aiant été acquittez par 
la lr'esocrie de Gand 1164 

Gilliers .  Par plusieurs personnes 
Gerpines. Par M r Legras . 
Hepignies. Par un seul 
Hanzines. 
Jemeppe. 
Jumet. 
Longpré St Amand. 
Lernes. 
Lodelinsart. Par plusieurs personnes 
Marbais. 
Mellet .  Par  un seul . 
Mont St. André. 
Montigny sur Sambre. Par plusicurs perscnnes 
Peronchamp. 
Rogelies . Par un seul 
Ransart. Par pl1 1sieurs personnes 
Seneffe. 
Wagenies. 
Velaines. Par un seul . 
Vieuville. Par plusieurs personnes 
a Farchienne et Marchienne. 15 chapons, par plusieurs person-

nes, a 10 sols . 

Total 

CHAP!TRE I X .  

Par année, commune d e  20 ans, des <lotes, se monte chaque 
année a . 

Recapitulation des chapitres de recette. 

Chapitre I porte 
I l  

l i l  
I V  

270 22 0 
4 0 0 

24 0 0 

267 7 0 

22 10  0 
30 0 0 

5 12 0 

1 5 0 
1 13 0 

5 0 

5 0 0 

12  0 0 

1 1  10  0 

1 0 0 

19  0 0 

14  1 1  0 

18 10  0 

7 0 0 

57 10 0 
14 0 0 

13  0 0 

7 0 0 

I l  0 0 

7 10 0 

817 18 0 

150 0 0 

922 0 0 

10 16  1 1'2 
651 1 6  0 

207 13 1/2 
A reporter 2796 30 
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Report 2796 30 1 
Chapitre V porte . 2 1 1  16  0 

V I  378 0 0 
V i l  59 1 16 0 

V i l !  8 17  18 0 
IX 150 0 0 

Total de la recette 5016 7 0 

DÈPENSES. 

CHAPITRE f .  

L e  monastere paye pour aides ecclesiastiqucs : 
A Namur . 195 1 2  0 
A Liège 35 0 0 
A Gilliers . I l  0 0 
A la Ransart . 1 3  0 0 
Aux religieux, directeur et sous-di rtlcteur, tant polll' ga.ge, que 

pom· honoraire de messes . 1 1 7 1 2  0 
Pour obits et autros cha1·ges 25 0 0 

Total 397 4 0 

CHAPITRR l l .  

De l'entretien d e  l a  sacristie : clerge, pain, vin et ornemens, etc., 
porto par année, commune de dix . 200 0 0 

CHAPITRE [ [ [ .  

Pour l'entretien général des batiniens, tant d e  l 'abbaye que des 
censes, porte par année, commune de d ix  . 300 0 0 

CHAPITRR IV .  

De l'entretien des linges e t  chambre d'hótes,ustensile de cuisine, 
par année, commune de dix .  250 0 0 
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CHAPITRE V.  

De l "entretien de Madame l'Abbesse, pour  SES voyagos, lorsque 
les affaires de la maison l'appolle, ports de lettres, par annéo, com-
mune de dix .  1 50 0 0 

CHAPITRE V I .  

Pour gage annuel de madecin .  

CHAPITRE V I I .  

Pont' gages des domestiques, savoir : jardiniet', brassent', meu-

28 0 0 

nier, cuisiniere, aide de cnisinf>, couturière, sergeant 317 0 0 

CHAPITRE V l l l .  

Pont' I e  pain < lu quartier e t  d e  l a  communauté, consistant e n  23 
dames, 8 converses ; i l  faut 60 mu ids de froment, a 10 florins 8 sols. 624 0 0 

I tem, il faut 30 muids d 'epaute, tant pour pain des domei'tiqnes 
susdi ts, que pour les pauvres, a 4 florins . 1 20 0 0 

Item, 136 mui<ls de succrion, pour les brasi'Ïns, à 6 florins . 816 0 0 

CHAPITRK IX. 

Total 1560 0 0 

Puur autres depenses, en viande, poissons, een fa, beu re, epice
rie�, vin, brandevin, houblons pour brasser, bois, honille, chnn-
delle, h uile, au mone et aufre, p1t ·  annétl, commune <lo dix . . 2030 0 0 

Chapitrn l porte. 
[ [  

Recapitulation d e  l a  depense. 

397 4 0 
200 0 0 

A repotfor 597 4 0 
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Report 597 4 0 
Chapitre I l !  porte . 300 0 0 

I V  250 0 0 

v 150 0 0 

V I  28 0 0 

V I I  3 17 0 0 

V I I [  1 560 0 0 
I X  2030 0 0 

-----

Total de la depense 5232 4 0 

Par ainsi Ja depense excede la recette de 215 florins 17 sols. 

Ainsi fait et arreté Ie 30 de decembre 1765. 

L. J .  Plu beau, 
Fr. B. Wallez, abbé de Moulin . 

F. 

Monseigneur, 

En conseq uonce <le la comm1ss10n dont V.  A.  R. nous a honoré, par ses 
lettres du 12 de ce mois, nous nous som mes rendus en l'abbaie de Soleilmont, 
ordre de Clteaux, au comté de Namur, pour y recueillir les voix des prieure et 
rel igieuses, sui· Ie choix d'une futura abbesse. 

I l  resulte du proces verba! que nous avons tenu Ie 28 du mois, et que nous 
joignons en original, que cette communauté est composée de 23 religieusos, 
<lont 1 1  sont nées sujettes de S. M 4 au pais de Liège, et 8 sous la domination 
du roi de France, dont 7 ont fait leurs pl'Ofessions avant l'émanation de l'édit d u  
17  août 1752, l a  huitième, nommée Albertine Becquet, aiant eté admise a pro
fession par dispense du gouvernement. 

V. A. R connoitrn pa1· la tabelle, q u i  fait  Ie résultat du proces verba!, que 
Dame Bernarde Leveque. . a eu  4 premières voix, 9 secondes et 2 

tl'oisièmes, ce qu i  fait, selon la manière ordinaire de calculer, 8 premieres voix, 
l seconde et 3 troisièmes ; que 

Dame H11 mbeline Bard, sous prieure . a eu 7 premières voix, 2 
secondes et 2 troisièmes, ce q.ui fait, selon Ie meme calcul, 8 premières voix, et 
2 troisièmes ; que 

Dame Scholastiq ue Davieres, a eu 1 premiere voix, 3 secondes et 
6 troisièmeJ, ce qui  fait 4 première;; et l seconde voix ; que 
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Dame Michel Ducce11 1", pl'Îeure, a eu 3 prnmières voi x ,  1 seconJc et 
2 troisièmes voix ; que 

Dame Caroline H imenes, a eu 2 premières voix et 3 troisièmes, qu i  
font, selon Ie  même calcul, 3 premieres voix ; que 

Dame August ine Duparcq, a eu 2 premières et 2 secondes voix, 
faisant 3 premières ; et finalement que 

Dame Marie Piettre, . bou rsière de la maison, a eu 2 premières et 
et 1 troisième voix. Nous croions devoir observer à son égard, qu'elle auroit 
remportée la pluralité des suffrages, ainsi qu'à la dernière election , qui s'est 
faitc en l ï3ü, si nous n'avions fait connoitre aux votantes, avec les menagemens 
qui nous sont prescrits par nos instructions, que regnlièrement on considère 
comme infructueuses les voix données à celles qui ne sont pas nées snjettes de 
s. l\1. 

Dom Leopold Jan vier, religieux de l'ahbaie d'A lne, au pais de Liège, confes
seur de la communauté, agé de 43 ans, nous a déclaré, sous serment, de ne 
connoitre aucune relig-ieuse de la maison plus capable de la gouvernet· que la 
di tte boursière ; il fonde sa déclaration sur ce qu'elle est u ne religieuse exem
plai!·e, et que depuis 31 ans elle remplit cette placfl avec autant de soin que 
d'exacti tude ; que c'est pa1· sa vigilance et par se� peines que l'abbaie, qui étoit 
fort oberée, a trouvé Ie moyC"n d 'acquitter ses dettes, et que c'est encore pa1· son 
indust rie et par son éconoinie, que les batimens, qui  étoient très délabrés, se 
trouvent aujourd'hui en bon état et entièrement restau rés. 

Nous nous sommes dispensés d'entendre Dom Gerard Gerard, aussi religieux 
de l'abbaie d'Alne, assistant du confesseur, a cause que n 'etant a celle de Soleil
mont que depuis 4 a 5 mois, i l  n'a pu encore avoir des connoissances suffisantes 
de ce qu i  la concerne. 

Nous ne parlons point du surplus des suffrages, qui outre qu'ils ne font point  
un objet de considération, ont été données a des religieuses la plu part nées hors 
de la domi nation dti S. M .  

Rendant notre avis, nous avons l'bonneur de proposer à V .  A .  R .  e n  premier 
lieu dame Bernarde Leveqne : ses cons1curs, qui lu i  ont · donné leu 1·s voix, lui  
attribuent beaucoup de pióté et d 'exactitude a remplir les devoirs de son état, 
bcaucoup de charité et de douceur en vers la communauté, et la connoissent 
capable de bien gou verner la maison, tant pour Ie spirituel, que pou r Ie tem
pore!. 

Nous proposons en second l iE>u, dame H umbE'li nP, Rari elle est aussi une 
religieuse rneritant.e, fort assidue aux offices di  vins et agréable à la commu
nauté ; celles qui ont vûté en sa faveur, lui attribuent les qualités propres :i. 
di riger la mais m .  

Nous proposons en troisième lieu, dame Scholastique Dai vifH'es : ses consce11 1·s 
la reconnoissent pour une religieuse tres exemplaire et exacte à remplir les 
devoirs de la reg!!', aiant d'aillcu1·s la  capacité néce�saire pou 1· etre à la tete de 
la com m u 11auté. 
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Nons proposerions dame Michel Ducceur, prienre, dans l'ordre des suffrages, 
a cause ·qu'elle est egalement une religieuse de beauconp <le vertu, et que 
depuis plusieurs années elle remplit avec eloge les fondions de sa place ; mais 
faisant attention qn'elle est agée de 61 ans, infirme, et qu'on nous a informés 
qu'elle a eté atteinte d'une appoplexie, nous croions que pour ces motifs, elles 
n 'est:guere a meme d'etl'0 à la tete de la maison. 

Nous proposons en quatrième lieu, dame Caroline Ximenes : elle est repré
sentée par ses consceurs pour une religieuse fort pacifique et exacte à frequenter 
Je chcenr, douéA d'ailleurs des qualités necessairns pour bien gouverner une 
maison religieuse. 

La regularité est tres bien observer dans ce monastère. L'office div in s'y fait 
avec exactitude. Le,s batimens se trouvent en bon etat, et Jans ]'interieur de la  
maison regne un  a ir  de  propreté, e t  les meubles sont decens. 

Les religieuses et 8 sceurs converses n'ont rien de l'abbaie que la seule nour
rit ure ; chacune se procul'0 les vetemens, Jes l inges et toute chose dont elles 
peuvent avoir besoin ;  elles se les procurent, les unes par Ie travail de leurs 
mains, les au tres au moien des rentes viagères qui leur ont été constituées par 
leurs parens, ces rentes ne sont point les mêmes, les unes sont a 30 ou 40 florins, 
les autres a plus ou à moins. 

L'abbesse n'a pas de mense abbatiale, ni aucun revenu qui lu i  soit particnliè
rementJ attribué ; Ie soul avantage qu'elle a, c'est que la maison fournit. à ses 
besoins. 

Les revenns de la maison sont, depuis plusieurs années, sous l'administration 
de la bou rsière, qui tient un journal de recette et de dépense ; elle en rend 
compte chaque année à l'abbesse et aux quatre anciennes. 

Nous joignons l'état des biens, formé d'après les registl'0s et journaux fort 
embrouillés : nous l'avons examiné sans l'intervention d'aucune religieuse, et 
après avoir verifié tous les articles, tant sur les dt>rniers comptes, qne sur les 
memes registres, uaux et autres ducumens, nous l'avons apostillé. 

L'on voit de eet état que la recette monte à la somme de 5016 florins 7 sols, 
a rgent courant do Brabant, et la <lepense à celle de 5232 tlorins 4 sols, meme 
monnoie, de sorto qne la depense excede la  recette de 2 1 5  florins 17 sols. 

I l  parait, à la verité, étonnant que cette abbaie, si peu dotée, ait j usques à 
present pu subsister sans contracter des dettes considerables, surtout si !'on fait 
attention que depuis l'année 1732 lo quartiet· abbatial a eté reedifié de fond en 
comble et que la pluspart des batimens qui deperissoient sont entièrement 
restaurés. Voulant en approfond ir la cause, !'on nous a assurés que la maison 
avoit eté considerablement aidée par !'abbé de l 'abbaye d'Alne, leur pere immé
diat, et qu'elle n'a pn contribucr à cette depense que par une économie bien 
enlendue, en faisant valoir la b isse cour, et convertir en cbarbons une grande 
partie de leur bois, pou 1· etl'0 rendu soit à Bruxelles ou ailleurs . 

Les dots, que l'abbaie recoit des religieuses, et qui sont encore une ressource 
pour elle, varient selon les qualités de cel\es qui se presentent; il y en a qui 
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paient depuis 1 000 jusqn'à 1200 florins, et i l  en est d'autres qui  fournissent plus 
ou moins. Après Ie calcul que nous avons fait par année, commune de 20, des 
dots que les religieuses, qui ont fait l'émission de  leurs vceux, pendant ces 
années la, avoient païées, nous avons remarqué que la maison profit de ce 
chef, la somme de 150 florins par an, deduits les droits et les frais que l'on a 
coutume de payer. ' 

Nous observons aussi que l'état des biens, tel qu'il nous a eté presenté, n e  se 
raportait pas a celui que les commissaires presentoient a-çec leur besoigné en 
1739. Nous nous sommes particulierement attachés à en reconnaitre la raison 
et nou3 trouvons que les biens que Ie monastere possède an pais de Liège, tant 
en fonds et rente, qu'en une menue d ime qui est sujetto a aucune charge et 
n'avoient pas eté raportés dans l'é!at d'alors, et aiant remarqué que d iverses 
rentes n'y avoiant pas eté comprises, et en aiant demandé la cause, l'on 
nous a fait connoitre, qu'ellès avoient eté remboursées et que les capitaux en 
avoient eté employés, tant a l'acquistion d'autres rentes, qu'a l'extinction de 
celles que devoit la  maison. C'est pourquoi nous l'avons fait augmenter de ces 
parties, et apres que la balance en a eté faite, nous avons remarqué que les 
raplicats, soit pour acqnerir des rt>ntes, soit ponr se l ibér1Jr, surpassoient les 
remboursemens qu'elle avoit recus d'uno somme de 84 florins 12 sols 18 deniers. 

Apres avoir remarqué en outre, par le m1Jme etat de 1739, que les terres 
labourables, dependant de la basse cour, n'étoient portées qu'à 15 bonniers à la 
saison, tandis que dans l'etat qui nous a eté présenté, elles étoient fixées à 30, 
Nous avons deman<lé comment ce labour avoit ainsi ettl augmenté, et il nous a 
eté declaré, qu'une partie de bois, n'etant qu'en broussai lle et sujette à être 
ravagée journellement par les bestiaux, i l  avoit eté resolu de la défricber pour 
la plus grande utilité et avantage de l'abbaie. 

Procedant tonjours en conformité des i nstructions, qu'i l  a plu à V .  A. R. de 
nous donner, nous nous sommes informé combien d'argent comptant se trou
voit actuellement dans la caisse. La boursiere, qui en a l'administration, ainsi 
que nous l'avons dit plus haut, nous a assurés qn'il  n'y en avait pas ; que los 
revenus ne pouvant suffire pour les necessités et besoin8 de la  maison, s'em
ploient fil à fil qu 'on les recevoit ;  elle nous assnra aussi, qn'il ne se trouvoit 
rien en caisse à la mort de la <lerniere abbesse, ni en 1 739, tems auquel la 
maison etoit oberée, et les batimens en tres mauvais etat. 

D 'apres toutes ces connoissances, puisées dans les registres, comptes et au tres 
documens, nous croions pouvoir assurer que le tempore! de co monastère a eté 
bien adminislré ; mais aiant remarqué que ces memes registres et comptes sont 
confus et embl'Ouilltls, et que ce n'a eté qu'avec peine que nous en avons pu 
tirer les eclaircissemens necessaires ponr diriger nos opérations, nous sommes 
de sentiment qu'il serait convenable qu'il fut ordonné à celle des religieuses, 
qn'il  plaira à V. A. R. de nommer abbesse, de faire tenir à la suite les registres 
de la maison dans un ordre exact et pertinent, et distinguant par cbapitre 
separé les objets de recette et de dépense, et de faire former en cette confor-
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mité les comptes qui  se rnndent chaque année par la boursiere à l'abbesse à 
l'intervention des quatre anciennes. 

Nous joignom; la copie des provisions de l'abbesse defunte, et nous sommes 
en tres pl'Ofon<l respect 

Monseigneur, 
De Votre Altesse Royale, 

Les tres humble et tres 
obeissans serviteurs. 

L.  ,T . Plubeau . 
F. B. Vallez, abbé de Moulin, 

A l'abbaye de Soleilmont, Ie 30 decembre 1765. 

Les commissaires que Nous avons nommés pour recueilli r les suffrages des 
religieuses de l'abbaie d& Soleilmont, ordre de Citeaux, au comté de Namur, sur 
Ie choix d'une nouvelle et futurn abbesse en la place de la defunte, Nous aiant 
présenté leur avis ei-joint, ainsi que Je besoigné qu'ils ont formé sui· ce sujet, 
�ous les rnmettons au Conseil, avec J 'état des revenus et charges de cette maison, 
et la copie des lettres patentes de l'abbesrn défunte, <lont i ls sont accompagnés, 
pour en examiner Ie contenu et pour Nous consulter sur la matièrn. 

Bruxelles, 2 janvier, 1766. 

M. de Crumpipen. 
Au Consei l p1·ivé. 

G. 

MARIE THERRSE, par la  gräce de Dieu, impératrice douairiere des Romains, 
etc. A rel igieuses personnes, Nos cherns et bien amées, les prieure, religieuses 
et couvent de l'abbaie de Soleilmont, ordre de Citeaux, en Nostre pais et comté 
de Namur. Salut et d ilection. Comme à Nous, comme comtesse de Namur, 
appartient d'avoir soigneux egard, que les prélatures, abbaies, prieurés et autres 
premieres dignités en Notre dit pais, soient pourvues de gens catholiques, de 
bonne vie et conversation, pour les entretenir et conserver on bonne et chrétienne 
religion, et que par indult apostolique, dl'Oit de patronage, royale et autre
ment, Nous compete et avons droit de nommer aux dites prnlatures et dignités, 
quand elles vaquent, des personnes suffisantes, idoines et à Nous agréables, et 
que la dite abbaie, étant présentement vacante, par Ie trépas de votre dernière 
abbesse, Josèphe Berger, Nous avons fait informer de J'idonéité et capacité des 
religieuses d'ictllle, entre lesquelles Nous a étó présentée dame Bernarde 
Leveque. Savoir nous faisons que, pour Ie bon rapport, qui Nous a été fait de 
ses sens, expérience, bonne religieuse Vie et Conversation, Nous, a la dél ibera
tion de Notre très cher et très aimé bPaufrère et cousin ,  Ie sérénissime prince 
Charles Alexandre, duc de Lorraine et de Bar, Notre lieutenant gouverneur et 
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ca pi tai ne: général des Pais-Bas, etc . ,  etc., nommé et. nommons par ces présentes, 
à la dite abbaie de Solei lmont nous consentons et requerons que procédant à 
l'élection, de votre nouvdle et foturtl abbes<e, vous l'élisiez et acccptiez à cette 
dignité, comme personne à ce capable, et à Nous agréable ; à laquelle nous con
sentons et permettons de pouvoir obten ir sui· ce de Notre Saint Père Ie Pape, de 
l'évêque diocésain ou autre supérieur, telles bulles apostoliques et provisions de 
confil'mation quïl appartiendra, et en  verlu d'icelles prendre la vraie, réel le et 
actuelle possession de la d ite abbaie de Soleilmont, ensemble des droits, fruits, 
profits, revenus et émolumens y appartenans, pour dorénavant la tenir, régir et 
administrer, tant au spirituel qu'au tempore!, en ce gardées et observóes les 
solemnités en tel cas requis et accoutumés, Si donnons en mandement à Nos très 
chers et feaulx les chef présidenl et gcns de Nos privé et grand conseils, pré
sidPnt et gens de Notre conseil à Namur, et à tous au tres Nos justiciers, officiers 
et rnjet.s, à qui ce regardern, qu'en ce dit est, ils vous assistPnt,  s i  besoin en avez, 
et en  outre, fassent, souffrir, et laissent la d i te  Bernarde Leveque de cette Notre 
présente nomination , accord et consentement, pleinement et. paisiblcment, jouyr 
et user, cessant tous contredirs et empeschemens au cnntraire, Car ainsi Nous 
plait- i l .  

Donné en Notre v i l le  de Brnxelles, Ic  20 du n:nis dejanvier, l 'an de gräce 1766, 

et de Nos regnes le vingt sixieme. 

H 

S. R. A , aiant nommé, Jame Bernarde Lcvcque, à la dignité abbatiale de 
l 'abbaie de Soleilmonr, ordre de Citcaux, dans l a  province de Namur, a pour· 
bonnes raisons et en considération de la situation de cette maison , accordé et 
assigné, comme Elle accorde et assigne,à la d i te abbesse une pension de 100 flo
rins cournnt  de B rabant, par an,  sm· le tempore! de la d ite abbaie, pour en 
jouyr si vie durant, à commencer dès Ie jour de la date de ses lettrns patentes, 
et a i nsi continuer d'an C'n an.  

Fait à Brnxcllcs, le 20 janvier 1766 

r. 

A dame Bc•rnarde Leveque, abbesse 
de So!Pilmont . 

CHARLES-ALEXANDRE. Ayant observé de !'avis des com missaires qui on 
recueillis en dernier l ieu les suffrages des prieure et religieuses de votre maison 
sur Ie choi x d'une nouvelle abbesse, qu'il n'y avait point de  registre en  règle 
pom· la recette et dépense, Nous vous faisons la présente pour vous <lire que 
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c"est Notre i ntention que vous fassiez d'abord fo1·mer ce registl'e, dans lequel on 
devra distinguer par des chapitres separés les objets de recette et ceux de la 
dépense, voulant que les comptes qui se rendent annuellement par la boursière 
soient dressés sur ce pied . A tant . . . 

Bruxelles, Ie 22 jan vier, 1766. 
C. de Lorraine. 

De Reu!. 

A RCHIVES. 

1 765-1775 . Etat des recettes et  dE\penses de l'abbaye de Soleilmont, à pré
senter à !'occasion de l'élection d'une nouvelle abbesse. Il fut produit en 1765 et 
en l î75 . 

3 (év1·ie1· 1766 . L'abbé d'Alne procède à l'i nstallation de dame Bernard Levê· 
que, nomméo alibesse de Soleilmont,par lettres patentes de Sa !\fajesté lmpériale 
et Royale Apostolique du 20 jan vier précédent . 

17 mai 1 î66. Avis de deux avocats du conseil de Namur, que les dames de 
S. possèdent Ie droit ol'exploiter IE>s veines de houille qui pourraiellt se trouver 
dans les pa1ties des terras, à Chátdineau qu'elles ont retenues de celles qui leur 
furent accordées par Ie chapitre de St.-Barthélemy à Liège, et qu'elles ont 
relransportées, au même t itre, au seigneur de Chátel i neau. 

26 janvier 1767 . Antoine Fasmes ayant été admi5, par sentence du conseil de 
Namur et du conseil de Malines, à la revendication.des liefs dépendants de la 
cense du Trikaisin que le sieur François Drion, bailli de Farcienne, avait ven
due à Etienne Bastin de Marchienne-au-Pont, Ie sieur Drion accurde à J'ache
teur, en remplacement de ces liefs, les terres et prairies dépendants de la cense 
de l'escaille, à charge pour l'acquéreur de payer entre au tres rentes, u ne de 
84 flurins due au monastère de Suleilmont. 

Cfr. Livi·e censie1·, p. 22, nn. CXCI! f, l XCV. 
14  avril 1767. Antoine Brunebarbe, arpenteur j uré à Fleurus, fait le mesu

rage des propriétés de l'abbaye de Soleilmont à Chätelineau et à Pont-de-Loup. 
Toutes les terres labourables comportenl ensemble 14 bonniers 35 verges et l 
tiers. 

5 décemb1·e 1767. Requête des dames d8 Soleilmont aux Etats de la province 
de Namur,affirmant qu'elles sont situées 80us la juridiction de Gilly, et deman
dant en conséquence d'être exemptées, comme les habitants de cette com
mune, des droits de la barrière construite sur la chaussée. L'appointement de la 
date ci-dessus porte qu'elles ont à foumir une attestation de la justice de Gilly, 
qu'en effet elles sont sous cette juridiction . .....:. D'après u ne note �joutée au 
document, l 'attestation fut donnée et l'exemption accordée. 

29 octobi·e 1767. La défense faite aux ordres de Cîteaux et Prémontré par la 
déclaration du 29 octobre 1766, de se fournir de l i vres li turgiques en pays 
étrangers,est étendue à tous les ordres religieiu. l ls ne pourront par conséquent, 
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à l'avenir,se servir de bréviaires, ri t llels, etc . d'une édition étrnngère postéricure 
à cette présente déclaration. 

6 novembi·e 1767. Lettre annonçant !'envoi de la Déclaration gouvernementale 
donnée au sujet des livres liturgiques e nvoyés aux religieux du pays, par des 
su périeurs résidant en pays étranger. 

4 mai·s 1768. Mesurage de la cense de Farcienne, appartenant à l'abbaye de 
Soleilmont, fait par l'arpenteur juré, Antoine Brnnebarbe. 

4 mai 1770. Jean Nicolas Hamaide et consorts, héritiers de feu Brice 
Hamaide,cllré de Ransart, vendent à Robert François Genet une rente de 15 fl "  

a u  capita! de 300 fl" d ue par Jean Heusghem s111· s a  maison e t  héritage à Ran
sart. La rente se fait au prix de  766 fl. 13 sols 8 deniers, par devant Je notaire 
Michel Joseph Chaudron, résidant à Gosselies. 

Le 9 ju in  suivant,le sieur Genet déclare que les religieuses de Soleilmont qui 
lu i  ont remboursé les capitanx avancés, sont les acquérenrs des deux rentes. 

Voit· au dossier Josephe Berger. 
7 mars 177 1 .  Motifs de la sentence arbitrale, portée, Ie 7 mars 177 1 ,  par cinq 

arocats de Narnur, au sujet de la difficulté existante entre l'abbaye de Soleil
mont et Ie sienr Puissant, receveur de la comtesse de Lauragais, dame de Chä· 
tdineau . Il s'agit de l'exploitation de houille dans le bois de  Chätelineau · 
Une première sentence avai t  été défavornble à l'abbaye ; il y a question dans la 
pièce présente d'aller en appel. 

24 avril l ï 7 1 .  Avis de l'avocat M. A Haurot au sujet de  la question litigiense 
ci-àessus. D'après son opinion, l'abbaye possède Je droit exclusif d'extraire la 
houille dans le bois de Thiry. Nota : l'abbaye avait acquis ce bois le 20 mai 
1429, en échange de la seigneurie tréfoncière de Chätelineau. 

26 septemb1·e 1774. Joseph Haubursin rend publiquement, par ministère de 
notaire,4 bonniers de terre arable situés sous la juridiction <le Chätelet et Pont
de-Loup, près du bois de Pont-de-Loup sur la hautenr de Pironchamp, appelés 
communément les trieux Custoz, Jean Baptiste Huart est l'acquéreur définitif. 



Iconographie Norbertine 

v .  

LES IMAGES D E S  SAINTS DE L'ORDRE DE PRÉMONTRÉ 

D'APRÈS AB. VAN D!EPENBEECK . 

Abraham Van Diepenbeeck, naquit à Bois-le-Duc, le 9 mai 1596,  et 
vint s'établir à Anvers, en 1 624. La réputation qu'il s'étai t acquise 
comme peintre sur verre et dessinateur, l'y avait précédé . Son père, 
Jean, fils de Rodolphe, (Jan Roelofszoon Van Diepenbeeck) , qui égale
ment se distingua par son habileté dans la pein ture sur verre, le dessin 

·et la gravure, fut son premier maître. Abraham , émerveillé à la vue 
des reuvres de R ubens, résolut, malgré son äge avancé, de reprendre 
ses études artistiques sous la conduite du prince de l 'Ecole fiamande . 
(Van den Branden, p. 779) . Il Je fit avec grand succès. Ses tableaux 
occupent des places d'honneur dans les principaux musées de l'Europe, 
( Van den Branden p. 782) . Un des plus remarquables , le chef
d'reuvre de l 'artiste, appartient à l 'église paroissiale de Deurne-lez
Anvers . 

L'abbé Chrysostöme van der Sterre, au goût éclairé duquel l'ancienne 
abbaye Saint-Michel, à Anvers, était en grande partie redevable de sa 
magnificence et de ses trésors artistiques, fit peinclre, pour la décoration 
du vestibule du quartier abbatial , la succession de tous les abbés, ses 
prédécesseurs. L'artiste s'inspira en partie des portraits existants déjà ; 
à leur défaut, ce furent des religieux qui lui servirent de modèles . Le 
tableau principal , <levant la cheminée, représentait le bienheureux 
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Waltman, premier abbé du monastère , sous les traits de Van der 
Sterre lui-même, recevant la crosse et la bénédiction abbatiales des 
mains de Saint Norbert . Les prélats de s abbayes filiales de Saint-Michel , 
Averbode, Tongerloo et Middelbourg, sant agenouillés derrière leur 
père-abbé. (Annal. Antverp" V. p. 50) . C'est Ie tableau conservé 
aujourd'hui à Deurne, et bien longtemps on l 'attribua au pinceau de 
Rubens ; c'était Ie plus bel éloge qu'on put en faire . 

Van Diepenbeeck continua à s'appliquer à la peinture sur verre, et 
produi�it un nombre considérable de belles compositions destinées à la 
gravure. Il dessina ou peignit en grisaille des frontispices et des illus 
trations de livres, des planches de toute nature . Nous ne nous propo
sons aucunement de refaire la liste plus ou mains complète, mais déjà 
bien considérable des planches faites d'après les dessins du maître . 
(Taxandria, ann .  VII, p .  185 ;  Van den Branden, p. 783). Notre 
travail se borne à ! ' examen des dessins de Van Diepenbeeck, se rappor
tant à l 'Iconographie norbertine . 

Voici les planches de cette catégorie qui nous sant connues : 

SAINT NORBERT. 

Le Saint, tête nue nimbée, debout , vètu du costume de l 'Ordre, du 
manteau de chceur, et d 'un long rochet à dentelles, orné du pallium et 
de la croix pectorale , montre de la main droite un ostensoir, i l  porte de 
la main gauche sa croix d'évêque et une branche d'olivier. Les traits 
du Saint sant pleins de douceur et de fermeté. 

En bas, sur la droite, est couché l 'hérésiarque 'I'anchelin tenant 
d'une main un calice renversé, de l 'autre une sainte hostie ; son regard 
est fixé sur Ie Saint ; à ses cötés, satan, hideux, les cheveux hérissés ; 
de l 'autre cöté à droite de saint Norbert, on voit un  ange ayant dans 
ses mains la mitre avec fanons . 

Sur Ie socle ,  sous les pieds du  Saint, on lit : Sanctus Norbertus 
Canonicorwn Prremonstratensium Papriarcha, A1·chiepiscopus Mag
deóurgensis, totius Germanire Primas, Antverpice Apostolus. 

Abraham à Diepenbelle - Martinus van den Enden excudit cum 
privilegio Antverpice - S. á Bolswert Sculpsit. 

H .  0,25. L .  0, 15 .  
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LE BIEN HEUREUX HERMAN-JOSEPH. 

En costume de religieux prémontré, tête nimbée, couverte du bire
tum, portant un large surplis à dentelles ; i l  est debout, tenant Sut' le 
bras gauche l'aumusse sur laquelle est assis Ie divin Enfant. Celui-ci ,  
a la tête auréolée ,  il enlace ses petites mains sur le cou du bienheu
reux qui porte, de la main droite , une branche de lis autour de laquelle 
serpente une bande avec ces mots du psa.ume « Concupivi Saltdare 
tuum,Domine. » Le groupe est bien posé , le surplis gravé avec soin ( ') .  

Sur le tors supérieur du socle est Ie  titre de la planche suivi de : 

B .  H ER�IAN N US JOSEPH, 

Ü RDis PRCEYJ:ONis ECCLESHE STEIN

FELDENSIS CANON!CUS 
ssmoe DEI PARCE Vm.GINI MARHE FAMI 

LIA RISSJMUS MIRACULJS CLARUS 

4a Aprilis . 
Abraham à Diepenbeke delin . Vidua Cnobbari excudit. 
Michael Natalis sculpsit. 
H. 0 ,25. L 0 , 1 4 .  

L E  BIENREUREUX SIA R D .  

En costume de l'Ordre, avec large manteau de chmur, debout , portant 
la croix pectorale et coiffé du biretum,  il semble en adoration ; un nuage 
glorieux entouré d 'anges rayon11c ü ses yeux et au centre on lit, au
dessus du mot hébrcux Jéhova , « Quam bonus Israël Deus . » Le saint 
tient de la main droite un crticifix, une verge et une discipline, tandis 
que de la main gauehe élevée, il té:11oigne son admiratiotL Près de lui ,  
à gauche,  on voit un ange ailé montrant une crosse. A <lroite , il y a une 
manne ou corbeille remplie de pa ins.  Les draperies et la figure de cette 
planche sont tres bi en exécutées (2 J .  

L'inscription d u  socle porte : 

( ! }  JEAN RENIER. <Euvre de Natalis. Bulletin de t'Jnstitut ai·c/1éologique 
Liégeois, t. IX. Liége. 1868. 

(2) JEAN RENIER. <Euvi-e de Natalis. 
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B. P .  8JARDUS 

V. ABBA S J IORT! MARIAN! 
J;\I FR!SIA ÜRD . PRCP.M.  

13 NovEMB. 

A br. à Diepenbeke delin. 
l'Yiichael Natalis sculpsit. 

H. 0,25 L .  0, 18. 

llfarl. van den Enden excud. 
Cum privilegio. 

LE B. JACQUES LACOUPE 

Saint Jacques est représenté dehout , revètu de son costume rcligieux, 
d'un long surplis, avec étolc brodée, la corde au cou , la tète couronnée 
de rayons . De la main droite, il porte un calico que surmonte une hostie 
rayonnante, de la gauche il soutiP,nt une palme ; sur le bras gauche, 
s'enroule une aumusse, à  queues. Ses traits ont ladouceurde lajeunesse ; 
ses regards s'élèvent vers Ie ciel ; au-dessus de sa tète, des rayons 
lumineux s'étendent et dorent les nuages, et un ange ailé pose sur le 
front du bienheureux une couronne entourée de rubans . Sur le piede
stal à droite, un ange ailé ,  à cheveux bouclés, est agenouillé portant 
des deux mains le bonnet du saint quïl regarde avec une t cndre admira
tion . Le marty1· foule aux pieds un hérétique , qui coucbé à terre, les 
cbeveux hérissés , tient de la main gauche , un livre à demi-ouvert sur 
lequel on trouve hmresis Calvini, et lance un serpent de la main droite . 

A u-dessus du tableau , se lit le texte de saint Paul aux Philippiens : 
MI Hl V I VERE CHRISTUS EST ET MOR! LUCRUM PHILIP ] . 

Au bas l 'artiste agraYél ' inscription suivante : B . . JA coBuS LACOPIUS.  1 
Middelburgensis in Zelandia 1 Ecclesia: e.c S. Michaele Antv. J 
prognatm Ord. P1·mm Canonicus 1 pro (idc Christi in Hollandia 1 
.Martyr, 1572, 9 Julii. 

Cette planche gravée par A .  Lommelin ,  est dédiée à l 'abbaye de 
'l'ongerloo . 

Ven1i Ecclesim Tongei·loënsi ex s1c 111ichaële Antv . 01·t<.e lmnc 
Confratrem Aiartyrem . s .  M .  A n c. • .J  ( ' ) .  

Abr. à Diepenbeke delin . 
A .  Lommelin sculp .  
H .  0,25. L .  0 , 1 3 .  

( 1 )  Swtcti M ichaelis Abbas Dicat Consecnttq11.e. 
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LE B .  ADRIEN 8ECAN . 

Saint Adrien est représenté debout, avec le costume de l 'Ordre, i l  
porte un large rochet sur lequel retombe une étole brodée, une corde 
passée à son cou. Sa tête est couverte du biretum et entourée de rayons . 
De la main droite, il montre une palme ; sur la main gauche , il porte 
ouvè1·t un livre relié, avec fermoirs, surmonté d' une tiare, au bas du 
livre sont suspendues deux clefs. Du pied gauche, Je saint foule un per
sonnage à figure sinistre et la tête ornée d'une couronne comtale, vêtu 
d 'un large manteau avec col en hermine, une de ses jambes est rongée 
par un boule dogue, et d' une main il se cramponne à la bordure du 
piédestal. Dans l'angle gauche de la gravure , un ange ailé porte de la 
main gauche une palme et de la droite ,  une couronne qu'il élève au
clessus de la tête du saint Martyr. L'expression des physionomies est 
vive et saisissante : l 'ange fixe avec complaisance ses regards sur le 
courageux  martyr ; saint Adrien trahit dans ses regards une foi et une 
fermeté inébranlables ; et les traits du persécuteur, vaincu et humilié, 
révèlent la souffrance que lui causent les morsures de l'animal furieux. 
En haut de la planche on lit ce texte du psaume : FUNES C IRCUMDERUNT 
MIHI 1N PRIBCLARI S .  Psalmo 15. Au bas du piédestal : B. HADRIANUS 
BECANUS Middelburgensis in Zelandia Eccle 1 sire ex si-Michael 
Ant. exortre Prrem. 1 Ord. Canonicus, pro fide Christi in 1 
Hollandia Martyr 1572, 9 Julii. 

Cette planche gravée par A. Lommelin est dédiée à l'abbaye d'Aver
bode. Ven1i Ecclesire Averbodiensi ex si item Michaele Antv. orta>, 
hunc Confratrem Martyrem s .  M .  A. D .  c. Q .  

H .  0 ,25 .  L .  0, 1 3. 

LE B .  GODEFROID. 

Il est debout, tête nimbée, portant une couronne à fleurons sur le 
bandeau de laquelle on l i t  decoravit me corona. Sur le costume de 
l'Ordre , il porte un large surplis à dentelles . I l  a la main droite sur la 
poitrine,  et de la gauche i l  tient une tête de mort. Les yeux du B. 
regardent le ciel d'ou, entre des nuages ornés de têtes d'anges ailés, 
descend un rayon avec les mots : Bene veniunt Nuntii Domini Crea
toris mei. En bas, à gauche, on voit couché un enfant ailé, au naturel , 
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les yeux bandés, u n  carquois de flèches dans la main droite, sa gauche 
s'appuie sur le socle . A droite, derrière le saint, u n  globe surmonté 
d 'une croix et auprès, un blason d 'argent à deux fasces d'azur timbré 
d 'une couronne de perles , à fleurons aussi de perles ( ' ) . 

Sur le socle on lit : 

BEATUS GooEFRrnus 

Ex comite Cappenbergensi, Canoni
cus Ord in is Prcenwnstratensis. 

13 Januarii 
Abraham à Diepenbeke. 
Alichuet Natalis sculpsit. 

Martinus Van den Enden excudit.  
A ntverpim cum privitegio. 

H. 0,25. L. 0 , 1 3 .  

SAINT FRÉDÉRIC . 

Le bienheureux 1 er abbé et fondateur du  Jarrlin de Marie en Frise, 
de l 'Ordre de Prémontró . Il est debout, coiffé du biretum, revêtu du 
costume de l ' 01·dre et d 'un large manteau avec pèlerine boutonnée , 
au-dessus de laquelle est la c1·oix pectorale. Sa tète est. entourée cl' une 
pctite auréole . Sa main droite porte u n  bouquet ou dominent les lys et 
les roses et sa gauche, lu crosse abbatiale ; on distingue l'anneau qu'il 
porte au doigt . Le saint regarde Ie spectateur,  mais Ie corps est dirigé 
vers la droite dont l'angle supérieur est occupé pnr u n  nuage , ou est 
assise sainte Cécile de van t un buffet d'orgue et portant une palme. 
Frécléric pose le pied gauche sur le démon terrassé , lequel tord entre 
ses mains un serpent .  A ga uche au premier plan, sont trois génies au  
naturel entourant une  corbeille de fleurs. Cette planche diffère des 
autres en ce qu'elle est entourée d 'un trait formant cadre, un fond de 
ciel clair, et une inscription en dehors de la gravure (2) . 

Le socle est orné de l ' inscription : 

( 1 )  JEAN lll<:N!Ell. CEuvrn dri Natalis. 
(2) JEAN RENilm. CEuvi·e de Natalis. 
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B .  FREDERICUS 1 PRIMAS ABBAS ET FUNDATOR HORT! 1 B .  MARI<E 

IN FRISIA / Ordinis Prremonstratensis 1 3. Martii. 
Venerabili et Religiosm Congregationi Sacri et Canonici Ordinis 

PrO?monstratens is Ecclesim, S. 111 icltadis A ntverpiensis. 
F. G. D. A .  D .  C .  Q. ( ') .  
H. 0,25. L.  0, 1 4 .  

LE BIE N H EUREUX vVA LTMAN . 

Le bienheureux debout,  en costume blanc avec mozette et croix pec
torale. De la main gauche,  il tient la crosse ; de la main droite , un livre 
sur lequel figure le chàteau d'Anvers, (la pièce principale des armoiries 
d'Anvers) ; à gauche du bienheureux, apparaît un ange avec un cartel sur 
lequel on lit un extrait du Martyrologe (2) . Dans le lointain, on voit en 
perspective l es tours de la Cathédrale et de Saint-M ichel. Le bienheureux 
foule aux pieds une figure symbolique, une femme voluptueuse , couron
née d'or et habillée avec luxe, qui tient à la main un calice sur lequel 
on lit ces mots : MYSTERIA POLLUTA. Le bord de la robe porte l' inscrip
tion : MERITRIX BABYLONICA MATERIA STATUS . Dans les airs, deux anges 
sur les nuages p01·tent le saint Sacrement ; enfin �ur le piédestal, qui 
sert d'appui à la composition toute entière, est gravée , entre deux 
armoiries, l'inscription : B. P. W ALTMANNUS, etc. (3) . Les unes sont les 
armoiries de l'abbaye elles nous sont connues , les autres portent un 
champ d'argent à trois chevrons d 'azur et deux crosses en sautoir sur 
le tout . Au bas de la gr11vure, on lit la dédicace à J.  C. Van der 
Sterre par Gaspar de Assinago, religieux de Saint-Michel, qui, 
probablement fit exécuter la planche. 

H. 0,26 .  L .  0,15.  

{ I J  Fraurr Gaspar De Assinago Dicat Consecratque. 
(2} x v APRILIS. s. WALTMANNUS. Vil' (uit altissimae humilitatis, dii:inae, . 

Sapientiae, et exiniae pietatis, etc. Martyrolog. Gallicanum. 
1 3) B .  P. \VALTMANNUS, Primus Abbas S. Michaelis A ntverp .  Oi·d. Prrem. 

Vfr Apostolico Spfritu plenus, potens in Sei·mone et opere, ad crelos migravit 
19 Aprilis 1138. 

Rmo P.ac D. D. JoANNI CHRYSOSTo�w, B .  P. WALTMANNI dignitale succe�sori, 
spiritu hrei·edi, S. Oi·d. Prrem. pei· circai·ias Brab. et Fris. Vicai·io Generali 
etc . D .  F. G n .  A. D .  c. Q. 
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B. H ENRI.  

Il est représenté debout,  tète nue ,  revètu du manteau avec pèlerine 
et crnix peL:torale po1-tant de la main droite uu  ciboire surmonté d' une 
sainte hostie rayonnante ; et adressant la parole à la foule accourue à 
ses pieds ; de ses lèvres, descend un ruban sur lequel on l it  ces mots : 
« QltOcl non vides , jirmat jicles, » la main gau che est dirigée vers l 'audi
toire : à gauche , un ange ailé porte la crosse abbatiale et le biretum.  Sur 
le to1·s on l it l ' insc1·iption suivante : B. M. IIENRJCUS J A bbas Tunger
loensis. l lr potens in opere et sermone qni in conversio11e gentis 
Antverpianre cum S _Voi ·berto male olentis Tcmchelini foris expnr
gavil obiit an 1 1 .50, 27 Septemb . 

A lw. á Diepenbeke delineavit. A .  Lommetin scnlpsit . 
CO?'lt . Cocberchs excucl. 
I-I .  0,:?5 .  L .  0, 1 1 .  

v. P I ERRE DE  CAL�IPTllOUT. 

Le \·énérable est revètu d 'un  surplis et d ' une étole avec l 'aumusse 
sur Ie bras gauche ; de la main gaucho il tient un l ivre onvert, et de 
la droite une hache de laquel le partent ces mots : «pietas acl omnie 
utilis . » 1 1  regarde un ange qui lui  apporte une palme et une couronne . 
A ses pieds, est un bonnet carré ; derrière lu i  un piédestal supportant 
une égl ise modeste ; sur son dé, deux bas-reliefä montrent, l ' un  un  
personnage terrassé, l 'autre I e  bourreau décapitant ce  personm1ge sur 
Ie billot. Au bas de la figure principale on lit : B. M PETRUS CAUIP

THOUTAN US,  Ccwonicus Timger/.oensis Pastor in Haren ,  propter 
jidem Catholicam a Geusis occisus anno 1572, 16 april, Rnd0 
admodum Domino D Theodora Verbi·aecken Ecclesüx Tungerloensis 
Abbati dig"'0 M. Van den Enden exc . cum privilegio. « Cette 
planche est très belle de burin et d'expression ; Ie tout est moëlleux, 
bien dessiné et gravé.  » 

« Un autre état porte sur le tors supérieur d u  socle les mots: in 
securi et ascia clc;jecerunt eum. Ps. 73. L'exemplaire de la collection 
de M. Henrotte, est sur parchemin » ( ' ) . 

H .  0,25. L .  0 , 14 .  

l l )  .J EAN RKNIER. CEuvre d a  Natalis. 



- 381 -

B. GISELBERT. 

Le bienheureux représenté en costume de frère lai est à genoux et 
offre un bloc de terre plantée d'arbres, à la T .  S. Vierge qui dans les 
nues lui apparaît avec le c\ivin Enfant sm· ses bras . Au fond, on aper
çoit l 'abbaye de Tongerloo, l 'église, les bàtiments , les jar�ins entourés 
de murs. 

La Vierge couronnée ainsi que l'Enfant Jésus sont nimbés. 'l'rois 
têtes d'anges ailés les accompagnent . 

En bas on lit : « Ipse fundavit eam » Psalm 8û. B .  M .  GISELBER
TUS 1 Ex ccelibe Ruricola Fundator Ccenobii Timgerloensis 1 Ord. 
PrrEmonst. ibidemq humilis Conversus Deo plenus obiit 6 Getob .  

A ga.uche Abr à Diepenbeke delineavit. 
à clroite A. Lommelin sculpsit. 

Co1·n. Coeberchs excud. 

Une contre épreuve de cette gravure fut éditée par Susanna Ver
bruggen ; on y remarque ! 'absence de l ' inscription et du bloc, on n'y 
lit que ces mots : S. G1Sl': l.ll ERTUS . Ord. Prcem. 

Susanna Verbruggen exc. 
H. 0,26. L. 0, 1 3 .  

SAINT NoR!lERT. 

Le portrait de Saint Norbert est en buste et vu de face, clans un 
ovale enguirlandé de fieurs et de fruits entrelacés d 'une banderole sur 
laquelle on lit : Benedices CoronrE, anni JvIDCXXXIV Benignitatis 
turE. Ce splenclide ovale est entouré et quasi soutenu par six ange.s : 
deux, c\ebout aux cötés inférieurs, portent les insignes de la dignité 
du saint archevêque - crosse primatiale et épiscopale ;  les autres 
voltigeant à l 'en tour tiennent la mitre et le chapeau ; le tout est cou
ronné par deux anges soutenant de la main droite nn rnagnifique 
ostensoir, et de la gauche un rameau d'olivier fleuri. De la partie infé
rieure de l 'ovale placé sur une espèce de socle ,  descend de chaque 
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cöté une corne d'abondance et sur la face antérieure on lit cette 
inscription commémorative : crelo et terra glorioso. 

S .  S .  P. NoRB ERTO Prremonstrati Ordinis Patriarchre 
Magno Antverpire Apostolo 

Quingentisimo anno reterna gloria Jam fruenti 
V hoc Jubileum Parenti Opt. Max 

Chrysostomus Abbas et Canonici S Michaelis 
A ntverp ien sis gratulantur 

Sous cette inscription et servant de base au socle on voit à droite 
l'hérésiarque Tanchelin,  en costume de !'époque, il est couché, la tète 
toumée du càté gauche, la main droite appuyée sur la poitrine, la 
gauche sur Ie sol  et tenant un calice renversé d 'oü découle un liquide. A 
gauche du socle un monstre figurant Je démon; tète cornue, tronc 
humain ailé , j ambes de bouc, également couché comme Je personnage 
de droite et soutenant de leurs pieds au milieu un blason armorié por
tant la devise : flde et patientia. 

Le tout mesure 0,3 1 de long, sur 0,21  de large . 
L'ovale avec la guirlande 0, 1 6  de haut ,  sur 0, 12 de large . 
D'après l 'exemplaire que !'on conserve à l 'abbaye cistercienne du 

Val-Dieu .  (Aubel) . 

DIVA VIRGO CANDJ D A .  

Le frontispice de l 'ouvrage de G .  VAN HERDEGOM : Diva Vfrgo 
Candida, imprimé à Anvers, est dessiné par Ab. à Diepenbecke et 
gravé par W .  Hollar en 1 650. 

Ce frontispice se compose, au milieu ,  du sujet principal encadré de 
roses, accosté, à droite et à gauche, d ' ima.ges symboliques representant 
la vie active et la vie contemplative et entouré de cinq petits caclres 
exhibant Marie, protectrice de l'Orclre, le B. Joseph, le 13 . •  Jacques de 
Vicogne, le B. Giselbert et le B. Guillaume de Roth. 

Le sujet principal représente surdes nuages la sainte Vierge richement 
vètue , tète couronnée et rayonnante, pol'tant sur le bras gauclie  Je 
divin Enfant et montrant, de la main droite, à saint Norbert les vète
ments blancs que lui offrent deux anges ailés. Le saint la tète nimbée 
à genoux, vètu simplement, pieás nus ; on voit à terre près de lui son 
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chapeau et son bàton de voyage ainsi qu'une branche d'olivier. Des 
anges accompagnent la Mère de Dieu . 

Au-dessus de cette apparition, on voit dans un cadre la Sainte Vierge, 
debout, portant la couronne et le sceptre, ayant l 'Enfant Jésus sur Ie  
bras ; son riche et large manteau est soutenu par deux anges ailés qui 
en étendent les extrémités à droite et à gauche par-dessus un grand 
nombre de religieux et de religieuses da l'Ordre de Saint-Norbert. 

A droite de ce petit cadre, se trouve représenté le B. Jacques de 
Vicogne à l 'heure de la mort. Le B.  est couché sur son lit à courtines ; 
à cóté du lit, <levant une table ornée d 'un crucifix, un religieux en 
prières regarde la Sainte Vierge apparaissant au moribond sur des 
nuages, avec un cortège d 'anges . 

A droite du  tableau principal, est figurée la vie act ive : un ange ailé, 
couvert d ' un chapeau , vètu d'une courte tunique avec pèlerine , chaussé 
de brodequins, ayant dans sa main droite le bàton de pèlerin, dans sa 
gauche , un flambeau allumé et une gourde .  Au bas , à droite , un petit 
carré nous montre le B. Giselbert à genoux otfrantà la  Sainte Vierge un 
bloc de terre. Dans les nuages, on aperçoit des anges en admiration : 
d11ns le lointain une 8ilhouette des bätiments de l 'abbaye de Tongerloo. 

A ga uche en baut ,estreprésenté le B. Herman J osepb. La Sainte Vierge, 
tète rayonnante , ricbement vètue accompagnée de deux anges ailés . 
tend la main droite au bienbeureux qui est à genoux, couvert du cos
tume de l'Ordre, il a à ses pieds le biretum et un lis. 

Au cóté gauche du sujet centra!, est figurée la vie contemplative 
sous ! ' image d'un ange ailé, pieds nus, couverts de larges vêtements , 
et la tète nimbée levée ; de la main droite, il porte un livre sur lequel 
repose un calice avec une sainte hostie ,  de la main gaucbe, un cceur 
ailé et surmonté de flammes . 

En dessous à gaucbe un petit carré représente le B .  Guillaume téte 
nue, agenouillé, couvert d u  manteau de l'Ordre , un livre entre les 
m11ins, accompagné de deux anges ailés, il semble cbanter l es louanges 
de la Sainte Vierge qui lui apparaît avec son divin Fils sur les nuages 
ou planent des anges . 

En dessous du tableau centra! sur un  piédestal on lit : 
DIVA VIRGO CANDIDA 1 CANDIDI ORDINIS 1 PRCEMONSTRATENSIS 

MATER TUTELARIS  1 ET DOMINA.  

Sont gravées plus bas les armoiries du prélat Mntzaerts. 
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En bas est gravé Ab.  a Diepenbeeke inv . W. Holtar fecit 1650. 
H .  0,20. L. 0 , 14 .  

BRÉVIAIRE.  

Le Bréviaire de l'Ordre, imprimé à Anvers chez François Muller, à 
la librairie Knobbart, représente sur des nuages saint Norbert, tête 
nue vêtu d 'un long manteau, recevant, à genoux, de la sainte Vierge, 
tête nimbée, portant sur le bras l 'Enfant Jésus, l 'habit blanc de l 'Or
dre , en même temps que saint Augustin, mitre en tête couvert d'une 
chape, montrant de la main gauche un  creur surmonté de flammes lui 
donne la règle.  

Dans l'angle gauche, on voit deux anges ailés portant un ostensoir 
entouré de têtes d'anges . A cöté de la Mère de Dien se montrent deux 
têtes d'anges, à droite. A gauche ,  près de saint Norbert, un ange 
porte une croix patriarcale .  

Au milieu du frontispice, un  ange ailé, le regard fi.xé sur saint 
Norbert, montre une carte enroulée et sur laquelle on lit : BREVIA 

RIUM 1 AD USUUM SACRI 1 ET CANONICI 1 ORDINIS  PRillMONSTRATENSIS. 
Au-dessous de saint Norbert, un ange ailé voltige avec une branche 
d'olivier dans la main droite. Sur des nuages, on aperçoit des têtes 
d'anges ailés dans l 'admiration . 

Au  bas de la gravure au fond une vue de la ville d'Anvers, les tours , 
l'abbaye de Saint-Michel entourée de murs, l 'Escaut avec des navires 
à voile , le fort de Sainte-Anne du cöté opposé. 

Sur nne bande : ANTVERPiffi . Ex officina Knobbariana Apud Fran
ciscum Muller. 
A br. a Diepenbeke delin . Henri Cause sculpsit. 

H. 0,22. L. 0, 14 .  

BrnNHEUREUX M1LoN . 

B .  Jl1ilon, Evéque de Thérouanne au xll• siècle. Figure de bout, 
ienant un bouquet de lis et la crosse. Foulant un paon sous scs pieds . 

Diepenbeek invenit. François Humbert sculpsit. 
Collection de gravures, biblioth.èque Mazarine rol. n° 4778-(38) 

fol .  186. 
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Nous regrettons de ne pouvoir donner la description de cette planche , 
<lont M .  Guénebault, auteur du Dictionnaire iconographique, publié en 
1850, par l ' abbé Migne, possédait un exemplaire . Nos recherches à la 
Bibliothèque Nationale et à la Bibliothèque Mazarine, ont été infrue
tueuses. 

B. ARNIKIUS. 

Sur une plate-forme, à deux marches, près d'une colonne d'ordre 
toscan, est représenté le bienheureux Arnikius, debout coilfé du bire
turn et vêtu du costume de l 'Ordre au x vn• siècle : soutane, scapulaire , 
ceinture , manteau avec capuchon ; dans la main droite , il tient un cru
cifix, dans la gauche ,une verge et une discipline. Le bienheureux regarde 
avec compassion le Christ souffrant qui est <levant lui ,  dépouillé de ses 
vêtements et attaché par les mains à l 'anneau de la colonne de la fla
gellation : en rnèrne temps, il foule aux pieds Satan figuré par un ange 
ailé dont on voit la queue se tordre derrière le saint . La tête appuyée 
sur la main gauche , eet ange considère Ie Christ d'un air moqueur. 

Entre l ' image de Notre Seigneur à la 'colon11e et le bienheureux, par 
terre , on voit une tête de mort et, un peu en avant ,  denx livres large
ment ouverts ; un troisième fermé est déposé sur la marche inférieure 
de la plate-forme, à droite d'un cartel représentant les armes de l 'abbaye 
d' Averbode surmontées d'une rnitre et de deux crosses en sautoir. 

A l'extrémité droite de cette même marche inférieure, faisant pendant 
au blason d'Averbode , est un autre carte! renfermant les armes de 
Diest surmontées d'une couronne comtale.  

A l 'arrière plan de la gravure , vers la droite une vue sur la cam
pagne ; au centre un chêne noueux, sous les branches duquel est 
suspendue une statue de la Mère de Dieu ,  habillée, avec sceptrc, 
couronne et collier, ! 'Enfant est vêtu de même et porte une couronne et 
un collier à deux rangs ; sur la gauche,  un coin des bätiments d 'Averbode , 

Enfin, au bas de la planche ( 1 4j9) on lit : B .  ARNIKIUS Canonicus 
.Averbodiensis Ordinis Prcemonstratensis / vir mirce austeritatis ac 
dcvotionis erga Deiparam T:"irginem / obiït miraculis clarus 1 7  
Martii anno 1208. 

· 

Admodum Rd0 et Ampzmo D. SERVATIO VAES Ab bati dignissimo 
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DedicabatF. Eustachius de Pomreua; du Sart Pastor Wackerseelensis. 
Abr.  à Diepenbeke delin . Franc. Huberti exc. 

Tout en haut on lit ce texte : EGO IN FLAGELLA PARATUS SUM. 

Psal.  97. 
H. 0,22. L. 0, 19 .  

Nous n'avons examiné des amvres de  Van Diepenbeek que celles qui 
se rapportent à l' iconographie Norbertine . Mème a ce point de vue 
spècial , les belles qualités de l'artiste apparaissent : sa fécondité,  sa 
variété, son originalité . Les abbés de nos monastères ont su dignement 
apprécier et encourager ce talent ; ils ont bien mérité de l 'art de la 
gravure en Belgique . Honneur au célèbre artiste , élève de Rubens, 
dont le burin nous a laissè ces compositions admirables cl' idée et de 
dessin . 

I .  VAN SPILBEECK . 
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SÉANCE EXTRAORDI NAIRE DES MEM BRES TITU LAI RE$ 

DU D IMANCHE 2 FÉVRIER 1 902. 

La séance s'ouvre <l l 1 /2 heure clans les Jocaux de l 'Acatlémie 
royale des Beaux-Arts, sous la présiclence de M .  Ie vicomte de Ghel
lincl< Vaernewyck, président. 

Sont présents : MM. Ie baron de Vinck de vVinnezeele, vice-pré
sident ; Fernand Donnet, secrétaire ; Theunissens, trésorier ; I-Iymans, 
président Blomme, Geudens, L. Blomme, chanoine van den Gheyn , 
Soil, Paul Cogels, baron de Borrekens. 

Le procès-verbal de la séance du 1' décembre est lu et approuvé 
sans observations. 

Il est procédé à la cliscussion des canclidatures pour les deux places 
de mem bres corresponclants regnicoles. Dix noms seront sou mis au 
vote lors de la séance d'avril . 

Le R. P. IwEINS, de l 'ordre des Dominicains, à Louvain , mem
bre titulaire, est nommé membre honoraire regnicole .  

Le séanue est levée à 2 heures. 
Le secrétaire. 

FERNA N D  DoN NET, 

Le vice-président, 
chanoine VAN DEN GHEYN . 
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SÉANCE ORDINA IRE  DU D I M ANCHE 2 FÉVRIER 1 902.  

La séancc s'ouvrc à 2 heures dans les locaux do l '  Académio royale 
des Boaux-Arts, sous la prósidonco do M. le vicomte do Ghellinck 
Vaernewyck, président .  

Sont présents : MM. le  baron de Vinok de Winnezeele, vice-président ;  
Fernand Don net ,  secretaire ; Theunissens , tresorier ; Hymans, prési
dent Blornmo ,  Geudens, chanoine van den Gheyn , L .  Blomme, Soil , 
Paul Cogelo , baron de Borrekens, membres titulaires ; MM. l'abbé 
Laenen , Stroobant ,  IGntsclwts et comte Le Grelle, mcmbres corres
pondants regnicoles, M. le baron d'Avout, membre oorrespondant 
étranger. 

Se sont exousés de ne pouvoir assister à la séance : MM. Je RR. 
van clen Ghe.rn S . .  J . ,  chanoine van CastGr, Errera, Bamps, cle Wit.te ,  
de Béhault de Domon, Bcrgmans , membres titulaircs ; Maeterlinck, 
membre correspondant regnicole .  

Le proces-ver bal de la séance du F décembre 1 90 l est lu et  
approuvé sans observations. 

M M .  Ie vicomte de Caix de Saint-Aymour, baron cl 'Avout et 
Jules Lair, ont érrit à l ' Acadérnie pour la rernercier r!e leurs nomi
nations de rnembres conespondants étrangers. 

La cl irectiun rle la revue « \Val lonia » ,  sollicito l 'óchange do ses 
publications avoc celles de l '  Académie .  Sur Je rapport du seoréta iro 
cette demande est acceptée . 

M .  le vicomte de Ghellinck Vaernewyck prononce les paroles 
suivantes : 

MESSIEURS, 

En vous remettant aujourd'hui les pouvoirs que Yous avez bien 
voulu me confier, lorsquo ! ' an dernier vos trop bienveillants suf
fragos m'ont. appelé au fauteuil de la présidence, laissez-rooi vous 
aclrcsser une dornièro l'ois tous mes remeroiments et vous exprimer 
ma reconnaissance pour l ' honneur que vous avez bien voulu me 
faire. 
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La täche m'a été grandement facilitée par le concours dévoué du 
bureau et de t ous les membres de l '  Académie. 

J'exprime surtout ma reconnaissance à notre zélé secrétaire, le 
bras droit de notre Compagnie . C'est bien gràce à lui, à son activité 
si grande, que l 'année 1 90 1  n 'a pas été inféricure à ses devancieres . 
La séance publique a attiré un public nombreux et choisi. Si votre 
président ét.ait aux honneurs , votre secrétaire était à la peine . La 
besogne ardue de tous les instants lui incombait. 

Toujours sur la brèche ,  il organisait tout, soignait pour tout, veil
lait à tout. 

A lui dorre tous mes remerciments pour son concours si dévoué . 
Je remets la présidence entre les mains de M. le baron de Vinck 
de Winnezeele . 

I l  maintiendra haut et ferme le drapeau de notre Académie. Son 
passé est un garant de l'avenir. Déjà dans une présidence nntérieure, 
il a donné des preuves de son savoir, de son autorité, de son alfabilité ; 
aussi ce n 'est pas étonnant que toutes les sympathies soient de nou
veau allées à lui pour l'élever à la première dignité de notre 
Académie. 

L'avenir s'ouvre plein de promesses et l'année 1 902 sera, j 'en suis 
sur, plus brillante encore que ses devancieres. 

M. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck cede le fauteuil de la 
présidence à M. le baron de Vinck de Winnezeele qui prend la parole 
et s' exprime en ces termes : 

MESSIEURS, 

Pour la deuxieme fois vous rne faites ! ' insigne honneur de m'ap
peler à présider vos séances ;  je suis tres flatté de cette distinction, 
Cependant je dois reconnaitre que le seul titre que j 'aie à cette 
haute dignité est ! 'extrême bienveillance que vous me témoignez et 
que vous avez traduite par votre vote. 

Ces sentiments de votre part me touchent profondément, et j e  
ferai tout mes efforts pour j ustifier, dans l a  mes ure du possible, 
vos préférences . 

Je devrais répondre d'une façon plus académique à votre accueil, 

" 



- 390 -

mais en ce jour, je sens surtout vibrer en  moi la corde de Ja recon
naissance . 

Une certaine crainte me préoccupe cependant ,  car je ne puis me 
dissimuler que la succession de mon très estimé préoécesseur va 
peser lom·dement sur mes épaules ; ses vastes connaissances archéo
logiques, historiques et bibliographiqucs ont j eté un éclat tout 
particulier sur les travaux de l' Académie pendant I 'année de sa 
présidence . 

Le président s'en va, mais comme s'en vont les hirondelles et 
les beaux jours , pour revenir ,  car c'est un president modèlc , et 
les preuves d'attachement, de travail et de dévotiment qu'i l  a 
prodiguées à l'Académie, forgent un  lien d 'attachement intime et 
i ndestructible entre eux. 

Tout en  m'efforçant do suivre son cxemple, je  ne pourrai que 
tàtonner sur le terrain qu ' il parcourait si allégrement, mais si 
beaucouJ_J do bonne volonté et un  vif désir de bien faire peuvent 
vous sulfire, je vous promets, Messieurs ,  de ne pas faillir à la 
tàche que vous m'imposez. 

Vous vous joindrez sans clout.e à rnoi , mes chers collègues, pour 
acclamcr le nouveau vice -president, et lui dire combien grande est 
Ja confiance que nous mettons en lui . - Travailleur  acharné, éru 
dit émérite, nous savons tous combien il aime l'Académie . .  J 'affirme 
sans crainte, qu'il se dévouera à sa gloire et à sa prospérité. 

M. Ie présidcnt adresse les félicitations de la Compagnie il M. 
Ie chanoine van Caster qui vient d'ètre promu à Ja d ignité de 
chanoine titulaire de l'église archiépiscopale de Malines, et à M. le 
vicomte de Ghellinck Vaerncwyck qui a été nommé officier cl'académie 
de France . 

M.  le président a pris pour titre de son discours inaugural : 
« l\'ote sur ! 'origine et l 'histoire d u  fusil . » Il expose les trans
formations nombrr,uses que eet engin meurtrier a suhies depuis l ' in
ventiou de la poudre j 1:squ'au jour ou, de perfectionnement on 
perfectionnement, il est devenu cette arme terrible qui, aujour
d 'hu i ,  est capable de semer la mort avec une rapidité déconcertante 
à des cl istances presqu' incroyables. Ce discours sera imprimé clans le 
bulletin .  
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M. Fernand Donnet dépose la liste des ouvrages parvenus à l a  
bibliothèque depuis la dernière séance et donne lecture du compte 
rendu analytique des principaux d'entre cux. Ces pièces seront insé
rées au bulletin. 

M. Geudens donne connaissance de son travail relatif à Jean-Jacques 
Huaert, fondeur de cloches anversois du xvm• siècle .  Il fournit en 
mème temps de nombreux détails sur le métier des forgerons d' An
vers. Cette communication sera réservée aux annales. 

Il est douné lecture d'une note de M. Ie Dr Bamps, encadrant une 
lettre inédite de Mirabeau , qui a trait à la j eunese orageuse du tribun 
et à ses aventures de coureur de grands chemins . L' irnpression de 
eet te no te se fera dans les annales . 

M. de l' Escaille envoie par l ' entremise de M. Ie Dr Bamps un 
extrait du xv1• siècle du livre de raison de Pierre Gerardi , wacht
meester de la ville cl'Anvers . Tl est décidé de faire paraître cette 
pièce dans le bulletin . 

M .  de l 'Escaille dernande en mème temps à l'Académie d 'accueil
lir dans ses publications une histoire généalogique de sa familie ; il 
envoie la table de ce travail. L ' Académie est d'avis qu'elle ne pourra 
se prononcer qu'après avoir pris connai ssance du travail lui-même. 
Si celui-ci est envoyé par ! 'auteur, il sera soumis à MM le haron 
de Bonekens et vicomte de Ghellinck Vaernewyck qui feront rapport. 

M. le chanoine van Spilbeeck sollicite l ' impression dans Ie bul
letin d'un travail relatif aux gravures norbertines exécutées par 
Charles et Philippe de Mallery. Cette proposition est adoptée. 

La séance est levée à 4 heures. 
Le secrétaire, 

FERNAND DoNNET. 
Le vice-président, 

chanoine VAN DEN GHEYN. 
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Depuis la dernièrc séance la bibliothèque a reçu 

les envois suivants : 

1 °  HOMMAGES D'AUTE U RS .  

J. L E I  T E  DE v ASCONCELLOS. Cat.a,logo das obras . 
ID. Emilio Hübnerea archeologia lusitano 

J o .  
l o .  
In .  
J o .  
I n .  

In. 
I n .  
I n .  
In .  
In .  
In .  
I D .  
I n .  

romana .  
Antiguidades de  carqucre . 
Philologia mirandesa. 
Excursao archeologica ao sul de Portugal . 
Olaria luso-romana em S .  Bartholomeu. 
Excursao archeologica da Lusitania a 

Betica. 
Autiguidades romanas de Lisbao . 
Con tos para contar. 
Amuletos. 
Antiguidades do sul de Portugal . 
Estacao romana de quinta da Ribeira. 
Inscripcao latina de Melgaco 
No vas inscripcoes ibericas . 
Extractos da con·espondencia epistolar 

de F. Martins Sarmento. 
In .  Les monnaies de  la  Lusitanie portugaise . 
In .  Tradicoes populares portuguesas. 
I n .  Tradicoes populares do Minho . 
In Onomasticon Lusitanien. 

ZELIA NuTTALL. Codex Nuttall, facsimile of an ancient mexican codex . 
EMILI·: HuBLARD. La Roche du  pré « del pierre » .  
ERN EST Dorrnou. Une apparition de nutohs . 
Vicomte DE CA1X DE SA1NT-AYMOUR. Les Sibylles d'Anvers. 
FERNAND DoNNET . Compte renclu analytique des p ublications. Décem-

bre 190 1 .  
I n .  Compte ren du analytiq ue des publications.  Février 

1902. 
ALFONS VAN Houcrrn . Ambacht van den loodgieter en zinkbewerker. 
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Dr A .  J .  J. VANDEVELDE .  Repertorium van Je geschriften over de 
voedingsmiddelen. 

CoRNEI,ISSEN et VERVLIET. Idioticon van het Antwerpsch dialect. 
KAREL DE FLou. Die bedundinghe naden sinne van sunte Augustyns 

regule. 
E. ,J. Sor L . En Espagne.  Notes d'art et d'archéologie . 
GEORGE BYRON GoRDON. The hieroglyphic stairway ruins of Copan . 
J. VAN DEN GI-IEYN. Hubert Lescot, prieur de Bois-Seigneur-Isaac. 
J .  VAN SPILBEECK . Les images des saints de l'ordre de Prémontré, 

d'après van Diepenbeeck 
A. DE WITTE . Deux monnaies des ducs de Lothier. 

2° ECHANGES. 

BRUXELLES. Société royale belge de géographie.  Bulletin. 25• année, 
n° 6, ·et 26• année, n° l .  

In .  Missions belges d e  l a  rompagnie cle Jésus. Bulletin 
mensuel . 4� année, nos 2,  3 et 4. 

I D .  Académie royale des sciences, des lett.res et des beaux 
arts de Bclgique .  Biographie nationale .  'l'ome XVI, 
2• fascicule. 

In .  Bulletin des commissions royales d'art e t  d'archéo-
logie . 40" année , n°8 ] , 2, 3, 4 ,  5 et 6 .  

fo .  Bulletin d e  l 'Académie royale d e  médecine d e  Bel-
gique. 1 ve séri e .  Tome XV, no 1 1 ,  et tome XVI, 
no ] .  

J o .  Académie royale de Belgique. Bulletin de la classe 
des lettres et des sciences morales et politiques et 
de la  classe des beaux-arts . 190 1 ,  n° 12, et 1 902, 
no 1 .  

I n .  La Gazette numismatique. 6" année, no  5 .  
J o .  Revue belge de  numismatique, 58° année 2 •  l ivraison.  
I n .  Société d'archéologie d e  Bruxelles. Annuaire. Tome X I I I .  

HASSELT. L'ancien pays d e  Looz. 5° année . n°• 1 0 ,  1 1  e t  1 2 . 
TERMONDE. Cercle archéologique. A nnales. 2° serie. To me IX, 

3• livraison.  
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MoNS .  Mémoires et publications de la Société des sciences , des arts 
et des lettres du Haina ut . Vre série .  Tome I I I .  

L1ÉGE Société d'art et d'histoire du diocèse de Liége . Leo<l ium . 
1° année , n°• 2 et 3. 

Io .  Wallonia. 10• année , n°5 1 et 2 .  
GAND. Société d'histoire et d 'archéologie. 

Bulletin .  l Oe année , n°5 1 et 2 .  
Annales. Torne IV ,  2 c  fascicule .  

fo.  Ifoniu:Uijke Vlaamsche Academie . . Jaarboek 1 902 . 
Verslagen en me<ledeelingen, Juni-December 1901 . 

CHARLERO I .  Documents et rapports de la Société paléontologique 
et archéologique de !'arrondissement j udiciaire de 
Charleroi .  To me XXV. 

LuxEMBOURG. Ons Hemecht . 
8 jahrg" 2 en 3 heft . 

l o .  Publications de  la section historique de  l 'institut Grilnd 
Ducal . 
Vol . XLVIII .  Vol . XLIX, 2• fase . ,  et vol . Ll .  l "  fase . 

RYSWYCK .  Algemeen Nederlandsch familieblad. 
xve jaarg" n°5 1 ,  2 en 3 .  

LEIDEN . Maatschappij der Nederlandsch e  letterkunde . Handelingen 
en mededeelingen 1900- 190 1 .  
Levensberichten 1 900-190 1 .  

l 'AR I S .  Bulletin d u  comité des t1·avaux historiques e t  scientifiquc� . 
Section des sciences éconorniques et sociales . Congrl·s de 
Nancy de 1 901 . 

I o .  Annales du musée Guirnet. 
Revue de l 'histoire des religions. Tome XLIV, n°• 2 et 3 .  
Bibliothèque d 'études. Tome XIII .  

Io . PolybiLlion . 
Partie littéraire. To me XCI V, 2° et 3° livraisons. 
Partie technique. Tome XCVI , 2c et 3• livraisons. 

l o .  La correspondance historique e t  archéologique. 9 °  année , n°" 
97 et 98. 

LYON . Bulletin historique du diocèse do Lyon. 3° annéo, Il '" 1 3  et 1 4 .  

PoNTOJSE. Mémoires de la  société historique et archéologiquc de 
l 'arrondissemcut de Pontoise et du  Vexin . Tome XXII .  
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DrJON . Mémoires de la comm1ss;on des antiquités du département 
de la Cóte d'Or. Tome XIII, 4e fascicule .  

PÉRJGUEUX. Bulletin de la Société historique e t  archéologique du 
Périgord. Tome XXIX ,  re  livraison . 

EvREUX. Recueil des travaux de la Société libre d 'agriculture, sciences, 
arts et belles lettres de l'Eure . Tome VHI. 

Tour.ousE . Bulletin de la Société archéologique du  midi de la France . 
N° 28. 

CAMBRAI .  Mémoires de la Société d'émulation. Tome LIV. 
A1x.  Académie des sciences, agriculture ,  arts et belles lettres . 

Séance publique . Irma Moreau . 
ÜRLÉAN S. Société archéologique et historique de l 'Orléanais. 

Bulletin.  Torue XII ,  n° 1 7 1 .  
AMIENS.  Bulletin d e  l a  Société des antiquaires d e  Picardie.  

Année 1900, trimestres l à 4, et 1 90 1 ,  trimestres 1 à 3. 

A RRAS. Mémoires de l'Académie des sciences, lettres et arts . 
ze série. Tome XXXII. 

BEZIERS.  Bulletin de la Société archéologique, scientifique et litté
raire. Tome XXXT, l • livraison .  

STRASBOURG. Société des sciences, agriculture e t  arts d e  l a  Basse 
Alsace. 

ID. Bulletin de la Société pour la conservation des monu-
mcnts historiqnes d'Alsace . Tome XX.  

LEIPZ!G . Königlich Sächsichen Gesellschaft der ·wissenschaften.  
Berichte . 53e band, II et I I I .  
Abhandlungen. X IX  band , n°• I I ,  I I I  e t  IV. 
Historisch philosophische vereine. 

HEIDELRERG. Neue Heidelberger .Jaarbucher. 
Jahrg. XI, heft l .  

Wr nsBADEN. Annalen des vereins fur :Nassauische Altertumskund, 
und geschichts forschung. 3:2 band . 

Rmrn. : Notizie degli sc�wi di antieh i ta com ·11unic:1te alla R. accaclemia 
dei Lincei. 
Novembre 1 90 1 .  

M I LAN.  Reale instituto lombardo di scienze e lettere . 
Rencliconti. Vol . XXXIII. 
Memorie . Yol . XXI,  fascicule I T I .  
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NAPLES . Accademia di archeologia, lettere et belle arti . Rendiconto. 
Anno X l V ,  Maggio a Decembre 1 90 1 ,  et anno XV, Gennaio 
a Dicembre 190 1 .  
Atti . Vol. X X  (supplcmento) et vol . XXI .  

PALMA. Boletin de la  Sociedad arqueologica Luliana. Noviemli1•e et 
Deciembro de 190 1 .  

L1sBONNE. 0 archeologo portugues . 
Vol. V I T ,  n° 1 .  

Io .  Boletim da real associacao dos architectos civis e archeo-
logos portuguezes. 4c série , n° 3 .  

V r nN N E .  Historischen commission der Kaiserliohon Akademie der 
\Vis se nschaften .  
Fontes rerum austriacarum. L I  Band. 
Register B ] bis L. 

GRAZ. Historischen verein fur Steirmark. 
Mittheilungen. XL YIII heft .  
Beitrage zur  kunde steiermärkischer geschichtsquellen . 

3 1  jahrg. 
Ein godenkblatt seines funfzigjahrigen bestehens . 

CASLAV. Coskoslovanské Letopisy musejn i .  
Roenik I .  Cislo 1 v 2 .  

Moscou .  Bulletin de Ja Société impériale des naturalistes. 
Année 1 900, n° 4, et année 1 90 1 , n°5 1 et 2. 

LuN o. Sveriges offentliga bibliothek. Accessions katalog. 1899 et l û00. 
Acta Universitatis lundensis .  X XXVI , n°• l et 2 

GENÈVE. Société d 'histoire et d'archéologie. 
Bulletin .  Tome II ,  livraison 5. 
Mémoires et documents. Tome V ,  livraison 2 .  

BONE.  Acarlémie d'Hippone . 
Comptes-rendus des réunions. Année 1 900. 

BATAVIA .  Bataviaansch genootschap van kunsten en wetenschappen . 
Tijdschrift rnor indische tnal-, land- en volkenkunde. 

Deel XLV, aflevering 1 .  
Notulen van de algemeene en directievargaderingen . 

Deel XXXIX,  aflevering 8 .  
BosToN . American academy of  arts and sciences. Proceedings. 

Vol . XXXVII ,  n°5 4 et 5 .  
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WASHINGTON . Rapport of the bureau of american ethnology. 
l 8• rapport , part. 2 .  

3° JOURNAUX E T  CATALOGUES. 

LEJPZIG. I{arl W. Hiersemann.  Ifotalog 266. Id.  271 . 
BERLJ N .  l\fayer et Muller. Bücher-vcrzeichniss, n° 188. 

Compte rendu analytique des principales pnblications 

parvenues à la bibliothèqnc. 

MESSIEURS, 

Un de nos nouveaux correspondants étrangers, M. nr José Leite 
de Vasconcellos , a bien voulu faire parvenir à notre bibliothèque 
toute une série de brochures dont il est l'auteur. La plupart se rap
portent à la période romaine de l' histoire du royaume de Portugal ; 
plusieurs s'occupent spécialement de folklore , et toutes nous appor
tent des renseignements utiles pour les études archéologiq ues concer� 
nant la Lusitanie . 

Un autre de nos mem bres correspondants étrangers, M .  le vicomte 
de Caix de Saint-Aymour a assisté récemment à la visite que Ie comité 
mixte des beaux-arts a faite dans l ' immeuble de la rue Reynders, de 
notre ville, ou ont été découvertes l 'année dernière d'importantes 
peintures murales. L'auteur décrit dans sa brochure qu'il intitule : Les 
Sibylles d'Anvers, ces fresques qui reproduisent des scènes se rap
portant à la légende chrétienne des Sibylles . 

Puis, se basant sur l'étude des costumes et sur l ' observation des 
détails architectoniques, i l  émet l'opinion que ces · peintures ont été 
exécutées entre 1 480 et ] 51 0. Quoiqu' i l  en soit, ces fresques sont 
remarquables et dues au pinceau d'un artiste de talent. Puisqu'il 
est question de les restaurcr, il serait à souhaiter, qu'ava.nt tout 
travail quelconque, il soit procédé, comme le veut M. le vicomte de 
Caix de Saint-Aymour, non seulement à une bonne copie , 1mais 
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encore à un calque fidèle qui , ajoutó· aux photographies , permettra 
de conserver un souvenir aussi exact que possible de cctte belle 
reuvre picturale du xv• siècle .  

Tant d'artistes originaires de nos provinces ont travaillé au xv• 
siècle pour compte des <lues de Bourgogne dnns les provinces fran
çaises de leurs vastes Etats, que tous les renseignements qui s'y 
rapportent méritent d'ètre soigneusement conservés. Je citerai aujour
d'hui , d'après Ie quatrième foscicule du tome XI I I  des 11Jemoi1·es 
de la Commission des antiquites du departement de la Cóte d'Or, 
page CCI I I ,  les pa1·ticula1·ités que M .  Mouget commtmique au sujet 
de Jehan l\falwel , peintre du  duc de Bourgogne. Cet artiste qui 
mourut en mars 1 1 14 ,  eut à exécuter de nomureux travaux dont on 
retrouve la mention, notammen t en l 307 cinq rétables pour la char
treuse de Dijon, puis Ie polychromage du calvaire sculpté par Slutcr, 
la déeoration au moyen de sujets allégoriques de l'entrée du par
loir des Chartreux, ensuite en 1409 un tableau indicateur pour Ie 
service des ambassadeurs assistant au coneile de Pise, et enfin en 
1 4 1 2  Ie portrait du cluc Jean Sans Peur pour ètre offert à Jean I ,  
roi d e  Portugal . 

Sans quitter Ie volume clont nous venons de citer un passage , nous 
y puiserons encore un renseignement communiqué par M. Gamier 
(p .  CCVIIJ au sujet des echea. C'est un extrait des comptes de C(}n
struction de l 'église de Saint-Denis à Nuits Vergy en 1 610- 1 6 1 4  
qui est l ibellé comme snit : 

« Payé 2 4  sols au tupiuier (potier) de Balon pour trois douzaines 
x. de petits pots pour mettre clans la muraille du ehreur propre à 

» faire resonner les voix. » 
M.  Chabeuf profita de cette communication pour résumer toutes 

les études qui j usqu ' ici ont été consaerées à la question si intéres
sante des poteries acoustiques. 11 aurait, pour ètre complet, pu ren
seigner la cléeouverte , que  j 'ai résumée ici mème il y a quelques années, 
de poteries de ce genre que j 'ai pu identifier et sauver de la destruc
tion lors de travaux cxécutés dans Ie chreur de notre aneienne église 
des Récollets, transformée plus tarcl en musée de beaux-arts. 

Il me faut signaler clans le volume XXI des Atti delta reale acca
demia di archeologia, lettere et belle arti, de N:iples, le travai l  
de  M Mario Morelli , intitulé : Gli arraz::;i iltustranti la battaglia di 
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Pavia . Le musée de Naples, gràce à la générosité d'Alphonse d'Avalos, 
prince de Piscara et marquis de Vasto, s' est enrichi en 1 862 d' une 
série de rnagnifiques tapisseries flamandes , représenlant les phases 
diverses de la ba.taille de Pavie. On prétendait j usqu' ici que ces reuvres 
d'art avaient été données pae Charles-Quint à François d'A valos, 
marquis de Piscara en récompense de sa conduite valeureuse à la 
bataille de Pavie. Mais cette affirmation n'est pas soutenaLle ,  Ie mar
quis de Piscara étant décédé a la fin de l'année l f..25, soit moins 
d'un an après la bataille . Or, en pareil Japs de temps , il eut été 
impossible d 'exécuter les tapisserics .  Du reste , des documents posté 
rieurs prouvent que ces tentures se trouvaient en 1 556 dans Ie 
palais de Bruxelles. Plus tard il n'en est plns fait mention et elles 
se retrouvent un jour dans les collections du palais d 'Avalos. Divers 
auteurs avaient attribué la paternité des cartons à l 'un ou l'autre 
peintre italien . M. Alph . ·wouters mieux documenté, avait désigné 
comme auteur Bernard van Orley. Aucun doute n'cst plus permis a 

eet égard. Le musée du Louvre possède en elfet une serie de des
sins de ce grand artiste , représentant lu bataille de Pavie . M. Morelli 
en fournit dans son étude des photographies j uxtaposées à celles des 
tapisseries .  Elles prouvent à l 'évidence que ces tentures ont été exécu
tées d'après les modèles fournis par le peintre brabançon. 

L 'histoire de la première croisade a déjà provoqué l'apparition 
de plusieurs travaux historiq ues dus à la plume autorisée de not re 
confrère M. H. Hagenmayer. C'est encore à la même période du 
moyen àge que celui·ci consacre un livre tout récent : Epistulce et 
chartce ad historian primi belli sacri spcctantes quce supersunt 
aevo aequales ac genuince. C'est la reproduction suivie de la critique ,  
et l ' explication des textes anciens qu i  ont  été conservés j usqu'au
jourd'hui et qui, composés de 1 088 a 1 100, permettent de j uger en 
connaissance de cause les hommes et les choses des ces temps 
héroïqnes. Ce sont des lettres écrites par les empereurs grecs, une 
épitre du pape Urbain I I  adressée aux fidèles de Flandre, des 
cha,rtes signées par les comtes fiamands, et d 'autres écrits propres 
à j eter quelque lumière sur les principales péripéties de la con
quète de la Terre Sainte . 

Les lois formant le code cl'honneur si spécial de la chevalerie 
olfrent peu d'épisodes plus caractéristiques que celui qui eut pour 
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héros au x vu0 siècle, Richard de Mérode ot Rodrigue de Bena
vidès. Ce fut a Lierre , le 29 avril 1556, qu'un incident naquit pro
voqué par certains propos offensants tonus par le seigneur espagnol 
au suj et de Madame de Grammont qu'accompagnait Richard de 
Mérode, seigneur de Frentzen.  Celui-ci rentré à Bruxelles provo
qua son adversaire, mais n'en roçut pas de réponse. Il se rondit 
ensuite à Mantouo, dans cette cité opulente qui était considérée 
comme le dernier refuge de la chevaleric . Il envoya de là un nou
veau cartel à don Ifodrigue de Bcnavidès. Celui-ci l'accepta et arriva 
en !talie accompagné de parents et d'amis .  A la clernière minute Ic 
duel n'eut pas lieu par suite d'une contestation qui s'éleva au sujet 
clu genre d'armes choisies par le seigneur espagnol. Richard de Mérode 
en profita pour accabler son adversaire et chanter vietoire . 

En l 867, M .  Charles Ruelens avait fait paraître dans les publications 
de la société des bibliophiles de Belgique une réimpression de « la 
j ustification du seigneur Richard de Mérode , seigneur de Front.zen , 
touchant sa querelle avecq le seigneur don Roderigue de Benavidès » 
qui primitivement avait paru à Mantoue en 1 560. Aujourd'hui M.  
Francisco de  Uhagon présente la  contrepartie . C'est le desafio 
entre don Rodrigo de Benavides hiJo del conde de Santisteban del 
puerto y Ricardo de Jl-Ierode senor de Frentzen, qui a pour auteur 
don Antonio Florez de Benavidès, et qui existe en manuscrit à la 
bibliothèque nationale de Madrid . Ces deux facta sont des plus im por
tants pour l'étude des regies s i  compliquées qui régissaient les rencon
tres entre gentilhommes, et Ie règlement de tous les préliminaires 
ainsi que des nombreux détails de ces luttes chevaleresques. 

Depuis longtemps la question de la restauration du chàteau des 
comtes à Gand a donné naissance à des controverses qui ne sont 
pas encores éteintes. Plusieurs archéologues se sont plu à recueillir 
dans les documcnts de l 'époque, notamment dans les comptes, tous 
les détails propres à élucider les questions en litige. A son tour 
M. De Vlaminck prcnd part à ce tournoi scientifique en publiant 
une brochure à laquelle il a donné pour titre : te Chateau des 
comtes à Gand avant et après sa restaiwation par Philippe 
d'A lsace . De l'étude des textes contemporains, il conclut qu'à une 
époque fort éloignée un ouvrage de défense, castra, fut édifié à Gand 
à !'emplacement du Vieux Bourg. Probablement détruit plus tard 
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par les Normands, i l  fut remplacé par un chateau de dimensions 
moyennes, appelé Novum Castrum qui scrvait de demeure à un chà
telain, nommé par le comte. Ces constructions auraient été démolies 
en 1 1 80 par Philippe d 'Alsace qui leur suLstitua le chàteau avec 
toutes ses dépendances et ses travaux de défense , tel qu'auj ourd'hui 
nous pouvons à Gand en admirer les superbes vestiges . 

De nombreuses publications périodiques mériteraient encore d'ètre 
citées ici ; en Ie faisant je craindrais d'allonger outre mesure ce 
compte rendu ; une visite à la bibliothèque vous permettra, Mes
sieurs, de les j uger en pleine connaissance de cause. 

6 avril ] 902 . FER:'IAND DoNNET . 



F I R U LES O rt X I T H mIO R P H lêS F R A XQUES.  

()1US�: ll flES AI\TS D�:COHATIFS A Illl U X llLLES. ) 
PL. J. 



L ES O R I G I N ES 

DE 

N O T RE ART N AT I ONAL 

Par suite de recherches récentes ,  relatives aux origines de notre 
art satirique national (1 ) ,  j 'ai été amené à faire des comparaisons 
nombreuses entre les enluminures de nos manuscrits les plus anciens 
et l 'art barbare que l'on observe sur les objets de fouilles, recueillis 
dans notre pays. 

En étudiant ces premiers bégaiements de notre art, je me suis 
clcm:111clé s'il n'y aurait pas l ieu de fai re remonter, dans nos l ivres 
et manuels traitant de l'art national , l'histoire de ces origines 
jusqu'à ces époques reculées de fusions de peuples, qui seules peu
vcnt nous donner Ja clef des divers caractères artistiques propres à 
notre race . 

Le temps n 'est pas éloigné ou l 'on commençait avec les frères 
Van Eyck, l 'h istoire de la peinture flamande, ou ils apparaissaient 
tout-à-coup, comme les météores i solés, sans qu'on les rattachàt 
d'aucune foçon au passé, dont ils sont cepenclant la conséquence 
logique. 

Plus récemment Henri Taine,  reculant plus haut dans notre bis
toire, remonta j usqu'à nos peintres primitifä du xrv• siècle, qui 

( I )  Voir mon mémoire cournnné en réponse à la question : Recherche1· 
les sources et déterminer la portée de l'art satirique tel qu'il se manifeste 
dans la peinture flamande au moyen-ö._qe et à l'époque de la Renaissance. 
( l f)O l ). Académie Royale Je Belgique, classe des Beaux-A1'ts. 
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tlorissaient à l'époque héroïque et tragique de la Flandre dont 
Artevelde constitue la figure culminante. 

L'ouvrage belge , le plus récent , je crois : la Peinture fiamande, 
de A. J .  Wauters , date déjà de 1883 et commence, lui aussi, avec 
nos artistes du x1ve siècle, s ' inspirant d'ailleurs du plan de Taine, 
qui le premier comprit que l'art est la fleur intellectuelle d' une 
nntion o: qu'elle se rattache à la vie nationale et qu'elle a sa racine 
dans Je caractère national lui-même » ( ') . 

Mais cette étude du caractère national de notre pays, ne nous 
amène-t-elle pas à remonter aux sources les plus profondes de notre 
race et à j eter un coup d'reil sur les principaux peuples <lont nous 
sommes issus ? 

Ce sujet est évidemment trop vaste pour être traité comme il Ie 
eomporte dans cette modeste ét ude. D'ailleurs Louis Courajod C') , dans 
ses remarquables leçons professées au Louvre , a signalé déjà, avec 
une autorité que je ne possède pas, cette filiation lointaine de l 'art 
sculptural, en  remontant à son facteur principal : l'élément barbare. 

Mon hut ici sera plus modeste : je me contenterai, en me plaçant 
au point de vue national , d'appeler votre attention sur certains cótés 
non traités,ou traités autrement par eet auteur,notamment sur quelques 
caractères propres aux peuples barbares de nos contrées, qui, dès 
ces époques, font pressentir la dualité é.trange que l' on observera dans 
notre art national ; tantót réaliste, satirique ou « dróle » ; tantót 
profonclémcnt religieux et touchant ; mais toujours riche, vibrant et 
coloristc . 

Enfin j 'essayerai de démontrer que la sphère d'action des peuples 
I JarLarcs qui prircnt lc nom de Francs, ent au point de vue arti
stique, unc importance plus grande qu'on nc le croit, et qu'ellc 
s' étendit bien au dclà de tout cc que l'on nous a appris j usqu'ici (3) . 

Déjà au dernict' congrès historique et archéologique de Tongres, 
(août 1 901 ) ,  j ' ai eu  l'honneur d'attirer l'attention de nos confrères 

( I l  Philosophic de l'ai·t aux Pays- Bas, par H i;:1m1 TAINE.  
(2)  Leçons p1·o(essées à Cécole du Loiwre, par L.  CouRAJoo, publiées par 

MM.  Lemonnier et André M ichel, 18'J9, t .  1 .  
(3) Même M .  BA1rn11�:1rn-FLAVY dans son  excellent ouvrage: les A4·ts indu

st1·iels barbares, Paris, 1 90 1 ,  ne rend pas suffisamment justice, selon moi, à 
l'a1·t des Francs en France et en Belgique. 
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congrcssistes sur une question accessoire qui intércssc , elle aussi, les 
origines de notreart national , com
paré à l 'art franc .  

La  question dont j 'avais alors 
proposé Ie développement et l a  
solution était l a  suivante : 

Nos premiers miniaturistes su
birent-ils l'infiuence de l'art franc, 
tet qu'il nous est connu par les 
bUoux recueillis dans les tombes 
franques du v1• siècle, découver
tes dans notre pays ? 

Répondant affirmativement à 
cette question, j 'ai essayé de dé
montrer, à l 'aide de diverses re
productions de bijoux francs : affi
ques, fibules et boucles de cein
tures, recueillies dans nos contrées 
ou dans les pays limitrophes, que 
eet art est semblable à cel ui q u' on 
observe dans les m iniatures de nos 
manuscrits , au moyen-äge, et mon
tre une origine commune. 

Nous pouvons effectivement con
stater dans les miniatures primiti
ves, comme dans les bijoux francs 
rlécouverts dans notre pays, ce 
goût du bizarre et du fantastique,  
ces serpents ou  dragons à hees 
d'aigles enlacés, l ' entrelac ainsi 
que la plupart des caractères de 
l'art attribué j usqu.'ici, - à tort , 
selon moi, - à l ' influcnce des 
miniaturistes anglo-saxons qui ac- F I G .  l .  
compagnèrent dans nos contréesles missionnaires irlandais au 1 ve siècle( ' ) .  

( ! )  V o i r  l'A1·t dans les Flancfres, le  Bainaut et  l'Ai·tois, par M .  V. ÜEHAISNES. 

T. I. 
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Vous trouverez comme moi qu'il est difficile d'admettre qu' une 
manifestation artistique nouvelle, implantée accidentellement par 

quelquesartistes anglo-saxons aurait 
pu devenirainsi rapidement populaire 
et persister comme clle l 'a fait chez 
nous pendant tout Ie moyen-àge et 
la renaissance. Cet.te maniere de 
voir est d'autant plug inadmissiLle 
que l ' influence de Rome victorieuse, 
disposant dans nos contrées de 
moyens de vulgarisation et de dif
fusion autrement puissants, fut elle
même incapable de l utter contre 
!'art autochtone d'al ors et ne forma 
qu'un art de surface, s'adressant :i. 
une élite, qui ne formait que l ' infime 
minorité du pnys. 

Cette persistance si grande dans 
nos formules artistiques primitives ,  
résistant pendant pres de quatorze 
siecles aux influences étrangeres de 
Rome et de Byzance, ne peut s 'ex
pliquer que si l 'on admet ses origi
nes autochtones. - Et, si l 'art 
anglo-saxon semble s' être implanté 
si facilement chez nous, c' est qu'il 
était un art analogue, conforme aux 
goüts et aux aspirations des anciens 
habitants de Belgique . 

Mais avant de nous avancer plus 
loin, i l  est nécessaire d'examiner si 
ces theses nouvelles correspondent 
aux découvertes historiques et socio-

FIG. 2. · logiques les plus récentes. 
Nous savons aujourd'hui d'une façon certaine que, lorsde la  conquète 

romaine, notre sol beige était occupé par des hornmes de race celtique, 
connus sous Ie nom de Galates ou  de Gaulois, et, que c'est à cette 
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race qu 'appartinrent les Nerviens , les Eburons, les Ménapiens, les 
Condruses , les Cérèses, les Pémanes et les Trévircs connus sous le 
nom général de Belges. 

Ils venaient de Germanie, mais , comme Ie dit fort bien M.  H. 
Pirenne ( ' ) ,  et l 'a démontré avant lui M. D'Arbois de Jubainville, 
il ne faut pas prendre ici cette origine germanique dans Ie sens 
ethnographique, mais bien dans le sens topographique ; on a remarqué 
d'ailleurs que tous les noms belges cunnus de cette époque sont 
Gaulois . 

Le gout des Gaulois pour les parures e t  les bijoux voyants ; les 
couleurs, et les polychromies brillantes ; les saies richement brodées ; 
nous est connu.  l\falheureusement de eet art primitif, surtout indus
triel et somptuaire, fort peu de chose nous est resté. 

Quand les Romains subjuguèrent le pays et tentèrent d'y imposer 
leur art avec leurs mceurs, nos artistes montrèrent qu'ils n 'étaient 
pas inhabiles à s'assimiler, j usqu'à un certain point, les modèles 
importés par nos vainqueurs . Mais, comme nous l 'avons vu plus haut, 
ces artistes travaillant sous l ' infiuence de Rome ,  n'étaient qu'en petit 
nombre : « L'art factice des Romains ne fut cultivé que par les classes 
pri vilégiées et ne réfiéta pendant plus de trois cents ans que la pensée 
artistique d'une minorité temporairement maîtresse du pays � (2). 

Les masses populaires conservèrent leur art propre et restèrent 
complètement étrangères, sinon hostiles, à l 'art romain qu'ils sup
portèrent avec Ie reste, en peuple vaincu, sans s'y rallier jamais (3). 

( 1 )  Revue historique. T. XXX. Les origines gauloises, par M. H.  PrnENNE 
et Histoire de Belgigue, du même auteur. M. KURTH est également de eet avis. 

( 2 )  Leçons professée:; à l'école du Louvre, par L. CouRAJOD . T. !, p. 76 . 
1899. 

(3) • Les masses populaires restèrent profondément étrangères à l'art 
romain ; anssi étrangèrcs sans doute qu'elles Ie sont aujourd'hui à certains 
de nos arts cultivés en terre chaude, dans certains milieux mondains ou 
académiques. L'art gallo-romain fot uniquement un  art d'état major social. 
Son esprit ne pénétra pas dans l'armée Jes citoyens. Et tout disparut avec 
l'état-major. 

Si  Ie peuple s'était sincèrement associé par son esprit à l'art gallo-romain, 
notre art serait devenu et resté latin, comme notre langue est restée latine, 
parce que le peuple avait consenti à l'adopter dès Ie début." • 

( Leçons pi·ofessées à l'école du Louvi·e, par Lours CouRAJOD. Paris 1899. 
T. I, p. 76). 
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Dans les sculptures gallo-romaines qui nous sont restées, on rccon
nait fort bien dès lors, malgré l 'influeuce romaine, divers caractères 
qui se sont continués chcz nos artistes au rnoyen-�ge : la recherche 
du réalisme et de l 'expl'ession dans les physionomies humaines,  
ainsi qu'un goût inné pour la satire et lc grotesquc . 

Lors du derniel' congrès de Tongres, unc exposition archéologi
que, organiséc dans cette ville, nous a permis de voi1· divei·scs prn 
ductions peu connucs de cette époque, parmi lr.squelles j e  citcrai : 
un moule d'une tète satirique, fragment d 'unc statuctte enticrc , 
dont l ' cxpression riauto, bicn obscrvéc, montl'c dans le jeu des rnuscles 
des joues, une observation et un réalisme bien gaulois, un nez 
énormc en soulignc la tendancc caricaturale ou satirique. Un petit 
bronze grotesque,  représcntant un personnage assis, portant les 
attributs de Mcrcure : Ja bourse et le coq, porto sur Ja tètc 
une coiffure de forme obscene très caractéristique.  Son nez égale
rncnt s'allonge en un phaltus enorme d 'un aspect satit·ique voulu ( ') . 

Ces deux petites sculpturcs appartionnent à Mme V° Christian Van
deryst, do Tongres. - M .  Huybrichts, de la mèmo ville, exposait 
egalement diverses statuettes gallo-romaines, entre autres un ani
mal, chat ou ronard en terre cuite, dressé sur ses pattes de der
ricre ot rappelant les nombrouses scuJptures aualogues signalées 
par Mgr. Dehaisnes, parmi celles qui furent recueillies dans l' Artois et 
conservées aux Musées de Lille et de Douai, et ou l ' on voit les actions 
des hommes exécutées d'une façon satirique par des animaux (2). 

Notre compatriote, M. Paul Errera conserve dans ses collections 
un bronzo gallo-romain remarquable , notamment le tase d'Herstal 
représentant une satire obscène des philosophes (3) ,  et les Muséos 
royaux des arts décoratifs à Bruxelles une statuette, également 
en bronze, d'un Faune iron ique se cachant Ja figure en soule
vant son manteau et découvrant ainsi sa nudité ('1) . 

( 1) M. Cumont, conservateur aux M usées royaux du Cinquantenaire, a cru 
reconnattre t!ans cetto statuette un dieu do la Fécondité. 

(2) DEHAISNES. L'art dans les Ftandres, te Hainaut et l'A1·tois, t. !, p. 7.  
(3) Voir le Vase d'He1·stal (avec reproductions), par M .  CuM01'iT. - Annales 

de la Société d'Archéologie de Bruxelles . 1900. 
(4) Cotte statuette <lont les pieds man.quent a été trouvée à Willimeau 

(Hainaut). Elle est décrite dans les Bulletins de la Société d'Histoire et de 
littémtiire de Toumai . Années 1863 et 1868. 
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Les fragments de statuettes en argile blanche du musée de Saint
Germain ( ') représentant l 'une, les contorsions burlesques d'un para
site glouton qui s'étrangle en essayant d'avaler un morceau trop gros, 
l 'autre une tète jouff\ue et joviale d'en(ant Jouant du chalwneau ; 
et aussi la figurine drapée au long nez du musée de Sèvres mon
t.rent toutes ce mème goût pour la caricature, cette aptitude à saisir 
les rirlicules et a représenter l ' homme et les animaux sous un 
aspect satirique ou grotesque, <lont nous trouvcrons dans nes sculp
tures et nos miniatures ·primitives ,  
ainsi que dans les peintures plus tar
dives de Bosch et de Breughel le 
vieux une continuation presqu'inin
terrompue . 

Cet art gallo-romain subsista jus
q u'à l' époque ou les premières invasions 
barbares et franques vinrent appor
ter un élément nouveau, modifiant 
d' une façon importante les caractères 
de notre race. 

L'apport de l 'élément franc, qui 
devait devenir bientót considérable, 
ne se fit pas brusquement (2) . On ne 
croit plus que nos ancètres plus on 
moins romanisés furent exterminés 
par les envahisseurs représentés long
temps comme des torrents , détrui
sant tout sur leur passage. On sait 
que les Francs « s ' infiltrèrent » peu 
à peu dans la Gaule-Belgique ; i ls 
arrivaient par petites bandes en nom-
bre relativement restreint. Devant eux 

F!G.  3.  

les habitants se réfugièrent 

( ! )  Ces deux statuettes ont été décrites et reproduites dans la Gazelle 
des Beaux-A,·ts. Année 1894. (35e. 3•. T. I I, p. 3 1 . )  

(2) Je m'occuperai spécialement des invasions franques, car ce  furent les 
seuls peuples barbares qui laissaient des traces d nrables dans 1les pays 
qu'ils occupèrent, non en passant, mais en s'y établissant définitivernent . 
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dans les villes , laissant aux envahisseurs, qui n'en demandaient pas 
dava.nta�e , les terres devenues ainsi disponililes . 

Nombreux sont Jes auteurs qui, à partir de Grégoire de Tours, 
ont recherché les origines de ces barbares, ou retracé les pliases de 
Jeurs invasions en Gaule ,  ainsi que celles de l 'accroissement progressif 
de leur pouvoir, soit aux dépens de l 'empire romain , soit aux dé
pens des autres peuples. Quoique ditférents sous certains points de 
vue des autres barbares, ils i;emblent cependant avoir eu une ori
gine commune et appartiennent à la grande race indo-germanique.  

Il ne rn'appartient pas de discuter leurs rnigrat ions antérieures, 
les diYer·s auteurs qui se sont occupés de la question étant loin d'ètre 
d'accord ( ') .  

Nous savons cependant que c'est a u  commencement du v• siede (2) , 
Rome étant en pleine décadence , que les Francs Saliens passent le 
Rhin, entrainant avec eux les Francs Ripuaires déjà établis sur les 
bords de ce fleuve, et envahissent les pays flarnands, comprenant 
alors la Prusse Rhénane , la Hollande-Cisrhénane, la Belgique actuelle 
et J e  nord de h� France (:�) . 

Co fut Clodion, qui, au dire de tous Jes chroniqueurs , conduisit 
toutes les bandes franques réunies, des frontieres orientales de la 
Thoringie ou Tongrio,  à travers la. forèt charbonnierc, sur la route 
de Ca.mbrai . 

( l )  Voi r ZEUSS. Die Deutschen und die Nachbarstämme. 
ARNOLD. vVanderun,qen deutscher Stämme. 
H. PmEN:";E. Histoire de Belgique . 
J. DE BAYE. L'Art des Ba1·bares à la chute de l'Empfre 1'0main. 
D. VAN BASTE!..Ab;R. L'époqlte franque. 
A. BEQUET . La Belgique avant et pendant t'époque franque. 
A. DE BEHAULT DE DoRNO:-; et Bon DE Lo8. Les Francs Saliens dans la 

province de Brabant . 
(2) Les Francs apparaissen t bien avant cette époque dans l 'histoire et les 

légions romaines eurent, dès Ie deuxième siècle de notl'e ère, à se mesurer 
avec eux. 

(3) Voir Données ai·chéologiques établissant les lieux habités pai· les Francs 
Saliens et Ripuaires en Belgique, dans Ze département du Nord français, Ze 
Limbourg hollandais et le Grand-Duché du Luxembow·g, par M. Atm. DE 

BEHAULT DE DoRNON. (Annales de l'Acadómie royale d'Arch. de Belgique), 
t. Ll. 8• série, t .  1 ,  1898, pp. 315 à 360. 
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M .  Knrth a essayé de fixer les limites du premier royaume franc 
de Clodion qui allait, selon lui ,  le long du rivage de la Somme j usqu'à 
] 'embouchure du Rhin et de l ' ile des Bataves j usqu'au cours inférieur 
de la Meuse . 

Clovis succédant à son père Childéric, après avoir régné comme 
lui à Tournai, alors la capitale de la plus importante fraction des 
nations franques, poussa bien plus loin ses conquètcs, et le mélange 
des races. 

I l  est difficile de préciscr l 'étendue des possessions de ce chef 
franc au lcnclemain de sa victoire sur les Alamans , en 49G, qui , 
avec le meurtre de Sigibert a Cologne, dut lui  donner toutes les 
provinces du nord-ouest du Rhin ,  et avec la défaite du roi Alaric 
à Vouillé en 507, lui ouvrir le royaume des Wisigoths . Le concile 
d'Orléans tenu en 5 1 1 ,  le seul document qui puisse nous guider 
à eet égard ( ') ,  mentionne trente-deux circonscriptions, dont treize 
nouveaux évèchés qui, des Wisigoths, étaient passés sous l 'autorité 
franque : Bourges, Calwrs, Rodez, Clermont, ( 1 "0 Aquitaine) ; Bor
deaux, Saintes, Périgueux, Angoulème, Poitiers (2° Aquitaine) ; Eauze , 
Bazas, Auch, (N ovempopulanie) , Tours (3° Lyonnaise) .  Il restait clone 
les clix-neuf évèchés suivants qui, au commencement du v1° siècle 
formèrent le royaume de Clovis : Le Mans, Nantes, Angers, Ossimi,  
Vannes, Rennes (III0 Lyonnaise) ; Rouen, Avranche, Evreux, Cou
tances, (IJ• Lyonnaise) Pcwis, Troye, Orléans, Aiixerre, Chartres, 
( IV8 Lyonnaise) ; Soissons, Amiens, Senlis , Noyon, (II0 Belgique).  

Les cités à l 'est de Soissons ne  figurent pas dans ce document, 
ce qui peut paraître étrange, - comme le démontre MM. Barrière 
et G. Kurth, - car diverses circonstances avaient certainement du 
clonner à Clovis tout  le pays à l 'est, j usqu'au Rhin (2) . 

Cette délimitation a son importance, car nous verrons plus loin 
que ce sont ces pays gaulois, occupés dès lors par les Francs, qui 
devinrent les principaux centres d'art ou s'épanouirent les premiers 
chefs-d'reuvre de l'art chrétien. 

Gràce à de précieuses découvertes faites dans notre pays, l 'art 

(!) Les ai·ts indust1·iels barbares, de BARRIKRE-FLAVY. Paris, 1901, p .  443. 

(2) Voir Jes arts industriets ba1·ba1·es, de BARRIÈRE- FLAVY. T.  I ,  p. 443 
et Clavis, par G. KuRTH. p.  484. 
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Larbare des Francs établis dans nos contrées, est assez bien connu. 
Nos principaux musées, de Bruxelles et de Namur notamment, sont 
riches en spécimens variés présentant les caractères les plus divers. 

Leur aspect à la fois oriental et sep tentrional doit nous frapper 
comme il frappa M. L. Com·ajod, qui signale ,  lui m1ssi, ce double 
caractere . Déjà  en 1880 Ie savant conservateur et créateur du musée 
de Namur, M. Béquet, écrivait : « On trouve en effet chez les Francs 
un style composé en partie de traditions dont il faut chercher ! 'ori
gine et les infiuences dans les nombreuses étapes qu'ils ont parcourues 
depuis les confins de l' As ie et les bords de la Mer Caspienne, j usque 
dans nos contrées. Ainsi Ie style des ciselures et des damasquinures 
de certaines boucles est évidemment asiatique : nous retrouvons l 'ana
logue dans !'ancien art persan . Les bijoux d 'o1� avec sertissages de 
pierres précieuses et filigranes, appartiennent à un art industrie! 
dont la patrie se trouve, eroyons-nous, aux bords de la Mer Noire. 
Les serpents, les oiseaux fantastiques nous rappellent le nord et la 
Scandinavie etc, » { ' ) .  

Ce  qu i  est certain, c'est que, dans ces ornementations diverses, 
nous devons recon!1::tître un art vivace et neuf, qui eut une intluence 

FIG. 4. 

incontestable sur nos artistes médiévaux, et que eet art barbare en 
devenant chrétien ne constitua pas, comme le croient la p lupart des 

· ( 1 )  Nos fouilles en 1880, par A .  BEQUET. Ann . de la Soc . A rchéol . de 
Namur, t. XV. 
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auteurs y compris Mgr. Dehaisnes ( ' ) ,  une dégénérescence de l 'art 
antique,  mais l'aube d'une esthétique nouvelle à qui nous devons 
les chefs-d'c:euvre de sculpiure et les rniniaturcs des périodes romanes 
et gothiq ues . 

Les grandes fibules rondes, filigranées et ornées de gemmes en 
cabochons, ne nous rappel lent-elles pas les vitraux en rosaces de 
nos premières cathédrales ? Ces animaux fantastiques, ces serpents, 
ces dragons , ces gl'iffons monstrueux qui décorent leurs boucles de 
ceintures (fig. 3, 4, 5 et û) ne les vcrrons-nous pas se continuer dans les 
compositions diaboliques dont nos sculpteurs et nos miniaturistes pri-

FIG. 5. 

mitifs furcnt si prodigues ? Ne préludent-ils pas au genrt> diaboliquc 
de nos peintres de triptyques dans leurs représentations de l 'Enfcr 
et du Jugcment dernier ? 

Les entrelacs, si fréquents dans nos ornementations franques, 
ne les retrouvons-nous pas également nombreux et semblables dans nos 
motifs d'architectures comme dans nos premiers manuscrits ; et ne 
voyons-nous pas leur usage s'y conserver pendant des siecles? (2) . 

(1)  L'art dans la Flanrlre, Ze Hainaut et l'A1·tois, par Mgr. D&HAISNES, 
t. r .  

(2) L'entrelac semble avoir eu une origine plus générale. L .  Courajod en 
parle ainsi : • Leur existence remonte à la p!us haute antiquité orientale 
et leur impo1fation en Occident s'est faite par la voie rnéridionale de !'art 
néo-grec, gothique et wisigothique, tout aussi bien que par la voie septen-
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Les fig .  l ,  2 ,  3 et 6 représentant diyers ent.relacs francs , mon
trent une analogie curieuse avcc les ornementations semblables 
que l'on observe dans nos plus anciens manuscrits enluminés, tels 

FIG. 6. 

que l'Evangeliaire de Maeseyck du 
vme siècle ( ' ) ,  la Vita Sancti Amandi 
du vm•-1x• siècles et le recueil des Vitce 
sanctorum belgicorum , de diverses 
écritures , toutes antérieures au x1e 
siècle ,  ces deux derniers conservés a 
la Bibliothèque de Gand (2), etc . 

On rcmarquera en outre ces tètes 
d'aigles (fig. 7) si fréquentes dans nos 
manuscrits, qui rappellent les fibules 
ornithomorphes fra1 1ques qui se trou
vent nombreuses dans nos musées 
(pl . I )Cl) et qui semblent confirmer l '  ori
gine orientale de nos Francs . Car des 
savants autorisés tels que MM. le B011 
de Loë, le Roumain Oclobesco et le 
Fran�ais de I3aye sont unanimes à y 
reconnaître le Gypaëte oiseau rapace 
des Scythes iranisés, dont on reconnait 
la dégénércscence dans le griffon scy
thique, dórivant peut-ètre lui-mème, 

trionale et par !'apport des Barbares non encore grècisés ou romanisés. Dès 
qu'on rnmonte un peu haut on retrouve fatalement les origines de tout en 
Orien t .  . . 

Leçons professées à t'Ecole du Lom;1·e, par L. CoURAJOD. T. r, p. 148. 

(1 ) L'Evangélaire d'Eych le:z Maeseyck, vm• siècle, par M .  JOSEPH G1ELEN. 
(Bul . des co mm. royales d'art et d'arch . )  1 891.  

(2)  V .  le catalogue des ms de la Bibi .  de Gand, par M .  le B00 de SAINT· 
GENOIS. 

(3) Bulleti n  des Muséos royaux, avril HJOZ. Antiqu ités fmnque.< d'Ande1·
lecht, par A. L .  (B0n DE LoË), p. 53-55. 

(Les fig. 1, 2, 3 ,  4, 5 et 6 ont été gracieusement prêtées par la Direction 
des Musées royaux des arts décoratifs à Bruxelles). 
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des griffons helléniques antérieures au ve siècle avant notre ère ( ') . 
C' est Ie mélange de ces tètes d'aigles avec les corps de serpents 
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LETTRINE DES • VITA> SANCTORUM BilLGICOJlUM " DE LA BIBLIOTHl�QUE DE GAC\D 
\Ix• SIÈCLE '?) FIG. 7 .  

(1)  La rep1·ése11tation du galop dans l' ai·t ancien et modei·ne, par S .  
REINACH. 4• art. de la Rerne arcb., 3° série, t. XXX V l l l , 190 1 ,  p .  36 . 

et Bullet in des Musées royaux, ani! 1 902. Antiquités franques, par 
A .  L.  (Bon DE Lof:), p. 53-55. 
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ou de dragons (1 ) (fig. 1 ,  2, 3, 4, 5 et 6) non moins fréqucnts dans 
les ornementations franqucs et scandinaves qui forment aussi le fond 
des <lécorations enluminées des initiales de nos manuscrits médié
vaux. (fig. 7 . )  

S i  nous avons pu constater, dans les deux principalcs races dont 
nous sommes issus, un goût visible pour les créations satiriqucs e t  
fontastiques, ces facteurs importants d e  notre art national, on doit 
voir dans ces mèmes barbares les précurseurs de nos peintres 
religieux les plus fervents . 

Les Francs surtout, dont on conna\t la pureté de moours, la 
vénérabilité religieuse, l'amour chevaleresque de la j ustice et de la 
liberté, étaient tout désignés pour <levenir les adept.es les plus 
convaincus et les plus sincères de la religion égalitaire du Christ. 

FIG. 8. 

Ils voyaient d'ailleurs en embrassant la religion chrétiennc, per
sécutée par les Romains, une occasion de plus de montrer leur anta-

( l )  Ces fibules ornithomorphes ainsi q .ie celles en S figurant u n  serpent 
terminé à ses deux extrémités par une tête de reptile sont caractóristiqnes, 
car elles ne se trouvent que dans les tombes franques, notammen t dans colles 
de l' Aisne, de la Sommo, de la Marne en France ; de !'Eprave, de Fran
chimont, d'Harmignies, etc., en Belg-ique et dans quelquos provinces du 
Rhin : l\or<lendorf, Lupfor, Seh, etc . 
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gonisme héréditaire v1s-a-vis des anciens vainqueurs de la Gaule, 
<lont ils méprisaient la civilisation raffinée, mais corrompue . 

Plusieurs bijoux francs les montrent de bonne heure instruits dans 
la religion du Christ et les écritures saintes. 

Une plaque de ceinture recueillie dans notrc pays, à Bouvignies , 
actuellement au Musée de Namur, rcprésente Daniel dans la fbsse 
aux lions ; (fig. 8) . Les deux fauves représentés d'une façon sommaire 
semblent lécher les pieds du martyr qui lève les bras vers Ie ciel. 
Le même sujet se retrouve dans diverses boucles wisigothiques 
recueillies en France. 

Les fibules en forme de poissons (fig. 9) , aussi d'origine franque, 
constituent également des symboles chrétiens dont on connaît la 
signification emblémat ique. 

Cette haine et ce mépris pour Rome devaient être bien enracinés 
chez tous les Barbares indo-germa-
niques, puisque nous voyons encore 
au xe siècle, alors que la fusion 
des races était déjà fort avancée, 
Ie Longobard Luitprand, oser par
ler ainsi à l 'empereur Phocas : 

« Nous autres Longobards, Sa F I G .  9. 

xons , Francs, Lotharingiens, Bavarois, Suèves et Bourguignons, 
nous méprisons si fort les Romains, que nous ne connaissons pas 
de plus graves insultes à jeter à nos ennemis, que de les appeler 
Romains ! Ce nom signifiant pour nous le comble de l ' ignominie, 
de la làcheté, de l 'avarice, de la l uxure, en un mot de tous les 
vices » (1) .  

C'est ce  qui nous explique, l'art de  Rome se trouvant enveloppé 
dans le même mépris, son abandon si rapide et la popularité grandis
sante des formules artistiques barbares,  qui, nous l'avons vu plus 
haut, ne peuvent être considérées comme une dégénéres�ence de 
l'esthétique romaine ,  mais bien comme un retour rationnel à l 'art de 
nos races primitivcs . 

L' influence de la religion chrétienne sur les Francs fut considé
rable : on vit naître bientöt chez eux cette religiosité fervente, cette foi 

( l )  Etudes sui· l'a1·chitectu1·e lombai·de, pal' DARSTEii\' . 
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naïve que l 'on retrouve dans les compositions religieuses de nos pre
miers sculpteurs et de nos miniaturistes primitifs, préludant ainsi à 
l' éclosion de nos grands peintres de triptyques des écoles de van 
Eyck et de van der Weyden . 

Nous voyons déjà j usqu·à un certain point un présagc de ces goûts 
à la fois religieux et coloristes dans le prologue de la loi salique , 
qui  déLutc ninsi :  

« Vivat Christus qui Francos deügit ! Vive le Christ qui aime 
les Francs ! qu'il garde leur royaume . . .  que le Seigneur Jésus-Christ 
clirige dans le sentiment de ht piété ceux qui les gouvernent . . .  Car 
cette nation est celle qui en petit nomLre, mais brave et forte secoue 
de sa tête, le dur joug des Romains et qui, après avoir connu la 
sainteté du baptème orna somptueusement d'or et de pierres pré
cieuses les corps des saints mariyrs, que les Romains avaient 
consmnés par le feu ,  mutilé3 par le fer, ou fait déchirer par les 
bètes » ( ') . 

On sait que nos anciens chrétiens avaient !' habituele d 'enrouler 
dans les étolfes les plus préeieuses de Rome et de Byrnncc les reliqnes 
de leurs saints. Cette eoutune fait pressentir cl�j it ce golit de 1103 
peintres gothiques pour les riches tissus tramés cl'or et de soie qui 
caractérise l 'école coloriste des frères Van Eyck. 

Dès le jour de Noë! 496, Clavis, suivi de trois mille de ses guerrie1·s, 
descenclit clans Ie Laptisière de Reims : « Quand ils sorti1·ent chn\tiens 
de la cuve k1ptismale, a dit un historien (2) , on aurait pu vair en 
sortir avec eux, quatorze siècles d 'empire, toute la  chevalerie des 
croisades, la scolastique, c'est-à-dire tout l ' héroïsme,  la liberté, les 
lumières modernes . Une grande nation commen9ait dans Ic monde: 
c' étaient les Francs ! > 

Ozanam aurait pu ajouter que c'est aux F1·ancs devcnus chré
tiens , - après leur mélange avec la race celte ou gauloise primi
tive , - que nous devons l 'art roman et gothique, qui consomma la 
décaclence irrémédiable de l 'art méditerranéen .  Il aurait pu clire 
encore , - et je crois être le premier à le faire remarquer, - que 

( ! )  Histo ire de la Civilisation, par Gu1zoT. 
(2) La Civilisation chrétienne chez les Frnncs, pa1· ûzA:-;AM (mu rrcs com· 

plètes). Chap. I l l. 



c'est sur les territoires (déterminés plus haut ,  p .  4 1 1 )  ou se fit la fusion 
de nos races gauloises et franques, chez des peuples ethnographiquc
rnent semblables aux nötres, que devaient naître Lientöt des chefs
d'ceuvre nouveaux, effiorescence brillante d' une esthétique ignorée 
jusqu'alors. 

Ne trouvons-nous pas, au nord et au midi de la France d'abord : Ie 
portail occidental de Chartres,  les sculptures étonnantes du  Mans , 
d'Angers et de Cahors , c'est-à-dire l'art roman du xu0 siècle à son 
apogée ? - Puis n'assistons-nous pas à l' éclosion exquise des gothiqucs, 
<lont on retrouve les étapes successives dans les statues à la fois gran
dioses et idéales de Chartres , de Reims, d'.Amiens, d'Auxerre, de 
Saint-Denis et de Notre-Dame de Paris ? - Puis, peu après, ne voyons
nous pas naitre ici mème les merveilles de nos grands miniaturistes 
et de nos premiers peintres de triptyques : Jehan de Bruges, Beau
neveu, Broederlam ? - Puis encore vers l'ouest et le nord , faut-il 
rappeler les écoles p1·imitives de Cologne et les sculptures si vivantes 
et si impressionnantes du Néerlandais Claes .Sluter ? - Enfin comme 
un couronnement glorieux d'apothéose n'assistons-nous pas en Flan
dre à l'apparition éblouissante des frères van Eyck qui , en une 
fois, à coup de chefs-d'reuvre, imposèrent notre peinture nationale 
et la placèrent au premier rang des écoles artistiques , de tous les 
pays et de tous les temps ? 

L. MAETERLINCK. 
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Rapport sur le travail de M. Stroobant. 

Publication de l'histoire du Grand Conseil de JJfalines , par BRENART. 

Malgré le nombre assez considérable d 'ét udes et de travaux dont 
Ie Grand Conseil de Malines a été l 'objet ( ' ) ,  une h istoire com
plète et détaillée de cette i nstitution célèbre de notre pays serait 
certes bien accueillie, parce que les essais produits j usqu'à ce 
jour sont loin d'avoir donné pleine et entière satisfaction. 

On con�oit aisément que M. Stroobant, séduit sans cloute par 
pareille perspective , n'ait point hésité à examiner de plus près 
l 'reuvre manuscrite de 13renart, relative au Grand Conseil de Malines . 
'l'outefois , échappant à l 'engouement très naturel à ceux qui mettent 
la main sur quelque document i nédit et en proclament , par ce fait ,  
l ' incliscutable importance, il s'est, fort sagement d'ailleurs, cléfié de 
son impression personnelle, et c'est à l'Académie qu'il laisse le soin 
de juger si l ' étude de Brenart mérite ,  oui ou non, en tout ou  en 
partie, les honneurs de l' impression. 

Cette intelligente disposition d 'esprit dans notre honorable con
frère met les rapporteurs a l 'aise dans le j ugement qu' ils croient 
devoir émet t re .  Dégagés de toutes les épineuses délicatesses de la 
question personnelle, ils peu vent, sans crainte cl 'aucun froissement, 
<l ire tout ce qu'ils pensent du travail de Brenart .  

Pour ma part, j 'ai analysé en détail l 'étude de l 'évèque de Bruges, 
et voici les observations que cette lecture me suggère . 

Les premières pages retracent ! ' origine et ! ' occasion de l ' institu
tion du  Grand Conseil de Malines. J'avais espéré trouver la solntion 
de la  controverse qui divise les auteurs sur la date exacte et 
!'origine précise de l 'établissement du  Grand Conseil. Cet espoir a 
été cléçu et l'appoint de Brenart en ce débat est nul . 

( l l  Voir par exemple VA;; l\1AAClE:>, De supi·emo Mechliniensi Consilio ; 
A. MATTHlEU, Histoii·e du Gi·and Conseil de Malines A:>NALES DE L'AcA

DÉMlE D'ARCHÉOLOGtE DE BELGIQUE, t. XXX, 1874, p. 171-372 ; F .  BRABANT , 
Note sw· le Gi·and Conseil de Philippe le Bon, CoMPTE RE:"IDU DES s1::AN
CRS DE LA comIISSlOCl ROYALE D0HISTOlRE, 4e série, t. V, 1878, P·  145· 160 ; 
5e série, t. I ,  189 1 ,  p. 90- 101 ; J. FREDEll!CHS, Le Gi·and Conseil ambula
tofre des ducs de Boiwgogne, Inw" 4° série, t. XVI I ,  1890, p .  423- 99; 
5e série, l. l ,  1891, p. 77·89. 
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L'aut.eur ensuite reproduit au long l 'écrit de Thionville, qui fixa 
d'une façon plus certaine les attributions d11 Grand Conseil . Ici 
encore rien de neuf, car ce document a été plusieurs fois publié . 

Les pages suivantes s'occupent bien plus de l'histoire des <lues 
de Bourgogne et des princes de la maison d'Autriche que de celle 
du Grand Consei l ,  et là encore, malheureusement , l 'historien ne 
trou ve rien à glaner. 

J 'en dois <lire autant des pages 1 9-39 du manuscrit de M. Stroo
bant. Brenart y fournit un certain nombre de détails sur le Grand 
Conseil ,  mais aucun ne complète les données que nous possédons 
déjà et qui ont été maintes fois reprorluites . 

Vient ensuite la description des tableaux qui ornaient les salles 
de l'hótel du G rand Conseil à Malines, description fort longue et qui 
occupe une grande partie du travail de Brenart (pp. 40-G7 . )  Nous 
avons déjà quelriue iclée de ces tableaux par la rep1·oduction en cou
leurs qui orne le tome XXX des A nnales de l'Academie royale 
cl'A1·chéolo,qie . L'auteur perd un temps considérable à présenter sur 
les ducs de Bourgogne figurés clans les tableaux des renseignements 
que tout Ie monde connaît. C'est regrettable ,  car pour Ie reste 
cette clescription des tableaux n 'est pas dépourvue d ' intérèt, et Ie 
manuscrit de Brenart pourra ren cl re service à ceux qui s' occnperont 
de l ' étude des tableaux historiques rclatifs au Grand Conseil de 
Malines . 

La partie principale du travail de Brenart est consacrée à dresser-
la liste des présidents et des membres du Grand Conseil .  

C e  sont ! à  les pages les plus neuves et les plus intéressantes d u  
rnanuscrit d e  Brenart . En effet, s i  M .  Matthicu a donné, d'après 
Britz, la série des présidents ( ') , on n'a pas à notre connaissance , 
p ublié j usqu'à présent de liste complète des membres. Cette publica
tion offrirait cependant quelque intérèt . 

Voici les conclusions que j e  soumets, relativement à la publica
tion d u  manuscrit de Brenart, au jugement des membres de l 'Aca
clémie royale d'Archéologie . 

1 .  Il n'y a vas lieu d' édi ter in-e.rctenso Ie mémoire de Brenart sur 
Ie Grand Conseil de l\falines. 

(!)  Op. cit" p .  3î l ,  
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:!. :\Ième la premiere pai·tic no cle vrait pas faire l 'obj et d ' u n  résumé . 
3 .  Il en est de mème de la description des tableaux dont le pre

mier rapporteur a s ignalé la publication . 
1 1 .  La partie rel ative aux membrcs du Grand Conseil pourrait ètrc 

p u bl iéc en entier. 
J. YAN DEN GHEYN s .  J. 

A pprétiation de l'histoirc du Grand Conseil . 

i\I Al\TSCRIT BREKART, 

p1·ése11 te á t'A cadcm ie royale d'.A rchéologie, p_cw 1\1. STROOBANT. 

Ce n 'est pas une arnne Ol'if'.ina l e .  Elle comprend trois parties. 
La prnmiere est une histoire d u  Grand Conseil (fol .  1 -39) , trop 

succincte pour ètre complete . Elle re11ferme en outre trop de faits 
d ' histoire général e ,  et n 'offre pas cl'intérèt, surtoat d epuis l ' appa
rition cle l'ouvrage de M. l ' avocat :\fatthieu (cou!'onné e n  1 874) ,  
sm· l a  mème ruatiere. 

La seconde partie n ' est que l a  dcscription des tableaux figurant 
des seances du Grand Conseil ,  et d'autres parties d u  mobilicr. 
C ' est à pen pres une simple traduction d e  ce que publia le chanoine 
Van den Eyn d e ,  dans son ouvrage Jlechelen opgeheldert, etc. 1 773. 
Cette seconde partie remplit 29 feui l lets (40-68) . 

La troisieme partie comprend les notes biographiques des Prési
dents , �1aitres des Requètes et Greffiers ; 95 feuillets (69-lû3) . 

En comparant le manuscrit Brenart avec celui de Foppens,  dont 
j 'ai  collationné l a  copie conservée à l\lalines, j 'observe qu' i l  n ' e n  
cl iffere que p a r  la petite notice historique i ndiquée p l u s  haut, que 
Foppens n'a pas. De ]Jlus, ce dernier termine en 1 760, tandis que 
13renart est complet j usqu'à la suppression,  lî93.  

Je passe sur les inexactitucle;; assez nombreuses de faits et d e  
dates que j 'ai remarquées dans la copie soumise à m o n  apprécia
tio n .  

G .  V A N  CASTER . 



L E S  A B B E S S E S  D E  S O L E I L M O N T 

A U  XVI1I0 SIÈCLE.  

1 776. MADAME SCHOLASTIQUE DAIVIER, t 1 805 . 

DERNJÊRE AnBESSE DE SoLEILMON T .  

MarieAntoine Daivier, fille de  .Jean Daivier e t  d'Antoinette Ducarme , 
naquit à Anderlues en 1730,ld'une famille honorable . Elle fut baptisée, 
dans le courant de la même année , par le Révérend Monsieur Gilles 
Martin ,  pasteur de la paroisse: sauf erreur, son parrain fut Claude 
Marchand, sa rnarraine . Marie Anne Bourlard. Elevée chrétiennement, 
elle se sentit bientót appelée à la vie religieuse : admisc à l 'abbaye 

. de Soleilrnont, elle reçut. , avec Ie voile, le nom de Scholastique et fit 
profession solennelle le 1 Juillet 1 753 à l 'àge de 2:3 ans. Par sa 
ferveur et sa régularité, elle édifia la communauté ; aussi à l '  élection, 
qui eut lieu au mois de janvier 1 765 pour remplacflr l 'abbesse défunte, 
Joséphine Berger, elle obtint un grand nombre de voix, et les commis
saires du gouvernement la proposèrent en troisième l ieu  à Sa l\fajesté , 
déclarant que ses consreurs la considéraient comme une religieuse 
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exemplaire, toujours ficlèle à remplir ses devoirs et très apte à diriger 
la communauté. 

Toutefois l'empereur, considérant surtout l':ige des religieuses pro
posées, nomma de préférence Dame Bernard Levèque , abbesse du  
monastère de  Soleilmont .  

Après avoir sagement gouverné sa  maison pendant 10 ans, Dame 
Bernard mourut le 20 juillet 1 775, à l'àge de 68 ans ; i l  y avait 
40 ans qu'elle avait fait sa profession. Le 30 j uillet, les religieuses 
de céans informèrent le secrétaire d'Etat du clécès de Mm• Levèque 
et le prièrent de déléguer des commissaires pour présider à l 'élection . 
Furent clésignés: lc comte de Nenny, ! 'abbé de Moulin et M. J. B .  
Vallez, avec M.  Reul comme secrétaire. Ces Messieurs se renclirent 
à Soleilmont le 23 octobre, et le lenclemain présidèrent à l'élection. 
Après avoir prêté serment, les religieuses, au nombre de 2 1 ,  ainsi 
que le directeur, Dom Clémcnt Matthieu, religieux d'Alne, donnèrent 
leurs suffrages. Le résult at de l ' élection fut communiqué, le 25 octobre , 
à son Altesse Royale ; Marie Piettre, boursière, obtint 8 premières 
voix et une troisièrue ; Scholastique Daivier, 2 premières, 9 secon
des et 4 troisièmes fäisant 7 premières et 4/6 ; Caroline Ximenés, 1 
première , 3 secondes, 4 troisièmes faisant 3 premières et 5/û ; Ernes
tine Duparq, 2 premières et 3 secondes faisant 3 premières et 1/2 ; 
Maximilienne Chausteur, 3 premières voix. Conformément aux instruc
tions reçues, les commissaires entendirent le directeur de la maison 
qui cléclara que Scholastic1ue Daivicr lui paraissait la plus capable 
de hien gouverner la maison .  Dans Ie procès-verbal de l ' élection , 
envoyé le 25 octobre 1 775 à son Altessc Royale,  les eommissaires 
ajoutent : « Nous proposons en premier l ieu cette religieuse. 
Quoiqu'elle ne soit que la deuxième clans l'orclt•c des suffrages, en 
évaluant les voix suivant la eoutume ordinaire, néanmoins elle a eu 
en réalité les suffrages de beaucoup plus de religieuses ; la première 
n 'a eu en effet que 9 voix, et Scholastique en a obtenu 15 ,  d'ou 
il résulte qu'elle est la plus généralement clésirée comme abbesse 
de la communauté. C' est aussi de tout es les religieuses en co re en 
vie clans cette maison, celle qui réunit le plus de voix a la clernière 
élection , oit elle fut la troisième dans l' ordre des suffrages .  Elle 
mérite clone a tous égards que votre Altesse Royale claigne ratifier 
les vceux de la plupart des religieuses en l"élevant a la dignité d'ab-
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besse. Nous proposons en second lieu ,  Caroline Ximenés, qui est la 
troisième dans l ' ordre des suffrages ; et en troisième lieu, Maximi
lienne Chausteur qui est. la cinquième dans Ie mème ordre. Selon Ie 
mème procès-verbal, l 'état des biens de l 'abbaye a été établi d 'après les 
directions données par les derniers commissaires, et l 'on a trouvé, 
après vérification . tous les comptes bien en règle. I l  en  résulte que 
les recettes s'élèvent à la somrne de 481 6 florins 4 s. 10 3i4 et 
les dépenses à celle de 5232 florins 4 deniers, ainsi les dépenses 
excèdent les recettes de 416  fl .  l O  3/4 deniers. Malgré ce déficit, 
il est certain que cette maison se maintient dans une situation plus 
que safüfaisante ; gràce aux ressources considérables que les reli
gieuses sa.vent tirer des terra.ins incultes qu'elles défrichent par elles
mêmes, et qui sont estimés en recettes sous Ie nom de basse-cour 
à un prix très minime , comme les terres du voisinage qui sont peu 
fertiles . On vit d 'ailleurs �l bon marché dans ce canton , car malgré 
ce modique revenu, les religicuses sont dans une honnête aisance , 
et les bàtiments de la maison sont en fort bon état. Nous n 'avons 
pu faire de fond de caisse. Tout l 'argent <lont on dispose est employé 
au fur et à mesure pour les besoins journaliers . La règle est très 
bien observée dans Ie monastère, et ! 'o ffice divin n 'y est point négligé. 
Le gouverneur général adressa ce procès-verbal au Conseil qui donna 
son avis Ie 25 novembre . Cet avis entièrement conforme au désir 
des commissaires porte que, d 'après les résultats connus, l 'admini
stration du tempore! de -cettc maison n'étant susceptible d 'aucune dis
position, le conseil se borne à observer qu' eu égard à la modicité 
des revenus, son Altesse Royale ne lui imposa en l 76G ,  à la der
nière nomination, qu'une pension de 100 flori ns qui fut accordée à 

l'abbesse mème. Il njoute que, dans l 'état actuel des cho_ses, la com
munauté ne mérite pas moins d'ètre traitée avec bienveillance, puis
que, d 'une part, les revenus ont diminué par la suppression des dots, 
qui dans l'estimation des biens précédents étaient évalués annuel
lement à 1 50 florins , et que, d'un autre cöté, les charges de la 
maison ont augmenté par l ' édit de 1772, qui impose aux couvents 
tout l '  entretien des religieux et religieuses alors, qu'avant eet édit , 
les religieuses de cette maison devaient elles-mêmes pourvoir aux frais 
de leur entretien . La décision du gouvernement se fit attendre. Avant 
de recevoir les lettres patentes d'abbosse, name Scholastique Daivit>r 
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dut promettre, le 1 3  mai 1776 ,  de payer une pension de 300 florins 
par an au profit des personnes désignées par son Altesse Royale . 
Les lettres patentes furent expédiécs de Bruxelles Ic 1 5  mai au nom 
de l ' impératrice douairière et reine, Marie-Thérèse . « La mort de Dame 
Bernard Levêque ayant privé l ' abbaye de Soleilmont de son Abbesse, 
nous nous sommes informés de l ' idonéité et capacité des religieuses de 
cette abbaye , et à la  suite de cette enquête, Scholastique Daivier nous 
a été présentée comme étant la plus capable d'exerrer les fonctions de 
·supérieure. Nous faisons savoir que sur Ie bon témoignage qu'on nous a 
rendu de son expérience, de sa sagesse et de sa piété, après en avoir 
délibcré avec Notre Très cher et bien-aimé beau-frère et cousin, Charles 
Alexandre, duc de Lorraine et de Bar, notre lieutenant gouverneur et 
capiiaine des Pays-Bas, nous avons nommé et nous nommons, par ces 
présentes, la religieuse Scholastique , abbesse de Soleilmont . Nous 
voulons et requérons, que procérlant à l 'élection de votre nouvelle et 
future Abbesse , vous l 'élisiez et l 'acceptiez à cette dignité comme per
sonne à ce capable et à Nous agréable .  Nous consentons et permet
tons d'obtenir sur ce , de Notre Saint-Père Ie Pape,  de l ' évèque 
diocésain ou autre supérieur, telles bulles apostoliques et provisions 
de confirmation qu' i l  appartiendra, et en vertu d' icelles, de prendre 
la vraie, réelle et actuel le direction de la elite abbaye de Soleilmont, 
ainsi que celle des clroits, fruits ,  profits, revenus et émoluments 
y appartenant ,  pour dorénavant la tenir ,  la régir et administrer 
tant au spirituel qu'au temporel , en gardant et en observant les 
formalités, requises et usitées en de telles circorn;tances. Nous don
nons eet ordre à nos très chcrs et féaulx, les chefs et rnemb!'es de 
tous nos Conseils publics et pri vés, présidents et geus de Notre 
conseil à Namur et à tous les au tres j usticiers, officiers et suj ets 
intéressés, pour qu'en ce qui est dit, i l s  vous assistent , si besoin en  
est, e t  en  outre soutfrent et  laissent la elite Scholastique Daivier 
j ouir et user plcinemcnt et paisiblernent de cette présente nomina
tion sans lui opposer de résistance et sans 1 ui susciter de difficultés. 
Telle est notre volonté on notre bon plaisir .  Donné en notre ville 
de Bruxelles, Ie 15 du mois de mai, l ' an de gràce 1 776 et la 
36• année de notre règne . » 

L' installation de l 'abbesse eut lieu l e  1 j uin de la roème année. 
Comme supérieur immédiat de Soleilmont, Dom Joseph Scrippe, 
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abbé d 'Alne fut invité par les religieuses . Après les avoir réunies à 
la salle capitulaire, il leur donna lecture du 2e et 5° chapitre de la 
règle de saint Benuit et communiqua les Lettres Patentes de sa Majesté 
impériale et royale,  ensuite le Révérendissime Prélat demanda aux 
religieuses si elles n'avaient rien à objecter contre la nomination de 
la elite Dame Scholastique, et si elles n'avaient aucun empèchement 
canonique à présenter . Sur leur réponse négative, on procéda à la 
cérémonie de prise de :possession ; le prélat fit une touchante allo
cution, publia les lettres et reçut de l 'abbesse la promesse de tou
jours maintenir en vigueur la règle et les constitutions du monastère. 
On se rendit ensuite à l ' église pour accomplir les rites accoutumés . 
Dame Scholastique choisit pour armoiries : d'azur à un calvaire, ou 
croix de sable posée sur un tertre semblable ,  sur lequel s' élcvent, 
à droite et à gauche, trois brins d 'herbe recourlJés aussi de mème ; 
coupé d'azur, chape d'argent au chev1·on d'or accompagné de deux 
étoiles du méme en chef et un oisillon de mèrne en pointe . Devenue 
abbesse de Soleilmont, Dame Scholastiq ue gouverna sagement son 
monastère. Alliant la douceur à la fermeté, donnant elle-mème l '  exem
ple en toutes choses, elle se distingua par une éminente piété et 
une parfaite régularité . Sa prudence fut toujours à la hauteur des 
circonstances : tout entière aux devoirs de sa charge, elle se montra 
bonne supérieure comme elle s' était montrée bonne religieuse . Tout 
en s' occupant pl'incipalement des intérèts spirituels de ses religieuses , 
elle ne négligea point l 'administration de leurs biens temporels. Nous 
donnons dans l 'appendice quelques actes qui mont.rent son activité. 

De graves événements se passèrent pendant le gouvernement de 
Dame Scholastique Daivier. 

Marie-Thérèse mourut le 29 novembre 1 780 laissant ses Etats à 
son fils ainé Joseph Il .  A l' inauguration du  nouveau souverain dans 
les Pays- Bas, l 'abbaye fut gratifiée d' une pension annuelle de 150 
florins, qui devait courir à dater du 27 avril 1 78 1 ,  et <lont 50 flo
rins, 1 1  sols devaient revenir à Charles Langlois et 99 florins 9 sols 
à Philippe Strougmans, tous deux de la maison de feu son Altesse, 
Charles-Alexandre de Lorraine. 

Joseph I I ,  on le sait, gouverna fort mal nos provinces; ses mesu
res arbitraires et tyranniques lassèrent la patience du peuple beige 
et une insurrection éclata. Le 13 décembre 1780, Jes Etats procla-
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année ils prêtèrent serment à une nouvelle constitution. Le 7 jan
vier 1790, le cardinal de Frankenberg ouvrit à Bruxelles l 'assemblée 
générale des provinees, dans laquelle · on conclut un pacte d 'union 
qui constitua la République belge. 

Joseph II mourut à Vienne un mois et demi après eet événe
ment (20 février 1790) . Son frèro et successeur Léopold I I ,  duc 
de Toscane, s'empressa d'engager les Belges à rentrer sous son 
obéissance, en leur promettant de rétabl ir les choses dans l 'état 
primitif. On ne daigna, mème pas répondre à ses avances .  Mais la 
division qui règna bientót parmi les patriotes, empêcha la Révolution 
de porter ses fruits. Sous prétexte de réprimer l ' indisoipline de 
l 'armée beige , le nouveau souverain envoya des troupes nombreu
ses qui conquérirent rapidement le pays . Le 2 déoembre 1790, les 
Autrichiens firent leur entrée à Bruxelles ; buit jours après les 
puissances alliées signèrent à La Haye un traité qui garantissait à 
Léopold la souveraineté des Pays-Bas, et rendait aux Belges leurs 
constitutions, privilèges et coutumes légitimes. Le règne de Léopold 
II fut inauguré à Namur le 22 aout. A l 'occasion de son avène
ment, l 'abbaye obtint une pension de 150 fl. qui devait courir à dater 
du 22 avril 179 1 ,  et être payée à Joséphine De Traux, fille de Mes
sire de Traux, colonel du co�ps de génie. L'espérance de voir renai
tre la paix et la tranquillité dans nos provinces sous Léopold II  ne 
se réalisa pas. Ce prince mourut inopinément Ie J r  mars 1792 lais
sant le tróne à son fils François II . En ce moment la Révolution 
française, arrivée à son paroxysme préparait à l 'Europe une commo
tion sans exemple dans l 'histoire. La guerre fut déclarée à l 'Autriche 
le 20 avril de l ' année suivante et les Pays-Bas furent aussitót enva
his. Quarante mille Français sous la conduite de Dumouriez livrèrent 
bataille, à Jemappes , près de Mons, aux troupes belges commandées 
par Clairfayt et Beaulieu et les forcèrent à la retraite après un 
combat sanglant. L'armée française pénétra ensuite au creur de la 
Belgique tandis que les Autrichiens se retiraient derrière la Meuse 
et Dumouriez entra à Bruxelles Ie 14 du même mois. 

Cependant l 'armée autrichienne, retirée sur la rive droite de la 
Meuse, avait reçu de nombreux renforts qui lui permircnt de repren
dre l'offensive. Clairfayt battit les Français à Aldenhoven, en Prusse, 
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le 1 er mars 1 793, et Ie 18 du même mois , Dumouriez perdit une 
bataille contre les Autrichiens à Neerwinden.Le 19, l 'archiduc Charles 
de Lorraine nommé gouverneur général fit son entrée solennelle à 
Bruxelles. La Belgique était de nouveau au pouvoir de l' Autriche. 
Malgré les premiers succès des alliés, les Français ne  tardèrent 
pas à revenir dans Ie pays. Après la prise de Courtrai, de Menin 
et de Charleroi ,  ils engagèrent. avec les coalisés la bataille de Fleurus, 
gagnée par leurs généraux Jourdan et Moreau , le 26 juin 1 794. 
Cette journée ruina sans retour les ressources du pays qui partagea 
dès lors le triste sort de la République frança ise. La Belgique dut 
;;c résigner à subir la loi du fort et le règne de la Terreur. Ces 
tri�tes événements jetèrent la constcrnation parmi les habitantes de 
Soleilmont qui se voyaient menacées d'une prochaine dispersion . 
Habituées à vivre tranquillement sous Ie regard maternel et bien
faisant de leur abbesse, elles protestèrent qu'elles ne la quitteraient 
j amais. Pour Dame Scholastique, elle envisageait l 'avenir .avec une 
grande anxiété ; après avoir consulté quelques personues dévouées , 
et voulant mettre ses consreurs à l 'abri des insultes des révolution
naires, elle prit le parti de quitter sa maison pour quelque temp s ,  
espérant trouver un refuge e n  Allemagne . A u  moment du départ, 
Dame Marie Piérard demanda à sa supérieure la permission de rester 
seule pour garder l'abbaye, ce qui lui fut accordé, car on avait pleine 
confiance en elle . Ne sachant combien de temps devait durer leur exil , 
les religieuses emportèrent !' image de Notre-Dame de Rome ,la relique 
du Saint-Clou et chargèrent trois chariots de ditférents objets dont'.elles 
pourraient avoir besoin . Avant de quitter le saint asile, Mm• l ' abbesse , 
suivie de ses consreurs en larmes, alla se prosterner au pied du  Taber
nacle et là protesta <levant Dieu que c'était à regret qu'elle et, - ses 
religieuses abandonnaient leur chère solitude, mais qu'elles espéraient 
y revenir bientót chanter les louanges du Seigneur. En s'éluignant de 
Soleilmont, elles s'arrêtèrent à l 'abbaye de la Ramée près Jodoigne, 
ou elles furent reçues comme des sreurs. Invitée à y séjourner 
quelques temps avec ses religieuses, Dame Scholastique accepta avec· 
reconnaissance. Au  départ, on leur fournit ainsi qu'à leurs domesti
ques tout ce qui était nécessaire pour Ie voyage . Après s'être 
informées des chemius . les plus sûrs, les plus praticables, après 
s' ètre renseignées sur les lieux par oü elles devaient passer, elles 
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tl.rent leurs adieux aux bonnes religieuses qui leur avaient offert 
une si généreuse hospitalité et leur souhaitèrent en retour toutes 
les bénédictions du Ciel .  Ces adieux furent émou vants . Cette seconde 
partie du voyage eut un incident remarquable.  En passant sur les 
bords de la Meuse avec leurs chariots, les religieuses furent saisies 
d'une grande frayeur. Le chemin était étroit, et à certains endroits 
moins large que leurs chariots .  Le conduc.:teur qui s'y était engagé 
sans prévoyance, s'apercevant du danger, en avertit les religieuses . 
Encore un pas, et les chariots allaient tomber dans l 'eau , irupos
sible de reculer, ui d'avancer. D'un cöté, Ie fleuve , de l 'autre un 
énorme rocher. Les personnes accourues pour leur porter secours, 
impuissantes à les délivrer, étaient persuadées que les pauvres reli
gieuses allaient périr. Mais les filles de sa.int Bernard , ne perdent 
point courage ; pleines de confiance, elles s'adressent à Notre-Dame de 
Rome dont elles avaient !' image, et la supplient de les secourir. Marie 
écouta leur prière et après une lteure d'angoisse, tout Ie danger avait 
disparu, elles étaient sauvées ! De !'aveu des témoins, leur délivrance 
fut véritablement providcntielle, le conducteur déc:larait qu'il ne pou
vait comprendre comment il avait pu  avancer sans glisser clans l 'eau , le 
chariot, dit-il naîvement, était plus lai·ge que Ie chemin . Pénétrées 
de la plus profonde g1·atitude envers Dieu,  les religieuses se proster
nèrent devant !' image Not1·e-Dame de Rome et renclirent au Ciel de 
vives actions de gráces ( ' ) .  

Elles continuèrent leur route avec joie e t  anivèrent à un village 
ou el les re9urent, pendant plusieur8 jours, une très cordiale hospita
lité chez un charitable curé qui leur dit de ne rien craindre : Vous 
ètes en süreté chez moi , ajouta-t-il, et mes paroissiens ne vous feront 
aucun mal : vous pouvez laisser vos chariots dans la rue, rien ne sera 
clérangé. Ce bon curé ava it auprès de lui une smur qui s'empressa 

( J )  Un extm it de l'état du monastère, dressé en 1 794, nous fait connattre la 
sit.uation de cette maison per.daat !'époque troublée de la Révolution : - reçu 
pour des cbèncs et cheneaux, remis à main forma et qu i  étaient très endom
magés par les boulets de canon tl..  475, 4 s 

Le 30 Mai Jî94, reçu tl.. 152 sols 15 deniers 12,  pour une catfotière rl 'argcnt ,  
moutardier et  poiwie1·. 

Le 20 ju i l .  lî94, reçu pour 18 services et quelqnes petite:; autres pièces, 174 
fi. 2 sols 8 Jenior;. 



- 431 -

de procurer aux religieuses ce qui était nécessaire à leur subsistance. 
Comme Ie presbytère n' était pas assez grand pour les loger toutes, 
des personnes charitables de la paroisse furent heureuses d'en rece
voir quelques unes et leur prodiguunmt tous les soins . Ceux qui 
n'avaient personne à loger apportèrent à l ' envi des provisions, afiu, 
disaient-ils de participer à la bonne a:rnvre . Les religieuses se réunis
saient à l'église pour leurs exercices de piété. Après s'ètre repo
sées quelques jours clans ce village, les religieuses se remirent en 
route en remerciant le cligne pasteur et ses paroissiens de leur avoir 
témoigné tant de sympathie . 

Entretemps une personne de confiance était allée leur préparer 
un aiüle au del� du Rhin, car on pensait alors que les Français 
n'iraient pas plus loin . Elles continuèrent clone leur voyage avec 
une grande confiance, mais, q uel ne fut pas leur désappointement, 
lorsque, arrivées près de ce fleuve, elles apprirent qu'elles ne pou
vaient aller plus loin , tant les pays environnants étaient remplis 
d'émigrés, de religieux et de religieuses expulsés de leurs couvents . 
La personne , envoyée à la recherche d'un refuge , revint leur dire 
qu'il était d ifficile de se procurer de la nourriture dans les auberges ,  
à cause du grand nombre de  voyageurs. A cette nouvelle , les  reli
gieuses consternées s'adressèrent de nouveau à la Sainte Vierge ; elles 
la supplièrent de les protéger et de leur faire connaître ce q u' il 
fallait faire dans ce moment critique .  Plusieurs personnes leur conseil
laient de rentrer dans leur maison puisque la suppression n 'en était 
pas encore prononcée, elles s'épargneraient ainsi de pénibles fatigues 
et les dépenses considérables d'un voyage qui pouvait durer indéfi
niment sans résultat favorable. La petite troupe comptait 1 9  personnes 
y compris les domestiques pour conduire les chariots et la voiture 
des religieuses plus 17 chevaux. Le directeur Gabriel Romedenne , 
religieux de Boneffe, qui avait ar.compagné les religieuses et partagé 
lenrs peines, fut également cl'avis de retourner au monastère. Elles 
prirent clone ce parti e

.
t s'étant partagées en trois groupes elles revin

rent sur leurs pas par des chemins nouveaux. En peu de jours, elles 
se trouvèrent réunies à l 'Abbaye de Boneffe , qu'elles quittèrent après 
un séjour de six semaines pour retourner à Soleilmont .  Durant le 
trajet, elles furent en proie à toutes sortes d'inquietudes et de frayeurs . 
De tous cótés, on leur clisait que les Français étaient proches, et parfois 
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même elles rencontraient des soldats qui les regardaient en ricanant. 
Cependant Ie domestique qu'on avait envoyé à Soleilmont, revint à 
leur rencontre et les rassura en disant que tout était calme, que la 
maison avait été respectée, qu'on n'avait rien fait pour les inquieter 
et qu'on ne parlait mème plus de les supprimer. Rassurées par ces 
paroles, les religieuses retournèrent avec joie dans leur soltitude , après 
une absence de IJ semaines. L' abbesse rappela les religieuses qui 
s'étaient réfugiées dans leurs families et en attendant que Ie  gou
vernement prit une décision à leur sujet, elle continuèrent à prier avec 
plus de ferveur que jamais et à vaquer à leurs exercices de piété 
avec une parfaite règularité ( 1) .  

Elles continuaient à vivre dans I e  calme e t  dans une tranquillité 
relative , lorsque vers la fin de l'année 1 796 les bruits de suppression 
commencèrent à se répandre . Elles avaient espéré un moment que 
leur maison serait oubliée, car toutes les autres communautés de 
Belgique étaient supprirnées depuis longtemps . La République fran
çaise leur imposa une contribution de 1 8000 livres : les biens de 
l ' abbaye furent mis sous séquestre. C'est alors que des commissaires 
du gouvernement républicain se préscntèrent au monastère de Soleil
mont, porteurs de propositions d' indemnité a insi récligées.  " Nous sous
signées, ex-dames et ex-sceurs de l 'ex-abbaye de Soleilmont, suuscri
vons volontiers à ! 'abandon de nos anciennes propriétés ainsi qu'à 

( 1 )  Le compte de 1794 porte au ch. 3me, concernant Ie voyage de notre 
Communanté : 

Payé pourboire et autres frais pendant notre voyage de 
huit �emaines . 

Payé pour conduire 4 sceurs à Wavre. 
Payé pour nourriturn de 15 chevaux pendant 15 jours .  
Payé polll" les d iverses dépenses que les 19 personnes ont 

faites dans Ie même Japs de temps 
Payé pour les frais de table de D. Robertine Dumont 

pendant 14  jours . 
Payé pour Ie voyage de Tirlemont. 
Payé pour 8000 d 'houille poUt' conduire aux M•• de Boneffe 

et frais en reconnaissance de leurs bienfaits . 
Payé pour du til blanc à coudre, aussi en reconnaissance 

de nous avoir nourries en communauté pendant l'espace de 
six semaines . 

90 fl. 10 sols. 
8 fl. 15 sols. 

68 fl .  12 sols. 

52 fl.  18 sols. 

9 fl. 16  sols. 
63 tl .  

94 tl .  1 0  sols. 

32 fl. 4 suis 



- 433 -

la suppression de notre ancien ordre de Bernardines, et recevons 
en échange de cette déclaration volontaire et spontanée ,  la somme 
de douze mille livres pour chaque Dame et de buit mille livres pour 
chaque sceur. » La respectable abLesse , Madame Daivier. entourée de 
toutes ses religieuses ,reçut les commissaires de la République dans 
une des grandes salles de son quartier. Après avoir entendu la lecture 
de la fameuse proposition elle répondit fièrement par nn : Jamais ! 
que toute sa comm unauté répéta après elle . Cette fermeté déconte
na.nça les envoyés du gouvernement français, ils insistèrent de nou
veau et l 'un ci 'eux ajouta : Signez ou vous n'aurez rien .  Nous aurons, 
reprit Mme Daivier, le témoignage de notre conscience, nous aurons 
le bonheur de ne pas avoir patj uré nos serments en vers Dieu : cetto 
récompense vaut mieux que l 'or de la République ! 

Enfin Ie 4 jan vier 1 797, elles reçurent la fatale nouvelle de la 
suppression de leur maison avec l'ordre d 'en sortir Ie plus tót pos
sible. 

Le 4 vendémiaire de l 'an V de la république (25 sept . 1 796) , les 
sieurs Jacques Chardon, vérificateur du domaine national , et Louis 
Chasaron adjoint par la direotion des domaines, se présentèrent à 
l ' abbaye de Soleilmont. Après avoir fait connaître leurs pouvoirs à 
l 'abbesse, ils l ' invitèrent à convoquer capitulairement tous les mem
bres qui composaient la communauté à qui ils demandèrent leurs 
noms et la date de leur profession ainsi que le registre de profes
sion. 'routes répondirent qu'ayant été totalement pillées , elles ne 
possédaient rien .  lis se rendirent ensuite à l 'égliso puis dans la sacris
tie ou ils trouvèrent une boîte aux saintes huiles en fer blanc, deux 
calices en argent, cinq aubes, dix-huit nappes d'autel ,  treize cha
subles, un surplis, une armoire, une table . un tableau représentant 
le Christ, huit amicts, quatorze douzaines do purificatoires et lavabos, 
six bourses de calice, six corporaux , quatre tableaux de services à 
dire et à chanter par le couvent, deux chandeliers de hois argenté. 
A cause de l ' office, les commissaires se retirèrent vers 3 heures de 
l'après-midi. Le lendemain, les sieurs Leroix et Flescber, délégués 
par le commissaire Chardon , vérificateur du domaine national , con
tinuèrent les opérations commencées. Ayant demandé à l 'abbesse si 
elle avait des registres qui pussent donner des renseignements sur 
les biens de l ' abbaye, Mme Daivier répondit qu'elle n'en possédait 
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aucun et qu 'ils avaient disparu lorsqu'elles avaient été obligées d'aban
clonner leur maison, alors que les armées avaient envahi leur ter
ritoire ce qui les avait éloignées de chez elles pendant huit semaines. 
Après leur avoir fait ,  de mémoire , un compte rendu des revenus de 
l '  Abbaye et leur avoir donné le nom des fermiers, elle les conduisit 
à l'armoire des archives q u' ils avaient mis sous les scellés .  Puis les 
délégués retournè1·ent à l'église ou ils trouvèrent encore trois cha
pelles, un buffet d'orgue, et d'autres meubles mentionnés clans le 
pl'Ocès-verbal. A 6 !teures du soir, ces Messieurs se retirèrent et revin
rent le lendemain . L'abbesse ayant déclaré que les tableaux qui se 
trouvaient dans le quartier des prètres étaient à eux, que .la basse
cour ne lui  appartenait pas, que les revenus et les procluits des trois 
étangs faisaient partie du moulin loué au fermier J. J. Fontaine, 
elle leur présenta un état des gages dus aux domestiques de la com
munauté. Ne pouvant remplir entièrement leur mission , car l'abbesse 
ne connaissait pas exactement le chiffre de ses clettes, les délégués 
ont clos à 6 1/2 du soir le procès-verbal de leurs opérations, l ' ont 
signé, ainsi que D.  Scholastique, le 8 venclémiaire an V de la Répu
blique (29 septemhre 1796 . )  

Trois mois après, l e  Directoire intima aux religieuses d e  Soleilmont 
l'ordre de quitter l'abbaye. Elles durent se résigner à abanclonner 
leur chère solitude, elles auraient pu racheter leur maison en accep
tant les bons du gouvernement, mais il fallait consentir à la sup
pression ce qui leur paraissait trop odieux. Leurs propriétés furent 
vendues publ iquement Ie 8 pluvióse an V (27 janvier 1 797) et M .  
J .  B .  P:rnlu acquit I e  convent, avec les bons du gouvernement, à 
Paris, par devant le notaire M" Dasne .  Mais Dieu ne les abandonna 
pas ; elles rencontrèrent un bienfaiteur en la personne de M• Philippe 
Joseph Drion, administrateur du chàteau de Farciennes qui leur offrit 
généreusement et gratuitement eet ancien manoir. La tidélité à leurs 
serments reçut dès lors sa récompense. Elles sortirent clone de leur 
monastère le 26 janvier 1797 , bien résolues à rester tidèles à leur 
vocation ,  et à ne pas se séparer de leur respectable abbesse. Ce fut 
un jour de désolation extraordinaire que celui ou elles s'éloignèrent 
du convent qu'elles ne reverraient peut-ètre plus ; avant de le quitter, 
elles se réunirent à l ' église et y clemanrlèrent à Dieu de ne pas 
permettre que son saint temple fut profané et de le conserver intact 
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pour des jours meilleurs. Puis, ayant réuni les objets qui pouvaient 
leur ètre utiles ,  les ornements d '  églises et l ' image chérie de Notre
Dame de Rome, elles allèrent au nombre de 23, prendre en pleu
rant possession de leur nouvelle demeure . Ce qui augmenta encore 
leurs regrets ce fut de voir, au sortir de la grande cou1· de la ferme, 
une foule nombreuse accourue de Gilly et des environs pour leur <lire 
adieu et les accompagner j usqu'à  Farciennes . Ces braves gens pleu
raient comme s'ils avaient tout perdu.  La bonne abbesse fut atten
drie j usqu'aux larmes par ces témoignages de vive affection, si bien 
qu'elle put à peine leur dire quelques mots de remercîments. M' 
Drion n 'avait rien négligé pour leur rendre le séj our de Farciennes 
moins pénible ; il se réj ouissait d'avoir procuré aux pauvres exilées 
un asile dans leur détresse . 

Le premier soin des religieuses fut d'ériger un oratoire dans une 
salle d'oû la vue s'étendait sur de belles prairies et sur le cours 
de la Sambre dont les eaux baignent les tours du chàteau. Là, 
elles récitaient ! 'office et entendaient la messe . Les jours de 
fëte ,  on admettait les habitants de Farciennes dans la chapelle. Ne 
pouvant loger toutes ensemble au chàteau, quelques unes avaient 
été reçues dans la maison elite du Moulin, située près de l 'église, 
e t  habitée par M .  Brouta . Une fois leurs exercices de piété terminés, 
elles travaillaient à façonner des boutons, à tisser du fil qu'elks 
blanchissaient, à faire des bouquets de fleurs artificielles pour les 
églises et s'appliqnaient à supporter leur exil avec une parfaite 
résignation. Elles meLtaient tout en commun et vivaient du fruit de 
leur travail ;  leur fil était très recherché à cause de sa solidité et 
elles n'en avaient jamais assez pour satisfaire toutes les demandes . 
'fouchées de tant de résignation et de courage , plusieurs personnes 
de Farciennes leur envoyaient des provisions et des objets néces
saires ponr l 'entretien du ménage . Leur zélé directeur Dom Gabriel 
Romedenne qui les avait suivies dans la retraite , leur rendait tous 
les services possibles et leur abandonnait tout ce qu'il recevait de 
ses confrères .  I l  se déguisait souvent en paysan et vètu d'une blouse, 
une besace sur le dos, une béche sur l 'épaule , il allait comme un 
ouvrier chercher des provisions à la ferme de Soleilmont, ou se 
trouvait encore le fermier. I l  avait, avec lui , un vieux domestique, 
très digne de confiance, qui l'aidait à porter les objets nécassaires 
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et les provisions que le fermier leur envoyait comme provenant de 
la basse-cour ou des établcs ; il rencontrait parfois des soldats qui, 
le prenant pour un pauvre ouvrier, le laissaient passer sans l ' inter
pellcr. Monsieur Drion faisait de son cóté ce qu'il pouvait pour 
ètre utile aux religieuses, il alla mème j usqu'à Paris prendre des 
informations sur Ie sort qu'on leur réservait ; à sou retour, l oin  de 
les décourager, il les exhorta à la patience . Le ternps marqué par 
la Pro ;·idence n'est pas encore arrivé ,  leur disait-il, Dieu veut vous 
éprouver, il n'y a que la persévérance qui soit recornpensée ; i l  ne 
ccssait de les engager à ne pas se séparer car, ajoutait-il , i l  leur 
scrait difficile de se réunir quand le moment viendrait de rentrer 
dans leur maison. Un j our, qu'il se promenait pensif ,  Ie long de 
la Sambre, i l  rencontra l 'acquéreur de Soleilmont, i l  l 'aborda 
et parlant à dessein de choses indifférentes il l 'engagea à lui faire 
une visite. C'était l 'beure oü les religieuses psalmodi:1ient ! 'office. En 
passant près de l ' oratoire oü elle� priaiimt, le visiteur entendit Ie 
murmure de leurs prières et voulant se rendre compte de ce bruit, 
il interrogea M. Drion qui lui répondit : « Ce sont les religieuses de 
Soleilmont qu'on a expulsées inclignement de leur maison,  après les 
avoir dépouillées de tout co qu 'ellc� possédaient et qui, pour toute 
vengeance, ne cessent de prier pour leurs persécuteurs ; elles vivent 
dans la plus grande pauvreté et ne veulent point rentrer dans leurs 
familles. Depuis 6 ans, je leur ai donné un asile et elles m'ont tou
j ours édifié par leut' vie tranquille et recueillie . " Touché de tout 
ce qu'il enteudait, l ' étranger pria Monsieur Drion de leur diro qu'elles 
pouvaient rentrer dans leur quartier, le quartier des religieuses étant 
toujours inhabi té, qu'elles pouvaient se rendre à l ' église pour leurs 
exercices religieux et qu'il leur accordait la moitié du grand j ardin 
moyennant 200 francs de location à payer au fermier. A cette nou
velle, les religieuses furent au comble de la j oie et s'empressèrent 
d'en informer Ie fermier ; elles envoyèrent aussitót quelques personnes 
pour nettoyer la maison et l 'église qui était restée quasi-intacte. 
Quelques objets seulement avaient ét.é enlevés au <lébut de la Révo
lution (1) . 

( 1 )  Pour empêcher les soldats de dévaster, l'église Ie fermier en avai!. bouché 
l'entrée du cóté de la  fe1·me avec des fag-ots, d 11 foin et de la paille; on avait 
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Ayant bien disposé toutes choses à Soleilmont, elles prirent congé 
des habitauts de Farciennes, après leur avoir témoigné leur vive 
reconnaissance pour une hospitalité bienveillante qui avait duré cinq 
ans et demi .  Plusieurs religieuses de Soleilmont n'eurent pas la 
consolation de revoir leur antique monastère. La mort les avait 
frappées sur la terre d 'exil, et elles étaient mortes en priant Dieu 
de pardonner à leurs persécuteurs et d 'accorder à leurs srnurs des 
jours plus calmes et plus heureux. Dame Ursule Monte mourut le 
4 novembre 1797 . Dame Augustine Deulin Ie 26 avril 1798, Dame 
Rose Lompre le 26 no\'embre 1 798, Dame Joseph Leclercq le 3 
novemLre 1 80 1 .  Les religieuses arrivèrent à Soleilmont le 20 j uillet 
1 802. Monsieur Drion les accompagnait ,  heureux d'avoir contribué 
à leur retour, et ne demandant pour cc bienfait d'autre salaire qu'une 
part à leurs Lonnes prières. 

Réunies de nouveau dans leur pieux asile sous l 'habile direction 
de leur respectable abbesse, elles s'appliquèrent à observer avec 
encore plus d'exactitude leur règle et à se conformer en tout à leurs 
constitutions. Leur ferveur s'était pour ainsi dire accrue lorsqu'elles 
avaient revu ces lieux si chers à leur crnur et cette église si pleine 
de doux souvenirs. Mais leur dénüment était complet : dépouillées 
de tous leurs biens, elles n'avaient plus aucune ressource, bien plus, 
elles avaient à payer une location de 600 francs. Leur ruine maté
riellè était donc aussi complète que possible. On se souvient qu'elles 
avaient refusé les indemnités pécunières que les commissaires leur 
avaient offertes de la part du gouvernement. Loin de se plaindre de 
leur dénûment, elles l 'acceptèrent courageusement comme une épreuve 
à laquelle Dieu les soumettait .  Jamais l 'aspect des riches plaines, 
des vastes forêts, des fertiles prairies , et  des beaux bàtiments qu'elles 
possédaient jadis, ne fit naitre en elles un  sentiment de regret .  Dieu 
nous les avait donnés, disaient-elles, Dieu nous les a ötés, que son 
saint nom soit béni ! Elles redoublaient de piété et d'amour envers lui .  

également bouché la po1'te du clo!tre dans Ja  petite cour de la formll ; on y 
avait amassé du fumier pour que les soldats n e  pussent pénétrer dans l'inté· 
riem· du q uartier des religieuses. 

Cela contrihua à conserver quelques meubles, les grilles du chceur, les 
stalles, Je buffet de l'orgue, etc, 
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Pour pourvoir à leur subsistance et gagner le pain de chaque 
jour, elles se mirent à travailler. L'une fabriqua des fleurs artifi
cielles, l 'autre des ornements d' église, celle -ci des ouvrages en laine , 
cello-là du fil et des boutons. Quand ces travaux étaient achevés, 
l ' une d '  elles allait vendre, de village en village , les objets fabriqués. 
Le produit de cette vente, si minime fut-il ,  devait servir à les nou
rir, et elles trouvaient encore moyen de faire l 'aumone. Dès qu'elles 
furent rovenues à Soleilmont, l'abbesse envoya à l' évêohé de Tournai 
Dame Hu1u!Jeline Couturiaux, religieuse très zélée , avec mission d'ex
poser à Mgr l 'Evêque, la situation de la communauté. En !'absence 
de l 'Evêque, M. Godefroid l'aooueillit avec bonté et fut très heu
heureux d 'apprendre que les religieuses de Soleilmont ne s'étaient 
point séparées. Dame Humbeline raconta en détail tout oe qu'elles 
avaient souffert pour demeurer fidèle à leur règle et à toutes les 
exigences de leur saint état. Puis elle ajouta que ses consreurs étant 
rentrées dans leur maison comme locataires, elle venait au nom de 
l 'abbesse, présenter à Monseigneur, les vreux de la communauté et 
le supplier d'autoriser Ie Directeur à dire la Messe dans leur église 
et à remplir toutes les fonctions de son ministère ; elle demanda 
aussi la permission de vendre les produits de leurs travaux afin de 
pouvoir acheter les choses nécessaires à leur subsistance . Le vicaire. 
général , au nom de Monseigneur, acquiesça à tons ses désirs ajou
tant qu'il félicitait bien sincèrement toutes les religieuses de Soleil
mont de leur noble conduite et qu'il les engageait à persévérer. Elles 
vivaieut ainsi pauvrement, mais dans une grande paix, lorsque le 1 6  

février 1805, M. Ie Curé-Doyen d e  Gosselies vint leur communiquer 
de la part de l'évêque de Tournai , un décret de suspense provisoire 
de l'exercice du culte dans l ' église et dans l ' enceinte de la maison. 
Cette nouvelle fut comme un coup de foudre pour les religieuses et 
jeta la consternation dans la maison .  Elles présentèrent une sup
plique respectueuse à sa Grandeur, elles ne comprenaient pas, disaient
elles, cette rigueur, la perte de leur maison et de tous leurs biens leur 
avait été pénible ,  mais la privation de la Sainte Messe leur causait 
bien plus de chagrin : elles affirmaient en outre qu'aucun prêtre étran
ger n 'avait célébré la Messe dans leur église, qu'elles en avaient 
toujours tenu les partes fermées et que la cloche n 'avait jamais an
noncé l'heure des offices ; enfin elles föisaient observer à sa Grandeur 
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qu'elles étaient fort éloignées de la paroisse, que la communauté 
comptait plusieurs personnes ägées et infirmes, que les chemins par
fois étaient impraticables, et que la vie religieuse souffrirait beau
coup de eet interdit s ' il était maintenu .  Elles suppliaient sa Grandeur 
de prendre en considération leur humhle demande, et confiantes dans 
son amour du salut des ämes, elles espéraient qu'Elle daignerait 
accorder à leur Directeur, son ancienne j uridiction et en recon
saissance elles prieraient le Seigneur de répandre ses hénédictions sur 
le Pasteur et ses ouailles. Apres avoir dit l'affiiction que leur cau
sait une pareille mesure, elles eurent recours à la priere et à la 
mortification pour obtenir du Ciel la faveur qu'elles sollicitaient ou 
rlu mains le courage nécessaire pour supporter une si cruelle épreuve . 
Dieu les exauça, Monseigneur leur rendit la permission de faire celé
brer la Messe dans leur église conventuelle . 

Quelque temps apres, leur vénérablc Abbesse, Dame Scholastique ,  qui 
les avait dirigées si sagement pendant 27 ans, commença à sentir les 
atteintes de la maladie qui devait la conduire au tombeau . Tout 
d'abord le mal ne parut pas sérieux, le médecin le prenait pour une 
simple indisposition, ce qui tranquillisa les religienses pendant quel
que temps Elle mème consolait ses filles, leur recommandait de mettre 
leur confiance en Dieu qui, disait-elle , ne les abandonnerait JJas, tant 
qu'elles seraient fideles à leur regie. Malgré sa fatigue, elle conti
nua à gouverner la communauté j usqu'au mois de j uillet 1 805 , mais 
alors la maladie prit un air de gravité qui désola toutes les reli
gieuses, elles ne pouvaient plus espérer la guerison de leur bonne Mere, 
et la pensée d'une séparation prochaine leur causa une si pro
fonde douleur, que beaucoup firent à Dieu Ie sacrifice de leur vie 
pour conserver leur digne Supérieure ; nuit et j our, elles implo
raient la miséricorde divine par des mortifications et des prières . Leur 
bonne mère les exhortait sans cesse à se soumettre à la volonté de 
Dieu et comme elle ne se faisait pas illusion sur son état, elle les 
exhortait à rester toujours unies par les liens de la charité leur 
promettant qu'en paradis , ou elle espérait aller bientót, elle prie
rait beaucoup pour Soleilmont . Elle avait confiance que le monastère 
ne serait pas occupé par des séculiers et tram:formé en établissement 
industrie! comme tant d'autres maisons religieuses ; elle ajouta que 
l ' avenir de la communauté dépendrait de la conduite que les sceurs 
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tiendraient, après sa mort; celles qui causeraient sa ruine, seraient 
punies, celles au contraire qui persévèreraient dans leur sainte voca
tion, seraient sauvées. Après plusieurs autres recommandations sur 
l 'obéissance et sur les autres vertus religieuses, elle remit tranqnil
lement son àme à Dieu Ie 15 août 1805, à l 'àge de 75 ans .  Il y avait 
52 ans qu'elle avait fait profession, et pendant 29 ans, elle avait 
dirigé la communauté avec unc sagesse sans égale . Elle fut enterrée 
au milieu du chceur de l 'église de Soleilmont . Dame Scholastique 
avait donné l ' exemple de toutes les vertus et surtout du courage 
et de la résignation. La persécution n'avait pu l 'ahattre, et son äme 
avait toujours été à la hauteur des circonstances et des évènements 
les plus graves. 

Dans Dame Daivier s'éteignit Ja  dernière abbesse de Soleilmont . 
Son portrait , peint en 1780 et signé P. D. B . , orne une des 

salles du monastère . 

I .  VAN SPJ LBEECK . 
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DOCUMENTS. 

1 .  

Monsieul', 

Aiant rendu compte à S .  A .  R .  d u  billet, <lont V. E. m'a honoré Ie 30 
juillet, sut' les objets de la requête ci-jointe, des religieuses de l'abbaye de 
Soleilmont, Ie Sérénissime Duc m'ol'donne d'informe1· V. E. qu'il se conforme 
à son sentiment, et qu'il nomme commissail'es celui de Messieurs les con
so>i!lers du conseil privé qui est dans Ie tour, et M .  ['abbé du Moulin. 

Je suis avec un !'espect infini, 
Monsieur, 

De Votl'e Excellence 

A .  S. E .  M. Ie comte de Neny. 

l l. 

Le très humble et tl'ès 
obéissant sorviteur, 

H .  C!'umpipen . 

CHARLES ALEXAl'WRE, etc. L'abbaie de Soloilmont, Ol'<l l'e de Ctteaux, <lans 
la province de Namur, étant vacante par la mort de l'abbesse Bernarue Leveque, 
et convenant qu'elle soit pourvue d'une autre abbesse, propre et i doine à la 
bien régir et gou,·el'nel', tant au spirituel qu'au tempol'el. Nous vous avons 
commis et commcttons, afin qu'au plutot que fai1·e pou1·1·ez vous vons rendiez 
à la dite abbaie a,·ec !'abbé de Moulin, que Nous avons pal'eillement commis 
avec vous, pour à l'intervention dn secrPtai1·e des conseils d'état et privé De 
Reul, y recueillir les voix de la prieure, des l'el igieuses et principaux offi
ciers de la maison, sur Ie choix d 'une nouvelle et fut u!'e abbesse, rédiger par 
écrit votro besoigné, et Nous l'envoyer en original, clos et cacheté, avec votre 
avis raisonné, et un état pertinent des revenus de la dite abbaye et de ses 
charges, à l'égard de quoi Nous voulons que vous satisfassiez pa1· détail à 
chaque point porté dans les instructions ci-jointes, y joignant une copie des 
prnvisions de l'abbesse trépasséo. A tant, cher et bien amé, etc . 

I l  I .  

CHARLES ALEXANDRE, etc. Cher et bien amé. 
Comme, par Nos lettres de ce jour, Nous avons nommé Ie conseiller au 

conseil privé Ie comte Philippe de Neny et !'abbé de Moulins, pour l'ecueil
lir les voix de la prieure et des l'el igieuses de l'abbaie de Soleilmont, ordre d'l 
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Ctteaux, dans la province d e  Namur, sur Je cboix d'une nouvel le et future 
abbesse, Nous ,·ous i nformons que Nous vous avons commis, comme Nous 
vous commettons, à J'effet de vous rendre avec eux en cette abbaie, et que 
mus y interveniez en q11alité de secretai re à Ja collection des voix et à la 
formation du besoigné qui en d0it resulter. A tant, cher et bien amé, etc . 

I V .  

Charles Alcxandre Adminisfrateur D e  l a  grande Maitrise en Prusse, Gmnd 
Maitre de L'ordre Te11tonique en Allemagne et !tal ie, Duc de Lorraine et do 
Baar, Marccbal drs Armées clu Saint-Empirn Romai n et de Celles de Sa 
Majesté L' lmp . Douar. Reir oe A postolique de Hongrie et de Robême && . 
Son· Lieutena nt Gou0erneur de Capitaine Genera! de Ses Pais Bas &&&. 

Ré\'érond Père en Dieu Cher et bien amé, L'abbaie de Solei lmont, Ordre 
de Citeaux dans la Province do Narnm, étant vacante par· la mort de l' Abbesse 
Bernarde Lï �1·equ•', et convenaut qu'elle soit pourvue d'unn autrn Abbesse 
propre et idoine à la bieu regir et gouverner tant au soirituel qu'au tem -
porel, nous vous avons commis et commettons, afin qu'au plutot que fai re 
pourrez, vous vous rendiez à ladite Abbaie avec Ie conseiller au Conseil Privé 
J.e Comte Phi l ippe clt> Neny, que no11s avons parei llement commis avec vous 
pour, à l'intervention du Secretairn des Conseils d'Etat et Privé, de Reu!, y 
recuei l l ir  les voix de la Prieure, des Religieuses et principaux officiers de 
la Maison, sur Ie choix d'une nouvelle et future Abbesse, rorliger par écrit 
votre besoigné, et nous l'envoyer en original, clos et cacbeté avec votre avis 
raisonné et un Etat pertinent des re venus de ladite A bbaie et de ses char
ges ; à l'égard de quoi nous voulons que vous satisfassiez par détai l à cbaque 
point porté dans les i nstrnctions ci-jointes, y joignant une copie des Pro
visions de l'Abbesse trepassée. A Tant, Révérend Pero on Dieu, Cber et bien 
arné, Dieu vous ait en sa Ste Garde. De B l' llsselles Le 5 Août 1 775. 

Cbades de Lo1Taine. 

Par ordce 

A !'Abbé des Moulins. 

Instructions pour L'Abbé du Mo11l in à l'etr.it de recuei l l ir  les suffrages 
rles Pl'ieure et Religieuses de L'Abbaie de Soleilmont dans la Province de 
Namur polll' Le Cboix d'uné Abbesse, 
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1 .  

Comme il  irnporte que Nous aions les Connaissances \Taies et exact.es du 
personel des sujets qui  sont preposés pour les dignités Abbatiales ; c'est notre 
intention qu'en cas que vous aiez des raisons de ne pas vous arreter à la 
pluralité des suffrages, soit pat· des observations que vous au rez fai tes sur 
les lieux, soit par de bonnes notions, qui vous seront venues d'ailleurs, vous 
les exposiez dans votre avis franchement et sans monagement. 

2 .  

L'expe1·ience aiant fait voir d e  tems e n  tems que des sujets étrangers sont 
compris ent.re les trois qui  ont emporté Ie plus grand nombre des sutfrages 
de la Communauté, vous ferez connoitre aux Religieuses de l'Abbaie de Soleil
mont avec prndence et management et comme de votro Chef, que régulière
ment on considère comme infructueuses Les voix données à ceux qui ne sont 
pas nés sujets de Sa Majesté, et vous ferez mention de l'execution de eet 
Article. 

3 .  

Comme i l  convient que nous soions informes exactement d .i  !'import des 
Biens et Revenus de l'Abbaie vacante de meme que de ses Charges, et de 
la Depense a laquelle elle est regulierement assujettie, vous ordonnerez au 
nom et de la part de Sa Majesté aux Religieuses de l'Abbaie de Soleilmont 
de vous deli vrer un Etat pertinent et détaillé de tous leurs Biens et Reve
nus en genera! rien excepté ni reservé, en y spécifiant indi viduellomen t chaque 
Dime, chaque cense, soit qu'elle soit regie par les Religieuses soit par les 
fermiers avoc les vins ou les Deniers de Baux chaque Bois, Maison, Etang, 
fonds et autres heritages, ainsi que les Rentes l'impol't des Livres Censáux 
et feodaux, tous les Droits seigneurianx et autres de talie nature qu'ils puis
sent être, en rapportant de Village en Village toutes les parties sans con
fusion. Separement et Article par Article, de la maniere qu'elles se trouvent 
exprimées dans lesdits Registres et dans les Comptes de la Maison. 

4 .  

A !'egard des Charges et d e  l a  Depense, les Rentes qu'elle est obligée 
de paier, devront et1·e portées l'une apres L 'autre de mème que les Ving
tiemes et Les autres Charges publiques, qui devront toute$ être enoncées par 
<les Articles distingués relati vement aux Dirnes, terres Labourables, Prairies, 
Bois, Moulins &ra sans confusion, ainsi qu'elles sont ou doivent étre pareil
lement rapportées dans lesdits [{egistres et dans les Comptes, en faisant 
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attent, ion que dans quelques Prov i nces les Cbarg-es publiques doivent etre 
snpporlées par Ie fermier ou locatail'e, et que dans la plus pal't des autres 
il est presque d'nsage uni >ersel de louet· des Tenes et Biens francs et l i bres 
de toutcs Cbargos . Vous fel'ez cependant attention de ne pas rappol'ter pour 
charges celles qui ne sont pas annuelles, et qui n'ont pas trait de tems. 

5 . 

Pour les Reparations de l'Eglise Maison Cornse et autres Ratimens, elles 
devront etre portées par année commune de dix et do hu i t, comme aussi Les 
frais dont l'Abbaie peut etre cbargee par rapport à la Reparation et Res
tauration des Eglis,,s et Maisons Pastorales, ainsi que par rapport aux Cens 
et D l'Di ts Seigneuriaux, qu'elle doit paier tous les ans, ou lors qu'ils ecboient, 
et aux fraix des proced nl'es . 

6 .  

Fi nalement les Competences des Curés et Vice Cnrés qui  sont aus5t a 
charge de l'Abbaie devront être rapportées L'une après L'autl'e distinctement 
et individ uellonient, a insi que tous les Articles de Depense qui sont de quelquB 
considorntion, de la maniere qu'ils sont annotós dans les d i ts Registrcs. 

7 .  

Et pour qu'i l vous conste d e  l'exactitude avec laquelle ces Etats sel'ont 
fol'més vous aurez à les confronter tant avec les Registres, qu'avec les del'
n ie l's Comptes, vous declarant dans votrn Besoigné sur la legalité de ces 
mêmes Etats à l'efet de tout quoi vous vous ferez prod u i re par les Secre
taires du Conseil Privé les deux derniers Etats fournis à ! 'occasion des deux 
dernieres elections, et vous les confronterez avec celui à prrsenter . 

8.  

Vous ordonnel'ez de bouche et. point pal' ecrit  aux Deputées de l'Abbaie 
Lot»qu'il; demanderont pretixion du jour pour proceder à la Collection des 
voix, q u'ils tiennent prêts leurs Registres des B iens et ReYenus a insi que 
les derniers Comptes, afin qne vous les aiez à la main poul' verifiet· la réa
l i té de l'Etat, et vous vous ferez su bministl'er tels autl'es Comptes, li vres 
censaux et feodaux, Titres, Documens Baux &a, que vous jugerez conveni r. 



- 445 -

9 .  

Vous a,·erti rez les d i tes Deputées o u  l a  Supei·ieure, que si l'Etat est t1·ou,·é 
trop defectu.iux, vous serez obligé de vous rendre une seconde fois sur Les 
l ieux, aux frais de  l'Abbaie, et que s'il se tronve qu'on ait recelé quelques 
Parties de Biens. Sa Majesté augmentera la Pension à imposer à Concur
rnnce des Revenus des Biens non rapportés dans l 'Etat, ou qu'elle en dispo
sera autl'ement comme Elle Ie trouvera convenir.  

10. 

Mais avant que d'examiner, d8ns les formes ord i naires, l'Etat des B iens, 
vous l'examinerez d'avance ent.re vous seuls; vous Ie confronterez ·a,·ec les 
Registres des Comptes sans que personne de ! '  Abbaie y soit present, pour 
que vous soiez i nformé des Defauts et abus qui se peuvent être glissés, soit 
clans les Etats des Biens, dans les Comptes et Registres, soit dans la Direc
tion et economie d'jceux. 

l l .  

I l  ne doit pas vous suffire de trou ver dans les Articles d e  l'Etat des Biens 
vérifiés par ces Registres et par ces Comptes mais vous examinerez de fort 
près si tous ceux repris dans ceux-ci se trouvent rapportés à l'Etat ; do suite 
vous y ferez ajauter tous ceux que vous trou verez étre om is ou recelés. 

12 .  

Au cas que  ceux de l'Abbaie vous informent, que ces Part i es, ou rune 
ou l'autre seroient vendues ou alienées, vous leur 01·donnerez d'en produirn 
les Titres 0 1 1  Pieces justificatives. 

1 3 .  

Chaq1,1e poste de l'Etat des  Revenus soit des misrs ou charges étant exa
miné et confronté, comme dit est, vous l'apostellerez à peu près comme on  
agit en  matiere des Comptes. 

14. 

De plus vous vous i nforn1erez exactement de la quantité des Bonniers de  
Terres Labourables, Prairies . Jardins, qui regulierement font partie sous Ie  
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nom de la basse cour, d u  nombre des Valets, des servantes et de ceux qu'on 
y emploie, et <lont les gages nourriture et autres Depenses sont portés parmi 
les charges comme u n  objet très considérable afin que !'import de ces Bon
nicrs ne soit point porté en Recette au de la du double de cc que ces tcrres 
et Biens rapporteroient quand on Les donneroit ferme. 

15. 

Vous observerez cependant de ne pas laisser porter en Depense ni les 
fraix de nourriture ni les Gages des Domestiques de la Bassecour, Lorsque 
dans L'Etat des Biens on ne portera en Recette les Biens y annexés que 
sur Le pied et à la Valeur que ces memes Biens produiroient, si on les 
louoi t à des fermiers. 

16. 

v ous vous informerez de meme si on y paie des Dotes, ou de ce que !'on 
donne à l'entrée à quelque titre que ce puisse être, et à quoi ceci peut monter. 

17. 

Vous vous informer<'i, si, quand, par qui et <levant qui les Comptes se 
rendent, si toute la Recette et Depense y est fidelernent rapportée, St 
l'Abbesse ne s'approprie pas de trop fortes sommes d'argent, sans en faire 
Renseig-nE>ment, à quoi on emploie l'excrescence des Revenus sur la Dopense, 
à quoi elle monte. 

18. 

Au surplus comme par ce moien i l  vous vous sera facile d 'appercevoir si 
tout  Ie Boni et Ie mali est fidelement renseigné, ou du moins à peu pres, 
nous vous ordonnons, qu'au cas que vous trouviez la Depense plus forte que 
La Recette, de nous en informer de même avec votre avis raisonne sur les 
moiens a mettre en usage pour faire redrnsser un abus de cette nature, ainsi 
que tous autres abus, que vous observerez s'etre glissés dans l'administration 
du tem porel. 

19 .  

Enfin dans la vue  de constater I c  montant de l'argent comptant qui s'est 
trouvé en caisse à la mort de l' Abbcsse defunte, vous vous fernz rendre compte 
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de tout ce qui est entré en caisse, et de tout ce qui  en est sorti depuis la 
momination de l a  dernière Abbesse, vous en exposerez Ie RPsultat dans Ie 
rapport que vous ferez de votre commission. Fait à Brusselles Ie 5 Aout 1775 

de Reu! 

ETAT GENERAL DU TEMPOREL DE L'ABBAYE DE SOLEIUIONT. 

RECETTE. 

CHAP!TRE 1 .  

Terres, Prairie, Bois e t  Moul in  à Soleilmont. 

Primes. L'Abbaye possède 30 bonniers de terre arable à la sai
son , dép.endans de la basse cour-, qui font en totalité la quantité 
de 90 bunniers 450 0 0 

Item 10 bonniers à foin  et regain en prairie marécajeuse, 
dépendans de la dite basse cour . 80 0 0 

Item . 90 bonniers en bois taillis et haute futaye, dont la raspe 
se coupe à 16 ou 17 ans. 25'Z 0 0 

Item. Un moulin à !'eau, dans l'enclos du monastère, pour 
moudre les grains qui se consomment dans la maison, lequ�l 
pour Ie défaut d'eau, doit chomer 5 à 6 mois l'année. 1 00 0 0 

CHAP!TRE I I .  

A u  comté de Namur et pays de Liège. 

Total 882 0 0 

Une cense, nommé Fontenelle, contenant 40 bonniers de terre 
à la saison, faisant 120 bonniers, et 7 bonniers de prairie, un 
jardin légumier d'environ 1 journal, lesquelles terres sont situées 
partie sur Je comté de Namur et partie sur Ie pays de Liège, 
remise à François Fontaine, par bail du i•r mai 1774, pour le  
terme de 9 ans, aux charges suivantes, savoir: 

De payer les tailles, aides et subsides et autres impots publics; 
A la beneficerie de Saint-Madelaine, à Chastellineau , 1 1  

muids d'épaute; 
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A la cour <le Saint-Feuil l ien, gi5ant à Fleurus, I l  1 /2 stiers 
d'épaute, en argent 15 sols et 20 deniers, en avoine 7 stiers, en 
ceufa 26 ; 

A la recette du roi, à Fleurus, 7 florins 1 sol, en épaute 4 1/2 
stiers. 

Chaque année en aq�ent . 
24 l i 1Tes de s!.lcre, érnlué à 10 sols. 
7 moutons, évalués à l écu 
4 cochons, érnlués à 1 2 florins 
30 muids de seigle, évalués à 8 florins 
20 muids de froment, évalués à 10  floi·ins et 8 sols 
18 muids d'épautre, évalués à -1 floi·ins et 4 sols 
20 m uids de succrion, évalués à 6 florins 
22 nmids de poi�, à 8 florins 
120 muids d 'a1·oine, évalués à 3 flori ns et 4 sols 
Pour v in  dL1 present bail, Ie d it fermier <loit payei· poui· les 

1 4 1  0 0 

1 2  0 0 

19 12 0 

48 0 0 

240 0 0 

208 0 0 

75 12 0 
1 20 0 0 

16 0 0 

64 0 0 

elites 9 annóes, 644 florins, ce qui rappol'te annuellement 7 1  I l  J3/u 
Total 1015 15  J3/u 

CHAP!TRE [ [ [ .  

Une cense consistant en �4 bonniers à la  saison, faisant 72 
bonniers <le terre arable ; item, 40 bonniers, tant en prairie, 
paturages, que broussailles, remise à Jean Stassart, par bail du 
18 ju in 1774, à condition de payer les charges suivantes, savoir : 

Au rni,  à Fleurus, 13 muids G sriers d'epautr·e 
A la vcnerie de Namur, 5 florins 5 sols ; 
Au seigneur de Wangenies, 2 1  florins; 
Au seigneur d'Hepignies, 2 florins H sols ; en ! in ,  4 l tvres, 

en a voine 4 stiers ; 
Et toutes les charges publiques . 
Parmi r('ndant, chaque année, au monastère les grains et 

argent ei-dessous spócifiés : 
En bied, 16 muids, à 8 florins 
Froment, 7 muids, à 10 florins 8 sols . 
Succrion, 9 rnuids, à 6 flori ns 
Pois, 3 muids, à 8 florins 
En argent 
24 li vres d� sucre, à 10 sols 

1 28 

72 

54 
24 

232 

1 2  

0 0 

1 6  0 

0 0 

0 0 

8 0 

0 0 

A reporter 523 4 0 
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Report 523 

36 
4 0 

0 0 

0 0 200 li vres de beu 1Te, à 5 sols 
Pour vin, tant grand que petit, do 0 années, Ie fermier doit 

336 florins, fraction faite, raporte chaque année 
Item. Encore au dit v i lla�e 2 bonniers de bois 

51 

6 8 
5 12 0 

Total 6'>2 2 8 

CHAP!TRE I v .  

Farchienne, pays de Liège. 

Une cense consistant en 8 bonniers à la saison de tArre arable, 
faisant 24 bonnier·s, et 10 bonniers de prairi e ;  Ie tout remi à 
\Vauthier Carré, par bail d u  24 ju in 1767, sous condition de 
payer toutes les charges publiques, comme aussi les suivantes, 
à la décharge du monastère, savoir : 

2 muids d'épautre, au seigneur ; 
1 chapon et 1 poule, au curé du dit  lieu ; 
2 chapons et 4 tournois, au prieur· d'Oignies ; 
2 muids d'épautre, à !'abbé d' Aulne ; 
4 1/2 muids, au curé de Farchienne ; 
6 muids, au curé de Sart Sainte-Eustache ; 
1 1/2 muid, et 4 m nids 3 stiers de bied, et 14 sols aux pauvres 

du dit lieu . 
Outre lesquelles, il qmd au monastèro chaque année, ce qui 

s'ensuit : 
En bied, 10 muirls 4 l/2 stiers à 8 fiorins . 
En a1·gent, pour les prai r·ies à 3 1 12 écus Ie bonnier, 
15 l ivres de sucre, à 10 sols 
Ponr  vin de 9 années, 60 écus, pa1· an 

8-! 10 0 
os 0 0 

7 1 0  0 
18 1 3  4 

Total 208 13 4 

CttAPlTRE v .  

Vieux-Ville, comlé d e  Namur. 

18  bonniers 83 vergas de terres arables, et 3 bonniers de prai
ries remis à Jean Baptiste Schoet, par bail d u  l '  mai 1765, pour 
Ie terme de 9 ans, avec charge de payer : 
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Toutes tailles et autres char·gtis publiqnPs. 
Et ce q•_1i s'ensuit, savoir : 
21 stiers de blé, anx pauvres ; 
1 6  sols, aux mêmes. 
Outre quelles charges, il paye encore au monastère, chaque 

année : 
1 0  muids 5 stiers en bied, à 8 flori ns . 
En argent, pour 3 bonn iero de prairi<', à 1 pistolle Ie bonnier 
16 l i  vres de sucre, à 10 sols . 
Pour vin,  30 écus, polll' Ie ter me de !l a n�, fraction faite, 

raporte par an 

Chastelineau. 

Un terrain de 18  bonniers, salvo justo, et une prairie d 'envi
rnn 2 bonniers, rnmis à Jean Louis Defrene, par bail de mai 
1 769, avec charge de payer : 

Les aides et rnbsides et autres charges publiques, 
Parmi rendant au monastère pom· Ie tout : 

85 0 0 
3 1  1 0  0 
8 0 0 

9 6 8 

10 muids d6 bl:d, éralué à 8 florins . 80 O O 

Total 21:3 16 8 

CHAPITRE V I .  

Montigny, Charleroy . 

Une p rairie, à une coupe, remise par· bail Ju 1 7  mai, au sieur 
Ledent, qui rend chaque année 1 82 0 0 

Farchienne, pays de Liège. 

Le monastère possède la menue dixme des foins, à Farchienne, 
pa)·s de Liège . 2î0 14 0 

Total 452 14 O 
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CH.�PITRE V i l .  

Rentes e n  grains . 

Saint Amand, muid d'épantre 4 0 0 
Bouffioul, 3 muids 4 stiers d'épautre 1 4  0 0 

3 muids de bied . 24 0 0 
Baulet, 15  mnids d'épautre. 60 0 0 
Chastel ineau, 1 muid 2 stiers de bied 1 0  0 0 
Fleu l'U, 1 2  muids 4 stiers dt> bied 5fl 0 0 
Farchienne, 3 m uids 6 stiers d'épautre 15  0 0 
Gilliers, 2 muids 4 stiers d"ép:rntre 10 () 0 
Hépignies, 2 muids de froment. :.>o 1 6  0 
Gemeppe, lt muids d"épautre . 48 0 0 
Longprez Saint-Amand 2 1/2 stier� de bied 2 10  0 
Marbais, 1 1  m uids 6 sl iers de bied 9-1 0 0 
Mazi, 8 mnid� d'épautre 32 0 0 
MellP.z, 4 stiers de b led 4 0 0 
Montigr.y sur Sambre, 3 muids d"épantro 1 2  0 0 
Ploemcoq, 3 muids d'épautre 1 2  0 0 
Spy, 2 m uids d'épautre 8 0 0 
Wayaux, l muid de blP.<J 8 0 0 
Wang nies, 6 mu ids de bied . 48 0 0 

6 stiers d'épautre . 3 0 0 
Velaine 21 mn i.ls d'épautre 8-1 0 0 -----

Total 563 6 0 

CHAPlTRE VI I I .  

Rentes en  argont. 

Chasteli noaux, La communauté 22 1 0  0 
Chatelet, Plusieurs personnes 1 2 1  0 0 
Charleroy, 32 0 0 
Fleuru ;,4 10 0 
Farchienne . 4 1  J O  0 
Fontaine L'Evêque, Un seul . 4 0 { )  
La ville de Gand, La trésorerie 24 0 0 
Gilliers, Plusieurs personnes, redimib . 267 7 0 

A reporter 566 1 7  0 
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Report 566 lï () 
Garpinnes, M .  Leg ros 22 J O  0 
Hepignies, Un scul 30 0 0 
Gemeppe 5 1 2  0 
.J u . 1 1et. 1 5 0 
Longprez Saint-Amand 13 0 
Lernes !) 0 
Lodelinsart, Plus icurs personne> !) 0 0 
Marba i< ,  ] ]  J O  0 
l\l 1: l l 1or .  Un seul . 1 3 0 
Mont Sai nt·André . H l  0 0 
Montigny sn 1· Sambr<', Pl nsieurs pcrsonnes 14 I l  0 
Pironchamps, Plnsieurs personnes 1 8  1 0  0 
Rog-elies, Un seu l ,  7 0 0 
Ransard, Plusieurs pe1·sonnes 57 1 0  0 
Seneffe 1 4 0 0 
Wangenies 1 3  0 0 
Velaine, Un seul . 7 0 0 
Vieux ville, Plusieurs personnes l l  0 0 
Farchienne et Marcbienne 1 '1  chapons à 10 sols . 7 1 0  0 

827 1 8  0 

Récapitulation des chapitrcs 

Cbapitre 1 882 0 0 
I l  1 0 1 5  1 5  J 3/9 
I l l  652 2 8 
I V  208 1 3  4 

v 2 1 3  1 6  8 
V I 452 1 4  0 

Vi l  563 6 0 
Vi l !  827 1 8  0 

Total dtl la recette 4 8 1 6  4 1 03/9 
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DÉPENSE . 

CHAPlTRE ! .  

Ai des ecclésiast i q ues . Gages des prêtres . 
Frais d'obit.s 

Le monastère paye pou r aides ecclésiast iques : 
A Namur . 
A Liiige . 
A Gill iers. 
A Ja Ransard . 
Aux religionx dirncteu1· et sons d i 1·ecteu1', ot puu1· messes. 
Pour obits. 

1 9:'i 1 2  0 

35 0 0 

I l  0 0 

1 3  0 0 

l l î  1 2  0 

25 0 0 --- --
Total 397 4 0 

CHAPITRE I l .  

Entretien d e  l a  sacristie 

Cierg-os, pain, vin, ornements, etc, par année. commune de rl ix  2.10 0 0 

CttAPlTRE l i l  

Réparations des éu ifices 

Pou1· ont1 ·etien des batiments do l'abbaye, et des censes, pat' 
annéo, commune de d i x . 

CHAPITRE [ V .  

E11 tretiun d e  M 0  l'Abbesse, frais d o  voyage 
et au tres soins de la maison . 

Pour entretien tie M• J 'abbesse, frais de voyage, quand les 
affaires d u  monastère l'appellent dans quelqu'endroit, ports ties 

3'l0 0 0 

lettres, etc. par anné:i, commune de dix . 1 50 0 0 

Pour entretien de l i nges, chambre d'hote, ustensilles de cui-
sine, par année, commune de d ix . 250 0 0 

Total 400 0 0 
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CHAP!TRE v .  

Gages de médecin et <lomestiques 

Poul' gage de médeci n par an 
Pon r ga gos do jal'd i1 1 ie1', bmsseul', meuniol', cu isi niûl'e, aide 

de c1 1 isino, couturière et so1·g-eant, pal' an 

Total . 

CHAP!TRE V L  

Déponses <le bouche et autres nécessités, 
Ie tout pal' annó.i, commune de d ix  

Pour Je pain de quartiers et de la communauté 60 m uids <le 
froment, à 10 florins 8 sol s .  

30  mu ids d'épautl'e, po111· Jo pain  <los domestiques et des pau-
vres, à 4 florins 

1 36 muids de succrion, pour les brnssems, Je muid évalué à 
6 florins. 

P()ur dépense en viande, poissons, arnf�, beurre ópicerie, vi n ,  

28 0 0 

317  0 0 

345 0 0 

624 0 0 

120 0 0 

8 1 6  0 0 

branrlevin, boublon, bois, houil lc>, cbandel les, h ui le et aumones. 2030 0 0 

Récapitulation dti la dépense. 

Cbapit ro [ . 
I l .  

[ [ [ .  
I V .  
v .  

V l .  

Total d e  

Total 3590 0 0 

397 4 0 
200 0 0 
300 0 0 
400 0 0 
::!45 0 0 

3590 0 0 
------

la dépensa 5232 4 0 

La dépense excède la recette de 4 1 6  florins 10 3/4 deniers . 

A insi fait et besoigné en l'abbaye de Soleilmont, Ie 24 octobre l ii5. 

Ie comte Phil ippe de Neny. 
Fr. 8. Valez, abbé de Moulin.  



- 153 -

V I .  

Monseigncu1" 

En conséquence des 01·1lrcs, contenus dans les lel tres, clont il a plu à V. A. 
R. de nous honorer, le 5 août dernier, nous no11s sommes r.mdus, Ie 23 de 
ce mois, à l'abbaye de Soloilrnont, ordre do Ctteaux, <lans la province de 
Namur; et Ie lendemain, 2·1, après avoir obsené les formalités accoutumées, 
nous a,·ons recueilli les snffrnges de la prieu1·e et des 1·eligieuses de cette abbaye, 
composée de 21 religieuseo, toutes profosses, et de 6 sreurs converses ; 7 reli
gieuses sont nées en France, 5 au pays de Liège, et les 9 restantes sont sujettes 
do S. M. Toutes les françaises ont été reçues avant l'émanation de l'édit du  
17 aoûL lî5'?, qui défond leur réception dans les monastères de ces pays, une 
seule exccptée, nommée Albertine Becquet, qui a été admise en vertu d'une 
perm ission du gouvernement. 

Une <les religieuses n'ayant pas voulu faire Ie serment accoutumé,nous n'avons 
pas 1·eçu ses suffrngcs : on nous a d it qu'elle avaiL !'esprit un peu égaré. 

Les éilits 13  may 177 1 ,  qui défenclent de recevoir des dots, et celui du 1 8  

avril lîî:?, q u i  inter< l i t  l a  profession religieuse a\'ant l 'àge de 25 ans accom
plis, ont été obsenés dans cette maison. 

I l  résulte du procès-,·erbal de l'élection qne 
Marie Pieltre, boursière, a eu 8 prnmièrns voix et 1 troisième; que 
Scholastique Daywiers" . a eu 2 premières voix, D secondes, 4 troisièmes, 

fa isant 7 premiè1·es et 4/6; que 
Carol ine Ximenes a eu 1 première voix, 3 secondes et 4 trnisièmes, fai

sant 3 premières voix et ;,/G ; que 
Ernestine Duparcq . . . a eu 2 prnmiiJres voix et 3 secondes, fo isant 3 pre

miè1·es voix l /'? ; que 
Maximilienne Chaustenr." a en 3 premières Yoix.  
Les autrès religicuses out obtenu des voix en moinclre nombre, et ne peu

vrnt pns entrer en considération . 
Le directeur de la m aison, qn'en conformité de nos i nstmctions, nous a..-ons 

entcndu sui· celle qu'il croyait Ja plu;; capable do bien gouverncr la maison, 
nous a déclaré qne c"était Scholastiquc Daywicrs. 

Nons proposons aussi, en prnmicr lieu , cctte religieusc qui, qnoiqu'clle ne 
soit que la dcuxième dans l'ord l'0 des suffrages; suivant la manière ordinaire 
d'érnluer les voix, a eu néanmoins en réalité les suffrages de beaucoup plus 
do I'éligieuses, puisque la prnmièl'O n'a en tout qnc les voix de D religieuses, 
et que Scholastiqnc Daywiers a obtcnn celles de H > ;  d'ou il résulte que c'est 
ellc qui est la plus généralement dósirée par la communauté, c'est aussi rle 
toutes les religieuse> enco1·e vivantes clans cettc maison, cclle qui a 1·éuni Ie 
plus de voix à Ja dernièl'8 ólcction, oit elle fut la froisième dans l'orJrc des 
suffrnges; nous observons qu'elle a très bien donné scs voix, et tout ce qu'on 
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nous a dit d'elle, mérite à tons égards, que V. A. R. cla igne seconder les ,·ceux 
de la pluralitó des religieuses en la nommant à la dignitó d'abbesse. 

Nous proposons, en second l ieu, Caroline X imenes . . .  qui est la troisième 
dans l'or<lre dos suffrages ; et, en troisième l iou, Maximil ienn8 Cbanstenr, 
- qu i  est la  cinqnième dans l'ordre des voi x .  

L'ótat des biens de l 'abbayo a ótó formó d'après les c l ircctions donnóes 
pa1· les clernicrs commissairns, et nons l'avons tronré en règle, nous fln avons 
vórifié tous les art icles, tant sm· les derniers comptes, q11e s u i· les registres, beau x 
et antres documents. Il résulte <le eet état, qne la recette monto à la somme 
de 4 8 1 G  florins, 4 sols 10  3/4 den iers, et la dépense à celle de 52;12 florins 4 
sols, ainsi l a  dépeme excède la recette de 416 florins 10 :l/4 deniers. Malgró 
cc prétendu dóficit, il est certai n  que cotte maison se so11tient fort bien et 
n·a pas de <lette, ce qnc nous croyons devoir attribuer à la rrssource q110 
tronrcnt ces religieuses dans les terrains qu'elles dófructuent par elles
mêmes, et qui leur sont pas;és en recette sous lo nom de basse-cour, à un 
tanx fort bas, qui est celu i  des  terrcs d u  rnisinagc , qui sont mauvaises, mais 
dont elles savent t irnr un grand profit; on vit d'ailleurs à bon marcbé dans 
ce canton, cai· malgTó cc mod ique revenu, les religieuses vivent dans une 
!Jonnête aisance, et les bàtiments de la  maison sont en fort bon c'tat. 

Nous n'avons pn fairn de fond de caisse, parce qne l'argcnt, qui s'y trouve, 
étant employé a1 1x besoins jot;rnal iers, on ne peut faire des épargnrs. 

La régularité est bien observée tlans Ie monastèrn, el ! 'office divin s'y fait 
avcc exactitude. 

Nous joignons ici la copio des patcntes de l'abbcssc défunte, et nous 
sommes arnc Ie plus profond respect 

Monseigneur, 
De Vutre A ltesse Royale, 

Les très humbles et très obéissants serviteu1·s 
Philippe de Neny, 

En l'abbaye de Solcilmont 
Le 25 octobrc l ïï5. 

Monseigneur. 

F. B. Vallez, abbé de Moulin. 

V I I .  

Les commissai res, que  V. A.  R. a chargé de recueillit· les mix des reli
�ienses de l'abbaye de Soleilmont, pour Ie choix d 'nne nouvelle abbesse, ont 
présenté Je rapport ci·joint, d'ou il n\sulte, que cette abbaye est actuellement 
composée de 21 rnligieuses, toutcs prnfesscs, et do G soo1trs converses ; que ï 
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religieuscs sont nécs en France, 5 au pays Je Liège, et les 9 sui 1·antes sujet
tes de S. M "  que toutes les Françaises, à l'exception d'uno seule, ont été reçues 
avant l 'édi t  de lî'l2, et quo celle qui y est cnt.rée depuis, a eu à eet dfet 
une permission d u  gouvernement. 

Une des religieuses, née au pays de Liège, n'ayant pas voulu prêter Ie 
sorment accoutumé, Jes commissafres ne l'ont pas admise à donner ses suf
fr:<ges. 

Marie Piettre, . . . . . boursièr.i de la maison, . . .  a eu 8 premières voix et 
1 trnisième voix; 

Scbolastique Daiwiers, . . . . . .  a eu 2 premières voix, 9 secondes et 4 trni-
sièmes, faisant salon la comp1 1tation ord in a i  re 7 premières et 5 ·6. 

Caroline Ximones, . . . . . .  a eu 1 prcmiürn mix, 3 secondes et 4 trnisièmcs, 
foisaut 3 premières voix et 5/ü . 

Ernestine Duparcq, p1·ieure, . . • . . . a 'eu 2 premières voix et 3 secondes, 
fairnnt 3 premières et 1 /2 .  

Maximilienne Chausteu1", sous-prieuro, . . . . . .  a ou 3 promièrns voix . 
Enfin d'autres religieuscs ont encore obtonu quelques voix, qui no pourent 

pas entrer en considération . 
Les commissaires prnposent, en premier lieu, pour la dignité vacante Scbo

lastique Daiwieres, ils observcnt que cette religieuse, quoiqu'elle ne soit que 
la deuxième dans l'ordre des suffrages, suivant la manière ordinaire d 'é1·a
luer les voix, a eu néanmoins en réalité les suffrages de beaucoup plus de 
religieuses que la première, qni n'a en tout que les voix de D religieuses, 
tandis que celle-ci en a eu 1 5, et que par conséquent elle est plus généra
Jement désirée de la  communauté, Ie directeur de la maison la jugeant d'ail
leurs la plus capable de bien gouverner la maison ; que c'est aussi de toutcs 
les religieuses, encore vivantes dans cette maison, celle qui a réuni Je plus 
de voix à l'élection précédente, oiI elle fut Ja trnisième dans l'ordre dos suf
frages ; les commissaires ajoutent qu'elle a très bien donné ses voix, et que 
tout ce que !'on a dit d'elle, porte à croire qu'elle mé1·ite, à tous égards, que 
V.  A. R. d aigne scconder les voeux de la pluralité des réligieuses en la nom
mant à J a  dignité d'abbesse. 

lls p roposent, en second lieu, Carnlino Xemines, et en troisième, Maximi
lienne Cbausteur .  

Q uant à l'état des biens, dont l a  recette monte à J a  somme d e  4816 
florias, 4 sols 1 0  3/4 deniers, et la dépense à 5232 florins, 4 sols. Les commis
saires l'ont trouvé en règle. l ls observant que, malgré Ie prétendn déficient 
de 416 fiorins, i l  est cedain que cette maison se soutient fort uien et n'a 
point de dettes, ce qu'ils croient devoir attribuer à Ja ressource que tl'ouvont 
ces religieuses dans les terrains qu 'elles défructuent pai· elles-mêmes, et qu i  
sont portés on  recette, sous Ie nom de basse-cour, à un taux fort bas, qu i  
est celui des terres du voisinage qu i  sont mau1·aises, mais <lont elles savent 
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tirer un grand profit ; qu'on vit d'aillours à bon marcbó dans ce canton ; 
que malgré leur modique reven u,  Jes religieuses vivent avec u ne certaine 
aisance, et que les bätimonts de la maison sont en très bon état. 

l is a�snrent an resto que la régularité est très bion obscnéo dans Ie 
rnonastère, et que l'office divin s'y fait avoc exactitude . 

Comme il rés1ilto de ce quo clessus, que J'administration du tempore! Jo 

cette maison n'est susceptible d"ancune d isposition, nous nous borncrons a 
observer q u'eu ógard à la modicitó de son revenu, V . A. R. ne l n i  i m pos> , 
en 1166, à la dornière nomination, q n'une pension de 1 00 tlorins, qn'Elle 
a accordóe à l'abbesso même. I l  nous somble, Mons0igneur, que, dans l'ótat 
actuel des choses, Jo reveuu se trourant rnême cl i m i n u é  depu is, par la 
suppression des dots, qui ,  dans l'ótat des bions précédents, ont été érnlL1écs 
par année commune à 1 5() florins, ot les charges de la maison étant 
augmentóes, pat· Ja disposition de l'ódit de lîî?, qni charge les cou 1•onts 
de tout J'entrotien dos religioux ot rcligieuse,, dont celles de eet.te maison 
clevaient avant l'édit se fon rn i t· elles-mêmos certaines parties, il n'y a pas 
rnoins lien à présent que la fois  précédonte, de  l a  traiter favorablement 
sui· Je point de la pension . 

Nous n o us remettons néanmoins, etc . . . .  
,Je soussignée, nommée abbesse de Soleilmont, a u  cornté de Nam ur, 

prornets et m'oblige, par cette, de payer u ne pension de 300 florins de 
Brabant, par an, au profit des personnes, qu'il a plu à S .  A. R. d'assignor 
Slll' Ie  tempore! de la elite abbaye, pOlll' en jouir, leur vie aurant, à 
commenccr clüs Ie jour de la date de mos lettrcs patentes. En tómoignage 

de quoi, j 'a i  signé la présente. A Soleilmont, Ie 13 mai 1 îî6 . 
Sceur ScHoLASTIQUE DAYWIER . 

V I I ! . 

MARrn THt;:RÈSE, eic. A religieuses porsonncs, Nos cbürcs et b icn-amécs 
los prioure, religieuses et couvent de l'abbaye do SolPilmont, ordro de Cîtoanx, 
en notre pais et comté de Nam u r. Salut et dilcctio n .  Comme à nous, comme 
comtesse do Nam ur, appartient d'avoir soigneux éga1·d que les prélatures, 
abbaies, prieuréset autres premières dignités en Notre d i t  pais, soient pomvnes 
de gens catholiques, de  bonne vie et con rersation, pour les entretenir et 
conserver en bonne et  chrétienne religion, et que par i ndult  apostoliqnr, 
d roit de patronage, royale et autrement, Nous compète et avons droit de 
nommer anx elites prélatures et dignités, quand clles vaquent, des personnes 
suffisantos, idoines et à Nous agréablcs, et que la elite abbayo, étans présen
tement vacante par Jo trépas de votre dernière abbesse, Bernarde LeYeque,Nons 
avons fait i nformer de l'idoncité et capacité des roligieuses d'icelle, entre lcs
quelles nous a été présentée Scbulastique Daywiors . Savoir Vous faisons que, 
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poui· Ie bon rapport q u i  nous a été fait de ses sens, expérionce, bonne rel i 
g ieuse v i e  et conversation, Nous, à l a  dél ibération de Notre très cher et 
t rès aimé bcaufrère, Charles-Alexandrc, d u c  de Lorraine et dn Bar, Notre 
lieutenant gouverneur et capitaine général des P a  ys-Bas, nommé et nommons, 
par ces présentes, à b d i te abbaye d e  Solei l mont,  nous consentons et rcquc
rnn�, que proccdant à l'élection de votre nouvelle et futurn abbesso, vous 
elisiez i: ,t  accepliez à cette digni té  comme personnc à ce capable et à vons 
ngróable, à laquellu nous consentons et permettons de pou l"oi 1· obteni r  s t i l' 
cc de Notre Saint  Père Ie Pa pr, de l'évêquo d i ocernin ou antl'c supérienr, 
telles bulles :ipostoliques et provisions d e  confi rmation qu'il a ppart i tlnd rn ; 

et en vcrtu d' icelles prendre la Haie, icE:l !e et uctuelle posscssion de la d i te  
abbayo de Solt'i lmont, ensemble des  droits, fruits, prnfits, rn,·enus Pt  emolu
mens y appartenans, pou1· dornnavan t  l a  ten ir, regir et administrer, tant a n  
spirituel q n 'au tempore!, en c e  gardées e t  obsen·ées les solemn i tés en tel 
cas requises et accoutu mées . Si donnons en mandement à Nos (l'es chers et 
feaulx l�s chef et préciclent et gens de Nos privé et grand conseil,  prt'si
dent Pt gcns de Notre conseil à Namu r, et. à tous a u tres Nos justiciers, 
officiers et sujcts, à q u i  ce l't'gardern ,  qn'en ce que d i t  <'St, i l  vous assist€'nt, 
si beso i n  e n  a\·cz, et en outre, fassent, sou ff rem et laissent la di te Schola
stique Daywiers, do cetto Notre présento n om i nat ion,  acco1·J et consentement, 
plainement et paisiblement., jouir  et uscr, cessa nt tous contreclits et empe· 
chemens au contra i rn. Cat' a insi  Nous plait- i ! .  Do1 1nó en Notre Vi l le de 
Bruxelles, !ti 1;:; du mois de may, !'an de graco m i l le sept crnt soixante 
soize, et de Nos reg nes Ie trente six ieme . 

I X .  

E n  exécution d e s  édits d u  22 m a i  1786 e t  d u  4 j a n  vier lî87, l'abbesse 
envoya au gouvernement l 'état sui  l"ant : 

PAYS BAS AUTRICHlENS. 
D!OCÈSE DE NAMUR. - DISTRICT IDEM. 

PROV!NCE DE NAMUR. 
L'ABRAYE DES DAMES ABBESSE ET REL!GIEUSE 

DU MO�ASTÈRE DE 
SoLEILMONT . 

L·i d i te abbayc est filiale et non dépendantr, n"y a n nexe. 

1. Possessions en bicns seigneun·w.ix . 

lis ne s'en lt'OU\·cnt pas 
En grnsse ou mcnuc Ji xmc seig n c uriale 

N i h i l .  
l'\ihil .  
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N i li i l . 
N ib i l . 

I l .  En bicns fonds non seign ew·iaux. 

Une cense, nommée ,·ulg-airement Fontenelle, situéc sous la jn ridiction de 
Farcienne, pays de Liège, consistante dans son enclos, y compris les bätiments 
écuries, liergories, cour"  jardin ,  étangs et prairies, en 10 lionniers 1 mesure 
et 37 Yerges. 

En terrcs labourablcs, mus la rnême jnridict.ion, 47 bonniers, et sous la 
jnr idiction de Fleurus, comté de Namur, 73 bonniers, aussi do terre annexées 
à ladite cense, faisant ensemble 1 3\J bonn iers, 1 mesure et 37 Yerges, pied 
de sa int Lambert, à 400 verges an bounier ; remise sa ferme, pa1· bail dn 1 8  

janvie1· 1 785 ; rendant par année, commune de JO ,  après dóduction des frais 
d'entrntien, d'administration, ainsi qne des charges et impositions publiques 
uno sommo de . 1216  4 ü 

A u  par-dessns quoi, led i t  fermier paie annnellement" à la 
déchargc de notre monastère, les censes et rent.es sui vantes, affec
técs sui· lacl i te cense et dépendance, savoir· : 

Au bénéficier de Sainte-Madeleine, à Cbastelinaux, 1 1  mu ids 
d 'épeaute, 

An chapitre de Fosses, 1 1  l /2 stiers d'épeaute, 
En argent, 15 soÎs et 20 deniers, 
I tem, en avoine, 7 stiers, 
I tem, 26 ceuf;, 
Item, à la recette du  roi , au quartier de  Fleurus, 7 tlorins 

1 sol, 
I tem, au même, 4 1/2 stie1·s d'épeaute, 
Laquelltl cense et dépendance a été acqn ise par notre monastère 

de l'abbaye de Floreffe, en arrcntement fait en 1 493, et cela par 
consentement de Baudbuin Lanoy, lors abbé de Floreffe, à charge 
de reconnoitre à laditc alibaye une rente de 48 mui<Js d'épeaute 
et 20 muids d 'avoine, lcsquels se paient actuellement par eeux 
du cbapitre de Fosse, en  équivalant cl'au t.res parties de rentes 
que not re monastère a eédé au d i t  cbapit l'e par échange, affectées 
sui· hypotbèqne à tllarcinelle et !\lont sur Marchienne, p�ys de 
Liège . 

Unc cense, nommée Benoite Fontaine, située sous la juridict ion 
d'Heppignies, au comté de Namur, consistante en bätiments, 
écurie, bergerie, cour, jardin,  prai ries et päturage, 40 bon
n iccs ; et en terres labotirables, 72 bonnie1·s, an  pied de Saint
Lambert, de 400 Yerges au bonnier : remise à ferme, par bail 
du 18 jan vier 1 785 ; rendant par année, comme de 1 0, après 
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déduction des frais d'entretien, d'adm i n istrat ion, des charges 
et i m positions publ iqucs, ains1 que d'une grani?e neu,·e, une  

somme de 376 10 0 

Au par-dessus quoi, Ie d it fennier paic ann uel!e1nent à l a  
<lécharge de notrc monastère, les charges, cense et rentes sui-
vantes, atfoct.ées su1· laditc cense et dépendances, savo i r  : 

A la recette du roi, au quarticr de Fleurus, 13 muids et !) 
stie1·s d 'épeaute, 

A la venérie à Nam u r, 5 flori ns et .  5 sols, 
An seigneur de Wangenies, 21 florins, 
Au seigneur d ' Heppignies, 2 florins, 14 sols ; en !in, 4 l ivres ; 

et en avoine, 4 stiers, 
La d i te ccnse et dépenrlance a été donnéc en aumûne à notro 

monastèrc, pa r Ie sicnr 'vVauthicr, seigneur d 'l ":Icppignies et �es 
frèl'Cs, vers !'an 1 2:18. 

Une cense, sil uéo som la j u rid iction de Farcienne, pa�·s do 
Liège, consistante en bàtimonts, cour, écnrie, ja1·cl in,  1 /2 bon
nior et 23 verges ; en prai 1·ie, 8 l /2 bonn iers 63 1/2 ,·crges, de 
torres labourablrs, 30 bon nie1·s 2 mesures et 1 7  vorg·�s ; pied 
de Saint-Lambert ; remise à farme par bai l du 20 octobre 1782 ; 
rendant par année, commune de 1 0, après déduction des frais 
.d'ontretien, charges, adminisfration et impositions publiques, 
une somme de· . 2� 1 15 G 

Au par-dessus quoi,  Ie d i t  fermier paie à la décharge de notre 
monastère, les charges, censes et rentes suivantes, atfoctées sur 
la d i te censa et dépcndance, savoir : 

An seigneur d u  d it  Farcienne, 2 m u ids d'époaute, chapon 
et 1 pouilke, 

A la cui·e d u  même lieu, 2 cha pons et 4 tournois, 
A l'abbayc d'Oignies, 2 m uids d'épeautc, 
A l'abbaye d'Aulne, 4 1 /2 m uids d'épeante, 
A la cure du dit Farcienne, 6 muids d'épeaute. 
A la euro de Saint-Eustache, I 1 /2 m u i d .  
Aux pauvres d u  même lieu, 4 muids, 3 stiers, item 1 0  1 /2 sols 

royaux. 
Les bàtiments et jardin de cotte cense provionnent d'acquisi

t ion faite par notre monastèro raplicat d'autrcs rentes de fonda
t i o n  nous remboursées . Les el ites prairies et terros y annexécs 
prnviennent en bon ne partio d'un légat gratuit fait à notre 
monastère, et l'autre pa!'tie par échang-e d 'autres b ions mains 
lucratifs. 

Uno menuc dtmo dos foins, au dit Farciennes, remise à fèrme 
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et rendant par année, commune de 10, après déduction dos frais 
d 'administration, u n e  sommP- de 3 1 G  8 6 

Cctte dîme prnvient de l'abbaye do Floreffe, idem comme la 
cense de Fontenelle, à t itre d'arrcntement. 

Une parLie de prairie, contenant 3 bonnie1·s, et 18 bo n niers 
de terrcs l n bournbles, sit ués sou<> la j u l'idiction de Vieuvi l lt>, 
comté de Namur, pied Saint-Lambert, à 400 veq.(es au bon n i e r ;  
remis  à forn1e, p :i r  b:i i l  d u  ! S jan v ier 1 78\ e t  rendant ensemble, 
pa1· année, commune do JO, après déduction des frais d 'admi
n istra t ion , ainsi  q u e  d e s  c harges et  imposit io :is  p 11 bl iques, u n o  

sommo d e  J �,s 0 G 
An par-dessus, le dit formier paie annnellerncnt les charges, 

censc et l'Cntcs sui.-:wtcs, affectécs sur les d i tos prnirics et terre,, 

s:1vo i r : 
Aux pauvres du d i t  VicuYillc, 2 I  stie1'S de seiglo, et en argcnt, 

J G sols . 

Lesquelles prniries et terl'Cs se possèdent d\m temps i mmé
morial, comme bi  en do Ia primit i  "e fondation de n otre rnon:i
stèri', rappelé en la bullc de Grégoire IX de !'an 1 ?38. 

Une pièce de terra, sous la  j n ridicti on de Chastell i ncau, comlé 
rle Namur, contenant 17 bonniers, pied de Saint-Larnbe1't, comme 
d i t  est ; rem ise à f,mne, par bail d u  I O  ani! 1783, rendant par 

année, comm u n e  de I O, après déduction des frais d'ad m i nistra-
tion et i mpositions pu bl i qnes, u n e  somme do ! G I  IS 0 

La d i te p ièce de terre appartient à notre monastè1·e commu 
uien de pri miti�e fondation.  

Une prnirie,  i;ituée so1 1s la j 1 1 1·idiction de
. 

Charleroy, comté 
cle Namur, contenant 8 bonnicrs, pied de Saint-Lambert, comme 
dit est ; remise à forme, p:i1· b:iil d u  2 octobre 1 780 ; renda nt 
p:ir an néo, c 'mmnnc de 10, apl'ès déd 11ction des fra is d'ad n 1 i 

nist rntion, ai nsi q u e  <les charges et impositions publiqnes, u n e  

somme d e  l î:J 1 6  G 
La d i te pra irie a été don néo po11 1· aumûne, à notre monast è re 

par Ie d it \\"authier, Seigneur d'Hcppignies, vers l'an l ?S9. 

1 /2 bonn ier de te1Tö, si tué so113 la j n ridiction de G i lly, comté 
de Namur, pied de Sai nt-Lambert, remise à ferme, et rendant par 
année, commtrne <lil J O, ap1·8s dé dnctio n  <los frais cl'a d m i 1 1 istra-

tion et i m positions p 11bl iqn2s nne somme de G 0 0 
Notre monastèrn igno re sa fvnd,ltion, n'aya nt  rctrnuvé d'aut1·es 

titrcs quo les registres . 

l.'2 bon nier do prai rie, pied de S a i n t-Lambc!'t, situéa sous la 
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juri<liction de Jumet, 13rabant ; remise à färme, et rendant p;ir 
an née, commune de 1 0, après déduction des frnis d'administra
tion et i m positions publiques, une 'somme de 

Ledit 1/2 bonniet· a été donné gratuitement à notre monastère. 

l /2 bonnier de pré, pied de St. -Larnbert, à 1 6  l /2 pieds, si tué 

sous la jurid iction de la Ransar t, Brabant ; remis à ferme, et 
rendant par annóa, commune de 1 0, après déduction d()s frais 
d'administration et impositions publiques, une somme de 

Lequel bonnier a été légaté gratuitement à notre monastèro. 

Notre monastère, nommé Soleilmont, <lans son enceinte avec 
ses bàtiments et jardins, consiste en 2 bonniers, 3 mesures et 76 
verges, pied de Saint-Lambert, situé sous trois juridictions diffé
rentes, savoir : Fleurus, Gilly et Chastellineau, au comté de 
Namur. 

Plus 4 honniers de· prairies, situés en !'enceinte dudit m o 
nastère, sol fort sec, q u i  pourrait rend re, étan t  rem i s  à ferme, 
par année, commune de 1 0, après déduction des fraiE d'entretien 

6 0 0 

8 0 0 

et ad ministrntion, une somma de.  3� O O 
I tem, 100 bonnicrs ou environ de terres labourables, dófruc

tuós par notre monastère, située sous trois jurid:ictions, comté 
rle Namur, savoir : 33 1/2 bouniers 33 verg-es, sous Gilly ; 42 
honniers, 3 mesures et  4 1  verges, sous Chastel l ineau, et 2 1  1/2 
bonniers et 80 verges, sous Fleurus, pied de saint Lambert, 
comme dit est, <lont· le sol est en p::utie agaize, et l'autre par
tie marécageux ; et qui pourraient rendre, étant mis à ferme, 
par an nt'e, commune de 10, apr.3s déduct ion des frais d'entl'C-
tien et d'admin istration et impositions publiques, u no som me de GOO O O 

Item, 27 bonn iers, tant pró que prai ries, défructnés pn r 
not re monastère, <lont le sol est aussi marécageu x et fort sec 
et c'est y compris 8 bonniers que nons possédons, par enga
gère, de la communauté de Gilly, <lont 3 bonniers sont à u n e  

seule coupe ; situés sous les juridictions suivantes, saYoi r :  13  
iJonniers, 3 mesures et  4 verges, sous Gilly ; 4 1/2 bonniers et 
24 verges, sous Fleurus ; 4 1/2 bonniers et 24 verges, sons Chas
tellineau, comté de Namu1· ; et 4 1/2 bonniors 24 veq:re�, sous 
la Rantiart, Brabant, pied de Sai nt-Lambert, comme à Liège, 
et qui pourfäient rendrn par année com m une de 1 0, étant mis 
à ferme, après déduction des frais d'entretion, administration 
et impositions publiques, une somme de 200 0 0 

Notre dit  monastère, terres et prai ries, ci-dessus déclarés, 
à la nlsorve de l'cng-agiJre, ont été fondés ot lais�és grat11 itement, 
par Baud huin,  comte de Namu r, en 1 238. 
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Un moulin à !'eau, en !'enceinte <lu d i t  monastèt·o, qui se 
trouve très souvent on défaut d'eau, pen<lant l'été, et rendant 
par année, commune de . 10, sans y comprendre les moutures 
senant à notre usage, apt·ès <léduction des frais d'entretien, 
g3ge et nourriturn de domestique, :ünsi que <l'administrntion, 
une somme de . 300 0 0 

Un étang, fournissant !'eau pour Ie moulin et n n  peu do 
poissons qui  se consomment au dit monastère. 

Provenant avoc Ie moul in de première fondation. 

Une brasserie avec ses buissines, située dans !'enceinte du dit  
rnonastère et servant à notre nsage particulier, et rendant 
sur l'ntile d'autres p articuliers par année, commune de 1 0, après 
déduction des frais d 'entretien, une somme de 20 0 0 

Lesquelles parties ont aussi été fondées au même moment par 
!edit comte de Namur. 

En bois, 140 bonniers l rnesure et 40 verges, en taille et 
haute fntée, défructués par notre rnonastère, situés sous !P.s 
jnridictions suivantes, au comtó de Namur, Ie tout pied de 
Saint-Lambert, rnvoir :  les bois, nornmés Flicbóe et Fbiry, sous 
Cbastellineau, contenant 75 bonniers, l rnesure et 25 verges ; 
Ie bois de Saint-Lambert, situé sous Fleurus, contenant 60 
bonniers, et 5 bonniers y contigus, aussi nommés Saint-Lambert ; 
rendant par année, commune de 1 0, après déduction des frais 
d'entretien, plantage et gage de sergeants, une somma do 1559 7 0 

Lesquelles parties de bois, nommées Flichée et Fhiry, appar
tiennent à notre rnonastère à titre d'échange, fait !'an 14ï0, 
a,·ec Ie seigneur de Chastell inneau à l 'encontre de la basse·cour 
et seigncurie au dit liou qui nous appartonait. Le bois de Saint
Lambert de 60 bonniers · appartient à notre rnonastère à titre 
d'achat, fait au chapifre de Saint-Lambert, à Liège, au rnoyen 
de 140 pièces d'or, dites philippus ; et Jes 5 autres bonn iers 
restants nous ont été <lonnés en aumöne pat· l'archicomte de 
Namur. 

Un autre bois, situé sous Fontenelle, pays do  Liège, juri
<liction de Farcienne, contenant 20 bonniers, l mesure et 2 1  
verges, en taillo e t  hauto futóe, défrnctué par not re monastère 
et rendant, par annóe, commune do 10, aprè$ déduction des 
frais d'entretien, plantage, gage de sergeant, et administration, 
une somme de . 432 0 0 

Lequel IJOis a été acquis, par arrentement, comme la cense 
de Fontenelle, d'une main motte : aussi pied de Saint-Lambert, 
fai >mnt IG 11 2 p ieJs carré;, chnque ,·orge. 
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Une carrrnre de chaux, sit11ée audit Vieuville, comté ; remise · r 

à ferme, et rendant par année, de dix, après déduction des 

frais d'entretien et d'administration, une somme de . I l  7 9 

Trois seizièmes dans les Yeines et fosses houilleresses, situées 
dans les buis de notre monastère, rendant pour notre part, 
par annéo commune de 1 0, après déduction des frais d'entre-
tien et administration, u ne somma de . 146 6 .. '6 

Les veines do terres honilles, exploitées dans nos bois, au 
profit de notre monastère, rendant par année commune de 
1 0, après déduction des frais d'entretien et d'administra!ion, 
une som me de . 243 8 9 

Une quatrième part dans les ''eines et fosses houilleresses 
dit  Babilonne, située à Gilly, en société, laquelle par année 
commune de 10, se tro u ve un mali de 325 florins et 13 sols, 
q u i  se rapportera ei après dans la classe des dettes passives. 

1 1 1 .  Rentes en gi·ains, au comté de Namur. 

Une rente foncière de 13 stiers d'époaute, mesuro de Fleurus 
la racle, affectée sur 1/2 bonnier de terre à Saint-Amand : légatée 

à notl'e monastère gratuitement, rendant par année commune 
de 10, selon leurs fractions, une somme de . 

Uno rente d'un muid d'épeaute, irré<limible, affectée sur maison 
et courtil à Beaulet : acquise par notre monastère avec capitaux 
d'autres rentes nous remboursé.is, d'ancienne fondation ; r.in<lant 

5 12 3 

par fraction, par année commune de 10, celle de . 5 4 0 

Une rente de 1/2 muid d'épeaute, irrédi rnible, affectée sur 3 
bonniers de terre à Beanlet : acquise par notre monastère, à titre 
d 'échange fait avec Ie couvent et abbaye de Marches ; rendant 
selon les fractions, par année commune de 10, celle de • 

· 
7 léi 0 

Une rente de 15 mu i<ls d'épeaute, irré<limible, affectée sul' mai
son et cense à Botoi z : dont 10 .muids ont été donnés gratuite
ment, et Ie restant par échange à l'encontre d'une rente <le 5 fiorins 
rendant solon les fractions, comme dit est • 78 0 0 

Une rente de 15 stiers de blé, i rré<limible, affüelée sul' 1/2 
bonnier de pré à Chastellineau : mis en arrentement par notl'9 
monastèro ; rendant selon les fractions, par année commune da 10, 1 1  1 9  0 
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Uno rente do 6 mnids d ' ópeaute, i 1TéJ i m i ble, a ffectée sur 7 

bonuiers de terre à Fleurus : lé;atéa grntuitement à notre mona
stère, rendant par année, commune de 1 0, selon les fraetions, 

celle de . 3 l 4 O 

Une rente <le l m u id d·épeaute, Îl'rétlimible, affectée sur 4 jour
nnux de terrn à Fleuru;;, mis en arrentement par notre mona
stère, rendant selon les fractions, p:1r année, commune de 1 0 ,  

celle de . 5 4 O 

Uno rente de 6 stiers d'épeaute, irrédi m i ble, aff,ictée sm· 7 bon

n iers de terrn à Fleu rns, ei <levant déclarée : légatéo gratu ite 
ment à notre monastèl'e ; par année, commune de 10, sE>lon les 
fractions, rendant celle de . 2 12 O 

Une rente de 6 muids d'épeaute, i rrédimiblo, affuctée rnr 
mesure et  l bon nier de terre à Fleurus : acquise par notr101 mona
stère en raplicat dë rentes de fondations nous rembou rsées ; ren-
dant par année, commune cle 1 0, selon leurs f ract.ions, colle de ?6 O O 

Une rente de 13 stiers d'épeaute, i rréd i m i ble, affectée sur u n  
pré à G i lly : m i s  e n  arrentement pat' notre m onastère ; rendant 
selon les fractions, par année, com m u ne de 10, celle <le • ;, 1 2  3 

Une rente de 6 stiors 1 1 /3 pinte d'épeaute, i rrédimible, affect ée 
sur 1/2 bonnier de pré à Gilly : m is en arrentement par notre 
monastère ; rendant comme les autres rentes selon leurs fracti ons, 
par année, commune de 10,  celle de . 2 13 6 

Une rente <le 2 1/2 mu i<ls de froment, i1Tédi m ible sur une mai
son , grange et autres contrepans à Heppignies : acqu ise par notre 
monasti!re en raplicat de rentes de fondation nous remboursées, 
rendant par année, commune de JO, selon les fractious, celle de 3ï 2 G 

Une rente de 6 1/2 stiers de sei g-le, Ï l'rérl im ible, afftJctée sui· los 
mêmes contrepans que dessns: donnée par aumone à notre mona
stère : rendant par année, commune de 1 0, selon les fractions, 
celle de . ::; l l O 

Uno rente de 3 muids d'épeaute, i rróJimiblc, afftJctée sur 
p lusiou 1·s prai ries d u  Se igneur de Jemeppe-sur-Sambrn, au dit  
lieu : acquiso par nutrn monastère avec capitaux des rentes de 
fondations, nous rembou rsécs ; rendant, p:lr anné,', com mu ne 
do 10, solon fraction, celle de l::i 1 2  0 
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Une rente de 5 muids d'épeaute, irrédimible ; affüctée sur plu
sieurs pièces de terre au dit Jemeppe ; mise en arrentement par 
notre monastère, rendant, par année, commune de 10, selon 
Jes fractions, cclle de 26 0 0 

Une . rente de 1 1/8 muid d'épeaute, irrédimible, affectée sm· 
maison et courtil au dit Jcmeppe ; qui fut saisie, passé plu
sieurs annóes par notre monastère ; rendant pat· année, com-
mune de 10, selon les fractions, celle de  . 1 1  0 

Une rente de l muid d'ópeaute, irrédimible, affectée sur une 
maison, tenure et pourprise au  dit .Jemeppe : acqnise pat· notre 
monastère en rnplicat d"autres rentes nous remboursées ; ren-
dant salon les fractions, etc. . 5 4 0 

Une rente de 1 3  huitaines d 'épeaute, irrédimible, affectée sur 
une maison et deux courtils au dit Jemeppe: acquise par notre 
monastère en raplicat de rentes d'ancienne fondation nous rem
bourséPs ; renc.lant par année, commune de 10, selou frac-
tion, celle de . 8 9 0 

Une n;nte de 4 stiers de seigle, irrédimible, affectée sur u ne 
maison et tenure à Saint-Amnnd ; donnée pour aum1îne à notre 
monastère ; rendant par année, commune de 10, selon \es frac-
tions, celle de • 3 7 0 

Une rente de 2 muids de seigle, irrédimible, affectée sui· les 
fossés Jean Delatte, à Marbais, et autres contrepans à Vil lers 
Ja Ville; légatée gratnitement à notre monastère, rendant par 
année, commune de 10, selon les fractions, celle de 20 4 0 

U ne rente de 10 stiers seigle, froment, irrédimible, affectée 
sur maison, brassine et 7 mesures de terre à Marbais : donnée 
en aumüne à notre monastère ; rendant, par année, commune 
de 10, selon les fractions, celle de . 8 17 0 

Une rente de 2 muids de seigle, et 2 muids de froment, irró
dimible, affectée sur 2 1  1/2 bonniers, tant terres que prairies à 
Marbizon, terre de Marbais : acquise par notl'e monastère en 
raplicat des capitaux des rentes de fondation nous remboursécs; 
rendant par année, commune de 10, selon Jes fractions, celle de 46 18 0 

Une rente de 4 1/2 muids d'épeaute, i 1Tédimible, affectée sur 
Jes biens du seigneur du  Mazy au dit lieu ; donnée pout· aumóne 
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à notre monastère ; l'Cndant, par année commune de 10, sclon 
les fractions, ·cello de. 23 · 8 O 

' Une rente de 14 buitaincs d'épcaute, mesure de N<irnu1· irt'é
dimible, affectée sui· maison et béritage à Mazy : donnée pour 
aumóne à notrn monastère ; rendant pal' année commune de 10, 
se Ion les fractions, cello <lo . () 2 O 

Une rente de 3 rnuids d 'épcaute, irrédimible, a ffectée sur la 
cense de Clamail  et autrcs c0nlrepans à Spy ; rendant par année 
commune de 10, selons les fractions, cel l e  de - 1 0  8 0 

Les titrns de cette l'ènte ne Ee !'etrouvent pas, et on suit les 
regist!'es pour la recette. 

Une rente de 6 stiers, do seigle, irrédimible, affectée sui· une 
censc à Wayaux : légatée gratuilement à notre m onastère, ren-
dant pat' année commune de 10, selon les fractions, celle de . 5 O 

Une rente de 6 stiers de seigle, Îl'rédimible, alfectée sur les 
mêmes contrepans à vVayaux : légatée g-ratuitemcnt à notre 
m onastère, rendant par année commune de 10, selon les frac-

tions, celle de . 5 l O 

Une rente de 3 muids de seigle, irrédimible, alfectée sur 3 
mesures et 36 Yerges de terre à Wangenies : mis  en at'rente
rnent par notre monaslère pl'Ovenant d'ancienne fondation ; et 
rendant pal' année comm u ne de 1 0, selon les fractions, celle de 30 6 O 

Une rente de 3 m uids de seigle, irrédimible, affectée sui· 6 
bonniers de t'3r1·e à Wan ge nies : m is en co re en arrentement par 
nolre monastère et venant des biens d'ancienne fondation ; ren-
dant par année commune de 10, celle de 30 6 O 

Une l'Cnte de D stiers d'épeaute, irrédimible, affectée sur 3 
mesul'es de jardin au <lit Wangenies : mis en arrentement pal' 
notl'e monastère venant des biens d'ancienne fondation, et ren-
dant par année comm u ne de 10, selon les fractions, celle de . 104 O O 

Une rente de 20 m u ids <l 'épeaute, irrédimible, alfectée sur la 
seigneuric de Velaine au dit licu en partie : mis en arrentement 
par notre m onastère ; et rendant par année commune de 10, 

selon les fractions celle de . 104 O 

Une rente de l 1/2 muid d'épcaute, Î t'l'édimiblo, alfectée s11r 
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2 bonniers et 99 l/2 \'erges de terre au dit Velaine : acquise par 
notre monastère en raplicat d'autres rentes nous rernboursées, 
rondant pat· annéo commune de 10, selon les fractions, celle de 

Rentes en gmins, en Bmbant. 

Une rente de 6 stiet·s de soigle, irrédimiblc, affoctéé sur la 
cense de Colombie, à Mellet; rendant par année commnne de 10,  
selon les fractions, celle de . 

Les titres de cette rente se trou rent égarós. 

Une rente de 3 muicls d'épeaute, paitie de 4, dont 1 nous a 
été rembomsé et rappliqué, s:.ir 6 bonniet·s de terre' à Ligny : 
mis en arrentement par notre monastère ; rendant pat· annéo 

7 16  O' 

5 1 0 

commune de 10, selon les fractions, celle de 15 12 0 

Rentes en gmins, au pays de Liège. 

Une rente de 1 muid d'épeaute, irrédimible, affectée sur une 
maison et 5 mesures de terre à Bouffionx; acquise par notre 
monastère en raplicat d'autres rentes de fonclation nous rem· 
boursées, rendant, pat' année commune de 10, salon les frac· 
tions, celle de . 

Une rente de 1 1/2 rnuid d'épeaute, itTédimible, affectée sur une 
tenure et conrtil au dit Bouffioux:  acquise par notre monastère 
en raplicat d'aut.res rentes de fondation nous remboursées ; et 
rendant, par année commune de 10, salon les fractions, celle de 

Une rente de 9 huitaines d 'épeaute, irrédimible, affectée sur 
une maison et ten ure au dit Bouffion x :  acquise pat· notre mona
stère en raplicat d'autres rentes de fondation nous remboursées ; 
rendant, par année commune de 10, selon Jes fractions, celle de 

Une rente de 3 muids, moitié seigle, moitié froment, Ï t't·é
dimible, affectée sur Ie moulin de Bouffioux : légatée gratuite· 
ment à notre monastère ; et rendant, par année commune de 

5 4 0 

7 16  

5 17 7 

l O, salon les fractions, celle de .  3 7  8 6 

Une rente de 9 stiers d'épeaul:e, irrédimible, affectée snr mai· 
son et ten ure à Farcienne : légatée gratuitement à notre mona· 
stère ; rendant par année commune de 10 ,  selon les fractions, 
celle de . 4 6 3 

Une rente de 3 stiers d'épeaute, irrédimible, atfoctée sur les 
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mêmes - contrepans ; et légatée gratuitement à notre monastèra ; 

rendant par annóo, commune de 1 0, selon les fract ions, cclle de G O 

Une rente de 2 muids d'épcautl', i nédimible, atfectée snr u n  
court i l e t  ten uro a u  d i t  Farciennc : légatóc gratuitement à 
notre monastèro ; rendant par a1rnéc, commune de 1 0, sclon 

les fractions, celle do 1 O 8 O 

Uue rente de 0 stiers d'épeautc, i rródi mi ble, affeclée su i· u n e  

maison et t-enul'O au d i t  FarcitJnne, rendant p a r  annéc, commune 
de 10,  sclon !t-s fract i ons, cello de 4 G 3 

Les ti trcs de cette rente' ne se ret l'Ou vent pas .  

I V. Rentes en ai·gent, au comté de Namw·. 

Une rente de . 
i rréJimiblc, atfoclée mi· unc mesurn de courtil à Saint-Amand ; 
mis en a l'!'cntenwnt par notro monastèt·o. 

Uno rente de . 
i rrédimiblc, a!foctéo sui· 3 pièces de pn\ à Charlel'Oy : mis en 

arrentement par· notro monaEtère . 

U ne rente de . 
il'l"éd imible, a tft.!ctée sur 4 1/2 bonniers de terre à Charle l'Oy : 

mis en arrentemciit pat· notre monastère. 

Une rente de 
i rréd imible, a ffectée sur 5 bonniers d 'héritage à Charlcl'Oy : 
mis en arrentemcnt par notre monastère. 

Une rente d e .  
irródimible, affectée sut· bonnier de pré à Charlerny : m i s  e n  
arrenlement pat' notre monastère. 

Une rente de. 
irrédimible, a !foctée sur plusieu1·3 pièces de terre et pré à Char· 
leroy ; mis en arrcntcment par notre monastère . 

Une rente de 
i rródimible, atfectée sui ·  2 maisons à Fleurus : mises en arrcnte
rnent par notro monastère. 

Une rente de .  
affectée sur 1 / 2  mesurc de pr6 à Fleu rus ;  mis  en arrnntement 

par notro monastère. 

0 () 9 

2 0 0 

4 5 8 

3 1 0  0 

0 0 

4 0 0 

1 4  0 0 

1 0  O ·  
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Une rente de. 
alfectée sur une tannerie à Fleurus : acquise par notre mona
stère en raplicat d'autres rentes de fondation ;  rédimible au de-
11ier 20, argcnt courant. 

Une rente de. 
affectée sur une maison et tenure à Fleurns : acquises par notre 
monastère en raplicat comme dessus : rédimible an denier 16, 

argent de change. 

Une rente de. 
alfoctée sur une maison et jardin à Fleurns : rédimible au denier 
16, argent de change : donnée pou1· aumóne à notre monastère. 

Une rente de. 
i rrédimible, alftictée sur un jardin à Fleurus : mis en arrente
ment par notro monastère. 

U ne rente de . 
partie <le plus, irrédimible, d ue par l'hópital <le Fleurns, sur 
hypothèque : arrentée par notre monastère. 

Une rente de. 
partie de la rente que dessus, affeclée sur maison, g 1·ange et 
ten ure à Fleurus : mis en al'rentement par notre monastère. 

Une rente de. 
affectóe sur une maison et héritage à Beaulet : acquise pa1· notre 
monastère : rédimible au denier 16, argent de change. 

Une rflnte de. 
affectée sur une maison et pourprise à Fleurns : acquise par notre 
monastère ; rédimible au denier 16, argent de change. 

Un'.! rente de 
affectée sm· u ne maison a Fleurns, que !'on estime ré<limible 
au denier 16, a1·gent de change: n'ayant pu retrouver les titres. 

Une rente de 
irrédimible, affectée sur une maison à Fleurns ; légatée à notre 
monastère, à charge d'un anniversaire à célébrer en notre mona
stère . 

Une rente de. 

0 0 

8 

0 0 

7 0 0 

6 0 0 

1\) 0 

12  0 0 

18 0 

1 5 0 

8 16 

19 8 
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affectée sur une maison à Fleurus : acquise par notre monastère 
au capita! de 12 clinquants, <lont on ignore l'évaluat ion . 

Une rente de 
irrédimible, afftictée sur maison et tenure à Fleurns : arrentée 
par notre monastère. 

U ne rente de. 
afftictée sur plusieurs pièces de tel'l'es et prniries à Biesme Colo
noise : acquise par notre monastère au capita! de 700 florins 
argent courant en raplicat d'autres rentes nous remboursées . 

U ne rente de. 
en plusieurs constitntions, affectée sui· plusieurs pièces de terre 
à Gilly, que notro monastèrn avait fait saisir tante de paiement 
de -7  muids d'épeaute et qui ont été réduites en argent par con· 
,·ention faite entre parties. 

Une rente de. 
sur 3 mesures de terre à Gilly : acquise par notre monastère, 
rédimible au denier 16, argent courant. 

Une rente de. 
irrédimible, affectée sui· l /2 bon nier do terre à .Gilly : mis en 
arrentement par notre m0nastère. 

Une rente de . 
irrédimible, affectée sur 1/2 bonnier do pré à Gilly : mis en 
arrentement par notre monastère . 

Une rente de 
irrédimible, affectée s11 1· plusieurs pièces de terre à Gilly ; mises 
en arrentement par notre monastère. 

Une rente de 
affectée sur une maison à Gilly : acquise par notre monastère ; 
rédimible au denier 16, argent de cbange . 

3 0 0 

23 0 0 

20 0 0 

4 0 0 

3 10 0 

4 {) 

1 3  7 1 6  

6 1 3  8 

Une rente de 2 10 0 
aflectée sur una maison et jardin, rédimible, au denier 16, 
argent de change. 

x. 

Ce jourd'hui quatre ,·endémiaii·e au 5me de la République, nous soussignés 
Jacques Chardon Yérificateur du Domaine National et Louis Chasaron comr• 
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adjoint, nommé par la Direction des Domaines suiyant la Commis>ion du  
premier jout· complómentaire au  5mo pout· l'exécution de la loi du  15  fruc
tidor an 4°, qui supprime les corporations religieuses dans les neuf dópar
tements réunis pat' la loi du 9 Yendémiaire dernier nous nous sommes 
transportés à l'abbaye dt celle de  Soleilmont ,  de l'ordre de saint Bemard, 
ou après aYoi r communiqué nos pouvoirs à l'abbessa de la dt  abbaye nous 
l'avons i nYité '  à faire assembler capitulairement tous les membres qui la 
composent, et conform�ment a !'art. 3 de la d1  loi du 15 fructidor, nous 
arons pris d'elles les déclarations de leurs nom!', áge et datée de leur 
profession dont Ie tableau est annexé au pré;ent s1ms la lettrn A.  Pour 
juger de l 'authenticité de ces niêmes déclarations, nous avons demandé Ie 
registre de profe>sion elles nous ont toutes repond u  qu'ayant été total
lement pilliées elles n'en possédaient aucun, ce qu'elles ont signé ainsi que 
l'état conjointement avec nous 

S. Scholastique Daijvier, abbesse. 
S .  Ursule Montê, 

' 

S. Rose Lomgpre, 
S .  Josephine de la  Chal'lerie 
S.  Rernard du Carme, 
S.  Marie Pierart, 
S. Louyse Pieret. 
S. Augustine Deulin , 
S. Caroline Baar, 
S. Robertine Dumont, 
S. Benoite Lefebvre, 
S. Therése De Ridder, 
S.  H umbeline Couturiaux, 
S.  Chaterine Bertinchamps, 
S. Joseph Leclercq, 
S.  Bernard Rouler, 

Augustine Delcampe, 
S. Joseph Ancart. 
Cette opération terminée (en conformité <le l'art 201• de la loi), nous 

nous som mes transportés à l'église ou nous avons tl'.:iu vé savoir .  
Dans Ie tabemacle, une boite aux saintes huilPs en fer blanc. 
Dans la sacristie deux calices rnoitié argent, moitié composition . 
Cinq aubes, 18 nappcs d'autel y compris 3 trois en service, treize cha

subles tant bonnes que mauvaises, un surplis, une armoire, une table, n n  
tableau représentant u n  Christ, 8 amicts en toile, 4 douzainos de puri
ficatoires et lavabots, six bourses de calice, six corporaux et quatrn tableaux 
de service à d ire et à chanter par Ie couvent, deux chandeliers de bois 
argentés. 

Attendu que les membres de L'abbaye sont obligés de se rendre à Jent· ser
vice, non� avQn$ arrêté Ie présent procès-verbal pour être repris demain par 
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des Commissai l'rs qne Nous nommerons à eet elfet, ce jourdhu i  6 vendémiaire, 
à trois heurcs après mid i . 

Chardon . Chasaron . 
Sr B .  du Carmo. 

D"après la réception d'une lettre du Ce Cliar<lon, vérificateut' du Domaine 
National, à Nous adre.:sóe pour terminer les opérations ci-dP.ssns. Nous sorn
mes transportós de suite à la d ito abbaye, cejourd hui sept d u  présent, Nous 
Commissaires soussignós après avoir communiqué, à l'abbeRse, Notre mission, 
nous avons gorré a insi qu' i l  su i t .  

Après avoir dem:rndé à l'abbesse, s i  elle a ,·a i t  des rcgistreo, qu i  puissent nous 
donmir des rnnseignement:; sur ses biens, elle nCJus a répondu ne possóde1· 
aucun de ses registres, qu'i ls avaient étó tous pillés lorsqu'ellcs ont été obligó<•s 
d'abandonner leur maison, pendant qne les armóes étaient sur leur tel'l'itoire. 
Ce qni  les a tenues buit semaines absentcs de la dite maison, .:lle ne nous 
a remis sur Notre <l.:rnande, premièrement, un tableau des rcvenus de la 
dite abbaye, lcquel tableau n 'est fait que d'après ce que sa rnérnoi1·e a pu 
lu i  fournir, des q uels articles nous ferons rnention sous Ie no 2, dont Ie tableau 
est annexé au présent. 

Deuxièmernent, un registre qni cont ient les noms de leurs forrniers, lequel 
registre n'est qu'un aperçu ,  comme on Ie voit c i -dessus, lorsqu 'elles ont été 
déva� tées d'une grnnde partie de leu r·s papiers, leqnel registre dont il est 
fait rnention ci-<lessns, contient quarante six feuillets dont sept sont employés 
à rernp\i r des arrérages et recettes des formiers, lequel nous avons arrèté, 
et envoyé de suite au recevenr des dornaines afin d'en arrêter les cornptes, 
ce que Ie bien de la  République exige. 

Cette opérntion terminée, nous nous sommes fait représenter les titres qui 
pouvaient être rcstés à s:i d isposition, elle nous a menés à une armoire qui 
contient d ilférents tiroirs dans lesquels il y a un tas de vieux écrits p resque 
iudéchiffrables, lesquels papiers sont restés dans l'armoire et en présence de 
l'abbesse et de deux autres mom bres de la cornmunauté, lesquelles nous a\·ons 
rendu responsables du scellé et. l�s ont fait signe1'. 

S. Scholastiquo Daij,·ier abbesse. 
S .  Grsule Monte. S. Bernard du Carrne. 

Cette opération terminée, nous nous sommes rendus à l'église oil. nous 
avons trouvé trois chapelles, un buffet d'orgue, et quatre anges en bois 
qui lui servent d'ornernent. Sous Ie dit buffet, se trouve un banc qui contient 
sept stalles, deux grilles qui séparent les deux chapelles du maltre-autel ; 
une troisième très haute qni  i ntercepte la communication de ce dernier 
d'avec Ie chceur, oil. so trouve une double rangée de stalles en  bois de 
chêne, de cbaque cûté d icelle, six pri e-Dieu en bois, deux bénitiers en 
marbre sainte Anne, une large sonnette en Clll vre, un plat et  deux burettes 
en élain ,  dix chandeliers de bois argentés, les sept tableaux et. les deux 
statt1es qni �e trouvent à l'église, se trouveront mentionnés sous Ie n° 5, 
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dnns un tableau annexé au présent, de même les tableaux trouvés dans 
les aut res chambres seront rolatés sous le numéro ci-dessus avec ordre. 

Attendu que los membres de l'abbaye sont tenue de se rend1·e à !'office, 
Nous avons arrêté Ie présent procès-verbal pom· être repris demain par 
Nous soussignés, ce jourdhui  sept vendémiaire à six heurcs du soir. 

Sr Ursule Monte. Sr Bernard du  Carme. 
Le Roux. Flescher. 

Com. Com .  

C e  jourd'hui buit d u  présent, avons continué nos opérations de  la  veille, après 
avoir demandé à l'abbesse s'il n 'existait pas d 'autres tableaux dans sa maison, 
elle nous a rép rndu que les tableaux qui pouvaient se trouver dans les 
chambres dn d i recteur et sous di recteur dti la dite maison, étaient à eux 
appartenant, pour certifier la Yérité de sa dédaration, l'avons fait signer. 

S. Scholastique Daijvier abbesse . 

Cet objet terminé, Nous lu i  avons fait la demande de la déclaration de 
ses bestiaux et bétail composant la  basse-cou1· attenant à la  d ite maison, 
laquello abbesse nous a répondu, que la  basse-cou r  ne lui appartenait 
point. Et a signé sa déclarntion. 

S .  Scholastiquc Daijvier abbesse. 

Cette opération tinie, nous lu i  a\•ons demandé si elle s'ótait résorvé les 
revenus des trois étangs et Je ; poissons qu' i ls contenaient, die nous a déclaré 
que les trois étangs faisaicnt pa1tie du Moul in, passés à bail à Jean ,Joseph 
Fontaine, lequel bail nous nous somm�s fait représcntcr afin <l'en faire men
tion sous Ie no Z, <lont Ie talilea11 sern annexé au présent. 

L'abbesse n'ayant p11 nous donner aucun t itre qui puisse stat.nor la vali
dité des rentes de sa maison, comme on Ie voit ci-dessus, nous avons cru 
de l'intérêt de la république joindre au présent, Ie tableau <lont nous avons 
pnl'lé dans notre première reprise du présent procès-verbal, lequel tableau 
porie un total de leur rente en n11méra i re et un antre total en gra in . 

L'abbesse nous a présenté u n  état des gages rl ü aux domestiques de la d ite 
communauté, lequel état nous lui avons fait s;gner, et l'arons joint de suite 
au présent. 

Ne pouvant remplir entièrement notre m ission, n1 que l'abbesse ne peut 
nous donner un état exact de ses dettes passirns, nous l'avons laissée à mêmo 
d'écrire à ses fournisseurs, pour qu'ello en obtienne un rósultat exact, afin 
qu'elle l'envoie, sous Ie plus bref délai, au rérificateur du domaine national 
à Gosselies. 

Ces opérations terminées, nous avons fait de suite l�cture à l'abbesse du 
préscnt procès-verbal, et d'un état connu sou& le numéro 2, dont il est pal'lé 
ci-dessus, après lecture faite arnns clos le présent à six heures et demie d t1 
soir, et ont signé avec nous l'abbesse et la boursière à l'abbaye de Solei lmont, 
le 8 vendémiaire an 5 de la Rópublique françaiso. 

S.  Scbolastique Daij \•ier abbesse . 
S .  Bernard du Carme boursière. 
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Départcment de Jemappe Lettre à 
Canton de Gosselies. 
Commune de Gilly. 
Direction de Mons. 

Noms 
des 

Etablisse-
ments 

Rcligieux 

Abbaye 
de 

Soleil-
mont 

Noms Des 

Abbés prieurs Frère Lai 
Religieux ou Religieuses ou converse, ou 

Chanoine Régulier 1 Sreur 
ou Chanoinesse converse qui 

ont fait des 
vceux 

solennels 

Srs 

Scholastique Dayvier 
Abbesse 

Ursule Morrte 
Rose Longpré 
Josephine Delacharlery 
Bernard Ducarme 
Marie Pierrart 
Lou ise Pierret 
Augustine Deulin 
Carol ine Baart 
Robertine D umont 
l:lenoite Lefebvre 
Anne Thérèse De Ridder 
ûbeline Couturiaux 
Catherine Bertinchamps 
.Joseph Leclercq 
Emanuel Laloiaux En vacance p• 

trois srimaines 
Schola

.
stique Dujardin id .  

Rernard Rou  lez 
Augustine Del-

campe 
Joseph Ancart 
Albertine Lau-

rent 
Dorothée 

Benoit 

Frère on 
Sreur Donnéc 

qui 
produiront des 
engag-ements 

en bonne forme 
avec leur 

monastère, 
l ieux 

de Naissance 

d'Anderluc 

d'Eppe sauvage 
Land r·Pcy 

CbatE:l innot 
d'Anderlue 

d ' H uy 
Brai ne Lal lie 

Charleroy 
Cbarlel'Oy 

Namur· 
J umay 
Havré 

Viennes 
Ognies 

Waulhier Hraine 
· des Estinnes 

basscs 
Wan uefercy 
Gottignies 
l\1aurag.:. 

d'Eau l'erausard 
En vacance p' 

:3 semaines 
id .  

Ago 

6G ans 

80 ans 
70 ans 
53 ans 
45 ans 
4 1  ans 
40 ans 
34 ans 
30 ans 
36 ans 
30 ans 
28 ans 
32 ans 
22 ans 
9-•. ;, ans 
50 ans 

42 ans 
r:io ans 
45 ans 

40 ans 
50 ans · 

3S ans 

Datte 

Des 

pl'ofession 

Ier de ju i ll1 
1753 

û oct. 
25 jam" 
22 j u  in  

5 aoüt 
20 aoüt 
15 ju i l l .  
1 2  oct. 
1 5  mai 
16 janv. 
15  mai  
15 mai 
14 mars 
6 janv. 
6 jan v. 

15 ju il l .  

û <lee. 
21 avril 

l nov .  

5 11oilt 
1 mars 

12 mar·s 

17  
17 
n 
l i 
J 7; 
l7 
l7. 
l'i' 
]7. 
17' 
n 
17  
n 
rn 
n; 
l ï  
]'il 
17: 

1-· , ,  
lT 
l î: 
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Etat des Religieux et Religieuses supprimés 

Dans les Départements réunis par la Loi 

Du 15 fructidor an 4ieme 

Noms de ceux 
ui ont fait des vceux 

monastiques 
ou contracté des 

mgagements depuis 
la publication 

de la Constiturion 

U) � c 
.,; 0 "' 

.§ = = 
.B o' 

·a; ;;:; � 0 = 0. rn 0. 
"' 2 ""' 

;;:; :.::: � .� U) � ::::: 
OJ "' ii "<::! " "' ;.-.. e ""' "' 

� .a L-0 
.a "' <;; � "' 

<l .... "' .... Cl .... 
"' "' ·;; ;-; OJ 

"§ 0 
Q 0. 

E ""' 
Q) "<::! 
OJ 0 "' "°' <l "' 
d: VJ > "' j3 " "' .....l E OJ 

"' "' .....l E 

Montant 
des dettes 

dans Ie 
cas oit il y 

aurait 
Lieu au 

rembourse
ment 

c 1' 0 N E :- "' .a � ::: � Cl "' Q; 
"' .....< ü 

·� E "' 
U) 

·3  ·(l' Q; "' Q; .a "' ..c:l 0 ::0 ..... cZ ui w Cl.Î 

"' 
U) 
VJ "' .a .a "' 
.... "' :." Q "' ö. · ; 0 bD :=' :;;:; "' "' 0 

0 "' .....< 
-:; "' "' 

g. � VJ 0 :.::; ;::i cZ VJ "' Cl.Î 0 en 
..c:l <.) 
rn · 
ct.i 

Date 
des 

titres 
constatifa 
des dites 

dettes 

U) 

::: 
0. E .� "' 
� :; ·-9 = 0 Q; Q °" "' 

.s  "' Cl Ol 0 
.a :... E 2 ::: "' ::r:: ..c:l 

ü 
w w 

·� Q; "' 
'" ê ..c:l Q "' 

ü � = "' "<::! "<::! 
"<::! "' .... :::: "' 

;; "' .... 0. "' "' ::0 VJ 0 w ....., 
ui 

N C' Q) ,.. :; Q; 0 '3 cZ Q) 
.....< "<::! .... ..c:l "' ""' "' Q) .... 

U) Q) 0 ....., ::0 
w w 

.... .... "' � .... "' Q; 0: 0: "' 
.�  UJ ;..... 
� ::: 

::;:; 
0 

.....< 
ui ct.i 

Observations .  

i l  sera fait particulièrement men
tion dans cette colonne des fan
tes d'absence et  de tout autre 
i mprévn. 

. 

"' 0. 
E � 

� "' <.) � Ol .;;: Cl 
..c:l "' 

.3 0. "' 
U) 

; 0 ....., "" ::: (/) < : 

.s  
3 � 0) Cl "' 

::0 
"' "' "' c: 

� •n ::: .... CJ. "' ::::: ü < Cl.Î ui 
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Département de .Jemappes . No 2 Etat 1 
Canton de Gilly. 

Commune de 

Ul 
J:; 
·;::--. 0 
"' "' 

Dé;ignation 
pal' Nat u rn  

e t  consistances 
des Bien> "O 

9 .öj <: :::l � 
1 

Objefs 

affo·mé3 I
l o���s 
alfel'més 

2 Rasse cou r  
3 l\1oul i n  e t  

tl'ois ètangs 

4 
5 n n e conr 1 avec pl'ai l'ie 

. J a l'd i n  et fel'l'C 
G une coul' avec 1 jal'd i n  pl'tl 

et tel'l'C 
ï Co11 1' avec 

j a l'd i n  et tel'rc 8 11 u n e  bra nche 
de te1·1·0 

L'abbaye l 
et enclos 

Bo is 

Norns 
Lcul' Leur 

des fol'micrs 

sitnation Dcrnc11 1·e 

1 et <létenteu !'S 

Gilly J .  ,J . Fontaine \ dans la bmc cour 
Fle11 rns idem :! idem 

Flc11 rus i?t 
C hatel i nP.:1 1 1  

1 Dat.es 

des 

Raux 

13 föq', l îfl3 
27 oct. lî95 

1 
Norns 

des 

Notai l'es 

q u i  

l e 8  ont 

passé> 

Ie Ron 
i <lem 

l•'ontenello FrançoisFontaine a la di ttc co11 1·1 :t\T i l  l î92 1 \Varn ier 

Heppig11 ies P. Stass:11't a la d i l te co111f may lî92 1\Varnicr 

Fal'cier. nc Wa11lth ierQ 1 1 1rée a la <l i tte cour 3 may lî92 ,\Varn ic1· 

Chatcli 1111a 11 Lnui> Dcfrenc Chatcl i nca11 1 1 2  j u ; n  l î92 idem 

com 

L}e1 

de lt 

Ré' 

denc 

1 
Fle11 

iàc 

Flcu 

idc 

itlc 

ide 

9 nne branche 
de tel're 

J O  unc prnil' ic 
I l  u n  demi 

bPnnier de 
tel' re 

V1e11 v 1 l lc  A11toino Cuiettc Victmlle l l 7j:i11 1' .  1793 'vVa rnicl' 

l a  Charleroy 8a11 d n i n  T h i ba11t Charleroy 8 mars J7!ll Bi·igode 
Gi l ly  J acq11e Dofoy G i lly · " " 

ide 

Cha 

1 2  
13 

pré 
pré 

Ransart 
a J u met 

J .  P. André 
Derba1x 

1 
Goss�lies " 

à la Rnnsart 1 1 9 mars 1796 

Certifié sincère et véritable par moi, boursière 
Le présent état certifié conforme d'après 

de la boursière de la elite abbaye . à Soleil-Mont 
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ns et Revenues de la Communauté de Soleil-man t 
; le noms de lordre de saint Bernard. 

\e 

s 

x 

IS 
n 

IS 

IS 

m 

n 

m 

m 
m 

m 

Epoq ue 

- - --
>< 
"' 
"' 

de l'entrtio c:i 
"' 
"' 

en "" c:: ·.c: 
jou issance � 

"' 
""' 

1 1 3  fév1·. l i fl3 1 802 
1 mai 

4 avril 

l ï!lG 

l i92 

1 80:, 

1 8() 1  

1 mai  l î9 l l l 803 

1 may l î03 [ 1 8'.l2 

12 may lî92 1802 

12 may l îOJ 1 802 

1 mars lî91  1 80 1  

1 9  marsl ï9G 1 80�> 
m IG mars l îO: I  l î99 

1 � 
"id En Charges ·ÖÏ E 

"' c: denré,; ac�•3SSO i l'CS 
c:: 

� 
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ARCHIVES . 

La commur.e de Gi lly ayant intenté un procès en \'Ue dL' s'approprier Ie 
regai n  de certa i ns pàturages qui avait été accordé à l'abbaye par acte du 3 1  
août 1604, l 'abbesse demanda !'avis de deux avocats d e  B ruxelles, l e  2 1 août 
1777, afin de savoir si la commune de Gilly en avait Ie droit et à quelles 
conditions. 

Le 18 àécembrn 1777, Mlle Ma1·ie Lambertine Duquesne reconna!t avoir 
reçu la somme de 100 tlorins pom· une année de rente viagère qui lui av& i t  
été assignée par le gouvernement, sui· le tempornl de l'abbaye de Soleilmont, 
Ie 15 mai 1777 . 

Le 3 1  j :rnvie1· lî7î, un accor<l est concl u entl'e l'abbaye <le Soleilmont et 
la commune de Gilly, au sujet: 1° de h faculté de pêcher dans l'étang du  
Monastère, faculté accordée aux  habitants e t  réglée par  les clauses d 'un  acte 
du l' décembre 1730 ; 2° au sujet d'un pàturage que l'abbaye avait fait entou
rer récemment d'une haie v ive, moyennant la somme de 800 tl .  payée à la 
commune par l'abbaye. Les h ab ita n ts n'eurent plus la faculté de pêcher, 
mais les d ames d urent leur laisser un l ibrn accès auprès de l'étang-, du cûté 
de !'est, pom· l'abreuvage Jes bestiaux. La haie fut arrachée à Sart-Allet d 
la commune eut la l i brn jouïssance de cette terro quant aux pàturages. Tous 
les procès i n tentés pou1· remédier aux abus commis à !'occasion du droit de  
pêche furent abandonnés. 

En septembre ou nornmbre lî77, Robert Joseph Fichefot i ntent.e un procèis 
aux dames de Soleilmont, à l'effet d'oblenir u n  pnrgement d'trne saisine de 
4 bonnie 1 ·s, à Ransart, prononcé en 1764. Le procès fut plaidé <levant  la Cour 
des Moines. Conclusion: Ie demandeur est obligé avant tout de <lonner une 
caution bonne et suffisante pour payer les frais éven tuels. 

Le 3 mars l7î9. Par dovant Ie notaire J .  R. Warnier, l'abbesse de Solcil
mont donne la somme <le 3000 flor. à A ntoine Snham qni ,  du consentement 
de son épousc et de ses enfants, s'ob ligc à paycr u ne rente annuelle de JOG tl .  
e t  donne en gamntie tous ses i rnmcubles situó> à Gosselies e t  à Ransart . 

Le 8 féHier 1 7î9, Antoine Hrune Barbe, arpentour et géomèt re, à la réqu isi 
tion des bou 1·g-111esfres do Chàtelinean et du consentement de l'abbesse de 
Solcilmont, calcule l'étendue des terres et prair ies appartenant à l'ahbaye. 
Cette même année, l'abbesse in tente un procès :l Charles Quinet pour l'obli
ger à payer la houille quïl avait extraite dans les bois du monastère sous 
Fleu1·us. Par suite d'un accord fait avec ln i  le 25 novembre 1780, Quinet dut 
supporter les frais d u procès qui s'ólevèrent à 36 fi. I l  sols. 

17 janvier 1780 . Constitution de la rente Strannard (Voi1• Livre Censier, 
page 38, n° 361 ) .  

1 2  avr i l  1760 . Const itut ion de l a  rnnte Pierre ,Joseph Dulier ( Voir L ivre 
Censier, page 38, n° 363). 

En lî81 ,  on p1·é;enta au Consoil provincial de Namur un état détaillé des 
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biens et revenus du monastère, qui fut très intéressant et très propre à faire 
connaltre la situation linancière du monastère. 

27 mai 1782 . L'a\·ocat H uart informe l "abbesse qu'i l  est convenu avec les 
bourgmestres de Gilly, de veni r  avec eux au monastère pour terminer !'affaire 
dont il a étó question au 2 1  août 1778. Le 24 mai 1782, on fait, par ordre 
de l'abbesse et des bourgmestres, Ie mesurage de 3 pièces d'engagère à la 
place Margot, à Gilly. 

Le 18 février 1783. A. J. Simon, géomètre, obtient la superficie d'une terre 
appartenant à J'abbaye de Soleilmont, dépendant do la juridiction de Cbàte
lineau et située à la campagne, vers Saint-François. 

Le 5 août 1786 . J .  B .  Albert-Sacrez rend une rente à fabbaye . 
Le 18 septembre . Constitution de la rente Louis-Joseph Bourgeois (L . C . ,  

page 7, n •  337) . 
30 juillet 1788. Les bourgmestres de Gilly accompagnés du notairn Boen 

se rendent à Soleilmont pour olfrir à la communauté une somme d'argent 
moyennant laquelle, elle renoncerait à des terres qu'elle possédait . 

Les in1pöts dont l"abbaye est rodevable, pour l'année 1789, dans les aides, 
accordées à sa Majesté s·élèvent à 95 flor. 9 sols 12 deniers. 

Le 20 décembre 1790, Marie Catherine Chausteur, veuve de Thomas .Joseph 
Ledent, charge des légataires unirnrsels de payer à Dame Caroline Baar, 
religieuse de céans, une rente viagèrn de 9 florins. 

Le 23 janvier 1790, Marie Catherine Preumont, veuvo de Pierre .Joseph 
Lefobvre, s'oblige à paye1· annuellement uno rente <le 25 tl .  à sa fille Mario 
Catherine Lofobvre, religieuse à Soleilmont, et sur Ie point d'êtt·e admise à 
la profession . 

Le 18 février 1790 . G .  I .  Vicogne, géomètre arpenteur à la réquisition de 
la dame boursière, de l'abbaye, mosure la contenance de différentes prairies 
appartenant à l'aubaye et sitnées sous la juridiction de Chátolinea u .  

L e  13  avril l WO, selon les vooux d u  Congrès des Etats Bolges unis, les 
Etats de Namur réclament !'aide du clergé pour alimenter Ie trésor public 
ép11 isé par J'organisation de l'armée. On rappelle la  lettrn du 12 mars adressée 
à l'abbaye. 

Lo 22 du même mois, les mêmes Etats róclamèrent payement anticipé des 
pensions, pains d'abbaye, etc . ,  dont Ie monastèro est chargé . Le lendemain, 
fabbaye versa 4000 tlor. pour laqLtelle somme, il lui est constitué une rente 
sui· l'Etat de 180 florins. 

Le 24 août, nouvelle demande de payer pat' provisions, les pensions dont 
l'abuaye était précédemment redevable. 

Cai tes mortuaircs de : 
Dame Scholastique Daivier, abbesse pendant 29 ans, décédée Ie 15 août 1805. 
Dame Bernard Du Carme, décl'\dée Ie 10 juillet 1814, ägée de 65 ans. 
Dame Bernard Roulet, décédée Ie 30 août 1814, àgée r!e 69 ans. 
Dame Joséphine La Charlerie, décédée Ie Hl novembre 1818, ägée de 76 ans. 
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Dom Hilai l'o Beanl'Îeux, d i recteur, décé<lé le 4 novembro 181\),  àgé do 
77 ans. 

Dame Louise Pieret, décédée lo  19 janvier 1 836, àgée de 80 aus 
Sceur Albertine Laurent, décédéo Jo 3 novembre 1827, àgée àe 82 ans .  
Sceur Josèpbo Hancart, décédée Ie  !) avri l 1 827, àgóe do 72 ans.  
Dame H u mbeline Couturieux, décédóe Jo 1 5  mal's 1828, àgéo de 65 ans,  
Dame Scholasliq110 Dujard i n ,  décéuóo Jo 15  j u illot 1 828, àgéo de 48 ans . 
Sce u r  A11gust ine Dolcamp, décédée Jo 30 aoüt 18�3, àgéo de 01 ans. 
Sceur Dornthéo Bonoit, décé<lée le 10  janvier 1 8'1 � ,  àgéo do 86 a n s .  
D a m e  Caroli n e  Baar, décédéo Jo 1 r décembre 1 8 17, àgée de 81  ans. 
Dame Catherine Bortincltamps, décédéo Ie 24 nornmbrn 1 851 , ágée de 7i ans, 

f3upplémeut it la noticc de Dame Bnmbclinc de Bavay. 

1 6  O 2 Gillicrs. 

Lettr o de 40 patars nous transportés pour la récoption do Damo H umbol ine 
Bavay. 

Nous mayeur et les Eschevins de la H a ute Court en J ustice do Gilliers 
scavoir faisons que en !'an m i l  six cent ot deux du mois de no'l"embre Ie 
d i x  nceufviesme jour comparurent p 3 t' <levant nous N i colas Bourlot on l!res 
et consentement do son Espouse d'une parte et discrète persone M .  Nicolas 
de Bavay d'aultre parte, la endroit !ed i t  Bourlot aus moyens et parmis 
la sommo de trente un florins et <lemis q u ' i l  nous cogneut avoir rrçne 
d u d i t  Maître Nicolas as transporté en proffit <lïcelui  deux florius de rente 
que l u i  devait et doibt Anthoino Mart i n  notro mayour, affecté Pt contro
pané snr u n  bonnior do terre m i s  par arrnntemont par ledit Bon rlot a u  
d i t  Anthoino estant desem· la  fontaine joi  ndant  de b i  zo aus ropresontans 
Bernard ayl!rez, dorent aud it  Bourlot d'escors au loing, Giry escheant 
jcenx doux florins do rente au jour sai n t  André l'A potre et première payo 
audit jour quo l'on compterat m i l  six cont et trniF, et ai nFsi d 'an en an , 

si en fut !edi t  Mr Nicolas adrestis pour son usufrnid ponr sos denx fillos 
scavoir Fru n çuirn et Gonue do Bavay cngond réo. do M a rio  Pied do Loups 
pour la propritité et fut m i s  en garde aquoy fai re ot passo1· avons o;tó 
présens comme mayenr en co cas A nthoi n e  mastin r1u i  Ie m i t  en la wardo 
et retenance èo nous Pierre c.le Bertenchamps; Remy P ierart, Valentin d u  
Bois, Jea n  I e  Roy et. l a  Fontaine tous Eschevins d e  l a  d i te cou rt e t  affin 
que se soi t  chose ferme ot stable et que la présente puisse sortir son plain  
et entier efii:ct s i  en avous fa it fa i re lettre chi rographee à nutre Registre 
desquelles usons en tello et semblablo cas )'a n ,  mois et jour que dossus, et 
est si1rné par ordonnance de ladite Court ay cette présente subsigné Remy 
Pierrat. 
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Snpplêmcnt à la, notice de Dame Bernard J,cvêque 

29 mai I îGD, Ie RR. abbé d'  Alne ,Joseph, assisté de Fr. J ean Cordier, secré
ta i ro et nota i re apo:;tolique, v int fai re  la vis ite a postol ique et prnmulgua dirers 
règlements dont copie aux archivrs du monastère. 

D. Isabelle Wolffa t lî l2 .  
D. Josephe Stainier t l î30 
D. Humbeline de Bavay t lî3!J . 
D. Josèphe Berger t l îû5. 
D. Bernard Levêquc lïTi.  
D. Scholastique Daivier t 1805 
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n�cnmBnts r�latifs à la FarnillB Gramay 
C O P I E  

n'uN 

L I V R E  D E  P R I È R ES D U  xv1 1 ·  S I È C L E  

A cette époque, dans les familles hollandaises, à la prière du 
soir, on faisait la commémoraiion des ancètres défunts dans le style 
ci-contre : 

GEBET. 

In primis voor de abgestorbenen Hoogwelgebooren vrouw Clara 
Margareta Gramay vrouw van La Motte en Agenbroeck. 

Ferners voor naarvolgende alle samplycke wohlgeboorene Samson 
Beaufort Van Bailbant heer rnn La Motte, Oberste Luitenant des 
hoogduitse regiment van Duo de Bournonville , vicomte de Berlin, 
und de \Vohlgeborene Vrouw Ave Louisa de Beauffort gewesen 
Ehcgemalin und des \Vohlgeb, Heeren Gerard Dominicus Clant heer 
van Verduynen und in Wcsterdeel Langewold des abgeleebten gewezen 
respective ehe heer und toghter. 

Voor der \Vohlgeb. Ydo Gramaye van Agenbroek raedt und 
Landrentmeester Generaal von Herzogdom Gelder und Graafschap 
Zutphen und vrouw Theodora Van Heerma van Bolsweert in \Vest
friesland dessen Ehegcmalin . 
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Voor de Wohlgeb. Antoine de Beauffort heer Van Baillant aux 
Cornailles Mouchers Bieton La Motte d'Ostrel und de la Tour en 
Artois und Vrouw Marie de Varet von Estringen desen Ehegemalin 
des abgelebten Vetter Mutter, Swegersvatter und Sweger Mutter. 

Voor die vohlgeb. Thomas Gramaye d'Lombriasco Koninglyckes 
Majesteyt van Spangien em Furstendom Geld er und Grafschap Zutphen 
Camer president und vrouw Clara Cools von Horan desen Ehegemalin. 

Voor die hoogwelgeb. Thomas Gramaye des Overst. Van Lom
hriasco in Primans (Piemont ?) Edelman Van der Erts liertoginne 
Donnia (sic) Margareta Van Oosterryck herzoginne Douairiére Van 
Savoie Meeun des Keyser Karoly V Gouvemante generaal in namen 
Keysers Karoly V der 17 provincien van Nederlandt, dessen geheim 
Raedt und Landrentmeester genera.el des Herzogdoms Gelderland und 
Graafschap Zutphen und vrouw Catrin Pels . . . .  Ehegemalin . 

Voor de hoogb . Thomas Gramay heer Van \Vallieek und Twistede 
und vrouw Van Bilant .  



C E R T J F J C A T  D E  N O B L ESS E 

Copia Copice. Brief va.n den hertoclt Van Savoyen an den Ertsher
toch Albertus Gouverneur Gen1 .  der Nederlanden attesterende de 
aclelycke oude quali teyt nm de familie Van Gramay. 

Thomaso Gramaya essibitor di questa, ehe se ne ritornn, in cotesti 
p:1csi est originario di questi miei stn.ti, et disceso da famigl ia nobile 
et antiea, per i l  ehe s i  corne no:1 pos:rn lasciare di  considerarli 
ogni bene cosi ho voluto accompagnarlo di  queste due riche per rac
commandarlo como faccio caldamente a V .  A .  supplicandola che in 
tutte le occurence sue et particularmente in qualche pretension che 
niha significa.to di  havere sia contente di  favorirlo per amor mio et 
haver in prottetione la sua guistitia, ehe oltre ehe sm·a Cosa dt'gna 
della pieta de V .  A. io le ne eonservaro partieulare obi ig-:üione , et 
l i  bascio affetivamente Ie mani Da Turino IX giugno 1 000. 

D.  V .  A.  Servittor affetmo I l  duca <l i Sarnia Carlo Emmanuel . 

Sopra Sóttione. 
Al Ser0n gor i l  Sig0r Areiduca Albert.o . 
Estratta la Soprascritta Copia del propo 01·iginale per me Segrctario 

de Cansegleria de S. A .  Serma Sotto Sigtto Giacomel i .  
1 606. 

Communiqué par M .  DE 1 . 'EscA1r .r .E.  
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SÉANCE ORDI NAIRE DU DI MANCHE 6 AVR IL  1 902 .  

La séance s'ouvre il deux heurcs, dans les locaux de l 'Acadómie 
royale des Beaux Arts, sous la présidence de M. le chanoine van den 
Gheyn, vice-président. 

Sont prósents : MM. Fernand Donnet, secrétaire ; Theunissens,  tréso
rier ; baron de Borrekens, président Blom me , R. P. van den Gheyn S . J . ,  
L .  Blomme, chanoine van Caster et Bergmans, rnembres titulaires . 

MM. ! 'abbé Laenen,  Maeterlinck et van der Ouderaa, membres 
correspondants régnicoles. 

M. le vicomte de Caix de Saint-Ayrnour, membre correspondant 
étranger. 

S'excusent de ne pouvoir assister à la séance : MM. le baron de 
Vinck de \Vinnezecle, president, vicomte de Ghellinck Vaemewyck, 
De Cculeneer, de Béhault de Dornon , de· \Vitte, Paul Cogels, Hymans 
et Soil , membres titulaires. 

MM. Kintschots et Tahon,  membres correspondants régnicolcs. 
Le procès verba! de la séance du 2 février est J u  et adopté. 
M. Ic président fait part du résultat des élections qui ont eu lieu en 

séance extraordinaire des membres titulaires. 
M. le sccrétaire donne connaissance de la correspondance ; elle con

siste en : 
uue lettre de la Société d'Emulation de Bruges annonçant qu'elle 

organise le futur cougrès d'archéologie, et demandant que l' A cadémie 
désigne des délégués pour l 'y représenter. MM. Fernand Donnet , secró
taire et le vicomte de Ghellinck Vacrnewyck sont nommés à eet effet .  

unc lettre faisant part du décès de Mgr. Desnoyers, président 
d'honneur de la société archóologique et historique de l 'Orléanais .  
Des condoléances écrites scront eu voyées au  nom de l '  Académie à 
eet te société . · 

unc lettre de M .  le nr .José Leite de Vasconcellos, de Lis
bonne, remerciant l'Académie pour sa nomination de membre corres
pondant étrangcr. 

des conditions des concours de l 903 et 1904 organisés par l' Aca-
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dérnic de Stan is las à Nan<'y , du concours de poésic 011vcrt par la 
Société d'érnulation de Cambrai , ainsi que du programrne des divers 
concours qui auront lieu en 1902 à Mons, sous les auspices de la 
Société des sciences, des arts et des lettres du Hainaut. 

d'une circulaire invitant l 'Académie à prendre part au congrès inter
national d'histoire de l ' art qui se tienclra à Insbrtwk du 9 au 1 2  

septembre 1 ü02 . 
M .  Donnet dépose sur le bureau la liste des ouvrages parvenus 

à la bibliothèque et lit le  cornpte rendu analytique des principaux 
d 'entre eux.  Cette analyse sera insérée au bulletin . 

l\f. lc présidcnt, prenant tex te d'un vrou érnis pour que des calques 
fidèlcs soient pris sans retard des belles fresques du xve siècle décou
verts dans un immeuble de la rue Reynders à Anvers, demande si 
l 'Académie ne pourrait pas faire des démarches pour que ce travail ait 
lieu lc plus tot possiL\e. M. le vicomte de Caix de Saint-Ayrnour 
croit que, d 'accord avec la propriétaire, ces calques seront bicntót 
faits par les soins de la commission mixte des beaux arts. M. Donnet 
est d'avis que ce travail est urgent, des restaurations ayant déjà 
été faitcs aux alentours des parties peintcs, restaurations qui nui
sent à l 'harrnonic de !'ensemble .  A la demande de M. Ie président, 
il promet de dernander à la commission directrice du Musée d 'anti
quités qu'elle fa.sse exécuter ces fresques pour les conserver dans 
ses collections. 

M. lc baron de Borrekcns donne connaissance de son rapport relatif 
à la généalogie de la familie de l 'Escaill e .  M. Donnet lit le rapport 
drcssé par M. le v icomte de Ghellinck Vaernewyck. Les deux 
rapporteurs sont cl'accord , et croyent qu'en présence des décisions 
antérieures p;:oises par l 'Acadérnie, il n 'est pas possible cl'accueiller 
dans les publications un travail de pure généalogie, ici surtout puis
qu'une étude se rapportant à la rnèrne famille a déjà été publiée dans 
l'annuaire de la noblesse. Par contre, i ls sont d 'avis qu'il y aurait 
l ieu de demancler à !'auteur d'extraire de son travail quelques 
partics historiques, de les clévelopper et de les confier alors à l 'Aca
clémie pour impression clans ses annales .  Ces conclusions sont adop
tées. 

MM. le  cbanoine van Caster et le R. P. vanden Gheyn clonncnt 
connaissance de leurs rapports au sujet de l'histoire du grand Con-



- 48\J -

seil de Malines par Brénart. I Js trouvent que cett.e étude n'est pas 
assez originale,  ayant trop de similitude avec d'autres travaux con
nus sur la même matière . Mais on pourrait accueillir dans les publica
tions de l 'Académie la liste biographique des conseillers qui clót le 
manuscrit. L'  Académie se rallie à ces conclusions. 

La parole est donnée à M. l 'abbé Laenen.  Celui-ci a eu la bonne 
for-tunc de pouvoir classer toutes les archives des Sreurs noires à 
Anvers . Ces religieuses, formant au x n·0 siècle un ordre mi-civil, mi
monastique ,  appelées Mate- vViven , et plus tard Swesteren, j usqu'au 
moment de la constitution de l 'orclre d'après les règles de Saint
Augustin , s 'établirent dans un immeuble hors de la J{oepoerte, près 
du couvent des Dominicains. Après des péripéties diverses et des per
sécutions suscitées par les hérétiques du xv1e siècle et les sans culottes 
du XVI I I" siècle, elles occupent de nouveau leur ancien couvent. 

Ce travail sera imprimé dans les annales. 
M. l\faeterlinck donne lecture d'un mémoire sur les origines de notre 

art national. Décrivant les reuvres des orfèvres francs, et analysant 
le caractère de ces peuplacles qui remplacèrent les Romains clans nos 
provinces, il trouve des analogies clirectes entre leurs procluctions 
artistiques et celles de nos artistes médiévaux. 

En présence de l 'importance de cette thèse que plusieurs memhres 
désirent pouvoir discuter amplement, i l  est décidé de porter ce point 
à l 'ordre du j our de la séance du mois de j uin. 

Dès maintenant le travail de M. Maeterlinck sera imprimé le plus 
tót possible au bulletin pour servir de bàse à la discussion . 

M .  Bergmans fait connaître un graveur calligraphe du xv1e siècle, 
Clément Perret, Hé à Bruxelles en 1 55 1 , et décrit les deux reuvres 
qui ont subsisté de eet artiste. Cette notice paraitra aux annales dès 
que ! 'auteur aura complété sou travail par l 'addition de quelques ren
seignements qu'il compte encore obtenir. 

M. de Béhault de Dornon n 'ayant pu assister à la réunion , il est 
donné lecture d'une note dans laquelle il annonce qu'une récente 
expertise a prouvé que le tableau attribué à van Dyck et existant 
à Garmisch , en Bavière, n 'est qu'une copie datant du xv 1n• siècle. 

Une notice communiquéc par M. de l 'Escaille et donnant un extrait 
d 'un livre d'heures du xvn° siècle relatif à l 'histoire de la familie 
Grammay, sera imprimée au bulletin. 
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M.  Fernand Donnet demande s ' i l  n 'y aurait pas lieu d' intervenir 
dans le règlement de diverses questions acluellement en discussion 
au Conseil communal et qui intéressent hautement le passé d 'Anvers , 
savoir: la restauration de la Boucherie, la création d'une nouvelle rue 
en  face de eet édifice et la démolition de la maison des tonneliers, 
à la grand'place . Les membres estirnent que ces questions devraient 
ètre discutées en détail et qu'un  vrnu émis aujourd'hui serait pré
rnaturé . Il est décidé de remettre la discussion de cette qucstion à la 
prochaine séance malgré l ' insistance de M. Donnet qui pt·évoit que 
dans deux mois i l  sera trop tard pour intervenir. 

La séance est levée à 4 1/2 heures .  
J.e sec1·étaire, 

FERNAND DON!\ET. 

Le présiclent, 
chanoine VAN DEN GHEYN .  

Depnis l a  dernière séance la bibliothèquc a reçu les envois sui vants: 

1e HOMMAGES D'AUTEURS. 

vte DE CAJX DE SAINT-A YMOUR .  Histoire des relations de la France 

In .  

Io .  

ID .  

In .  

aYec l 'Abyssinie chrétiennc. 
Causcries du bcsacier. 2 volumes . 
Anne de Russie, reine de France 

au x1• siècle. 
Note sur quelques lecythes ulancs 

d'Erétrie . 
Les chàtelains de Beauvais. 

L. STROOBANT. Poids et mesures. 
In. Miscellanées nmlinois. 

VAN SPILllEECK.  Les abbesses de Soleilmont au xvme siècle. 
DE L' EscAILLF.. Extract vuytten handtboeck van Peter Gerardi. 
y tc B. !JE JoNGHE. Deux thalers de Charles de Croy. 
IsAÏE DHARVENT. Premiers essais de sculpture de l 'homme pré

historiq ue. 
PAUL BERGMANS. Dans le nord de la France. 
Dr C. BAMPS. Une lettre inédite du marquis de .Mirabeau. 
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JosErH LA ENEN . Jr. Vlaanderen in het begin der x1ve eeuw. 
ED:.1 . GEUDENS .  Jean-Jacq. Huaert, fondeur de cloches. 
yte DE GHE LLI NCK VAERN EWYCK . La reliure flamande au xv• siecle . 
D" ADR, A .  FOKKER . Levensberichten van Zeeuwsche medici. 
L. MAETERLI !\CK . L'origine flamande de van der Weyden . 
ERNEST Douoou. Les chasseurs de rats. 

Io .  Les depteres spéleicoles ressuscités. 
L. CLOQUET. Bibliographie .  
FERNAND DoNNET. Notes sur Joseph Guillaume de Broëta et sa 

famille. 
I .  VAN SrILBEECK.  Madame Scholastique Daivier, <lerniere abbesse 

de Soleilmont. 
H. VAN NEuss. Inventaires sommaires des archives de l 'Etat à 

Hasselt. 
ALrHoNSE VERKOOREN . I nventaire des chartes et cartulaires du 

Luxembourg. 
L .  MAETERLINCK. Les origines de notre art national . 

2° ÉCHANGES. 

BRUXELLES .  Académie royale de Belgique .  Bulletin de la classe des 
lettres et des sciences morales et politiques et de la 
classe des beaux-arts. 1902, 11°• 2 et 3 .  

I n .  Classe des beaux-arts. Programme des concours. 
Io.  Bul letin des commissions royales d 'art et d'archéologie . 

40• année, n°' 7 et 8 .  
In .  Annales de  la  Société d'archéologie. 

Tome XV, livraisons 3 et 4 .  
In.  Académie royale de médecinc de Delgique. 

Bulletin ,  tome XVI, n° 3 .  
In .  Les missions belges de la compagnie de Jésus. 

4• année, n°• 5 et 6. 
Io. La Gazette numismatique. 

6• année, n°8 6 et 7 .  
In .  Commission royale des anciennes lois e t  ordonnances de 

la Belgique . 'fome III ,  2e série. 
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BRUXELLES . Société royale beige de géographie. 
Table des matières des volumes I it XXV. 

Bulletin,  26" année, n° 2. 

Io. Acaclémie royale des sciences, des lettres et des beaux-
arts de Belgique . 
Mémoires couronnés et autres mémoircs . Tome LXI.  

Mémoires. Tome LIV, fascicules 1 a 5.  
Mémoires couronnés et mémoires des savants étran

gers . Tome LIX ,  fascicules 1 et 2 .  

AisVERS.  Antwerpsch archievenblad . 
Tome XVII,  1° livraison. 

L1ÉG E .  Wallonia. 
1 0• année, n° 3. 

Jo.  Bulletin de l ' institut archéologique Jiégeois . 
Tome X X X ,  ir fascicule. 

In. Leodium. 1 e année , n°8 4 et 5. 
Louv AJN. Analectes pour servir à l 'histoire ecclésiastique de la Bel

gique. Tome X llle, 4e livraison . 
GA N D .  Société d'! t istoire et d'archéologie . 

Inventaire archéologique .  Fascicule XXI V .  

Annales. Tome V ,  1 r fascicule .  
Bulletin, 1 0" année, n°' 4 et 5.  

VERVIERS. Société verviétoise d'archéologie et d 'h istoire. Bulletin 
périodique. Vol .  nr, n°5 1 0- 1 1 ,  et vol . I I ,  n°8 2, 3 et 4 .  

TERMONDE . . Cercle archéologique.  Annales. 
Tome IX,  4• livraison . 

HUY. Cercle hu to is des sciences et beaux-arts. 
Annales. Tome XIII ,  3• livraison. 

LIÉGE . vVallonia. 10• année, n°• 4 et 5 .  
ANVERS. Bulletin de la Société royale d e  géographie. 

Tome XXVI, J r  fascicule. 
ST. -N1coLAs.  Anna.les du cercle archéologique du pays de vVaes . 

Tome XX , 2• livraison.  
LUXE)JUOURG . Ons Hemecht. se jahrg. 4• et 5•  heft. 
RIJ$\YJJCK .  Algemeen Nederlandsch familieblaà. xv· jaargang, n°5 4, 

5 en 6 .  
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:.\f 1 DDELROURG . Zeeu wsch genootschap der "' et.enschnppen . Archief. 
8• deel, 4" stuk. 

M A ESTRICHT .  Publications de la société historique et arehéologique 
dans le duché de Limbourg. Tome XXXVII .  

PARI S .  La correspondance historique e t  archéologique . ge année, 
n°" 99 et 100. 

J o. Polybiblion . 
Partie littéraire. Tome XCIV ,  4• et 5° livraisons . 
Partie technique. Torne XCVI, 4• et 5° l ivraisons 

Io .  Société nationale des antiquaires de France . 
l3ulletin .  1 901 , 4° trimestre, et 1902, l r trimestre. 

Du:\KERQUE.  Union Faulconnier. 
Bulletin. 5• année, tome V .  

Po1TIERS. Bulletin de l a  Société des antiquaires de  l 'ouest . 
Tome IX,  4• trimestre . 

PÉRIGUEUX . Bulletin de la Société historique et archéologique du 
Périgord . Tome XXIX, 2e livraison. 

LYON.  Bulletin historique du diocèse de Lyon . 
3• année , n° 15 .  

GRENOilLE. Académie Delphinale .  
Documents inédits relatifä au Dauphiné. 2•  serie , tome I . 
Bulletin . 48 série ,  tomes l O  et 1 4 .  

HAVRE. Société havraise d 'études diverses .  
Bibliographie méthodique de !'arrondissement du  Ifane. 

4° fascicule. 
Recueil des publications .  1900, 3° et 4e trimestres 1901 . 

F, ze et 3• trimestres.  
L'abeille havraise. 1895-1900. 

PoNTOTSE.  Mémoires de la soeiété historique de l 'arrondissement 
de Pontoise et dn Vexin . Tome XXIII .  

SAli'.'T-Ü�rnR.  Société des antiquaires de la Morinie. 
Bulletin historique. Tome X, 4" fasci.seule . 

STRAsnouRG. Société des sciences, agriculture et arts de la Basse
Alsace . Bulletin mensuel .  Tome XXXVI, n°" 3 et 1 .  

RAT1snoNNE. Verhandlungen des historischen vereines von Ober
pfalz und Regensburg. 53 band . 

HANO\'ER. Zeitschrift des historischen vereins fur Nedersachen .  Jahrg 
1902, 16 heft. 
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AGRA'.11. Vjestnik Kr. Krvatsko-Slarnnsko-dalmatinskog zemalpskog 
arkiva. 

God IV, sv. 2 .  
VIENNE.  Kaiserlichen Alrndemie der \Vissenschaften. Fontes rerum 

Austriacarum . Band XLVHr, 2� h . ,  et band XLIV, 2• h .  
Sitzungsberichte. Band CXLI e t  CXLl I e t  Register. 
Archiv fur österreichische geschichte . 
Band LXXX\' f [ ,  1 et 2. Bami LXXXVI II ,  1 et 2 .  Band 
LXXXI ,  1 .  

LoN DRES . The royal archaeological institute of Great Britain and 
I reland . The archaeological j ournal . Volume IX ,  n° 1 .  

BARCELONE .  Revista dela asociacion artistico arqueologica harcelo
nesa. A�10 Vl, n•s 29 et 30. 

MADRJO .  Revista de archivos , bibliotecas y museos AÖo V ,  n°' 1 1  
et l ?, et ano VI, n°5 ] , 2 et 3 .  

RoME .  Notizie degli scavi di antichita commicate alla Rcale Accaclemia 
dei Lincei. 

Décembre et indici 1 901 . Anno 1 902, fase. I .  
CoPENHAGUE.  Mémoires de la Société royale des antiquaires du Nord . 

Nouvelle série . 1 900- 1901 . 
Kongelige nordiske oldskrift selskah . 

In.  Aarhoger for nordisk oldkynclghegog historie . 1 90 1 , I I .  
R .  l G  B .  

Nordiske fortidsminder. 4 e  heftc . 
l-IELSTNGFORS. Zeitschrift der finnischen altertumsgesellsC!liaft .  Vol . XXI .  
MoNTREAL .  Numismatic and anti.1uarian society . The Canadian anti

quarian . 
Vol ume lV,  n" 1 .  

BosToN .  Procecdings of the American academy of arts and sciences . 
Volume XXXVII ,  n"" 9 à 14 . 

3• CATALOGUES ET JOU RNAUX.  

BRUXELLES. Ch.  Dupriez. Vente de rnédailles ,  j etons et. rno nnaies. 
NDrns . Catalogue de l ivre3 . J. Grasset. 
PARIS. G .  Baranger fils. Catalogue de livres . 
LouHIN.  E. Fonteyn. Vente des 2-5 juin. Livres . 
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Compte ren du analytique des publications parvenues à l' Académie 

depuis la demière séance. 

MESS I EURS ,  

A la veille du j ubilé six fois centenaire dé  la  mémorable bataille 
de Conrtrai, il etait necessaire de posséder une relation :fidèle et 
impartiale de ce sanglant épisode de la lutte entre les communes 
flamandes et les forces du  roi de France . M. Fris a étudié toutes 
les sources qui s'oeeupent de ce combat, et après avoir choisi parmi 
elles celles seules qui offraient toute garantie de véracité, il vient 
de donner dans Ie p1·emier fascicule du tome V des Annales de la 
Société d'histoire et d'm·chéolog'ie de Gand Ie résultat de ses recher
ches. Son recit fort documente et coloré de façon très vivante, nous 
fait assistcr à toutes les phases de cette journée historique et nous 
permet de nons initier aux rnoindres détails de la bataillc de Courtrai . 

Dans In, mème publication, M .  Coppieters-Stochove presente la 
continuation de sa revue des archi ves gantoises. I l  résume cette fois 
et fournit une analyse succincte des archives de Saint-:\1ichel à Gand.  
Les compies de cette église révèlent d ' importantes indications rela
tives à un grand nombre d'artistes anversois : l ' orfovre .J acques Schoofs 
livre en l ü l 8  un crucifix omé de pierres précieuses ; un tableau repré
sentant la flagellation est commenee par Jean Janssens et achevé 
par Abraham Janssens. Des négociations sont entarnées avec Pierre 
Panl Rubens au sujet de la commande d'une toile pour l'autel de 
la Sainte-Croix, mais c'est van Dyck qui  remplaça son maître et 
exécuta une descente de croix pour Ie prix d'environ 233 livres. En 
1 638, Théodore Rogiers livre des chandeliers en  argent. De nombreu
ses reuvres de sculpture placées dans l ' église sont dues aux ciseaux 
de Pierre Verbrugghen , de Quellyn, de van Baurscheit, de Michel 
van der Voort, et d'Alexandre Scobbens. 

Une série d'ouvrages histo1·iques a été offerte à notre bibliothèque 
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par M. Ic Yicomte de Caix de Saint-Aymour. L'alliancc franco-n 
provoqua l 'attention sur les relat ions qui autrefois avaient existé entre 
les deux p u issances arnies . Pour répondre à certaines allégations 
inexactes , notre confrère publia son travai1 consacré à Anne de Russie, 
reine de France et comtesse de Valois au xr siècle. Le petit-fils 
d 'Hugues Capet, Henri I, roi de France, épousa en 1019, Anne , fil le 
d'faroslav Vladimirovitch , grand prince des Ruthènes. Devenue vcuve 
en 1 060, elle se remaria avec Raoul III, comte de Crépy et de 
Valois. Dans un autre volume M. de Caix fait l 'histoire des 1·ela
lio11s de la France avec l'Abyssinie chrétienne sous les règnes de 
Lou is XIII et de Louis XIV; il rappelle les apparitions que firent 
à la cour de France les envoyés dt>s rois abyssins et donne de nom
breux détails sur les ambassades envoyées en Afrique par la Cour 
de France. 

Deux volumes sont consacrés par le mème auteur à des Mélanges 
pour ser•t:i1· à l'histoire des pays qui f01·ment ai(}ourd'hui Ze dépar
tement de l'Oise. Nous y trouvons une chronique anecdotique des 
rues de Senlis, la description historique du Mont Pagnotte et de 
abords, de nombreuses indications généalogiqnes relatives à !::t 
gneurie d'Ivors, des rlocuments se rapportant aux imprimeurs et libraires 
de I3eanvais et Compiègne, et nornbre d'autrcs dissertations inté1·es
santes pour la Picardie méridionale et Ie nord de l 'I le de France . 

Je me souviens avoir, il n'y a pas bien longternps, examiné dans 
une des vitrines du musée Boucher de Perthes, à Abbeville, toute une 
série de silex préhistoriques dont les forrnes bizarre::: sernblaient indi
quer des con tours voulus. Atûourd'hui, M. Isaïe Dharvent dans 
o uvrage illustré intitulé : premiers essais de sculpture de l'h 
p1·éhistoriquc, reprend la mème théorie , et malgré de nomlireux 
contradicteurs , affirme que les silex qu'il présente, qucll e  que soit 
leur forme initiale, o ffrent à première vue des tailles qui en ont 
modifié plus ou moins profondérnent les contours et les foces. Con
trairernent à l'avis de cenx qui ne voyent dans ces sculptures rudi
mentaires quo des j P,UX de la nature, il croït y découvrir la preuve d 'un 
travail rnanuel absolurnent réfléchi et voulu de l'homrne prirnitif. Je 
laisserai à de plus doctes l e  soin de résoudre ce problème mystérieux .  

Voici Pncore un trarnil consacré à l'histoire de nos provinces au  
corrimencement du  x1re siècle .  Il est du i1 la plume de notre con-
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frere :\1 . l'aLLé Lacncn et porto pour titre : r!rtanderen in h et begin 
der X ! V• eeuw en de strijd tegen Ph ilips den Sclwone. L 'auteur ne 
se propose pas d'cxposer des dócouvertes ; il se borne à faire état 
des trarnux r0cemmcnt publ iés sur la matiere et à composer un 
résumé général et exact des  faits principaux qu i  signalcrent cette 
période capitale do l 'histoire de nos anciennes provinces. Depuis 
quelques années des chercheurs et des historicns mettant en pra
tique les rcglcs de la vraie critique ont refait l 'histoire de la 
l utte des flamands, contre Philippe le Bel et prouvé l'inexacti
tude des récits de lem·s prédéccsseurs . Les résultats de leurs recherches 
ont été réccmmcnt publiós en français et en allemand . Une lacune 
cxistait. I l  fallait initier les flamands à c_es études si importantcs 
pour leur passé. C'est cettc lacune que M. ] 'abbé Laencn a comblée 
en permettant au peuple des Flandres d 'apprendre quel avait été 
le vrai caractcre de ces luttes, clans lesquelles il avait j oué un 
róle si héroïque . 

A tous ceux qui pour utiliscr des j ours de loisir seront en peine 
cl'itinéraire, nous pourrons recommancler une excursion clans ces 
provinces françaises qui autrefois furent nótrcs. lis auront pour leur 
servir de guide en cctte promenade instructiv.e le petit volume que 
vient d 'éditer notre confrère M.  Paul 13ergmans et qui porte pour 
titre : Dans Ze Nord de la France. Dans ces quelt1ucs pages se 
trouvent décrits les monuments les plus intércssants des principalcs 
cités de la Flandre, de l'Artois et de la Picardie : Valencicnnes, 
Douai, Arras, Amicns , Abbeville , Saint-Omer, Lille, etc. 

Au Musée d'Anvers est conservé un tableau du xve siècle attri
Lué à Roger vanclcr vVeyden .  Il représente l 'intérieur d 'une église 
ogivale dans laquelle au moycn de scenes succcssives sont figurés 
les sept Sacrcments. La représcntation de ces sujcts allégoriques 
semble ótre une particularité distinctive de cette époque . M. Alfred 
Freyer, dans the archaeological journal, vol I X ,  11° 1 ,  s'appliquc 
à le prouver dans une étude qu'illustrent de nombreuses photogra
phies, et qui porte pour titre. On fonts with representations of 
the seven sacrements . A l'époque ou le tableau d'Anvers a été 
exécuté, on comptait en Angleterrc une importante série de fonts 
baptismaux pédiculés, à cu ves octogonales . Sept panneaux de ces 
cuves sont consacrés à la figuration sculptée des sacrements ; le 
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huit ième renferme lïmage du Sauveur crucifié ou quelqu'autre sujet 
religieux. Vingt-neuf fonts de ee genre existent encore en Angle
terre . M. Freyer s'applique à les décrire clans leurs plus minutieux 
clétails et à expliquer les caractères les plus saillants de leurs pan
neaux sculptés . 

Nul n' était plus autorisé pour décrire la biJouterie che:: les Belges 
sous l'empire romain (ue et me siècles) que notre confrère M .  Alfred 
Bequct . Le Musée de Namur lui offrait des documents cl"une valeur 
inc-alculable, et il sait les utiliser pour faire connaître l 'écrin des 
fommes des différentes classes de la soeiété et en détail ler les 
objets principaux : les flbules, les bro<..:hes, les épingles à cheveux, 
les bracelcts, les bagucs , les colliers, etc.  Au y• siècle devaient 
paraitre Jes Francs, <]Ui faisant fi de l ' émail, s'appl i 11uilrent <i enchàs
scr dans les métaux précieux des gemmes et des verroteries cloi

sonnées . 
Messieurs, l 'aclministration communale ,  et nous devons lui en 

savoir gré, continue à vouloir bien nous envoyer les plans des 
clitft.\rentes transformations qu'elle veut apporter à la ville. Je crois 
que nous ne pouvons mieux lui témoigner notrc reconnaissance 
qu'en cliscutant iei ces plans . Nous pouvons Je faire avec toute 
Ja l iberté possib\e , puisque nous ne clevons nous préoccuper que 
du cóté esthétique. D'autres consiclérations, et, notamment , des 
consirlérations d'orclre financier, peuvent influer SUI' Ja décision de 
nos administrateurs communaux. 11 n'en est pas ainsi pour nous . 
L' intérèt esthétique cloit ètre notre seul guide . 

J'allais oublier de vous dire ,  Messieurs, que ces paroles conso
lantes ne sont malhcu1·eusement pas m iennes, mais qu' elles ont 
récemment été prononcées par le présiden t de la société cl' histoire 
et d ' arehéologie de Gancl, et que les Jouanges qu'elles expriment 
s'adressent à l 'aclministration communale de la capitnle de la Flanrlre 

orientale .  
FER N A N D  Do:-<l\ET . 

8 Juin 1 902. 



CHARLES ET PHILIPPE DE MALLERY. 
Les gravcul'S Charles et Ph il ippe de Mallery fournissent matière 

rl ' un nouveau contingent à l' iconographic norbertine . Les intéressantes 
noticcs, publ iécs sur la fam ilie de ces arListes clans la Biograph ie 
1wlionalc, uous tlispensent de donner de plus amples renseignements 
à eet égard . Nous souserivons volontiers au j ugement porté sur 
leur  talent p::tr le savant et très compétent auteur ( ' ) de ces notices. 
Au nombre des oouvres qui y sont mentionnées, nous relevons un 
sujet no1•bcrtin, gravé par Charles, quatre dus a u  burin d e  Phi lippe 
de Mal lery ; ce sont, d u  premier : saints Ludolphe, Evermode et 

Isfri:d ; du second : saint Jliilon , sain t Guillawne, saint Norbert 

et l'an:hei;êque Jean Lohelius, abbé de Strahof. 

Une heureuse fortune nous mot entre les mains la série peut-être 
cornplète, cortcs très importante , des estampes à sujets norbertins gra

vées p:1t' l os d e u x  frères. Nous la trouvons insérée dans un exemplaire 

de l 'ouvrage de \ 'abbé Jean Ch .Van der Sterre, publ i é  à Anvcrs en 1G25 ,  

sous Ie titre : Natales Sanctorum Ordinis Praemonstratensis. Cc 
volume in-1°, imprimé chez Gérard \Volschat, rclié en vel in ,  tranche 
rouge ,  a appartenu ft un religicux du rnömc orclrc, qui l 'acheta à la foire 

de Prancfort en 1 G88, comme lc dit l ' inscription manuscrite : Com

vararit F. S. Georgius Herstei11 in nundinis F1Ymcofnrtens. 

1088. Los gravures, signéos p::ir Ch. <le Mallery, sont au nombrc 

do 20 ; Phi l ippe n'ost représonté quo par les quatre citéos clans la 
Bio.r;raph ic. Lo soin j alou x  qu'a ou l o  colloctionneur de les rnsscmhle r ,  

fait supposer, à bon clroit, quo nou;; avons i o i ,  au complet , tout ce 
que les deux artistes ont produit relativoment aux saints et uien-

( I l  H i<:'IRI H n1.1'1S, co�scrvateur d 11 cabinct d 'cstampe,; à b B i bl iot h èq1 1e 

rnyale, mcmbre de l'c\cadémie de B rnxel les, etc. 
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heureux de l ' Ordre de Prémont ré .  Les planchcs de cette colleotion 

rnesurent,  sau f  i uclication contraire, tcxtc compris ,  0, 1 2  3i1 de haut 

sur 0,08 de large. 

ARBRE HAGIOLOGIOU O: OE N INOVE. 

Comme nous l ' apprend l ' i nscription placée au bas de la gravure , 

l 'arhrc hagiologiquc de :\îinovc est ainsi nommé de cc qnc Ie gra

veur Charles rlc Mallcry rlédia son travail au R. R. Prélat .Je;m 

Davirl , abbé rlc Ninove. Cettc gravure mcsure 0, 10 sur 0, l G .  
Saint Norbert est étcndu à terre sur le coté droit ,  la tète ap

puyée sur la main droitc, Ic coude rcposc sur Ic sol ; revètu de 

l 'habit et  d u  manteau de l 'Ordrc, la tètc entouréc rlu nimbe et 

surmontée de l a  mit.re, i l  paraît endormi ;  la <:rosse abbatiale, i ncl i 

n é e  I e  long d u  corps, d u  cótá droit e s t  posée s u r  ! 'avant-bras, 

tand is que la main gauche porte une branche d'ol ivie r ;  l es deux 

mains sont gantécs, l'anneau est placé autour de l ' index gauche ; 

dans Ie fond , un riant paysage encadre la s i lhouette d ' u n e  église 

à clocher élancé, et d ivers bàtiments que baignent les eaux d ' u ne 

rivière. Sur Ie tertre oi.I rcpose l e  saint , on voit quelques touffès 

d 'herbe et l ' insc1•iption : S. Norbertus. A la gauclte d u  saint,  s'élancc 

une v igne vigonreuse , dont les ramcaux ,  ornés de feu illes et de grap

pes, s' étendent à droite et à gauche ; aux extrémités des branches 

principales, on remarctuc des caliccs de fleurs sur lesquels reposent 

Jes bustes on i mages des saints de l ' Ord 1•e au nombre de 24 . A u  

sommct d e  l a  vigne, Ic Christ , les bras e n  croix,  les mains clouées 

à deux branches latérales , appuie sur l ' arbre ses pieds transpercés. 

Sa tète n imbéc porte la couronne d'ép ines ; Ie  tout est entouré 

de rayons et les reins sont couverts d ' u n  voile . En haut de h i  
gravure , on l i t  c e  texte d e  l ' Ecriture Sainte : E,r;o quasi 1;itis fructi
(icavi suavilern odoris. Ecclici 24. C'est ce texte q u i  a inspiré 

à ! 'auteur l ' idée de cette grav ure. 

En bas, se trouve l ' inscription sui van te : Religio et 01·do vester 

( P1Yternonstratensis) multcî re(nlgcns gloriá meritorum et graticî 
redolens sanctitatis palrnites snos a mari usque ad mare extendit . Jta 
A lc:cancler PP. lll. in diplomate dato Ferrarim ad Ord. Prac
möstralcnsi A0 Dn i 1 1 7 7  fundati 01YI. 58 A dmodum R. Domino 
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D .  Io .rn�r DAv�o Coenobü Nin ivensis Orcl. Praemonst. Abbati 
meritissimo .  Carolus cle Jlfallery D. D. 

Au milieu de cette inscriptioa se trouve, surmonté d' une mitre 
à fanons fl.ottants et d' une crosse abbaliale ,  un cartel aux armes 
du prélat J. David. Snr une banderole an bas de l ' écusson, on l i t  
cette dcvi�e : Fortiter et  suai;Uer . O, 1 6  haut sm' 0,09 de large. 

SOUVENIR DE LA PROFfSSION RELIGIEUSE DE SAINT NORBERT EN 1 1 2·  1 .  

En haut ,  on lit : 
Voca nomen qjus : Accelera spolia cletrahere, Festina proeclari. 

Isa .  8.3. 
Dans une belle salle ornée de colonnes, éclairée par une porte 

et par une fenètre qui laissent entrevoir un charmant paysage , la 
Très Sainte Vierge, radieuse , se tient debout près d 'une crèche ,  
oü repose sur  de la  paille le divin Enfant, e t  enlève l e s  pa nnes 
langes qui entourent l'Homme-Dieu tandis que celni-ci , clont la 
tète est entourée de r:lyons, sourit à six religieux norbertins qui 
l ' observent avec une sainte j oie. Trois sont debout, les trois autres 
prosternés, ils ont tous la tète surmontée d 'un cercle lumineux, 
et portent Ie costume de l 'Ordre de Prémontré . Ce sont : le bien
heureux Macaire, roi d'Arménie, qui, à genonx, offre de la main 
droite son sceptre royal, de la ganche, sa conronne ; le bienheureux 
Dominique, frère d'Alphonse, roi de Castille, premier abbé de la 
Vigne de Marie, qui porte de la main ga.uche la crosse abbatiale ; 
Ie bienheureux  Hroznata, prince de Bohème, qui montre de la main 
droite une palme et de la gauche les chaînes de la prison oü i l  
mourut ; le comte de Testerband de Folcold , qui ,  les mains j ointes, 
contemple le divin Enfant ; le bienheurcux Godefroid ,  comte de Cap
penberg, qui, à genoux, présente de la main droite une couronne 
et de l:l. ·gauche une tète de mort ; Ie bienheureux Louis d' Arnstcin 
également à genoux, les mains et les bras croisés sur la poitrine. 
Folcold et Louis ne portent plus lc manteau comme les · 4 autres 
personnages, pour rappeler sans doute qu'ils ne furent que simples 
frères convers. Au pied de la crèche,  sont groupés les écussons armOl'iés 
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des bienheureux, ainsi que diverses eouronnes : royale ,  rluenle ,  
comtale. 

signé c. DE M ALLERY fecit. 

En bas, on l it : 
Cum fi:licitel' 1;,nno 1 120 P!'aemonstratus Ordo coepisset, et in 

obsequiiî pr17Jet1inm pari;ulo IES V  nato S. P. Norbrrtus cum 
p1'imis Suis Sodalibus solenni pmfessione ipso Nativitatis Ch 1·isti 
a0 1 12 l sese devorisset ; Beati Principes .Aiacarius .Armeniae Re:.c, 
Dmn in icus A lplionsi rl! Casteltae Re,r;is frater, I Abbas ritis B .  

i\ifarr1 ;E Goclrf1·idus Crnnrs Cappenbergensis, lfro::nata Bohrmirar 

110/Jilitatis /tos, L11dcic11s A rnsteimj comes, Polcoldus Teisterbanrliar 
comrs rt HrToes aliJ postmodnm quampl11rimi Titulos et Stemm ata 
s1w pa11pe1·is IES V  prcs<'pio in Can didû h a c  militá substrarr
runt .  

B .  GODEFROID. 

Une belle composition (0, 1 3/0,08) de Mallory , gravéo par Gal lo , 

représente Ie saint vètu de l 'habit roligioux avec manteau et capuce ; 
sur la tète , ceinte d 'une auréolo, on remarque une conronne prin
e;ière avec Je  texte on exorg11e : Trmq11a sponsá decorarit mr ; 
de Ia main d1·oito , il tient une lète de mort., do Ia gaucho uno 

couronno do Laron. On voit an l ias de la gravure , appuyó sur une 
table, le blason de la famil ie de Cappenbc1·g : a deux fasces de 

guoules surmonté rl 'une com'onno e;omtale .  En haut ,  on Iit l ' insorip
tion : Elegi al!fectus esse in domo Dei mei. Psal . 8:3 . En bas : ll . 
GonEFRI DVS e.r Camile Cappenbergesi 11obi/issimo Canonicus Canclidi 
Orclinis Premostratësis . Spern e Soli titulos Comrs à GonEFillDE 
fu.gr1crs A ete1·11 i fias ut Comcs i11de Poli. 

C. DE M..1.1.T.ER'. (reit. 

LES VIERGES NORBERT INES . 

Le divin Sauvcur, dobout sur dos nuagos, tèto nue entouréo 
do r�yons, un rnantcau S lll' les épaulcs , tenant de la main gnuehc 

uno Iougue e;ro ix au sornmet de laquellu flotte u ne oriflamme, tcnd 
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sa main droitc à sninte Gertrude qu i ,  Yètuc de l'habit, de l'Ol'Cl l'c, porte 
de la main gauche une lampc al lumée et, sur la tète nimbée , une 
couronnc royale ; à ses cótés, se trouvent debout ,  tète n imbée , 
vètues du costume de l 'Ol'Cl re ,  B .  Oda avec la lampc allumée 
dans sa droite et portant de l'autre main un plat sur lequel se 
trouve un glaiv\'l ; la B. Radcgunde cl' Espagne , la B. Elisabeth 
d 'A mstein du Brabant , et la B. Poncia de l'Auve1·gne, tenant de 
la main gaucho une branche de lis. Les trois dernières revètues 
de l ' l iabit de l'Ordre, tète n imbée,  la lampe ardente clans la droite,  
des 1·oscs et des l is j onchcnt Ic pavement ; on haut - la lunc - deux 
anges ailés j ouent du violon et de la guitare sur dos nunges. En 
haut : quae paratae erant, i11 travcrunt cum eo ad n uptias . Matth. 
23. 10. En bas : Christus castarum mentiwn Sponsus qui in mili

tantis Ecclesie sne hortwn descendere salet ad areolam al'Omatum 

ut pascatur in Religiosorwn hortis et Lilia colligat ; ex Candidá S. 
No1·berti fàmiliá , inte1· complures alias lcctissiinas animas, B. Ger
truclem eo; Germaniá, B .  Odam ea; Jlan11oni(t , B. Rcdig undcin 

e.v J-/ispan11iá, B. Eti:::abetham rfrenistiam e.;; ill'abantiá, B. Pon

tiam ex A n;e1·n iá '!;elnt alias q u i1u1ue pnidc11 tcs T ll 'gincs , ac 

toticlem sttCts castissimas :sponsas sibi delegit .  

C .  IJ E  MALLERY fecit . 

B .  HILDEGONDE. 

Une charmante gravure de l\Iallery, clédiée à la T.  R. Dame 
Catherine von Crü)llmel ( ') ,  supérieure du couvent de Meer, nous 
représente la bienheurcuse Hilclegonde clebou t <levant une tablc sur 
laquelle sont placés : un l ivre rel ié aux armes du  comte de Meer :  un 
a.iglc aux ailes déployées et su1·monté d 'une couronne ducale ; un 
autre l ivre ouvert sur lequel on lit cette sentencc : Ego in simpli
citate cordis mei, laeta obtuli unii:ersa hacc. " " . (1 Paral. 29) 

et un riche collier avec croix.  La sainte, revètue de l'habit blanc 
de l 'Ordre, la téte couverte d ' un voile noir et surmontée d' une 
couronne (comtale) qu'un cercle environne, porte clans la main clroite 
une église romane avec tour ; la main gauche est appuyée sur la 

( l) Mournt en 1624. 
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poitrine. Au bas, on lit : B .  HILDEGVNDIS Comitissa a Jfari, Coe110-

bij 1l1cwensis, Ordinis Praemonstratensis , circa Annwn Clwisti 

M. CLXV a se fundati An tistita. 
Rdac D11ac Catharinae a ltrnmmel klarensi, A ntistite dig111•. 

Au haut de la gravure : 
Restitucs Hacreditatem meam mihi Psal. 15 . .  

C .  DE l\1A LLER1 fe. 

B. GUILl AUM ! DE ROTH. 

En l1aut : rox tua dulcis et facies tua dccora. Can t  2. 
Le saint religieux, mi-corps, revètu des habits de l'Ordre de 

Prérnontré , avec mantcau de chreur, t.ète nue, couronne monastique 
auréolée, la main droite Sut' la poitrine, la gauche s'apjJuyant sur 
une table sur laquelle il montre une branche de lys entourée d 'un 
rosaire, à eóté duquel est posé lc biretum blanc, f ixe scs regards 
sur ] ' image de ·Marie qui, dans l 'angle droit de la gravure, lui 
apparaît avec sou divin Fils sur des nuages. La Sainte Vierge entou
rée de rayons, vètue d'un large manteau, avec voile et couronne 
royale, porte de la main gauche Ie sceptre royal et sur son bra8 
droit Ie divin Enfant, au naturel , téte nimbée . 

En bas : S .  M. W1LHELMVS Ord. Prcemonst .  Canonicus in 

Rotensi Suevice Crenobio, ante 30 annos, velut inte1· Sp inas Rosa 
fioruit, eximiá mentis et corporîs puritate, invictá in adi:ersis 

patienliá, mortijicationis et Oralionis lande celeucrrimus qucm 

sepius suá {limiliai·itate A 11geli sed et ipsa A ugcloru.m Rcgina 

dignata est. 
P .  DE l\IALLEH.Y fe. 

B. MILO. 

Le bienheureux .évèque, debout auprès d 'une table sur laquelle 
est inscrit ce texte du livre des Proverbes 29 : Hwnilein Spiritn 

suscipict Gloria , Proverb . 29 ; revètu d 'un rochet et d 'un camail, 
tète coiffée du biretum et entourée de rayons , pot'te de la main 
droite une fleur de muguet , de la main gauche, la crosse contre 
laquelle il soutient un livre ouvert oü est graYé ce texte de saint 
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Matthieu : Toltite Jugum meu super ·vos et discite a me quia mitis 
sum et humilis corde. Matt. I I .  

Au  bas, on  lit : B .  M1LO ex p1·imo A bbate S .  Judoci in nemore 
Ordinis Prcemonstratensis, }11orinorwn Episcopus frtctus : mirae 
Sanctitatis et hwnilitatis eximiae refulsit exPmplis. Ad crelos 
migravit Anno M. C. L VIII. X T"Jl. Jictl. A ugusti. 

P .  DE MALLERY fe. 

B. FRÉDÉR!C .  

Le  bienheureux est représenté sous son costume d'abbé, avec 
manteau et barrette ; une auréole entoure la téte du prélat, qui 
porte un lis dans la main droite et dans la main gauche une crosse 
avec banderole snr laquelle on lit ce texte : Veniat dilecttts meus 
in hoi·tum s1tum.  Il ·repousse , avec la crosse, et du pied gaucl.Je, 
le déruon de la luxure , qui est couché à terre, sous la. forme 
d'un monstre , ayant à ses cótés trois petits génies qui se récréent 
a.voc une corbeille de tleurs. Le bienheureux a les yeux toumés 
en haut vers sainte Cécile, qui lui a.pparait portée sur des nuages . 
La. téte couronnée de roses et environnée de gloire, la sainte tient 
dans la. main ga.uche une palrne et dans la main droite un instrument 
de rnusique à tuyaux. Elle porte l ' inscription suivanta: B . FREDE

RICYS Horti 11-Iariani in Frisiá ord. Prcemonstratensis Fundator 
et primus Abbas decursis Sanctissime puer/libus annis a s. c.'ECILIA 

(cui inte1· creteros casl'itatis Patronos derotissimus erat) acl lucru 
animaru instigatur plurimis in vitá et post obitü (pr·reter aliquot 
mort1tor1Ï suscitationem) circa aridos lunaticos paralyticos J. C. 
illustrat mirawlis. 

C .  DE MALLERY fecit. 

B. EELKO. 

Le hienheureux, debuut derrière 1111e table , tète nue , couronne 
rnonastiquc et entourée de rayons , vètu des ltahits de l 'Ordre 
avec ma.nteau de chceur, une pa.lrue dans la main droite et la crosse 
dans la. gauche ; des deux ma.ins, il montre des roses. 

Devant la table , un joli carte! surmonté d' une crosse porte les 
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armoiries de l 'abba,yc . M i-part i : it dcxtre , moitié d ' u n e  aigfo éployée ;· 
à senestre coupé ; au premier une . rnolette ou étoile à s ix raies ; 
au second un l is .  L' indication des émaux fait cléfaut .  La crosse 
en pal derrière l ' éc u .  En bns ,  011 l it : B, EEurn L1AVKAMA ;lfartyr 

et A Mas Co:nobij Licltamensis Orclinis Pramwnstratens is .  Jlû1·
tyrio desit n e  clebita EELlrn Corona ; Eeee sinu p)'(l!sto est u:thci·c 
missa Hosa . 

C .  JJE M A L LERY fecit. 

En hau t ,  o n  l i t : Tabescere me fecit ::etus meus . 

Psal. 1 1 8 .  

SAINT LUDOLPHE.  

Dans unc chapcllo édairéc par une fenètt•e it losanges , lc des
sinateur Mallory représente saint Ludolphe à genoux clevant un 
au tel, la crosse et la mitre à ses pieds ; il  est revètu des ha bi ts 

de l 'Ordre , d 'un  rochet et d u  camail avec crnix pectorale, tèto n u e  
et nimbée, l a  nrnin  droite sur le cmur, tenant u n o  palme do la 
main gaucho . 

Deux vónérables personnages agonoui l lés , vètus égalemcnt d ' u n  
rochet, d u  camail, de b croix psctoral e ,  tète nuo et n imbée , avoc 
barbe , lui npparaissent sur des nuages ou l 'on aporç-oit plusiours 
tètes d 'anges ailés .  

Près de sain t  Ludolphe,  e s t  grave sur  Ie pav oment le texte de 
l ' a póti'e à Ti mothóe 2. 11 : Bonum cel'tamë certm;i, - A u-dessous 
do la mitre : c.  DE MALLERY fecit.  

En haut , on l it : Jcleirco catieem sang u in is Chl'isti bibitis ut 

possitis et ips i propter Christmn sa11g n inem funclere. D .  Cyprianus . 

En bas : S .  LvooLPHO 111art.1Jri et Episcopo Raseburgensi D''° 
Ordin is Prcemonslratensis B. B. ErnRMODVS et IsFnrnv s  prmcle 

cessoi'es in Episcopatu, eiusdem etiam Oi 'din is can clicli, ipso ca:nce 

Dni calicë salutis hauriendu cleferun t. 

B. JOSEPH.  

Le bienheureux , tète coiffée du biretum,  entourée de ra,Yons, 
vètu d u  manteau sur los habits de l ' Ordre, porte sur le  bras droit 
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l 'Enfant Jésus habilló et tête nue auréolée , caressant Ie 13. de 
ses petites ·mains ; il tient de la main gauche,  appuyée sm· une tab Ie 
parsemée do rosos et autres fleur.;; , unc branehe de lys, une ban
del'Ole avce l ' i 1 1sc1·iption : Co11cupivi Satutw·e tuu Do1ni11.e , ontoure 
la hranchc . A l '<tngle d l'o i t ,  en haut, on voit un co:rn1· trans
pel'cé de deux flèches, surmontó d 'un ecrelc de rayons enflammós 
arnc J'e monogram me l\I R et couronno royale. En lmut : Erul

tabo in Deo JES V 111eo . A bbac 3. 
En bas : B .  I osEPH Canon icus Stei11/i:ldensis ord. I'l'Cemon-· 

st1 ·cttê. dwn gratis nomen IosEPH i;i?·tntibus cequas 1 �il·tutwn 

AccRESCENS floribus ante Deum Ftorige1·á patriá satus, et de 

Virgine Ftore. (Juid mirwn si te loSEPH IEsvs amat. F. Galle exc .  

C .  DE  MA LLERY r: 

B .  WALTM�N .  

Ou voit 'Va!Lman :'t. genoux aux pieds de saint N01·bert , les 
mains jointes , rcvètu des habits roligieux, portnnt entre los bras 
la crosse abbatiale ; sa tète nue est entourèc cl 'un nimbe, saint 
Norbert, t.ète nue aussi et rayonnante, vètu cl ' une riche chasuble 
et du pallium, pot'te clans la main gaucho une croix archiépisco- .. 
palc et montre dans la ma.in clroitc un ost.ensoir. Aux pieds de 
saint Norbert, á gauche sont ètendus 3 personnages symboliques . 

Dans la pet'spective , on aperçoit l'èglise et la tour de Saint
Michel. A gauche de saint Norbert, un ange porte une mitre . La 
composition est encaclrèe de divers emblèmcs avec des inscriptions 
empnrntóes à l'Ee1·ilul'e Sainte et appliquées au saint fondateur. 

Les voici : U n arbre : Cypressus in all itudinem se e:ctolle11s . 
Un vase ou reliquaire : Vas a u ri solidum ornatum omni lapide 

p1'etioso . 

Un vasc embrasè de flammes : S. Norbertus quasi ign is e/f'utgens. 

Flenrs de li.s au bord de ] ' eau : Quasi lilia quae sunt in trctn-

sitn aquae. 

U n arc-en-ciel : Quasi arcus refulgei1s inter nebnlas glol'iae. 

Unc lunc : Quasi luna plena in diebus suis lucet. 

U11 temple : Templi altitudo a S. Norberto fundata .  

Une ètoile : Quasi stella matutina i n  media uebulae. 
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Le soleil : S. Norbertus quasi sol refulgens. 
Des roses : Quasi fios rosarum in diebus vern1:s . 
Un coffret : Quasi Thus redolr?ns in dicbus aestatis . 
Un encensoir : S. Norbertus tlms ardens in 1:qne. 
Un arbre : S. Norbertus quasi oliva pullulans. 
En haut de la planche, on lit : Magna est gloria qjns in salutari 

tiw. Psal. 20. 
En Las, au-dessous d'un pet it cartouche aux armoiries de saint 

Michel , s urmontées d' une mitre avec une crosse et croix en sau
toir et la devise ; sur unc banderolc Jfoderate sur deux colonnes 
les vers suivants : 
0 A n trerpia laetare 
Tanlo nixa Tutelare 
Et NoRBERTVM renerare 
Qui te fidem docuit 

Quod Eligius plcmtarat 
vVillibrordus i1rigarat 
Tan chelinus devastarat 
Norbertus ?"estituit 

c. DE MALLERY fecit. 

8. RABODON.  

Au xvn• siècle , Ie prélat Jean Drusius ( ') fit exécute1· par Ie 
graveur Mallery ('2) une jolie composition représentant Ie B. Rabodon .  
Cette gravure, qui mcsure 0 , 1 3  d e  haut sur 0,08 1 /2 d e  large, 
nous Ie montre à l 'avant plan , a genoux, revètu des habits 
de l 'Ordrc : manteau , soutane, smpulaire, ceinture à laquelle est 
suspendu un chapelet, la main droitc sur la poitrine, la main 
gauche étendue, la tète nue, rasée et entourée d'un nimbe . Les 
traits du visage sont d'une grande énergie et les yeux fixés amou
reusement sur l ' image dn Christ en  croix, placée au milieu d'un 
autel couvert d'un tapis . Au bois transver.;;al de la croix, sont 
suspendus, à droite, un fouct , à ga.uche une discipline à lanières ; 
au pied de l'arbre de la croix , un  monticule, surmonté d' une tète 
de mort, sert à emboiter, au moyen de deux petites soliv.es, ! ' in
strument du supplice . En haut de la croix, des nuages d'oü jaillit 

( 1 )  1601-1634. - E. VAro; EVEN, J .  M AES, Messa.qe1· des sciences hisl . Ganrl . 
('2) 1 .  V. VA':'i SP!Ll!EECK, Vtaamsche school, Antwerpen 187 1 .  Charles de 

.Mallory, né à AnYers vers 1576, trav. jusque vers 1630. 
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un rayon de lumieres ver.;; le bienheul'enx .  A dl'oite du tableau, 
non loin de · 1•autel ,  on voit sur une petite table carrée , à un seul 
pied , couverte d ' une nappe, u n  plat avec du pain et un gobelet, 
rappelant le j eline du vendredi,  ohservé par Ie bienheureux, et le 
mi1·acle de l'eau changée en vin.  

Le second plan d u  dessin est séparé du premier pal' deu x arceaux 
que soutiennent trois colonnes d'ordl'e toscan , entl'e les piédestaux 
desquelles se trouvc une balustrade à colonnettes cylindl'iques, 
contre laquelle le graveul' a placé, sul' un li  Vl'e relié, le bonnet 
carré du bienheureux. Au sommet des al'cades, sont suspendues , en 
festons, des guirlandes de fruits ; de cello de  gauche, descend au 
milieu un écusson aux armes de l 'abbaye du Pare : Trois plantes 
de muguet en fleurs sur fond d 'or, :;:ur un tertre au naturel, accom
pagné d' une banderole flottante portant la devise : Ne quid Nimis . 

Enfin, derriere la balustrade, on ape1·çoit une église romane avec 
deux tours, les bàtiments du monastere avec pignons à redents, 
un coin de la campagne, etc. 

La gl'avurc est signée C. DE MALLERY fecit. 
J. Galle exc. ( ' ) .  
Au- dessus , o n  l i t  l e  texte des Psaumes : Hwnitiabam in Jqjun io 

an imarn meam, Ps. 3-1. J'humiliais mon àme par Ie j eline. 
En bas, Uil quatrain composé par le savant G. Van der Stel're n :  

B .  RAuono Canonicus Cmnobii Parcensis ord. Prcemonstratësis 
Vina tibi facite est nostratia spernern : Cmlo 

Nam RAnono merurn quo satieris habes 
J11acte : Vo1.VPTATVM quia Jam ToRRENTE ?'epleris 

Quas ut libcwes ; h ic dabat tmda merwn (3) . 
L'exécution de cettc gravul'e est d 'une finesse remarquable ; com

position �res gracieuse qui , par sa vigueul' et sa simplicité, attire 
une pieuse attention. 

( 1 )  Qtwlqucs exemplai l'.is n� pol'tent poi nt la siguatul'e de J. Galle. 
1 2) VAN DER Snm1rn. Natales Sancto1·um candioissimis 01·dinis P1-oe

monst1·atensis, etc. Antwel'pia, 1625, in-4°. 
(3) Il vous est facile Rabodon de mépl'iser Ie Yin d'ici·bas, vous ête.; ras

sasié d 'un vin qui Yitlnt du Ciel. Cotu·a::rc ! un torl'ent do délices Yous i nonde, 
et pour vous y faire boire, ici, !'eau se changernit-en v in .  
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B. JACQUES DE VICOGNE. 

· Le bicnheut·eux,  tèle nue auréolée, pieds nus, vètu des habits 
religieux, la nnin gauche snr la poitrine , tenant dans la droite 
une croix et une branche étendue , repose sur un lit à oreiller 
et recouvert d 'un drap de !it . A sa droitc en bas du lit, est à 
geno1 1x un religieux qui tient de la main tm biretum. 

A gauche du  lit ,  un r eligieux nu-lète tient des deux mains 
un li vro ouvert ou sont gravés avec la musiqu0: A ve Jlllundi spes 

Jfal 'ia, w:e m ilis, ave pia ,  are ptena g1·atiae, etc. ; à cóté, un 
religieux en habit de chcem· avec biretum, un troisième religieux 
tète nuc, bonnet et chapelet entre les mains . Le moribond chante 
et un rayon sortant de sa bouche s'élève jusqu'au haut ou apparait ,  
sur des  nuages, avec Jésus sur  ses bras, la Sainte Vierge vètue d 'un 
large rnanteau ,  conronnée et auréolée , précéclée cl' un religieux por
tant le biretum, tenant. clans sa clroite un cceur enflamrné,  de sainte 
Agnès avec l 'agneau, de sainte Catherine s'appuyant sm• une roue, 
etc . ,  etc" etc. 

En haut : Consw11 11wtns in bl'eri e,1p{ecit teinpol'a inutta, ptacita 

enim el'at Deo anima ittius Sap . .f. 
En bas : B .  lAcoBvs, Novitins oi·d. P/'Cemonstratensis canlato 

cantica, AvE �I Y !\ DI SPES M A R I A .  ad prrEostenswn sibi in coeto 

inle1· S. S. Vil'gi11es locwn ril'gincm suam animam suai;issime 

emittit corpusqne tl 'iennia de(u n cli i11 tegerrirnun rcperitur.  

C .  DE M.\LLERY fecit. 

8, JOSEPH HERMAN . 

Le l1ienl10nreux est à gcnoux clevant un autel ,  vètu des habits 
de l'Ot·clre avec rnanteau de chceut', clans la main gauehe, un c!ta
pelct et une branche de lis, il offre, de sa clroite étenclue, un cceur 
transpercé de deux flèches et surrnonté de flammes entourées d'un 
cercle rayonnant autour du  monograrnrne MAl{ de la Sainte Vierge 
qui lui  apparait , en haut, à droite sur des nuages qui descendent 
cachant une grande partie de l'aut.el. La Sainte Vie1·ge, vètue 

cl ' un large manteau , tète couronnée et auréolée, le sceptre clans 
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Ja main gauche, portant sur Ie bras droit Ie divin Enfant , habillé 
et tête nuc et rayonnantc q u i ,  bénissant Ic l iienheureux , lui sou
rit amoureusement ainsi que sa mère . A ga.uche de la Mère d ivi ne , 
deux anges ailés , nu-tête ornées d 'nne croix, vêtus de dalmatique 
dont l 'un porte une branche de l is et montre à son compngnon 

Ie bienheureux qui arlresse à sa céleste protectrice ces paroles 
gravées, qui sortent de sa bouche, sur une bnnderole : Vul11c

n1sti co1· meum Sor01· mea Sponsá . 

En bas , auprès de l'autel, un biretum posé sur un gros l ivrc .  

Des flem·s de lis sont semées sur I c  pavement . Quclqucs cxem
plaires portent sur Ja marche inférieurc cle l 'autcl : P. Gal\e cxc. 

En haut, on lit : A n ima mea exl(ltabil in Dmnino cl drlcctabit11r 

Sllper SALVTARI suo . Psalm . 34. 
En bns : B .  IosEPH P1·esbyter et Canonicus Ordin is Prcemo n

strrtlc11sis , Pat1·ia Coloniensis, inter pliwima privitegi(( continnatac 

ab ipsá infhntirÎ cum S. sa Driparcî (innilia.rüatis, /pgnm losEPH 

11omcm et puerum IEsn1 in visione portandwn suscipit. 

C. nr. MA U.F.RY fecit. ' 

SAINT NORBERT. 

Saint. J\'orbcrt, debout, tète coilfée d'unc riche mitrc cntourée de 
rayons;  vètu d'une soutane et d ' une mozette parsemée d'étoiles, por
tant le pallium et la croix pectornle ; sur un Jong rochet, i l  porte 
un �aint ciboire dans la main droite, une croix patriarcale et une 
branche d'ol ivier dans la gauche ;  il foule sous ses pierls u n  énorme 

serpent . A la droite du saint, sont couchées à terre une femme 
voluptueuse, montrant de sa main gauche une sainte hostie , de 
l 'autre , elle i ndique ces mots sur un l ivre ouvcrt : A dam itica et sacra

mentm·ia Trmchelini hce1·csis ; un soldat portant casquc,  une tète 
! 1 idcuse ou luttent quantité de petits scrpents . 

A l 'arrière plan, on voit, à clroite, la ville d'Anvers avec les 
tours de  la cathédrale et autres églises ; à gauche ,  l'église et l 'abbaye 
de Saint-M ichel <'ontre les murs de laquelle coule l ' Escaut arnc 
deux n11vires . 

c. DE !VL\l.LERY fecit. 
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En bas, on lit : Coe1o et Ten·û ,r;lorios11s S. P. :XoRBERTYS Can
düli Prcemonstrate11si11m Canon icorwn Ordinis Princeps e t  Ante
signanus A rchiepiscopus ,ffagcleb1wgensis totiusq. Germaniae Primrts, 
cum eclipsatam Belgici cceli Lunam Oceltumq. T.:rbium Antver
piam Tancheliniance hereseos nocte depulsá Sol novus Srmctitatis 
et doctrinae radiis anno 1 122 rertn imasset, innwneris animarmn 
auctus ma.nipulis ccelos peUit rlie 0 funii a0 1 1 34. 

En haut : Qui clocti {liei·in t ,  {lllgebunt quasi: splrndor firma
mc11ti ;  el qlli ad iustitiam e1·11dhml mul tos lr111q11mn Stel lee in 
pe1pet11as a.rtern i tatrs. 

Drmirlis, 12. 3. 

LE 8 .  HROZNATA . 

Une belle planche consacrée au bienheureux Ifroznata, représenté 
seul cette fois. Le tableau figure un cave::rn funéraire cintré, volité 
et muni de fortes grilles de fer au trarnrs desquelles on aperçoit 
le bienhem·eux revètu de J a  tunique et du manteau de l 'Ordre , et ,  
dans ses  mains j ointes, i l  t ient pieusement un chapelet . Sa tète, 
couverte du biretum, est entourée de rayons lumineux qui font 
ressortir le calme de sa physionomie . Au-dessus du sépulcre , est 
représentée l 'apparition du bienheureux au serviteur fidèle, com
pagnon de sa captivité ; le dernier à genoux, les mnins jointes, 
interroge l<\. bienheureux, et à ses pieds gisent les menottes bri
sées ; près du mur, se dresse un bloc de pierre auquel sont attachées 
Jes chaînes, et au-rlessus s 'ouvru une fenètre cintrée, �L doubles 
Larreaux en fer. Le B. I-Iroznata , vètu du manteau de l 'Ordre, la 
tète , surmontéc du Liretum , et entourée de rayons J urnineux , une 
palme à Ja  main gauche, étend la droite vers son compagnon de 
eaptivité, les traits de son visage rcfiètent une douceur inefföble . 
Un ange ailé et environné de nuages montre dans la main droite 
une palme , et de la main gauche dépose une couronne de laurier 
sur la tète du bienheureux, entouré, lui aussi ,  de nuages et de rayons 
de lumière . Au ha.ut de la grav ure , on lit : Dernpisti i;incula 
mea , tibi saaificabo hosliam laudis Psalm . .1 15. ; 1 0 .  1 7. Au 
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bas : Beatus HROZN ATA ( ' ) ,  ex familia G11ttcnstei11 iana Bohem icc.e 

11obilitatis Flos, Premislao prim um Ottocam Tertio Bohem ice 
Re.qi, carissim us Princeps in candido postmodum Prcemonstrati 

Ordinis habitu pa11pei- Christi Servus et Canon icus Orcl. Prcern. 
Teplensis et Clwliessoviensis Ccenobiorum fundator; ,�Jcwty1•i} demum 
'insignis Lau1·ea ex Castro !tunsper.q acl ccelos euolanit Flontit 
a11 110 1244 sub Jm1ocentio I V. a qno Candidum habitwn accPpit. 

C .  DE :VLILT.ERY CXC. 

SAINTS EVÊQUES. 

C .  de Mallery nous a laissé unc jolie gravure représentant 
saint Norbert avec quatre évèques de l 'Ordre de Prémontré, les  
B .  Il .  Milon , Evermode,  J:;;frid et Ludolphe . Tuus sont vètus du  
costume de l 'Ordre, i l s  ont  la  tète auréolée, la mitre et la croix 
pectorale .  

L'auréole d e  saint Norbert est rayonnante e t  ·porte : S. Nor

bertus Archiepisr:opus et P1·imas . Saint Norbert a le pallium et 
dans la main droite , un livre ouvert sur lequel est inscrit Ie texte : 
Posn it nos Spiritus Sanctus . Episcopos i·egere Ecclesiä Dei quä 
acquisi1Jit sanguine suo ; de la main gauche, il tient une branche 
cl "oli1' Îer. 

A droite de saint Norbert, on voit le B. Milon qui porte une 
fleur de muguet et la mitre simpte, à cóté de lui Ie B. Ever
mode, montrant de la main gauche des chaînes ; à gauche de saint 
Norbert, Je R. Isfrid un livre entre les bras, puis, Ie B. Ludolphe,  
martyr, la  main droite étendue avcc une palme dans la main gauche .  
Au-dessous des cinq pontifes, le Saint-Esprit plane sous l a  forme 
d 'une colombe rayonnante. 

(1) Le bienhcureux Hroznata, issu de la familie de G u ttenstein, fleur de 
la noblesse de Bohème, d'abord, pri nce très cher an roi de Rohême ûttocar 
l ! l, pin> t:inl, sous la blanche l i vrée de l'Ordre de Prémontré, pauvre ser
viteur du Ch1·ist et chanoine d11 même ûrd re, fondateur des couvents do Tepl 
et de Chot ieschow, enfin, illustre par la palme du martyl'c; il s'envola, d u  
chätean de H i nsherg, au céleste séjour-. Il  vivait �ons I nnocent I V, des mai ns 
duquel il reçut Ie saint habit . 
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En haut" on l i t :  Hi am7mlant mec11m in rtl!Jis ljlt irt dig n i  s i m t  . 
. AJJOC . .?. 

En l ias ,  est gravé cc quatrain :  
S11scipit(' Srtcr111n Pn('Wnrt Pon t iftces Sa cri 

0110 p('rso11etis fiwti11s Tuba(' fl('i 

Q11arum thnor(' ii 1 stabitis ('{ .rnp('r11m Clim·is 

Jn risa Jlu ndi f1111ditus J('1'iclio ruaL 

La g rn r u rc mesure 0, 1 35,'0,08, et est s ignée : C. DE :.L\ r.LERY fecit . 

8. MARTYRS. 

Le rél i•l ire dessinateur C. de Mal l ery. a égal ement pnblié · u ne 
irès remarqnab!e. gran1 1·e , oü sant l'<' \ l l'ésentés les s a ints m artyrs 
de l 'Orcl re. 

Aux p ied3  de .Jésus attacht\ à la croix et la i.ètc eouronnée 
d'épi nes, se t iennent les six religie u x  de l'Ordre de Prémontré qu,i 
ont. subi le  maPt.yre , saint Luclolphe, évèque de Racebourg ; le B .  
Eelko Liaukam:1" abbé d e  Liolum ; l e  B .  Hroznata, saint .Jacques 
et sai n t  Adri c n ,  le  B .  Echius,  pr-oviseur de Saint-Josse-au-boi s .  Les 
sept 1·ayons q u i  s'étenrlent au-clessus rl u rl i v i n  Crucifié,  r:i ppellen.t 
la v ision du Crucifix de Prémontré, qui  marqua,  rl' une fa�·on défi
nit ive,  ! 'emplacement de l a  future égl ise aLbatiale ( ' ) .  

L'artiste s'e�t inspi 1·é d u  réci t  de· cette apparition pour repr..'!
senter les d ivers ma rtyr.; de l ' O rd t·e, qL ! Î  entourent Je sauYeur des 
hom mes.  

L.es deux martyrs de Gorcum sont à genoux, au p ied de la 

( 1 )  Voici C ()  qne raconte à cc s:1jet l'ha:riographe contem porai n : • Au centrc 

" de la vallée, à l"endroit même oü aujou rd'hui  encora !'on signale nu ,·is i 
" teur l'emplaccmeut de l'église abbatiale de Prémontré, 1 ' 1 1 n des disciplcs 
• de Nol'bCl't aperçut !'i mage l nmineusc d 11 Saurn1 1r  Cl'llcifiti .  s�pt rayons 
• d'une é:bloo_1 iss:rnto cla1té l'entou1·aient de leut' splcndide éclat et de len r 
• mcl'rnillensc lu mière .  ÜiJs quatre OU\'el'tu l'es da vallon, le l'el igieux voyait 

• déboncbel', atti rés et conduits p:ir cette céleste l ueur, do nom bre11x pèlcrins 
• portant le11rs besaccs et lenrs bourdons. lls adoraient l' u n  aprè;; l'anti·c, li . 
• genoux, lenr ma!tre crncitié, lu i  baisaicnt les pieds, puis, s'en l'etonrnaient, 
,; apt'ès avoir rec;n de l u i  la pennission de glorifier son nom d iv in  anx quatre 
• coi ns du  nY•mlc .  • ( Vie de saiiit No1·be1·t, pa r le P. Go1rnFR01n MAD!lLAI.'IE); 
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croix ; saint Adrien, l a  tètc nue ou s e  dessinent l a  couronne mona
stique et l ' auréole, porte sur ses vètements religieux, manteau et 
capuchon, une étole pastorale et une corde nouée au cou ; des deux 
mains, i l  entoure pieusement les j am bes du Christ en croix ; de la 
main droite une palme. 

Saint Jacques, tête nue aui·éolée, couronne monastique, revètu du 
manteau de l'Ordre, porte également l ' étole sacerdotale ,  avec la 
corde au cou ; de la main gauche é tendue à terre, i l  soutient nne 
palmc ; sa main droite s' cnlace au tour du bois de la croix, et il 
appuie sa joue droite aux pieds du divin Sauveur. 

A cóté de saint Adrien, à droitc, se trouvent debout Ie B .  Ludolphe 
et Ie B. Eckius ; à gauche,  auprès de saint Jacques, un voit Ie 
13. Eelko agenouillé, et , debout, Ie B. Hroznata. Le B. Ludulphe 
est revètu du rochet et de la mozette épiscopale ; de la main droite, 
i l  montre un calice ; de la gauche, il tient une palme , la crosse 
épiscopale s'appuie à son bras droit . Le B. Eckius, tête nimbée 
avec bi return , vêtu du manteau de l 'Ordre, porte de la main ga uche 
une palme, de la main droite, à laquelle est pendu un trousseau 
de clefs ,  ce q ui rappelle les functions de proviseur dont le bien
heureux martyr était chargé, il montre un registre surmonté d 'une 
flamme : sur la tranche du livre, se lit cette inscription :  Igne me 
examinasti. 

Le B. Eelko ,  à genoux, tête nue et nimbée , le cràne fendu 
par un gourdin, couvert du  manteau monastique, la crosse abba
tiale tenue par le bras gauche, une palme dans la mèrue main , 
déploie <levant lui son scapulaire couvert de roses. Le B .  Hroz
nata, la tète nimbée et couverte du birctum, vètu du manteau 
de l'Ordre, porte de la main gauche une palme , de la main droite 
une espèce de menottes. 

Dans les angles supérieurs de la gravure, on voit, de chaque eóté ,  
un  ange ailé voltigeant et étendant ses bras qui portent des 
couronnes destinées aux saints rnartyrs. En haut, est gravée cette 
inscription : Aspicientes in auctorem fi,dei et consummatorem IESVM 
Hebr. 1 2 .  2 .  

Au bas de  la gravure : Postquarn septemplici co1·uscans radio 
Christus in cruce visus est extruende Prcernonstratensis Eccle
sie locum designasse ; B.  Ludolphus Raseburgi in lVandalia Epis-
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copus , B. Eelko Liaukama Lidlumensis . in Frisia Abbas, B. 
Hroznata in Bohemia, B.  B. A d1·ianus et Jacobus B1·itre in 
Hollandia, B. Joannes Eclàus,  S. Judoci in nemore Canonicus 
et Provisor, et ali.f alibi pltwes, ex Premonstratensi Ordine 1lfar
tijres, sub sanguinolento Crucis Labaro vitain et sanguincm !Jlol'iose 
profiidcrunt. 

C. DE MA LLEJ\Y fecit. 

SAINT NORBERT. 

Le saint , tète nue auréolée , vètu d'un surplis, de la mozette 
ornée du pallium et de la croix pectorale , de la main droite portant un 
ostensoir, de la main gauche ,  une croix patriarcalc et une branche 
d'olivier, se trouve debout devant une table sur laq uelle on voit 
une mitre ornée de pierres precieuses, de l'autrc cóté, un livre 
ouvert ou est gravé : Fide et Paticntia . Sous la mitre on l it : 
c .  DE MA LLERY fecit. 

En haut, on lit : A te quid volui super termm. Psalm 7 2 .  
En bas : S.  NoRBERTVS ARCHIEP. FvNDATOR ÜRD . PR.-EMÖs .  For

tia agit, patiturq. urens si&i Scoei;ola dextram Nempe Agere 
atq . Pati fortia Romulidûm est Tu NoRBERTE Fide Patiendoque 
aspera vincis Aspel'a nempe Pati, et Fidere Christiadûm est. 

SAINTE GERTRUDE. 

Dev:mt une table sur laquelle un livre ouvert rappcllc cc tcxi.e 
de l 'Ecriture Sainte : Domine mi tu seis quad nüquam laetata sit 
A ncilla tua, eJ; · quo huc traslata swn n isi. in te Domine DE
VS. Esther. 14. La sainte , vètue des habits de l 'Ordre avec double 
voile sur la tète couronnée et auréolée, porte de la main droite 
Îme branche de lys , de la main gauche une larnpe allumée ; au 
fond, à gauche, derrière uue balustrade ,  la campagne, l'église avec 
tour, Ie couvent d'Altenberg et ses clépendances. 

En haut, on lit : Laetata swn in sal1tta1·i tao. I Reg. 2. 
En bas: I3 .  GERTRVDIS Filia S. Elisabethae Lantg1Ywice Hassice etc. 

A ntistita Camobij A ldenbergensis Ord. Prcemonst. mirá Sa11cti
tate fioruit. Obi.ft A0 •  l\l . CC . XC V I I . A dmodwn R11a: Dnce 
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D. MARGARETM BEISSEL ( ') a Gimnich Hinsbergensis Crrn obiJ Ord. 
Prcernonst . ..d ntistitae meritisste. 

c .  DE MALLERY fecit. 

SAINT GILBERT. 

L'habile dessinateur Mallery a réuni également les trois sujets, 
mais sa composition, qui a été gravée par le célebre F .  Galle, 
diffäre entièrement de la précé<lente . 

Sous un portique à colonne3, avec balustrade et adossé à une 
porte d 'habitation, on voit, à droite , la Très Sainte Vierge assise 
dans un fauteuil placé sur une estrade . La divine Mère , la tête 
couronnée et entourée d ' un cercle l umineux, porte un ample man
teau avec voile ; elle tient sur ses genoux l 'Enfant Jésus drapé 
et rayonnant. Le Sauvcur tend gl'acieusemcnt les bras vers la bien
heureuse Poncia, qui , en costume religieux, à gcnoux, lui offre une 
corbeille de fruits, disant : Omnia poma nova et vclera Dilccte 
mi, servavi tibi (cant. 6. 13) .  0 mon bien-aimé, j ' ai gardé pour vous 
tous les fruits , et les anciens et les nouveaux .  A gauche de Poncia , 
se trouvent Gilbert et Pétronille, revètus de l 'hnbit prémontré et 
la tète ornée d' une gloire. Le père porte cl� la main droite un 
livre fermé par des agrafes, et de la main gauche la crosse abba
tiale .  La mère a la main droite sur son cceur et la gauehe appuyée 
sur sa fille, qu'elle contemple avec bonheur. Aux pieds du saint , 
on voit une épée, un bouclier, u n  casc1ue, un bàton de général . 
A u-dessus de la reine du  ciel , un  ange écarte la draperie attachée 
aux colonnes ; au-dessus des saints époux, deux anges enlacés les 
admirent.  Del'rière la balustrade de la terrasse,  se présente au 
fond un joli paysage ou l 'on distingue une église, une tour, etc. 
Charmante composition,  dont le  dessin est très délicat (0,0!) ; 0,22) . 

Légende : S G1Lll8RTVS cum conJuge sua S .  PETRON ILLA, P1YEmons
tratensem Ordinem amplexus, Crenobium Novemfontiiim quad fun
darat, primus A bbas rexit, magnis decoratus miraculis : hcec 
vero Crenobio d'Aubterre prima sanctissime prcefuit, quin et B .  
PoNcIA filiarn suam in eodern Ordine divino servitio consecrarunt. 

C.  DE MALLERY fè. 

( 1) Décédée en 1629. 
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8 .  SIARD. 

La composition de Mallery n 'cst pas moins digne d'éloges . Sur 
l'avant plan est une église dont la voüte romane abrite deux autels ; 
au retable de l' un d'eux, on Yoit une peinture de saint Michel 
terrassant Lucife r ;  le B. Siard revétu de l ' habit régulier, la tête 
couverte du bonnet carré et ceinte d'une auréole, est assis dans 
un fauteuil, tenant de . la main gauche la crosse, une verge et 
une discipline et de la droite un crucifix ; :i. scs càté8,  une cor
beille remplie de pains symbolisc sa cliarité cnvers les pauvres. Ravi 
par lc chant de l 'office , i l  tient son rcgard fixé vers un groupe 
d'anges qui, en haut de la scène,  célèbrent, dans un concert de 
voix et d ' instruments de m usique , les louanges de Jéhovah <lont 
le nom , écrit en caractères hébreux, est entouré de rayons avec 
le tcxte : Sen tite de Domino in {Jonitate ; ce groupe domine Je tableau . 
Au  second plan, un  religieux chante ! 'office en  s'accompagnant de 
l'orguc , un rayon lumineux s'élève de la bouche du saint vers le 
ciel avec ces mots : Quam bonus Israël Deus ! Au bas de cette 
planche, ( 1 2/08) qui se distingue par la finesse de l ' exécution , on  
lit ces l ignes : 

B .  P. S1A RDVS Horti JJforiani in Frisia V. A bbas ord . Pr03-

monstratensis eximiis humilitatis, in seipsum seueritatis, in pau

pei·es liberalitatis, in Deum eo.,yestuantis A moris illustris exemplis ; 

audita quavis harmoniá lotus s03pe in Deum et cmlestia rapi

tur, oculis in lachrymas suo.vissime liquescentibus, innumeris prope

modum post obi tuin decoratus miraculis . 

c. DE MALLERY fecit . 

8. JACOUES LOHELIUS. 

Sur un  fonrl noir, est représ2nté en buste le R. R .  abbé Jean 
Lohelius qui après :woir été prélat de Strahov , de l 'Ordre de Pré
montré et évèque de Sébastc , devint archevèque de Prague. I l  est 
revétu du camail, il porte barbe et moustache, la tête couverte 
dtl biretum carré. Dans l'angle de gauche,  les armoiries du prélat , 
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un cric, surmontées du chape'áu episcopal orné de glands : it droite, 
on voit. un jet de lumiere erivo.)'é par un corps lumineux.  H. 0, 15 3/4. 
L. 0,09 3/4 . 

En haut,  on lit : Mansuetudo suo vultu si pingies optel ; 
Jlrec tua Loëli postulet oi·a sibi 

En bas : /ll"''" ac Reu""" D. loANNES LoELrvs ,  ex Abbate Sti·alw

viensi Ord. Prremonst . et Episcopo Sebasteno Pi·agensis A rchi
episcopus mortaliwn rn itissimus, lnopum copia, Alfl.ictorum sola
tiwn eximiá vitce sanct imoniá hostibus etiam Ecclesice venerabilis 

Ob1jt 1 V Non .  Novemb a0 1 622 cetatis suce 73. Pontif 1 0. Heu"'0 P. 
ac D. CASPARO d QvESTEMBERG St1·alw v iensi A bbati di,q1110 S. C .  
JtJfis Consiliaro, nee non Prcemonst. Ord. in P1·ovinc1js Ccesai·is 
Visitatori etc. 

Phls DE i\Lu.r.ERY fe. et exc. 

C'est en signalant ces productions des freres Maller.)' <lont les 
reuvres révelent un réel talent, que nous clóturons cette sixieme 
livraison de l ' Iconographie Norbertine ,  avec l 'espoir que ma santé 
me permettra d'ajouter un jour à ces recherches. 

l .  VAN SPILBEECK. 



LES 

TOMBELLES DE WEELDE 

Il  faut de bons jarrets et tout l 'enthousiasme de l'archéologue 
pour s'en aller sur de vagues rnnseignements, pendant des li�ues 
à travers les bruyères et les marais de la Campine, à la recherche 
de tumuli hypothétiques. 

Les tombelles de Weelde s'élèvent dans l ' immense bruyère qui 
s'étend au nord de ce villa.ge j usqu'à Baer Je Duc. A environ deux 
kilomètres au N .  0 .  du bois de sapins dit Hummel se remarquent à 
peu de distance l 'une de l 'autre, cinq ou six collines d 'environ cleux 
mètres de hauteur. Nous avons fouillé méthodiquement deux d'entre 
elles et avons constaté par des tranchées verticales que des fouilles 
y avaient déjà été pratiquées antérieurement. M. Maes, sacristain du  
village de  Weelde nous a déclaré avoir opéré des fouilles vers 1 877 
>:ans avoir découvert autre chose que des cendres et des ossements. 
Dans des parties non remuées nous avons constaté les stratifications 
suivantes : 1° sable brun vierge qui semble être !'ancien niveau de 
la bruyère. 2° sable plus blanc entremèlé d'une couche assez épaisse 
de braises (charbon de bois) . 3° sable blanc entremèlé de débris 
d'ossements . 4° sable formant la colline recouvrant le tout .  Dans 
les déblais a.ucune trace de silex ni de poteries. D'après les dires 
de divers habitants cle 'Veelde des monnaies et des poteries auraient 
été trouvées anciennement, mais il ne nous a pas été possible d'obte
nir un témoignage certain à eet égard . La légende traditionnelle du  
trésor enfoui vient brocher sur  le tout . 

Il est fort difficile avec si peu d' éléments de déterminer mème 
approximativement l 'àge des tombelles de \Veelde . Constatons cepen
dant le voisinage de Raevels ou l 'on a exhumé en août H lOl des 
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urnes funéraires qui semblent dater de la première période de l'àge 
de fer (Halletattienne) . Signalons aussi l 'existence du l ieu dit de 
Tominel dans la bruyère à mi-chemin entre le v illage de Raevels 
et la station de vVeelde-Merxplas . 

Les torn belles de · Weelde ne figurent pas SUI' la carte de V � n 
Dessel. Elles établissent avec la trouvaille de Raevels ,  la présence 
de peuplades dans la campine belge à une époque probablement anté
rieure à l ïnvasion romaine .  

Nous déposons sur le bureau de l '  Académie le faible résultat de 
nos fouilles . 

Loms STROOBA�T . 



U N  SO UVEN I R  

1rns 

FO I R ES D'A N V E RS 

Pendant les débuts de la régence de Maximilien d 'Autriche, les 
Etats de Flandre, qui avaient refusé de se soumettre à son pouvoir, 
avaient décrété l 'établissement à Bruges de deux foires qui étaient 
fixées aux mèmes dates que les foires d' Anvers. Leur but était de 
ruiner ces dernières ; les Brugeois voyaient, en elfet, avec jalousie 
s'éleYer une rivale qui dernit promptement grandir et prospérer 
it leur détriment. 

L'archiduc Maximilien, qui avait r<tllié à sa cause l�s All\'ersois , 
s'émut de la clécision des Etats de Flandrc et voulant la contre
earrcr, il fit publicr, notamment à Mons et clans sa prévóté, Ie !?8 aout 
1484 , un mandement intcrclisant sous peine d'amende aux marchands 
et autres personnes du Hainaut de se renclre aux foires de Bruges . 

Si le texte de ce mandement n'a pas été retrouYé, nous en 
possédons une analyse bien précise dans l 'article suivant du compte 
de la prévóté - de �fons de 1484 - 1 485 ( 1 )  : 

" Le xxviii• j our du mois d'aoust l'an mil iiii• quattre vings et 
quattre, fu publyé ung mandement venant de nostre très recloubté sei
gneur, contenant en substance comment cheux du pays de Flanclres 
avoient conclut et mis sus deux festes en la ville de Bruges qui eschéir 
devoient aux jours et termes des deux festes d'Anvers pour par ce 
moyen volloir totallement delfacier les dites deux festes d'Anvers , 
pour à quoy pourveoir monclit seigneur le cluc faisoit clelfense à 

tous marchans et autres quclconques du pays de Haynnau de non 
aller èsdites festes de Bruges sur certaine amende contenue audit 
mandement. Et duquel furent envoyées vi  coppies èsdites vi villes 
de la prévosté (de Mons) et, pour ce, payet audit Jehan de Bailloel 
audit pt·is de xYiii cl .  de la lieuwe , xvi s .  vi cl .  � 

E. MATTHIEU.  

( 1 )  Aux Archires généralcs d u  Royanme, à Bruxellès. 
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TARIF DES TIRÉS A PART 

POUR COMPTE DES AUTEURS DES MÉMOIRES. 

Texte : La feuille de 16 pages : ( ' ) 

Papier du Bulletin 5 cen t imes. 

" velin 8 " 

Couverture non imprimée 1 " 

" imprimée 5 ,. 

Titre et faux-titre : 

Papier du Bulletin 5 cen ti m es. 

" Yelin 8 

Brochage : de 3 feuilles au moins 3 " 

" de 3 à 6 feuilles ü " 

" de plus de G feuilles 8 " 

( 1 )  Droit à 25 tirés à part pour compte de l'Académie aYec couverture non 

imp1·i mée. 



SÉANCE ORD I NAI RE DU D IMANCHE 7 J U I N  1 902. 

Prdsidence de M. Ie baron DE V1NCK DE \VINNEZEELE, president. 

La séance s'ouvre à 2 heures clans les locaux de l 'Acaclémie royale 
des Beaux-Arts, sous la présidence de M .  Ie baron de Vinck de 
Winnezeele, président. 

Sont présents : MM. le chanoine van den Gheyn, vice-president ;  
Fernand Donnet, secretaire ; Theunissens, trésorier ; vicomte de 
Ghellinck Vaernewyck, de Beha.uit de Dornon, Hymans, Geuclens, 
L. Blomme, chanoine van Cas ter et De Ceuleneer , mem bres titulaires . 

MM. Maeterlinck, abbé Laenen, Kintschots , Stroobant et Bilmeyer, 
membres corresponclants régnicoles. 

S'excusent de ne pouvoir assistel' à la séance : MM. de Pauw, 
vicomte de Jonghe , Paul Cogels, Soi l ,  R. P. van den Gheyn et 
président Blomme, membres titulaires ; Matthieu ,  l3ergmans et comte 
Le Grelle , membres corresponclants régnicoles. 

Le procès-verbal de la  séance du 6 avril est l u  et approuvé sans 
o bservations . 

Le secrét.aire explique qu'il n 'a  pas porté à l 'orclre du jour la cliscus
sion relative aux diverses restaurations projetées par la ville d'Anvers, 
puisqu'une intervention de l 'Académie ne pourrait plus se produire 
utilement aujourcl'hui . En etfet, la Commission royale des monuments 
s'est occupée de la restauration de la Boucherio, la commission spé
ciale nommée par la Députation permanente a donné un avis négatif 
au sujet du percement cl' une nouvelle rue en face de eet édifice, et 
la maison des tonne\iers à la Grand' Place est démolie par orclre 
de la Ville .  Par contre, les bàtiments du Gans, appartiennent à un 
particulier, M .  Steinmann , et sur  la  proposition de M.  Donnet, une  
lettre lu i  sera aclressée pour l 'engager vivement à conserver eet 
édifice si intéressant aux points de vue artistique et archéologique. 
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M .  Ic président propose d'envoyer des félicitations à M. de Pauw, 
nommé procureur général près de la Cour d'appel de Gand . (Adopté . )  

MM. Waltzing et Franz Cumont nommés membres correspondants 
régnicoles, et Francisco de Uhagon, él u correspondant étranger,  écri
vent à l' Académie pour la remercier de leur nomination. 

La Société française d '  Archéologie annonce que la 69• session 
de ses congrès aura li eu  du 24 juin au 2 j uillet à Troyes et à 
Provins. M .  Ie vicomte de Ghellinck Vaernewyck est désigné pour 
y représenter l' Académie . 

La bibliothèque universitaire de Lille, la Société finlandaise d'archéo
logie à Helsingfors, et The state historica! society of Wiscounsin à 
Maclison (U . S .  A . )  demandent !'échange de leurs publications contre 
celles de l 'Académie. Sur rapport favorable du bibliothécaire, ces 
propositions sant acceptées .  

M .  Victor Advielle, d 'Arras, demande des renseignements sur Ie 
peintre Dominique Doncre , mort en 1 8?0. Communiqué aux membres. 

Le bibliothécaire dépose sur le bureau la listc des livres par
venus à la bibliothèque depuis la dernière séance et rend compte 
des principaux d'entre eux . Ce rapport sera inséré au Bulletin. 

M. Ie vicomte de Caix de Saint-Aymour envoie un mémoire en 
réponse au travail que M. Maeterlinck avait présenté dans la dernière 
séance au sujet des origines de notre art national M M .  le cha
noine van den Gheyn et De Ceuleneer émettent également cer
taines critiques relatives à la théorie préconisée par M .  Maeter
linclc Ce dernier annonce qu'il répondra dans la prochaine séancc . 

M. Ie président Blomme, par suite cl ' indisposition, n 'ayant pu 
assister à la séance, sa communication sera remise à l 'ordre du j our 
de la prochaine réunion .  

M .  Hymans donne quelq ues détails au  sujet cl' un peintre an
versois peu connu,  Gérard Thomas. Sa comrnunication paraitra 
aux Annales. 

M. de Behault de Dornon donne lecture cl'un travail de M .  Hachez, 
intitulé : Les mésaventures politiques de la baronne de Schönau . 
L'impression en sera faite dans les Annales. 

M .  Stroobant rend compte de fouilles qu'il a exécutées dans l es 
bruyères de vVeelcle et qui lui ont permis d 'explorer quelques tom
bes appartenant aux primitifs haLitants de la Campine. Ce rapport 



525 -

figurera au bulletin ainsi qu'une note envoyée par M .  Mathieu et 
ayant t rait aux foires cl ' Amers. 

I l  est cléciclé de faire dresser la tahle des Bulletins . M .  Stroobant · 

vent bien se charger de faire exécuter à l 'essai celle d'un volume. 
La prochaine réunion est fixée au 27 j uillet, à cause du  cong!'ès 

de Bruges qui se tiendra au mois d 'aoüt. 
La séance est. levée à 4 1 /2 heures . 

Le Sec1·etaire, 
FERNAND DONNET. 

Le President, 
Baron de VINCK DE 'VJ NNEZEELE . 

Dcpuis la dernièrc séancc l' Académie a reçu les publications 

suivantes : 

1 °  HOMMAGES D'AUTEU RS. 

Abbé JosEPH LAENEN.  Notice sur les " Mate-Wiven » et Sreurs 
l\oires d'Anvers . 

FERNAND DoNNET. Compte rendu analytique des publications .  Avril 
1902. 

Fim:-<AND DoNNEr. Compte rendu analytique des publications , ju in 
1 902. 

LE SERGEANT DE MoNNECOVE .  Testament et exécution testamen
taire de Jean Tabari . 

A .  DE CEULENEER. vV ctsvoorstel Coremans betreffende het vrije 
middelbaar onderwij s .  

An .  DE CEULENEER. Les origines de notre art national. Réponse. 
ERNEST Dounou. Traces laissées par l 'homme préhistorique sur le 

territoire de Seraing . 
HI I.LER et FuRNESS. Not.es of a trip to the veddahs of Ceylon.  
A .  BLOMME . Les origines de notre art national . Réponse . 
Vicomte DE CAIX DE SA1NT-AYMOUR. id .  id. 
PAUL BERG:VIANS .  Clément Perret. 
HENRI HYMANs . Un nouveau peintrc ar1vcr3ois : Géra!'d Thomas . 
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I .  VAN SPILBEECK. Iconographie norbertine .  
Vicomte B .  D E  JoNGHE. Herck-la-ville et son atelier monétaire. 
P .  vVYTSMAN . A propos de l 'exposition d'reuvres des écoles pri

mitives à Bruges. 

2° ECHANGES. 

BRUXELLES. Académie royale de Belgique . Bulletin de la classe 
des lettres et des sciences morales et politiques et 
de la classe des Bcaux-Art.s. 1 902 . N°5 4 et 5 .  

J o .  Mémoires couronnés et au tres mémoires. L v r .  

In .  Bulletin de  l 'Académie royale de médeeine de I3el-
gique. 1ve série, tome XVI . N°• 4 et 5 .  

l o .  Revue belge d e  numisrnatique. 1 902. 58° année . 
In .  M issions belges de  l a  Compagnie de  Jésus. 

Bulletin mensuel . 1e année . N° 7.  

ID .  La Gazette numismatique . G•  année . N° 8. 

HASSELT. L'ancien pays de Looz . G année . N° l .  

L1ÉGE .  Leodium. 1 °  année . N°• G e t  7 .  

SA 1 NT-N1 coLAS. Cercle archeologique d u  Pays de \Vaes .  
Exposition régionale d'argenteries e t  d'orfèvreries 

d'art ancien . Catalogue illustré. 
L 1ÉGE.  \Vallonia. 1 0• annee .  N°• 6 et 7. 

NAMUR .  Anna.les de la Societé archéologique.  
'!'ome XXIV, 3° livraison . 

GAND .  Bulletin de la Societé d'histoire et d'archéologie . 
1 0• année. K0 6.  

VERVIER S .  Bulletin périodique de la Sociéte verviétoise d'archeologie 
et d 'histoire . Volume III .  N°8 12 ,  13 et 1 1 .  

'l'ouRNAI. Annales de  l a  Sociéte historique et archéologique . 
Tome VI .  

LiÉGE.  Bulletin d e  l ' instilut archeologique liégeois . 
Tome XXXII, P fascicule , et tome XXX, 2° fascicule . 

Bors-LE-Duc. Provinciaal genootschap van kunsten en wetenschap
pen in de provincie Noord-Brabant .  

Nieuwe reeks . Nr ü. 



- 527 -

LuxEMBOURG. Vereines fur Luxemburger geschichte, litteratur und 
kunst. 

Ons Hemecht. 8 jahrg. 6 et 7 heft. 
Bibliographie luxembourgeoise. 1 e livraison. 

RrJSWJJK . Algemeen Nederlandsch familieblad. 
xve jaargang. N° 7. 

STRASBOURG. Société des sciences, agriculture et arts de la Basse 
Alsace. Bulletin mensuel. Tome X XXVI . N°• 5 et 6 .  

J\1ETZ. Jahrbuch der gescllschaft för lothringische geschichte und 
altertumskunde. Band XIII. 

L EIPZIG Königlich Sächsischen gesellschaft der wissenschaften . Berichte 
190 1 .  IV .  

Abhandlungen. Bandes XX.  N' V .  
PARIS . Société nationale des antiquaires d e  France . 

Mémoires et rlocuments. Mettensia I II .  
In . La correspondance historique et archéologique. N°s 1 0 1  et 

102 .  
Io .  Polybiblion . 

Partie technique. Tome XCVI. 6• et 7• livraisons. 
Partie littéraire. Tome XCVI. 6• livraison et tome XCV, 

l e l i  vraison. 
PÉRIGUEUX. Bulletin de la Société historique et archéologique du 

Périgord. 
Tome XXIV. 3• livraison . 

Po1TIERS, Bulletin de la Société des antiquaires de l 'Ouest . 2• série , 
tome IX.  1 r trimestre de l 902. 

DUNKERQUE. Union Faulconnier. Bulletin .  Tome V .  
LYON. Bulletin historique du diocèse de Lyon. 3e année . N° 16  
LoNDRES. The royal archreological Institute of  Great Britain and 

Ireland. 
The archreological journal. Volume LIV. N° 2. 

PALMA. Bulletin de la Sociedad arqueologica luliana. 
Enere-Febrero-Marzo de 1902. 

M A DRID. Revista de archivos, biblio.tecas y museos. 
Ano VI . N°s 4, 5 et 6. 

Rmrn. Notizie degli scavi di antichita comunicato alla R. Acade
mia dei Lincei . Anno 1 90?. Fasciscules 2, 3 et 4.  
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LrsBONNE. Boletini da real associacao dos architectos civis e archeo
logos portuguezes . 4a serie. Nu 4 .  

In .  0 archeologo portugues. Volume VII. N°8 2 et  3 .  
lENA . Verein für thüringische geschichte und a!tertumsche. Zeitschrift .  

Band X II ,  heft 2 ,  3 und 4.  
Thüringische geschichtsquellen . Band VII I ,  l • teil. 

ZAGREB . Vjestnik kr hrvatsko slarnnsko dalmatinskog zemaljskog 
arkiva. 

God IV, svezak 3 .  
BATAVIA. Bataviaansch genootschap van kunsten en wetenschappen. 

Tijdschrift voor indische taal-, land- en volkenkunde. 
Deel XLV, aflevering 2. 

Dagh register gehouden int casteel Batavia. Anno 1 674. 
ToKIO .  The Tokyo imperial univcrsity calendar. 1 901 - 1 902. 

CINCINNATI . Museum association, 2 J•t annual report . 

3e CATALOGUES ET JOURNAUX. 

PARIS . G. Barangcr, fils . Livres d'occasion. Catalogue n° 20_ 

LA HAYE .  l\I .  Nyhoff. Monthly list. May-June 1002. 



A B BA Y E  D'A U L N E c1) 
U N E  D E RN I È R E  É L E C T I O N  

(1 7 9 0) 

Gérard (2) , abbé d'Aulne , étant mort à Beaudribus (3) , le 18 août 

( ! )  Le monastère d'Aulne (<lont les armes sont 3 merlettes ou canards sans 
bec et sans pattes, sur un champ d'azur à la fasce d'argent) eut pour fonda
teur saint Landeli n  né d'une noble familie franque au hameau de Vaux en 
Artois. Saint Autbert, évêque de Cambrai, Ie baptisa, prit soin de l'élever 
dans la vertu et les lettres, et l'ordonna prêtre. Landelin érigea l'abbaye 
susdite, !'an pu Seigneur 650, au milieu d'épaisses forêts et de hautes mon
tagoes, près de la Sambre, à une lieue du chateau de Thuin sur Ie territoil'e 
du pagus ou Je la villa d'Aulne <lont elle prit Ie nom, au diocèse de Tongres, 
et il établit dans ce monastère des dercs de la vie commune. 

Vers 938, Richier, évêque de Liége, décréta que !'abbé d' Aulne serait choisi 
parmi les chanoines de l'église cathédrale de Saint-Lambert. L'an 1 144, 
A lbéron I I, évêque de Liége, aidant et Raout abbé d'Aulne, procurant (ainsi 
parlent les auteurs), les clercs susdits reçurent l'habit et la règle do saint 
Augus.tin et furent appelés chanoines réguliers. 

Mais cette discipline ne fut pas longtemps observée; !'an 1 174, Ie 8. Bernard, 
abbé de Clairvaux, prêchant la guerre sainte, opéra, à Liége, plusieurs mira
cles en présence d'Henri II ,  évêque de Liége. Ce prélat, dans l'admiration 
pour la vertu et la piété du saint et persuadé que des religieux formés à 
l'école d'un tel maître, par la force de leurs prières et l'intégrité de leur 
vie, édifieraient ses ouailles et soutiendraient la chose publique, offrit à 
Bernard pour y établir la règle cistercienne,l'abhaye d'Aulne <lont il augmenta 
les propriétés. Bernard l'agréa et envoya de Clairvaux une colonie monas
tique qui arriva à Aulne, Ie 9 décembre suivant, sous la conduite de Dom 
Francon de Mortua-Villa, nommé abbé du nouveau monastère. On ignore 
ce que sont devenus les chanoines réguliers <lont les Cisterciens prenaient la 
place . (Traduit d'après un rnanuscrit provenant de l'abbaye d'Aulne.) 

C(i· . G.  Leb1·ocguy. Histofre de l'abbaye d'Aulne. Paris-Ernx. 1862 . -

L. Deville1·s. Cartulafre de t'abbaye d'Aulne. 
(2) Dom Gérard. G érard, né à Namur, Ie 4 décembre 17:35, promu à l'ab

batiat Ie 13 rnai 1785, mourut Ie 18 aoilt 1790 ayant 33 ans de profession . 
(3) Ferme voisine de l'abbayé d'Aulne. 
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1790, après avoir, pendant cinq ans, administré le monastère, on 
dut p rocéder à l ' élection de son successeur. A eet effet ,  le 22 sep
tembre , D. Grégoire Palla ( ' ) ,  abLé du Val-Saint-LamLert (2) ,  délégué 
par l 'abbé général de Cîteaux (3), se rendit à l ' abbaye d'Aulne accom
pagné de deux religieux de l 'abbaye de LoLbes (4), D. Maur Watteau , 
prieur (5) et D .  Augustin De verre, proviseur (6) , ainsi que de Léonard 
Malliar, no tai re apostol ique. 

( 1 )  Dom G1'égoire Falla, dernier abbé du  Val-Saint-Lambert, succéda à 
!'abbé Joseph 1:-larlez . 

(2) Abbaye du Val-Saint-Lambei·t. - Ce monastère de l'ordre de Citeaux, 
étaL!i d'abord on 1 192 an  licu dit Rosièi·e, commune de Plainevaux, fut trans
fél'ó, en 1202, dans un endroit situé an Lord de la Mouse et qui lui fut <lonné 
par Hugues de Picrpont, évêqne de Liége. Cet endroit s'appelait à cette époque 
Campus Maurorum et aussi Moi·cheans ; il prit dès lors Ie nom de Val
Saint-Lambert. 

Le monastère du Val-Saint-Lambert, supprimé lors de la Révolution, fut 
vendu Ie 9 aoû.t 1797 pour 205. 000 livres. L'église, qui était très vaste, a été 
démolie ; Ie reste de l'établissement est occupé anjourd 'hui  par u ne verrerie 
très importante qui y fut installée en 1826. 

(3) Dom François Trouvé, né à Champagne-sur-Vingeanne (Ct1te d'Or) Ie 
22 déccmbre 1'7 1 1 ,  profès de l'abbaye de Clteaux Ie 2 mars 1731, ólu abbé 
d0 cotte m-?.me abbaye Le 25 novembre 1748, mort à Vosne (Cóte d'or) Ie 25 
avril 1797 . 

(4) Abbaye de Lobbes de l'ordre de saint Benoit fondée par saint Landelin 
en 6 10. Elle possédait dès Ie x1• siècle, une école la plus renommée du pays 
ainsi qu'une riche bibliothèque. Cette antique abbaye fut inc:en<liée en 1793 par 
b division du  général Charbonniel' lors <le Ja retraite de  l'armée de Dumouriez. 

Cf" . Vos . Lobbes, son abbaye et son chapitre, 2 vat. Louvain 1865 . -

Th. LP-jeune, histofre de l'abbaye de Lobbes, 2 vol. Charleroi 1889 . 

(5) Watteau r1drien naquit à Vieux-Reng, Ie 3 février 1737. Après avoit• 
fait ses cours d'humanités chez les PP .  de l'Oratoire de Bavai, il snivit les 
cours de philosophie à Donai, au  collège royal. Il entra ensuite à l 'abbaye 
<le Lobbes sous Ie nom de Dom Mant', et fut brdonné prêtre à Liége aux 
Quatre-Temps d e  Septembrn 1762, par Mgr. J acquet, suffragant du prince
évêque. I l  fut élu prielll' de son monastère par la voie du scrntin, Ie 14 aoû.t 
1778, et maintenu dans cette charge j usqu'à la snppression de sa maison . 
C'était u n  religieux d'une \'ertu exemplaire. Vos . Le clergé du diocèse de 
Toumai .  V. Bi·aine-le-Comte 1895. 

(6) D. A ugustin Deve1·1·e fut maître de la basso-cour  pendant plusiours 
années : c'était un moine d'une piété exemplaire. Vos. Lobbes etc. l l. Lou
vain 18G5. 
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Le mème jour à l'issue de la messe solennelle du Saint-Esprit 
tous les religieux se rendirent au chapitre de la communauté que 
présidait D. Falla. 

Après lecture du chapitre de la règle de saint Benoit et du décret 
du concile de Trente concernant l 'élection de l 'abbé , le président 
adressa à la communauté une allocution de circonstance et reçut Ie 
serment des témoins et du notail'e apostolique susdits . Ensuite à 
l 'appel nomina! fait par le chantre, chacun des électeurs se leva pour 
attester sa présence. Comme plusieurs étaient absents, D. Malliar, 
sur l 'ordre du président se leva suivi du chantre et des témoins 
susnommés, et se rendit aux portes du chapitre, de l ' église et du  
monastère, pour inviter tous ceux qu i  devaient assister à l'élection . 
A leur retour au chapitre, le prieur d'Aulne ,  D. Antoine ( ') , com
muniqua à l'asscmblée la lettre d'invitation envoyée aux électeurs 
et déclara n'avoir rien omis pour que tous fussent présents. On 
produisit la lettre de D. Brunon Ernotte empèché de s'y rendre 
par la grande distance . Après Ie chant du Veni Creator et' la 
récitation du Confiteor, Ie président donna aux électeurs l 'absolu
tion de toutes censures et irrégularités et ayant prêté serment lc 
premier, il reçut successivement celui de chaque électeur. Lorsqu' i l  
leur eut proposé les trois modes d'élection , savoir : par scrutin ,  par 
compromis (2) , par inspiration , les membres de la communauté choisi
rent le scrutin et nommèrent unanimement les frères Benoît, Malachie 
et Mathieu,  scrutateurs de l 'élection .  Ceux-ci , après avoir prêté 
serment sur les saints Evangiles , entre les mains du président, 
allèrent s'asseoir <levant une table sur laquelle se trouvait un vase 
destiné à recevoir les suffrages.  D. Benoît, s'apprqchant d'une autre 
table, y écrivit son vote et le déposa dans l ' urne . Les autres 
scrutateurs et tous les électeurs agirent de même . Les votes ayant 
été trouvés égaux au nombre d'électeurs, les scrutateurs restèrent 
seuls pour dépouiller. Cela fait ,  les religieux rentrèrent par ordre 
du président, et le plus àgé des scrutateurs ayant demandé leur 

( l )  Voir la  note (a) .  
(2) Compromis, acte par lequel plusieurs personnes convicnnent de 

remettre Ie choix à un ou plosii,urs arbitres qu'elles autorisent à prononcer 
définitivement. 
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consentement proclama le résultat suivant : D. Antoine, 20 votes, etc. 
Quand on eut la preuve que D. Herset ( ') arnit obt.enu la 

majorité des suffrages ,  Ie mème scrutateur fit savoir, en son nom 
et au nom de tous les religieux, qu'il cboisissait et élisait D. Herset ,  
comme abbé du monastère d' Aulne, et pria le président de  proclamer 
le résultat de l '  élection . Le président en fit la proclamation et 
ordonna de le publier. Accompagné des témoins et du cbantre, le 
notaire apostolique se rendit aux partes du chapitre , de l 'église et 
du monastère , et notifia à tous l 'élection de D. Herset. Le président 
ayant demandé et obtenu l 'acquiescement du nouvel élu, fit rédiger 
le procès-verbal de l ' élection que tous signèrent. Au son des cloches, 
on entonna Ie Te Deitrn et tous les assistants se rendirent à l 'église. 

Le mème j ou r  ent lieu l' installation du nouvel abbé, pendant 
laquelle le T. R. Président, après avoir donné la bénédiction du 
saint Sacrement, fit lire les cbapitres 2 et 5 de la règle de saint 
Benoît . Ensuite , en vertu de la commission à lui confiée , il déclara 
abbé élu d'Aulne, D .  Norbert Herset, qui , à genoux devant lui, prêta 
serment sur l 'Evangile de ne pas aliéner les biens du couvent ; puis il le 
mit en possession de sa charge, par la tradition du sceau, des clefs 
et de la crosse . Tous les religieux à tour de róle vinrent promettre 
obéissance à leur supérieur et Ie conduisirent à l ' église au chant 
du Te Deurn entonné par le président. Après une prière <levant le 
maitre-autel , D. Herset fut meué dans sa stalle et de là aux cloches 
qu'il fit sonner ; on chanta un cantique, enfin la crosse en main , 
Ie nouvel et dernier abbé d'Aulne récita le verset et les collectes 
prescrites par le Rituel. Tous se retirèrent et l'élu fut introduit 
dans son q uartier. 

I. VAN SPIL!lEECK. 

( ! )  Voir la note (c) . 
(2) Le 21 novernbre lî90, le nouvel abbé reçut la bénédiction abbatiale, 

dans l'église de Saint-Lambert, à Liége, de Mgr Zandadari, assisté de l'abbé 
de Saint-Lambert, en présence de l'archevêque de Nisibe, du marquis <le 
Beaufort et de plusieurs autres personnag-es illustros tant ecclésia;tiques 
qu� laïques. Vos. Clergé du diocèse de Tournai. I Braine-le-Comte, 1895. 
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In nomine Domini. Amen . 

Notum sit · omnibus prsreentes l itteras inspecturis, quod anno 
millesimo septingentesimo nonagesimo die vigesima secunda mensis 
Septembris, circa horam decimam matutinam congregatis ad sonum 
campanre, prout moris est, in capitulo ,  fratribus B .  M .  De Alnn. 
ordinis Cisterciensis in Diracesi et patria Leodiensi, coram nobis 
Antonio Leonardo Malliar notario apostolico et prresent ilms dis
cretis et honorabilibus Dominîs Mauro Watteau priore et Augus
tino Deverre provisore monastel'ii Lobbiensis testibus ad hoc spe 
cialiter vocatis nobiscum infra subscriptis, post missam de spiritu 
sancto solemniter celebratam, cui monachi prredicti communicave
runt, statim et nulla mora inte1j ecta personaliter comparuerunt 
venerabilis Domnus 

Antonius Vierset prior. (a) 
N .  Benedictus Marchand pastor in Clermont. 
N. Malachius Thiry. 
N. Mathreus Freon administrator in Baudribus. 
N. Marcellus Colnion magister Alutarire. 
N. Augustinus Dufresnoy trecensarius. 
N .  Clemens Mathieu cellarius. 
N. Modestus Lallemant prreses collegii Lovani . 
N .  Carolus Bequel granatarius. · 

N. Thomas Thomas pastor Alnensis. 
N. Humbertus Jolii magister braccinatoriae . 
N .  Michael Mools .  (b) 
N. Norbertus Herset procurator ad Lites . (c) 

(a) Dom Antoine Viei·set entra dans le ministère, il fut nommé curé à 
Clermont, au diocèse de Namur, mais sur les confins du Hainaut, et oû 
l'abbaye possédait des biens très considémbles. Par crainte d'être surpris 
par la mort et de n'avoir pas le temps d'exécuter ses volontés charitables, 
il légua tous ses biens à !'hospice d'Aulne, par testament du 24 août 
1 818, mais il ne mournt qu'en mai 1825. 

(b) Dom Michel Mols demeura à l'abbaye d'Aulne oû il mourut, le 8 

avril 1816 . 

(c) Michel Norbert Hei ·set naquit à Vervie1·s Ie l•r octobre 1738. A la 
fin de ses lmmanités, faites dans sa villo natale, il so rendit à Aix-la-
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N .  Bartholommus Delbove vic. in Oriente . 
N .  Bernar<lus Debaker vic. in Terbecq. (cl) 
N. Hilarius Beaurieux conf. in Hoet.  (e) 
N .  Ludovicus Navet conf. in  valle nostrm Dnae . (f) 
N. Gabriel ·wastra pitantiarius. 
N. Coolestinus Deg-hilage conf. in Terbecq. (g) 
N .  Josephus Goclatiabois magister i nfirmitori i .  
N .  Ignatius Boclart conf. in valle Beneclict i .  
N .  Jacobus Denis cantor. 

Chapelle, pout' y suine les cours de philosophie. Devenu rnligieux à 
l'abbaye d'Aulne, sous Ie nom de dom Norbert, il s'y appliqua à l'étude de 
la théologie, ce qu'il  continua ensuir.e à l 'université da Louvain, oil il prit 
Ie grade de bachelier. I l  remplit dans son monastère, pendant plusieurs 
années, la charge de pl'Ocureur et en fut élu abbé Ie 22 octobrn 1790. A 
la révolution française, i l  résida quelque temps en Westphalie. Il rentra 
en Belgique en 1 80 1  et se fixa à Aulne. En 1 803, i l  fut nommé chanoine 
honoraire de la cathédrale de Tourn a i .  Le 10 avril 1806, i l  fonda par testa
ment u n  hospice à Aulne . Il mourut au béguinage de Saint-Tl'Ond le 1 5  
septembre 1806. 

(d) Pie1·1·e Guillaume Debacker naquit en 1740 à Charleroi (Ville·Haute). 
I l  lit ses humanités successivement à Thui n ,  à N inove et à Mons. Puis i l  
étudia l a  philosophie presque deux ans à Douai. Devenu religieux d e  
l'abbaye d'Aulne sous Ie nom d e  Dom Bemai·d, i l  y étudia sept ans la théo
logie. Il fut onlonné prêtre en l î67 . Il remplit les fonctions de sacrista in 
l'espace de <lix ans dans son monastère. Puis il fut confesseur de religieuses 
pendant six ans. En octobra 1803, i l  adhéra au concordat et reconnut

· 
Mgc 

Hirn pout' son él'êque . 
(e) Toussaint Beaurieux naqni t  à Herstal (Liége), le 25 juin 1743. Il se 

fit religieux à l'abbaye d'Aulne sous Ie nom de Dom Hilaire. Après Ie réta
blissement du cnlte catholique au cornmencement de ce siècle, il de\·int 
directeur du convent de Soleilmont. Il mou rnt Ie 4 novembre 1819. 

(f) Louis Navez, né à Thuin en 1742, fit ses h umanités chez les Ora
toriens <le Thuin et étudia la philosophie pendant un an à l'nniversité de 
Douai. Entré à l'abbaye d'Aulne, i l  y fit ses cours de théologie. Il fut Ie 
dernier priem· de sa maison. I l  prêta, pendant la Ré1•olu tion, le  serment 
exigé par la République. Il revint ensuite à son ancien monastère oil il rési
dait en 1802. 

(g) Pierre Célestin Deghilage naquit à Cipl�· en 1744. Il fit ses humanités 
et sa philosopbie à Mons, puis il en tra à l'abbaye d'Aulne (Dom CélestinJ. I l  
y fut profosseur de  théologie e t  prêta le serment exigé par  l a  République . 
Après Ie rétablissement du culte catholique, il résida à Gozée. 
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N. Philippus Paternotte magister curim inferioris .  (h) 
N.  Chrisostomus Deponthier sacrffi Theologim professor. 
N.  Bonaventure Bertrand con!'. in Felici prato. 
N. Constantinus Thomas sacrista . (i) 
N. Stephanus Tahon conf. in Pace Dei . (j) 
N. Albericus Hubertij conf. i n  Oriente. (k) 
N. Norbertus Malcorps.  
N.  Petrus Rucquoy magister silvarum . (1) 

(h) Michel François Joseph Deponthiè1', né à Nalinnes, Ie 24 août 1745, 
fit ses hnmanités à Thuin. Il étudia la phi losophie, deux ans, et la théologie, 
également deux ans, à l'université de L,ouvain. Entré à l'abbaye <l'Aulne, sous 
Ie nom de Dom Chi·ysostóme, il y continua ses études théologiques . Il prit 
à Louvain Ie gra<le de bachelier formé en tbéologie. Il fu t plus tard lecteur 
en théologio dans son monastère, l 'espace dil trois ans. Après la suppression 
des ordres rel igieux il n'eut point pendant qnelque temps dP. résidence fixe, 
mais erra de commune en commune. En 1800 il devint curé de Donstiennes. 
Il fut maintenu dans son poste lors de l'organisation du diocèse actuel de 
Tournai . En 18 13, il adhéra à !'abbé de Saint-:\1édard . I l  mourut dans sa 
paroisse Ie 10 mars 1825. 

(i) Constantin Thomas naquit à :v!ontigny-lo-Tilleul, Ie 20 septembre 1 748. 
Il entra à l'abbaye d'Aulne en 1770 sous le nom de Dom Conslantin . Il resta 
dans Ie pays après son expulsion du monastère oü il avait fait profession ; 
il rósidait à la ferme de Beandribns en 18 1  l, et l'année suivante il se retira 
à Aulne. I l  décéda Ie 31 janvier 1818, frappé de mort subite, près de l'abbaye 
d'Aulne. 

(j) Hubert Tahon, issu d'une familie honorable, naquit à A nderlues en 
1767. I l  fit ses hnmanités à Fontaine l 'E1•êque, et sa philosophie à Douai. I l  
entra ensu1te sous Ie nom de Dom Etienne, à l'abbaye d'Aulne oü i l  com
mença ses cours de thóologie qu'i l  acheva à l 'université de Louvain .  Après 
la suppression des ordres rf'ligieux en Relgique, il se retira dans sa  famillo 
à Anderlues. En 1804, i l  fut nommé directeur des religieuses de Rebecq. 

(k) Alberic Huberti, qui s'était d'abord retiré à An vers revint à Aulne oü i l  
mourut I e  1 7  février 1830. 

(1) Michel Rucquoy, né à Villers-Perwin, Ie 29 septombre 11rn, fit à Fleurus 
ses bumanités sauf Ie cours de rbétorique quïl suivit à Louvain, comme 
ceux de philosopbie. Devenu religieux à Anlne sous Ie nom de Dom Pierre, 
i l  étudia dans ce monastère pendant quatre ans la théologie, puis à l'unÎl'er
sité de Louvain, l'espace de deux ans. li remplit la charge de sous-directeur 
des religieuses, deux ans, au monastère de Paix-Dieu, et de directeu�· au con
vent d'Oriens pendant trois ans ; ces deux maisons de l'orJre de Ctteaux 
étaient situéos dans Ie <liocà:;e de Liége. Apl'ès la sn ppre>sion des orJres reli-
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N .  Eugenius De Roux conf. in Norberti Monte. 
N. Bernard inus Yernaux mconomus hospitum.  (m) 
N. Vief.or Pontot . (n) 
N .  Lambertus Debaut vic. in Pace Dei. (o) 
N.  Martinus Englebert vic . in Noberti Montc.  
N .  Placid us Mahieu subprior ( o2) 

gieux, M.Rucquoy continua de l'ésider à Aulno.  En 18 12, il exerça les fonctions 
de vicaire à Gozée, mais continu:t pendant plusieurs années à habiter son 
ancien monastère . Il moumt Ie 5 novemb1·e 1828. Il était l'homme de con
fi:1nco du défunt abbé Hol'set auquel il rendi t  les plus grands sen·ices, tant 
pOlll' l'acquisition de la fe1·me et des mines, que pour la défense du d roit 
dt'S moi nes acq ué1·eu1·s. 

(ml Piei"re Sebastien Yernaux naquit à Montigny-le-Tilleul, lo i!O novembre 
1753. I l  fit sos bumanités chez los PP. Oratol'iens à Thuin, et sa p bilosopbie 
à Douai . Entré au monastère <l'Aulne sous Ie nom de Dom Bernardin, il y 
fit son cours de théologie, qu'il acheva à Louvain ,  oü i l  p1·it Ie grade de 
bacbeliel' formé en tbóologie. A son retoul' à Aulne, on lu i  confia Ja charge 
délicate de maître d'hûtel, fonction qu'il exerça sept ans durant. Il fut aussi 
sous-prielll' pendant deux ans. Lors du rétablissement du culte catholique, 
il vint l'éside1· dans son village natal, oü il devint prémicier . I l  y mourut 
Ie 24 mai 1 822 à dix heures du mat in .  

( nl Jean Joseph Pontot était Ie frère de Maximilien-Emmanuel curé de 
Charlel'oi (Ville-Haute). I l  naquit à Fleurus et fit avec éclat ses humanités 
dans sa ville natale. Il étudia la philosopbie pendant deux ans à Louvain 
et devint ma1tre-ès-al'ts. Il entra ensuire à l'abbaye d'Aulne sous Ie nom de 
Dom Victor et y commença ses études théologiques qnïl alla acbever à 
Liége. Lorsque la constitution civile dn clel'gé fut publiée, il y adhéra 
et se retira à Frasnes-lez-Gosselies. Il devint bientût après chapelain titu
laire des armées de la République et en exerça les fonctions pendant 
deux ans. Après la suppression du culte catholique. il remplit la charge 
de secl'étai re aupl'ès des mêmes al'mées, pendant ün an et de commissaire 
du gou,·ernement l 'espace de deux ans . Il obtint ensuite en vel'tu de sa 
fonction do chapelain,  une pension de la République . Il l'ésidait à Frasnes
lez-Gosselies en 1803. 

(o) Aug11stin Mahieu, dit dom Placide, se retira <l'abord au chätoan <ie 
Borsel, commune de Vedaine, puis <lesservit la  cure de Boelhe, au canton 
do Waremme, d iocèse de Liége, oü i l  mourut Ie 22 novembre 1827 . 

(o2) Philippe Joseph Dehaut naquit à .Jeumont ( nord ) Ie 9 juillet 1 757 et 
devint. religieux à l'abbaye d'Aulne sous Ie nom de Dom Lambei·t. Il fut pendant 
buit ans d i recteur de l'el igieuses . En 1793, il fut nommé sous·prieur de son 
monastère, charge qu'il romplit j usqu'à la l'l l ine de sa maison. Il parcournt. 
ensuito comme missionnairn b pa1tie franç:1 ise du d iocèse de Camb1·�i pendant 
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N .  Alexander Ermel organista. (p) 
N. Franciscus Lenglet vic. in Noberti �fonte. (q) 
N. Paulus Petit vic. in Felici prato . (r) 
N. Leopoldus Fosset bibliothecarius. (s) 
N.  Ferdinandus Crepin . 
N. Bazilius Lorent . (t) 
N. Gerardus Denison 

cinq ans. Le i•r septembre 1 803, i l  fut nommé vicaire à Moulbaix. Lors de 
l 'organisalion du diocèse actuel de Tournai, i l  fut maintenu dans cctte paroisse 
comme recteur. M. Dehaut donna sa démission en 1819 et se retira d'abord au 
couvent de Brugelette, puis aux Anciens-Prêtres à Tournai. Il mourut Ie 13  
février 1822. 

(p) Lambert Joseph Ei·mel naquit à Qnévy-le-Petit, Ie 21 décembre 1755 . 
Il se fit religieux à l'abbaye d'Aulne sous Ie nom de dom Atexandrn . Après 
l'incendie de son monastère par les troupes du général Charbonnier, en mai 
1794, M. Enne! se retira à Havré, puis à Gerpinnes . En 1 8 1 1 ,  i l  était 
dans cette dernière paroisse bénéticier do Sai nte Rolande et organiste. Plus 
tard i l  devint vicaire et organiste à Peruwelz. Le 19  octobre 1820, il quitta 
son poste pour canse de maladie, et se retira à Havré ; mais il revint à 
Peruwelz au milieu de l'année sui,·ante. Démissionnaire en 1826, il mourut 
dans cette ville, le 30 mars 1827, à huit henres du soir. 

(q) Paul Langté, né Ie 31 août 1753, se fit religieux à l'abbaye d' Aulne sous 
Ie nom de dom Fmnçois. Après Ie Concordat, il obtint la cure de Tilf, au 
rliocèse d'3 Liége. En 1828, i l  rnvint à Au Ine et fut nommé administrateur de 
!'hospice après la mort de dom Piene Rucquoy. I l  rendit aussi momen
tanément service à M .  Poncelet, curé de Gozée . M .  Langlé décéda à Aulne 
Ie 20 jan vier 1837. 

(r) Hubert Petit, dit dom Paul, alla d'abord se fixer à Jupi llf' près de Liég-e, 
pnis se retira à Picquigny, département de la Sornme, oil il mourut Ie 25 
fävrier 1 840. 

(s) Louis Fossé, dit dom Léopold, fut ch argé de la cure de Courtil-Noir-
mont, au canton de Perwez, en Brabant. 

' 

(t) L� uis Joseph Loi·e•it naquit à Montigny-sur-Sambre Ie 22 juillet 1764 . 
Il fit ses humanités à Thuin, et sa philosophie à Douai . Devenu religieux 
à l'abbaye d'Aulne en 1786, sous Ie nom Je dom Basile, i l  y éludia la théo
logie. Après la suppression de son ordre, il retourna dans son lieu natal oû 
i l  fut nommé vicaire en 1815 .  Démissionnaire la même année, il y reprit les 
fonctions vicariales en 1822. En 1825, i l  obtint la cure de Thui llies, et en 
1 827 celle de Bouffioulx. Demissionnaire • pour cause d'infüomité • en 1836, 
i l  se rdira à Montigny-sur-Sambre oiI i l  mourut Ie 5 j uin 184 1 .  
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�. Maximilianus Moreau . (u) 
N. Landelinns Vanelegem. 
N. Gregorius Hardy. (v) 
N. Jeronimus Everarts. (w) 
F. Arsenius Taminne. (w) 
F .  Theodorus Fontaine. (x) 
F. Nivardus Gosselin. (y) 
F. Ambrosins Baré . 
F. Maurus Williame . (z) 
F Edmondus Charles. (aa) 

(u) Benoit Joseph Moi· eau, dit dom Maximilien, est porté Ie dernier sur Ie 
catalogue de dom Maur, et paralt avoir été Ie plus jeune de la communauté. 
I l  devint curé de la  paroisse de Rceulx, au département du Nord, cant.on de 
Bonchain , ou il monl'llt le 23 janvier 1835 à l"àge de 74 ans. Il était né à 
Onnaing, près Valenciennes, et ent.ra comme curé à Rceulx, en 1818 .  

(v )  Hai·dy, dit dom Gi·égofre, se  retira dans sa familie à Thisnes, près de 
Hannut .  

(w )  Charles Ev1·aei·t, d i t  dom Jéi·óme, était domicilié à Ernage, canton 
de Gembloux et mourut Ie 1 1  septembre 1820 . 

(w) François Marie Tamine, dit  dom Arsène, mourut Ie 1 1  jnil let 1808 . 
(x )  Charles Fontaine, né à Flobecq, fit ses humanités au collège d'Ath, et 

sa philosophie à Donai. Entré à l'abbaye d'Aulne, sous le nom de dom Thé· 
odo1·e, i l  y fit ses cours de théologie qu'il acbcva à Louva in .  Après la sup· 
pression des maisons religieuses dans notre pays, i l  se retira dans sa paroisse 
natale, il y était encore en 1803. 

(y) Chai·les Joseph Gosselin naqnit à Ghoy-lez-Lessines, Ie 30 ju in lî64. 
Religieux à l'abbaye d'Aulne sous le  nom de dom Nivard. Lorsque les ordres 
religieux forent dissous, i l  remplit les fonctions de recteur à Lesves, dans 
le d iocèse de Namur, envirnn six mois. Il fut ensuite pendant trois ans 
professeur au lycée de Bruges et aumönier de la maison . En octoLre 1814,  
i l  était prnfesseur et sous·principal au collège d'Atb. D u  mais d'octobre 
1 8 16 au mois de septembre 1 82 1  il fut cbapelain des orpbelins à Mons, 
puis chapelain et recteur de l'böpital civil .  En janvier 1824 i l  donna sa 
démission et se retira à B l'llxelles. 

(z) Hube1·t Wiame né à Namur, Ie 19 avr·il 1764, entra à l'abbnye 
d'Alne sous Ie nom de Dom Maur. Il fut ordonné prêtre en l î92 par l\J gr 
de Méan, coadjnteur d u  prince évêque de Liége. Il résida après la suppres
sion des ordres religieux dans la ville de Fontaine-l'Evêque. En 1817,  il fut  
nommé vicaire à la paroisse d e  Saint-Vaast. Démissionnaire en 1825, i l  
décéda I e  2 1  j u i  liet 1836 . 

(aa) Georges Chai·les, dit dom Edmond, mourut Ie 10 mars 1817 .  
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F. Hypolitus Lejeusne.  (bb) 
F. Nicolaus Lemaire . 
F .  Ursmarus Brichot. 
Omnes vero Monachi expresse professi prmdictm altbatim de Alnà 

qui pr::esidente reverenclmo Domino Gregorio Falla abhate Vallis 
Sancti Laruberti commissario Rvndissimi Domi ni abbatis Clar::e Val
lensis patris immediat i ,  consederunt singuli j uxta orclinem suum . 
Et ego cum testibus jussus sum 'à prafato Rnchno pr::eside ad exe
dram sedera, ac omnem rei gerendm seriem diligenter attenclere , 
et litterls fideliter manclare , quod et fecimus prout sequitur.  Turn 
lectà regulà sti Benedicti de ordinando abbate, et decreto sacri 
concilii Tridentini de Electionibus Rndmus pr::eses pro rei gravitate 
allocntus est conventum, et a nobis prmdictis Notario et testibus 
j uramentum consuetum recepit ad santa Dei Evangelia" " 

Inde nonnuS' Cantor j ussus a Rndmo prmside ad analogium legit 
ex J'Otulo quem tenebat nomina omnium Electorum quorum singuli 
assurgentes, mox ut audierunt nomen suum responderunt se adesse. 

Propterea j ussu Ri pr::esidis una cum D. Cantore et testibus prm
fatis, egressus ad ostium capituli valvas Ecclesiae et fores monas
terii advocavi ter provocans omnes et singulos qui velleut, deberent 
et possent electioni indict::e interesse, reversis autem nobis retulit 
D.  Antonius prior dicti monnsterii epistolam convocationis ad 
hanc diem, qu::e missa fuit ad omnes Eleetores, protestans nihil se 
om1s1sse quominus potuerint absentes eonvenire : sed Brunonem 
Ernolte impeditum fuisse distantia maxima loc:i, cuj us etiam pro
duct::e sunt litterm et leet::e, quo facto cmptus est decantari 
Hymnus Veni Creator in cuj us fine,  idem ipse dixit collectam et 
facta confessione a cantore nomine conventus veniam petentis ahsol
vit singulos E lectores ab omni censurà ad cautelam et effectum 
pr::esentis electionis pr::estitit ipse j uramentum et recepit a sin
gulis Electoribus ritu solito : Deinde proposuit omnibus tres esse 
vias Electionis videlicet scrutin ii, . compromissi et inspirationis 

(bb) Lejeune né à Dom· en J 7G6, devint rel igicux à l'abbaye <l 'Aulne sous 
Ie nom de Dom Hippolyte. Lors de la suppression des instit.utions rnonas
tiques, il <levint curé de Piètrebais, en Brabant, puis à Bouss u .  11 vivait 

encore e n  1 836. 
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electaque a conventu vià procedcncli per scrutinium,  rursum pro
posuit Rndus prmses elcctionern scrutatorurn : ad quod officium 
assumpti sunt unamm1 consensu Domni Benedictus ,  Malachius,  
l\fathceus qui declarati et approbati in scrutatoregs, a Rndmo prte
side, coram eo genuflexi j uraverunt ad sancta Evangelia, et j ussi 
ad exedram sederunt, super quam positum fuit vas vacuum pront 
etiam apparuit omnibus , ipsurn invertente 11011110 Benedicto, scruta
tore , qui scrutator postea accedcns aud mensam positam seorsim, 
ibidem secreto, nemine inspiciente scripsit in schedula suffragium 
suum, quod plicatum et ligatum detulit in vas praedictum ; simili
terque fecerunt singulatim alii scrutatorcs et ornnes electores, 
ubi igitur ventum est ad finem, nullusque superfuit electorum qui 
suffragium non dederit , nobis residentibus in capitulo et inspicicn
tibus, extractm schedae a scrutatore numeratae sunt, et pares 
inventae numero elcctorum,  lectw fuerunt secreto a scrutatoribus , 
atque vota in charta sigillatim notata, turn ad j ussum Rndmi 
prmsidis revocatis electoribus qui prins e capitulo exierant de eorum 
consensu petilo, senior scrutatorum declaravit Domnum Antonium 
habere viginti vota, Domnum Hilarium duodecim ,  domnum Ludo
vicum unum, Domnum Norbertum sedecim, Clementem tria, 
Carolum unum, Chrisostomum unum, Math::eum unum, Thomam 
unum, per secundum scrutinium Norbertum viginti duo, Antonium 
viginti quatuor, Hilarium septem,  Paulum unurn, Mathaeum unum, 
et Thornam Qum, per tertium scrutinium , Norbertum viginti octo, 
Hilarium quatuor, Antonium viginti duo, Mathaeum unum, Thomam 
unum, per quartum scrutinium, Norbertum triginta, Antonium vi
ginti tria, Matth::eum unum, Thomam unum, I l ilari um unum : Cumque 
inventum fuerit per collationem numeri ad numerum Domnum Nor
berturn Hersct majorem suffcagiorum capituli partem habere , statim 
et n ulla interposita mora, idem senior scrutatorum per verba sin
gularis numeri alta voce pronuntiavit se nomine suo et totius 
conventus eligere pr::eclictum Domnum No1·bertum Herset in abba
tem suprascripti monasterii de Alna, rogavit.que . Hndmum pr::esiclem 
ut eumclem declararct elcctum , proclamarique j uberet, quod et 
factum est ,  ubi enim idem Rndmus D .  prteses ore proprio clecht
l'itvit pr::efatum Domnum Norbertum Herset fuisse canonice electum 
prrocepit etiam public:ari clectionem clum schedre comlrnrebantur, 
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quo audito, Ego notarius apostolicus cum DD. cantore et testibus 
egressus ad ostium capituli, valvas ecclesire et fores monasterii 
solemniter publicavi ipsam electionem prout de j ure, eamque publi
r.ationem reversus in capitulum retuli ad R. D.  prresidem, qui 
statim advocans prrefatum Domnum Norbertum Herset electum, 
petiit ab eo consensum electionis faetre et obtinuit. Denique perfecto 
de bis omnibus prresenti instrumento , subscripserunt prredicto die, 
mense et anno Rndmus prreses abbas dicti monasterii Vallis sancti, 
Lamberti, domnus Antonius prior dicti monasterii de Alnà et 
creteri electores et incepto cantico Te Deum a Rndno prreside 
ad sonum campanarum processerunt omnes in ecclesiam, quibus 
omnibus ego interfui et testes mecum infra subscripti, hoc prresens 
instrumentum originale subsignarunt ut sequitur : f. Norbertus 
Herset ; f. Gregorius abbas vallis Sti Lamberti commissarius ; f. 
Antonius prior ; f. Benedictus Marchand ; f. Malachius Thiry ; f .  
Mathreus Freon ; f .  Marcellus Colnion ; f .  Augustinus Dufresnoy ; 
f. Clemens Mathieu ; f. l\fodestus Lallemant ; f. Carolus Becquet ; 
f. Thomas Thomas ; f. Lambertus J oly ; f. Michaël Mols ; f. 
Bartholomreus Delbove ; f. Bernardus Debaker ; f. Hilarius Beaurieux ; 
f. Ludovicus Navez ; f. Gabriel Wastra ; f. Coolestinus Deghitage ; 
f. Josephus Goditiabois ; f. Ignatius Bodart ; f. Jacobus Denis ; f. 
Philippus Paternotte ; f. Chrisostomus ; f. Bonaventura Bertrand ; 
f. Constantinus Thomas ; f. Stephanus Tahon ; f. Albericus Huberty ; 
f. Norbertus Damakops ; f. Petrus Bucquoy ; f. Eugenius De Broux ; 
f. Bernardinus Yernaux ; f. Victor Pontot ; f. Lambertus Dehaut ; 
f. Placidus Mahieu ; f. Martinus Englebert ; f. Alexander Ermel ; 
f. Franciscus Lenglé ; f. Paulus Petit ; f. Leopoldus Fosse ; f. 
Ferdinandus Crepin ; f. Gerardus Denison ; f. Maximilianus Moreau ; 
f. Landelinus Vaneleghem ; f. Gregorius Hardij ; f. Jeronimus 
Everarts ; f. Basilius Lorent ; f. Arsenius Taminne ; f. Theodore 
Fontaine ; f. Nivard Gosselin ; f. Ambroise Baré ; f. Maurus Urame; 
f. Edmondus Charles ; f. Hippolitus Lejeusne ; f. Nicolaus Lemaire; 
f. Ursmarus Brichot ; D. Maurus Watteau testis ; D. Augustinus 
Dever testis, et ego notarius apostolicus qui prresentem copiam 
prredicto originali instrumento testor de verho ad verbum con
formem. 

A. L .  MALLIAR . 

Notarius apostolicus in fidern M .  P .  
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In Nomine Domini . Amen.  

K otum sit omnibus quod anno millesimo septuagentesimo nona

gesimo clie v igesima secunda SeptemLris, Yacante eeclesia, seu monas

teria bcatae Mariac cle Alna,  ordi nis Cisterciensis patrim et Direcesis 

Lcocliensis Rmo Domino generali et alJbati Clarevallensi immediate 

subj ecto ,  per obitum reYercncli Domini Gerardi Gerard ej usclem monas

terii abbatis ,  facta fuerit electio canonica, via scrutinii  i n  favorem 

veuerabilis Domini Norberti Hersct ej usdem monasterii religiosi pro

fessi  prmsidente Rdo aclmodum Domino Gregorio Falla abbatc vallis 

sti Lamberti tarnquam commissario prmfati Rnclmi Dni generalis, ex 

cujus  comrnissione idem Reverend us Dnus Abbas vall is  sti Lamberti 

coram me notario apostol ico ac testibus infra nominatis, dictum 

v cnerabilem Dominum Norbertum Herset boe modo i nstallavit circa 

horam sccnndam Yespertinam ; ad sonum campanae convenerunt omnes 

religiosi in capitulum , ubi Rdus ad modum comrnissarius post bene

dictionem datarn, legi j ussit capitulum secundum et qnintum regulae 

Sti Bcncdic:ti ; quibus lecfo:, Rnclus Dnus prmses virtute commissionis 

sibi clatae et cxprcssae cleclaravit Elcctum in Yerum abbatem dicti 

monastcrii de Al1 1a,  dictum v enerabilem Dnum Norbertum Herset, 

qui mox, genu(foxo ante Rnd um Dnum prm.sidem , tenentem textum 

EYangeli i , prmstitit j urarnentum de non alienandis Lonis rnonasterii, 

h inc praefa1 us dnus abbas commissarius eundem venerabilem dnum 

clectum per fraditionem sigill i  daYium et pedi ecclesim et monasterii 

de  Alnà in  possessionem p<;suit et immisit, ac subinde , omnes reli

giosi per ordinern, i ncipicndo a priore et senioribus Rndo Domino 

elec:to et confirmato obedientiam , secundum regulam sancti Benedicti ,  

promiserunt ,  e t  fac:là a Domino prreside exhortatione a d  electum 

et rel igiosos,  dixit vcrsum adjutorium 11ostrum etc .  quibus peractis, 

p raeflttus Rndus Dnus A bbas inchoavit canticum Te Deum, eoque 

durante Dnus Electus ad ecclesiam a conventu procluctus ac oratione 

ante maj us altare flexis geniLus peracta, in utraque stalla abbatiali 

installatus fuit, ac manu ad funcm campanae apposita, finitoque can

tico, RLlus Dnus abbas stans j uxta altare et baculum habens pn-e 

manibus, dixit versiculos et collectas ut continentur in rituali, qui

l ius peracti s ,  disccsserun t  omnrs et introcluctus est clcctus et con

firmatus in cubiculum alJbatiale .  }face acta s unt in  d icto monasteria 
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de Alnà dictis, die, rnense, et anno, coram me notario infrascripto 
ad omnia prresentibus et oculariter inspiicientibus, testibus Rndo 
Domino \Vatteau et Rndo Dno Augustino Deverre priore et provi
sore monaste1·ii Lobbiensis specialiter ad praemissa vocatis et rogatis 
qui unà mecum hoc originale instrumentum subsignarunt die , mense 
et anno ut supra. Subsignarunt ut sequitur. f. Gregorius Falla abbas 
vallis sancti Lamberti commissarius . D .  Maurus Watteau testis. D .  
AtJgustinus Dever testis. Et ego notarius apostolicus qu i  collatione 
factà testor praesent.em copiam de verbo ad verbum originali con
formem. 

A .  L .  MALLIAR 

Notarius npostolicus m. m. p .  



L I S T E  D E S R E L I G I E U X  

D U  M O N A ST È R E  D 'A U L N E 

E N  1 660. 

La liste des religieux du monastère d' Aulne, que nous publions 
d'après un manuscrit du xvn• siècle, provenant de la mème abbaye , 
est intéressante à divers égards : elle aous offre plusieurs noms de 
familles qui existent encore, elle indique, avec les localités dont les 
religieux étaient originaires ,  les diverses fonctions dont la plupart 
étaient chargés .  En la parcourant, on assiste pour ainsi dire à la 
vie religieuse et domestique des moinos, à l ' administration de leur 
convent et de ses dépendanoes ; on comprend mieux ce qu' était dans 
les siècles passés une communauté cistercienne de notre pays. 

Cette liste peut se diviser rle la manière suivante : première sé1·ie , 
les religi�ux prètres ; seconde série , les sous-diacres et les acolytes ; 
troisième série, J es novices ; quatrième série, les frères convers ou 
coadjuteurs temporels . 

Nous arnns ajouté quelques notes pour éclaircir des doutes, pour 
expliquer certains termes , et servir à l 'histoire de l'abbaye . 

I. v AN SPJ LBEECK . 
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Lislc des Rcligicux du )lonaslèrc d'Aulnc en f G GO .  

R. R .  D.  Jéróme-Reyers, né à Saint-;Trond , Abbé ( ') .  
R .  D .  Joseph d e  l a  Rue, d e  Beaumont, Priem'. 
D. Baudouin Bourlers, j ubilaire . 
D .  Antoine Cornet, de Liége . 
D. Jacques du Parque, de Beaumont. 
D. Grégoire Goreux, de Couvin, maître de la basso-cour.  
D. Landelin Fontigny, de Heylissem,  maître de la cordonnerie. 
D.  Denis Haech , de Polleur . 
D. Charles Le Ronde de Liége. 
D. André Franquet , de Clermont. 
D.  Ghislain Namurco , de Huy. 
D. Ernest Bardouille, de Huy, maître de ! ' infirmerie. 
D. Lambert Woët, de Liége, portier (2) .  
D.  Gabriel Dormael , de Saint-Trond. 
D. Albert Bi.ichet, de Buchère . 
D. Candide Faijn ,  de Dordrecht en Hollande, S.T. B.F. 
D .  Albéric de ville , de_ Herbeumont. 
D.  Hilarion Saintes, de Trclon, S .T .  B . F .  
D.  Jgnace Huart, de Renlies, professeur d e  théologie (3) . 
D .  Servais Dawaigne , de Dinant, chantre . 
D. Urbain Tordeur, de Nivelles (4) . 
D. Athanase des Marets, d 'Ath. 

( I l  Jéröme Reyers, de Saint-Trom] , l icencié en théolog-ie dfl Lou\•ain ,  
·économe, pu i s  prieur du  monastère, fut J e  premier président du  college 
d'Aulne à Louvain. Elu abbé en novembre 1655, il dut employer tous ses 
soins à prévenir et à guérir les maux causés par la guerre . Il mourut Ie 
19 février 1670 à l'àge de 71 ans,  dont 30 de profässio n . I l  avait exercé lt>s 
fonctions de vicairn général de l'ordrn en Bdgique. 

(2) D. Lambert Woët, confüsseur à Soleilmont en 1639-1649. 
(:l) D. lgnace Huart, de Renly, entr·é à Aulne vers 16 18, professeur  de théo

logic, confesseu r  à Vivegnies en 1656, décédé Ie 19 avril 166 1 ,  est auteur 
d'un certain no!nbre dl:l travaux  do théologie . 

(4) Drin.i n  Tordeur, confos;eur à Soleilmont en 1657 . 
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D. Hilaire D'Awaigne, de Givet ( ' ) .  
D .  Benigne de Lattre, d e  Fontaines . 
n. Herm8négilde cl' Espaigne . . .  
D .  Humbert Hubart, de Liégc (2) . 
D.  Etienne de Grade, de Bruxelles. 
D. Arsène Ryckman, de Liège, cellerier. 
D. Alban de Rorive , cle Namur .  
D .  César Fabri , d e  ·wavre C) .  
D.  Modeste Namurco , de Huy, économe . 
D .  Colomban Rolans, de Nivelles . 
D .  Paulin Hamoir, de Huy, maitre des convers . 
D .  Basile de Behault, de Binche (4 ) .  
D .  Marcel Minet , d'Archée. 
n .  Marinus Reuther, de Louvain .  
D.  Calixt.e Hamoir, de Huy. 
D. Innocent Bastin ,  de Thuin, président du college d'Aulne à Lou

vain e) . 

( 1 )  D .  H ilaire <l'Awaii:me, de Givet, cbapelain d 'Herckenro<le. publia l'his
toini du Saint·Sacrement d'Herckenrode et Ja vie de la B. Elisabeth de 
Spalbeek. 

(2) Humbe1t Hubart, de Liége, élu abbé le 10 janviel' 1 6i7, mon rut le 1 4  
aoüt 1 678 à l 'àge d e  6 1  ans <lont 4 4  d e  profossio n .  

t3) Césa1· Fabry, cbapelain à Soleilmont en 1649. 
(4) Basile Bebault, de Binche, ancien président uu collège <l'Aulne, fut élu 

le 26 aoüt 1678 et mo1•rnt le 25 mars 1682 à l'àge de 57 ans dont 39 de pl'O
fession .  

(5) I nnocent Bastin,  de Thuin, licencié e n  théologie, et président du col
lège d'Anlno en 1 653, fut élu abbé en 1670; il mourut Ie 31 décembre 16î6, 
à ràze de 50 ans dont 30 <le profession. 

L'abbé Ed mond Jou vent S.  T.  L. fonda à Louvain, un collège destiné 
à servir de demeure aux jeunes religieux de sa maison qui devaient v_enir 
étudier à 1'1 1nive1·sité, la ph i losophie et la théologie. 

L'abbaye d'Aulne posséuait à Louvain une maison située dans la rue de 
Namur, à l'angle de la montaime des Carmes . En 1 627, dom Jouvent fit 
approprier cette maison, <et il inaugura son nou,·eau collège en 1629, sous  
Ie patl'Onage de saint Bernard, comme i l  conste par l'insc1·iption placée autre
fois n u-dessus <le la porto d'entrée : 

D1vo. BERNARDO. SACRATUM 

A L:\E:\SE. Cou.EGIUM. A üSP1c11s RKv. AoM. D.  
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D. Pamphile vVaustru , de Bruxelles, sous-prieur et professeur de 
théologie . 

D .  Stanislas Stenier, de . . . 
D .  Conrad le Rond, de Liége , maître des novices. 
D. Hippolyte van Male, de Bruxelles ( 1 ) .  
D .  Engelbert Burlen, de  Bouvignes. 
D .  Christophe Doyé, de Thuin . 
D .  Bertrand Riga, de Momalle . 
D. Florent Caslot , de Sautour. 

Eo�I UND! • •  JouvKNT. A B BATIS. AL:'>ENSIS. XXX I ! !  

PHO.  SUO. QUO IN. L!TllltAS. FEREBATUR. AMOJtK 

D .  c. ANNO. M. D .  c.  XXIX 

Le collège était placé dans une des situations les plus agréables de la ville, 
et Ie fondateur ne recula <levant aucune dépense pour rendre eet établ isse
ment digne du bnt élevé qu'il s'était proposé. 

Pour ce qui concerne l'entretien de l'établissement et de ses pensionnaires, 
Ie fon<lateur eut soi n  de lu i  assigner une rente annuelle sur les revenus de 
la mense abbatiale et du monastère d'Aulne. En outre, il obtint du chapitrn 
g·énéral de l'ordre de Citeaux, en faveur du collège de Louvain, les mê:nes 
privilèges que ceux <lont jou issait ,  à l 'Université de Paris, Ie colltige des 
Bernardins, qui fut fondé en 1246 par Etienne de Lexington, abbé de Clair
vaux et qui devint, en 1320, commun à tout l'ordre de Citeaux. 

Le collège d'Aulne subsista dans un état florissant j usqu'à la fin du der
n ier siècle. A !'époque de la dispers10n de l'Université, les bàtiments furent 
confisqués et ven<lus par les révolutionnaires français; plus tard on les trans
forma en demeures particulières <lont la partie principale a été acquise et 
appropriée, en 1857, pour Ie nouveau collège américain de l ' lmmaculée 
Conception . (Analectes de M. !'abbé Reusens I l  s. Vil ,  V .  p. 1 16) . 

Edmond Jouvent de Marienbourg, licencié en théologie de l'université 
de Louvain ,  fut élu Ie 23 février 1622. Dans Ie dessein de relever la disci 
pline de son monastè1·e, i l  chercha à y introduire Ie goût des études sérieuses 
et n·épargna aucune peine pour enrichir la bibliothèque de son abbayA . 
C'est aussi dans ce but que, comr.ie nous venons de Ie <lire, i l  transforma 
la maison qu'Aulne posséuait à Louvain en un collège pour les jeunes reli
g-ieux de l'ordre cistercien. Nommé en 1 633 vicaire général de son ordre en 
Belgique, il essaya dïntroduire la clóture stricte chez les cisterciennes, 
mais i l  échoua dans ses tentati ves, à eau se de. l'opposition faite pa1· l'é»è
que de Liége, Ie chapitre et les monastèl'es eux·mêmes . L'abbé Jouvent 
mourut Ie 1?6 octobre 1655 . · 

( l )  H ippolyte van Male était président d u  collège le 22 mai 1673, comme 
i l  résulte d 'un acte passé à cette date <levant Ie notail'8 Vaes. 
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D. Philippe Forart, de Namur, sacristain, bibliothécaire et sous-
chantre . 

D. Corneille Chaduart, de Chàtelet ( ' ) . 

D .  Théodore Pochet, de Couvin . 
D .  Elred Colin, de Marcinelle , troisième chantre 
D. Guéric Zuallart, d'Ath , 
D. Venant Colins, de Tarcienne . . 
D. Ephrem Paunet , de Tl 1uin, quatrième chantre. 
D. Prosper Flamenge , de Lessines, organiste. 
F. Gaspar Hameide , de Namur, sous-diacre . 
l" . Melchior Hauseur, de Huy, sous 8acristain, sous-cliacre . 
F. Balthasar Woët, de Liége , acolythe.  
F.  Daniel du Chastiau, de Liége, acolythe . 
F. Abel Veruoz, de Liége, acolythe . 
F. Célestin Despierres, de Tournay, novice . 
F .  Emmanuel Noville, de Geest-Gérompont novice (2) . 
F. Ferdinand Tiquet, de Liége , novice. 
F. Godefroid le Clerque, de Beaumont, peintre, f. conv. 
F .  Bernard du Collet, de Fontaines Charpentier. 
F.  Everard Vanzellaire, de Marienbourg, messager. 
F. H ubert clu Bien , de Blanc Ry , médecin .  
F .  Bartholomé Huart, de Givet , cordonnier. 
F. Siméon Dudart, de Thuin , tailleur. 
F. Gilbert Ropsij ,  de Chimay, relieur et maître d' hótcl .  
F .  Luc Stanisser, chimiste (3) infirmie1·. 
F.  Isidur Borclon, de Montigny, refectorier. 

( l )  CornPille Cbaduar, cbapelain à Soleilmont er. 1657 . 
(2) Emmanu1;l <le l\'oville, probablement fils de Gérard d e  Noville (t l Hi) 

et de Marie de Rand�xbe (t 1666) de  Geest-Gérompont, fut élu Ie  1 0  a1Ti! 
1682 et rnourut le 10 septembre 1708 à l'àge de -7 1 ans, dunt 49 de profession. 

(3) Chymista. apothicaire, pbarmacien. 
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SÉANCE PUBLIQUE DU DIMANCHE 1 2  OCTOBRE 1 902.  

Présidence de M. le chanoine VAN DEN GHEYN, vice-président. 

La séance s'ouvre à 1 1  heures, dans 
ville d'Anvers, sous la présidence de M .  
vice-président. 

la salle Leys, à l 'hótel de ) 
le chanoine van den Gheyn, 

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire ; Theunissens ,  
trésorier ; procureur général de  Pauw, Paul Cogels, Alph. de  Witte, 
Bergmans, R. P. van den Gheyn , S. J . ,  chanoine van Caster, 
vicomte de Ghellinck Vaernewyck, Soil, président Blomme, Sainte
noy, L. Blomme, H. I-Iymans, Geefs , van Neuss, Max Rooses, 
membres titulaires. 

MM. Maeterlinck, Gaillard, Van Wint, Kintsschots, abbé La.enen, 
Van der Ouderaa, Bilmeyer, membres correspondants regnicoles . 

M. le comte Lair, membre honoraire étranger .  
Se  sont excusés de  ne pouvoir assister à la  réunion : MM. le baron 

<le Vinck de Winnezeele , p1·ésident, Matthieu, De Vlaminck, H. Siret, 
de Behault de Dornon , Hagemaus, mcmbres titulaires .  

MM. Naveau, Stroobant, membres correspondants regnicoles. 
i\1 M .  le gournrneur Frédégand Cogels, le bourgmestre Van Rijswijck, 

membres honoraires regnicoles. 
M. le marquis de Nadaillac, membre honoraire étranger. 
MM.  de Serra y Larea, .Jules Lair, baron d'Avoust, fle Swerte, 

membres correspondants étrangers . 
Un public nombreux et choisi a répondu à l'appel de l 'Académie 

et remplit la vaste salle de réunion . 
En ouvrant la séance , M. le vicc-président, chanoine van den 

Gheyn, s 'excuse de n'avoir pu préparer un discours et de clevoir 
à l ' improyiste remplacer le président. En quelques mots, i l  défi-
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nit l ' importance de la science archéologique , et montre les incon
testables progrès qu' cllc a accomplis clans ces derniers temps dans 
notre pays. En terminant, il paye un tribut de regret à la mémoire 
de M. Goernaere, ancien présidcnt ,  rócernment dócédó . 

Les trois orateurs inscrits prennent ensuite successivement la 
parole . Leurs communications sont reproduitcs ei· après. 

Avant de lever la séance, M. Ie vice-président félicite les mem
bres qui ont pris la parole . Il constate le succès qu' ils ont rernporté. 
En clóturant il remercic tous ccux qui ont tenu à assister si nom
breux à la réunion et surtout les dames qui avaient bien rnnlu 
répondre à l ' invitation de l'Acaclémie . 

La séance est levée à 1 heure. 



LA N É C RO PO L E  
D B  

GAS T E L  D'ASSO 

:\1Eso.ur ns E T  :'lfoSSIEURS, 

Pour vous parler de la nécropole de Castel d' Asso, j 'ai dû faire 
appel à des souvenirs lointains, mais encore nussi vivaces que l ' impres
sion éprouvée, i l  y a plus de trente ans, à ! 'aspect des imposants 
vestiges , objet de mon étude. D'ailleurs, pour suppléer à toute 
défaillance de mémoire, j 'avais à ma disposition des notes copieu
ses, recueillies sur place . 

C'était en septembre 1 87 1 ,  je  m'acheminai vers l 'It.alie, pour 
assister au congrès d'anthropologie et d'archéologie préhistorique�, 
dont la 5010 session devait s'ouvrir à Bologne Ie 1 er octobre. Avec 
deux compagnons de route, aussi aimables que savants, je traver
sai d 'abord la Rhétie, cette contrée la plus septentrionale de l 'Europe 
oü certains auteurs fixent ] 'habitat de peuplades essaimées des Rasè

nes . A u  moins d ix siècles avant not re ère, ce peu ple mystérieux 
vint implanter sa civilisation sur le sol italique . Dès lors, les races 
primitives y subirent une concurrence , à laquelle la fondation de 
Rome devait donner un nouvel essor. Tour à tour, les Rasènes 
reçurent les noms de Tyrséniens, Straséniens, ou Tyrraséniens ; 
les Grecs les nommaient Tyrrhéniens,  appellation que les Romains 
remplacèrent par celle de Tusques ou Etru:;q_ues .  

A Volterra, les  murs d'enceintes de l'antique Velathrie sont encore 
debout ; le musée, riche en monuments épigraphiques,  conserve de 



- 552 -

nombreusos oaisses funérairos ; nous ne pouvions négliger oetto source 
d ' information . Les fouilles pratiquées à Tarquinia, forment à Corneto, 
une collection d'une importance capitale .  Sur la colline de Mon
tarozzi, nous visitàmcs en détail , des sépultures étrusques, décoréos 
de peintures murales du plus haut intérèt ( ') . Nous devions, à Bologne , 
nous familiariser avoc les 'forramares, dont les congénères en Europe 
sont : les Nuraghi de la Sartlaigne, les JÇjmkkenmcedding danois, 
les MuJem de la vallée du Tago , les Palafittes de la Suisse et 
les Terpen de la Hollande . Le oongrès allait nous révéler la civilisa
tion préhistorique de Villanova ; les prototypes des objets exhumés 
à Eygenbilsen en Belgique .  Mais il fallait d'abord terminer l 'ex
ploratio�1 de la maremme toscane, en nous arrètant à Viterbe l 'ancienne 
S1win a ;  ou l'on doit placer peut-ètre Ie F'anwn Voltumnae, tl1éàtre 
des assises solennolles des chefs de la Confédération étrusque. Kous 
fimos une longue station dans ce centre de ruïnes, que je ne con
nn issais alors que par un mémoire d'Orioli (2) , la description enthou
siaste, mais un peu confuse , do Mrs Hamilton-Gray (3) et la première 
édition des savants t rasaux de George Dennis e).  

A sopt ou huit kilomètros de Viterbe, s'étonrl la vallée de Castel 
d'Asso , Yulgairement appelée Castellaccio . Dorninée par une col
line, que couronnent les ruïnes pittoresques d'un chàteau fort du 
moyen-áge , bàti selon toute probabilité, sur !'emplacement du Castel
lwn Axia mentionné pat' Cicéron , olie oifre , pour l 'étude des principes 
arohitectoniques de la sculpture et des usages funéraires de l 'Etrurie, 
de précieux documents . Son accès est Jes plus faciles, bien que 
la plupart des voyageurs on I talic, la disent malaisée à découvrir 
et abordable seulement par les touristes les plus détorminés. Après 
la visite de q uelq uos tombeaux isolés Ie long du chemin, nous 
atteignimes Ie but sans encombro . 

( 1 )  Bo1ss1ER. Les tombes étnisques de Cometn. - Revue des deux Mondes, 
15 aoilt 1 882. 

(2 )  A n nali dett' lnstituto, 1833 . 
\3) Tour to the sepiilchrn8 of Etiw·ia in 1859. With numerous illustra

tions. T h i rd édit ion.  - London, J. HatchanJ and son .  1 8 13. in·8°, pp. 304 · 
4:?.1 .  

t4 )  The cities and cemeteries nf Etriiria. London, John Mu1Tay, 1 8-18. 2 
vol. in-80, t. 1 ,  pp. 220-2-12. - Une nou velle é<lition de ce:t ouvrage pal'Ut 
à Londres en 18î8. 
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En débouchant par la route, la vallée principale, largement ouverte , 
court à l ' ouest, arrosée par une petite rivière qui se j ette bientót 
dans le Rio Secco ; tournant ensuite du nord-est, elle forme u n  
ravin encaissé dans une direction à peu près parallèle à l ' entrée . 

Rien n'égale la grandiose majesté de ce site incomparable. En 
face du chàteau fort et sur les deux rives de la gorge étroite, 
en retour d'angle, les rochers en pente rapide, sont taillés à pic 
par l'effort d 'un travail gigantesque. Sans qu'on puisse s'en rendre 
comptc à première vue , leur profil est légèrement incliné en arrière , 
vers le sommet, tandis qu'à la base, on retrouve parfois les traces 
d 'un  socle continu, garni de moulures. Une corniche massive, monu
mentale, s'évasant vers le haut en console renversée pour se terminer 
en attique, couronne l ' immense surface phtne des parois, en pro
portions solennelles. Le développement total est d'environ trois 
kilomètres. Malgré les broussailles s'échappant des fissures de la 
roche, l 'ooil  perçoit une suite non interrompue de pül'tes figurécs, 
à linteau horizontal, indiquant les tombes, dont les entrées réelles 
sont béantes à un niveau inférieur. De hardis sculpteurs ont orné 
ces portes d'encadrements en perspective ; elles rappellent les entrées 
des palais persépolitains, mais l ' écartement des pieds droits, à la 
façon des pylones de l 'Egypte, est leur caractéristique dominante.  

Le décor en haut relief s' étage irrégulièrement, suivant les ondula
tions du terrain ; çà et là, on aperçoit. des marches d 'escalier creusées 
dans la masse rocheuse. Les tombes se suivent affirrnant leur indi
vidualité, et donnent l'illusion d 'une cité des morts oü les monuments 
s'alignent à perte de vue . En maint endroit, par suite de dégrada
tions naturelles o u  volontaires , les bords du ph1teau supérieur 
ont perdu leur imposante couronne ; ils se découpent sur l'horizon, 
comme les courtines d'une citadelle dévastée . A 1:1 base, sur un  
sol raviné, des débris cyclopéens gisent dans les éboulis. Le choix 
du cadre, ! ' isolement de la scène et l ' intensité du sentiment reli
gieux qu'elle inspire, font de la vallée de Gastel d 'Asso une 
nécropole unique .  

Des inscriptions ,  en  carac:tères étrusques d 'un type archaîque, 
plus nombreuses que n 'importe oü en Italie, signalent environ le 
tiers des tombes ; la lecture en est rétrograde. L'alphahet appar
tient à u n  système graphique , qui n 'est pour le fond, qu' une 
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dégénérescence de celui des Phéniciens, rnodifié par les Grecs ; 
l 'adjonctiun de certaines lettres prouve cette intervention .  Les 
caractères, profondément entaillés, ont des dimensions variables, 
mesurant au maximum 35 centimètres. Ces textes sont parfois 
frustes et indéchitfrables, la plupat·t cependant restent très lisibles, 
mème à une grande distance, surtout lorsqu'ils sont frappés par 
les rayons obliques du soleil . 

En archéologie, le facteur le plus efficace de toute étude, c'est 
la comparaison .  D' imposantes sculptures rupestres ne sont certes 
pas rares : l 'art héthéen et les héroïques figures du Nahr-el-Kelb 
en fournissent de mémorables exemples ; les flancs escarpés <lu 
Bisitoun racontent les exploits de Achéménides ; cependant l 'appa
rence est autre, les surfaces couvertes sont restreintes, ! 'analogie 
est insuffisante.  A Gébal , en Phénicie, les tombeaux s'ouvrent dans 
la paroi verticale de la montagne ; leur décoration comporte un 
fronton et des moulures. En Egypte , à Béni-Hasàn, i ls  sont rangés 
sur une ligne à peu près droite , tandis qu'á Biban-el-Molouk, ils 
se dispersent aux divers étages de la Vallée des Rois. Les cliambres 
sépulcrales et les mastabas qui y donnent accès, ont toutes leurs 
parties pr·ises dans la roche vive . Par ce caractère, des détails par
ticuliers et des préoccupations religieuses analogues, Ie parallèle 
avec les hypogées de Gastel d'Asso s ' impose ; mais la dissemblance 
s'acccntue lorsque ! 'on considére !'aspect général extérieur. La nécro
pole étrusque procède, en effet, d' une compréhension architectonique 
très différente , l ' utilisation d'une énorme étendue de façade, ou 
les tombes contiguës se succèdent sous une mème corniche. Le 
décor, la grandeur des lignes, la harcliesse et la netteté du travail 
n'ont point de similaires dans les monuments de l 'antiquité. A ne 
considérer que Ie dispositif général, on ne pourrait citer, en terme 
de comparaison, que certains monuments de la Phrygie. 

Je vous disais tantót, que les pylónes sculptés sur les parois 
de la vallée de Gastel d'Asso, ne sont en réalité que les fron
tispices des tombeaux souterrains ; ceux-ci à leur tour, réclament 
une dcscription détaillée . L'entrée s'ouvre généralement à la base 
du roe. Les modifications, que Ie temps ou des remaniements inten
tionnels ont fait subir à !'assiette àu cliemin cótoyant les parois, 
ne permettent pas d'affirmer, que l'accè.s des tombes fü.t primitive-
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ment visible, ou caché par un remblai, à l ' attention du passant. 
L'hypogée se compose souvent de plusieurs chambres. Une première, 
supérieure, avec deux banquettes latérales épargnées dans la masse 
et servant sans doutc au silicernium et atl>x autres rite� funéraires, 
par lesquels les Rasènes honoraient les mànes du défunt et con
juraient les divinités infernales . 

Les dimensions de cette pièce ne sont pas constantes ;  parfois, 
elles se réduisent à celles d'un simple vestibule , oü la descente 
s 'amorce immédiatement. Plus bas , dans deux ou trois salles réunies 
entre elles, se trouvent les sarcophages ; leurs couvercles, ordi
nairement en dos d'àne ,  ou en faîte de toit, sont ailleurs sur
montés d' une effigie couchée, de grandeur naturelle .  Réaliste avant 
la lettre, Je sculpteur étrusque s'applique à la ressemblance : il 
se1·re son modèle et crée le portrait .  Les cassettes funéraires, des 
sépultures par incinératîon, nous lèguent les meilleurs spécimens 
de eet art. Une exploration nécessairement incomplète permit ! 'exa
men de quelques caisses monolithes, dont les proportions laissent 
supposer que l'muvre a été exécutée sur place. 

La terre pul vérulente remplissant les cavités, presque j usqu'au 
niveau de la voute ,  il était difficile de reconnaître , d ' une façon exacte, 
les dimensions intérieures et celles du couloir. Une tombe moyenne 
visitée minutieusement, présenta une distribution systématiquc carac
térisée. Le couloir très inclinó ,  ouvert à l 'entrée mème de la salie 
supérieure, concluisait dans une pièce plus profoncle , dans la seconde 
moitié de laquelle des cases funéraires, parallèles aux cotés d'un 
étroit. passage, étaient destinées, selon toute probabilité, à contenir 
des cadavres au nombre d'une vingtaine. 

Sur les plateaux dominant la vallée, les tombes sant ég
.
alement 

nombreuses ; aucun signe extérieur ne les clécèle . Autrefois, d'après 
l ' usage constant des Etrusques , il est à supposer que des stèles 
ou des pierres levées indiquaient leur emplacement, mais l ' incurie 
et la rapacité ont fait disparaître ces vestiges d'un art primitif. 
L 'examen de la configuration du sol et de la végétation actuelle , 
facilite les recherches, qu'assurent de fréquents rnndagcs . Creusées 
dans le tuf, qui sert de base à la terre végétale, les tombes 
sant régulièrement alignées, à un niveau uniforme, que l'on retrouve 
dans une moyenne de un à trois mètres, suivant les ondulat ions du 
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terrain. L'orientation vers Ie sucl semble la règle, quoique l 'on 
puisse constater de nornbreuses exeept ions. Une pente rapide eonduit 
à la eham!Jre sépulcrale ; des figuiers et d'autres arbustes poussant 
dans la terre meuble, :ii:nenée par la pl uie dans ces crevasses fac
tiees , en indiquent l 'existence. Ailleurs, l 'effondrement d'un plafond 
forme une sorte de poche d'humus, qui ]Jl'Ovoque une végétation 
luxuriante et fournit les mèmes indices. 

Quoique mieux abritées des eonYoitises que les tombes monu
mentales de la vallée , ces sépultures ont subi depuis longtemps 
l'outrage des violateurs ; beaucoup d'entre elles furent à peu près 
détruites par les ehereheurs de trésors et cl 'antiquités, mais, la 
nécropole est si vaste, qu'on en découvre restées intactes . 

M .  G. Bazzichelli, alors propriétaire du dornaine complet de 
Gastel d' Asso, avait fait ]Jl'atiquer des fouilles très fructueuses . 
Dans le précieux cabinet d'antiquités du à ses trouvailles, il nous 
rnontra de nornbreux objets de la plus grande valeur : vases peints, 
terres cuites, rniroirs g-ravés, arrnes, bronzes artistiques, bijoux, 
searabées en cornaline, etc . , le mobilier opulent enseve l i  avcc 
le défunt. Une partie importante de cette colleetion a été dissé
rninée pour enrichir des musées et des v itrines d'arnateurs , per
clant ainsi l ' intérèt seientifique résultant de la eertitucle de la 
provenanee, et de l 'attribution ineontestable à ! 'époque reeulée ou 
les Etrusques inhumaient leur:> rnorts . Gràee aux renseignements 
donnés par leur premier propriétaire , on sait qu'un superbe groupe 
en bremze, eonservé à Paris, et un inestimable vase du Musée 
grégorien ,  furent trouvés dans les tombes de Cas tel cl' Asso . De 
remarquables bijoux en or, qui firent partie de la colleetion Cas
tellani, ·aujourcl'hui vendue, ont la mème origine. Le succès obtenu 
avait poussé M. Bazziehelli, à exploiter de préférence les tombes 
des plateaux et nous eumes la bonne fortune d'assister à quelques 
exh umations .  

Du eöté oriental, surplombant la vallée, une tombe importante 
mérite une rnention spéciale. Un eouloit• mène à une vaste ehambre , 
clont la voûte est en partie éeroulée ; au fond s'ouvre la sépul
ture proprement elite . Comme on le voit fréquemment, elle repro
duit pour la demeure des morts, Ie type des habitations des vivants : 
une façade pereée de trois portes, <lont ehacune eonduit à une logette 
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distincte . Celle du milieu , plus grande que les deux latérales, a 
non seulement une porte à moulures, modèle constant dans les 
tombeanx étrusques, mais elle est accostée de deux fenètres, hautes 
et étroites, rappelant les baies des tours du moyen-age . 

Lorsque la Républir1ue romaine, enfin victorieuse ,  eut établi sa 
domination sur les dernières cités de l' Etrurie, sa politique vou
lut eft'acer tout souvenir de la nation vaincue. Oublieuse de ce qu'elle 
devait à la discipline étrusque, elle s'appliqua à faire table rase 
du passé. Dans son orgueil, elle romanisa à outrance , absorba ses 
nou?elles conquètes, annéantit les demières t races d'un peuple, 
dont la défaite lui avait cotité tant de sacrifices. - I l  en fut alors, 
comme auj ourd'hu i .  Pour faire de l 'histoire contemporaine, il suf
firait de substituer des noms moclernes aux noms anciens. - A 
cette action opprimante, il faut attribuer la destruction des rituels, 
Rituales Etruscorum Libri, mentionnés par Festus ( ') ;  des clocu
ments relatifs aux doctrines divinatoires Etrusca disciptina et des 
annales signalées par Varron . On ne peut assez déplorer la perte 
de l 'histoire des Tyrrhéniens, dans laquelle l 'Empereur Claude 
avait consigné les traclitions religieuses et les gestes des Lucu
mons. Caton, si savant clans les antiquités italiques, reste sous Ie 
charme des Grecs ; Vitruve, il est vrai, essaye la restitution du  
temple clétruit ; mais lorsqu'ils tentent l 'étude de leur génèse natio
nale, les auteurs latins manquent d 'originalité. Les p ierres seules 
parlent encore ; l ' Etrusque doit sortir de la tombe pour nous dire 
son histoire, nous révéler son art. Faut-il s' étonner dès lors des 
hypothèses les plus contradictoires, émises au sujet des Rasènes , de 
leur origine , des éiapes de leur migration ? 

Je ne puis prétendre ici à !' exposé complet des variations de 
la science. D'aucuns soutiennent qu'un peuple, de race celtique, 
traversant les Alpes rhétiennes , serait descenclu dans les plaines 
du Pó, pour s'y mélanger aux autochtones. A ce sujet ,  on n'a pas 
reculé devant la désignation des Irlandais et même, on a parlé 
des Basques, si utiles dans les cas désespérés. 

Abandonnant la thèse de Denys d'Halycarnasse et de tous 

( 1) Edition Dacier, p. 450 . 



- 558 -

ceux qui en font des aborigenes italiotes, de nombreux savants 
assignent aux Etrusques une provcnance orientale ; les croyant soit : 
des Syriens , des Phéniciens ou des Chananéens, soit des Egyptiens 
de !'époque des Rois pasteurs. Hérodote et Strabon les identifient 
avec l es Pélagcs-Tyrrhéniens, sortis de leur berceau asiatique, la  
Méonic ou Lydie méridionale, pour terminer leurs pérégrinations 
en abordant les rivages de l 'Ombrie .  A ce titre, les Etrusques 
seraient en réalité des Héthéens, ayant changé de nom aprils leur 
départ de la Lydie (primitirnment Hatia, Asie) ,  au cours de dépla
cements séculaires. Denys, argumentant du silence de l 'historien 
Xanthus , pouvait ignorer lui-mème les stations suecessives des Thyr
rhéniens-Pélages et faire des Etrusqucs un peuple italien indigene. 
Des lors, son opinion n 'est pas aussi inconciliable, qu'elle le parait 
à première vue , avec celle d 'Hérodote et de Strabon. Longtemps 
encore ces théories clivergentes, soutenues par des arguments aussi 
ingénieux que sagaces ,  prèteront à la controverse . 

Vous me permettrez de placer ici une remarque, que je crois 
d'une importance capitale , dans l 'appréciation du génie étrusque . 

La souche d ' une nation quelle qu'elle soit , cloit ètre cherchée 
clans le fond origine! des populations primitives . A ! ' époque pré
historique, les hordes sauvages, ignorant l ' agriculture, privées de 
moyens de communication, ne pouvaient songer à des conquètes par 
terre ou par mer. Pendant toute la période histo1•ique, on ne con
state nullc part une substitution de peuple, l '  élimination radicale 
des vaincus. Les caracteres d 'une civilisation ne se déduisent pas 
d'éléments ethnographiques ; les institutions politiques, la vie sociale, 
l 'art d'un pays , sont le résultat d 'une lente évolution . 

En l talie, l 'homme des terramares se développe sur l ' inconnu 
d' une couche humaine primitive ; à V illanova, il affirme sa per
fectibilité. Avant d 'arriver dans la péninsule les Tyrrbéniens-Pélages 
furent en contact avec des peuples divers ; ils subirent de multiples 
influences, se heurterent à la puissance égyptienne ( ') ;  ils apportent 

( 1 )  Une trouvaille, remontant à peu d'années, fournit un exemplo curieux 
de raction répercussive de !'art étl'llsque en El!ypte . Dans un tombeau de 
la dynastie des Lagidtis (285-30 av. J. C.), on a décuuvert un texte étrusque, 
écrit sui· des bandes de toi le, dout on s'est servi pou1· envelopper une momie 
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les éléments civilisateurs, recueillis au cours de leurs longues péré� 

grinations. S'il faut en croire certaines théoriei), dans leur nouvPl 
habitat, i ls retrouvaient des frères, arriérés, i l  est vrai , mais ayant 
avec eux des affinités d'origine. S'autorisant de cette hypothèse, 
on a soutenu que l 'architecture mégalithique était préexistante en 
!talie ; qu'elle est due, non pas aux 'l'yrrhéniens-Pélages, venus par 
la voie maritime , mais à des peuples de Ja mème race, arrivés 
par les routes de !'Occident . Les constructions cyclopéennes de la 
Grèce, appartiendraient à une époque moins reculée. 

Quel est le sart réservé à toutes ces recherches ? Comment étaLlir 
l'archéologie étrusque sur rles bases solides · et lui tlonner droit de 
cité dans Ie domaine de la science ? 

Depuis Ie temps, déjà lointain, ou Vincenzio Tranquilli colligeait 
des inscriptions étrusques, ou J uste Lipse en publia, les textes 
sant venus s'accumulcr pour former, enfin, Ie Corpus de Fabretti. 
Malgré !'abondance des rlocuments soumis à l 'étU'le ,  Ja langue des 
Rasènes continue à tourrnenter les sav::mts. Si Ie problème alphabé
tique est résolu ,  Ie sens des mots échappe à la compréhension. 
Des étymologies, tantót sémitiques, tantót aryennes, pour ne parler 
q ue des grandes families des idiomes infléchis, n'ont pu j ustifier 
Ie glossaire ; la morphologie du langage reste à déterminer. Les 
systèmes proposés, leurs audaces philologiques, soulèvent , sans résul
tat, de vives discussions ; d'ingénieuses tentatives n'ont pu résister 
à l ' épreuve d ' nne critique rigoureuse . Et cependant, pour faire sortir 
la question étrusque de ses mystérieux ténèbres, i l  faut tout attendre 
de la linguistique ( ' ) .  

Je  m'arrète, car j e  crains, Mesdames et Messieurs , d'avoir dépassé 
déjà, Je t.emps qui m'est dévolu .  Avant de cédcr la place à mon 
confrère M. Saintenoy, j 'ai des explications à fournir, des regrets 
à vous exprimer. Certes, pour décrire la vallée de Gastel d 'Asso , 
j 'ai fait de mon mieux, tàchant de vous donner la vision réelle 
des choses; d'évoquer dans vos imaginations, ce que je crois avoir 

égyptienne, aujourd 'hni au musée d'Agram. KRAL L .  Die et1·ushischen Mum· 
mienbinden des A.qrame1· Nalio11al·Museums. Wien, Tempsk i, !892, et 
BRÉAL. Revue critique, 1 892, I l ,  p. 307. 

(1) Voyez la note additionnelle. 
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bien vu.  Mais, la parole trahit parfois la pcnsée , et vous avez du 
vous dire , que la moindre photographie suppléerait à mon insuf
fisance . J'aurais été heureux de vous satisfaire ;  par malheur, il y 
a trente ans, le Kodak ne faisait pas partie des bagages d'un 
voyageur. Dans la vallée de Castel d'Asso , i l  eut été d'ailleurs , 
très difficile, sinon impossible, d·obtenir des photographies cl'en
seruble avec quelque chance de succès. A ujourt!'hui encore, i l  n 'existe 
probablement aucun cliché de ce site merveilleux, pas mème une 
carte postale, et vous savez si elles foisonnent ! A défaut de ces 
documents, j 'avais la ressource de vous rnontrer les rares litho
graphies qui ornent les ouvrages de Mrs Hamilton-Gray et de 
Georges Dennis. J'y renonçai , car ces illustrations, parfois con
tradictoires, ont le caractère rornantique, que leur date j ustifie, 
s'eloignent de la vérité vraie. J'aurais pu recourir aux planches de 
l '  Antica Etruria maritima de Canina l' ), reproduisant des détails 
que, de bonne foi , ! 'auteur a peut-ètre cru voir ; mais une exac
titude rigoureuse doit les considérer p lutöt comme une tentative 
de restitution . L'idéal serait un homme peiguant d'après nature, 
avec la facilité d 'un artiste et la conscience d 'un archéologue. En 
désespoir de cause . je me suis borné à mon modeste dessin . 
à la plume . 

A .  BLOMME. 

( 1 )  Rome, 1851, 4 vol. in-f0• 



N O T E  A D D I T I O N N E L L E .  

I l  fauàrait des pages nombreuses pour dresser l ' inven taire , mème 
succinct, des différents procédés d'analyse appliqués à l 'étude de 
la langue étrusque . Au xvr• siècle ,  le Brugeois Schrickius, s'escrimant 
contre un texte en réalité ombrien, se vanta d 'avoir découvert , 
que les Lucumons parlaient le flamand. Depuis lors , les savants 
ont émis des opinions plus sér·ieuses. Dans des ouvrages généraux 
sur l 'histoire romaine , Niebuhr, l\fommsen, Duruy et d'autres, 
traitent incidemment la question ; les monographies consacrées aux 
Etrusques ne pouvaient la négliger. Parmi ces dernières, nous nous 
bornerons à citer : TH. DEMPSTER. De Etruria regali, libb. Vil 
ed. Th . Coke. Florentiae , ] 723-24, et son commentateur Jo .  BAPTIST 
PASSERJI .  - In Thomae Dempsteri libros de Etruria ?0egali 
ParaUpomena, Lucae, 1 767 ; - K. 0. MULLER . Die Etrusker, 
Breslau, 1 828, et Stuttgart, 1 877, (édition revue par Deecke) ; -

Mrc.ur . Storia de!Jli antichi popoli italiani, Firenze, 1 832 (eet 
auteur compromet trop souvent sa critique en cédant au patriotisme) ; 
- AnEKEN. Jl!Jittel-ltalien vor den Zeiten römischer Herrschafl, 
Stuttgart, 1 843 ; - L. STEU B .  Ueber di e Urbewohner Rätiens 
und ihren Zusammenhang mit den Etruskern , :München, 1 843 ; 
- M" HAM I LTON-GRAY. The historiy of Etruria , London, 1843-14 ; 
- NoËL DES VERGERS . L'Et1·urie et les Etrusques, Paris ,  1802-64 ; -
VANNucc i .  Storia dell' ltalia antica, Milano, 1873 ; - D .  MuoN i .  
Nozioni sulla Rezia . 

Les travaux de pure linguistique forment une littérature nombreuse. 
Il faut mentionner d'abord l' reuvre de Lurnr LANZI . Saggio di 
lingua Etrusca e di altre antieke d' [tal ia. 1789. U ne seconde 
é<lition parut en 1824-25. W. CoRSSEN voua sa vie à l 'étude de 
la langue étrusque ; sa mort subite , en 1875, ne lui permit pas 



- 562 -

de terminer la publication de son volumineux ouvrage : Ueber die 
Svrache der Etrusker, Leipzig , B .  G .  Tenbner, 1874-75, 2 vol . 

in-8°, de 1016  et 722 pp . ; une partie du  tome II fut imprimée 
par les soins de Emst W. A. Kuhn. L'reuvre eut un grand retentisse
ment, la critique l'accueillit avec faveur, mais l 'opinion qui fait 
de l 'Etrusque un Aryen apparenté à des peuplades italiotes prirnitives, 
ne fut pas admise sans protestation ; J .  Taylor (Atheneum du 
7 novembre 1874) la combattit .  Tout en faisant des réserves au 
sujet des tendances touraniennes du critique anglais" Deecke conteste 
avec lu i ,  l 'exactitude de certains textes , et reproche à !'auteur 
des étymologies aventurées, des hypothèses arbitraires. (Corssen 
und die Sprache der Etrusker. - Stuttgart, 1875 . )  La science 
allemande marcha sur les traces de Corssen ,  multipliant ses inves
tigations . 

P . -H.  v .  MAACK publia à Hambourg, en 1873 : Die Ent:;ifferung 
des Et1·uskischen und deren Bedeutung für nordische A rchäologie 
und fii1· die Urgeschichte Europas. Sous Ic titre Etruskische 
Forchungen und Studien (Stuttgart, 1875 et annfos suivantes) 
Ü EECK E ,  C. PAUL! et S. BUGGE roirent au jour une série cl'étucles 
fort importantes. Les Etruskische Studien de Pauli (Götti nge n ,  

1879-80) comprennent trois mémoires remarquahles. En 188(3, Bugge 
fit paraître , à Christiania (A.  W. Broggers Bogtrykkeri ) :  Der 
Ursprung der Etruslu:r diwch zwei lemnische Inschriften erläutert. 
Les exploralions du Dr Falchi, à Vetulonia, les articles puhliés 
par Ie R. P. de Cara clans la Civiltá cattolica et clans cl'autres 
périodiques, ! 'ensemble des travaux des étruscologues al imentent de 
v i ves discussions, clégénérant parfois en polémiqucs personne\lcs . 

Malgré l'abondnncc des matériau x , u ne synthèse de l'archéologie 
étrusque n 'est pas à prévoir à courte échéance . 

A . B .  



UN 

C A M P  R O M A I N 

L E  SAA L B U RG 

?llEso,urns, Mr.;ssr nuRs, 

Je m'excuse de ne pas apporter, en  cette séance publique de l 'Aca
démie royale d 'Archéologie de Belgique, une é

'
tucle plus personnelle 

et de ne pas avoir à vous faire connaitre quelque belle clécouverte 
opérée clans nos clépóts cl'archives, ou le résultat de q uelque trou
vaille ressuscitant à la lumière, le passé cl 'un monument oublié, 
témoin éloquent de siècles d'héroïsme. Mais cette chance, cette 
chéance, comme disaient nos pères , ne m'est pas octroyée et force 
m'est de glaner en des champs ou bCJaucoup d'autres sont passés 
avant moi, au risque de cléambuler dans des sentiers battus. 

C'est qu'il nous reste bien peu de chemins nouveaux à parcourir en 
matière d 'archéologie monumentale générale et les restaurations de 
nos monuments nous suppriment tous les jours, des suj ets cl 'étucle . 

Un monument restauré est le plus souvent perclu pour nos études, 
vous le savez, et malheureusement le x1x siècle, en mème temps, aura 
été l'àge cl'or des restaurateurs et de !'archaïsme !  Il aura vu  suc
cessivement s 'abaisser toutes les Larrières qui cachaient l 'énigme 
du passé architectural ; pour lui se seront abattues les herses, pro
tectrices des secrets du chateau féodal , comme les portes cadenassées 
des moutiers et des cathéclrales ont céclé clevant le zèle scientifique 
des archéologues. 
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Ce temps pourra mémo ètro clénommé le siècle de l ' archaïsmo, 
oar à quel autre peut-il être oomparé sous ce rapport ? 

Est-ce au siècle cl' Aclrien, eet .tElius Adrianus qui fit bätir Tibur ! 
Etait-oe reuvre cl' archéologue, ou ceuvre de diletante qu' i l  faisait en  
bàtissant nes  répliques d e s  monuments célèbres, vus  pendant ses 
voyages clans les diifürentes oontrées de son immense empire ? Nous 
pouvons affirmor qu'il y avait des deux dans les mobiles qui le 
fäisait agir ains i .  I l  y a de l ' archéologuc et du clilletante dans l ' idée 
de reoonstruire en quelques centaines de stadia? carrées ,  le tempte 
de Sdrapis, (l ' Osor-Hapi des Egyptiens) avec la vallée de Kanöbos, 
Canope, la tour du misantht•ope Timon, les jarclins de l'Acaclémie , 
l 'Ocléon et méme d 'aménager clans son pare la vallée du Styx et los 
Enfers sans oublier cl'y faire passer Ic sombre Achéron ! 

Voilà qui est bien de oot esprit fontasque, qui par jalousie , par 
haine cl'amateur blessé par les critiques cl 'un ·réritable artiste, fit 
mourir, dit-on , son architecte, l ' i llustre Appolodoros, de Damas, le 
constructeur du Forum de Tl'njan et du célèbre pont du Danube. 

C'est uien la vision de ce Tibur, qu i  dut de notre temps, hanter 
!'esprit des modemes rois de Bavière, promenant en ce siècle 
positiviste , la folie des \Vittelsbach, malheureux descendants de eet 
Othon de ·wittelsbach placé par la faveur rle Frédério Barberousse 
sur le tröne de Bavière ! Eux aussi ont ressuscité autour d 'eux 
le.> monuments des autres temps et Munich est peuplée cl 'archi
tectures étranges. Seulement ce qui était fantaisie isolée chez .Mlius 
Adrianus, ne l'a pas été de notre temps et pendant tout le x 1x• siècle, 
s 'est fait ressentir une véritable résurrection du passé, si tant est, 
ce qui est fort contestable que les formes d'arts puissent ètre repro
cluites sans qu'un sentiment model'l1e pénètre l ' interprétat. ion. Nul 
ne peut faire suffisamment abstraction de sa personnalité pour pouvoir 
achever l 'reuvre d'autrui ou la reproduire, mais beaucoup de nos 
contemporains sont arrivés très Join en ces matières . 

lis y sont poussés par le sentiment pnLlic . Nous avons tous, en 
effet ,  une propension à l ' étude du passé et c'est pour nous chose natu
relle de restaurer la cathédrale ruinée, l 'église laissant tomhet' tris . 
trment ses pierres usées par les siècles, ou se clémolit· ses arceaux,  
de restituer le chàteau féoclal clans l 'appareil belliqueux dunt Jes 
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siècles de fer, Ie vètirent jaclis, ou la maison de corporation elfritée 
par le temps. 

Je viens cl'employer un mot bicn caractéristique de cette tenclance 
de l ' esprit de notre temps, restituer, c'est-á-clire renclre au monu
ment ce qu'il a perclu ,  renclre à lll ville , au village , au site ce qui 
était sa parure , renclre à la patrie ce qui était sa gloire ! 

Nous aimons ainsi à conservcr à nos cités, des monuments qui nous 
peignent les temps abolis , qui nous rappellent les fastes de nos ancê
tres et nous parent par atavisme cl' un peu d' héroïsme en un temps 
oü la lutte économique si intense tend de plus en plus à renclre la 
vie moderne toute et terrihlement matérielle . Mais nous all ons plus 
loin. Dans nos clemeures mèmes nous avons appris à nous entourer 
cl 'une atmosphère ancestrale, à vivre dans des salles faites cl'hier, 
mais que l'on clirait arrachées par le signe magique de l 'enchanteur 
au vieux chàteau, à la clemeure patricienne , au palais démol i .  

Un écrivain disait récemment : 
On ne j uge , dit-il, la vie possible ailleurs que clans des chambres 

basses , lambrissées de chène, tapissées de cuir, pauvrement éclairées 
par des fenètres à carreaux colorés, d'ou tombe sur les parquets cirés, 
une l umière fausse de chapelle . Et il ajoute : la mode fut de ces 
demeures, de ces chàteaux, à peine a-t-elle fini de servir ! 

Nous ne sommes pas d'accord : cette mode persiste et persistera, 
car elle évoque en nous la tradition de la familie défunte, de l 'an
cètre qui vécut noblement et granclement , car elle est eet atavisme 
qui fait se perpétuer clans la génération d'attjourd'hui, les généra
tions ensevelies . Voilà pourquoi cette mode - si mode il y a -
a poussé des racines prof'oncles clans notre art contemporain . 

Ce n'est pas la fantaisie, comme à Tibur, cl'un empereur poète et 
esthète voulant que le monde fut tout ou il est , c'est un  sentiment 
général qui marque une véritaLle renaissance de not.re art ancestral 
opposé aux import.ations et aux influences artistiques totalement 
étrangères à notre génie autochtone et national . 

Ce n'est pas une mode, c' est la réaction naturelle du mouvement 
intellectuel des trois dernier:s siècles et c'est ce que n'ont pas com
pris mème des esprits remarq_uablement perspicaces et entenclus . 

Fergusson a écrit un des premiei·s : A rcheotogy is not architecture 
clans son History of the modern styles of w·chitecture et chez nous 
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le colonel Demanet renchérissant sur lc cri cl'alarme de l 'architecte 
anglais , consacra clans les Bulletins de l'Académie royale de Belgique 
quelques pnges bien curieuses à relire, développant encore cette 
diatribe exagérée ( ' ) . 

Bien d 'autres suivirent la mème voie et tout récernment un homme 
éminent, très fin connaisseur de la science architecturale M. J .  

Guaclet, professeur à l 'école nationale des beaux-arts de Paris, écrivait: 
clepuis un siècle et dans le monde entier, les arts et l 'architcc
turc surtout sont anémiés par leur suborclination à l 'archéologie (�) . 

M .  Guadet entcncl par là aussi bi en l 'archéologie de l'antiquité que 
cello du moyen-àge et des temps modernes . Il entrevoit l 'avenir 
qui s'annonce brillamment et qui éclairé par l'étude du passé nous 
montre un monde futur libéré de la copie artistique de ! 'archaïsme 
étroit, mais inst.ruit par l 'archéologie ! par la sc:ience ! marchant 
résolument à la conquète de la Toison cl 'or,  la forme d'art bien 
arpropriée à notre état social , à nos mceurs et �t nos idées ! 

* 
* * 

Quoiqu ' i l  en soit de l ' avenir, notrc temps avec sa passion d 'archaïsme 
a vu reconstruirc Picrrcfoncls, par la munificence de Napoléon III et 
Saalburg par celle non moins superbe des crnpereurs Guillaume I et 
Gui l laume ll, attestant ainsi le culte de la puissante Germanie puur 
son glorieux passé. 

* 
* * 

Le camp est situé le long de l 'aneienne frontière militaire des 
Romains ent re le Rhin et le Danube , donnés par le testament 
d'Auguste comme limites à ! ' empire de Rome.  

Vous savez q ue depuis quelques années , un bon nombre d'études 
archéologiques ont été consacrées au système défensif de ! 'empire 
romain.  En Angleterre, l'Archcelogical society of Glascow a étudié 
la ligne de défense exécutée sur les ordres cl' Antonin Ie pieux entre 

( 1) Bulletin de l' Académie royale de Belgique, :Ze sé1·ie, tomc XV, n° 2. 
(2) ,J . GuAOET.  Etéments et théorie de Carchitecture . Paris, 190 1 .  Vol. [ , 

p. 84. 
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la Clyde et Ie Forth , et en Autriche ,  les défenses du Danube a occupé 
l '  Académie Impériale et Royale de Vienne. Vous connaissez certes 
les fouilles de Petronell et de Carnimtum (50 kil . à l'est, de Vienne) 
dont le regretté Johann Presl a fait connaitre les résultats précieux 
aux lecteurs des Annales de la Socióté d 'Archéologie de Bruxelles ( ' ) .  

La limite tracée par Je  Rhin e t  l e  Danube le long de  la Ger
manie supérieure se complétait par les limes Rheni et limes Rhetiae 
défendues par les légions VIIra A ugusta et XVIP Primigenia , au 
ue siècle et bordant les  Champs décumates. Cette limite avait 5,12 
kilomètres de long et allait de Kelheim sur le Danube j usqu'à  Milten
berg sur le Mein, puis de KrotzenLourg, à Ems et à Rheinbrohl .  

En Allemagne, l' Obergermanisch dätisch limes ou Pfahlgrabes 
a fait l 'oLjet d 'études magnifiques. 

L'éminent membre de l 'Institut de France, et M. Cagnat nous 
avait appris (2) « qu'une commission ofilcielle avait été constituée ; que 
des fonds avaient été votés par l 'Etat et que l '  ernpereur Guillaume s'était 
personnellement intéressé à l'entreprisc. Si les recherches commencées 
il y a l O  ans, ne sont points achevées, elles ont d�j à  donné lieu à 
des publications importantes . De ce cöté, la frontière, partout ou 
elle n'ernpruntait pas le cours d'un fleuve , était déterminée par un 
retranchement continu précédé cl '  une tranchée, par  des palissades , 
ou même par un mur de pierres sèches ; en arrière les troupes 
campaient dans de grandes enceintes fortifiées, qui, toutes ont été 
fouillées. On y a recueilli en abondance des armes, des objets usuels, 
des inscriptions, des tuiles portant le nom des corps chargés de leur 
défense et de leur entretien, car les soldats fabriquaient eux-mèmes 
les matériaux destinés à Ja construction de l eur casernement ,  sur
tout ou en a relevé le plan et on a pu en tenter la restitution .  » 

C'est à la suite de la lecture du mémoire de M .  Cagnat que 
je me suis rendu à Saalburg et à Homburg vor der Höhe ou sont 
déposés les produits des fouillei< qui y ont été faites. 

* 
* * 

La castramétation rornaine est bien connue. Chacun a à la mémoire 

( l) Tome V I I ,  1 892, p. 246. 
(2) Rev. Univ. 1901,  pp. 28-29. 
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Ie castnt stativa arnc ses armaria (ses magasins), ses fè1b1·icre 
(ses ateliers), son valetudinarium (son infirmerie), son valluin (son 
retranchement ) ,  et son ager (son fossé) , défendus par leurs pieux 
aigus, leurs valli. Au-dessus, vous vous en souvenez , s'élevaient les 
m urailles avec leurs quatre portes, les porta prcetoria , décumana 
dextra sinistra, puis à l'int érieur le camp était divisé en deux 
parties, la pars castroi·wn superior avec son praetoriuin, les 
logements du chef, du tricenarius, des centurio et de la cohorte 
prétorienne, le qw:rstorium près de la porte décumane et Ie forum 
et enfin, la partie inférieure avec les tentes des légionnaires, la cava
lerie au milieu, puis des deux ·cotés les triarii, les principes, les hastati 
et les alliés lorsqu' il y en avait. Ces souvenirs classiques ne sont 
qu'en partie vérifiés par ce qui a été retrouvé du camp de Saalburg 
près d'Homburg vor dçr Höhe . 

* 
* * 

Le Saalburg n 'a  pas été signalé par les auteurs de l ' antiquité . 
C'est de nos jours seulement qu' i l  est entré dans la mémoire des 

hommes. 
En 1853 , les premières fouilles y furent faites par les soins de 

l 'archéologue Habel et aux frais du  landgrave de Hesse-I-Iombourg 
Ferdinand et de la Société formière du Kurhaus de Hombourg . 

En 1870, A. von Cohausen commença les travaux de réédification 
et en 187 1 , le conseiller d'architecture Louis Jacobi, bien connu de 
plusieurs de nos compatriotes qui se souviennent des études qu'il fit 
à Bruxelles vers 1859-1860, fut chargé des travaux et suivit ceux-ci 
seul à partir de la mort de von Cohausen.  C' est à M .  Jacobi , que 
nous dernns la restitution si intelligente du camp. Je lui paye ici 
un j uste tribu d'admil'ation pour ses savants travaux et sa rigou
reuse conscience rl ' archéologue . Guillaume I qui avait visité Ie Saal
burg en 1 868, donna en 1875, une somme de 10,200 marks qui 
pcrmirent la reconstruction des murailles et de nos jours, Guillaume l I  
a largemont contribué aux travaux. Lo 1 1  ootobre 1900, il posa 
en grande pompe la première pierre du praetoriwn et Ie () aoüt 
1 901 , fut placéc à la poi·ta dccwnana, la statue d'Antonin lc pioux 



- 569 -

que l ' emperour des Germains consacrc au souven it' de l'empereur des 
Romains . 

IMPERATOR! ROMANORU M 
TITO AELIO HADRIANO 

ANTONINO 
AUGUSTO PIO 
GUILELMUS H 

IMPERATOR 
GERMANORU.\1 

On arrive au Saalaburgense, placé au milieu des forèts du Taunus 
et dans les chaînes de collines qui servent de contreforts à celui-ci 
par un tramway électrique ; chose piquante, la gare d'arrivée 'est 
annoncée en latin et la station est décorée de peintures montrant 
ce qu'étaient les moyens de transport dans l 'antiq uité, chez les Egyp
tiens, chez les Etrusques et chez les Romains. Dépassant l 'auberge , 
quelque mansio rétablie avec une sévère science archéologique, on 
arrive bientót devant les nombreuses escavations laissées par les 
fouilles, et enfin devant la porte décumane . Le premier camp placé 
en eet enclroit était entouré d'un vallum en terre palissadée. On en 
a retrouvé les restes, en 1893. Jls sont encore fort visibles. La date 
certaine d 'érection est inconnue, mais on suppose qu'i l  date du règne 
de Trajan (98- 1 17) .  Sous Antonin le pieux ( 1 38- 1 6 1 ) ,  croit-on , fut 
bàti le camp actuel. 

La Cohors Il Raetorum civium Romanorum y tint longtemps 
garnison ; on y a aussi trouvé des sigles figulins des 22• et 8• légions. 
Nombre d'inscriptions font connaître les noms de préfets, de cen
turions, de corniculari, etc . , de la seconrle cohorte-rhétique.  

Le camp a 221 .45 m .  de longueur sur 147 . 18  m. de largeur soit 
150 pieus sur 100,  ruesures romaines (0.02 à 0.33 pieds de longueur) . 

Ainsi que Je disent MM. von Cobausen et L. Jacobi : il a son axe 
incliné de 15  °/0 sur le camp aux remparts de terre dont nous avons 
parlé et est entouré d' une muraille couronnée de créneaux qui de 
l ' intérieur sont desservis par un rempart de terre. 

Un terre plein de 0.90 m. court autour des murs, devant lesquels, 
se trouvent les fossés larges de 7 à 8 mètres et profonds de 2 à 3. 
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Les créneaux ont 0.85 m .  de hautour, et sont couverts d ' une assise de 
basalte ; ils sont faits de telle sorte , qu'ils peuvent servir de niche 
à l'homme, et lui permettent en même ternps de eouvl'ir les assail
lants de pierres ,  par des ouvertures de 64 centimètres . 

La hauteur des murailles est de 4 . fJ O  mètres de l a  base des murailles 
j usqu'au faite des créneaux. Elle est de 1 . 85 m. au· dessus du chemin 
de ronde intérieur. 

Les quatre angles sont arroncfü en quart de cercle au rayon de 
1 2  mètres. Ils sont flanqués d'un contrefort, mais ne présentent pas 
les tours habituelles aux constructions semblables . 

Les portes sinistra et dextra sont flanquées de deux tours car
rées ,  laissant passage par une construction en bois, au chemin de 
ronde. 

Dans les petits cötés , la porte se trouve au milieu; dans les grands ,  
dans le dernier tiers de façon à cléboucher en face du bàtiment que 
nos confrères allemands dénornment la halle d 'exercice, exer;;ier
hatle. 

La porte qui reg·arde Je territoire ennemi est la porta prceloria . 
Elle est la plns étroite, et était fermée pendant les combats , et 
E'n plus barricaclée par des poutres et des pierres. 

Tout ce cöté clu camp est encore à l'état de ruïne , les murailles 
sont clérnantelées et n 'ont qu 'une hauteur cle un rnètre. On y aper
çoit les traces de restaurations opérées vers 1 860. 

La porte vers l 'intérieur du pays est la porta decurnana, nons 
l 'avons clit, en  face de la por la prcetoria . Elle se compose cle deux 
baies de trois mètres cl ' ouverture , séparées par un p i l ier supportant 
les retombées des voûtes. 

Au-dessus se trouvent en lettres de bronze G u n.ELMUS II FHEDERICI  
III FJ I.IUS Ü UJLELMI J\JAGNI  NLPOS ANNO R EGNI  XV IN l\IElllORJAM 

ET HONOREJ\I PARENTUl\I CASTELLUM Ll!IJITIS RollIANI SAALABURGENSE 

RESTITUIT. 

Une fondation spéciale clu  pilier porte un soubassement oü se 
trouvait jadis une statue ,  et oü, comme Ja construction du  camp 
est supposée due à Antonin Je Pieux, on a élevé à celui-ci une 
effigie . 

Les portes dans les deux grands cótés sont aux extrémités de la 
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via principalis à gauche la p01·ta principalis sinistra à droite, 
la po1'ta zJrincipalis dextra . 

Ces portes étaient vraisemblablement utilisées en cas de sorties. 
Les troupes assiégees, saisissaient Je moment ou l' ennemi atta
quait le front du chàteau et était occupé à franchir les fossés . 

Des ponts se trouvent seulement devant les trois portes, decu
mana, sinistra et dextra. 

Le camp lui-mème se trouve divisé en trois parties inégales, le 
camp d'avant garde praetentura, Ie camp central latera praet01·i 
avec Ie praetoriu.m, et Ie camp d'arrière ou retentura. 

La via principalis coupe Ie praeto1·ium, clans la direction de la 
« lrnlle <l'exercice » et conduit aux portes principales . 

La voie des rempal'ts « via angularis » entoure le camp à 
l ' interieur de cel ui-ei au pied des remparts, tanclis que Ja via prae
toria, coupe Ja retentura, de Ja porta décumana au praetorium. 

Sur ces voies se trouvent des bornes, qui déterminent les axes 
du camp.  Des siéges et des tombes les bordent. 

La pmetentu1·a est divisée par deux chemins, qui vont à gauche 
et à <lroite du praetorium ; c'était probablement Ie quartier des 
solclats . En dehors des établissements de bains, il n'y a que des huttes 
en paille et roseaux. On retrouve aussi des traces de fours. 

Létablissement de bains était. composé de 2 Jocaux, reliés par 
une pièce servant de vestiaire. Le premier était réservé aux 
bains froids; le second a deux cltambres, lesquelles sont toutes 
deux chauffées par un hypocauste . 

L'une chambre pouvait se remplir d'eau j usqu'aux genoux, l'autre 
servait probablement de chambre de sudation.  

Derrrière la praetentura, et avant d'arriver au  praeto1·ium on 
trouve un amphithéàtre de forme ovale; a-t-il servi comme théàtre, 
on no lc sait, mais il est permis de Je supposel', en consiclérant 
que la vie au camp devait ètre longue et ennuyeuse. Un puits 
se trouve aussi dans la praetentiwa. 

Le Praetoriwn et Je latem Praetorii sont au milieu du camp et se 
composent d'un notable massif de construction.  

I l  comprend nne halle d'exercices,  les locaux de manutention , 
deux bureaux avec chaufferie ,  flanqués de nombreuses pièces, avec 
au centre, Ie  temple .  
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Le praetoriurn est un ·rectangle de 60/40 mètres . Celui de la maison 
« Pansa » de Pompeï a 6 1/31 mètres. 

En travers du praetoriurn est la halle d'exercices, clans l 'axe de 
la via principalis . L'historiographc militaire Vegetius signale l' utilité 
de pareils locaux, pouvant servir clurant l 'hiver et Ie mauvais temps, 
à l ' instruction des solclats . 

La halle s'ouvre par deux portes vers la via principalis, et par 
cinq vel's !'atrium , carré comme un cloître . Dans cettc cuur se 
rassemblaient les eaux de pluie dans deux puits . Un troisième 
puits datant du premier camp a aussi été retrouvé, non loin d'un 
petit sacellum . 

De chaque cöté de l' atrium s'ouv!'ent deux constructions , l ' une , 
les communs, l 'autre , la manutention .  Derrière ] 'atrium se trouve 
Ie péristyle de l 'ancienne habitation proprement elite ; deux accès 
un de chaque cóté, ver.s les latera praetori . Deux socles de pierres 
de sable y ont été trouvés ; la présence de palmes, doigts, mor
ceaux de statue de bronze, semble indiquel' qu'ils servirent de 
piédestaux à des figures d'ernpereur. 

Au milieu du cóté nord est Ie sacellurn, Ie tempte propre
ment dit, oil on aclorait l 'empereur-dieu. Des deux cötés du péristyle, 
sont situés des locaux chauffä.bles, probablement les habitations des 
prétres. 

La retenüwa, troisième partie du camp, est situéc au sud. Elle 
est réservée à [ ' intendance militaire. Dans la partie est se trou
vent deux petites constructions chauffables, et une non chaulîable. 
Le groupe de constructions à l 'ouest est Ie q umstorin m, (habitation 
de !'intendant) , qui de mème que la maison des officiers, est consti
tuée par des salles capables d'ètre chauffées et qui ont postérieure
ment été réunies l'une à l 'autre . C 'est en-dessous de ces locau� 
qu'on trouva les constructions en bois de la t r• période . 

I >e l 'autre cóté, se trouve le magasin ou horreuin comme il 
est dit à propos d'un monument identiriue de la Kapersbu1·g ,  datant de 
209 ans après Ie Christ. 

Tout fait supposer que c'était un magasin :  la disposition des 
parois, une place située au nord que ! 'on trouni remplie d'os et 
de croehets à v ianclc . 

Dans les premières f ouilks, on trount des constrnctions qua-
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drangulaires, <lont on ne peut déterminer l' usage , un grand bassin 
couvert de bois, un groupe de constrnction primitive avec restes 
de parties en bois, trois caves de la première période . 

* 
* * 

Aux environs du Saalburg, on a trouvé différentes constructions 
qui se réduisent aux types suivants . 

1° les canabae, maisons des marchands �wee caves en  p ierreR ,  
parties supérieures en bois et argile , couvertes de paille . Chaque 
maison a son puits . 

2° la villa. Signification imprécise désignant un  monument qui 
paraît avoir été un établissement de bains ou  un casino des officiers ? 

3° La maison des marchands ou forum . C'est une construction 
à multiples chambres. 

4° Le mithraeum ou temple de Mithras . L'existence de ce mith

raeum a été déterminée par les pièces votives et les fragments de 
statues qui y ont été trouvées . 

Enfin 5°, u n  cimetière <lont la fouille a produit les belles trouvailles 
du musée de Homburg vor der Höhe. 

* 
* * 

Voilà clone ce qu'était un camp romain .  Avouons que l ' impression 
que nous laissent les ouvrages fortifiés du moyen-àge est autrement 
puissante .  Cette muraille de cinq mètres de hauteur surgissant brus
quement au milieu des forèts du 'I'aunus n'a pas le grandiose que 
nos imaginations prètent aux constructions du Peuple-Roi . On sent 
que les agresseurs barbares ne devaient pas a rnir de notions sur 
la machinisme guerrier et qu' une tour en charpente dressée Jans le 
voisinage aurait eu vite raison de cette fortificatiou, le tir plongeant 
de ses occupants dominant le camp et le rempart devenant intenable 
dépourvu qu'il était de chcmin couvert . A ce titre, Ie Saalburg est 
d 'un puissant intérèt. Il nous montre comment Rome a pu maintenir 
l ' intégrité de ses immenses territoires et quelle était la faiblesse 
des barbares cantonnés de l 'autre cóté di;i sa frontière . 

Ceux-ci instruits de la poliorcetique romaine devaient plus tarcl 
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culbutcr ces défenses qui virent ainsi passer I e  flat des invasions . 
Il y a de la grandeur à songer à ce spectacle et ce m'est souvenir 
précieux cl'avoir vu  ces murs clevant lesquels se sant passós tant 
de choses ! 

Je comprends le zèie auguste et éclairé d'un empereur puissant 
qui a consenti, le  1 1  octobre 1900, à pose1· la première pierre du prae
toriwn entouré par les centuries rle la cohorte rhétique, par la foule 
des prètres de Mithra, tanclis que sur lc i;altwn, retentissaient les 
sonneries du tuba, du cornu, du buccina et du littuns . 

Le camp avait sa parure de fète. Ce n 'étaient que festons , ce 
n 'étaient qu'astragales . Un peu de l'àme de Rome a du passer par 
Je cmur des assistants et comme jadis l'aigle romaine , ce jour-là, 
l ' aigle allemande a cru plàner sur le monde!  

Et qu' importe si le geste est grand, a-t-on dit. 
Je suis de eet avis et admire l 'muvre hautaine comme la pensée 

puissante ( ') ! 

PAUL SAI NTENOY. 

( 1 )  J'ai emprunté nombre de détails in térnssants aux ouvrages de MM. A .  
von Cohausen et L .  Jacobi - Citons : 

A .  voN CoHAUSEN. Der 1·ömische Grenzwalt in Deutschland, Wiesbaden, 
Kreidels, éd . 1 884. 

L. JACOB!. Das Röme1·kastelt 8aalburg bei Hombü1·g von der Höhe, Hom
burg, 1 897. 

A .  vo:.. CoHAUSEN et L .  J ACOBL Das Röme1·kastelt Saalburg, Homburg 
Standt und Supp. éd. 1 902. 

J'ajoute que depuis 1900, il existe une société des amis du  Saalburg , 
Vei·einigung der Saalbu1·gfreunde qui se réunit chaque année, publie un bul

letin, réunit des souscriptions et au moyen de l'argent recueilli subventionne 
les travaux de M. Jacobi. Félic itons Ie majo1· Paul Schulze, fondatenr de la 
Société, de son heurnuse i nitiative. Po11rquoi n'aurions-nous pas tin Belgique,  
la Société des amis de Villers, pat· exemple� P. S .  
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A R C H I D U C S A L B E R T ET I S A B E L L E  

PETER PHILIPS (PIETRO PHILIPPD 
MESDAMES, MESSIEURS, 

Je relisais dernièrement les remarquables articles de la Gazette 
des Beaux-Arts ( 1898- 1891), oü i\1'' Henri Hymans a étudié avec 
tant de rompétence les tableaux flamands du Musée du Prado à 
Madrid .  J' étais arrivé à la page que notre éminent confrère con
sacre à Breughel de Velours , quand je tombai sur cette phrase, 
à propos de la suite des Cinq Sens du maître : « le  peintre a 
recours à un immense ensemble de tableaux, de sculptures ,  de gemmes, 
d'orfovreries, d' instruments de musique,  d'armes, rendus avec une 
délicatesse qui donne aux rouvrcs une importance documentaire très 
réel le .  On ferait ici une étude complete des instruments de musique 
du temps . La conscience <lu peintre se juge par ce fait que, sur 
le cahier de musique ouvert s i .:r  un clavicr, on cléehiffre les mots: 
. . .  di Pietro Phitippi lnglese organista delli serenis. Principi A lberto 
et Isabella archiduci d'Austria, etc . De madrigali a sei i;oci nova
mente composite. Or, ajoute Mr Hymans, il se trouve  que Pierre 
Philippe, prètre anglais, fut organiste des archiducs et compositeur 
<le madrigaux au moment oü Breughel était Ie peintre de Leurs 
A ltesses , un titre qu'il porta conjointement avec Rubens » ( ') .  

( ! )  Gazelle des Beaux·Arls, 3• p6riode, t .  XI  {Paris, 1 894), p p .  188-190 . 
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Le nom de Peter Philips ne m'était pas inconnu sous sa forme 
italianisée de Pietro Philippi . . Je savais que la bihliothèque de 
l'université de Gand possède une série relativement nombreuse de 
ses publications musicales. Mais, à part sa qualitó d'organiste des 
archiducs , il ne me revenait guère à la mémoire de particularités 
biographiques le concer11ant . Je consultai les principaux dictionnai
res et ne trouvai que des mentions assez brèves . C'était plus qu'il 
ne fallait ponr p iquer ma curiosité et me pousser à quelques recher
ches supplémcntaires. Je me mis clone à fouiller les publications 
spéciales, en quète de détails sur la vie et les reuvres de Philips. 
Sa physionomie commençait à se préciser quand notre excellent 
secrètaire, M.  F. Donnet, me fit l 'honneur de me demander une com
munication pour la séance de ce jour. L'occasion me parut excellente 
de résumer mes notes, et de vous en donner un aperçu, dans l ' espoii· 
de vous intéresser à mon personnage, d 'attirer l 'attention sur ses 
reuvres et de provoquer peut-ètre ainsi la découverte de nouveaux 
documents à son sujet .  

* * * 

Le lieu et la date de la naissance de Peter Philips nous sont 
inconnus . Sur le titre de ses publications, i l  nous révèle sa natio
nalité anglaise. Le moment de sa naissance semble devoir ètre placé 
entre ] 560 et 1 570. Sa première composition datée est une pièce 
manuscrite dans Ie Virginal book dit de la reine Elizaheth,  dont 
nous parlerons plus loin,  et portant le millésime 1 580. 

Il  est possible que, né de parents catholiques ,  i l  vint dans les 
Pays-Bas pour échapper aux persécu tions des Presbytériens ( ') . Fétis (2) 

( 1 ) Faut-il rattacber à ce moment une Pavana dolo1·osa, composta in P1·i
gione del P .  P "  conservée en manuscrit à la bibl iothèque royale de Berl i n  
( Ms .  19 1)1 Cf. R. ElTNER Bio.r:;raphisch-bibliog"aphisches Quetlen-Lexikon der 
Musikei·, t .  V I I  (Le ipzig, 1902), p .  423 . 

(2) FR.-J . FÉTIS, Biogrnphfr universetle des musiciens, 2° éd " t. V I I  ( Paris, 

1864 ). pp 38-39. Cet article est la sou ree des notices de G .  Grove ( A dictiona1·y 
o(nrnsicand musicians,t. I I, Londres, 1880, p. 705),de H.  Riemann ( Dictionnafrc 
de m usiqtte, trad . G . Humbert, Paris, 1890, p .  615) et de Th. Baker (A biogrnphi-
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dit qu'il s'établit à Béthune. dans sa jeunesse, et qu'il y devint 
organiste . Je n'ai pas trouvé la confirmation de ce fait ; sur Je 
titre de la première publication de Philips, celui-ci se borne à faire 
suivre son nom du mot Jnglese , sans indiquer une fonction quel
conque. Il y a peut-ètre chez Fétis une confusion résultant de la 
qualité de chanoine de Béthune prise sur le titre des Litanies de 
la Sainte Vierge, en I G23 , et sur celui do la réédition de 1 625 
des Cantiones sacrce à huit voix .  

Quoi qu'il en soit, la première tr<-ice certaine de l 'arrivée de Philips 
dans notre pays est l ' impl'ession, en 159 1 ,  à An vers . du recueil de 
soixante-six madrigaux à quatre, cinq, six et buit parties, rassem
blés par ses soins et dont quatre sont dus à sa plume ; les autres 
ont pour auteurs des compositeurs italiens ou néerlandais contem
porains ; parrni ces derniers, je relève Jean de Turnhout, Corneille 
Verdonck, André Pevernage et Jacques de Wert . La dédicace est 
datée d'Anvers , le 1 er décembre 1 590, et adressée à Giulio Balbani ( ' ) ; 
on sait que les Balbani sont une familie noblc de Lucques, dont 
une branche vint s'établir à Bruges. puis à Anvers au xvre siècle. 

Selon Féfü, Philips aurait fait en l [,95 un voyage en !talie et 
aurait passé plusieurs mois à Rome . Ce séj �ur  ne put, en effet, 

cal dictionai·y of musicians, New York, 1900, p. 450). I l  y a quelques données 
nouvelles dans l'article du Dictionai·y of national biogi·aphy de S. Lee ( t .  XLV, 
Londres, 1896, p .  180) ,  et dans la Musique aux Pays-Bas d'Edmond Van der 
Straeten (Bruxelles, 1867- 1888 ·, pa,sim. 

Beaucoup de recherches m'auraient été évitées si j'a,·ais eu plus töt à ma 
<lispositio11 Ie t. VIr d u  Biographisch-bibliogi·aphisches Quellen- lexihon der 
Musihe1' de R. Eitner (Leipz ig  1902) ; je corrigeais les dernières épre11ves 
de eet article quand j 'ai reçu le volume (décemhre 1 902) . Il était trop tard alors 
pour mettro à profit les précieuses i nd ications de R. Ei tner dans le résumé 
de mon t ravail qui a paru dans la  Biographie nationale puhliée par l'Aca
démie royale de Belgique, t. XVU, l•• fascicule (Bruxelles, 1902), col . 358-363 .  

( ! ) Voir pièce justificative n °  ! .  
M .  F .  Donnet a b i  e n  voulu me  communiquer u n e  note d'après laquelle 

FrançoisBalbani, gentilhomme 111cquois, Horace Balbani , demeurant à Paris, 
son frère Frédéric Balban i ,  tutcm de Charles, André et César Halbani ,  fils de 
feu Balbane Balbani et de Claire !resqne, sont déclarés en 1 607 héritiers sous 
bénéfice d'inventaire de Giulio Balbani. 
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ètre de longue durée, car, en 1 596, Piert'e Phalese publie une 
suite de madrigaux de notre compositeul', dont la dódicace à Alessan
dro di Giunta, est datée d'Anvers, le 8 janvier 1 596 ( 1 ) .  Ces madri
gaux à six voix, sant ceux dont le titre est reproduit scrupuleusement 
sur le tableau de Breughel à Madrid . 

Des 1 598, Philips était organiste de l 'archicluc Albert d'Autriche ,  
à Bt'uxelles : Organista del sercnissimo A lberto archiduca d'Aus
tria, l isons-nous sur le titre du recueil de madrigaux à huit voix 
CJ ue Phalèse imprime en eet te année (�) . 

Cependant la dédicace de cette ceuvre est encore datée cl 'Anvers , 
le 24 septembre 1 508 ; elle est adressée an chevalier William Sürnlcy, 
colonel d'un régiment anglais:wallon au servi�e de l ' Espagnc (1) . Est-il 
téméraire de supposer que celui-ci avait aidé son compatriotc ;\ 
obtenir scs fonctions ? 

Le fait d 'avoir été appelé au poste important cl'organistc de la 
cour de Bruxelles implique que Philips devait j ouir cl ' une réputation 
méritée de virtuose, mais nous n 'avons pu j usqu'à présent recueillir 

(1 )  ALPH. GoovA ERTS . Histoii-e et bibliograph ie del a typographie nwsicule 
dans les J>ays-Bas (Anvel's, 1 880, p .  280), d it que !'auteu r do la dérlicaco 
est lïmpl'imeul' Pierre Phalèse ; mais elle est signée en toutes lcttres Pietro 
Philippi, et sa rédaction ne laisse, d'ailleurs, aucun doute . Voil' pièce justi
ficative n° I l .  

(2) A la suite rl u  mariage d'Albert avcc lsabelle-Claire-Eugóni e  d' Espagno 

( Va lence, 18 avril 1 599), Phi l ips eut le titre d 'organiste d es arch idncs. 1 1  
o u t  probablernent à jouer u n  rûle dans la partie rn nsicale d e s  bri llantes fêtes 
q u i  signalèrent l'arr i ,·ée des époux à B ruxelles, Ie 5 septembre 1 599 . 

( :i) Voir pièce justificati ve n "  l i l  . 
• Te dois à l ' inépuisable complaisance de Mr Donnet dv connaltre la pierre 

sépulcrale de la femme dn colonel Stanley, à l ' église Notre-Dame au-delà 
de la Dyle, à Mali nes : Jcy gist la Noble Dame E/.i;;abeth Ege1·ton, jadis 
espeuse du ti·ès pi·udët Chevalie1· ,\{•sSiP, Guillaume Stanley Colonel et 
du Conseit de Guen·e de Sa Maté d'Espaigne, laquelle 11'espassa de cette 
vie le 10 d'Api;ril 1614.  

Cetto épitaphe est reprod uite dans les lnscriptions (lmérafres et monu
mentales de la province d'Anvers, Mali nes, p.  248, et suiv ie  de la  men

tion : " Dans Ie rnême tombeau fo rent enterrés, lo 6 mars 1630, !edit 
Gui llaurno Stanley, et Jo  26 ju in  1 626, Roland Garedt son aousi n .  " 
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sur ce point le témoignage de contemporains ( ' ) . Dans la  liste 
de ses ceuvres manuscrites, on trouve plusieur.s p ièces pour orgue ; 
une vingtaine, notamment, sont conservées dans Ie recueil connu sous 
le nom de Queen Eti:::abeth's virginal book, au Fitz William Museum , 
à Cambridge . 

Le madrigal d' Alessandro Striggio arrangé pour orgue par Philips, 

et publié par Edmond Van der Straeten ,  ne ren ferme, il faut Ie 
dire avec ce musicologue, aucun t rait de hardiesse géniale, aucune 
combinaison saillante ou caractéristique (2) . Van der Straeten a trouvé 
cette transcription dans Ie rarissime ouvrage de Salomon de Caus : les 
Raisons des farces mouvantes, paru à Francfort en 1 6 1 5, dont Ie 
troisième livre traite de la fabrication des orgues. C'est dans le premier 
li vre eependant qu'est publiée la pièce de Phil ips . à propos de la des
cription d' une « Machine par laquelle !'on fera sonner un jcu d 'orgues au 
« moyen de l ' eau � (problème XXVII L ) ;  les touches du  clavier sont 
successivement abaissées par des c:hevilles fixés sur un tambour, 
et une grande planche nous montre Ja notation sur Ie tambour de 
six mesures du morceau, Urndis que sur les pages suivantes est 
gravé Ie morceau lui-mème avec, i1 la fin .  ces deux lignes : « G5 
Mesures du Madrigal , Che (era fed al cielo, d'A tessand1·0 Strigio. 
JIIis en Tablature par Pie1·re Fitippe. » On sait que Ie célèbre 
mécanicien , que l 'on c:onsirlère comme l ' inventeur de fa machine 
à vapeur, fut ingénieur des archiducs Albert <?.t Isabelle de 1605 
à l G l ü  (1) . Il dut donc ètre en relations Rvec Philips, dont une 
auti·e composition est reproduite dans son Jnstitution harmonique. 
Notons encore que Salomon de Caus fut remplacé à Bruxelles en 
1612 par Gérard Philippi, qui  avait été son aide,  peut-ètre un 
parent de Peter Philips. 

Celui-ci fut appelé en 16 l l à Malines, avec plusieurs de ses 
collègucs de Ja chapelle archiducale, à l 'effet d'examiner les nou-

i l ) Le soul q11i Ie mentionne est Ptt. BR ASSEURS, dans ses Sydei·a illustrium 
Hannoniae sci·iptonim ; mais i l  l'appelle Phi lippus Petri, et Ie qual i fie inexac · 

tement de chantre (cantor) des al'Chiducs . Voil' pièce justificative n° IX. 
(2) EoM . VAN DE!t STRAETKN, la Musique aux Pays-Bas avant le xix• 

siècle, t .  VI (B ruxelles, J S82), p.  508 . 
(3) CH. Duv1vrnR, Notice sui· un séjour de Salomon de Caus à Bi·uxelles, 

dans la Revue d'histoire et d'ai·chéologie, t . l ( Bruxelles, 1 859), pp. 4:30-444 . 
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velles orgues placées dans l' église Saint-Rombaut ; il se fit proba
blemcnt entendre sur ! ' instrument au service solennel célébi·é le 
jour de la procession de P1lques. C'est du moins ainsi qu'il faut 
interpréter, a mou avis, ce passage des comptes commun:wx de 
Malines : 

" Bet:ielt voer VI starlstoopen rensr,hen wijn gepresenteert aen 
heer Peeter Philippus organist ende andere van de capelle van 
Syne Hoochheyt, ten respecte zoo van de visitatie der nieuwe 
orghele doen stellen in St• Rombauts kercke als andere diensten 
by deselve gedaen ter VeJ'ecringe van de goddelycken dienst ter 
processiedaghe van Paesschcn 16 1 1 .  

XXII I I  ! XV s .  " ( ') . 

Philips et ses collègues reçurent donc du Magistrat de Malines 
une gratification de six pots r!e \'in de Rhin, représentant une 
valeur de 24 livres et 1 3  sous, en récompense de leurs services. 

A raison de scs fonct.ions, Philips prèta son concours au service 
funèbre de Marie cl '. .\  utriche, célébré a Bruxelles, l es 12 et 1 3  

décembre 1 6 1 1  ; i l  reçut d e  ce chef une gratification d e  dix aunes 
de drap . Dans la déclaration des frais occasionnés par les funé
rail les de l 'archiduchesse figure, en effet ,  le poste suivant : 

" A . . .  Petro Philippe, organiste de la chapelle. . .  dix aunes de 
drap, au  prix de six livres l 'aune. "  » (2) . 

Nous Ie retrouvons encore clans une autre eirconstance solen
nelle, le 1 2  mars 1622 , lors de la pompe funèbre de l 'archiduc 
Albert, mort le 15 juillet précédent. La veille avaient été célé
brées les vigiles, « avcc une très belle musique » ,  dit Adrien de 
Meerbeeck (3) . Le 12 mars se mit en marche le co1·tège fönèbre 
oü se remarquaient , a la  suite rlu clergé de Sainte-Gudule ,  la musique 
de la chapelle de la cour ainsi que les chapelains. En tête du  

( l )  Comptcs commu nnux de Mali ne:;, 1610- 1 1 ,  fo 165 ,-o .  
J o  dois la communication de eet i ntérn�sa11t docnment i nédit à M .  Ie 

Or G .  Van Doo1·slaer, quo je remel'cie sincèremcnt de snn obligeance. 
( 2 1  EoM. VA:< DER STRAETE:<, la Musique aux Pays-Bas acci.nt le x1xe 

siècle, t. 1 1 .  ( B 1 uxellc>, 1 872), p. 9 • 

(3) A. Dil M EERBllECK, Théàti·e funèbi·e oü sant représentéez les fun�raitles 
de plusieurs pi·inces (_ B rnxelles, 1622), p. HH . 
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groupe marchait Peter Philips, én queue, le maître de la chapelle 
Géry de Gber.;;em ( 1 ) . C 'est dans eet ordre que Jacques Francquart 
a dessiné les deux musiciens sur la planohe VII de sa Pompe 
funèbre de l 'archidu0, gravée par Cornei lle Galle ; i l  donne à 

notre organiste une physionomie allongée, au nez aquilin, et lui 
fait porter la moustache et la barbe en pointe, à la mode du temps ( 2) .  

A l a  fi n  de l 'année 1624, Phili ps approuva l a  restam·ation des 
orgues de la chapelle de la cour, effectuée par Mathieu Langhedul . 
Pour réclamer, le 30 décembre de cette année, le paiement de ses 
travaux, Langhedul s'appui8, en effet , notamment sur « l'attesta
tion donnée par le maistre organist de la chappelle de Sa cour [de 
Son Altesse Sérénissime] , Pietro Filippini, que lesdicts ouvraiges 
tant des grandes orgues que petites, sont deuement achevez . .  » e) . 

Le tirage de 1 64 1  de la 3° partie du Paradisus sacris cantionibus 
consi:tus est la dernière en date des publications de Philips, dont 
ce Paradisus ( 1628) est d'ailleurs la dernière reuvre . Il semble clone 
qu'on peut placer vel'i! 1 630-1 6 10 _ la fin de sa carrière . 

Suivant l ' usage du  temps, le souverain ne manqua pas d 'augmenter 
le traitement ordinaire de sou organiste au moyen de quelque liénéfice 
<lont la collation lui appé\rtenait. 

Le 9 mars 1 61 0, Philips fut pourvu d 'une prébende de chanoine de 
la collégiale Saint-Vincent, à Soignies, vacante par la mort de Claude 
Carlier ('1) . Le 5 janvier 1 6 ? 1 ,  i l  permuta cette prébende avec Jéràme 

( ! )  BuTKE:-JS, Ti·ophées de Brabant, supplément, t .  I (La Haye, l î:.:'6), 
p .  124 . 

(2) JACQ. FRANOQUART, Pompa fanebi·is optimi potentissimiq. priucipis 
Alberti Pii, ai·chiducis Aastri<.e, ducis Burg. Bra. etc. (Bruxelles, I GZ3 ; i n 
fol. obl.). 

(3) EoM . VAN DER STRAETEN, la Musique aux Pays-Bas av:mt le x1x• 
siècle, t. I I  (Bruxelles, 18ï2), p. 314 . 

(4) A. DEMEULDRE, le Chapitre de Saint- Vincent à Soignies, ses dignitafres 
et ses chanoines (Annales du Cercle archéologique du  canton de Soignies, 
t .  i l [, 1902), pp . 3 1 7-318 .  - Je n'ai pas trouvé ! 'acte dans Ie recueil de Nomi
nations aux fonclionset béné/foes ccclésiastiques, 1 6 1 0 - 1 6 17 (Archi ves généralrs 
du royau me, Papie1·s d'Etat et de l'aud ience, Reg. 9�0), n i  dans la l iasse des 
lettres missives de l'awlience de mars-avril 1610 (même fond:;, liiisse 451 ); men
tion seulement en ost faite dans les Registi·es journaux des letti·es palentes 
de l'audience, 1 608- 1618 (même fonds, Reg. 844, f• 60 �0). 
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Van den Berghe , qui l u i  donna en échange une ehapelle perpétuelle 
fondée e n  l'église Saint-Germain ,  à Tirlemont, sous l ' invoeation de 
Marie-i\Iadeleine ( ') . 

* 
* * 

Pendant son s�jour à la cour, Philips aj o uta sept ceuvres à celles 
que j 'ai déj à  eu ! 'occasion de mentioimor au commencement de ce 
travail , et que je vous rappelle ici : u n  l'ecuoil de madrigaux de 
d ivers auteurs, Jlletodia olympica ( 1 50 1 ) ,  un recueil de madrigaux 
à six voix on deux l ivres ,  dont Ie premier parut on l 596 et Ie 
second en 1603, et un recueil clc nnclrignux it llll it voix ( 1 508) . 
Ce.s ceuvres avaient vraisemulablement été composées à Anvers . C' est 
à Bruxelles quo Philips dut écrire les suivantes : des Cantioncs sacrae 

à cinq pnrties . pom· les princi pales fètes de l 'an neo ( 1 G l 2) ; des 
Can tioncs sacrae à h uit partios , offertes à son patron, saint Pierre , 

dans u ne dédicace qui montre EJ.Ue Philips savait manier Ic vers 
lat in (2) ( 1 6 13) ; une suite de motets à d e u x  et trois voix, sous 
Ie titre de Gcmm u tm sacrae ( 1 6 1  : � ) ; les Rossignols spirituels ( l 61 G) ; 
uno nouvelle suite de motets à deux et trois voix,  intitulée Delitim 

sacrae ( 1G22 ) ;  douze litan ic s  de la sainte Yierge , à quatre , cinq, 
six, l 1u it et neu f partic� ( 1 623) ; enfin ,  trois su ites de motots à uno, deux 
et t rois voix : Paradisus sacris ca11tionib11s co11silus ( I G28 - I G05). 

Toutcs ces ceuv1'cs ont eu  les honne urs d ' une deuxicme, p lusieurs 
rl 'une trois icme , et les Rossignols spi1'itucls mème d ' une quatr icm e 
édition. Ce recueil do chansons p ieuses, éclité en 1 6 1  G, a été réim
primé en 162] , en 1631  et en 1 G17 (3) . Voici Ie titre complet do 
ce curieux et rarissirne opuscule ( � ) ,  qui cloit nous retenir u n  instant : 
Les 1·ossignols spi?·itur:ls ligue::: en duo, do11t les meilleurs accords, 

noinmément Ze bas relèi;ent dn seigne1w Pierre Philippes, Organ iste 

( 1 )  Voir pièces j ust i ficativcs no• V l [ - V f l l .  
( :? )  Voi r pièce j ust i ficaLi,·c n °  I V .  
(3) F•1 V A N  Dim HA!lG HE�, etc . ,  Bibliotheca belgica (Gafld, 1880 et sui v . ), 

R 3, R 4, R 47 et R 4 5 .  
(.J) C f .  Ie Bibliophile belge, t. [ [ [  (Bru xefüs, 18.J6), pp . 3.J6-3.fl (noticc 

d'Anh u r  Dinaux). 
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de ses [sic] Alte:::es seren1ss1.mes. La préface tres intéressante de 
l ' imprimeur Jean Vervliet de Valenciennes (1 ) est suivie de deux 
picces de vers , oü ! 'auteur des paroles, Ie  Père j ésu!te Guillaumc 
i\larci (2J s'attache à rassurer ceux qui confondraient les Rossignols 
spi1·ituels avcc un des nombreux recueils de cantiques protestants , 
et qui croiraient que les catholiques ne peuvent chanter de chansons 
p icuses (3) . Sur les textes du P. Marci, Philips a adapté des mélodies 
connues, qu'il a harmonisécs en y aj outant une basse .  Son ceuvre 
présente ainsi une importance réelle pour la connaissance des airs 
populaires au début du xvu0 siècle . Dans un concert du Con
servatoire royal de rnusique de Bruxelles, du 4 février l 883, on 
a exécuté �e noël : le Bel a11ge du Ciel de vertu supernelle. extrait 
des Rossignols spirituels et transcrit pour chceur mixte à quatre 
voix par l ' éminent directeur du Conservatoire, F . -A . Gevaert . Le 
public gouta vivernent l a  simplicité touchante et  l"archaïque pureté 
de la rnélodie ; aussi cette transcri ption est-elle restée au réper
toire des concerts du Conservatoire (-1) . 

Si de nomb1·euses éditions attestent la vogue des ceuvres de Philips 
auprès de ses contemporains, nous trouvons une autre . preuve de 
leur succes dn,ns le grand nombre de recueil;; collect i fs, oü furent 
insé1·écs de ses composi tions . 

Cc sont : en 1596, les Mad1·igali a otti voci di dive1·si cccellenti 
et famosi autori et le Paradiso musicale di madrigali et can;:;oni 
a cinque voci di dive1·si eccellentisimi autori ; en 1 598 , Ie recueil 
de Thomas Morley : Madrigals to five voys celected [sic] out of 

( 1 ) Voir pièce justificative no V .  
(2) Jli é  à Dinant, I e  1 6  mai 15i4 ,  Guillaume Marci entra e n  1598 dans la 

Compagnie de Jésus et fut pendant trente ans di 1·ecteur de l'école domin icalti 
à Valenc'iennes, oü i l  mourut Ie 'i janvie 1· 1638 . Cf. C. SoMMERVOGEL, Biblio
thèque de la Compagnie de Jésus, t .  V (Brnxelles, 1894), col .  532-533 . 

Les poésies du P. Marci sont dig-aes d'attirer l'attention par lelll' toul' 
facile et alerte. Tout ce recueil des Rossignols spii'ituels mériterait, d'ail
!trn rs, <l"être 1 ·éimprimé. 

(3) Voir pièce j ustificative n° V l .  
(4) Annuai1·e du Conservatoire i·oyal d e  musique d e  Bruxelles, 1 883, p .  

144 .  Ce noël fnt encore exécuté Ie mois suivant, à !'occasion de la visite dn 
prince de Galles, aujonr<l 'hui  EdouarJ V [ [ ,  ro i  d 'Anglete rre (Ibid., p .  163), 
et figura encorn à maintes reprises sur les program mes du  Conscn-atoi re .  
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the best approved italian authors ; en 1 1506, la GIU:rlanda di madri
gali a sei voci di di'versi ecceltentissimi autori de nostri tempi;  
en 1605, le�  Ne1'Vi d' Orfeo di  ecceltentissimi autori ; en lüOJ, 
l 'Hortulus musicalis de M ichel I-Ierrerius ; en 1607, le� Aussedesener 
Pad vanen und Galliarden de Zacl i .  Füllsack et Chr. Hildebrand ; 
en l G l l ,  le Promptuariwn musicum de Abr. Schadeus ; en lü:! 1 ,  
Je  Tafel consort allerhand lustiger Liedcr de Thomas Simpson ; 
en 16:!2. le Promptuarium musicum de Jean. Donfrid et l 'Amcen i
tatum musicalium hortulus ; en 1629, les Laudes vespertince B .  

Marice virginis . 
Vous le voyez, recueils néerlandais , allemands et anglais tiennent 

à honneur de recueillir les inspirations de Philips. . 
Son nom ne disparait pas complètement aprcs lo xva• siècle . 

C'est ainsi que les deux grands hi�toriens musicaux anglais de la 
fin d u  xvm• siècle le mentionnent : J. Hawkins rééd ite Uil de ses 
madrigaux, tandis que Bnrney ( ' J  fait ! 'éloge cl" une fugue conservée 
dans Uil recueil rnanuscrit du Fitz vVilliam Museum à Cambridge , 
en déclarant que c'est Ja première fugue régulière sur u n  sujet qu' i l  
ait rencont rée. Récemmellt encore, en  1890, Mr W .  Barclay a publié 
le madrigal de Philips i ntitulé : A mor che voi .  

* 
* * 

Il serait malaisé de porter en ce moment Uil j ugement défini
tif sm' la valeur esthétique des ceuvres de Philips . Il faudrait, en  
effet, avoir à sa  disposition toutes les  parties séparées de  ses com
positions, et l 'on sait combien il est parfois difficile de réunir les 
divers cahiers d'une édition musicale du xv1• ou du xvne siècle (2) . 

( l )  CH. BuRNUY, A genei·al Histo1·y of musfr, t .  l l l  (Londres, 1787), p .  86. 
(2J On trouver·a p lus Join u ne l i ste des amvres de Phi l ips, avec l'ind ication 

des dépöts publics qni les possèdent . G etto i ndication n'est pas i nut.ile, car 
les oouvres de Phil ips sont fort rares ; c'est ainsi que le Musée Planti n
Moretus, à Anve1·s, et la bibliotbèque dn Conservatoire royal de musique de 
Bruxelles n"en possèdent a ucnne . L"l bibliothécai l'e de ce dernier ét.ablisse
ment, Mr A. Wotquonne, Yeut uien m"écril'e : • . . .  clepuis huit nns, je n 'a i  
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Ce travail de mise en partition devra cependant se faire un jour  
par les soins pieux d 'un  musicien anglais ou  belge, car les deux 
nalions peuvent revendiquer Philips , la première pour lui avoir 
donné le jour, la seconde pour avoir été sa patrie d'adoption .  

Par c e  que j e  viens d e  vous dire, Mesdames et Messieurs . j 'es
père, en tout cas, vous avoir convaincus que ces ceuvres mériteraient 
d'ètre tirées de l ' oubli re.latif dans lequel elles sont tombées. 

Au point de vue de leur rnérite intrinseque, elles ne pourront 
sans doute prétendre à égaler les géniales compositions de nos grands 
maîtres néerlandais du xv• et xv1• siecles ; mais il n'en est pas moins 
ccrta in , - et le tableau de Jean Breughel au musée du Prado est 
là pour l'nttester, - il n'en est pas moins certain, dis-je ,  qu'elles 
ont j oui  d ' une réelle rngue pendant Ie regne d'Albert et d'Isabelle. 
Elles nous donnent un élément notable pour l 'appréciation du goût 
musical à cette époque d'effiorescence artistique ; et, n ' eussent-elles 
que eet intérèt, celui-ci serait suffisant pour récompenser de ses 
peines le musicien qui entreprendrait de publier une sélection des 
ceuvres de Petrr Philips . 

PAUL BERGMANS. 

vu nulle pal't passer en vente des oouvres de ce compositeur. " Une des 1·a1·es 
mentions que j'ai trou,·ées dans les catalogues à prix marqué>, est Ie Primo 
lib1·0 de Madri,r;ali a sei voci, taché et piqué, i ncomplet d u  Quinto, et néan· 
moins coté 80 mk. ( 1 00 fr.), fii• cat. L.  Rusenthal, Munich, 1889, n° 535. 



PIÈCES .JU.STlFICATIVES . 

I .  

Déd icace d e  la Melodia olympica (1500) . 

Ar, MOLTO MAGCO SJGNORE 

Ir. S ! G N .  GIULlO BALBAN I ,  

PATRONO MJO OSSERVAND!SS .  

Havendo nella V. S .  sempre mai riconosciuto un atfetto, & 
gusto singolare, che fra l'altre virtu piu celebre, tiene alla i\Iusica, 
dimostrandosi in piu maniere tanto stimatore di cssa: non ho saputo 
trovare meglior ricapito, per queste mie debol i  fatiche, che la V. 

S. alla quale so certo ch'amorevolmente saranno aggreclite, & dal 
suo presidia & ornamento anco i l lustrate. Che s'io la potessi dare 
quel saggio ,  chc brama !'animo mio (desiderosissimo di servirla) 
conforme al l i  mel'iti , vil'tu , & chiarissime qu�lità sue , riceverebbe 
qualche pago il mio contento , & il piacere ne faria tanto piu 
gl'ancle .  Perclonarit clunque la S .  V. alla debbolczza delle mie 
forze, che tanto inanzi non & avanzano, & accettarà con l icta fronte 
questo picciol dono, tal qual si sia , assicurandosi, che per i l  
meno sia proce luto d'un suo sel'vitore , che molto l a  stim<t & rive
risce . Con che pregandola ogni felicità & contento , con debito 
atfecto le bascio le man i .  

cl "Anversa a l  primo cli Decembrc 1 500. 
Della S .  V.  

Devotissimo Servitore 
PIETRO PHIL!PPI . 
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J [ .  

Dédicace du 1•r livrc d e  Mad1·igali a sei voci (1596). 

AL MOLTO MAG00 SIGNORE ,  

ALESSANDRO Dl  GIUNTA, 

PATRONO 11110 OSSERVANDISS . 

Trovomi da alcuni giorm rn qua, haver composto li presentL 
Madrigali , i quali dovendo io piu per sodisfare a le preghiere di 
diversi miei amici (che del mio propia voluntà) permettere che 
si stampino,  ho deliberato con questa occasione di fame presente, 
& dedicargli à V. S in testimonio della molta atfettion mia verso 
à lei causata da suoi meriti . Gradisca dunque V . S . queste mie 
fatiche quali elle sono à riceverle con la medesima amorevolezza, 
con laquale io prontamente le offero à V .  S. ala quale mi re
comando in gratia, & pregogli dal Signor Dio contentezza singolare. 

d'Anversa il di 8 .  di Gennaro 1596. 

Di V. S .  
Affettionatiss. Servitore 

PrnTRO PHILIPP I .  

m .  

Dédicace des Maclrigali a alti voci (1598) . 

AL MOLTO ILLUSTRE SIGNORE 

IL s. GUILLIELMO STANLEI, CAVALIERO 

INGLESE ET COLLONELLO n'uN REGIMENTO 

Inglesi et Walloni mio Sig. osservandiss. 

Nasce (Molto Illustrc Signor mio) in noi l'atfcttione versi gli 
huomini da diverse cagione, fra le quali quella che da gli ricevuti 
beneficii ne provene , hà in se ta.nto maggior forza, quanto ancora 
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si vedc esser piu apprezzata da ciascuno. Pero effendo gli io (la 
mercè della infinita sua cortesia) oltra modo affcttionato, mi fu 
massimanenfe richiesto di mostrarmeli ricordevole, se non con etfetti 
degni di se stessa, almcno possibili à questa mia fortuna, la quale 
(quantunque mi levi ogni occasione di riconoscer una minima parte 
dell'anticha sua amorevolezza) non mi tonà giamai che con la 
memoria almeno di continuo non l'honori , non l'ammiri, insieme 
non l 'offeraci. Fra tanto accetti V. S. come per cappara della mia 
voluntà, qualunque si siano questi parti del mio ingegno : apprcssu 
mi conservi il dono di sua gratia, è con cià gli bacio humilmente 
la mano . 

d'Anversa, il di 24 Septembre . 1 598. 
Di V. S .  Molto l llustre 

I V .  

Atfettionatiss Servitore 
PrnTRO Pm1.1PPI . 

Dédicace des Cantiones sacrce octonis vocibus ( 1G13) .  

D .  0 .  �1. 
et 

D. P .  Apostolo .  
Sacri Senatus Principi Prresidi 

Principuum Ecclesire Principi , Principium omnium Patri , 
Principium omnium Pastori ; 

Quem Lucis Princeps perpetuum voluit in terris legatum, 
Quem tenebrarum Princeps a terris voluit ablegatum 

Sed frustra tenebricosus tartari turbo 
Lucis columnam nubilo concutit .  

Stat PETRVS ubiquo Princeps, ubique P1nRVS, 
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Tibi ergo PRiESES, PRINCEPS , PATER, PASTOR, ' PETRA , '  

Quem tota concinit quicq uid est ubiquo concors 
Crelo terrisque ECCLESIA , 

Sola te obrodit, ruclitque hreresis disoordia, 
Tibi concorcles ego discorclibus tonis notas 

Concorclire conservatori, discorclire debellatori, 
D. C. Q .  

v .  

Préface des Rossignols spi1·ituels ( i61G) . 

A MONSEIGNEUR r.F. REVEREND PERF. EN Drnu 
D. CHARLES DE PAR, TRES D IGN E ABBE DE SAINC1'-A�1AND ET COMTE 

EN PEVE. 

Monseigneur, 

Les Rossignols de vostre forest de Sainct-Amand au beau Prime 
vere vous clonnent bien de la reoreation, quand il vous plaist d'y 
aller vous esbattre, lesquels à l 'abry d'un beau fueillage & ver
doyant entonnent gayement leur ramage , & taschent à qui mieux 
mieux d'accueillir leur bon Maistre & Seigneur Combien do fois 
les avez vous ouy enconcertant & s'entreresponclant, donner une 
admirable melodie à vos orei!les, chantant tantost par nature , 
ent1 emeslant dextrement Ie Bequarre avec le Bemol, tantost mariant 
Ie ton Dorien & Lydien leger & songeart, avec le Frigien & 
Martial , clonnant & tonnant leur guerrier 'l'ara-tantara . N'est-ce 
pas chose rare que do voir ces Choristes du Ciel se liguer en 
Trio . les deux en clessus, l 'autre s'accorder en Bourdon ,  puis 
chacun dïceux chanter les quRtre parties tout seul ; cestuy-ci len
tement par Longues & Maximes, cestuy-là desserrant l,t voix en  
Fuses & fredons cl rus & menus cl'une harmonie si mesurée , telle 
que meritast cl'est.re ouye d'un homme qui en peut juger. Mon-
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seigneur, voz petits Chantres Forestiers vous fournissent quidem 
les voix, les tons & accords, mais ils vous laissent pourtant Ja 
bonne parolle ,  n'ayant pas le crédit de rehausser si avant . leur 
jargon . Cepourquoy je vous viens présenter ces Chansons Spiri
tuelles tant pour avoir que dire de bouche ou de cceut', comme 
font en Paradis les Bien-heurcux ravis en Dieu,  à cause de la 
melodie celeste qui bat leurs oreilles & les fait parler, sans parler 
toutesfois à la mode des Contemplatifs, que pour les imiter à par 
vous en votre cabinet & ailleurs pendant q u'ils reprennent l'ha
leine .  A ceste fin vous y trouverez un Dessus clair & hautain, 
avec Ie Bas ondoyans par ascendans & descendans, remplis & 
graves : & si ces Duo ne vous agréent par tousjours, formez les 
Trio, y pesle-meslant vostre Clavi-cordion . Voilà Mon-Seigneur, 
ce que j e  presente à V .  Seigneuric, desireux que ce Livre luy 
sert d' une Forest domestique, & ces accords de Rossignols fami
liers & apprivoisez, & que désormais elle me tienne pour 

Son petit Serviteur 
JEAN VERVLIET, imprimeur. 

VI .  

Pièces du P.  Marci e n  tête des Rossignols spi1·ituels (i6 16) . 

L E  LIVRE 

AV 

LECTEUR ACCORT 

ET 

AVX CATECHISTES.  

Long temps devant que Calvin ny Luther 
Eussent tiré du profond de l 'enfer 
Leur heresie & pervers atheïsme ,  
On a ch::mté des vers a u  Catechisme . 
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Si eux depuis nous ont ravy la note 
Pour mettre sur leur erreur huguenote , 
Chrestien, tu peux pour j ouyr de ton bien 
De ces larrons revendiquer le tien . 

Ne pense pas que tu sois heretique 
Or que tu chantes au Seigneur un cantique : 
Ou dire dois que nous sommes tous gueux 
Quand nous beuvons , quand nous mangeons comme eux. 

Tu peux manger, aussi peux-tu chanter. 
Tu en as droit. <levant que Lucifer 
Nous eust couvé, & tiré de l 'escaille 
Beze , Cal vin ,  Luther & leur canaille. 

Si toutefois quelque sur-intendant 
Aymeroit mieux qu'on usast point de chant ,  
Obeyssance est  u n  beau sacrifice : 
Obeys-luy, Dieu te sera propice. 

LE LIVRE 
A L'ENVIEVX. 

He ! dira quelque Envieux 
He ! voicy, chose nouvelle ! 
Sont-ce pas les tons des Gueux 
Que l'on chante à La Rochelle ? 

Tout beau ,  tout beau : en un mot 
ll n 'y a rien qui s 'accorde 
A vee les tons de Marot ( ') : 
Tout à propos j e  discorde.  

( 1 )  Allusion aux célèbres Psattmes Je Clément Marot, chantés par les protes
tants . 



- 592 

Et craignant que ton cerveau 
Ne se blesse de scrupule 
Je t'asseure gros lourdau 
Que son Calvin y recule .  

Si parfois quelque fredon 
Dans ce livre tu remarque 
Qui ressente sou Guedron ( ') 
Ou quelque bel air de marque ; 

Ou si quelque trait mondain 
Ou quelque qu inte Huguenotte 
Se lance dans un refrain 
Rencontrant la mesme note , 

Tu dois estre lors j oyeux 
Qu'ainsy fortune l'addonne 
Dont le bi en se change en mieux ,  
Et  le mal en chose bonne .  

Si tu  fais  du der-voyant, 
Tu remarqueras peut estre 
Un ton mondain a l ' instant ; 
Garde qu'il ne t'enchevestre 

Bride lors ta passion 
De mal-talent et d'envie, 
Et ne fais conelusion 
Du tout par une partie . 

Car si pour changer un mot 
Souvent ne faut qu'une lettre , 
Comme Marot en Marmot 
Ne faut qu'une lettre entremettre, 

l l )  Pierre G u édron, smintendant do la musique de Louis XI  I I, compositeur 
de chansons mondai nes fort à la modo au commencement du xvuc siècle. 
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Ainsy,  pour changer un ton ,  
Ne  faut qu'une seule note 
Pour desguiser la chanson 
Soit mondaine ou Huguenote. 

Desormais donc, j uge mieux ; 
A utrement, si .tu me gronde, 
Une N te fait d'ENVIEVX 
ENNVIEVX à tout le monde ( ') . 

VII-VUL 

G M .  

Résignation d'une prébende de Soignies e n  (avew· de 
Hierosme Van den Berg h e  ( 1 5  janvier 162 1 ) . 

Albertus et Isabella &c . Yenerabilibus dilectis noliis Prreposito, 
Decano et Capitulo ecclesire collegiatro sancti Vincentii oppidi Sone
giensis Cameracensis dicecesis, salutem et dilectionem .  Cum die datre 
prresentium Magister Petrus Philippi dietre ecclesire canonicus eosdem 
canonicatum et prebendam in manibus nostris resignaverit ad opus 
et in favorem Hicronimi Van den Berghe Bruxellensis clerici Mechli
niensis dicecesis, nee non possessoris capellanire perpetuo fundatre 
in ecclesia Sancti Germani oppidi Thenensis ad altare seu sub invo
catione Sanctre Marire Magdalenre, causa tarnen permutationis inter 
eos initre sub nostro beneplacito, et non aliter, cujus quidem per
mutationis vigore prrefo.tus Magister Petrus Philippi dictam cappel
laniam Sanctre Marire l\fagdalenre, prrenominatus vero Hieronimus 
Van den Berghe eosdem canonicatum et prebendam respective a8se
querentur, 

Notum vobis facirnus quod nos eandem resignationem et permuta
tionem benigne admittentes , dictos canonicaturn et prebendam ecclesire 

( 1 )  Les imprimeurs du xv1• et d11 il:vn• siècle n'avaient pas d 'U capitale et 
se servaient du V à la füis po111· V et U. Ceh explique Ie jeu de mot : envieux, 
P.nnuyeux, que !'on pourrait appeler un calembour typof!raphique. 
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collegiatre su Vincentii oppidi nostrl Sonegiensis hujus modi resigna
tione media liberos et vacantes, ac ad nostram collationem, provisionem 
seu quamvis aliam dispositionem, ratione juris nostri patronatus 
plenarie spectantes et pertinentes, prrenominato Hieronimo Van den 
Berghe pietatis et meritorum suorum intuitu in Dei nomine dedimus 
et cont111imus, damusque et conferimus ac de iisdem canonicatu 
et prebenda providimus et providemus, tradendo illi plenariam inves
tituram eorundem per prresentes. Quocirca vos requ irimus vobis 
llihilominus mandantes quatenus prrefatum Hieronimum Van den Berghe, 
vel illius procuratorem legitimum pro eo in corporalem, realem et 
actualem possessionem prrefatorum canonicatus et prebendre, j urumque 
et pertinentiarum eornndem ponatis et indncatis, seu poni et induci 
faciatis, ac in canonicum confratrem vestrum recipiatis, stallum in 
choro et locum in  capitulo cum plenitudine j uri� canonici, ut moris 
est, illi assignando, nee non de prredictomm canonicatus et prebendre 
fructibus, reditibus, proventibus, j uribus et obventionibus universis, 
ipsi respondeatis seu ab aliis quorum interest, aut interesse poterit 
plenarie et integre responderi faciatis, adhibitis solemnitatibus in 
talibus adhiberi solitis, namque nobis ita placet, prremisso tarnen 
quod resignationi et permutatione prredictis non intervenerit neqne 
interveniet fraus, dolus, simonire labes seu qurevis alia ill icita pactio 
aut corruptela .  Datum Bruxellre, decimo quinto die mensis Januarii 
anni milesimi sexcentesimi vigesimi primi .  

Archives générales d u  Royaume, Papiers d'Etat et d e  l 'Audience, 
Reg. 942, ff. C0-6 1 . 

La pièce est suivie ([" 62) de la requète de Jéróme Van den Bcrghe, 
oü celui-ci indique en ces termes les motifs de la permutation : « ut 
dictus supplex orator . .  ultra promoveri posset ad ruaj ores ordine,; 
sacerdotii » ,  - et du procès-verbal de la cérémonie d'éctangc des 
deux bénéfices, que voici : 

In nomine Domini amen. Per hoc prresens publicnm instrumen
tum cunctis evidente pateat, et sit notum quod anno Domini millesimo 
sexcentesimo vigesimo primo, die undecima mensis Januarii , in mei 
notarii publicii ,  testiumque infrascriptorum ar! hrec specialiter voca
torum et rogatorum prresentia, prresens et personaliter constitutus 
atque comparcns venerandus Dominus Petrus Philippi canonicus eccle
sire collegiatre sancti Vincentiioppidi Sonegiensis, cliocesis Cameracensis, 
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ex una ; et Dominus Jeronimus Van den Berghc clericus, et possessor 
capellanire perpeture fundatre in ecclesia collegiata sancti Germani 
oppidi Thenensis, ad altare seu sub invocatione sanctre Marire Magda
lenre , ex altera partibus : desiderantes dicti comparentes dictis respec
tive nominibus prrefata respective beneficia ad invicem permutare ; 
quandam inter se conceperunt et inierunt canonicam permutationem 
talem videlicet quod nimirum dictus Dominus Petrus Philippi, pro 
dicta suo canonicato fundato in ecclesia collegiata sancti Yincenti 
oppidi Sonegiensis, prrefatam capellaniam sanctre Marire Magdalenre 
fundatam in ecclesia collegiata sancti Germani supradicta. dictus 
vero dominus Jeronimus Van den Berghe pro capellania sua sanctro 
Marire Magdalenre dictum canonicatum in dictis ecclesiis permuta
tionis hujus modi vigore et non alias , aliter nee alio modo, res
pective haberent et canonice assequerentur. Et ut dicta sicut prre
mittitnr concepta et inita canonica permutatio suum debitum fortiatur 
effectum, dicti Domini comparentes constituerunt et in locum suum 
posuerunt, nominarunt et deputarunt pront constituunt, nominant 
et deputant per prresentes suos procuratores, factores, actores et 
negotiorum infrascriptorum gestores, et nuntios speciales et gene
rales, ita tarnen quod specialitas non deroget generalitati nee e contra 
videlicet Dominum Joannem Jennin, Joannem Jacobi . . (ligue de 
points dans l 'original) et alios huic in albo inscribendos, absentes 
tamquam prresentes et eorum quemlibet in solidum specialiter et 
expresse, ad ipsorum Dominorum constituentium nominibus et eis 
coram Serenissimis Priucipibus Alberto et Isabella archîducibus Aus
triro, ducibus Burgundiro, etc . ac reverendis admodum decano et 
capitulo ecclesire collegialre sancti Germani Thenensis tanquam orcl i
nariis dictorum respective canonicatus et capellanis collatoribus et 
provisoribus, seu aliis quibuscunque ad id potestatem habentibus com
parendum ibidemque eadem respective beneficia in eorum manibus 
(in favorum tarnen et ad opus dictorum Dominorum constituentium 
ex causa dictre canonicre permutationis et non alias, aliter nee alio 
modo) resignandum, cedendum et dimittendum, easdemque resignatio
rem,  cessionem et dimissionem recipi et admitti, litteras collationis et 
provisionis in debita forma expediri, petendum, consentiendum et 
obtinendum, nee non ad j urandum et j uramentum in animas ipsorum 
dominorum constituentium et perrnutantium prestandum : quod in 
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resignatione et permutatione huj usmodi non intervenerit nequ3 inter
venict fraus, dolus, simonire bbes scu qurevis alia illicita pactio et cor
ruptela. Et generaliter omnia alia, et singula faciendnm, dicendum, 
gercndum et exercendum qure in  prrernissis et circa ea necessaria 
foerint, seu quomodolibet oportuna. Promittentes dicti constituentes 
se raturn , gratum , firmum et stabilo in perpetuum habituros quidquid 
in prremissis, per procuratores antedictos actum fuerit. Acta fuerunt 
et sunt hrec I3ruxellre in domo venerandi Domini Joannis Van den 
Berghe, presbyteri, canonici Thenensis, in via Lovaniensi, anno, 
mcnse, die quibus supra prresentibus Domino Joanne Caroy pres
bytero , capellano ecelesire collegiatre divre Gudulre, et Domino Philippo 
Larchier secretario Concilii privati suarum Celsitudinum Serenissi
rnarum testibus ad hre:; specialiter vocatis et rogatis. 

Et me Joanne van den Zande presuytero, no1.ario publico per conci
lium Brabantire admisso , Bruxe\lm residente . 

Quo cl attestor ,  
(signé) F .  VAN DEN ZAN DE ,  notarius. 

Archives génerales du  Royaurne . Papiers d Etat et de l 'Audiencc, 
Reg . 942, fol .  G3-G4 . 

al Se11 florcs sa
crarttm Cantio-
1111111. 

IX .  

Eloge de Pete1· Philips par Ph. Brassew· (1637) . 

PrnLIPPVS PE'rIU SERENISSIMI 

Principi A lberti Austriaci Cantor, Sone
giensi::: Ecclesire canonicns. 

A nglus ubique audit, -i;erwn magis Angelus ille est 
Sonegice Clero, Sonegü:rque Choro . 

Qui rnlut cximios semper colit arte canorá, 
Sic melodis aucturn rncibus ille Petrum . 

Editit hic sacris Paradisum cantibus a) aptum , 
Et modo sacratis servit ubique locis. 

Pn BHASSEUR, Sydera iltustrium Hannonice 
scriptorum (Mons , 1 6:>7) , p. 1 00. 



BlBLIOGRAPHIE DES cEUVRES DE PETER PHILI PS ( 1 J . 

r .  

CEuvres publiées isolément . 

l .  

Melodia olympica di diversi excellentissimi musici a Illl. V. 
VJ. et VIII voci, nuovamenti raccolta da Pietro Philippi Jnglesi 
et data in luce. Nelle quale si contengono i piu eccellenti rnadrigali 
che lwggidi si cantano. Anvers, P. Phalèse et J. Bellère, 1 591 ; 
in-4° (2J . Parmi les soixante-six madrigaux rassemblés par Philips, 
quatre sont dus à sa plume : Amor che voi, à 6 voix ; Amor se i 
bei rubini, à 4 voix, :wee une 2e partie commençant par ces mots : 
Perche non pass' ; Ditemi o diva mia, à 8 voix, en dialoguc ; 
Voi volete ch' io muoia. Le recueil est dédié à Giulio Balbani 

( l) Cf. , outre les sources dt\jà indiquées : A. GooVAERTS, Notice biogra 
phique et bibliographique sw· Pie1Te Phalèse; extr. du Bibliophile belge, 
t. l i l  (Bruxelles, 1869 ) ;  - C.-F. fü:CKER, die Tonwei·ke des X VI. und 
XVII Jahi·hunderts, 2• éd . (Leipzig, 1 885) ; - R. ElTNER, Bibliogi·aphie 
der M11.sik-Sammelwerke des X VI-X VII Jahrhunde1·ts (Berlin,  1 877), pp. 
781-782 ; - A.  GoovAERTS, Histoire et biblio,qi·aphie de la typogi-aphie 
musicale dans les Pays-Bas ( Anvers, 1 880 ; extr. <l0s Mémoires i n -8° 
de L\cadémie royale de Belgique, t. XXIX 1 ; - E .  VOGEL, Bibliothek der 
gednickten weltlichen Vocalmusik ltaliens ( l3erlin ,  1802), t. I l , pp. 78-79 . -
H" EtTNER, Biogi·aphisch-bibliogi·aphisches Quelten-Lexikon dei· Musiker, 
t V i l  (Leipzig, 1902' ,  pp .  423-425. 

(2) Gand, bibl. univ. (Canto, Alto, Teno1·e et Basso). - Münich, b il.il . 
royale (complet) . - Regensbourg, bibl . épiscopale (complet). - Elbing, bib! . 
de la Marienkirche (complet) . - Upsala, bibl . u ni v .  (Canto et Basso) . -

Oxford, Christ Church (complet ) .  - Londros, Chapt.:ir l ibrary de la West
minster Abbey (manque Sesto) . - Londres, Royal college of music ( Basso) . 
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(Anvers, P <lécembre 1 590), et précédé d'une pièce de vers de 
J. Gheesdalius (') . Une deuxième édition parut chez les mêmes 
éditeurs en 1 594 (2) (c'eRt celle que le catalogue de la biblio
thèque Fétis renseigne comme parue en 150 1), et une troisième chez 
P. Phalèse, en 16 1 1  (3) . 

2. 

Il primo libro de madrigali a sei voci, di Pietro Philippi 
f?1glese novamenti composti et dati in luce. Anvers, P. Phalèse, 
1 596 ; in-4° (4) . Ce recueil, <lédié à Alessandro di Giunta (Anvers, 
8 j anvier 1596) , est , comme Jes volumes suivants, entièrement du 
à Philips ; il comprend vingt-et-un maclrigaux .  Une nouvelle édi
tion de ce premier livre, revue et corrigée, parut chez P .  PhaJèse, 
en I G04 (5) . Il secondo libro de madrigali a sei -voci, cléclié aux 
archiclucs Albert et I sabelle, vit Je j our chez P .  Phalèse et J. Bellère, 
en 1 603 (6) ; des exemplaires portent la date de 1 604 ; une nouvelle 
éclition fut publiée en 1615  (7 j .  

(1 )  Reproduite dans A. GoovAERTS, Notice biographique e t  bibliogi-ap hique 
si," Pie1-re Phalèse (Bruxelles, 186!:) ; extr. du Bibliophile belge, t. II I .  
p .  26 . 

(2) Gand, bibl. univ. (Canto, Tenore, Alto et Sesto) . - Bruxelles, bib! . royale 
(Canto, Alto, Tenore, Basso). - B reslau, bibl. èe l ' lnstitut für Kirchen
rnusik (complet). - Londres, British Museum (complet). - Oxford, Christ 
Cburch (complet). - Londres, Chapter library de la WPstminster Abbey 
(Quinto et Sesto). - Copenhague, bib!. royale ( Tenore). 

(3 )  Bruxelles, bibl. royale (Sesto). - Londres, Royal College of !.\!usic 
(Canto, Alto, Tenore, Bassa). - Londres, Cbapter l ibrary de la Westminster 
abbey (manque Quinto). - Oxford, bib!. Bodleienne (Sesto). 

(4) Gand, bib!. univ (Canto, Alto, Tenoi·e et Sesto ). - Dresde, bibl. musi
cale particulière du Roi (complet). - Dantzig, bib!. ville (complot) . - Copen
h�gne, bib!. royale ( Tenore) . - Wolfenbuttel, bib!. ducale (manque Alto) . 

1 !j )  Oxfonl. Christ Church (complet) . - Copenhague, bib!. royale (com
plet) . - Londros, British l\Iuseum (manque Quinto) .  

(G) Oxford, Christ Chureh (complet) . - Amsterdam, bib!. d e  la Maat
schappij tot bevordering der toonkunst, à la bihl. univ. (Quinto ) .  

(7 )  Londres, British Museum (manque Quinto) . 
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3 .  

Di Pietro Phitippi Jngtese, 01·ganista del seremss<mo Alberto 
archiduca d'Austria &c Madrigali a otto voci novamente com
positi, dati in luce. An vers , P .  Phalèse , 1598 ; in-4° (1) . Recueil de 
vingt-et-un madrigaux dédié à sir William Stanley, colonel au service 
de l 'Espagne (Anvers, 24 septembre 1598) . I l  existe des exem
plaires portant la date de 1 599 t2) . Réimprimé en 1615 chez P .  
Phalèse l3J .  

4 .  

Cantiones sacrcp, pro prcecipuis festis totius anni et commitni 
sanctorum quinis vocibus, auctore D. Petra Philippi A nglo, 
Canonico Soigniensi et Serenissimorum A lberti et Jsabellce Archi
ducum Austrice, Ducum Burgundice, Brabantice etc. : et Belgi
carum Provinciarum Principum organista concinnatce. Anvcrs , 
P .  Phalèse, 1 6 1 2 ; in-4° (4) . Recueil de 69 compositions, dédié à Notre
Dame de Montaigu. Nouvelle édition chez P. Pl1alèse , en l 634 . 

5 .  

Cantiones sacrce octonis 'llocibus, auctore R. D.  Petra Phi
lippi Anglo, Ecclesice collegiatce S. Vincentii Sonegiensis Cano
nico; Et serenissimorum Alberti et Jsabellce Archiducum Austrice 
Ducum Burgundice, Brabantice, etc" et Belgicarum Provincia
rum Principum organista concinnatce. An vers , P .  Phalèse, 16 13 ; 

( 1 )  Gand, bibl. univ. (Alto, Alto II, Tenore II et Basso) . 
(2) Oxfor<l, Christ Church (complet) et bib! . Hodleienne (Canto, Canto Il, 

Alto, Tenor, Basso II) . - Londres, British Museum ( Tenore). 
(3) Wolfenbüttül, bib!. ducale ( Canto 1, Teno1·e 1, Basso 1) . - Londres, 

Britisch Museum (manque Tenoi·e 1). 
(4) Breslau, bib!. ville (completl . - Borlin, b ibl. royale et Kircheninstitut. 

- Stockblom, bib!. royale ( Cantus). - Londres, B uckingham palaco ; British 
Museum (Altus, Tenoi· et Bassus). - Lincoln, cathédrale. - Un ex. à l'église 
Saint-Sauveur, à Gand, en 1754, <l'après E. VAN DER STRAETEN, la Musiqt1e 
aux Pays-Bas, t. V, p .  233. 
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in-1° ( ' ) .  Recueil de trente motets, dédié à saint Pierre, patron 
du compositeur . Nouvelle édition chez P.  Phalèse, en 1G25 (2) 

G .  

Gemmulce sacrce binis e t  ternis vocibus cum basso continuo 
ad organum auctore R .  D. Petra Philippi Anglo, Ecclesice 
collegiatce S. Vincentii · Sonegiensis canonico . Et serenissimorum 
Alberti et Isabellce A1·chiducitm Au.strice, etc. organista . Anvers , 
P .  Phalèse, 1 G l 3 ; in-4° (3J . Dédié à Piet'!'e de Campis (�), chapelain 
et chantre des Archiducs . Trentc-et-un motets á deux voix et huit 
à trois. La basse continue formc partition . Deuxième édition chez 
P. Phalèse, en 1 13 2 1  (5) . 

7 .  

Les rossignols spirituels ligue:; en duo, dont les meilleurs 
accords nommément le bas 1·elèvent du seigneitr Pierre Philippes 
organiste de ses [sic] Altè::es serénissimes . Valenciennes, J .  Vervliet. 
1 Gl6 ; in-1 2°. Recueil de chansons pieuses à deux voix, quelques
unes it quatre. dédié par l ' imprimeur i Charles de Par, abbé de 

( l) Bre•dan, bib! .  v-i l le (complet) . - Berlin, bib!. royale et Kircheninstitut 
( l•• chceur). - Stockholm, bib!. royale (Cantus). - König-sberg, bib!.  royale. 
- Regt1nsbourg, bib! .  ópiscopa!e. - Londres, Britisb .Museum (Altus 1, 
Tenoi· l et Il, Bassus 1). 

1 2) Gand, bib! .  uni v .  (manqucnt les partieo do Cantus 1 et JIJ. - Londrns, 
British Museu m ( Cantus Il) . 

(3) Regensbourg, b i b l .  épiscopalc ( Basse continue). - Municb , bib!.  l'Oyale 
(Bassus). - Stockholm, bib!. royale (Cantits) - Gaesdonck , près de Clèves. 
convent des August im: . - Un ex. mentionnó sous Ie titre de  Gemmce sacrce 
dans Ie catologue Dandeleu (vers 1 667), E. VA:> DER STRAl!:TEN, la Musique 
nux Pays ·Bas, t .  l, p.  27. 

(4) Cette dédicace est repl'Oduite dans A. GoovAERTS, Notice" .  sur Pi�1·1·c 
Phalèse, p .  55 . 

· (5) Décl'it pat· A. GoovAERTS, Notice . . .  sur Pie1·re Phatese, p. 54, <l'après 
un ex. du Cantus Il dans la collection R. <lell a Fai lle, à Anvers. - U t1 ex. 
des Cantus 1 et Il et <l u Basrns a Londres, Royal College of Music. 
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�aint Amand. Philips a adapté aux textes, dus au P .  jésuite Guillaume 
!.larci , des mélodies connues qu'il a harmonisées ( ') . Rééclité en 
l GD (2) et en 1631 (3J chez Jean Vervliet, et en 1 647, à Cologne 
chez Gui\l .  Friessern et/; cette clernière édition ne porte plus Ie 
nom de Philips .  

8 .  

Delüice sacrce binis et ternis vocibus, cum basso continuo ad 
01y;anwn,  auctore R D. Petra Philippi Anglo, Ecclesice colle
,r;iati.e S. Vincentii Sonegiensis Canonico, et serenissimorum A l
berti et Isabellce A rchiducum A ustrice, etc. organista . Anvera, P .  
Phalè;;c, l G l ö ;  in-4° (') . Dédié aux archiducs Albert e t  Isabelle (6) . 
Vingt-et-un motets à deux vo

_
ix, et sept à trois . Nouvelle édition 

en 1 622 (7J . 

9 .  

Litanice Beatce Jl!farice Virginis in ecclesia Loretana cani solitce , 
IV. V. VI. VIII et IX vocibus cum basso continuo ad organum. 
A uctore R.  D.  Petra Philippo Anglo . Bethuniensi Canonico . 
Et serenissimorum Alberti et Isabellce A rchiducum A ustrice, etc. 

( 1 )  Gaml, bibl . univ.  - B ruxelles, bib! . royale. - Londres, füitish Mu
seum ( le  cat. imprimé donne à cette édition la date de 16 10) .  

(2) Gand, bib!. univ. - Bruxelles, bib!. royale. - La Haye, bib!. 0. -F .  
Scheul'leer. 

{3) La Haye, bib!. D.-F.  Scbeurleer. 
(4) Gand, bib!. univ. ( inc. de la rnusique). 
(5) Stockholm, bib!. royale ( Cantus). 
1 6 )  Cette dédicace est reproduite dans Ie Notice, actée dans la note précé

dente, p.  58. 
(7) Londres, Brilisb Museum ( Cantus II et Bassus). - Décrit pa1· A.  

GooVAERTS, Notice • . .  sw· PieiTe Phatèse, p .  57, d'après un exemplaire de 
la  collection R. della Faille, à A nvers, comprenant les parties de Cantus, 
Cantus [ [  et Bassus. - Un ex. dans Ie catalogue Dandeleu (vers 1 667), E. VAN 
DElt ST ltAETEN, la Musique aux Pays-Bas, t. r, p. 27 . 
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Organista . Nune primum in lucem editw. Anvers , P .  Phalèse, 
1 623 ; in-4° ( ') . Comprend douze litanies . Nouvelle édition en 1 G30 (2) . 

1 0 .  

Paradisus sacris cantionibus consitus , una duabus et tribus 
vocis decantandis, cu.m basso generali ad organum. A uctore R .  
D .  Petra Philippi A nglo, Ecclesiw collegiatw S .  Vincentii Sone
giensis Canonico, et serenissimoriim Alberti: et Isabellw Archi
ducum A ustrice, etc. organista . Nunc primum in lucem editus . 
Anvers, P .  Phalèse , 1 G28 ; in-1° (3) . Dédié à François de Rie , 
archevèque de Césarée ,  aumànier de la princessc Isabelle·Claire
Eugénie d'Espagne .  Q1iinze motets à une voix, 84 à deux et 1 7  
à trois voix . Deuxième édition chez .les héritiers d e  P.  Phalèse en 
1 G33 . 

Une deuxieme partie et une troisième parurent chez les mèmes 
éditeurs en 1 633 (4) , qui tircnt également en 1 64 1  un nouveau tirage 
de la 3e partie (5) . 

( 1 )  Londres, British Museum ( Tenoi-, Bassus et Bassus generalis). - Décrit 
par A. GooYA!lRTS, Notice . . sur Pie1Te Phalèse,p . 59, d'après un exemplaire 
de la collection R. della Faille, cornprcnant Teno1·, Rassus et Basso continuo . 

(2) Londres, British Museum ( Quint!ts) . 
(3) Londres, Buckingham Palaco et British M useum (Cantus). - Décrit 

par A. GooYA!lRTS, Notice . . .  sui· Pieri·e Phalèse, p. 66, d'après un €\xem
plairn do la Prima pars <le la collection R. della Faille. 

(4) Londres, British Museum (Ja vox de la 2• partie et Cantus de la 3°) . 
(5) Gaesdonck, près de C lèves, couvent des August ins ( Bassus genei·alis) . 
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I I . 

Recueil.s auxquels a collab.oré Peter Philips .  

l .  

Madrigali a otti voci de divcrsi eccellenti e t  famosi autori. 
Anvers, P. Phalèse, 1 590 ( ') .  

Un madrigal en  deux parties , à hu it voix : Perche non debbo 
del mio ; 2° partie : Dolce mio foco . 

2 . 

Paradiso musicate di madrigali et can::oni a cinque voci di 
áiversi eccellentissimi autori novamente raccolti da P .  Phalesio 
& posti in luce. Anvers, P. Phalèse, 1590 (2) . 

Un madrigal en deux parties : Nov'herbe e vaghe fiori : 2e 
partic : Poi disse lampeggiando. 

3 .  

TH0:.1As MoRLEY . Madrigals to five voys celected [sic] out of 
the best approved italian authors . Londres , Th. Este, l 598. 

Deux madrigaux. 

4 .  

Ghirtanda di madrigali a sei voci, di diverû eccellentissimi 
autori de nostri tempi Anvers, P. Phalèse , 1 601 (3) 

U n madrigal : 0 che dolce morire. 

( ! )  Dantzig-, bib!. ville (complet). - Gand, bib!. uni v .  (Alto, Basso, Sesto 
et S ttima pai·te) . 

1 2 1  Gand, bib!. univ .  (Canto, Alto et Tenore) . 
(3) Gand, bib! . univ  (Alto, Basso et Sesto). 
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5 .  

Nervi d'Orfeo di eccellentiss, autori a cinque et  fk3i 'VOCi. Leyde , 
H . -L .  de Haestens, lû05 ( ' ) .  

Deux madrigaux à six voix : n °  70. Questa merce ch'amore ; 
n° 75 : 0 che dolce morire. 

G .  

MICHEL HERRERIUS.  Ho1·tulus musicalis . Munich , 1606-1 609 (2) , 
Livrc H ( 1 G09) , n° 2 7 : Ven i  in hortum, à G voix ; no 3 1 : 111agi 
ab Orientc, à G voix ; livre I I I ,  n° 30 : Vulnera manuum quce 
sunt, à 8 voix . 

7 .  

ZACK . FûLLSACII et CH R . Hn.DEBRAND A usserlesener Padvanen 
und Galliarden. Hambourg, l û07- 1609 (3) . 

Une danse , pour cinq instrumcnts, clans la première partie .  

8 .  

ABR. ScHAD.tEUS. Promptuarium musicum Strasbourg, 1 6 1 1 -
1 6 1 7  ( '1) . 

Pars IV, n° 1 7 : Factus cibus viatorum (Ecce panis angelorum), 
à 8 voix ; n° 18 : 0 quwn suavis est Domine, à 8 voix. 

!) • 

SALOMON DE CAus .  Les raisons des farces mouvantes. Francfort , 
J .  Norton, 1 6 15 (5) . 

Contient un madrigal d'Alessandro Striggio arrangé pour orgue 
par Philips . 

( l )  Amstel'dam, bibl. rle la Verceniging tot bevorJcring der toonkwist, a 
la bib! .  un i 1-. (A lto et Basso). 

(2) M nnich, b ibl. ruyale (compie) ; - - Berlin, b ib!. royale (manque Altus) .  
( : 3 1  Lit>gnitz, Ritterakademie (complet). - Hambourg, bibl . v i ! le (manquo 

la 5° pal'tie) . 
(4) V ienne, bib!. dos M u;ikfreuntle (complet) ; exx. incomplets à Berl i n ,  

b ibl . royale, Künigsberg-, bib!. un iv"  Upsala, bib!. univ" etc .  
(5) Bruxelles, bib! .  royale. 
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10 .  

SALOMON nE CAus. Jnstitution harmonique en deu.v parties : en 
la première sont monstrees les intervalles harmoniques, et en la 
deiw;ième les compositions d'icelles. Francfort, J. Norton, 1615 .  

Un trio sans paroles dans l a  2•  partie, p .  42 . 

] 1 .  

THO�IAS SIMPSON . Tafel Consort allerhand lustiger Lieder von 4 
Instrumenten und General Bass. I-fambourg, 1 62 1 .  

Plusieurs pièces. 

1 2 .  

JEAN DoNFRID . Promptuarium musicum. Augustae Trebocorurn 
(Strasbourg), I G22- 1 627 ( ' ) . 

Deux motets à deux voix, avec basse continue : ) '" partie, n° 107 : 
Jlidentes stellam Magi ; n° 108 :  Con firma hoc Deus. 

13 .  

Amamitatum musicalium hortulus plantulis amcenissimis fios
culisque non tam odoratu quam auditu suavissimis, iisque quasi 
centum : Fantas. Canz. Pado,,;an . Intrad. Galliard. Courant. Ballet . 
Volt. A lmand.  Bransl. gallicarum, anglicarum et belgicarum .  
Leipzig, Caspar Klosmann, 1622 ; in-4" t=i) .  

Une pièce de  Philips. 

14 .  

Laudes vespertince B. Marire Virginis An vers, P .  Phalèse , 1 629 
Noëls de Philips. 

( 1 )  Berlin, bib! royale; Breslau, bib!. ville. 

(2) Bre�lau, bib!.  vil le. - Liegnitz, Ritterakademie. 
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II I .  

Rééditions modernes. 

1 .  

Suivant l a  National biography, u n  motet d e  Philips : 0 pastor 
ceterne a été reproduit dans le recueil de motets de Jewell, publi
cation que je ne connais pas. 

2. 

Dans sa General history of the science and practice of music 
( 1 776), J. Hawkins a réédité Ie madrigal Voi volete. 

3.  

En 1 882, Edmond Van der  Straeten a publié dans le t .  VI de  sa 
.kfasique aux Pays-Bas avan t le x1xe siècle (p . 506) , un madrigal 
d'Alessandro Striggio, arrangé pour orgue par Philips . Cette pièce 
a été publiée d'abord dans l 'ouvr<1ge de S .  de Caus, les Raisons 
des farces mouvantes (vair plus haut) . 

4 .  

A .  G.  Ritter a publié une suite d'orgue de  Philips dans son recueil : 
Zur Geschichte des Orgelspiels (Leipzig, 1881) , n° 28 . 

5 .  

En 1890, Mr William Barclay a publié le  madrigal intitulé : Amor 
che voi Londres, Stanley Lucas , Weber & Co . Cf. Monatshefte fiir 
Jrlusikgeschichte, t. XXII, p .  85. 

6. 

Les éditeurs Novello &. Co , à Lonclres, ont rééclité un motet de 
Philips . 
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IV .  

Ma.nuscrits. 

l .  

Deux ruotets à huit voix : Ecce tic pulchra et Quae est ista, dans 
le Ms. Z. 44. et quatre pièces pour orgue dans le Ms. H l l , à la 
bibliothèq ue royale de Berlin . 

2 .  

Un Passaine::::o à la  bibliothèque de l 'universîté de Berlin. 

3. 

Un motet : Voi volete ch'io inuoia, mis en partition par Santini, 
à Bologne, bibliothèque du Liceo musicale .  

4 .  

Deux motets à la  bibliothèque de  Breslau .  

5 .  

Une vingtaine de  compositions et d 'arrangements dans I e  manuscrit 
connu sous Ie nom de Queen Elizabeth's Virginal book, au Fitz 
·William Museum, a Cambridge. On y signale notamment une pavane 
pour virginale, datée de 1 580, qui serait la première reuvre de Philips . 

6. 

Deux motets à huit voix : Quain novus est Doinine, et Ecce tn 
pulchra et amica,dans Ie Ms. Mus . 978 de la bibliothèque de Dantzig. 

7 .  

Une messe à 6 voix à l a  bibliothèque royale d e  Königsbet'.g. 
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8 .  

Deux fantaisies pour orgue clans un manuscrit claté de l ü l  7, ayant 
appartenu aux Croisiers liégeois et actuellement conservé à la biblio
thèque de l 'université de Liége t ' )  (Ms . 888 (anc. 153), ff. tl et 4 1 ) .  

9 .  

Sept compositions religieuses clans divers manuscrits au British 
Museum, à Lonclres (Mss. 179, 403, 574 et 624) . 

10 .  

Quatre madrigaux (Ms .  1881 ) ,  deux motets (Ms 1943) et  six chaa
sons pour luth, arrangées par Edw. Paston (Ms. 1964), au Royal 
College of music, à Lon<lres . 

1 1 . 

Trois maclrigaux à la bibliothèque royale de l\Iunich (l\ls . 218) . 

1 2 .  

Une antienne , un motet e t  des fantaisies à la  Christ Church, à 
Oxforcl . 

(1 1  Mr A .  Delmer, bibliotbécaire de ce dépût, a bien vonlu me communi
quer ce recueil. 














